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PROCLAMATIONS

CANADA

GREY.
[LS.j

GEORGE CINQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront-SALUT:

S ACHEZ que, désirant et ayant résolu aussitôt que faire se pourra, de rencontrer
Notre Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en Parlement,

Nous, par et de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada, par ces présentes convo-
quons la Chambre des Communes dans et pour Notre dite Puissance, et la sommons de
se réunir en Notre cité d'Ottawa, en Notre dite Puissance, MERDREDI, le oNZIEME jour
d'oCToBRE prochain, pour là et alors entrer en conférence et traité avec les hommes
illustres et le Sénat de Notre dite Puissance.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TPMoix, Notre Très fidèle et Très
bien-aimé Cousin et Conseiller le Très Honorable Sir ALBERT HENRY GEOROE,
COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de
Northumberland, dans la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier
Grand-Croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges,
Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITA d'OTTAWA, ce VINGT-
NEUVIEME jour de JUILLET, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent
onze, et de Notre Règne la deuxième.

re,
IEs G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.
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CANADA

GREY.

GEORGE CiNQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et les députés élus
à la Chambre des Communes de Notre dit Dominion, et à tous et chacun de
vous,--SALUT:

A TTENDJ que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à mercredi, le onzième
jour du mois d'octobre prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa : SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canalda,
de vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous trouver
avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAWA, SAMEDI, le DIX-

H1UITIME jour du mois de NovEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et
la prospérité de Notre dit Dominion du Canada, et y agir comme de droit. CE X quoi
VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoiN, Notre Très fidèle et Très
bien-aimé Cousin et Conseiller le Très Honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE,
COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de
Northumberland, dans la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier
Grand-Croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges,
Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ D'OTTAWA, dans Notre
dit Dominion, ce vlNGT-NEUv~ldME jour de SEPTEMBRE, en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent onze et de Notre Règne la deuxième.

FOlEY,
er de la Couronne en chancellerie,
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CANADA

ARTHUR.

GEORoE'CINQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
4'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,Empereusr des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et les députés élusa la Chambre des Communes de Notre dit Dominion, et à tous et chacun devous,-SALUT:

TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée audix-huitième jour du mois de novembre prochain, NÉANMOINS, pour certainescauses et considérations, Nous VOULONS que vous et chacun de vous à cet égard soyezexonérés; vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun de vouset tous autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre CITÉ d'OTTAwA,MERCREDI, le QUINZlME jour du mois de NOVEMBRE prochain, pour l'EX'PÉDITIoN DESAFFAIRES, et y traiter, agir, et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, enNotre dit Parlement du Canada pourront, par le Conseil conmun de Notre dit Domi-nion, être ordonnés.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icellesfait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très cher et Bien-aimé Oncle et Très Fidèle Conseiller le Feld-maréchal Son Altesse Royale lePrince ARTHUR WILLIAM PATRICK ALBERT, Duc de Connaught et Strathearn,et comte de Sussex dans la pairie du Royaume-Uni, Prince du Royaume-Unide la Grande-Bretagne et d'Irlande, Duc de Saxe, Prince de Saxe-Cobourg etGotha, Chevalier de Notre Ordre Très noble de la Jarretière, Chevalier de NotreOrdre Très ancien et Très noble du Chardon, Chevalier de Notre Ordre Trèsillustre de St. Patrick, Premier et Principal Chevalier Grand-Croix et GrandMaître de Notre Ordre Très honorable du Bain, Chevalier Grand Commandeur
de Notre Ordre Très exalté de l'Etoile de l'Inde, Grand-Croix de Notre OrdreTrès distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Chevalier Grand Comman-deur de Notre Ordre Très éminent de l'Empire Indien, Chevalier Grand-
Croix de Notre Ordre Royal de Victoria, Notre Aide-de-camp personnel;Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

A Notre IIôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ D'OTTAwA, dans Notredit Dominion, ce Dix-iiuiiMhE jour d'oCToBRE, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent onze, et de Notre Règne la deuxième.

en chanceCerieanada.
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Mercredi, 15 novembre 1911.
P e jour étant le premier jour de la réunion de la première session du douzièmeParlement, pour la dépche des affaires,--Thomas Barnard Flint, écr, M.A., LL.B.,Smit, greffier de la Chambre des Communes, le lieutenant-colonel Henry RobertSmith, sergent d'armes, Jean-Baptiste Réné Iaplante, éecr, greffier-adjoint, et ArthurHenry OBrien, M.A., greffier en loi, commissaires per dedimus potestatem nomméspour administrer le serment aux membres de la Chambre des Communes; étant pré-sent pour remplir leur devoir en conséquence,-James G. Foley, écr, greffier de laCruoue en chancellerie, remet au dit Thomas Barnard Flint une liste des membresélus pour servir dans ce présent Parlement, laquelle est comme suit:-

Le 15 novembre 1911.
DOUzrèME éLECTION GéNéRALE.

Lo éprésenàs efont foi que par suite de la dissolution du dernier Parlement, eton Excellenceà des Brefs d'Election en date du troieme jour d'aout écoulé, émis parSon Excellence le Gouverneur général, et adressés aux personnes ci-après mentionnéeslamrnd officiers Rapporteurs dans tous les districts électoraux de la Puissance du,anada, pour l'élection des Membres devant représenter les dits districts électoraux ào d Chambre des Communes dans le Parlement convoqué en Assemblée pour le quinzièmeOmme dovembre 1911, les personnes dont les noms suivent plus bas ont été publiéesomie iment élu députés des districts électoraux apposés vis-à-vis de leurs nomsýespeeifs, tel qu'il apport par les rapports aux dits Brefs, maintenant dpssdansos archives de mon bureau:-
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LisTE des députés élus.

Medibres élus. Districts électoraux. Province. JOffcersrapporteurs.
Wmi. Ross Smyth.
Arthur Cyril Bcyce ...
John Henry Fialher...
WVm. Foýtier Cockshutt
John WeLbster*......
IJJugh Clark .......
Jamm J. Donnelly ...
Edward Xidd......
John Best ........
Anldrew BrIoder.....
Charles Jouas Thoruton..
David Marshall ........
ihomeas Wilson Crothere..
Oliver Jamers Wiloox
Alfred Henry Clarke
J<bu We8lev Edwarde
John Angus MeMillan _
John Dowsley Reid .. ....
'Jhomnas Simpson Sproule.
Williami Sora Middlebro..
Ilobert James Ball...
]Franc;i I,1aimsay Lalor .
D'avid Ilenderson ...
Samuel Barke.r......... -
Thomas Josýeph Stewat.
Wm. Barton Northrup
Edward Guses Porter
James Bowman .. ....
Jiusathan Joseph Merner.
Eclward Norman Lewis .
David Alexander Gordon..
Ârchibald Blake McCGig..
Wm. Folger Nicele...
Joseph B. Armsstrong ...
Fredericc Forsyth Pardee,
William Thoburn ...
HoLn. John Graham Hag.

gart.........
George Taylor. .....
William James P>aul ..
Edward Arthur Lancastel
Thomnas Beattie .. .......

-el hRosa

rphy

Algoma-Est.......
Algoina-Ouest.......
HBrant.........
Brantford.......
Brockville .... .........
Bruce-Nord.......
Bruce-Sud........
Carleton........
Dufferin .... .... ......
L)undas........
'Durham........
Elgin-Býet........
Elgin-Ouest.......
Essex-Nord .... ......
Essex-Sud........
Fronitenao........
Glengarry.......
Grenville.......

G reyý-Nord........
Grey-Sud........
Jialdlimand.......

IHamilton-Est.......
Hamilton-Oust......
IRasting-Est.. ......
Hastings-Ouest......
Huron-Est........
Hluron-Sud........
Huron-Ouest.......
Kenyt-Est.........

Kingston........

Lambton-Ouest......

Laniark-Sud.. .... .... ..
Leeds ... ... .... ......
Lennox Pt Addington..
Lincinlt.........
London.........

Middlpsex-N-'ord......

Nipissing........

Ontario-Nord .... .. ..
Ontario-Sud......

ott'awa.......
Ox0tfor Nrd.....

OX.f'rd Sud..".....
Paoery-%und .. .... ..
Peel.........
Perth-Nord......
PerthSud ..... .. ....

Ontario.. C. A. Bateon.
J. M. Begg.
E. E. Kitohen.
Henry Yeigh.
M._M. Brown.
David Geddes.
Wm. Conneil.
John E. Cole.
Hugh Falconer.
Wmn. L. Redmond.
Wm. Richard.
J. C. Dan'e.
John D. Shaw.
A. P. E. Panet.
G. W. Coafisworth.
Wm. Pillar.
J, K. McLeneni.
A1. D. Vani Camp.
A. C. Patterso)n.
Chus. C. Pearee.
J1. P. Telford.
S. W. Winiger.
D.Roeto.
R. P. Anderson.
W. P. MeGiverin.
E. C. Tufts.
Henry Prinigle.
J. A. Mort-on.
J. Kellermanl.
John W. Yeo.
0E-ol. McDonald.
J. R. Gemmili.
Henary Mlooers.
A. W. Augustinle.
Wm. Douglas.
Jamies MIcLeod.

Hienry Taylor,
Chas. Fredleiibllg.
Geo. D. Hawley.
Thos. C. Dawson.
Charles IL1 IveY.
Geo. Riddell.
Wm. Dawson.
Dunc.an N. McGugaxi
J. Ewirt Lount.
,John W. M.%cDonald.

Ilenr, y Johnson.
E. O Butler.
Herbert 11 Bll
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LISTE, d'es députés élus-Suite.

Membres élus.

William Humphrey Ben-
nett.........

Jochn Alister Currie ...
Haughiton Ignatîus Samuel

Lennox .. .... ......

John James Carrick ..

Edmund Bristol ........
Albert Edward Kemp...
lon. Geo. Eulas Forter .

Anigue Claude Macdouell..
]3dmund Bo>yd Osler ...
Samuel Hughes .. ......
W-. G. WQehol .. .......
George Adam Clare ...
M illiam Manly Germnan
William A. Clarke.
Hugh Guthrie .... ...
Grordon Crooks Wilson ..
Thomas GTeorge Wallace .
John Alex. MoDonald

Armstrong .. .... ....
Wm- Findlay Maclean ..
George Ralsey Perley ..
Jco-eph Edmond hLarcile..
fleuri Séverin Béand .
Louis Joseph Papineau
Joseph Oc>ave Lavallée
,J.aeph Arthur Barrtte.
Honi. Chênres Me-reil
G£c~rge Harold Baker..
Jose1ph Hormisdas Ram-

ville........
Piere Edlouardt Blondîn...
Ro'4doîphe Forget .. ......
James P. Brown .....
Joseph Girard .... ....
Lredýerielk Robert Cromn-well.. .. .... .. ...
AlbertSévigny.....

Arthur Séguin
os Avila Wilson ..
h Boutin Bourassa..
le Paquet .. .... ..
ud Fortier .. ......
ns Ve-rville ...
rd Belemare ...
ri Iarcotte Paeaud..
FTerrik Ka .. .

A&rthur Lafortune..
Ovide L'Espérasie..

phe Pêorget .. ......
es Jqeph Doherty..
irt Wrôn me
.Aude Lapointe ..

Districts électoraux. Province.

Simcoe-Est........Ontario .....

veormo..

vr......ýDir........
Toromtoc-Es.. .... ....
Torouto-Nret.
Tbronto.Sud.

Vootoia.. ....

Waterloo-Sud.......
Welland....

Wellington-Sud......
Wentworth.

York-Nord.......
York-Sud.........
Argenteuil .... .... ....

Beauhari.......
Bellehasse'I........

Berthier.........

Brome.... . .

Chambly et Verchères.
Chamuplain........
Cl.,itelgay.......

Chicon)1timi eit Saguenay...

Comipt-on.........
Dorchester.e. rtaaea

Ioelelaga........

Uluntingdon.

Labelle.............
Laprainieý etNaerie.
L'As;somption.......
Laval..
Lévis.

L>Lganti.c.....

Masonneuve......
'Maakinorne.......

Montréaly............

Monitréal, ýSte-Anltie.

Montréal, St-Mai
st-= -l

leIl
le

lele

14

Qu

le

Officiei's-rapporteura.

Wmn. H. newson.
John W. Bethune.

Harry Fisher.
Donald A. A. McD)onald.

George F. Rlorrigan.
L. C. McKibbon.
Geo. strath.
F. C. L. Joues.
Cornelius Rynu.
John Boland.
Alex. J. Campbell.
Arno L. Bitzer.
James S. Weib;er.
John Edward Cohoe.
John Anderson.
James MclDonald.
John Wilkie Lawrason.
R. A. Mason.

Andrew R. MeRenzie.
Charles M¶lrphy.
W. H. G. Oarretsee.
J. B. S. Bathalon.
F- G. Fortier.
Gilbert Muot.
P. J. Ruel.
-tVila Rouleau.
James Verge.
H. E. Williams.

J. Albe-r.t G-,eofrrion.
Erniest Rinlfret.
Hienri S,ýimard.
JT. Edmoulr MGw
On4ésimei, Trembhiy.

.J. Osia's GuIilbault.
.T. LebieL
.D. Jor. Bonhomme.
.AlexneheBa.rrette.

M. ~m6oRhest.

.Ared Blais.
....J'oseph Larue.
.... 1bert Gilugras.
.....L. Deisi Canon.
.....Wn. H. Lamnbly.
.Edwiln F. Cumni e.

.....Olivier Carbonnesffu,

.emnéglde Dickç.

.P. T. MGlnv

.... John P. Dixon.

.....Geo. A. Mormion,

.....A. P. Pigeon. .....J A. Bouvipr.
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LISTE des députés é1us-S&te.

Membres élue. Districts électoraux. Province. 1Offtoier-rapporteure.

Paul.Emîle Lamarche ..
Géra.ld Hi. B.abazS.. ..
Michel Simnéon Delise ...
Ârthur Lachance.....
Très Honi Sir Wilfrîd Lau-

rier
William Power
Hon. Louis-Philippe Pelle-

tier . .. . . . . .
Pierre Joseph Arthur

Cardin........
Edmulid Wmi. Tobin.
Hlerméniégilde Boulay
Hion. Rodolphe Lemieux..

Henry Lovell..
Arthur Gauvreau
Bruno Nantel ....
ques Bureau ....

Arthur Calixte

Boyer.. .. ......
el B. Devlin ..
Irchido Moudoa
rngley Davidsoi. .
Chisholmn...
.MeKenzie .. .-

REhodes ..
son ...
ir .. .......

Borden ..
an.,...
emain .--

Chisholm..
F oster ..

NMelet.. .. .... ......
Pantiae.. .. .... ......
Portneuf.. .. .......
Québec.-Centre......

Québec-Est........
Québec-Ouest.......

Québec-comté......

Richelieu.. .......
Richmo-ud et Wolfe.
Rimouski........
Rouvî1le.........
St-Hlyaeinthe.......
St-Jean et Ievle
Sh'efford.........

Sherbrooke........

S oulsuge's........
Stanstead........
Témiscouait.......
Terrebonne.......
Tioje-Rivières et St-Mau-

Deux-Montagnes.....
Vaudreuil........
Wright.........

Annapolis......
Antigonish.........
Cap-Breton-Nord et Vco

ria..........
Cap-BretonSud......
Coicheester»... .....
Cumberland.......
Digby .. .... ........
Gutvsboroiigh.......
Halifax.........
fhalifax.........
lants..........
linvteruess..........
King..........
Luweinburg... ...... .
Pictou...-.............
Richmo)nd........

Shelhurne et Queen ...
Yarmouth-.... ......

Québec ... D. M. Zheault.
P. J1. Lawii.
George Rinfret
Arthur E. Simard.
G. Arthur Paludds.

.....Joseph Coveney.

..... J. J?. Belleau.

......J. Wilfrid Martel.

.....W. J. Ewing.

.....L. de G. Belzile.

.....P. Du.ssault.

.... .Ibinli Mesier.
.....James O'Cain.
.Jul'es Vallotton.

.W. H. Loveîl.

.....Elle Bo~urbonnais.

.....OtUa Shurtleft.

.. .. Jos. Isaïe Latpointe.

.... J. A. Théberge.

.... J. A. Provencher.

.os. H. Langlois.

.J.Napoléon Legault.

.Roméo Lafond.

.G*-(uillaumne Léveillé.
Non V.-E...Edwin Gates.

.....Duncan D. Cbisholm.

.Murdoek E. MeKay.
....GeO. B. lngriham.

JesHall.

.... iJoseph D. L
........ Chas. F. Ro(

....John D. Ci-
J... . Simi Harr

.... Jamnes D. Pc
Gleo. W. MdI

..... . H. du,

Nouýv.-B ...

....

g.
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LISTE des députés élus--Fi.

Membres élus.

James W. Richards ...
Anigus A. MoLean ...
Donald ýNicholson ...
James Albert Manning

Aikins .... ........
RoetCruise .... .......

William Shapfe.....
Wml. D. Staples.....
William James Rochie**.
Ar't]iur Meighen .. .......
J ohni Patrick Molloy...
George Henry Bradbury..
Frecderick Laurence Schaff-

Districts électoraux.

Prince..........

Queen............

Brandon.........
Dauphin.........
Lisgar..........
Macdonald........
Marquette........
Portage-la-Prairie.
Provencher .. .... ...
S elkirk.........

r~e..............Souris.. .. .... .... ..
Winnipeg ..... .... ..

JlretS. Clements; ... comox-Atlîn......
A rthiir Samnuel Goodeve,. Kootenay.......
Fr-ancis H.enry, Shepherd.. Nanaïmo.......
.Jimes Davis Taylor .. .. New-Westminster..
Henriy Herbert Stevens V.'ancouver.......
Gyeo. lîenxy Barnard ... Victoria.......
Mai tin Burreill........Yale-Cariboo......
Richard Redford Bennett.. Calgary.. ........
Honi. rakOliver ... Edmonton.. .... ....
David Warnock .... .. ... Maleod........
Wmi. Uur- Buchianan.. Mdcn-a....
Micha rlark......RdDe......
James MrCrie Douriglas .. 54-rýathcana.......
Williamn 11enry Whiitp ... Victoria.. .......
Jlas. GilIanle.rs Tnirriff .. Assiiiboïa.......
Albert Chamnpagne....Baýteford.......
1 -id 14radleyNel .. lnod......
Edward L. Cash......Mackenzie.......
Wnu. Erskinie Knowles ... )Moosejaw.......
James McKay ....... P i-Abr....
Levi Thom5tw ......... uApele........

Wn.Melville Martii .... Rgn.......

George- Ewan Mfccranpy.. Saskatoon.......
fYuikorn .. .... ....

Province.

Manitoba ....

Col.-Br.t ..

Alberta..

Sesk.

Officiers-rapporteurs.

Dougald Wright.
George Coombs.
George Coombs.

Wmn. John McComb.
Edwin Jas. Bawden.
Charles Wahn.
Wm. Hlenry Fielding.
ArchibaId R. Txgley.
Alex. Wm. Stone.
Napoléon Comeault.
F. W. R. Colcleugh.

Geo. Thos. Robinson.
Thos. Seatoin Ewart.
F. G. Dawson.
John Keen.
Thomas Booth.
David Douglas.
Franik :eurnett, sr.
Ale.\. MeL. Bannermin
D). -B. .Johnftone.
Hl. C. B. Forsythe.
Charles Mfay.
A. H. Jinight.
H. A rgs
H. B. ýAtkinis.
Dennis Twomey.
W. J. Reid.
Wobert Douglas.
George Wyatt.

G. F. TRickling.
W. D. Mel1ntyre.
Ira A. Moneeýs.
Arthur, Roberts.
Tho. D. Brown.

ameJ.Mugfoird.
Howard M. Eqarle.
R. J". Eilbeek.

FAIfES G. FOLEY,
Greffier de laz Couronne en chancellerie pour le Canada.

BUREAu ryu GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLEIEF CANA;.DA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.

-uR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joints des certificats des éle(
s subséquemment à l'élection générale du 21 septembre 1911, pour rempli
'S causées; dans la représentation à la Chambre des Communes par suite d
n1 de charges lucratives sous la Couronne par des membres élus pour 1
L)re.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMEflS G. F'OLEY,
Greffier de la Couronne e» chancellerie pour le Canada.

des Communes,

.. 
1
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Lesquels certificats concernent les députés suivants et sont lus comme suit:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAwA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à James Hall, shérif de Halifax, Nouvelle-Ecosse, comme officier-rapporteur pour le
district électoral de Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'élection
d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Com-
munes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable Robert
Laird Borden, écuyer, député élu pour icelle, qui a accepté un office salarié sous la Cou-
ronne, savoir: président du Conseil privé; l'honorable Robert Laird Borden a été rap-
porté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

Tros. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAwA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzi'e jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général Wadressé
à Frederick D. Barkwick, écr, 664 Spadina Avenue, Toronto, Ontario, comme officier-
rapporteur pour le district électoral de Toronto-Nord, dans la province d'Ontario, pour
l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement, au lieu et place de l'honorable
George Eulas Foster, écr, député élu pour icelle, qui a acoepté un office salarié sous la
Couronne, savoir: ministre du Commerce; l'honorable George Eulas Foster a été rap-
porté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est mainte-
nant déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY,. [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

Tuios. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à Cyrille Renaud, notaire public, de Saint-Ambroise, Jeune-Lorette, Québec, comme
officier-rapporteur pour le district électoral de Québec-Comté, dans la province de Qué-
bec, pour l'élection dun membre devant représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de
l'honorable Louis Philippe Pelletier, écr, député élu pour icelle, qui a accepté un office
salarié sous la Couronne, savoir: maître général des Postes; l'honorable Louis Philippe
Pelletier a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

THos. B. FLENT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième joui
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à John J. Quigley, commis, 180 rue Saint-Jacques, Montréal, Québec, comme officier-
rapporteur pour le district électoral de Montréal, Sainte-Anne, dans la province de
Québec, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans
la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place
de l'honorable Charles Joseph Doherty, écr, avocat, député élu pour icelle, qui a
accepté un office salarié sous la Couronne, savoir: ministre de la Justice; l'honorable
Charles Joseph Doherty a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rap-
port du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

THos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à George Albert Jordan, écr, de Lindsay, Ontario, comme officier-rapporteur pour le
district électoral de Victoria, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre
devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable Samuel Hughes, député
élu pour icelle, qui a accepté un office salarié sous la Couronne, savoir: ministre de la
Milice et de la Défense; l'honorable Samuel Hughes a été rapporté comme dûment élu,
tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives
de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

re des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN ORANCELLERIE, CANADA,
OTTAwA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à William B. Waddell, de Minnedosa, Manitoba, comme oflcier-rapporteur pour le dis-
trict électoral de Marquette, dans la province du Manitoba, pour l'élection d'un mem-
bre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable William James
Roche, écr, député élu pour icelle, qui a accepté un office sal*ié sous la Couronne,
savoir: secrétaire d'Etat; l'honorable William James Roche a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de' la Couronne en chancellerie, Canada.

THos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à William S. Wert, de Prescott, Ontario, comme officier-rapporteur pour le district
électoral de Grenville, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre devant
représenter le dit district électoral dans la Chambre les Communes du Canada, durant
le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable John Dowsley Reid, écr, député
élu pour icelle, qui a accepté un office salarié sous la Couronne, savoir: ministre des
Douanes; l'honorable John Dowsley Reid a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

THos. B. FLINT, écr,
Greffer de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à I. W. White, avocat, de Winnipeg, Manitoba, comme officier-rapporteur pour le dis-
trict électoral de Winnipeg, dans la province du Manitoba, pour l'élection d'un membre
devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,durant le présent Parlement, aux lieu et place de Alexander Haggart, écr, député élu
pour ieelle, qui a accepté un office salarié sous la Couronne, savoir: maître de poste de
Crewe,- comté de Marquette, Manitoba; l'honorable Robert Rogers a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

TiEos. B3. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU oREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAwA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du seizième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à Stephen S. de Forest, grand shérif de Saint-Jean, cité et comté, Nouveau-Brunswick
comme offcier-rapporteur pour le district électoral de Saint-Jean, cité et comté, dans
la province du Nouveau-Brunswick, pour l'élection d'un membre devant représenter le
dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
Parlement, aux lieu et place de John Waterhouse Daniel, écr, député élu pour icelle,
qui a accepté un office salarié sous la Couronne, savoir: maître de poste de Stovely,
Colombie-Britannique; l'honorable John Douglas Hazen a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

ambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-septième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à J. T. Robinson, écr, de Kamloops, Colombie-Britannique, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de Yale-Caribou, dans la province de la Colombie-Britan-
nique, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de
l'honorable Martin Burrell, député élu pour icelle, qui a accepté un office salarié sous
la Couronne, savoir: ministre de l'Agriculture; l'honorable Martin Burrell a été rap-
porté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est mainte-
nant déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

THos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERE, CANADA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-cinquième jour
du mois d'octobre dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé
à John M. McNamara, avocat, de North-Bay, Ontario, comme officier-rapporteur pour
le district électoral de Nipissing, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un mem-
bre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de George Gordon, écr, député
élu pour icelle, qui a accepté un office salarié sous la Couronne, savoir: maître de
poste de Carlsbad-Springs, Ontario; l'honorable Frank Cochrane a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.
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Les dits commissaires administrent alors le serment aux membres qui sont pré-
sents,-ce qui étant fait, et les membres ayant signé le rôle contenant le serment, ils
prennent leurs sièges en Chambre.

Le greffier donne à la Chambre communication de la lettre, suivante:-

BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR GENÉRAL,
OTTAwA, 6 novembre 1911.

MoNsIER,-J'ai ordre de Son Altesse Royale le Gouverneur général de vous infor-
mer que le juge en chef du Canada, en sa qualité de député-gouverneur, se rendra à la
salle des séances du Sénat pour ouvrir la session du Parlement fédéral, mercredi, le
15 courant, à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. C. LOWTHER, Lt.-colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

Le greffier
de la Chambre des Communes.

Un message est remis par J. de St. Denis Lemoine, O.S.., agissant pour le gentil-
homme huissier de la Verge Noire, lequel est comme suit:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Son Honneur le juge en chef du Canada, député du Gouverneur général désire la
présence immédiate de cette Chambre à la salle des séances du Sénat.

La Chambre se rend en conséquence au Sénat, alors que l'Orateur du Sénat dit:-

Honorables Messieurs du Sénat, et
Messieurs de la Chambre des Communes:

J'ai ordre de vous informer que Son Altesse Royale le Gouverneur général ne
juge pas à propos de déclarer les raisons pour lesquelles il a convoqué le présent Parle-
ment de la Puissance du Canada, avant qu'un Orateur de la Chambre des Communes
ait été élu suivant la loi; mais demain, à trois heures p.m., son Altesse Royale donnera
ces raisons.

Et les membres étant de retour;
M. Borden, s'adressant au greffier, propose, secondé par M. Foster, que Thomas

Simpson Sproule, écuier, député du district électoral de Grey-Est, prenne le fauteuil
de la Chambre comme Orateur.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative, nemine
contradicene.

Et le greffier ayant déclaré M. Sproule dûment élu, il est conduit au fauteuil par
M. Borden et M. Foster, alors qu'il fait ses humbles remerciements à la Chambre pour
le grand honneur qu'elle a bien voulu lui conférer en le choisissant à l'nanimité
comme son Orateur.

La Masse est alors placée sur la Table.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster. la Chambre s'ajourne alors jus-
qu'à demiainu à 3 heures p.m.
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Jeudi, 16 novembre 1911.

La Chambre s'étant réunie, et M. l'Orateur élu ayant pris le fauteuil;

PRìRES.

M. 'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL, CANADA,
OTTAWA, 15 novembre 1911.

MONSIEUR,-J'ai lhonneur de vous informer que Son Altesse Royale le Gouverneur
général,-se rendra à la salle des séances du Sénat, pour ouvrir la session du Parlement
de la Puissance du Canada, jeudi, le 16 courant, à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

11. C. LOWTHER, Lt.-colonel,
Secrétaire du Gouèerneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Un message est remis par J. de St. Denis Lemoine, agissant pour le gentilhomme
huissier de la Verge Noire, lequel est comme suit:-

M. L'ORATEUR,

Son Altesse Royale le Gouverneur général désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent à la salle du Sénat, et
alors, M. l'Orateur s'exprime comme suit:-

QU'IL PLAISE À VOTRE ALTESSE RoYALE:

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je ne sois que
peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de faire une
erreur, je demande que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis le
serviteur, et, qui, par mon ministère, réclament, pour être en état de mieux remplir
leurs -devoirs envers leur Souverain et leur pays, tous leurs droits et privilèges incon-
testables, spécialement ceux de la liberté de la parole dans leurs débats, le libre accès
à la personne de Votre Altesse Royale, en tout temps convenable, et de la part de
Votre Altesse Royale, l'interprétation la plus favorable de leurs délibérations.

Alors l'Orateur du Sénat dit:

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Altesse Royale de vous déclarer qu'Elle se confie pleinement
dans le devoir et l'attachement de la Chambre des Communes envers la personne de
Sa Majesté et son gouvernement, et ne doutant point que ses délibérations ne soient
conduites avec sagesse, modération et prudence, Elle accorde, et en toutes les occa-
sions, Elle reconnaîtra et permettra l'exercice de ses privilèges constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un prompt accès auprès
de Son Altesse Royale, en toutes les occasions convenables, et aue Son Altesse Rovalft
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interprétera toujours de la manière la plus favorable leurs délibérations, ainsi que vos
paroles et vos actions.

Et la Chambre étant de retour,-

M. l'Orateur fait rapport que la Chambre des Communes s'est rendue dans la salle
des séances du Sénat, et qu'il a réclamé pour la dite Chambre les privilèges accoutumés,et qu'il a plu à Son Altesse Royale de les lui assurer.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffterde la Couronne en chancellerie le certificat suivant:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAwA, 16 novembre 1911.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du troisième jour d'août
dernier émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à Donald A. A.
McDonald, comme officier-rapporteur pour le district électoral de Stormont, dans la
province d'Ontario, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district
électoral dans 1a Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement,convoque en assemblée pour le quinzième jour de novembre 1911, Duncan Orestes
Alguire, écr, M.D., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport
du dit bref, qui est mantenant déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S.J
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

Taos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Duncan Orestes Alguire, écr, député du district électoral de Stormont, Ontario,
ayant préalablement prêté le serment requis par la loi, et signé le rôle qui le contient,
prend son siège en Chambre.

Ordonné, que M. Borden ait la permission de présenter un bill (No 1) concernant
la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mnière fois.

M. l'Orateur fait rapport du discours d'ouverture de Son Altesse Royale et en
donne lecture à la Chambre comme suit:-

Htonorrables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est avec grand plaisir que je me trouve pour la première fois en présence du
Parlement du Canada et que je puis me prévaloir de vos avis pour m'aider à remplir
les importantes fonctions que m'a confiées Sa Mejesté le Roi. Je vous assure que je
regarde comme un privilège d'être appelé à administrer les affaires de ce pays prospère
et toujours grandissant, et de coopérer avec vous aux importants travaux que vous
etes à la veille d'entrepren ire.

Il m'est très aeréable de nouvoir-vous féliciter fk i nrûnar i tA enninmu itt PrnQ-

apine eE, selon toute a
up celui de toutes les a
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Bien que les moissons aient quelque peu souffert dans certaines régions, elles ont

été, dans l'ensemble, très abondantes, et l'on croit que les profits du cultivateur dépas-
seront ceux de toute autre année antérieure.

Les parties du recensement fait cette année qui ont été mises en tableau jusqu'à

ce jour seront communiquées. Si l'accroissement de la population n'a pas corres-

pondu aux confiantes espérances que l'on avait formées, il est cependant considérable
et encourageant.

Vous serez heureux d'apprendre que les recettes pour l'exercice courant ont jus-

qu'à ce jour, excédé celles de toute autre période de même durée dans le passé, avec
la perspective que cette augmentation continuera.

Les avantages qui résulteraient d'un échange plus considérable de produits entre
les différentes parties de l'Empire sont incontestables, vu l'étonnante variété et la

grande abondance de ces produits. Des négociations ont été entamées dans le but
d'arriver à un meilleur accord commercial avec les Indes Occidentales britanniques et

la Guyane anglaise, accord qui devrait être avantageux et pour ces colonies et pour le
Canada.

L'importance de donner à notre pays de meilleures routes est évidente. Un projet
de loi vous sera soumis à l'effet de permettre au gouvernement fédéral de coopérer
avec les provinces pour réaliser ce projet dêsirable.

Il est essentiel de ne pas perdre de vue que dans un pays qui possède une immense
étendue de terres fertiles comme celles que le Canada a l'avantage d'avoir, la grande
base de l'industrie repose sur l'agriculture. Mes Conseillers sont persuadés que le

temps est venu d'augmenter l'aide et l'encouragement qui doivent être donnés à ceux
qui cultivent le sol. Pour atteindre cette fin, il sera soumis à votre examen un projet
de loi au moyen duquel on espère qu'il y aura coopération entre le Canada et les
différentes provinces, afin d'aider et d'encourager nos cultivateurs à obtenir les meil-
leurs résultats possibles de la culture de leurs terres, et en même temps à conserver
la fertilité du sol.

Il vous sera soumis un projet de loi à l'effet de reviser et de refondre les lois con-
cernant Finspection des grains et de pourvoir aux moyens de donner au gouvernement,
par l'intermédiaire d'une commission, le contrôle et la direction des opérations des
élévateurs terminais sur les grands lacs.

Un projet de loi vous sera présenté pour établir une comnission permanente du
tarif dont la mission consistera 'à se procurer au moyen de recherches et d'enquêtes,
des renseignements de nature à fournir une base plus stable et plus satisfaisante pour
la législation tarifaire que celle obtenue jusqu'à ce jour.

Des projets de loi vous seront aussi présentés concernant le département des
Affaires extérieures, les Archives et autres sujets.

Le choix de la meilleure route pour le chemin de fer de la baie d'Hudson a été
mis à l'étude nar mes Conseillers et ,on vous fera connaître le résultat de leurs
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Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que le discours adressé par Son Altesse Royale aux deux Chambres du

Parlement du Canada, soit pris en considération lundi prochain.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, que l'ordre pour la prise en considération de la motion relative à une

adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général en réponse au discours du Trône
à l'ouverture de la session aura la priorité sur toutes autres mesures, sauf la présenta-
tion des bills jusqu'à la conc'usion du débat.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, qu'un comité spécial soit nommé pour préparer et rapporter avec toute la

diligence possible les listes des membres devant composer les comités permanents pres-
crits par la règle 10; le dit comité devant se composer de M. Borden, Sir Wilfrid Lau-
rier, messieurs Reid (Grenville), Monk, Pugsley, Stanfield et Pardee,--et que la partie
de la règle 10 qui limite le nombre des membres du dit comité soit suspendue à cet
effet.

M. l'Orateur soumet à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjoints du
Parlement, lequel est comme suit:-

RAPPORT DES BIBLIOTHECAIRES POUR L'ANNEE 1911.
A l'honorable président de la Chambre des Communes,

Les Bibliothécaires conjoints du Parlement ont l'honneur de présenter leur rap-
port pòur l'année 1911.

La longue et importante liste de documents se rapportant à l'historique des négo-
ciations relatives à la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis publiée dans le
dernier rapport annuel n'est point reproduite cette année; mais une liste supplémen-
taire, continuée, mise au point jusqu'à la date la plus récente paraîtra le plus tôt pos-
sible. Le manuscrit est entre les mains des imprimeurs depuis quelque temps.

Les bibliothécaires se sont fait un devoir de devancer les demandes d'informations
de la part des députés, mais vu les demandes nombreuses faites par les députés à la
recherche de renseignements depuis les deux dernières sessions, l'acquisition de livres
d'un caractère moins sérieux a dû être considérablement diminuée.

La procédure suivie dans le vote des estimés a été cause que le paiement des
comptes de la Bibliothèque est grandement en retard, et il n'a point paru prudent de
continuer les achats aussi libéralement que par le passé, tant qu'ils ne seront point
acquittés. Vu cet'état le choses, les bibliothécaires réclament l'indulgence des députés
jusqu'au commencement de la piochaine année fiscale.

Le travail de la préparation d'un catalogue par fiches pour la section canadienne,
commencé Flan dernier, a été continué pendant la vacance et sera terminé après la
présente session.

Les bibliothécaires ont pourvu, autant que possible, à une nouvelle disposition des
livres sur les rayons dans le but de faciliter le travail de ceux qui ont des recherches
a faire.

L'augmentation constante du nombre des livres dans la Bibliothèque rend de plus
en Plus difficile leur disposition sur les rayons, vu l'espace requis qui est depuis long-
temps devenu insuffisant. Dans presque toutes les sections les livres sont à double rang
sur les rayon%.

Les bibliothécaires se permettent à ce sujet de rappeler l'atiention du gouverne-.
ment et du Parlement sur la nécessité de pourvoir à une plus ample accommodation
Pour les fins de la Bibliothèque. Depuis plusieurs années cette demande a été réitérée
auprès du Parlement sans aucun résultat.
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L'architeete en chef du département des Travaux Publics avait, en 1904, préparé

un plan simple et satisfaisant. Ce plan que les bibliothécaires considéraient comme dg
nature à faire face aux exigences du moment, sans être dispendieux, aurait permis de

placer 200,000 volumes sur les nouveaux rayons. A plumieurs reprises, le comité de la
Bibliothèque avait donné son approbation au projet proposé, malheureusement, il ne

fut pas mis à exécution. Ce plan permettait aux bibliothécaires de consacrer tout le

rez-de-chaussée de la rotonde aux ouvrages dont les députés ont un constant besoin et

aurait dégagé les galeries d'un nombre considérable de volumes. Il faut espérer que
le Parlement trouvera les moyens de fournir à la Bibliothèque cet espace devenu abso-

lument nécessaire.
En attendant, le département des Travaux Publics fait préparer quelques chambres

dans le soubassement du Sénat afin de diminuer l'encombrement sur le parquet de

la Bibliothèque. Cette augmentation d'espace sera très appréciée.
On trouvera ci-jointe la liste des dons faits à la Bibliothèque pendant l'année.

Parmi ces dons, les bibliothécaires désirent mentionner d'une manière spéciale los
suivants:-

De la part du Comte de Crawford, K.T., LL.D.
1. A Bibliography of Royal Proclamation (1485-1714) under the Tudor and

Stuart Sovereigns. 2 vols. Folio, London, 1910.
2. Bibliotheca Lindesiana. Catalogue of Printed Books preserved at Haigh

Hall, Wigan, England. 3 vols. Folio, London, 1910.
3. De la part de Messrs Kegan, Paul Trench, Trier & Co., Frank Brangwkyn

and His Work, London, 1910. Les gravures sont coloriées et l'ouvrage
est d'une grande valeur artistique.

La liste des livres déposée en vertu de la loi protégeant la pros ire se

trouvera comme d'habitude parmi les documents de la session lorsqu'ils seront publiés.

Le catalogue annuel des livres ajoutés à la Bibliothèque est en ce moment sous

presse et sera distribué dans quelques jours. (Document de la Session, No 33.)
Le tout respectueusement soumis.

A. D. DECELLES,
Bibliothécaire général du Parlement.

MARTIN J. GRIFFIN,
Bibliothécaire parlementaire.

OrrAWA, 16 novembre 1911.

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un

message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et dnou-
verts), et il est comme suit:-

ARTHUR.

Son Altesse Royale transmet à la Chambre des Communes copie d'une minute
du conseil approuvée nommant l'honorable Prederick Debartzeh Monk, ministre des
Travaux Publics, l'honorable George Hasley Perley, l'honorable John Dowsley Reid,
ministre des Douanes, et l'honorable William James Roche, Secrétaire d'Etat, pouc

n vn l'Orateur de la Chambre des Communes, comme commissaires pour les fins

ambre 1911.
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Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle restera ajournée jusqu'à

lundi prochain à trois heures p.m.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 20 novembre 1911.

Ues Pétitions suivantes sont Présentées séparément et déposées sur le bureau:

Pâr M. Osler,--la pétition de la Canadian Birkbeck Investment and Savîngs (Jom-

Par M.\. Barker,-la pétition de Victor IRévillon, de la cité de Paris, France, et

autres, d'autres lieux.
Par M.Bickerdike,-la Pétition de Sir Edward Seaborne Clouston, baronnet, et

autres, de la cité-de Montréal.
Par M. White ÇRenifrew),-la pétition de la Compagnie de la M1on treal, Ottawa

andZ <eorgiin ,Bay Canal Companyî.
Par M-N. Stephenis,-la pétition de E. C. Cartwrighit et autres, de la cité de Van-

couver et autres lieux, dans la Col ombie-Bri tannique.

M. l'Orateur informe la Chambre. que, le 18 septembre écoulé, le greffier de la

Chambre a revu de Son Hlonneur le juge Malouin et. de Son Honneur le juge MeICor-

kill, deux des, juges choisis pour la décision des pétitions d'élections, conformément

à la Loi des élections fédérales contestées, un rapport concernant l'élection pour le

district électoral de Chicoutimai et Saguenay.
Et le dit rapport est lu comme suit:-

ELECT10-N CONTESTEE DE CHIICOUTIMiI ET SAGFENÂY.

Canada,
Province de Québec, Cu uéiue

~Dist-riet de Chicoutixni,f
No 2465. J

Loi DEs ELECTIONS FÉDÎRALES CO.ŽÇTE5TE.

In re

Eleetion d'un député à la Chambre des Communes dlu Canada, pour le ditrict élec-

toral de Chicoutimi et Saguenay, tenue le quatorzièmne jour d'octobre mil neuf

cent huit, jour de la nomination, et le vingt-sixième jour d'octobre, môme année,

pour la votation à la dite élection.

JOSEPHL PEDNÂUn et al,
Péltionnairés;

Josn~nGnww, Défendeur.

Nous, les soussignés, juges de la Cour Supérieure, Québe'c, qui avons présidé.

l'instruction de la pétition d'élection en cette cause, faisons par les présentes rappori

et certifions, sous l'empire des dispositions du chapitre 7, S.R.C., article 68, que dei

manSuvres frauduleuses ont été commises au cours de cette élection par un agent di:

Smais nas à la connaissance de ce dernier.
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Que, par ailleurs, le défendeur a donné personnellement à des votants du dit
district électoral, pour les fins de la dite élection, savoir: pour défrayer l'organisation,
de comités en divers endroits du dit district électoral, certaines sommes pour une
partie desquelles il n'y a pas eu de reddition de comptes, et qu'il est permis de présu-
mer et il est présumé que cet argent, dont on n'a pas rendu compte, a été utilisé pour
des manoeuvres frauduleuses, hors de la connaissance et sans le consentement du défen-
deur.

Que le dit défendeur n'a pas été dûment et légalement élu à la dite élection, et
que la dite élection est nulle et invalide.

Que les pétitionnaires, à la suite de l'audition d'une très forte proportion des
témoins produits par eux, ayant failli d'établir une preuve utile ou concluante, ledéfendeur a été et est condamné à payer les frais de la dite pétition, moins ceux de
l'enquete, et de la citation et de la comparution des témoins, dont les dites parties,
pétitionnaires et défendeur, sont condamnées à payer chacune une moitié indivise.

ALBERT MALOUIN, J.C.S.
J. C. McCORKILL, J.C.S.

Et il est ordonné que le dit rapport soit entré dans le journal de cette Chambre.
M. White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Comptes publics du Canada pour l'exercice expiré le 31 mars 1911. (Document de lasession, No 2.)
Aussi,-Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière ses-sion du Parlement pour l'exercice 1911-12. (Document de la session, No 39.)Aussi,-Sommaire de l'administration des Fonds de pensions et de retraite, dansle service civil, pour l'année terminée le 31 décermbre 1911, indiquant les noms, legrade, le salaire, la durée de service, l'allocation et la cause de la retraite de chaquefonctionnaire mis à sa pension ou à sa retraite, et spécifiant si la vacance a été rem-plie par avancement, ou par une nouvelle nomination, ainsi que le salaire du nouveaufonctionnaire. (Document de la session, No 41.)
Aussi,-Relevé des dépenses au compte des "Dépenses diverses imprévues ", du1er avril au 16 novembre 1911, conformément à la Loi des subsides de 1911. (Docu-ment de la session, No 42.)
Et aussi,-Rapport du Surintendant des assurances du Canada pour l'année ter-minée le 31 mars 1911. (Document de la session, No 48.)

Ordonné, _que M. Bickerdike ait la permission de présenter un bill (No 2) modi-fiant la Loi des jeunes délinquants, 1908.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu laPremiere fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 3) modi-fiant la Loi du mariage.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremiere fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 4) modi-ant la Loi des élections fédérales.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

chambre. ois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
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Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 5) modi-
fiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, en
conformité du chapitre 43, article, 47, 9-10 Edouard VII, intitulé: " Loi du Service
de la Marine ",--Copie d'un décret du conseil, daté le 7 août 1911, re "Paie supplé-
mentaire des officiers et matelots du service de la Marine du Canada ". Aussi,-Copie
d'un décret du conseil, daté le 10 août 1911, re " Allocation aux ministres de religion
des diverses croyances pour ministère religieux aux officiers et matelots appartenant
aux forces navales du Canada ". Aussi,--Copie d'un décret du conseil, daté le 18
octobre 1911, re " Règlements pour le recrutement des cadets de marine pour le service

de la Marine ". Et aussi,--Copie d'un décret du conseil, daté le 25 octobre 1911, re
"Règlements pour la régie des Cours martiales ". (Document de la session, No 40.)

L'ordre du jour appelle la prise en considération du discours de Son Altesse
Royale à l'ouverture de la-session.

M. -Bennett (Calgary) propose, secondé par M. Sévigny,-Que l'adresse suivante

soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général pour remercier humble-

ment Son Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deux

Chambres du Parlement, savoir:-

Au Feld-maréchal Son Altesse Royale le Prince ARTuUa WILIAM PATRICK ALBERT,
Duc de Connaught et Strathearn, comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-
Uni), Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Duc de Saxe,
Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la
Jarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon;
Chevalier de Notre Ordre Très illustre de St. Patrick; Membre de Notre Très
honorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-Croix de

Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de Notre

Ordre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre

Très distingué de Saint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de Notre

Ordre Très éminent de l'Empire de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre

Ordre Royal Victoria; Notre Aide-de-camp personnel, Gouverneur général et

Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

QU'lL PLAISE À VOTRE ALTEssE ROYALE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,
assemblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles
remerciements à Votre Altesse Royale pour le gracieux discours que Votre Altesse
Royale a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et la question étant posée sur la motion;
Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par M. Pugsley,-Que

les mots suivants soient ajoutés à l'adresse:-
"Nous désirons soumettre à Votre Altesse Royale que, par une résolution de cette

Chambre, adoptée le 29 mars 1909, il a été déclaré que: •cette Chambre reconnaît le
,devoir qui incombe au peuple canadien, à mesure que son nombre et ses richesses aug-
mentent. d'assumer dans une plus large mesure les responsabilités de la défense natio-
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"Cette Chambre approuvera cordialement toutes dépenses nécessaires destinéesa encourager l'arganisation rapide d'un service naval canadien.
"Que, en conformité de cette résolution, l'administration précédente s'est mise àl'Suvre pour adopter un programme bien défini d'organisation navale.e Que, en ce qui concerne ce programme, tout aussi bien que la question entièrede la défense navale, il existe dans le cabinet actuel un conflit flagrant d'opinion, etque quelques-uns de ses membres ont à maintes reprises, et avant et au cours desdernières élections, dénoncé la défense navale sous quelque forme que ce soit."Nous soumettons respectueusement à Votre Altesse Royale que c'est un prin-cipe fondamental du gouvernement constitutionnel que les aviseurs de la Couronnedoivent être sincèrement d'accord sur toutes les questions importantes de l'adminis-tration publique, et que l'admission par le premier ministre, dans le cabinet actuel,de membres ayant des vues diamétralement opposées sur une question de la plus hauteimportance pour le Canada et l'empire, est contraire au principe bien compris du gou-vernemènt responsable, et ne devrait pas obtenir l'approbation de la Chambre."Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Pardee,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures p.m., elles'ajourne jusqu'à demain.

G 

V
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Mardi, 21 novembre 1911.

PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 20 novembre courant, lesquelles sont lues et reçues, et
sont comme suit:-

De la Canadian Birkbeck Investment and Savings Company; pour une loi à l'effet
d'en changer le nom en celui de Canadian Mortgage Investment Company.

De Victor Révillon, de la ville de Paris, France, et autres personnes d'autres
endroits; demandant une charte sous le nom de Revillon Frères Trading Company,
-Limited.

De Sir Edward Seaborne Clouston, baronnet, et autres, de la cité de Montréal
demandant une charte sous le nom de The Liverpool-Manitoba Assurance Company.

De E. C. Cartwright et autres, de la cité de Vancouver et autres endroits dans la
Colombie-Britannique; demandant une charte sous le nom de North Arm Bridge and
Railway Company.

De la Montreal, Ottawa and Georgian Bay Canal Company; pour une loi à l'effet
de prolonger jusqu'au 1er mai 1920 le délai fixé pour la construction du dit canal, et
pour d'autres fins.

M. Foster, lun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport, en conformité des dispositions de l'article 16 de la Loi des rentes viagères
servies par l'Etat, 1908, contenant un état complet et les comptes des opérations au
cours de l'année terminée le 31 mars 1911. (Document de la session, No 44.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question,-Que l'adresse suivante
soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général pour remercier humble-
ment Son Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deux
Chambres du Parlement, savoir:-

Au Feld-maréchal Son Altesse Royale le Prince ARTHuR WILLIAM PATRICK ALBERT,
Duc de Connaught et Strathearn, comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-
Uni), Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et l'Irlande, Duc de Saxe,
Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la
Jarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon;
Chevalier de Notre Ordre Très illustre de St. Patrick; Membre de Notre Très
honorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de Notre
Ordre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre
Très distingué de Saint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de Notre
Ordre Très éminent de l'Empire de lInde; Chevalier Grand-Croix de Notre
Ordre Royal Victoria; Notre Aide-de-camp personnel, Gouverneur général et
Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

QU'IL PLASE À VOTRE ALTESSE ROYALE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,
assemblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles
remerciements à Votre Altesse Royale pour le gracieux discours que Votre Altesse
Royale a adressé aux deux Chambres du Parlement.
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Et sur l'amendement à icelle,-Que les mots suivants soient ajoutés à l'adresse:-
" Nous désirons soumettre à Votre Altesse Royale que, par une résolution de cette

Chambre, adoptée le 29 mars 1909, il a été déclaré que: 'cette Chambre reconnaît le
devoir qui incombe au peuple canadien, à mesure que son nombre et ses richesses aug-mentent, d'assumer dans une plus large mesure les responsabilités de la défense natio-nale .

"De plus, que
" Cette Chambre approuvera cordialement toutes dépenses nécessaires destinéesà encourager l'organisation rapide d'un service naval canadien.
" Que, en conformité de cette résolution, l'administration précédente s'est mise àl'oeuvre pour adopter un programme bien défIni d'organisation navale.
" Que, en ce qui concerne ce programme. tout aussi bien que la question entièrede la défense navale, il existe dans le cabinet actuel un conflit flagrant d'opinion, etque quelques-uns de ses membres ont à maintes reprises, et avant et au cours desdernires élections, dénoncé la défense navale sous quelque forme que ce soit."Nous soumettons respectueusement à Votre Altesse Royale que c'est un prin-cipe fondamental du gouvernement constitutionnel que les aviseurs de la Couronnedoivent être sincèrement d'accord sur toutes les questions importantes de l'adminis-tration publique, et que l'admission par le premier ministre, dans le cabinet actuel,de membres ayant des vues diamétralement opposées sur une question de la plus hauteimportance pour le Canada et l'empire. est contraire au principe bien compris du gou-vernement responsable, et ne devrait pas obtenir l'approbation de la Chambre."Et le débat se continuant;

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Clarke (Essex),Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutesp.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 22 novembre 1911.

Deux heures p.m..
PR]kRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau.
Par M1. Armstrong (Lambton),-la pétition de Dorothy Diekison et autres, action-

naires et déposants de la Farmers' Ban k.
Par M. Barker,-la pétition de la HamÎltoti, Walerloo anid Guelph Railway CJom-

pany.
Par M. l3eattie,-la pétition de Edma Wells (née Gould), de la cité de -London,

comté de ?Middlesex, province d'Ontario, épouse légitime de William Edwin Wells,
autrefois de la dite cité de London, miais présentement dans la cité le Détroit, Etat du
Miehigan, l'un des Etats-Unis de l'Amérique.

Ordonné, qlue M. Turriff ait la permission de présenter un bill (No 6) modifiant
la Loi des chemins de fer.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance <le la,
Chambre.

L'ordre du jour'appelle la reprise du débat sur ]a question,-Que l'adresse suivante
soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général pour remercier humble-
mnent Son Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deux
Chamnbre du Parlement, savoir:

Au Feld-maréchal Son Altesse Royale le Prince ARTHUR WILLIAM PA&TiO ALBERT~,
Due de Connaught et Strathearn, comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-
Uni), Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et l'Irlande, Duo de Saxe,
Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ord-re Trè4 noblb de la
Jarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon.
Chevalier de Notre Ordre Très illustre de St. Patrick; Membre de Notre Très
honorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de Notre
Ordre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre-
Très ditigu deSint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de Notre
Ordre Très éminent de l'Empire de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre
Ordre Royal Victoria; Notre Aide-de-camp personnel, Gouverneur général et
Commandant en ehef de Notre Puissance du Canada.

E -1 VOTRE ALTESSE Rot&ALE:

très fidèles et loyaux sujetý
en Parlement, demandons

ýnts à Votre Altesse Royale
Iressé aux deux Chambres du~
l'amendement à icelle,--Que
désirons soumettre à Votre.

Adoptée le 29 mars 1909, il a
incombe au peuple canadien,
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mentent, d'assumer dans une plus large mesure les responsabilités de la défense natio-
nale'.

"De plus, que
"Cette- Chambre approuvera cordialement toutes dépenses nécessaires destinéesà encourager l'organisation rapide d'un service naval canadien.
"Que, en conformité de cette résolution, l'administration précédente s'est mise àloeuvre pour adopter un programme bien défini d'organisation navale.
" Que, en ce qui concerne ce programme, tout aussi bien que la question entièrede la défense navale, il existe dans le cabinet actuel un conflit flagrant d'opinion, etque quelques-uns de ses membres ont à maintes reprises, et avant et au cours desdernières élections, dénoncé la défense navale sous quelque forme que ce soit."Nous soumettons respectueusement à Votre Altesse Royale que c'est un prin-eipe fondamental du gouvernement constitutionnel que les aviseurs de la Couronnedoivent être sincerement d'accord sur toutes les questions importantes de l'adminis-tration publique, et que l'admission par le premier ministre, dans le cabinet actuel,de membres ayant des vues diamétralement opposées sur une question de la plus hauteimportance pour le Canada et l'empire, est contraire au principe bien compris du gou-vernement responsable, et ne devrait pas obtenir l'approbation de la Chambre."Et le débat se continuant;

t t à six heures p.m., . l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demainà trois heures p.m.
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Jeudi, 23 novembre 1911.

PRIàRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Stewart (Hamilton),-la pétition du conseil municipal de la cité de

iamilton.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 22 novembre courant, lesquelles sont lues et reçues, et

sont comme suit:-
De Dorothy Dickison et autres, actionnaires et déposants de la Farimers' Bank;

demandant que l'on constitue immédiatement une commission royale pour faire une

enquête touchant l'incorporation et l'organisation de la dite banque, et pour d'autres

fins.
De la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company, pou une loi à l'effet de

prolonger le délai fixé pour la construction et le parachèvement de sa voie ferrée, et

pour d'autres fins.
D'Edna Wells (née Gould), de London, Ont.; pour une loi de divorce d'avec son

riiari William Edwin Wells.

Ordonné, que M. Edwards ait la permission de présenter un bill modifiant la Loi

de la marine marchande au Canada.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois.
M. Edwards propose. secondé par M. Middlebro,-Que le dit bill soit lu pour la

seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.
Alors, M. l'Orateur demande à l'honorable député de retirer le bill jusqu'à ce qu'il

se soit assuré si un semblable bill ne devrait pas être fondé sur une résolution adoptée

en comité général; et qu'il était porté à croire qu'une résolution était nécessaire dans

l'espèce.
Avec la permission de la Chambre,
La motion pour seconde lecture est rescindée, et le bill est retiré.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question,-Que l'adresse suivante

soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général pour remercier humble-

ment Son Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deux

Chambres du Parlement, savoir:-

Au Feld-maréchal Son Altesse Royale le Prince ARTHUR WILLAM PATRICK ALBERT,

Due de Connaught et Strathearn, comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-

Uni), Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et l'Irlande, Duc de Saxe,

Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la

Jarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon;

Chevalier de Notre Ordre Très illustre de St. Patrick; Membre de Notre Très

honorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-Croix de

Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de Notre

Ordre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre

Très distingué de Saint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de Notre

Ordre Très éminent de l'Empire de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre
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Ordre Royal Victoria; Notre Aide-de-camp personnel, Gouverneur général et
Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

QU'IL PLAISE A VOTRE ALTESSE RoYALE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,
assemblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles
remerciements à Votre Altesse Royale pour le gracieux discours que Votre Altesse
Royale a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur l'amendement à icelle,-.Que les mots suivants soient ajoutés à l'adresse:-
" Nous désirons soumettre à Votre Altesse Royale que, par une résolution de cette

Chambre, adoptée le 29 mars 1909, il a été déclaré que: 'cette Chambre reconnaît le
devoir qui incombe au peuple canadien, à mesure que son nombre et ses richesses aug-
mentent, d'assumer dans une plus large mesure les responsabilités de la défense natio-
nale'.

" De plus, que
" Cette Chambre approuvera cordialement toutes dépenses nécessaires destinéesà encourager l'organisation rapide d'un service naval canadien.
" Que, en conformité de cette résolution, l'administration précédente s'est mise àl'ouvre pour adopter un programme bien défini d'organisation navale." Que, en ce qui concerne ce programme, tout aussi bien que la question entièrede la défense navale, il existe dans le cabinet actuel un conflit flagrant d'opinion, etque quelques-uns de ses membres ont à maintes reprises, et avant et au cours desdernières élections, dénoncé la défense navale sous quelque forme que ce soit."Nous soumettons respectueusement à Votre Altesse Royale que c'est un prin-cipe fondamental du gouvernement constitutionnel que les aviseurs de la Couronnedoivent être sincèrement d'accord sur toutes les questions importantes de l'adminis-tration publique, et que l'admission par le premier ministre, dans le cabinet actuel,de membres ayant des vues diamétralement opposées sur une question de la plus hauteimportance pour le Canada et l'empire, est contraire au principe bien compris du gou-vernement responsable, et ne devrait pas obtenir l'approbation de la Chambre."
Et le débat se continuant:

Sur motion de M. Mondou, secondé par M. Stanfield,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

té de siéger iusqu'à huit heures p.m., elle
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Vendredi, 24 novembre 1911.

PR1ERE5.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le buí-eau:-
Par IM. German,-la pétition de la Erie, London and Tilson-burg Railway Cbm-

paniy.
Par M. Fripp,-la pétition de Ezra Butler Eddy Bessey, de la cité d'Ottawa, comté

de Carleton, province d'Ontario, gentilhomme.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 23 novembre courant, laquelle est lue et reçue, et est
comme suit:-

Du conseil municipal de la cité de Hamilton; demandant qu'une loi soit passée à
l'effet de pourvoir à la régie future de la Baie de Burlington et des eaux contiguës, et
pour d'autres fins.

M. l'Orateur soumet à la Chambre,--Minutes de la Commission d'économie interne
de la Chambre des Communes, pour l'année précédente, conformément à la règle 9.
(Document de la session, No 45.)

M. l'Orateur donne à la Chambre communication de la décision suivante:-
" Hier, à ma demande, l'honorable député de Frontenac (M. Edwards) a retiré son

projet de loi à l'effet de modifier la Loi de la marine marchande au Canada, afin de me

permettre d'examiner plus à fond si ce projet de loi ne devait pas plutôt être précédé
d'une résolution du comité de la Chambre entière.

" Par la règle 50 il est clairement défini qu'aucune loi affectant le commerce, ou
toute modification des lois qui régissent le commerce, ne peut être présentée en Cham-
bre sans avoir au préalable été étudiée en comité général.

" Bourinot, 3me édition, page 635, dit:-
"Les lois qui régissent les havres, le pilotage et le trafic par eau........ont

toujours été basées sur des résolutions adoptées en comité ". On peut se référer aux
Journaux de 1873. 1874 et 1878 pour la confirmation de ce principe. Tous les diffé-
rents cas qui y sont mentionnés établissent pleinement que la pratique que je viens
d'indiquer est celle qui doit être suivie.

" C'est pourquoi je désire qu'il soit compris que je donne ma décision en ce sens."

Ordonné, que M. Meighen ait la permission de présenter un bill (No 7) modifiant
la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

Première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

rme la C

A. 1911
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les intérêts du Sénat sont concernés, et pour agir comme membres du comité des deux
Chambres sur la dite Bibliothèque.

Aussi, que les dits honorables messieurs Choquette, Cloran, Coffey, Derbyshire,
De Veber, Domville, Ellis. Forget, Frost, Gillnor, LaRivière, Legris, MacKay (Alma),
MacKeen, Pope, Prince, Ratz, Riley, Ross (Halifax) Taylor et Talbot ont été nommés
pour composer un comité chargé de surveiller les Impressions du Sénat pendant la
présente session et d'agir avec le comité de la Chambre des Communes comme mem-
bres du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Et aussi, que les honorables messieurs Campbell, Miller, Watson et Young ont été
nommés pour former un comité chargé d'aider Son Honneur le Président dans l'admi-
nistration du Restaurant du Parlement, en tant que les intérêts du Sénat sont cbn-
cernés et pour agir comme membres du comité mixte des deux Chambres au sujet du
dit Restaurant.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question,-Que l'adresse suivante.soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général pour remercier humble-ment Son Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deuxChambres du Parlemeñt, savoir:-

Au Feld-maréchal Son Altesse Royale le Prince ARTHUR WILLUAM PATticK ALBERT,Due de Connaught et Strathearn, comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-Uni), Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et l'Irlande, Due de Saxe,Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de laJarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon;Chevalier de Notre Ordre Très illustre de St. Patrick; Membre de Notre Trèshonorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-Croix deNotre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de NotreOrdre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre OrdreTrès distingué de Saint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de NotreOrdre Très éminent de l'Empire de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de NotreOrdre Royal Victoria; Notre Aide-de-camp personnel, Gouverneur général etCommandant en chef de Notre Puissance du Canada.

QU'IL PLAISE À VoTRE ALTESSE ROYALE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes lu Canada,assemblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbleeremerciements a V'otre Altesse Royale pour le gracieux discours que Votre AltesseRoyale a adressé aux deux Chambres du Parlement.
Et sur l'amendement à icelle,-Que les mots suivants soient ajoutés à l'adresse:-Nous desirons soumettre à Votre Altesse Royale que, par une résolution de cettehambre, adoptée le 29 mars 1909, il a été déclaré que: 'cette Chambre reconnaît levoir qui incombe au peuple canadien, à mesure que son nombre et ses richesses aug-entent, d'assumer dAns une plus large mesure les responsabilités de la défense natio-

"De plus, que
" Cette Chambre approuvera cordialement toutes dépenses nécessaires destinées

encourager l'organisation rapide d'un service naval canadien.
" Que, en conformité de cette résolution, l'administration précédente s'est mise àœ)euvre pour adopter un programme bien défini d'organisation navale.
e Que, en ce qui concerne ce programme, tout aussi bien que la question entièree la défense navale, il existe dans le cabinet actuel un conflit flagrant d'opinion, etue quelques-uns de ses membres ont A naintes reprises, et avant et au cours desernieres élections, dénoncé la défense navale sous quelque forme que ce soit.
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"Nous soumettons respectueusement à Votre Altesse Royale que c'est un prin-
cipe fondamental du gouvernement constitutionnel que les aviseurs de la Couronne
doivent être sincèrement d'accord sur toutes les questions importantes de l'adminis-
tration publique, et que l'admission par le premier ministre, dans le cabinet actuel,
de membres ayant des vues diamétralement opposées sur une question de la plus haute
importance pour le Canada et l'empire, est contraire au principe bien compris du gou-
vernement responsable, et ne devrait pas obtenir l'approbation de la Chambre."

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Rainville, secondé par M. Goodeve,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du maître général des Postes pour l'année terminée le 31 mars 1911. (Docu-
ment de la session, No 24.)

M. Hughes, l'un des membres du. Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copies des Ordres généraux de la milice, pour la période écoulée entre le 1er novembre
1910 et le 2 novembre 1911, inclusivement. (Document de la session, No 46.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures p.m., elle
s'ajorne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 27 novembre 1911.
PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées sépairément et déposées sur le bureau:-
Par M. Aikins,-la pétition de James Denny, de la cité de Brandon, province duManitoba, employé de banque, époux légitime de Isabella Denny (née Mount), de la

cité de Edmonton, province de l'Alberta; et la pétition de Thomes Wadge, de la citéde Winnipeg, Manitoba.
Par M. Bennett (Calgary),-la pétition de la Compagnie du Grand-Tronc de che-min de fer du Canada; et la pétition de la Grand Trunk Pacifi Railway Company. ý

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 24 novembre courant, lesquelles sont lues et reçues, etsont comme suit--
De la Compagnie du chemin de fer de l'Erié, de London et de Tilsonburg; pourune loi prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligneferrée.
De Ezra Butler Eddy Bessey, d'Ottawa; pour une loi à l'effet de changer son nomde Bessey en celui de Eddy.

Ordonné, que Mt . Burnham ait la permission de présenter un bill (No 8) modifiantla Loi des élections fédérales.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question,-Que l'adresse suivantesoit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général pour remercier humble-ment Son Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deuxChambres du Parlement, savoir:-

Au Feld-maréchal Son Altesse Royale le Prince ARHUaR WILIAM PATRICK ALBRTDucl de Connaught et Strathearn, comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-Uni), Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et l'Irlande, Duc de Saxe,Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de laJarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chlrdon;(hevalier de Notre Ordre Très illustre de St. Patrick; Membre de Notre Trèsonorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-Croix deNotre Ordre Tres honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de Notre
Ordre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre OrdreTrès distingué de Saint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de NotreOrdre Très éminent de l'Empire de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de NotreOrdre Royal Victoria; Notre Aide-de-camp personnel, Gouverneur général etCommandant en chef de Notre Puissance du Canada.

QU'r, PLAISE A VolRE ALTESSE ROYALE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,assemblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles
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remerciements à Votre Altesse Royale pour le gracieux discours que -Votre Altesse

Royale a adressé aux deux Chambres du Parlement.
Et sur l'amendement à icelle,-Que les mots suivants soient ajoutés à l'adresse:-

" Nous désirons soumettre à Votre Altesse Royale que, par une résolution de cette

Chambre, adoptée le 29 mars 1909, il a été déclaré que: 'cette Chambre reconnaît le

devoir qui incombe au peuple canadien, à mesure que son nombre et ses richesses aug-

mentent, d'assumer dans une plus large mesure les responsabilités de la défense natio-

nale'.
" De plus, que
"Cette Chambre approuvera cordialement toutes dépenses nécessaires destinées

à encourager l'organisation rapide d'un service naval canadien.

" Que, en conformité de cette résolution, l'administration précédente s'est mise à

l'ouvre pour adopter un programme bien défini d'organisation navale.

" Que, en ce qui concerne ce programme. tout aussi bien que la question entière

de la défense navale, il existe dans le cabinet actuel un conflit flagrant d'opinion, et

que quelques-uns de ses membres ont à maintes reprises, et avant et au cours des

dernières élections, dénoncé la défense navale sous quelque forme que ce soit.

" Nous soumettons respectueusement à Votre Altesse Royale que c'est un prin-

cipe fondamental du gouvernement constitutionnel que les aviseurs de la Couronne

doivent être sincèrement d'accord sur toutes les questions importantes de l'admiinis-

tration publique, et que l'admission par le premier ministre, dans le cabinet actuel,

de membres ayant des vues diamétralement opposées sur une question de la plus haute

importance pour le Canada et l'empire, est contraire au principe bien compris du gou-

vernemnent responsable, et ne devrait pas obtenir l'apIwobationi de la Cbaimbre.Y

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Fripp, secondé par M. McKay,

Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante

minutes o.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 28 novembre 1911.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentéeis séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Ames,-la pétition de la Dominion Guarantee CJompany,, Limited; la péti-Sde la Mont real Central Terminal Company; et la pétition de Thomnas D. Ram-t, de la cité de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, conseiller en loi.Par M. Osler,-la pétition de l'Institut des Architectes du Canada.
P>ar M. Martin (Rtégina),--la pétition de D. D. Broadfoot et autres, de Régina,iiucs de la Saskatchewan; et la pétition de T. E. Leelaire et autres, de Higi-iRiver,iince de l'Alberta.
Par M. Stephens,-la pétition de Cry Spencer Ryder et autresl, d& la cité deLeouver, Colombie-Britannique.
Par M. Cash,-la pétition de la Manitoiulin and Northwe8tern Railway Company.
Par M. Baker,-îa pétition de la Central Railway Company of Canada.
Par M. Coderre,-la pétition de la Security Lif e Insurance Company of Canada;

i pétition de la British Colonial Fire Insurance Company.
Par M.L Nesbitt,-la pétition de la West Ontario Paciflo Railuay Company; et la

tion die la South Ontario Paci/ic Railway, Company.
Par M. McKay,-la pétition de Hlerbert Blorsfail, de la cité et district de Mont-province de Québec, comptable, époux légitime de Rosa Brammer Horsfall, de la
de Montréal, province de Québec.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
les pétitions présentées le 27 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues et sent
me suit:-
De James Denny, de Brandon, Man.; demandant une loi de divorce d'avec- sa

me Isabella Dennyr
DJe la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fe du Canada; pour une loi pro-,eant le délai fixé pour l'achèvemnent du chemin de fer Grand-Troue-Pacifique etes diverses lignes de raccordement.
De la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique; pour une loi prolongeant le délai
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ELECTION CONTESTEE DE QUEBEC-OUEST.

Canada,
Province de Québec,
District de Québec. j

Dans la Cour Supérieure.

Le vingt-quatrième jour de novembre mil,neuf cent onze.
No 141.

PRÉSENT:

L'honorable juge en chef F X. LEMIEux'
L'honorable juge C. E. DORION.

[L.S.]
(LOI DES ÉLECTIONS FtDERALES CONTESTÉES.)

Eletion d'un député pour le district électoral de Québec-Ouest, à la Chambre des
Communes du Canada, tenue le quatorzième jour de septembre mil neuf cent onze,
pour la présentation des candidats, et le vingt et unième jour de septembre mil

J.&-B. FRADETTE, de la cité de Québec, agent,
Pétitionnaire;

et

WLUM POWER, marchand, de la cité de Québec,
Défendeur.

cédure et la preuve de record

.ant que le pétitionnaire a déclaré par écrit ne pas faire
ýsente pétition en contestation d'élection, et que de fait
ippui d'icelle;
-ant d'autre part que l'intimé a consenti par écrit à ce q
i, chaque partie payant ses frais;
i motifs, renvoie la dite pétition en contestation d'élect

ntendu les parties
ection, la présente

de oreuve au sou-

EUX, juge en chef,
ON, J.C.S.

e
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la Chambre, 1874, pp. 142-3). En 1890, le bi]] du gouvernement à l'effet d'étendre leschartes des diverses banques en Canada et de modifier l'Acte des Banques, a été
précédé d'une résolution (voir Journal de la Chambre, 1890, p. 209).

En conséquence, je décide qu'une procédure semblable devrait être suivie au sujetdu bill proposé par l'honorable député.

Ordonné, que M. Stevens ait la pQrmission de présenter un bill (No 9) modifiant
le Code criminel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question,-Que l'adresse suivantesoit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général pour remercier humble-ment Son Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deuxChambres du Parlement, savoir:-

Au Feld-maréchal Son Altesse Royale le Prince ART aUR WILLIAM PATaICK ALBERT,Due de Connaught et Strathearn, comte de Su'sex (dans la pairie du Royaume-Uni), Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et l'Irlande liu< de Saxe-
Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de laJarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Cbardon;Chevalier de Notre Ordre Très illustre de St. Patrick; Membre de Notre Trèhonorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-Oroix deNotre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de NotreOrdre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre OrdreTrès distingué de Saint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de NotreOrdre Très éminent de l'Empire de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de NotreOrdre Royal Victoria; Notre Aide-de-eamp personnel, Gouverneur général etCommandant en chef de Notre Puissance du Canada.

Qu'IL PLAISE À VoTRE ALTESSE NoYALE:
1 Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,assemblées er Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humblksremerciements à Votre Altesse Royale pour le gracieux discours que Votre AltesEeRoyale a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur l'amendement à icelle,-Que les mots suivants soient ajoutés à l'adresse:--Tous désirons soumettre à Votre Altesse Royale que, par une résolution de cetteChambre, adoptée le 29 mars 1909, il a été déclaré que: 'cette Chambre reconnaît ledevoir qui incombe au peuple canadien, à mesure que son nombre et ses richesses aug-mentent, d'aseumer dans une plus large mesure les responsabilités de la défense natio-

" De rlus. aue
ýment t 3S néce
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tration publique, et que l'admission par le premier ministre, dans le cabinet actuel,
de membres ayant des vues diamétralement opposées sur une question de la plus haute
importance pour le Canada et l'empire, est contraire au principe bien compris du gou-
vernement responsable, et ne devrait pas obtenir l'approbation de la Chambre."

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Loge, secondé par M Gordon,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
huit minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 29 novembre 1911.

Deux heures p.m.
PRIàREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Porter,-la pétition de Jesse Wilbert Hearns, du township de Sidney,

comté de Hastings, autrefois Toronto-Est, époux légitime de Helen Hearns (née Crel-
ler), de la cité de Saginaw, Etat du Michigan, l'un des Etats-Unis de l'Amérique.

Par M. Paquet,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Cap-de-la
Madeleine.

Par M. Jameson,-la pétition de la Dominion Atlantic Railway Company.
Par M. McOraney,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Canadien du

Pacifique.
Par M. McKay.-la pétition de Charles Willoughby et autres, de la cité de Régina,

province de Saskatchewan.
Par M. Ienderson,--la pétition de John Hunter et autres, déposants de la

Farmers' Bank of Canada.
Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de Jacob Meyer et autres, déposants de la

Farmers' Bank of Canada.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 28 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
sont comme suit:-

De D. D. Broadfoot et autres, de Régina, Sask.; pour une charte sous le nom de
British Canadian Loan Company.

De la Montreal Central Terminal Company; pour une loi prolongeant le délai fixé
pour l'achèvement de ses entreprises.

De l'Institut des Architectes du Canada; pour une loi à l'effet de changer son nom
en celui de l'Institut Royal d'Architecture du Canada, et à d'autres fine.

De la Dominion Guarantee Company, Limited; pour une loi à l'efet de changer
son nom en celui de Dominion Gresham Guarantee and Casualty Company.

De Thomas Rambaut, de la cité de New-York; pour une loi prolongeant la
durée de certains brevets pour la conservation des légumes.

De Cory Spencer Ryder et autres, de Vancouver, C.-B.; pour une charte sous le
nom de Vancouver Life Insurance Company of Vancouver, British Columbia.

De T. E. Leclaire et autres, de High-River, Alta; pour une charte sous le nom de
High River, Saskatchewan and Hudson Bay Railway Company.

De la Manitoba and North Western Railway Company of Canada; pour une loi
Prolongeant le délai fixé pour la construction de son réseau, et augmentant ses pou-
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De la South Ontario Pacific Railway Company; pour une loi prolongeant le délai
fixé pour commencer la construction de son réseau et de ses travaux de ponts, augmen-
tant ses pouvoirs d'émission d'obligations, et à d'autres fins.

De Herbert Horsfall, de Montréal, Québec; pour une loi de divorce d'avec sa
femme Rosa Brammer Horsfall.

L'ordre du jour appelle la reprisé du débat ajourné sur la question,-Que l'adresse
suivante soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général pour remercier
humblement Son Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux
deux Chambres du Parlement, savoir:-

Au Feld-maréchal Son Altesse Royale le Prince ARTHUR WILLIAM .PATRICK ALBERT,
Duc de Connaught et Strathearn, Comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-
Uni), Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Duc de Saxe,
Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la
Jarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon;
Chevalier de Notre Ordre Très illustre de St. Patrick; Membre de Notre très
honorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de Notre
Ordre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre
Très distingué de Saint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de Notre
Ordre Très éminent de l'Empire de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre
Ordre Royal Victoria; Notre Aide-de-camp personnel, Gouverneur général et
Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

Qu'IL PLAISE À VOTRE ALTESSE foYALE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,
assemblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles
remerciements à Votre Altesse Royale pour le gracieux- discours que Votre Altesse
Royale a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur l'amendement à icelle,-Que les mots suivants soient ajoutés à*l'adresse:-
" Nous désirons soumettre à Votre Altesse Royale que, par une résolution de cette

Chambre, adoptée le 29 mars 1909, il a été déclaré que: 'cette Chambre reconnaît le
ievoir quxi incombe au peuple canadien, à mesure que son nombre et ses richesses aug-
mentent, d'assumer dans une plus large mesure les responsabilités de la défense natio-

ient toutes dépenses nécessairesrouvera
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Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et qu'elle soit présentée à Son Altesse

ale le Gouverneur général par ceux des membres de cette Chambre qui font partie
'honorable Conseil privê.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, que M. Pierre Edouard Blondin, député du district électoral de COham-
, soit nommé président des comité généraux de cette Chambre et député-orateur.

Sur motion de M. White (Leeds), secondé par M. Monk,
Résolu, que cette Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre en
idération les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. White (Leede), secondé par M. Monk,
Résolu, que cette Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre enidération les voies et moyens de prélever lies subsides à accorder à Sa Majesté.

M. White (Leede), l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature
on Altesse Royale.
Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
), et il est comme suit:-
auE.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget des
nes requises pour le service du Canada pour l'année expirant le 31 mars 1912, et
ormément Aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867,commande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de la session,

EL DU GOUVERNEMENT,

OTTAwA, 29 novembre 1911.

Sur motion de M. White (Leeds), secondé par M. Monk,
)rdonné, que les dits message et budget soient référés au comité des Subsides.
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Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. McLean,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé du nombre de personnes, de

l'un et de l'autre sexe, âgées de plus de soixante et cinq ans, en Canada, d'après les
rapports du dernier recensement, et du nombre de personnes âgées de plus de soixante
et dix ans, d'après le même recensement.

Sur motion d M. Armstrong (York), secondé par M. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les télégramme&,

rapports et autres documents en rapport avec lf projet d'érection d'un édifice public
dans la ville d'Aurora.

Sur motion de M. Aikins, secondé par M. Stevens,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-
1. Relevé des augmentations spéciales de salaire accordées à tous les fonctionnaires

et commis dans la division 1, grades A et B, division 2, grades A et B, et division 3,
grades A et B, division intérieure du Service civil à Ottawa, depuis que la Loi de
1908 modifiant la Loi du Service civil est entrée en vigueur, et antérieurement en
remontant jusqu'à l'année 1900, inclusivement, mentionnant en chaque cas la date de
la première nomination.

2. Les noms de tous les commis rendus au maximum de leurs grades respectifs,
lors de la nouvelle classification, il y a environ deux ans et demi, qui avaient passé lesexamens voulus pour avancement tels qu'établis par la loi à cette époque, mais qui
n'ont pas été promus, et qui depuis ne l'ont pas été, avec mention, en chaque cas, de
la date de la première nomination.-

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres,télégrammes et autres documents concernant l'acceptation d'une soumission de la Mc-

Diarmid Company, Limited, pour la construction de 'l'édifice public de Moosejaw, et
de la cessation des travaux le construction de cet édifice.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Résolu, qu'une humble adesse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de toute correspondance, depuis le 1er juillet 1896 jusqu'à date, échangée
entre le gouvernement du Canada et les autorités des diverses provinces au sujet de
l'aide à accorder aux cheLmins de fer provinciaux et autres travaux publics des pro-
vmeces.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Pugeley, secondé par M. Lemieux,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de toute correspondance, lettres ou télégrammes, échangés entre la Com-
pagnie du chemin de fer de Salisbury et Hlarvey, ou aucun de ses officiers ou toute
autre personne, et le ministre des Chemins de fer ou aucun autre membre du gouver-
iement ou tout autre odcier du département des Chemins de fer et Canaux, au sujet

de la réouverture de la partie du chemin de fer de la dite compagnie entre Hillsboro et
Albert, et de la fourniture de rails et autres matériaux pour les fins de réparation et
d'amélioration du dit chemin; et aussi, copie de tous décrets du conseil, arrangements
et autres documents se raqwortant à ce sujet.
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Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Lemieux,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-

bre,-Copie de toute correspondance entre le gouvernement de Sa Majesté en Canada
et Je gouvernement de Sa Majesté en Angleterre, à la suite de la dernière conférence

impériale, au sujet du service naval du Canada, ou s'y rapportant en quelque manière.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Turrif,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

memoranda, résolutions, instructions départementales, rapports et autres documents
entre les mains du gouvernement ou de l'un quelconque de ses départements en rap-

port avec le recensement de la cité de Régina, ainsi que de toutes les plaintes et protêts
à cet égard.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le montant d'ar-

gent payé à titre de subventions par le gouvernement fédéral à chacun des chemins de

fer dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta et de la Colom-

bie-Brtannique, ainsi que la valeur des terres donnêes en subventions sur le pied de

une piastre par acre.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
conformément au chapitre 43, article 47, 9-10 Edouard VII, intitulé: " Loi concernant

le Service de la marine du Canada ",-Copie du décret du conseil, du 7 août 1911,
re-Allocation générale au lieu de logement, provisions, combustible, éclairage, etc, pour

19 Service de la marine du Canada. (Document de la sesion , No 40a.)

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Ohambre ajournée jusqu'à demain à
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Jeudi, 30 novembre 1911.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Boyce,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique à

l'Atlantique (incorporée par un Acte de la législature de la province d'Ontario, cha-
pitre 76, passé dans la quarante-neuvième année du règne de feu Sa Majesté la Reine
Victoria).

Par M. Beatti,-la pétition de William Alexander Hunt Jenkins, de la cité de
London, comté de Middlesex, province d'Ontario, manufacturier, époux légitime de
Isabella (Minnie Belle) Jenkins (née Karns), de la cité de Hamilton, comté de Went-
worth, province d'Ontario.

Par M. Clements,-la pétition de la Kootenay Central Railway Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 29 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
sont comme suit:-

De Jesse Wilbert Hearns, du township de Sidney, Ont.; pour une loi de divorce
d'avec sa femme Helen Hearns (née Creller).

De la Compagnie du chemin de fer du Cap-de-la-Madeleine; pour une loi à l'effet
de déclarer que cette voie ferrée est une entreprise dans l'intérêt général du Canada,
et autorisant la compagnie à louer sa voie ferrée au chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et pour d'autres fins.

De la Dominion Atlantic Railway Company; pour une loi à l'effet de prolonger le
temps fixé pour le commencement et le parachèvement de sa voie, et pour augmenter
son pouvoir d'émettre des obligations.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour une loi à l'effet
de prolonger le temps fixé pour la construction de ses voies ferrées autorisées, dans
l'ouest canadien, et pour d'autres fins.

De Charles Willoughby et autres, de Régina, Sask.; pour une charte sous le
nom de The_-Saskatchewan Life Insurance Company.

De John Hunter et autres, déposants de la Farmers' Bank of Canada; demandant
que des mesures appropriées soient prises par le Parlement afin de leur venir en aide.

De Jacob J. Meyer et autres, déposants de la Farmers' Banks of Canada; deman-
dant qu'une commission royale soit instituée sans délai aux fins de faire une enquête
toichant l'organisation et l'octroi d'une charte de la dite banque, et pour d'autres
fins.

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du Secrétaire d'Etat du Canada pour l'année terminée le 31 mars 1911. (Do-
cument de la session, No 29.)

Aussi,-Etat détaillé de toutes les obligations et de tous les cautionnements enre-
gistrés au département du Secrétaire d'Etat du Canada depuis - le dernier rapport (29
novembre 1910), soumis au Parlement du Canada en vertu de l'article 32 du chapitre
19, Statuts Revia du Canada. 1906. (Document de la aanqzn. No 1D.

rient de
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M. White (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
iambre,-Etat des recettes et dépenses de la Commission des champs de bataille
tionaux, au 31 mars 1911. (Document de la session, No 50.)

Aussi,-Etat des recettes et dépenses de la Commission d'embellissement d'Otta-
au 31 mars 1911. (Document de la session, No 51.)
Et aussi,-Etat des affaires de la Société Royale du Canada, pour l'année termi-

B le 30 avril 1911. (Document de (a session, No 52.)

M. Nantel, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
ipports, relevés et statistiques du Revenu de l'Intérieur du Canada, pour l'année
.minée le 31 mars 1911.

Partie I-Accise. (Document de la session, No 12.)
Partie II-Inspection des poids et mesures, gaz et lumière électrique. (Document

la session, No 13.)

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambreen vertu du paragraphe 4 de la

,le 37,-Relevé faisant connaître quand la loi actuelle concernant la falsification des
>stances alimentaires, maintenant connue sous le titre de: Loi des falsifications,
R.C., chap. 133, a été édictée en premier lieu; quelles sont les substances alimen-
res, breuvages ou drogues pour lesquels des types de force et de pureté ont été
:erminés par la loi, et à quelles dates ils sont devenus obligatoires; quelles sont
substances alimentaires, breuvages ou drogues pour lesquels des types de foroe et
pureté ont été préparés et recommandés de temps à autre par l'analyste en chef,

tis n'ont pas été mis en vigueur, et pourquoi ils ne l'ont pas été; depuis que cette
a été mise en vigueur, combien de cas de falsification ont été retracés par l'analyste

léral, y compris les cas où l'on a constaté que la qualité se trouvait au-dessous du
>e requis par la loi; dans combien de ces cas des poursuites ont été intentées en
·tu de cette loi, ou du code criminel, et dans combien de cas il y a eu conviction.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Bickerdike,
n-inn ;t. mns Q mil.-unf st Chmr-a i4pi tong nnnipra. tAlé-
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Sur motion de M. Paquet, secondé par X. (urrie,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ohambre,-Etat détaillé des dépenses faites

et payées à J'exosition de Paris en 1900 à titre de paiements du comitéê colonial à
comnpte d'espace, etc., $87,000 (rapport de l'Auditeur général, 180 (D-15).

Sur motion de M. Amnes, secondé par M. jameson,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir-faire mettre devant cette Cham-
br%-X>pie de tous documnts, etc., nécesares pour compléter jusqu'à date l'état
relatif aux matières comprises dans le document de la session No 109, de la session
11011, au sujet du commerce entre le Canada et l'Australie.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette CJhambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Iapointe (Montréal), seondé par M. Proulx,
Résolu, qu'unumble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

gééapriant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-opiede tons les décrets du conseil, requêtes, télégrammes, lettres, conventions,
corrspodane et autres documents en général en rapport avec le tronçon ou les trou-

<çons de voie ferrée destinés à relier Montr,éal) avec le chemin de fer National-Transcon-
tinental.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse 'Royale per ceux des
membres de cette Chambre .qui font partie du Conseil privé du Roi.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme en comité des Subsides;
M. Whiite (Leeds) propose, secondé par M. Monk,-Que M. l'Orateur quitte main-

tenant le fauteuil.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La~ Chamnbre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

1. R~ésolu, qu'une somm~e n'xcdat pa cent quatre-vingt-huit mille neuf cent
quarante~ ~ ~ ~ etu olr tsoxnee i ntiiýs soit acodé Sa Maeseté pour frais

de gstin:-Býreux es su4-eceeursgénrau-Toronto, $4,ýT916; M&ontréal,
$3,.25 Hlifx, 4,70.4; ait-Jan,$4870.4-, Winnipeg, $4,695.&3; Victoria,

e73.34 Chrlotetwn, $3,791.66; caisses d'éage rurales--appointements,
$2,06.7; épesescaselas, 875; impression des billets du I)ominion, $102,083.33;

imressions, annonces, inspection, frais de mesgrie, *11,200l; commission pour le
paiement de l'intérêt sur la dette Publique, achat d'effets publics pour fonds d'amxorts-
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille sept cent un dollars

et trois contins soit accordée à Sa Majesté pour la division des Impressions et de la

IPapeterie publiques -Traitemets,~ $51,442.70; dépenses casuelles, $4,258.33, pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille neuf cent soixante et six dollars

et soixante et sept contins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'intérieur:-

Traitements, pour l'année finissant le 81 mars I1ff2.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et six dollars et

soixante et sept contins soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires

des Sauvages :-Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

8. Résolu, qu'une somme n'excé&dant pas quatre qent soixante et six dollars et

soixante et six contins soit accordée à Sa. Majesté pour le bureau de l'Auditeur géné6-

rai :-Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant paS dix-sept mille sept cent trente-trois dol-

lars et trente et un contins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agricul-

ture:.-Traitements, $14,233.32; dépenses casuelles, $3,4:99.99, pour l'année finissant

le 31 mars 1912~.
10. Réslu, qu'une somme n'excédant pas six cent douze dollars et cinquante cenl-

tins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marins et des Pôcheries-

Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent seize dollars et soixante et

six contins soit accordée à Sa Majesté pour le Service naval -.-Traitements, y compris

$6,OOO à G. J. ])esbarats, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinquante-quatre dollars et

quatre-vingt-dixneuf centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Che-

mins de fer et Oanauix:-Traiteme-nts;, $2,868.33;- dépenses casuelles, $11&~,pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
1a. Résoluî, qu'une somme n'excédant pas deux mille soixante et dix dollars et

quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa. Majesté pour le ministère des Travaux

Publies :-Traitements, pour l'snnée finissant le 31 mars 1912.

14. Résoluw, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent seize dollars et

soixante et trois centins soit accordée à Sa Majesté ,pour le ministère d'es Mines-

Traitements, pour l'année finissant le 3,i mars l942ý,

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas qninze inille cent soixante et six dollars

et soixante et six coentins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Pcstesfl-

T1raitements, pour l'année finissant le 3ý1 mars 19M2.

16. Résolu, qu'une somme n'excedant pas mille deux cent quatre-vinlgt-trois dol-

1-- dý ntilR soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Com-
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extérieures :-T raitments, $583.32, dépense casuele, $74.99, por 1'anné finint
le 31 mars 1912,

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille Cent onze dollars et qua-
rante-cinq centins soit accordée à Sa Majesvé pour l'office do> la Commission de conser-
vation :-Traitements, pour l'anne finissant le 31 mars 1912.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille trois cent soixante et
quatre dollars et cinquante-hiuit contins soit accordée à Sa Majesté pour la Commis-
kion du Service civil:-Traitements, $,172;dépenses casuelles, *8,166.66, pour
l'année finissant le 31 mare 1912.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trente-trois dollars et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration dle la jusltice:-Dé-
penses diverses, $5,833.34; traitements des magistrats stipendiaires, T.N.-O., $3,500;
allocation de subsistance pour le juge de district d'Atlin, 0.-B., $700l, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille sept cent huit dollars et trente-
quatre ceintins soit accordée à Sa Majesté pour la cour Suprême du Oanada:--Dé-
penses casuelles et débourgs., e3,208.34.; livre de droit et reliure, *a,500, pour l'année

S25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille sept cent soixante et cinq
dollars et vingt-sept centins soit accord&e à Sa Majesté pour la cour de l'Eciquier du
Cana d-a:-D)épensesl casuelles, $3,500; impressions, reliure et distribution des décisions,
$875; supplément à L. A. Audette, régistrateur, en sîg qualité d'éditeur des décisions,
$875 ; à Charles Morse, pour le rapport des décisions, $29.16; local, etc., pour les cours
en aniirauté, $291.67; appointements dlu prévôt on amirauté, Québec, $194.44, pour
l'année finissant le 81 mars 1912.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille trois cent vingt-
quatre dollars et quatre-vingt-dix-neuf contins soit accordée à Sa Majesté pour le
Territoire du Yukon :-Frais de voyage aux juges, $875; allocation de subsistance aux
juges, $8,750; traitements des f onctionnaires de la cour territoriale, $8,050; allocation
de subsistance aux fonctionnaires de la cour, $6,066.66; frais des témoins et des jurés,
$4,"66.67; entretien des prisonniers, *7,000; transport des prisonniers, $2,916.66;
divers, $7,000, pour l'année finissant le 31 mars 1912,.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille neuf cent seize dol-
lars et soixante et sept contins soit mccordée à Sa Majesté pour la police fédéral:-

Smerequise, pour l'année fnsatle 31 nmais 1â9,2
2S. Résolu, qu'une om n'excédant pas trois cent quarante'einq mille neu cent

soixante et quinze dlaset un centin soit accordée ~à Sa Majesté pour les péniten-
ciers.-ngénéal, 3%334; Kingston, $88,200; Saint-Vincent-de-Paul, $73,208.33;

Dorheser,$43516.K; Manitoba, $36,M41.66; Colombie-Britannique, $89,433.34;
Albra *6,708.33; Sskatchewan, *27,533.34, pour l'année finissant le 31 mare 1912,.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille trois Cent trente-
cq dollars et soixante et treize contins soit accordée à Sa Majesté pour le servie

léilai -Sénat-appointements et dépenses casuelles, Pour l'année finissant IA al
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Appointements, $18,827.09; livres pour la bibliothèque générale, y compris les frais

de reliure, $8,166.66; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $83.34; dépenses ea-
suelles, $3,033.3, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille six cent vingt-

quatre dollars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour

divers:-Impressions, papier à imprimer et reliure, $116,666.66; impressions, reliure

et distribution des lois, $5,833.34; dépenses casuelles se rattachant aux listes électo-

rales, $4,666.66; dépenses casuelles du greffier de la Couronne en chancellerie, y com-

pris l'emploi de commis temporaires, $2,041.67T; listes électorales des provinces,

$6,416.66, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et

soixante et sept centins seit accordée à Sa Majesté pour les Archives, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent mille dollars et un centin soit

aocordée à Sa Majesté pour le recensement et statistique, pour l'année finissant le 31

mars 1912.
35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille cinq cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année finissant

le 31 mars 1912.
36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatreý mille six cent soixante et six dol-

lars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour renouveler et améliorer

les articles canadiens exposés à l'Institut impérial à Londres et aider à l'institution,

pour l'année finissant le 31 mars 1912.
37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour le développement de l'industrie des laitages et de l'arbori-

culture forestière, perfectionnemeñt, transport et vente d'aliments et autres produits

agricoles, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille six cent soixante et six

dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour encourager l'établs-

sement d'entrepôts frigorifiques pour meilleure conservation et manutention des pro-

duits alimentaires périssables, pour l'année finissant le a1 mars 1912.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille cinq cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour le développement de l'industrie du bétail, pour l'année

finissant le a1 mars 1912.
40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt neuf mille cinq cent

quatre-vingt-trois dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour la

santé des animaux, pour l'année finissant le 31 mars 1912
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46. Résolu, qu'une soumme n'excedant pas seize Mille six cent -vingt*cinq dollars
et un centin soit accordée à Sa Majesté pour des expériences relatives àTlemmagasinage
à froid des fruits, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

47î. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante dollars et
un centin soit accordée à Sa Majesté pour l'administration et la mise en vigueur de la
loi des insectes destructeurs et autres fléaux, pour l'anmée finissant le 31 mars 1912.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treiz mille trois cent
trente-trois dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour le, quaran-'
taine :-Appointements et dépenses casuelles pour les districts organisés et la salubrité
publique dans d'autres districts, pour l'année finissent le al mars 1D92.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quiatre-vingt-sept mille einq cents dol-
lara soit accordée à Sa Majesté pour l'immig-ration :-Dépenses casuelles au Canada et
dans les agences britanniques et étrangères, et frais généraux de l'immigration, pour
l'né finissant le 31 mars 1912.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les pensions:-Mmne Wiu. Meflougall, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

5.Rsl, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois dollars et trente-
que ntins soit accordée à Sa Majesté pour Mine Delaney, pour l'aimée finisant

le 31 mars 1912.
52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze dollars et trente-cinq centins soit

accordée à Sa Majesté pours une indemnité à des pensionnaires au lieu de terre, pour
l'année finissant le 31 mars 1912,.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pus dix mille cinq cents dollars soit accordée
à S3a Majesté pour des pensions payables à des miliciens par suite du soulèvement de
1885 et pour service actif en général, pour l'année finissent le 31 mars 1912.

54. Résolu, qu'une somme n'eýçcédanit pas mille cent soixante et six dollars et
soixante et sept oentins soitaccordée à Sa Majesté pou.r des pensions payables par suite
de l'invasion fénienine, pour l'année finissant le al mars 112.

55. Résolu, qu'une asmme n'excédant pas vingt-neuf mille cent soixante et six
dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice et la dé-
fense:-Bataillons scolaires, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

56. Résolu, qu'une smen'excédant pua deux cent quatre dollars et dix-sept
cnissoit accordés à Sa Maet pour des inspeter spéciaux, pour Vannée finis-

sant le 31 mars 1912.
57. Résolu, qune smenecdn pas deux ent soixante et dix-sept mille

quare-ing-toisdolar ettreteroia sentins soit accordée à Sa Majesté pour habil-
lemntset ourimet, pour l'année finissant le 31 mars 1912,.

58. ésou, u'unesom n'excédant pas vingt-trois mille trois cent trente-trois
dolalse trente-.quatre ceutins soit acodé a Majesté pour dépenses casuelles,

ent seize mille
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63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille six cent soixante et six
dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour des subventions à
des associations, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille sept cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour des propriétés militaires:-Entretien, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante-huit mille trois cent
trente-trois dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour des bouches
à feu, armes, terrains, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1912.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille quarante et un dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour la solde de l'état-major, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent trente-sept mille cinq
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour la troupe permanente, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour impressions et papeterie, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

69. Résolu. qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille sept cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le collège militaire royal, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille quatre cent
seize dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour salaires et gages,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille huit cent trente-trois dol-
lars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour les écoles d'instruction,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille quatre cent seize dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les levés et plans, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et douze mille neuf cent seize
dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le transport par eau
et par terre, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-onze mille six
cent soixante et six dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour
le matériel de guerre, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quarante et un dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les dépenses d'équipe du batail-
lon scolaire pour aller en Angleterre prendre part au concours de tir à la carabine le
jour de la fête de l'Empire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les dépenses d'équipe d'artillerie en Angleterre, pour

des ni
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$4,666.67; KingstOn-nouvelles écuries pour la batterie " B ",$5,8=88; Orillia-dépôt d'armes, $8,750; Ottawa, poudrière d', e$3ffl; Ottawa-installation pour les

si el'artillerie, $7,000; Québec-changements aux magasins militaires du Lower-

Winipe-atlie de ourirs 'arillrieet esarmuriers (à voter de nouveau),$4983;Winnipeg-magasin d'explosifs en dehors des limites de la ville (à voterdenouveau), $4,666.67, Pour l'année finissant le 31 mars 1912,.
0.Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-'vingt-huit mille quatre-vingt-trois

dlaset trente-deux oentins-imputahle sur le capital-s-oit accordée à Sa Majestéporlschemins de fer et caniau.x-c--hemins de fer-c-ehemin de fer de l'fle-du-Princoe.Edur:-Embranchexuent d'O'Leary à West-TPoint, $29,166.66; embranchement deKensington à Stanley-Bridge via Long-River et <Jlif ton, 583.3;construction pri-mitive, $588ý.38, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze millions sept cent cinquante mille*dollars soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer National-Transcontinental:Lâevés de plans et travaux de construction, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent sept mille quatrecent quatre-vingt-dixneuf dollars et quatre-vingt-dix-neuf contins. soit accordée à SaMajesté pour le pont de Québec :-Constructon, $1,166,066.66; remboursement de lasubvention payée par la province de Québec $250,000, et la ville de Québec $30,000 àla compagnie du, chemin de fer et du pont de chemin de fer et de grande route, $320,-88M33, pour J'annee finissant le 31 mars 1912.
83. Résolu, qu'une sonmme n'excédant pas sept mille trois cent soixante et dix-neufdollars et seize oentins-nbputable sur le capital-soit accordée à Sa Majeeté pour leschemins de fer et canaux-Chambly:-Pont entre Thervîlle et Saint-Jean, $7,0oQl; port4e Saint-Jean-améiorations, $379.16, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
84. Résolu, qu'une somme n'excédant Pas quarante-six mille six sent soixante etsix dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté Dum Iý &. T-
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90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille quatre-vingt-trois
dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Williams-
burg:-Appareils d'éclairage, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1912.

91. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille quarante et un dollars et soix-
ante et six centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les che-
mins de fer et canaux:-Canal Lachine-pavage de la rue du Chêne, Montréal, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

92. Résolu, qu'une somme n'excélant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Rideau:-Compensation
au township de Bedford pour dommages aux ponts et chemins, causés par l'inondation,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

93. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et cinq mille trois cent
trente-trois dollars et trente-deux centins-imputable sur le capital-soit accordée à
Sa Majesté pour les travaux public-édifioes publics:-Nouvelle imprimerie Natio-
nale, Ottawa, $58,333.33; Ottawa-observatoire astronomique-nouveaux édifices, etc.,
$7,583,34; Ottawa-nouveaux palais administratifs, $466,666.66; Ottawa-musée com-
mémoratif Victoria, $122,500; Ottawa-palais administratif de l'est-agrandissement,
$87,500; Ottawa-êdifices publics-bâtiment où doit se faire l'épreuve des instru--

,ments et l'étalonnement, rue Cliff, $2,333.33; levé de plans pour s'assurer de la possi-
bilité et du coût d'un tunnel entre 1'Ile-du-Prince-Edouard et la terre ferme, $20,416.66,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions huit cent vingt mille neuf
cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et quatre-vingt-quinze centins soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières:-Port-Arthur et Fort-William-améliorations du
port de la rivière, $670,833.33; brise-lames à Bare-Point, $87,500; port de Québee-
quai en eau profonde, à Lévis, $134,166.66; port de Québec--améliorations à l'embou-
chure de l'estuaire de la rivière Saint-Charles-Pour terminer les travaux, $53,083.33;
port de Québec-pour améliorer la navigation dans la rivière Saint-Charles, $364,-
583.33; rivière Rouge-améliorations aux rapides Saint-André, $30,916.67; port Saint-
Jean, N.-B.-améliorations, $554,166.66; port de Tilin, Ont.-améliorations, $72,-
916.66; port de Victoria, Ont.-améliorations, $87,500, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

95. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille trois cent quarante dol-
lars et soixante et un centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté
pour les travaux publics-ifices publics-Nouvelle-Ecosse:--Amherst-édifice pu-
blic-améliorations, $583.33; Baddeck---édifices publics-tour, horloge et trottoirs,
$1,050.00; IEalifax-hôpital de détention-améliorations, $1,457.33; Halifax-édifice
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Grand-Falls-édifice publie, $.5,S33.33; Neweastle-édfice public>-horloge, $,6.7
Saint-Jean-nouveeu bureau de poste, W4,750; Saint-Jean-achat d'hôpital de déten-tion pour les immigrants, $11,666.67; Saint-Jean--station de quarantaine, île aux Fer-dlix-laboratoire de bactériologie, $1,16,6.67; Saint-Jean-station de quarantaine, île
aux Perdrix-outillage à vapeur pour désinfecter, $11 ,666.6-j; -Saint-Stephen-édifice
publie, réparations, etc., $583.33; Saint-George--édifice public, $8,916.67; dépôt
d'armes de Sussex-pour rembourser à la succession T. E. Arnold, dépôt deé garantie de$453.80 avec intérêt de 3 pour 100, $342.15, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-huit mille huit centcinquant;e-quatre dollars et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour Québec:Lac or-dilepublie, $5,83&.33; Gros-se-Ile--station de quarantaine-laboratoire
de bactériologie, $1,166.G7; Gr>sse-fle--station de quarantaine cottage pour infir-mières, $2,9lG6'd ; HulI-édiflees publics-réparations, $1,166.6î7; Joliett-éiie
publics-amél io rations, $.2,916.67; Lachine-bureau de poste, $2,770.M3; Laurentides-édifice public, $5,833.33; Luiseville-édifice publie, $5,833.33; Mýontréal-Nouvel hô-pital de détention, $14,58.33; Montréal-nouveau dépôt d'artillerie, $29,166.67; Mont-rél-nouvel entrepôt de vérification, $58,333.38; Montréal-station postale de l'est" ( oter de nouveu), $10,500; Montréal--statio>n postale "eA ", rue Saint-Jaqes*17,500l; New-Carlisle-édifice public, $2,916.67; Québec--buTeau de poste--agrandissement, $23,333.33; Québec--Citadeîîe-ogementS des sous-officiers et autres,mariés, $29,166.67; Québec-magasin de l'artillerie, côte du Palais, $29,166.67; Sher-brooke--bureau de poste-nouvelle disposition des fils électriques, $1,166.67; Sainte-Thérèse-édifice public, *2,91C,67; Saint-Caisimr-édifice publie, $2,916.67; Stans-tead-Plain-bureau de poste, dépôt d'armes, *5,833.83; Weedon-Station-édiflce public,$2,916.67, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-six maille cent quatre-vingt-dix-sept dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pourOntario :-Athens--édifice public, $5,833.33; Aurora--édifice publie, $3,500; Aylmner-édifice public, $2,916.67; I3arrie--édiflce public-amélioration de terrainrs. $583.33:
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du bloc de l'Ouest., $4,n75; Ottawa-terrains du Parlement--service additionnel de3
l'aqueduc, $1,166.67; Ottawa-,bureau de poste--installatio>n dans l'attique de fourni-
turcs postales, $4,08-3.34; Ottawa-édifices publies-protection contre le feu, $8,750.01;
Paris-édifice public-améliorations, $2,916.67; Port-Arthur---salle d'armes, $29,166.66;
Port-Arthu-r---Mdifïce publie-allonge pour douane et revenu de l'intérieur, 8,>001;
Renfrew-édiflce public-amélioratons, $1,-750; Sarnia-salle d'armes, $17,500l; Sar-
nia-pour pourvoir au paiement de la part du coût pour'égouts construits pair les auto-
rités municipales, $284.49; St. Catharines-édfies publies-fils électriques, $583.34;
Stratford- édifice public-peur payer la part du coût des nouveaux pavages, trottoirs,
ete., posés par les autorités municipales, $641.67; Toronto-douane-améliorations (à
voter de nouveau), $2,333; Toronto--édifices milita ires--caserne pour la troupe
permanente afin de remplacer la propriété vendue par la ville, $58,33a.,33; Toronto-
êldiflces militaires-nouveaux magasins, $43,750; Toronto--hôtel des postes-garage
pour camions automobiles du bureau de poste, $3,500; Wingham-beffroi (à voter de
nouveau), ~1166,pour l'année finissant le 81 mars 1912.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille deux cent quarante-
neuf "dollars et quatre-vingt-dix-sQept centins soit accordée à Sa Majesté pour le Mani-
toba :-Brandon--édiflce public-allonge, $14,583.33; Dauphin-é,idifice publie-amé6-
liorations, $583.33; Minnedosa-ýédiflee public (avec salle pour dépôts d'armes),
85,8M8.33; Morden-édîfice publie, 85,83,3.3a; Winnipeg-nouvel entrepôt de vérifica-
tion (à 'voter de3 nouveau), $11,666.66; Winnipeg-ancien hôtel des postes-aménage-
ment du r~ez-de-chaussée et du premier étage pour les fins de la douane (à voter de
nouveau), $14,583.33; Winnipeg-édifices publics-pavages, égouts, v compris $624.12
d'intérê,t, etc., 88,166.66, pour l'année finissant le al mars 1912.

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-huit mille deux cent
trente-deux dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour la Saskat-
chewan et l'Alberta:-Athabaska-Landing-allonge à l'édifice public, $588.3,3; Battle-
fard-hurpau du t&ah-cnfar-ioi~e 7S3

s fédérales (à voter de nouveau),
les améliorations locales, etc., $2,1'

ý3a; Gravelbourg-bureau du téli
aire--accommodation additionnelle,
ibridge-douane et bureau des terre
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$5,S38.33; Victoria-bureau de poste-améliorations, $8,125,'pour l'année finissent
le 31 mars 1912.

103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent soixante et six dol-
lars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majeté pour en général :-Ferme
Expérimentale-nouveaux édifices et améliorations, renouvellement, réparations, etc., en
rapport avéc les édifices existants, clôtures, etc., et pour service d'eau aux édifices de la
ferme expérimentale et l'observatoire astronomique, pour l'année finissant le el mars,
1912.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et trois mille six cent
soixante et dix-neuf dollars et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté
pour les ports et rivières-Nouvelle-Ecosse:-Albert-Bridge-quai, $683.33; Amagua-
dees-r>ond (C astle-Bay) -pour terminer le prolongement du quai et le chemin, e891.66;
Amherst-quai, $1,166.66; Annapcolis-améliorations du havre-brise-glace, $17,500;
Aiuderson's-Cove-prolongement et brise-lames, $2,041.66; Argyle-Sound-réparations
et prolongement du quai publie, $406,34; Arichat-quai en eau profonde-pour termi-
ner les travaux, $4,083.33; Arîchat-mur de soutènement pour protéger la propriété du

gouvenemet, $291.G6; Ârisaig-pour terminer le prolongement du quai, $875; Aspy-
Bay Nrth-fHarbour-protection de l'entrée du chenal à Dingwall, $29,166.66; Avon-

port-prolongement du brise-lames, $1,166,66; rivières Baddeclk et iMiddle-_répara-
tiens et prolongement des ouvrages de protection, $1,750; rivière Badek et Middle-
achèvement de l'entrepôt, $202.50; Battery-Point-bris,-glace, $2,383.33;' Bayfleld-
prolongement du brise-glace, $8,750; Baie Saint-Laurent-ravaux dui port, $1,988.33;
Black-iPoint--construction de brise-lames, $4,841.67; Blue-IZocks-Island-brîse-liameg
à l'extrémité ouest, $4,958.33; Blue-Rocks-Island-réparatîons au brise-lames, $,350;
C'entral-EConomny-réfection de l'éperon du quai, $1,166.67, Anse-au-Breton-répara-
tiens da travaux de protection, $350; Brooklyn-brise-lamiesý, $29,166.66; Brooklyn-
réparations du quai, W47.5,0; Brûlé-réparations et prolongement du quai, $5ý8334;
Burke's-ilead--construction de brise-lames, $21,291.66; Burlington-r6parations du
quai, $466.66; Canada-Creek-réparations du brise-lames de l'est, $875; Canning-
pour terminer le prolongement du quai, $874.99; Cape-flauphin-coustruetion de briseý-
lames, $5,K75; Cape-ilsegro-Swain's Cove 1Bay--quai, $116&;Cape-Rouge-.cons-
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prolongement des travaux de protection de la grève, $1,750; fret, hangars à-hangars
sur quais publics, $936.36; French-River, rive nord-brise-lames, $2,216.66; Friar's-
Head-port pour bateaux, $1,166.66; Fruids-Point--enlèvement de roches, $2,916.66;
Gabarus-Harbour-prolongement des travaux de protection du port, $758.33; Gillies-
Point (Est)-construction de quai, $1,166.67; Grand-Etang-pour terminer les répara-
tions des ouvrages de protection du chenal, $583.33; Grove-Point-reconstruction de
l'extrémité extérieur du quai, $875; Hall's-Harbour--réparations du brise-lames, $875;
Hampton-pour terminer le prolongement du brise-lames, $583.34; ports, rivières et
ponts en général-réparations et améliorations, $21,875; Harbourville-réparations du
brise-lames, $933.3M; Herring-Cove-quai, $875; Horton-Landing-réparations du
quai, $291.66; Inýverness--améliorations du port, $5,250; Iona-réparations du quai,
$291.66; Jamesville-quai, $2,333.33; Joggin's--Mines-virage sur le brise-lames,
$816.66; Jones-Harbour-enlèvement de roches, $875; Jordan-Ferry-quai, $1,283.8;
Kelly's-Cove-prolongement du brise-lames, $2,041.66; Kingsport-brise-lames-pro-
longement de la jetée, $7,O0; Kraut-Point--quai, $1,458.33; La Have (rivière)-
pour voir à disposer de la sciure de bois et autres déblais de dragage déposés sur le
rivage, $2,333.33; lac Ainslie-chenal protégé conduisant au quai, station de chemin
de fer Kenlock, $4,666.67; Leiche's-Creek-construction du quai, $4,083.33; Leonard's-
Cove--brise-lames, $875; Liscomb-Harbour-quai, $1,750; Litchfield-prolongement
du brise-lames, $2,333.34; Petite-Anse-construction de brise-lames, $13,416.66; Petit-
Bras-d'Or-construction de brise-lames, $7,000; Petit-Port (Little-Harbour)-amélio-
rations, $1,283.33; Petite-Rivière-quai du brise-lames, $9,625; Little-Tancook-
Island-jetée brise-lames, $14,000; Livingston's-Cove--prolongement du brise-lames,
$875; Long-Point-prolongement du quai et brise-lames, $2,916.66; Louisdale-quai,
$1,750; Lower-East-Pubnico--quai et réparations, $1,458.33; Louis-Head-prolonge-
ment et réparations du brise-lames, $2,391.66; Lower-West-Pubnico-réparations du
quai, $350; McNair's-Cove-prolongementetréparations du quai brise-lames, $3,150;
Mabou-Harbour---pour continuer la construction du brise-lames, $5,833.33; Mabou-Har-
bour-prolongement et élargissement du quai, $1,166.66; Main-à-Dieu-quai à l'extré-
mité du large du brise-lames de l'est, $10,325; Maitland-réparations du quai, $23M.33;
Malignant-Cove-pour terminer le prolongement des jetées du, chenal, $1,341.67;
Marble-Muntain-prolongement du quai, $2,333.33; Marie-Joseph-quai, $i,63.33;
Marion-Bridge-quai, $933.33; Margaree-Harbour-prolongement des ouvrages de
protection du port, $9,38.33; Margaree-River-barrages de dérivation, $1,166.66;
Margaretsville-.réfections et réparations du brise-lames, $1,166.67; McAras-Brook-
quai, $991.66; Meat-Cove-quai, $1,750; Melford--construction du quai, $3,80; Mete-
zan-River-orolonwement au auai. $2.333.33: Metezan-River-rétablissement et Dro-
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Richmond-brise-lamnes, e5,833.83; Pointe-Edouard-quai, $1,166.67; Poulamond-
réfections et réparations, superstructure au quai, $933.34; rivière des Habitanits, bas-sin de la-quai, $1,750; Roinkey's-Cove--dragage du chenal des bateaux, $1>70;
Rous-Brok-quai, $1,458.33; rivière au Saumon-ouvrages de protection du port,$583.33; Sambro-parachèvement du quai, *406.38; anse au Sable--réparationis aubrise-lames, $466.61; Seott's-Boy-prolongement ét réparations au brise-lames, $1,-458.33; Île au Marsouin--quai, $1,750; Sheet-Harbour-réparations au quai de larivière de l'Est, $5M5; Shelburne-terminaison du quai, $11,666.66; Sheffield-Vault-
quai, $583.33; Short-Beach-prolongement au brise-lamnes, $2,741.67; Shubenacadie,
rivière-agrandiseet de l'ouverture du pont tournant du chemin de fer Dominion-
Atlantic et construction de piers d'amarrage, $13,416.67; Skinner'.s-Cove-dragage duchenal, $466.67; Smiley's-Point-pour terminer le brise-lameýs, $1,866.66; Sober-
Island, $588.88; anse au Soldat-quai, $1,45S.33; South-Jngonih-prolongement du
quai, $3,600; South-Tngonish--Corsan-prolongement du quai, $583.3,8; South-Lýake--

Lakval--rologmn des ouvrages de protection du 'chenal, $2,3383; Spanish-Ship-Byqa à l'ouest de la baie, $1,009.17; South-Oove--construetion 'du quai,$1,70; tbn-Ialand--réparationts au brise-lames et construction d'ouvrages d-e-pro-tecion $338.33; Saint-Josepli-quai. $5,833.383; SYdney-pour ouvrages de protec-tinet acquisition de la barre sud, $14,583.33; Sydney, mines de--quai à l'anse Bar-ringto -rdt supplémentaire, $18,083.38; Tangier-amélioraions au quai, $291.87;Tataxnagouche.-quai, $525; Tenecape-allonge du brise-lamnes, $4,0M3.3,3; "TheWharves ", comté de Lunenburg-brise-lamnes $1,186.67; Toney-River-prolongement
des jetées de protection du chenal, $1,168.67; Three-Fathom-réfections et réparationsdu brise-lames, *1166;Three-Fathom-brise-lamoe entre les deux Îles, $5,104.16;Troy-Pond-chenal et protection en coffrage, *1,750; TuktWdersarto etprolongement du quai, *175; pper-Washabuck-constructjon du quai, *466,67;Vectoria-Pier-~prolongeoment et réparations, $1,750; Watt- Settiement--quai, *1,750;Werichat-rparations du brise-lames, *1,750; WestÂdvoate-brise-lames, $5,883.84; West-Baccaroý-pour terminer le quai, brise-lames, $583.33, West-Chezzet-
cook-jet6e brise-lamnes, *1,166.67; West- Chezzetcook-réparati ons du brise-lamee,*583.88; Western-ead-réparatin du brise-lames, *525; Westport-quai, $9,041.66;White-1>oint-brise-lames, $2,333.33; White's-Cove- Dlonffexent du onni~ *40qqq
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piéter un lit pour les navires au quai, $588.38; Eocuminac--bris-ames, $5,838.34;
Fairliaveni-réparations au quai, $1166;Gardener's-Creek-réparations aux ouvra-
ges du port, $1,633.33; anse aux Groseillee--brise-lames, $2,916.66; port de Goose-
(Ircek-brise-laxnes, $4,666.66; Grande-Anse--nouvelle arête, *$2,383.33; Grandigu--
quai, $3,791.66; Grande-Rivière au Saumon-nouvelle jetée, côté est dui chenal d'en-
trée et revêtement en pilotis jointifs de la face intérieure, etc., à la jetée en clayon-
nage actuelle, $6,883.34; Green-Point-brs-lame, $2,916.66; ports, rivières et ponts
on général-réparations et améliorations, *12,25; I{arvey-Bank--élévation du quai,
$787.50; Cap-llopewell-nouvelles marches et réparations dle l'embouchure, $350;
Xouchibouguac--port, $2,383.32; Lainèque, quai-améliorations, $1,458.34; Leonard-
ville (Deer-Jsland)-pour compléter la reconstruction et le prolongement du quai et
construire de nouveaux gradins, $1,400; Lorneville--quai du brise-lames, prolonge-
ment et réparations, 815,166.66; Caraquet inférieur-blocs à briser la glace, 81,808l.33;
baie Mace -reliement de la tête de la jetée à la côte, $379.16; Mill-Cove--quai, $2,-
158.3a; Millerton--quai public, $1,166.66; baie de-[iramichi--dragage du chenal des
navires aux battures de Grande-Dune, llorse-Shoe et Lump, 887,500; Miscu-prolon-
gement du quai, $10,2W8.34, Mispec--réparations aux ouvrages du port, $4M5.83;
Moncton-amarrage pour les chalands et réparations au quai, $3,150; Neguac-répa-
rations et prolongement du quai, $1,93.3,2; New-Mill--uai, $7,875; Petite-Lamèque
--quai, 34,666.66 ; Petit-Rocher-chemnin au quai brise-lames et réparations aux
abords, $583.34; Pointe-du-Chêne-réparations au brise-lames et pente en pierre le
long de la base, $2,333.33; Poinite-au-Sapin-brise-lames, $11,200; Pointe Wolfe--
améliorations aux ouvrages de protection du port, $350; Rexton-réparations et pilotis
jointifs au quai, $1,750; iRichibouctou, cap-quai brise-lamnes, *8,750; Richibouctou,
quai-pour compléter la reconstruction, le prolongement, etc., $14,875; Richibouctou-
plage-jetées de brise-lames, côtés nord et sud, $14,583.38; rivière Saint-Jean, y comn-
pris tributaires, $3,500; rivière Saint-Jean et tributaires- construction de quais dans
les eaux à marée, 823,333.33; rivière Saint-Jean et tributaires-pour pourvoir à la
contribution à la dépense faite par le gouvernement local au plus pour la moitié de
la somme dépensée par lui pour construire d'es quais dans les eaux de marée, 8,2.3
Sackville--quai, $14,5M8.38; Seal-Cove---construetion de brise-lames, etc., $588.33;
Shediae-quai, $8,166.67; Shedîac (île)-quai, $1,750; Shippegan, port-améliorations
et réparations au goulot de Shippegan, $1,7ii0; Spinney, pointe-rivière L'Etang-
bloc, *291.66; Saint--André--réparations et améliorations, *2,50ý8.33; Sainte-Croix,
rivière-dragage, $4,375; Saint-Jean, port-améliorations, réparations et réfections,
*14,583.34; Saint-Jean, île aux Perdrix-pour compléter le quai à la quarantaine,
$1,458.33; Saint-Jean-pour pourvoir à l'achat et à l'amélioration d'immeubles pour
des quais pour loger les vaisseaux du gouvernement, *29,166.6K; Saint-Louis-dragage
A- ý1 - m 1aý - _ '. e sq.- qnni+-Pqiil (Cqiiuît P-n
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des sauvagas de l'île Lennox et sur la terre ferme vis-à-vis Port-Hill, le département
des A~ff aires des Sauvages devant contribuer $2,5W0, $875; Miminega-sb, port-prolon-
gernent du brise-lames du nord, $2,338.84; Etang du Naufrage--prolongement des
brise-lamnes et creusement des abord% du chenal, $8,500; New-London-réparations,
etc., des ouvrages de protecetion de la grève, $875; North-Cardigan-réparations de la

jetée, $350; North-River, Franklin-Point-quýai, $2,916.66; Red-Point-pour complé-
ter les réparations et agrandir la jetée, $729.17; Robinson's-Island-réparation des
ouvrages de protection de la grève, $683.33; Rustico--eaisson protecteur à l'extrémité
du brisp,-lames, $4,375; Souris-rfections et réparations du brise-lames, $1,166.67;
quai de Southport-reconstruction, 84,666.66; quai de Stephen-MNoncague-e-ntrepôt,
$291.66; St-Peter's Bay-réparations du brise-lames, $1,458M8; St-Peters Bay--quai,
82,916.67; Swmmerside-pour terminer le brise-lames s'étendant de Indian-Head jus-
qu'à l'extrémité du large de Lighthouse-Spit, 85,832.33; Tignish-prolongement des
jetées protectrices du chenal, dans la direction de l'intérieur du port, $2,91l6.67; Tra-
eadie-consiruction d'un brise-lames, $15,16,8.66; Ile au Bois-prolongement du brise-

lmsdu sud, $3,500, pour l'année finissant le 31 mars 1912..
1>07. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent soixante et six dol-

lars et siate et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les provinces maritimes
e nra:-PBour acheter du bois créosoté pour les travaux dans les provinces mari-

times en général, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
108. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quarante-ept mille deux centquatre-vingt-un dollars et soixante centins soit accordée à Sa Majesté pour Québeec

Angers (L'Ange-Gardien)-quai sur la rivière Ottawa, 8583.33; anse à la Barbe-pro-
lo'ngement du brise-lames, 82,916.66; anse aux Canards--bris,-ames, 82,916.66; anse
aux Gascons-réparations du quai, 81,750; Aylmer-quai dans le lac Deschênes,
84,868.67 ; baie Saint-Paul-réparations au quai au Cap aux Corbeaux, $1,866.66;
Barachois de la Mal]baie--parachèvememt de la jetée de dérivation, 82,625; Beauport-
ré'parations au quai, $933.83; Beaulac (Garthby)-prolongeinenit du quai, 81,750;
.Bergeronnries--complétion 'du prolongement du quai, $583.34; Berthierville--quai,
$8,750; Bic, port (Pointe à Oôté)-quai (section extérieure), $21,700; Bic, port-
réparations au vieux quai, $588.38; Bonaventure, rivière-prolongement au quai de
,dérivation, 89,383.34; Oahano>-jeté&e d'atterrissement du côté ouest du lac Témi8-
couata, $2,041.66; Cacouna-pilier d'avant, 81,166.66; Cannes de IRoches (coin de la
plage) -prolongemnent du brise-lames, 81,166.67; Cap à l'Aigle-prolongement du quai,
$10,500; anse du Cap-.-parachèvement de l'allonge du débarcadère, 84,08.33; cap
Chatte-prolongemient de la jetée de dérivation, $2,K16.66; cap Saint-Ignaceprolon-
gement du quai, 82,916.66; rivière Caplan-réparations à la jetée de dérivation,
$58a.3; Carleton-réparations au quai, $1,166i.66; (hâteauguay--quai sur la rive

sddu lac Saint-Louis, entre Woodland et IBellevue, $4,958,84; Château-Rticher-pro-
longemient du brise-lames, $1,750; Chicoutimi, port-prolongement du quai, 82,916.66;
bassin de Chicotii--quai, $1,400; Clarke-,City (Sept-Iles)-parachèvement de quai,

48,70; Contrecoeur-parachèvemenc du quai, $1,750; Coteau-du-Lac-réparations au
qui 21.66; Coteau-Landing-parachèvemcant du quai, $1,150; Desjardins-répa-
rain uquai, $525; Douglastown-prolongement du brise-lames, $2,916.66; Escu

minac-q 1,70 Favre-exhaussement du quai, 82,10ý0; Fasqo-tt--quai sur l
rivière Ottawa, 84,666.67; Fort-William---quai sur la rivière Ottawa, $5,250; Frase-
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rivières' et pont--réparations générales et améliorations, $29,166.67; Harrington,
port-quai de la côte nord du golfe Saint-Laurent, $1,166.66; Hudson-réparations au
quai et chaussée, $933.33; Ile-Verte-réparations au quai, $1,341.67; Ile-aux-Coudres
-pilier d'avant au quai, $2,916.66; lle-aux-Noix-réparations au quai, $816.6e; île
Bonaventure-brise-lames, $1,166.66; le-Verte-côté nord-est de la rivière-achève-
ment de l'ouvrage de protection, $1,458.33; Kamouraska-addition au quai, $3,791.66;
lac aux Ecorces, rivière Kiamika-quai à la baie Creuse, $758.33; Lacolle-répara-
tions du quai, $291.66; lac Aylmer-quai à Stratford-Centre, $3,791.67; lac Massa-
wippi-parachèvement des quais, $2,916.66; Lanoraie-prolongement du quai, $3,-
908.34; La Passe-quai d'atterrissement de la rivière Ottawa, $583.33; Laprairie-
reconstruction et superstructure du quai des abords, $4,666.67; Laurin-jetée brise-
glace, 81,750; Lavaltrie-pour pourvoir à l'établissement d'un garage mobile sur le
pilier d'avant du quai, $408.33; Les Eboulements-réparations du quai et du hangar,
$3,208.33; L'Assomption-quai, $2,625; Saint-Laurent inférieur-enlèvement d'obs-
tacles, $875; Le Petit Débarquement, côté nord du Saint-Laurent-quai, $8,166.66;
Lotbinière-réparations et réfections au quai, $350; îles de la Madeleine-brise-lames
et quai, $5,833.33; Maria-prolongement au quai, $6,416.67; Maria-réparations au
quai, $875; Matane-réparations au quai, $933.33; Matane-jetée de protection du
côté est de l'embouchure de la rivière Matane, $17,500; Mille Vaches-enlèvement de
roches du chenal, $875; Mistassini-prolongement du quai, $875; Mistook (Saint-
Cour de Marie)-fermeture de l'espace entre les piles du côté extérieur du quai,
$350; Montebello-quai sur la rivière Ottawa, $5,833.32; Montmagny-addition au
quai à l'extrémité d'arrière du bassin, $3,500; quai de Murray-Bay-agrandissement et
réparations, $23,333.34; Natashquan--quai brise-lames sur le côté nord du Saint-
Laurent, $11,666.66; New-Richmond-prolongement au quai d'atterrissement, $3,500;
Nicolet-prolongement de la jetée, $1,750; Norway-Bay-quai sur la rivière Ottawa,
$6,416.67; Notre-Dame-du-Portage-réparations du quai, 8700; Papineauville-quai
sur la rivière Ottawa, $5,48ß.33; Paspébiac-Est (Portage)-brise-lames, $2,916.66;
Peel-Head-Bay-réparations et réfections au quai et aux abords, $729.17; Pentecôte,
baie--dragage, $5,833.33; Peribonka-pour parachever le quai et construire un han-
gar, $875; Petit-Cap-brise-lames, $2,333.33; Petite Rivière Saguenay-parachève-
ment du quai du côté ouest, près de l'embouchure de la rivière, $350; Pointe à Piché-
pour achever les brise-lames et exhausser le quai, $2,625; Pointe-aux-Esquimaux-
réparations au quai, $1,166.66; Pointe à Brousseau-ouvrage de protection du port,
$2,333.33; Pointe-Claire-réparations au quai, $350; Pointe-Platon--quai, $5,833.33;
quai de Port-Daniel-réparations, $1,166.67; quai de Rimouski-réparations et amé-
lioration, $4,666.66; Rimouski-quai brise-lames, $4,083.33; Rimouski-prolongement
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enlèvement de roches, $1,166.66; Ruisseau le Blanc--prolongement du quai, $2,333M3;
Sabrevois-réparations et réfections au quai, $1,166.67; Saut IMontmorency-achève-
ment des ouvrages de protection, $2,916.66; Sorel, quai de haut niveau à eau pro-
fonde-pour pourvoir au paiement de l'intérft accumulé de cinq pour cent par année
à être versé à l'entrepreneur J. E. Beauchemiîn sur des versements arriérés relative,
ment ài son entreprise du 7 août 19M), pour la construction d'une nouvelle devanture
pour le quai, 8448.60; Saint-Alexis, Baie des Ha! Ha !-prolongement du quai, $3,50;
Saint-Alphonse de iBagotville pour complétion des réparations du quai, $1,166.67;
Saint-Aixué--quai et magasina, $1,750; Saint-Antoine de Tilly-quai, $1,750); Saint-
André de Xamouraska-réparations du quai, $700); Saint-Anicet-réparations au
quai, $1,458.38; Sainte-Anne de Bellevue--hangar à mar>chandises, $670.83; Sainte-
Anne de la Poeatière-réparations au quai, $291.66; Sainte-Anne de la Pocatière-pro-
longemnent du quai, $3,908.33; Saint-André de Kamouraska-prolongement du quai,
$6,125- Saint-André--quai sur la rivière du nord, $9,»41.66; Sainte-Anme des Monte-
améliorations du port à l'embouchure de la Grande Rivière Sainte-Anne, 84,875;

SitCharles de Oaplan-prolongement du quai, 87,000; Sainte-Croix--quai, $16,-333.4 Sait-loiprolongement du quai, 8588.33; Saint-Binile (Ieclercville)-
aloneà usne jetée isolée et reliemient à la rive, $11,666.66; Sainte-Famille--prolonge-

met du quai, $11,666.6-d; Saint-iFrançois (nord), île d'Orléans-réparations urgenteset réfections, 82,741.66; Saint-François Rtégis-quai du côté est de la rivière Kiamiva,$1,458.34; Saint-Qérard..brÎse-glace, $2,916.66; Saint-François..réparatjons et amné-liorations du quai, $641.66; Sainte-Félcit....quai, 81,750; Saint-Godfroi.-prolonge.
ment du quai, 82,916.66; Saint-Georges de Malbaie-brse-lames, $2,916.66; Saint-Ignace de okyola-Et-ouvrages de Protection de la plage et réparations au quai-
crédits supplémentaires requis, $1,458.83; Sainte-Jeanne de l'île Perrot-quai, $2,-916.66; Saint-Josephi de Letellier-parachèvement du quai, $2,858.33; Saint-Jean desChaullons, quai-pour compléter les abords, un hangar à marchanlises, etc., $1,283.33;Saint-JérÔme, quai-réparations urgentes, $2,888.34; Saint-Joseph de Letellier'-quai,88,7,50; Saint-Josephi de Sorel-quai sur la rive ouest de la rivière Richelieu, $5,833.33;Sainte-Luce quai, 81,166.66; Saint-Majorique construction d'une approche au quaipublic, $2,916.66; Saint-Mare-réparations au quai et brise-lames, $291.66; Saint-
Maurice, rivière,-dragage du chenal de l'est, 817,500l; Saint- Siméon-achèvement des'réparations du quai, 81,750; Saint-Valier-.prolongement du quai, $5,833.33; Sainte-

Iteh-uai, $1,750; Shigawal<e pour terminer le planchéiage du quai, $175; Sbiga-
we-rolongement du quai brise-lames, $5,833.383; Sorel-brise-lames en pilotis et

repissage en pierre vis-à-vis la rue Elisabeth, $875; Sorel-achèvement de la recos-
truction de brise-lames, $4083; Sorel-pour achever le quai en eau profonde, $5,-.

M3.3; TdOumc--uai sur le côté sud-est de l'île Tadoussa-spehèvement, $13,416.67;Troi-Las-Épartien au quai et aux abords, $350; Trois-Rivières, port-achève-metd'un quai en eau profonde à l'extrémité ouest du port, $67,088.38; Trois-Pistoles
-otde la rivière-onstructon d'une jetée brise-lames. Vi2.888.38:-nisi
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superstructure sur le pier est à l'extrémité nord, $8,5W0; Colchester-prolongement au
quai sur le lac Erié, $9,33.4; Dawson-Point-_haussement du bassin, 8466.67; rivière
Détroit-protection au côté est dans le township de Malden--compléter, $2,38.33;
Dryden--quai, $583.33; rivière aux Français--lac Nipissing-régulariser les ouvrages
aux sorties, 87U00O; Goderich-anéliorations du port, $16O,750, Go>dericli-en règle-
mexnt en plein et définitif de la créance de Mmne Madigan, résultant du contrat de feu
Luke Madigan pour la construction d'un brise-lames, $2,916.67; Gravenhurst--quai
sur le lac Muskoka, $8,166.66; Ilaileybury-ýamélierations au port, $10,791.67; Hanii-
ton-amélioration au port, $38,499.99; ports, rivières et ponts-réparations générales
et améliorations, $28,333.34; iHuntsville,-prolo>ngement du quai, $1,750; Kincardin--
prolongement de la jetée, $5,833.33; Kincardine-réparations aux piles, $875; Kings-
ton-collège Royal militaire-réfection des quais, $8,750; Kingston-amélioration du
port, $29,166.67; Kingsville.-réparations à la jetée, $5,S38.33; Lakeport-reconistruc-
tion du quai, $9,041,66; lac Nipissing-amélioration du chenal navigable dans le bras
ou~est à travers le lac au Chantier à Monetville, $2,041.67; lac Nipissing-réglementa-
tion des travaux aux débouchés-crédit supplémentaire, $2,916.67; La Passe--quai,
$758.W8; Lion's-Hlead-prolongement du dock et de la jetée, $8,500; L'Orignal-répa-
rations au quai et au hangar à marchandise, $583.33; Creek, McGregor-pour payer à
W. F. Smith 82,500l, à O'Keefe et Drew $320, et aux exécuteurs de la succession Poile
$1,500, en règlement compilet et définitif de toutes réclamations pour pertes subies à
raison de dommages causés à leurs immeubles en la ville de Chatham» par du dragage
exécuté dans le creek par un dragueur de l'Etat, $2,520>; Meaford-fermeture de l'en-
trée est, enlèvement du brise-lames intérieur en forme de " L ", $19,838.33; Miehipi-
coten, lac Supérieur-quai sur la rivière Michipicoten, $11,083.34; rivière de Mont-
réal-enlèvement de roches au Rapide-Plat, $1,750; rivière de Montréal-améliora-
tions en a~mont de Latchford, $29,166.66; Mont-Julien-prolongement du dock, $1,-
633.33; New-Liskeard-améliorations au port, $10,500; North-Bay-brise- aines,

$2,916.e; Oakville--améliorations du port-c-ompléter les paiements, $1,235.46; Owen-
Sound-améliorations du port, $14,,5833; Owen- Sound-améliorations du port-pour
réparer les pilotis jointifs du côté ouest du port, $3,500; ?aineourt--quai, $1,254.17;
Pembroke-réparation au quai et aux aborda, $2,041.67; île Pelée, North-Bay-pro-
loxigement et réparations au quai, $5,8M.38; île Pelée-réparations à la jetée de l'ouest,
à l'entrepôt et aux abords, $583.34; ?etewawa-réparations et< reconistruction de tête
de jetée, $2,625; P~eterborough-quai, $11,666.67; fie au Pique-nique améliorations
au chenal nord qiui entre dans la baie Georgienne, $35,M38.83; Port-Bre,, rlne
menit de la pile ouest et réparations aux piles est et ouest, $583.84; Port-Brue-eé
oueset (à. voter de nouveau), $1,400; Port-Burwell-axnéliorations aux ouvrages du

pot $9166.66; Port-Oolborne-pour payer l'entrepreneur M. J. Ilogan pour de la
-;_ +.I" Aý ,iwnfpodaw .14 5nÇ&>6 Port-ElLyin-rénoarations et ré-
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$6,475 ; Sault-Sainte-iMare-quai-allonge au retrait du côté ouest, $7,583.33;
Shegumandah, île Itanitouline--rparations de dommages causés au quai par
la débâcle, $2,333.34; Smyth--quai au lac à l'Elan-rivière, Montréa-réparatons,
$291.66; Southaxupton-améliîorations au port, 31,750; rivière die la Nation-du-Sud-
amélioration au cours d'eau, $2,833.33; Spaniali-quai, *4,200; Sturgeon-Fails--
achèvement du dock, $437.50; Summerstown-réparation9 au quai, $700; Thessalon-
brise-lamnes, $7,93a.33; Torontoý-améiorations du port, $107,916.67; Toronto, port-
pour règlement en plein et définitif de la créance de R. Weddell et Cie, pour remor-
quage supplémentaire relativement à leur contrat pour la onstruigetion d'une nouvelle
entrée à l'ouest dans le port de Toronto, $14,798.54; Thornbury-réparations du quai,
$2,333.38; Thornbury-améliorations du port, $11,958.38; Two-Creeks-brise-larmes,
$5,8W3.33; Whitby-amélîorations du port, 311,666.67; Wiarton-prolongement de la
jetée brise-lames, $8,394.16; Windsor-débarcadère, $17,5K0, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

110. Résolu, qu'une somme n'ecédant pas quatre-vingt-quatorze mille cinq cent
quatre-vingt-neuf dollarse t quarante contins soit accordée à Sa Majesté pour le Mani-
toba:-Rivière Fairford-pour acquitter la créance de F. Lomoine, pour travaux aup-

pléentiresavec intérêt accumulé à 5 pour 100 par année, *8,913.65; Gimli-prolon-
geet du quai, 84,083.33; Ports, rivières et ponts-réparations générales et améliora-

tions , $4,666.67; lac Winnipeg-quai, $5,83e.33; rivière Rouge--écluse et barrage
Saint-André-crédits'supplémentairoe pour terminer les paiements, $1379;rivière
Rouge--barrage de Saint-Andr&--construetion d'abord, $86,75; rivière Pouge-pro-
tection du nouveau chenal d'entrée à son embouchure, $5,838.34; rapides Saint-André

-exhusseentdu chemin, $58W.33; rapides Saint-André--passe-migratoire, $2,951.17;
baie de Victoria-Beach, port-briselames et quai, 37,000; port de la plage dle Winni-
peg-quai de protection dans le lac Winnipeg, $11,666.66, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

'111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille cinquante
et un dollars et soixante et dix-sept contins. soit accordée à Sa Majesté pour la Saskat-
qiewan et l'Alberta :-Rivière Athabsaka--enlèvement de cailloux et creusage du che-
nal à travers des bancs de sable et de gravier, 88,750; Edmouton--quai, $5,8M3.33;
Ports, rivières et ponte--réparations générales et améliorations, $11,666.67; route
navigable de la D)ernière-AIontagrn--pour pourvoir au règlement des réclamations pour
des dommages aux immneubles provenant de la construction de la digue Ors.ven pour
améliorer la navigation, y compris l'intérêt aQcumulé à 5 pour 100 par an à ceause de

vreets arriérés, $19,968.44; lac de la Dernière-Montagne---améliêrations à la
]route navigabe, 35,250; Petité Rivière des Eeelavee-amélioratious provisoires ur-

gete $4,A(6.i7; rivière Saskatche-,an-Nord--enlèvement de cailloux à 1'rince-Albert,
$8,50 Prixnce-lbert-quai, $8,750; levCýs hydrographiques des rapides, etc., sur les

rivières Saskatehewan..Nord et Saskatchiewan-Sud et autres cours d'eau navigables,
$20,416.66, pour l'aunée finissant le 31 mars 1912.

112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et
soxnt t se-nt pntiyq gnif nv<'pf1'dA> a San MafnDa+i -, 1. T-rn+j;-a A- ~w*
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men-Slough, $9,333.33; rivière Fraser (cours inférieur)-améliorations, $24,791.66;
rivières Fraser et Thompson-quais, $20,125; ports, rivières et ponts-réparation gé-
nérale et améliorations, $7,874.99; Baie-Hardy-réfections de quai, $875; rivière
Harrison-amélioration-pour payer à la Brookcs Scanlon Lumber Company, pour dé-
boursés et achèvement des travaux, $6,483.75; Hollyburn-Vancouver-Nord-quai sur
le côté nord de la baie des Anglais, $2,916.66; Kincolith--quai, $2,041.76; lac Ken-
nedy-améliorations au débouché, $875; baie Lasquita-quai, $2,041.66; Lockport-
îles de la Reine-Charlotte-quai, $2,041.67; Massett-îles de la Reine-Oharlotte-
quai, $2,916.67; Massett (établissement des blancs)-quai, $2,916.66; Mill-Bay-quai,
$2,041.66; rivière Naas-enlèvement de roches, $583.33; Naden, port-îles de la Reine-
Charlotte, $2,916.66; Needles-quai, $4,375; rivière Okanagan-protéger et améliorer
le chenal navigable, $4,083.33; Porcher, île-quai à l'embouchure de la rivière Skeena,$2,041.67; rivière Powell-prendre possession du brise-lames et le compléter, $32,-
083.33; Prince-Rupert-quai de la quarantaine, $31,791.67; île Sydney-réparations et
réfections au quai, $2,041.66; Sooke-port--améliorations de l'entrée, $2,916.66;
Stewart, à la tête du canal Portland-quai, $9,333.34; Surf-Inlet--quai, $2,916.66;
rivière Thompson-enlèvement de souches, etc., $1,458.33; Tofino-pour compléter les
réparations au quai, $1,458.33; pour acheter du bois résineux de la Nouvelle-Galles duSud pour pilotis requis dans la Colombie-Britannique en général, $16,333.33; baieUnion--quai, $875; rivière Fraser supérieure et tributaires-améliorations du chenalnavigable, $11,666.67; rivière Lillooet supérieur-enlèvement d'obstructions, $1,750;station de quarantaine de William's-Head-améliorations, $5,833.33, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

114. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq dollars et neuf centins
oit accordée à Sa Majesté pour le Territoire du Yukon:-Améliorations aux rivières

Lewis et Yukon, $2,916.67; améliorations aux rivières Lewis et Yukon-pour payer à
ý'entrepreneur L. M. Foley en règlement complet et définitif de toutes réclamationssclativement à du bois abattu en octobre 1902 par l'ingénieur résident sur une île dedell-Gate dans les limites de l'établissement No 112 attribué au réclamant, avec inté-
-et à 5 pour 100 par année sur le versement arriéré de la somme de $404 que l'on
rouva lui être due, $88.42, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

115. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cent cinquante dollars
oit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières en général:-Ouvrage aux ports,iux rivières et aux ponts en général, $7,291.67; lac Témiscamingue-outillage--répa-
ations, $4,258.33, pour l'année finissant le 31 mars 1912

116. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million neuf cent cinquante mille
uatre cent seize dollars et soixante et trois centins soit accordéa à Sa Makism ni--
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416.67; district du Saguenay-nouveau barrage, etc., $2,333.33; district du Saint-
-Maurice-amélioration des glissoirs et des barrages flottants pour faciliter le flottage
et l'entrée des billots, etc., $34,183.33; glissoirs et barrages flottants en général,
$2,916.67, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-cinq mille quatre-vingt-trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les chemins,et ponts:-Baie Courtenay-chemin de la fondrière-pour pourvoir à un quart du,coût de la reconstruction de l'aboîteau sur le chemin pour protéger la fondrière et lesimmeubles du chemin de fer Intercolonial à Saint-Jean, N.-B., laissant deux tiersdu coût à etre défrayé par le gouvernement provincial et la ville de Saint-Jean,$4,666.67; pont international qui traverse la rivière Saint-Jean entre Saint-Léonard,N.-B., et Van-Buren, Maine, l'Etat du Maine contribuant d'un montant égal, $12,-.833.33; pont interprovincial qui traverse la rivière Ottawa à Hawkesbury (les gouver-nements de Québec et de l'Ontario devant contribuer chacun pour $15,000), $291-166.67; Témiseamingue-Nord-pont qui traverse la rivière des Quinze (le gouverne-ment de Québec devant contribuer pour $15,000), $29,166.67; pont du Chapeau, au-dessus du chenal de la Culbute de la rivière Ottawa-nouvelle struicture en acier repo-sant sur des piles et des culées en béton (le gouvernement de Québec devant contri-,buer pour ea,000), 9,333.32; ville d'Ottawa-pont sur la rivière Ottawa, les glissoirs
et le canal Rideau et les abords qui y arrivent-réparations ordinaires, réfections,ntretien, $1,500; ponts de la ville d'Ottawa-prolongement des ponts. Dufferin et desSapeurs, 140,000; Edmonton, pont qui traverse la rivière Saskatchewan-Nord-renouvellement du pontage, etc., $2,625; ponts de la rivière de l'Arc et de la rivièreSpray à Banff-réparations et réfections, $875; ponts de commerce fédéraux par toutle Canada, y compris les abords en général, $2,916.67, pour l'année finissant le 31 mars1912.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cent- quarante-trois,dollars et trente-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-Nouvelle-Ecosse:-Cap-Breton-nouvell lignes, $8,785; cap de l'île aux Nègres-âble, $2,041.66; l'île aux Phoques-câble, $6,416.66, pour l'année finissant le 31 mars1912.
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général, $2,391.66; rivière Campbell-ligne de téléphone de l'île Texada-achèvement,
$2,741.66; Golden-ligne de téléphone de Windermere-réparations et nouveaux po-
teaux, $875; de Kamloops à Walhatchin-ligne de télégraphe, $2,916.66; Nanaïmo-
ligne de télégraphe de Como-nouveaux poteaux et réparations en général, $583.33;
ligne de la Vallée de North-Thompson-de Kamloops à Feunels-pour achever les
paiements, $674.33; système de téléphone de la Vallée de Okanagan, $9,746.99, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

124. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille soixante et quatorze dollars
et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les îles de la Colombie-
Britannique:-Ligne de téléphone entre les îles Kuper et Thetis et Chemainus et l'île
de Vancouver, $2,9 16.66; Victoria-ligne de télégraphe du Cap-Beale-réfections, répa-
rations, etc., $1,458.33; île de Vancouver-télégraphes, $700, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

125. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent soixante et six dol-
lars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le réseau du Yukon:-
Ashcroft-terre ferme, Dawson-Kitsumkalum à Stewart, à la tête du canal Portland,
comnunications télégraphiques, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

126. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre-vingt-trois dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour en général:-Lignes de télé-
graphe en général, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-quinze mille
quarante-sept dollars et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-
Division de l'ar'chitecture-traitement des architectes, commis aux ouvrages, inspec-
teurs, commis et messagers du service extérieur, $17,500; monument à la mémoire de
feu l'honorable George Brown, $5,833.33; monument à la mémoire de feu l'honorable
Thos. D'Arcy McGee, $5,833.33; monument à la mémoire de feu Sir L. H. Lafontaine
et de feu l'hon.orable Robert Baldwin, $11,666.67; monument à feu Sa Majesté le Roi
Edouard VII, $11,666.67; monument à Madeleine de Verchères à être érigé à Ver-
ehèrps i 750: galerip nationale des arts. Ottawa. v comnris l'achat de tahleaux nar le

,ltf.OO; reieves et inspection
t de leurs affluents, pour dété
Saint-Jean et le lac Champl
n de digues d'emmagasinage
La rivière Ottawa et sur ses ti
a bassin hydrographique de 1

,au et ies ouvrages c
aires, $131,250; emm
nwa supérieur-pour
33; Commission des e
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$145.83; équipement de forages d'épreuve, $816.66; pour payer à la Canadian Pneu-matic Tube Company, Limited, en règlement entier et définitif de toutes créances
résultant de leur contrat pour service de poste pneumatique à Montréal et à Toronto,
y compris 5 pour 100 d'intérêt, $28,519.72; Commission du fleuve Saint-Laurent-
pour s'enquérir sur toutes questions concernant les demandes pour privilèges spéciaux
qui peuvent avoir effet sur le niveau de l'eau et la navigation, $23,333.33, pour l'annéefinissant le 31 mars 1912.

128. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars ettrente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Gara-quet, Shippegan et les îles Miscou, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Chéticamp, Sydney, N.-E., et Saint-Jean, Terre-Neuve, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
130. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent trente-trois dol-lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entreHalifax, Cap-Breton-Sud et les ports du lac Bras-d'Or, pour l'année finissant le 31mars 1912.
131. Résolu, qu'une somme n'excédant Pas mille cent soixante et six dollars etsoixante et six centins sdit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre

Halifax et la côte ouest du Cap-Breton avec escale aux ports intermédiaires, pour
lannée finissant le 31 mars 1912.

132. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-trois dollarset trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entreKenora, la rivière La-Pluie et Fort-Francis, de l'ouverture à la clôture de la naviga-tion, 1911, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passéplusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles sont luescomme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-huit mille neuf centquarante et un dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour fraisde gestion:--Bureaux des sous-receveurs généraux-Toronto, $4,579.16; Montréal,$,325; Halifax, $4,870.84; Saint-Jean, $4,870.84; Winnipeg, $4,695.83; Victoria,2,733 34; Charlottetown, $3,791.66; caisses d'épargnes rurales-appointements,

2•.6667; dépenses casuel!les, $875; impression des billets du Dominion, $102,083.3;impressions, annonces, inspection, frais de messagerie, $11,200;' commission pour lePaiement de l'intérêt sur la dette Dubliaue. aehsk 1'e tç&n nh1m n'm wr . A'o--+t..
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent dollars soit accordée à SaMajesté pour le Secrétariat d'Etat:-Traitements, $1,225; dépenses casuelles, $875.pour l'année finissant le 31 mars 1912.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille sept cent un dollarset trois centins soit accordée à Sa Majesté pour la division des Impressions et de laPapeterie publiques:-Traitements. $51,442.70; dépenses casuelles, $4,258.33, pourl'année finissant le 31 mars 1912.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille neuf cent soixante et six dollarset soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Intérieur:-Traitements, pout l'année finissant le 31 mars 1912.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et six dollars etsoixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affairesdes Sauvages:-Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et six dollars etsoixante et six oentins soit accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur géné-ral:-Traiteinents, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille sept cent trente-trois dol-lars et trente et un centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agricul-ture:-Traitements, $14,233.32; dépenses casuelles, $3,499.99, pour l'année finissantle 31 mars 1912.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent douze dollars et cinquante cen-tins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries:--

Traitements, pour l'année finissant le 3,1 mars 1912.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent seize dollars et soixante etsix centins soit accordée à Sa Majesté pour le Service naval :-Traitements, y compris

$6,000 à G. J. Desbarats, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinquante-quatre dollars etquatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Che-mins de fer et Canaux:-Traitements, $2,858.33; dépenses casuelles, $1,16ê.6G, pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille soixante et dix dollars etquatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Travaux

Publies:-Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent seize dollars et

soixante et trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Mines:-
Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

15. Résolu, qu'une somrie n'excédant pas quinze mille cent soixante et six dollars
at soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes:-
Traitements, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingt-trois dol-
.ars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Coim-
nerce, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

17. Résolu, qu'une somnne n'excédant pas neuf cent trente-trois dollars et trente-
rois centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Travail :-Traitements.



2 George V 30 novembre 69

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante-huit dollars
et trente et un centins soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires
extérieures:-Traitements, $583.32; dépense casuelle, $874.99, pour l'ainé finissant
le 31 mars 1912.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cent onze dollars et qua-
rante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour l'office de la Commission de conser-
vation:-Traitements, pour Fannée finissant le 31 mars 1912.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille trois cent soixante et
quatre dollars et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour la Commis-
sion du Service civil:-Traitements, $13,197.92; dépenses casuelles, $8,166.66, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trente-trois dollars et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice:-Dé
penses diverses, $5,833.34; traitements des magistrats stipendiaires, T.N.-O., 3,500;
allocation de subsistance pour le juge de district d'Atlin, C.-B., $700, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille sept cent huit dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour la cour Suprême du Canada:-Dé-penses casuelles et déboursés, $3,208.34; livre de droit et reliure, $3,500, pour l'annéefinissant le 31 mars 1912.
25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille sept cent soixante et cinqdollars et vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour la cour de l'Echiquier duCanada:-Dépenses casuelles, $3,500; impressions, reliure et distribution des décisions,$875; supplément à L. A. Audette, régistrateur, en sa qualité d'éditeur des décisions,$875; à Charles Morse, pour le rapport des décisions, $29.16; local, etc., pour les coursen amirauté, $291.67; appointements du prévôt en amirauté, Québec, $194.44, pourl'année finissant le 31 mars 1912.
26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille trois cent vingt-quatre dollars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour le

Territoire du Yukon:-Frais de voyage aux juges, $875; allocation de subsistance aux
juges, $8,750; traitements des fonctionnaires de la cour territoriale, $8,050; allocation
de subsistance aux fonctionnaires de la cour, $6,066.66; frais des témoins et des jurés,
$4,666.67; entretien des Drisonniers. $7.000 trnn<art Am niQnnipnrQ k9.q1 P A -
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31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille six cent six dollars et qua-rante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour la bibliothèque du Parlement:-Appointements, $18,827.09; livres pour la bibliothèque générale, y compris les fraisde reliure, $8,166.66; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $583.34; dépenses ca-suelles, $3,033.33, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille six cent vingt-quatre dollars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pourdivers :-Impressions, papier à imprimer et reliure, $116,666.66; impressions, reliureet distribution des lois, $5,833.34; dépenses casuelles se rattachant aux listes électo-rales, $4,666.66; dépenses casuelles du greffier de la Couronne en chancellerie, y com-pris l'emploi de commis temporaires, $2,041.67; listes électorales des provinces,$6,416.66, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars etsoixante et sept centins soit accordée, à Sa Majesté pour les Archivés, pour l'annéefinissant le 31 mars 1912.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent mille dollars et un centin soitaccordée à Sa Majesté pour le recensement et statistique, pour l'année finissant le 31mars 1912.
35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille cinq cents dol-lars soit accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année Lnissantle 31 mars 1912.
36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent soixante et six dol-lars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour renouveler et améliorerles articles canadiens exposés à l'Institut impérial à Londres et aider à l'institution,pour l'année finissant le 31 mars 1912.
37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour le développement de l'industrie des laitages et de l'arbori-culture forestière, perfectionnement, transport et vente d'aliments et autres produitsagricoles, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille six cent soixante et sixdollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour encourager l'établis-sement d'entrepots frigorifiques pour meilleure conservation et manutention des pro-duits alimentaires périssables, pour l'année finissant le 31 mars 1912.39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille cinq cents dollarssoit accordée à Sa Majesté pour le développement de l'industrie du bétail, pour l'annéefinissant le 31 mars 1912.
40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt neuf mille cinq centquatre-vingt-trois dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour lasanté des animaux, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille trois cent trente-trois dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour les stations agro-nomiques:-Etablissement et entretien de nouvelles stations agronomiques succursales,pour l'année finissant le 31 mars 1912.
42. Résolu, qu'une somie n'excédant pas quatre-vingt-sept mille cinq cents dol-'ars soit accordée à Sa Majesté pour administrer et appliquer la loi sur les conservesilimentaires, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars eteoixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour encourager la production et la,ente du tabac canadien, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-trois dollarst trente-quatre centins soit accordéem à Sa Majesté pour la contribution au maintienle l'Institut international d'agriculture et frais le représentation à cet institut, pourannée finissant le 31 mars 1912.
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45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent trente-trois dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour appliquer la Loi sur le marquage
de l'or et de l'argent, 1908, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cent vingt-cinq dollars
et un centin soit accordée à Sa Majesté pour des expériences relatives à l'emmagasinage
à froid des fruits, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante dollars et
un centin soit accordée à Sa Majesté pour l'administration et la mise en vigueur de la
loi des insectes destructeurs et autres fléaux, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille trois cent
trente-trois dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour la quaran-
taine:-Appointements et dépenses'casuelles pour les districts organisés et la salubrité
publique dans d'autres districts, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille cinq cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour l'immigration:-Dépenses casuelles au Canada et
dans les agences britanniques et étrangères, et frais généraux de l'immigration, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les pensions:-Mme Wm. McDougall, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois dollars et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour Mme Delaney, pour l'année finissant
le 31 mars 1912.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze dollars et trente-cinq centins soit
accordée à Sa Majesté pour une indemnité à des pensionnaires au lieu de terre, pour
l'année finissant le 31 mars 1912,

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour des pensions payables à des miliciens par suite du soulèvement de
1885 et pour service actif en général, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et
soixante et sept oentins soit accordée à Sa Majesté pour des pensions payables par suite
de l'invasion fénienne, pour l'aimée finissant le 31 mars 1912.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cent soixante et six
dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice et la dé-
fense:-Bataillons scolaires, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre dollars et dix-sept
centins soit accordée à Sa Majesté pour des inspecteurs spéciaux, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et dix-sept mille
quatre-vingt-trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour habil-
lements et fourniment, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
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62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt et un mille six cent
soixante et six dollars et soixante et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour le
service du génie, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille six cent soixante et six
dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour des subventions à
des associations, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille sept cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour des propriétés militaires:-Entretien, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante-huit mille trois cent
trente-trois dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour des bouches
a feu, armes, terrains, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1912.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille quarante et un dollars et
soixante et sept contins soit accordée à Sa Majesté pour la solde de l'état-major, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent trente-sept mille cinq
cents dollars soit accordée à Sa Majesté'pour la troupe permanente, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour impressions et papeterie, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

69. Résolu. qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille sept cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le collège militaire royal, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille quatre cent
seize dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour salaires et gages,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille huit cent trente-trois dol-
lars et trente-quatre cehtins soit accordée à Sa Majesté pour les écoles d'instruction,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille quatre cent seize dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les levés et plans, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et douze mille neuf cent seize
dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le transport par eau
et par terre, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-onze mille six
cent soixante et six dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour
le matériel de guerre, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quarante et un dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les dépenses d'équipe du batail-
lon scolaire pour aller en Angleterre prendre part au concours de tir à la carabine le
jour de la fête de l'Empire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les dépenses d'équipe d'artillerie en Angleterre, pour
Pannée finissant le 31 mars 1912.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour la clôture autour du cimetière
militaire à Montréal, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille sept cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le champ de tir de Rockliffe:-Terrains addi-
tionnels, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions huit cent dix mille deux
cent quarante-cinq dollars et quatre-vingt-six centins soit accordée à Sa Majesté pour
les édifices et ouvrages militaires:-Dépôts d'armes, en général, $53,33.33; Kenora-
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dépôt d'armes, $8,750; Kingston, C.M.l.-logeint du concierge, $9-,3u4.34; 1{ings-
ton', C.M.R.-remise des modèles et bouches ý. feu, $6,416.6(i; London-poudrière,
$4,666.67 ; King-ston-nouvelles, écuries pour la'batterie " B", $5,8aa3.33; Orillia-
dépôt d'armes, $8,7 50; Ottawa, poudrière d', $3,5ffl; Ottawa-installation pour les
officiers, soujs-officiers et soldats, école de tir, $8,750; Parry-Sound(-dépÔt d'armes,'
$5,833.34; Prince-Albert-dépôt d'ar~mes, $6,838.W3; Québec,-étage additionnel, maga-
sin, dle l'artillerie, $,0;Québeec--changements aux magasins militaires du Lower-
Paqrk, 38,750; Québec-conistruction d'un promen oi r autour des fort ifications, $11,666 .67;
Québee-Cove-Field-reconstruction de bâtiments dans la zone dangereuse, $36,7 50;
Wininipeg-atelier dles ouvriers, d'artillerie et des armuriers (à voter de no-,uveau),
34,958.33; Winnipeg-miagasin d'explosifs en dehors des limites de la ville (à voter
de nouveau), $4,6667, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-huit mnille quatre-vingt-trois
dollars et trente-deux centins-imputable sur le capital -s-»oit. accordée à Sa iMajesté
pour les clhemins de fer et canaux-eemins de fer-chemin, de fer de 1lle-dlu-Prince-
E<douard:-Embr'anchexnent d'O'L-earyv à West-Point, $29,166.66; embranchement de

Kenington à Stanley-Bridge via Lon g-River et Clif ton, $58,333.M,; construction pri-
initive, e3.33, pour l'nnlée finis,,sant le 31 miars, 1912.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze millions Sept cent cinquante mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer iNational-Transcontinental:
Levés de plans et travaux de construction, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent sept mille quatre
cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et quatre-vingt--dix-neuf centins soit accordée à Sa
Majesté pour le pont de Québec :-Counstruction, $,6,6.6;remboursement de la
subvention payée par la province de Québec $250,000, et la ville de Québec 3300,000 à
»la compagnie du chemin de fer et du pont de chemin de fer et de grande route, $320,-

833,pour l'année finissant le 31 marst 1912.
83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille trois cent soixante et dix-neuf

dollars et seize oenitins.-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les
chemins de fer et canaux-Chambly :-Ponlt entre Iberville et Saint-Jean, $7,000; port
de Saint-Jean-améliorations, $379.16, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

8ý4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille six sent soixante et
six dollars et soýixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal La-
chine :-Pont à Rockfield, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent quarante et unf dol-
lars et soixante et six co-ntins soit accordée à Sa MHaiesté pour le canal Murray .- Ls-
tallations électriques, pour l'année ilnissant le '31 mars 1912,

86. Résolu, qu'une somme n'exédant pas quarante-six mille six cent soixante et
six dollars et soixante et. six centins soit accordée à Sa MNajesté pour le canal Rideau:-
Construction d'un pont sur le canal Rideau à Ottawa, pour l'année finisýsant le 31 mars
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90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille quatre-vingt-t rois
dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Williamns-
burg :-Appareils d'éclairage, etc., pour l'année finissant le 31 mars 191,2.

9 1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille quarante et un dollars et soix-
ante et six cenitins-iîmputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Che-
minis de fer et canaux :-Canal Laohine--pavag d'e la rue du Chênie, Montréal, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

9ý. Résolu, qu'une somme n'excélant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Rideau :ý-Compensation
au township de Bedford pour dommages aux-ponts et chemins, causés par l'inondation,
pour l'année finissant -le 81 mars 1912ý.

9,3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et cinq mille trois cent
trente-trois dollars et trente-deux oentins--imputable sur le capital-soit accordée à
Sa Majesté pour les travaux publics--édifices publics :-Nouvelle imprimerie Natio-'
nile, Ottawa, $58,338.38, Ottawa-observatoire astronomique--nouveauix édifices, etc.,
$7,5SSý34; Ottawa-nouve-aux palais administratifs, $466,666.66; Ottawa-musée comi-
mémoratif Victoria, $122,500; Ottawva-palais administratif de l'est-agrandssement,
$87,500l; Ottawa-édifices puiblies-bâtimnent ou doit se faire l'épreuve des instru-
mienta et l'étalonnemient, rue Cîiff, $2,33.33; levé de plans pouir s'assurer de la possi-
bilité et du coût d'un tunnel entre 1lTle-du-1'rince-Edouard et la terre ferme, $20,416.66;,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions huit cent vingt mille neuf
cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et quatre-vingt-quinze centinis soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières :-Port-Arthiur et Fort-William-améliorations du
port de la rivière, $G70,833.33; brise-lames à Bare-loint, *87,500l; port de Québe-
quai en eau profonde, à Lévis, 814166;port dle Qýuébec-amélior-ations à l'embou-
chure de l'estuaire de la rivière Saint-Charles-Pour terminer les travaux, $53,083.33;
port de Québec-pour amiéliorer la navigation dans la rivière Saint-Charles, $364,-
fi83.33; rivière Rouge-améliorations aux rapides Saint-Auidré, $880,916.67 ; port, Saint-
Jean, N.-B-améCliorations, $554,166»66; port de Tiffini, On1t.-anéliorations, $72,-
916.66; port de Victoria, Ont.-améiliorationis, $87,500, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

95. Résolu, qu'une somme n'excédant pasz trente-six mille trois cent quarante dol-
lars et soixante et un c-entins,-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Mlajesté
pour les travaux publics-é-difices publics,-Nsouvelle-Ecosse :-Amherst-édifice pu-
blie-améliorations, $583.3; Baddeck-édifices publics-tour, horloge et trottoirs,
$1,05000f; 1-alifax-hôpital de détention-améliorations, $1,457.33; llalifax-édifice
fédéral-bureau de poste-améliorat ions, réparations, etc., $5833;Ilalifax-station

de qaratuie sur l'île Lawlor-lahioratoire de bactériologie, $1,166.66; Lunenburg-
édifice publie--installations, $1,166.66; Xentville-édifices pub1ice-améliorationis,
$2,3M.33; Middleton-édîfice publie, $2,916.66; Sydney-Nord- édifice publie-beffr~oi,
5833; Sydney-TN'ýord--pavillon des imimigrants (à voter de nouveau), $1,458.33;

Port-HIawkesbury-édifice public, $1,750; Shlburnue---édifiee puble-pour complé-
ter, $2,011.66; Stellarton-édifice public, $2,3333; Sydney-Minies---édifi ces publies
-tour, horloge et réparations, $S75: Windsor-édifice pttblic-beflroi, $5S33; Yar-
mouth-édiflce pbi-gadse ntaccommodation, $0283,pour lannée finis-

aatle 31 nmara 1912.
96. Résolu, qu'uneý sommine n'euxcédant pas sept mille huit cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'Ile-du-Prinice-Edouard :-Charlottetown-'Salle
d'armcs-arandisemnent (ù voter de nouveau), $2.333.33;- Charlottetown-nouvel édi-
fiee fédéral, $1,166.67 ; Sunierside-édifice public-toiture neuve et nouvelle allonge
y compris calorifères et installations,- 7, pour l'aunée finissant le 31 mars 1912.

97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-neuf mille et quatre-vingt-.
dfouze dollars et seize cenitins soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-
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Grand-Falls-difice public, $5,833.33; Newcastle-édifice public--horloge, $1,166.67;
Saint-Jean-nouveau bureau de poste, $43,7 50; Saint-Jean-ach -at d'hôpital de déten-
tion pour les iminiigrantis, 816.7;Saint-Jean-station de quarantaine, Île aux Per-
drix-laboratoire de bactériologie, $1,166.67j; Saint-Jean-station de quarantaine, île
aux Perdrix-outillage à vapeur pour désinfecter. 811,666.67; Saint-Stephen-édifice
public, réparations, etc., $583.33,' Saint-George--édifice public, $2,916.67; dépôt
d'armes de Sussex-pour rembourser à la succession T. E. Arnoldi, dépôt de garantie de
$453.80.avec initérî.t de 3 pour 10Y), $34:2.15, pour l'ainée finissanLt le a1 mars 1912.

98. Rtésolu, qu'une somme ni'exe&iant pas deuxý cent cinquante-huit mille huit cent
cinquante-quatra dollars et dix-huit centins soit accordée à Sa AIajeýsté pour Québec:
Lac Noir-édifice public, $5,8M3.33; Grosse-le-station deý quarantaine-laboratoire
de bactériologie, $1,166.67; Grosseý-Ile--stattion de quarantaine-cottage pour infir-
mières, $2966; iluli-édiflees publics-réýparations, $1,166.67; Joliette--édifices
publics-améliorati'ons, $2,916.67; Lachine-bureau de poste, $2,770.8.3; Laurentides-
édifice publie, $5,833l; Louiseville-édifice public, $5833;Montréal-Nouvel hô-
pital de détention, $14,583.33 ; iMontréal-nouveau dépôt d'artillerie, 829,166.67 ; Mont-
réal-novuel~ entrepôt de vérification, $58,a33.33; Montréal-Station postale de l'est
«C » (à voter de nouveau), 810,500?; -Montréal--station Postale "A ", rue Saint-
Jacques, $17,500; New-Carlisýle-édfice public, $2,916.67; Québec-bureau die poste-
agrandissement $23,333.33; Québec-citadelle&-logements des sous-officiers et autres,
mariés, 2,167;Québec-magasiu de l'artillerie, côte du Palais, $29,166t67; Sher-
brooke--bureau de poste-nouvelle disposition des fils électriques, 41,166.e7; Sainte-
Thérèse-édifice public, $2,916,67; Saint-Casimir--édfice public, $2,916.67; Stans-
tead-Plain-bureau de poste, dépôt d'armes, $5,833-343; Weedon-Station-édfioe public,
82,916.67, pour l'année finissant le 31 mars .1912,

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-six mille cent quatre-
vingt-dix-sept dollars et -soixante et Sept centinq soit accýordée à Sa MHajesté pour
Onitario :-Athiens--édiflee public, $,833;Aurora-difice public, 83,500; Aylmier-
édifice public, $2,91 6.67; Barrie-édifice public-amiéliorationi de terrains, *583.33;
Berlin-édifice public-pour. payer la part du gouvernement, du coût du nouveau pa-
vage et des trottoirs, $-234.89; Bracebridge-édifice public, q4,666.674; Brampton-édi-
ficeas pub ics-installation s, $S87..; Camnpbellford-édlifice publie, $2,916.67; Durham-
édifice public, $3,500; Eganville--édifice public, $1,W6.67 ; Elmira-éýdifiýce publie.
$2,9166'; Fort-Frances-édifice public, $3,500; Fort-William--éýdifice public, agran-
dissement, 81,750; Guelph--.édifice publie-part du gouvernement du coût de-s raccor-
dements des égouts construits et du pavage posé par les autorités municipales (à voter
de nouveau)-crédît périmé, $1,036.45; Hlamilton-entrepôt de vérification-allonge
et améliorations, $5,838.34; Hiamilton-édifiee publie-améliorations, $2,916.67; Hano-
ver--édifice publie, $3,500; Kemiptville-éýdifice publie, $2,916.0-1; Kincardine-édi-
fiee public (à voter de nouveau), 81,750; Kingston-c-tollège Royal militai re-n ou veau
dortoir pour cadets, $43,750?; Xingston-..ollège militaire Royal-quartiers de l'état-
major, $9,3:U.34; Kingston--deuane-réfection et réparations, $1,16.67; Xîngsville-
Adifip -nihii $5.8i 34 Leaminzton--édifiesP nuhip. <à v<f.pr dp iniivpniV W4186

etc., *11



76 30 novembre A. i51

du bloc de l'Ouest, $4,315; Ottawa-terrains du Parlement-service additionnel 'de

l'aqueduc, $1166;Ottawa-bureau de poste-installation dans l'attique de fourni-

tures postales, $4,483.34; Ottawa-édflces publics--protectioni contre le feu, $8,7 50.01;

Parisý-édifice public-améliorations, $2,916.67; Port-Arthur-salle d'armes, $29,166.66;

Port-Arthur--édifioe publie-allonge pour douane et *revenu de l'intérieur, $8,7 50.01;

IRenfrew-édiflceû public-amaéliorations, $1,750; Sarnia-salle d'armes, $17,500; Sar-

nia-pour pourvoir au paiement de la part du coût pour égouts construits par les auto-

rités municipales, $284.49; St. Catharines-édifices publics-fils électriques, $683.34;

Stratford-édice publE--pour payer la part du coût des nouveaux pavages, tirottoirs,

etc., posés par les autorités municipales, $641.67; Toronto-douane---amféliorations (à

voter de nouveau), $2,333.33; Toronto---édifices militaires-caserne pour la troupe

permanente afin de remplacer la propriété vendue par la ville, $58,333.33; Toronto--

édifices militaires-nouveaux magasins, $43ý750; Toronto--hôtel des postes-garage

pour camions automobiles du bureau de poste, $3,500; Wingham,-beffroi (à voter de

nouveau), $1,16G.6ý, pour l'année finissant le S1 mars 1912,.,

100, Résolu, qu.'!une somme n'excédant pas soixante et un mille deux cent quarante-

nieuf dollars et quatre-vingt-dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le Mani-

toba :-Bradon--difiee publie-allonge, $14,583.33; DauLphin--édifice public-amé-

liorations, $58a.33; M_ýinnedosa-édifice publie (avec salle pour dépôts d'armes),

$5,83U.33; Morden--édifice public, $5,S3&3.33 Winnipeg-nouvel entrepôt de vérifica-

tion (à voter, d'e nouveau), $11,666.66; Winnipeg-ancieil hôtel d'es postes-amiénage-'

ment du rez-de-chaussée et du premier étage pour les fins de la douane (à voter de

nouveau), $14,5S3.33; Winnipeg-difices publics-pavages, égouts, y compris $624.12

d'intérêt, etc.. $8166,pour l'année finissant le 31 mars 1912.

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas d'eux cent dix-huit mille deux cent

trente-deux dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour la Saskat-

ch'ewan et l'Alberta ,-Athiaba-ka-Lanidiig-allonge à l'édifice public, $56a.33; Battle-

ford-bureau du télégraphe-elchauffage-calorif ère, $758.33; Battleford-Nord---édifice
public, $,5,88833; (lalgary-bâtiment d'immigration, '$14,5M,.3M; Calgary-c-asernes

pour cavalerie Strathcdnsa, $11,666.66; Calgary-nouveau bureau. de poste, $43,750;

(Jlgary-station de justification pour arpentage géodésique, $2,16.6,6; Camrose-édi-

fice publie, 85,833.33; Edmonton-ouwv'lle salle d'exercice, $29,166,136; Edmonton-

nouveau bureau dtes terres fédérales (à voter de nouveau), 811,6,66.66; Eldmonton-

édifice publie-pour payer les améliorations locales, etc., $2,174.16; IEdmontoi--4difie

publie-à compléter, $4,083.M3; Gravelbourg-bureau du télégraphe, $1,75Q; Indian-

Hfead, station de sylviculture-accommodation additionnelle, $2,916.66; Lethbridge--

salle d'armes, $8,750; Lethbridge--duane et bureau des terres fédérales-nouvel appa-

reil1 de chbauffage, amngeet de salubrité, plombage, etc,, $2,916.66; Moosejaw-

sale darms, 8,750; IRégina-salle d'armes et salle d'exercices, $29,166.65; Régina-

édiflce publie-pour eompléter (à voter $9,00Q), $8,749.99; Saskatoon-aehs-t de ter-

raixn pour édifices publics, $7,5S3. 33 ; Strathffona-e-alle d'armes, $14,583.W3, pour l'an-

n~ée finissant le 31 mars 1912.
1{Y2. Résolu, qu'une somme n'xédn pas soixante et dix-huit mille deux cent

cinquante-trois dollars et dix-huit contins soit aecordée à Sa Majesté pour la Colombie-

Britannique:-A4sheroft--édifiee public, $2,91666; Fernie-salle d'exercices, $6,416.66;

Merritt-édifice publie, $2,916.66; Nanaïno-&ldifiee publie--allonge (à voter de nou-

veau, $4,500), $5,250; Nelsoni-édifice public-allonge (à voter de nouveau, $2,500),

$4,083.23; New-Westlninster-éd(ifiCO pblie-dlnélio-ration6, $700; Quesnel--édifice

piublic-allonge, $5S3.33; Uniion-Bay--éýdifice publie, $2,916.67; Vaneouver-édifice pu-

blie, $3,500; Vancouver-salle d'exercices-pour payer à Viau et Laehanee, balance due

pour contrat et travaux supplémentaires en rapport avec la eçb>xtruetion de cet édifie

en 1900-01, $844.88; Vancouver, nord-édifiee publie, $"16.66; Vancouver-ancien

bureau de poste-cdxafgeInent, 87,000; Vernon--dfe publie (à voter $10,000),
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$5,833-33; Vic toria-bureau de poste--amélioratols, $6,12 5, pour l'année finissant
le 31 mars 1912.

103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent soixante et six dol-

lars et, soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour en général :-Ferme
IExpérimentale-nouLveaux édifices et améliorations, renouvellement, réparations, etc., en

rapport avec les édifices existants, clôtures, etc., et pouf service d'eau aux édifices de la

ferme expérimecntale et l'observatoire, astronomique, pour l'année finissant le 31 mars
1912.'

104. Résolu, qu'une somme n'ex(,&ait pas sept cent soixante et trois mille six cent

soixante et dix-neuf dollars et quatre-vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté
pour les ports et rivières-Nouvelle-Ecosse :-lbert-Bridg---qu-ai, $5883.3; Amag-ua-
dkes-?ond (C astle-Bay> -pour terminer le prolongement du quai et le chemin, $291.66;
Ainherst-quai, 31,1(666; Annapolis-améliorations du havre brise-glace, $17,500;-

Anderson's-Cove prolongemnent et brise-lames, $2,041.66; Argyle-Sound-réparationsý
et prolongement du quai public, $40S.34; Arichat-quai en eau profonde-pour termi-
ner les travaux, $4,083.3a; Arichat-mur de soutènement pour protéger la propriété du
gouvernem~ent, $9,91.66; Arisaig-pour terminer le prolongenment du quai, $875; Aspy-
Bay, ITrth-B:arbour-protection de l'entrée du chenal à Dingwall, $29,166.U1; Avon-
port-prolongement du brise-lames, $1,166.66; rivières Baddeck et Middle--répara-
tions et prolongement des ouvrages de protection, $1,750; rivières Baddeck et Middle-
achèvement de l'entrepôt, $M6.50; Battery-Point-brise-glace, e3,333.38; Bayfield-
prolongement du brise-glace, 38,750; Baie Saint-Laurent-travaux du port, $1,983.3M;
Black-Point-construction de brise-lames, 84,841.6; Blue-R.ocks-Island---brise-lamnes,
à l'extrémité ouest, 34,958.33; Blue-Rocks-Island-réparations au brise-lames, $350;
()entral-Economy-réfection de l'éperon du quai, 31166;Ans-au-Bretont-répara-
tions de travaux de protection, $350; Brooklyn-brise-lames, $29,166.66; Brooklyn-
réparations du quai, $437ý.5<); Brûlé-réparations et prolongement du quai, 3583.34;
iBurke's-Head--construction de brise-lames, $21,201.68; Burlington-réparations du
quai, $466.66; Canada-Creek-réparations du brise-lames de l'est, $875; Canning-
pour terminer le prolongement du quai, 3874.99; Cape-Dauphin-construction de briset-
lames, $5,075; Cape-Negro,-Swaini's Cove Ba.y-quai, $1,166.66; Cape-Rtouge--eona-
truction de brise-lames, 38,166.67; Ile-au-Caribou-e*haussement de la chaussée,
$1,400l; Centreville, Ile-du-Cap-quai, $9,33.33; Centreville (Trou L-Cove)-amélt)ra-
tions du port, $2,916.66; Oentral-Econoiny-réfectiofl de l'éperon du quai, $1,166.87;
Oia.pel-Cov&--eonstruction de brise-lames, $7,583-53; Oharles-ForeSssýove--brise-
lamnes, $2,333.33; Oeogn-groYne, $408.33; Cheticanp->oin4--brise-laXeB, $5,-
833.33; Clark'sHarour-enlvemnt des pierres, $525; Cole-Harbour-quai, $1,750;
Comauville-PrlOgenlent du brise-lames, 32,916.66; Cottage-Cove-brise-lames,
$1,166.6<6; Cow-Bay (Port-Moin) -pour réparations générales et pour terminer les

travaux de protection, $2,770.83; Creignish-construction de débarcadère. $1,458.34;

(lribbin's-Poiflt-pollr terminer les réparations du quai, $583.33; Orofts-Cove-débarca-
dère et approche pour bateau-crédit supplémentaire, 3466.66; Delaps-Cove--aiélio-
rations au uooeit, $1,2S3.33; 1)elorey's-Beaeh-construction de brise-lames, $3,791.67;



prolong-ement des travaux de protection de la grève, 81,750; fret, hangars à-hangars
sur quais publics, $9w3.33; Frenoh-]River, rive nord-brise-lames, 82,M16.66; Friar's-
llead-port pour bateaux, $11&6;Fruid's-Point--mlèvem-ent de roches, $2,916.60;
G3'abarus-Ilar'bour--prolongement des travaux de protection du port, $758.33; Gillies-
Point (Est)-coilstruction de quai, $1,166.67; (lrand-Etang-pour terminer les répara-
tions des ouvrag es de protection du chenal, $58a.33; Grove-PEoint-reconstruction de'
l'extrémité extérieur du quai, 8875; IIall's-Harbour-réparations du bris-e-lames, $875;
Hamipton-pou'r terminer le prolongement du brise-lames, $f88.34; ports, rivières; et
ponts en général-réparations et améliorations, $21,875; ilarbouýrville--répa rations du
brise-lames, $983.33; llerring-Oove-quai, $875; llorton-Landing-répa rations du
qiuai, $291.66; iverness--améliorations du port, 85,250; Ion'a-réparations du quai,
$291.66; Jamesville-quai, $92,3W83; Joggin's-Mines--virage sur le brise-lames,
$816.66; Jones-Elarbour-enlèvement de roches,.$875; 4Jordan-Ferry-quai, 8,8.3
Kelly's-Cove-prolongement du brise-lames, $2,041.66; Kingsport-ýbrise-lames-pro-
longemnent dle la jetée, $7,000; Kraut-Point-quai, $1,458.33; La Have (rivière)-
pour voir à disposer de la sciure de bois et autres déblais de dragage déposés sur le
rivage, 82338;lac Ainslie-chenal protégé conduisant au quai, station de chemin
de fer Kenlock, $4,666.67; Leichie's-Creek-conistruetion du quai, $4,083.38; Leonard's-
(Jove--brise-lamies, $875; Liscomb-liarbour-quai, 81,750; Litcllfeld-prolongement
du brise-lames, $2,3U3.34; Petite- Anse-coQnstruct ion de brise-lames, $13,416.66; Petit-
J3ras-d'Or-c-olistruction die bris-e-lamnes, $7,000; Petit-Port (Little-Ilarbour)-amiélio-
rations, $1,2S3.33; Petite-Rivière-quai du brise-lames, 89,625; Little-Tancook-
Isiand-jetée brise-lames, $14,00X); Livýingston's-Cove--prolongemenit du brise-lames,
$875; Lonig-Polint-prolon)gemnent dlu quai et brise.-lames, $2,916.66; Lonisdale-quai,
$1,750; Lower-Eaist-Ptibnico-q-uai et réparations, 81,458.33; Louis-Ilead-prolonge-
ment et réparations du bris;e-lames, 82,391.66; Lower-West-Pubnico-réparations du
quai, $350; iMlcNir's-Cove-prolongemeit et répa,.rationisdu quai brise-lames, $3,150;
Mabou-I-arbour-pouir continuer la construction dlu brise-lames, $5,883.33; Mabou-llar-
bouri-prolongement et élargissement du quai, 81,166.66; Main-à-Dieu-quai à l'extré-
mité du large du brise-lames de l'est, $10,325; Alaitland-réparations du quai, $2W3.38;
Malignant-Cove--pour terminer le prolongement des jetées du chenal, 81,341.6,7;
Marble-MHou ntain-prolongement du quai, $2,38ý3.38; M-ýarie-Josepli-quai, $1,683.33;
Marion-Bridge-quai, 8983;Margaree-llarb:our-prolongemenit des ouvrages de
protection du port, $9,,M3.33; Marg-arece-River--barrag-es de dérivation, 81,166.66;
Alargaretsville--réfeetionis et réparations du brise-lames, $1,166.67î; MeAr&S-IBrook-
jIuai, $991.6M; Meat-Cove--quai, 81,7.50; M.ýelfordI-construoctioni du quai, 83,850; Mete-
,ýan-River-prolong-ement au quai, $2,883.38; Metegant-River-rétablissement et pro-

lneet du quai, $4,083.33; Pubnico-Ouest, du milieu-creuser et élargir le cheng],
e533,Mordeu-réparations au brise-lames, $583.M3; IMingrave-construction du

lua, $,23.50; 1Iusquodeýboit-Harbour-quai, $1.458M38: New-Edinhuroh-u ai.
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iRichmond-brise-lamies, $5,833.33; iPointe-Edouard-quai, $1,166.67; iPoulamond-
réfections et réparations, superstructure au quai, $933.34; rivière des ilabitants, bas-
,asn de la-quai, $1,750; Romkeys-Cove-dragage du chenal des bateaux, $1,7>0;
Rous-Brok-qIuai, 81,458.33;ý rivière au Saumon-ouvrages de protection du port,
$583.33; Samhbro-parachèvement du quai, $408.33; anse au Sable-réparations au
brise-lames, 8466.67; Scott's-Bay-prolongement et réparations au brise-lames, $1,-
458.3,3; île au M-ýarsouin-qIuai, $1,750; Sheet-1Ilarbour-réparations au quai de la
rivière de l'Est, $5~;Shelburne-terminaison du quai, $11,666.66; Sheffield-Vault-
quai, $583.33; Short-Beach-prolongement au brise-lames, $2>71.67; ShiUbenacaidie,
rivière-agrandissemient de l'ouverture du pont tournant du chemin de fer Dominion-
Atlantic et construction de piers d'amarrage, $13,416.67; Skinniers-Oove--dragage du
chenal, 846ý6.67 ; Smlley's-Point-pour terminer le brise-lamnes, $1,866.66; Sober-
Island, $583.33; anse au Soldat-quai, 81483;Souitl-Ingonish-proloingement dtu
quai, $,3,500; South-lIngonish-Corsan-proloiingeent du quai, $58a.33; South-Lake-
Lalkevale-prolongement des ouvrages dle protection du chenal, $2,333.33; Spanish-
Ship-Bay-quai à l'ouest de la. baie, $1,009.17 ; South-Cove--construction du quai,
$1,750; Stony-Island-réparations au brise-lames et construction d'ouvrages de pro-
ttion, $3,83.33; Saint-JToseph-qiuai, $5,833'.33; Sydney-pour ouvrages de protec-
tin et acquisition dle la barre sud, 814,583.33; Sydney, mines de-quai à l'anse Bar-
rington-crédit ,supplémentaire4 818,083.33; Tangier-améliorations au quai, 8291.67;
Tata magouch,-,quai, $52; Tenecape-allonge du brise-lames, 84,083,.33; 1'The

Wharves ", comté de Lunenburg-brise-lames, $1,166.67; Toney-River-prolongement
des jetées de protection du chenal, $1,166.67; Three-Fathom-réfections et réparations
du brise-lames, $1,166.67; Three-Fathom-brse-lames entre les deux iles, $5,104.16;
Troy-iPond-chenal et protection en coffrage, $,5;Tusket-Wedge--restauration et
prolongement du quai, $1,7i50; Upper-Washaýbu-c(,ýonstrucetion' du quai, 8466Y.67;
Vicetoria-Pier-proloiingeeit et réparations 8,70 Watt-Settlemient-quai, $1,750;
West-Arichat-réparations dlu brise-laies;, 8170 etAvct-rs-a es,$,-
833.34; WVest-Baccro-pour terminer le quai, brise-lamnes, $533;West-Chezzet-
cook-jet6e brise-lames, $1,166.67; West- Chezzetcook-réparation s du brise-lameis,
8583.3,3; Westerni-lead--réparations du brise-lames, $525; Westport-quai, $9,041.66;
White-Point-brise-lamies, $2,323.33; White's-Cove-prlongement du quai, $4,083.34;
Whitewater's-réparations dui quai pour termi-iner les travaux, $583.33; Wbhycocomagh
-parachèvement du quai, $291.67; Whycocomaghi-quai du côté sud, $1,166.67 ; Wolf-
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Fairhaven-réparations au quai, $1,168.66; Gardener's-C reek-réparat ions aux ouvra-
ges du port, $1,63383; anse aux Groseilles-brise-lames, $2,916.66; port de Goose-
Creek-brise-ames, *4,666.66; Grande-Ans-ý-nouvelle arête, *2,333.33; Grandigue-.
quai, $3,791.66; Grande-Rivière au Saumon-nouvelle jetée, côté est ýdu chenal d'en-
trée et revêtement en pilotis jointifs de la face intérieure, etc., à la jetée en Clayon-
nage actuelle, $6,883.,34; Green-Point-briselames, $2,916.86; ports, rivières et ponts
on général-réparations et améliorations, $1%,250; Iiarvey-Bank--élévation du quai,
$78'1.50; Cap-Hopeýwell-nouvelles marches et réparations de l'embouchure, $350;
Kouohibouguac-port, 82,8333.32,; Lamèque, quai-améliorations, $1,458.34; Leonard-
ville (Deer-lsland)-pour compléter la reconstruction et le prolongemecnt du quai et
construire de nouveaux gradins, $1,400; Lorneville-quai du brise-lames, prolonge-
ment et réparations, $15,166.66; Caraquet inférieur-blocs à briser la glace, 8e1,808.33;
baie Mace-reliement de la tête de la jetée à la côte, $379-16; iMill-Cove--quai, $2,-
158.33; iMlillerton-i-quai public, $1,166.66; baie de Miramnichi-dragage du chenal des
navires aux battures de Grande-Dune, Ilorse-Shoe et Lump, 887,500; Mifiscou-prolon-
gement du quai, $10,208.34; Mispec-réparations aux ouvrages du port, $495.83;
Moncton-amnarrage pour les chalands et réparations au quai, 83,150; Neguac-répa-
rations et prolongement du quai, $1,933i.32; N-ýew-Mills-q.cuai, 87,875; Petite-Lainèque
-quai, 84,666.66; Petit-Rocher-chemrin au quai brise-lames et réparations aux
abords, 86S3.,34; Pointe-du-Chêne--réparations au brise-lames et pente on pierre le
long de la base ,83. Pointe-au-Sapin-brise-lames, 811,200; Pointe Wolfe-
améliorations aux ouvrages de protection du port, $350,, Rexton-réparations et pilotis
jointifs au quai, $1,750; Riohibouctou, cap-quai brise-lames, 88,750; Richibouetou,
quai-pour compléter la reconstruction, le prolongement, ete., $14,875; iRichibouetou-
plage-jetées de brise-lames, côtés nord et sud, $14,583.38; rivière Saint-Jean, y comn-
pris tributaires, 83,ý500; rivière Saint-Jean et tributaires-construction de quais dans
les eaux à marée, $23,333.33; rivière Saint-Jean et tributaires-pour pourvoir à la
,contribution à la dépense faite par le gouvernement local au plus pour la moitié de
la somme dépensée par lui pour construire des quais dans les eaux de marée, $3,120.83;
Sackville-quai, $14,583.33; Seal-Cove--construction de brise-lames, etc., $583.33;
Shediae--quai, $8,166.67; Shediac (île)-quai, $1,750; Shippegan, port-améliorations
et réparations au goulet de Shippegan, $1,750; Spinney, pointe-rivière L'Etang-
bloc, $9166; Saint-André--réparations et améliorations, $2,508.33ý; SaÀnte-Groix,
rivière-dragage, 84,375; Saint-Jean, port-améliorations, réparations et réfections,
$14,583.34; Saint-Jean, île aux Perdrix-pour compléter le quai à la quarantaine,
$1,458.33; Saint-Jean-pour pourvoir à l'achat et à l'amélioration d'immeubles pour
des quais pour loger les vaisseaux du gouvernement, $29,166.617; Saint-Louis--dragage
du chenal et construction de murs de dérivation, $583.33; Saint-Paul (Caraquet en

bas--cmplterle quai, $2,333.33; Stonehaven-réparations à la jetée du brise-lames,
$8.4; Wraeadie--réparations au quai, $1,750; Tracadie, port-pour construire

d'autres parapets et réparer les anQiens, $525; Trynors-Cove -pour compléter le nou-
veau quai, $1,516.66; Tynemouth-Creek-améliorations au port, $350; rivière au Sau-
mon-brise-lames, 83,062.50; Woodlands-pour compléter le nouveau quai, $1,341.66,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

i0A. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille trois cent quatre-
vingt-dix-huit dollars et soixante et six contins soit acodeà Sa Mjsépour l'Ile-
du Ptince-Edouard:-Brudenell--quai sur le côté nord de la rivière, $3,150; Oaseum-
pec ou quai de la Pointe G~ordon, $1,458.3,3; Cap-Traves-réparations géniérales au
ouai. &525: Cove-Ilead-ré>a rations et renfnroemont. dln hiîi.1te7A M1 P, R

ýnnox
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des Aflaireî des Sauvages devant contribuer $2,500, $875; MiinîinegashI, port-proloxi-gement du brise-lames du nord, $2,333.34; Etang du Naufrage-prolongement desbrise-lames et creusement des aborda du chenal, $3,500; New-London-réparatjons,
etc., des ouvrages de protection de la grève, $875; North-Cardigan-réparations de lajetée, $850; North-iRiver, Franklin-Point-quai, $9,916.66; Red-Point-pour complé-ter les réparations et agrandir la jetée, $729.17; Robinsons-Island-réparation desouvrages de protecti«n de la grève, $583.33; Ru,%tico--caisson protecteur à l'extrémitédu brise-lamnes, $4,375; Souris-réfections et réparations du brise-lames, $1,166.67;quai de Southport-reconstruction, $4,666.66; quai de Stephen-Mon ragu e-entrepôt,$291.66, St-Peter's Bay-réparations du brise-lames, $1,458.3M; St-Peter's Bay-quai,'$2,916.67; Sumimerside-pour terminer le brise-lames s'étendant de Jndian-Head, jus-qu'à l'extrémité du large de Lighthouse-Spit, $5,832.33; Tignish-proongement desjetées protectrices du chenal, dans la direction de l'intérieur du port, $2,916.67;_ Tra-cadfie-construction d'un brise-lames, $15,166.66; le au Bois -prolongement du brise-lames du sud, $3,500, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent soixante et six dol-lars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les provinces maritimes,en general :-Pour acheter du bois créosoté pour les travaux dans les provinces mari-times en général, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
108. iRésolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quarante-sept mille deux centquatre-vingt-un dollars et soixante centins soit accordée à Sa Majesté pour Québec:AÂngers (L'Ange-Gardien)-quai sur la rivière Ottawa, 8583.33; anse à la Barbe--pro-lonigement du brise-lames, $2,916.66; anse aux Canardsý-brise-lames, $2,916.66; anseaux Gascons-réparations du quai, 81,750; Aylmer-quiai dans le lac Desehênes,-$4,866.67; baie Saint-Paul-réparations au quai au Cap auxý Corbeaux, $l,866.66;-Barachois de la Malbaie-paraehlèvemnent de la jetée de dérivation, $2,625; Beauport-réparations au quai, $933.33; Beaulae (Garthby)-prolongement du quai, $1,750;Bergeronnes.-eomplétion du prolongement du quai, $588.834; Berthierville---.quai,$8,750; Bic, port (Pointe à C6té)-quai (section extérieure), 821,700; Bic, port-réparations au vieux quai, 8583.33; Bonaventure, rivière-prolongeZmnt aul quai dedérivation, 89,333.,34; Cabanio-jetéýe d'atterrissemnent du côté ouest du lac Téinis-louata, $2,041.66; Cacouna-pilier d'avant, $1,166.66; Cannes de Roches (coin de laPlage) -prolongement du brise-lames, $1,166.67; Cap à l'Aigle-prolongement du quai,$10,500; anse du Cap-parachèvement de l'allonge du débarcadère, $4,083.33; cap)hatte-prolongexuent de la jetée de dérivation, $2,916.6G; cap Saint-Tgnaee-prolon-eeet du quai, $2,916.66; rivière Caplan-réparations à la jetée de dérivation,M83.33; Carleton-réparations au quai, $1,166.66; Châteauguay--quai sur la rive;ud du lac Saint-Louis, entre Woodland et Bellevue, $4,958.34; Château-Richer-pro-ongement du brise-lames, $1,750; Chicoutimi, port-prolongement du quai, $2,916.66;>ussin de Chicoutimi-quai, $1,400; Clarke,-City (Sept-I les) -parachèvement de quai,ý8,750; Conrecour-parachèemnc dul quai, $1,750; Coteau-du-Lac-réparationa autuai, $291.66; Coteaui-Landing-para-hèvemeint du quai, $1,750; I)esjardinis-2épa-ations du quai, $525; Douglastown-prolongent du brise-lames, $2,916.66; Esen-ninac-q-ýiua, $1,750; Favre--exhaussement du quai, $2,1(A; Fassett-quai sur~ laivière Ottawa, 84,666.67; Fort-Williamn-quai sur la rivière Ottawa, $5,20;Frs-

nleqai et dragage, $40,833.33; Gasp>é-uai à l'eau profonde, $43,750;Gore
ilerparations et réfections au auai. *16~ G-h wtm~*
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port-quai de la côte nord du golfe Saint-Laurent, 8116.6 IucIsOl-ré.1arations au
quai et chaussée, $9M.3,33; Ile-Verte-réparations au quai, $1,341.6-1; Ile-aux-Coud.res
-pilier d'avant au quai, $2,916.66G; 11e-aux-Noix-r,éparationis aul quai, $81 6.66; île-
Bonaventure,-bIrise-lam-es, $1,166-66; Ile-Verte-côté nord-est de la rivière-achève-
ment de l'ouvrage de protection, 81483;Kamiouraskýa-adjdition au quai, $3,791.66~;
lac aux Ecorces, rivière Kýiaika-qIuai à la baie Creuse, $758.33; Laco1e-répara-
tions du quai, $C91.66; lac Aylmer-quai à St.ratford-Centre, $3,791.G7; lac Massa-
wippi-parahè,veml-ent des quais, $2,916.66; Lanoraie-prolongement du quai, $3,-
M08.84; La Passe-quai d'atterrissement de la rivière Ottawa, $583.i33; Laprarie-
reconstruction et superstructure du quai des abords, $4,666.67; Laurini-jetée brise-
glace, $1,750; Lavaltrie-pour pourvoir à l'établissement d'un garage mobile sur le-
pilier d'avant du quai, $408.3; La, Ebouilemienits-répmrationis du quai et du hangar,
$3,208.33; L'As-sompiltioni-quai, $2,625; Saint-Laurent inférieur-enlèývemrent d'obs-
taeles, $876; Le Petit Débarquement, côté nord du Saint-Laurent-quai, $8,166.66;
Lothinière-réparations et réfections au quai, $350; îles de la iMiladeleine-brise-lameris
et quai, $,33;Maria-prolongemient au quai, $6,416.671; Maria-réparations au
quai, $875; Matanie-réparations au quai, $M3,.33; MýLatanie-jeté.e dle protection du
côté est de l'embouchure dle la rivière -Matane, $17,500; -Mille Vaches-enlèvement de-
roches du chenal, $815; Mistassini-prolonigemnent du quai, $875; Mistook (Saint-
Coeur de Marie)-fermeture de l'espace entre les piles du côté extérieur du quai,
$8,50; Montebello-quai sur la rivière Ottawa, $58&.;Montmagny-addition au
quai à l'extrémité d'arrière du bassin, $3,500; quai de Murray-Bay-ograndissemnent ec
réparations, $23,3,93.34; Žatashquan-quai brise-lames sur le côté nord du Saint-
Laurent, $11,666.66; New-Richmiond-prolongement au quai d'atterrissement, $3,500;
Nicolet-prlongement de la jetécý $1,750; Norway-Bay-quai sur la rivière Ottawa,
$6,416.67; N-ýotre-D)ame-du-Portage--réparations du quai, $700; Papineauville--quai
sur la rivière Ottawa, $5,483.33; Paspébiac-Est (Portage) -bri se- ames, $2,916.66;
Peel-Head-Bay-réparations et réfections au quai et aux abords, $729.17; Pentebcôte,
baie--dragage, $5,833.33; Peribonka-pour parachever le quai et construire un han-
gair, $875; Petit-Cap-brise-lanes> $2,333.33;, Petite Rivière Saguenay-paraehève-
iment du quai du côté ouest, près de l'embouchure de la rivière, $350; Pointe à Piehé-
pour achever les brise-lames et exihausser le quai, $2,625; Pointe-aux-Esquimaux-
réparations au quai, $1,166.66; Pointe à IBrousseau-ouvrage de protection du port,
$2,33a.33; Pointe- Clai re-réparations au quai, $350; .Pointe-Platon-quai, $5,833.33;
quai de Port-Daniel-réparations, $1,166.67; quai de Rimouski-réparations et amé-
lioration, $4,66~6.66; IRimouki-quai brise-lames, $4,083.33; Rimouski-prolongement
des conduits d'eau jusqu'au quai, 83,500; rivière à la Pluie--pour fermer l'ouvertuare
du quai, réparations, etc., $5M34; Rivière-aux-Vases-parachèvement du quai, $1,-
't*g Mii. Dpý*Z1ý__A+ 1,, nflpi *_ý'ýU rii.r, Ptiribnka- et
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Salbrevois-réparations et réfections au quai, $1,1643.67; Saut Montmorency-aehève-
ment des ouvrages de protection, $2,916.66; Sorel, quai de haut niveau à eau pro-
fonde-pour pourvoir au paiement de l'intérêt accumulé de cinq pour cent par année
à être versé à l'entrepreneur J. E. Beauchemin sur des versements arriérés relative-
ment à son entreprise du 7, août'1907,' pour la construction d'une nouvelle devanture
pour le quai, $448.60; Saint-Alexis, Baie des Ha! Ha !-prolongement du qýuai, $3,500;
Saint-Alphonse de iBagotville-pour complétion des réparations du qui $1,166.67;
Sainit-Aimé-quai et magasins, $1,750; Saint-Antoine de Tilly--quai, $1,7.50; Saint-
Anidré de Kamouraska-réparations du quai, $700; Saint-Anicet-répa rations au
quai, $1,458.33; Sainte-Anne de Bellevue-hangar à marchandises, $670.83; Sainte-
Anne de la IPocatière-réparations au quai, $291.66; Sainte-Anne de la Pocatière-pro-
longement du quai, $3,908.33; Saint-André de Kamouraska-prolongement duqui
$6,125; Saint-André quai sur la rivière du nord, $2,041.66; Sainte-Aune des Monts-
améliorations du port à l'embouchure de la Grande Rivière Sainte-Anne,$47;
Saint-Charles de Caplîan-prolongement du quai, $7,000; Sainte-Croix-quafi, $16,-

3.4;Saint-Bîoi-prolongement du quai, $583.33; Saint-Emile (ILeclereville)-
allong,,e à une jetée isolée et reliemnent à la rive, $11,666.66; Sainte-Farnille-prnionge-
ment du quai, $11,66C).67; Saint-François (nord), île d'Orléans--répaýrations urgentes
et réfections, $2,741.W6; Saint-François Régis-quai du côté est de la rivière Kiamika,
$1,458.34; ýSainit-Gérard-brise-glace,,$2,916.66; Sain t-François-réparations et amé-liorations dlu quai, $641.66; Sainte-Félicité-quai, $1,750; Saint-Godf roi-prolonge-
ment du quai, $2,916.66; Saint-Georges de iMalbaie--brse-]ai-ne, $2,916.66; Saint-
Ignace de Loyola-Bst-ouvrages de protection de la plage et réparations au quai-
crédits supplémentaires requis, $1,458.33; Sainte-Jeanne de l'île Perrot-quai, $2,-916.66; Saint-Joseph de ILetellier-parachèvement du quai, $2,858.33; Saint-Jean des
Chaillons, quai-pour compléter les abords,' un hangar à marchanlises, etc., $1,283.33;
Saint-Jérôme, quai-réparations urgentes, $2,383.34; Saint-Joseph de ]Letellier-quai,$8,750; Saint-Josephi(de Sorel-quai sur la rive ouest de la rivière Richelieu, e,833.33;
Sainte-Luce-quai, $1,166.66; d'une approche au quaipublic, $2,916.66; Saint-Marc-réparations au quai et brise-lames, $291.66; Saint-
Maurice, rivière-dragage du chenal dle l'est, $17,500ý Sainit-Siméoni-achèvemient des
réparations du quai, $1,750; Saint-Valier-prolongement du quai, $5,8M.33; Sainte-
Roche-q-(uai, $1.,50; Shigawake-pour terminer le planchéiage du qua.i, $17 5; Shiga-
wake-prolongement du quai brise-lames, $5,833.M3; Sorel--brise-lamnes en pilotis et
remplissage en pierre vis-à-vis la rue Eliaab>eth, $875; Sorel-achèvement de la recons-
truction de brise-laines, $408.33; Sorel-pour achever le quai en eau profonde, $5,-
8,38.,33; Tadoussac--quai sur le côté sud-est de l'île Tadousýsae -acèèvexnent, $13,416.67;
Trois-I 'cs-réparation au quai kt aux abords, $350; Trois-Rivières, port-achève-
mnent d'un quai en eau profonde à l'extrémité ouest du port, $6 7,08,'3.33; Trois-Pistoles
-port de la rivière-construction d'une jetée brise-lamnes, $2,333.33; Valleyfldd--quai
sur la haie de Valleyfield, $50,pour l'année finissant le 31 mars 1912.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent vingt-six muille quatre
2ent cinquante-quatre dollars et soixante et douze eentins soit accordée à Sa majesté
,ýour' Ontario :-Bayfleld-réparations aux piers, $2,216.67; Beaumaris--conistruction
lýun quai, $11,666.67; rivière Belle-draguer le bassin de virage à J'exrmt xérieure du chenal dlu port et le protéger avec des pilotis jointifs, $3,179.17; Besrrs-
,irove quai, $4,375; Bowmanlville, port-réparations à la jetée est, $,500; Briho
-q9uai, $7,OQO; Broukville-pr>lonigement du dock de Tunnel-Bay, $8,750;- one
)Ort-iréparations au quai et aux abo~rds, $875: BurlinLtnn-Th.,aqo MLwi.~~
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quai sur le lac Erié, $0,333.34; Dawmson-Point-haussemoflt du bassin, $466,617; rivière

Détroit-protection au côté est dans le township de Malden-compléter, $,2.3

IDryden--quai, $583.33; rivière aux Français-lac Nipissing-régulariser les ouvrages

eux sorties, $7,000; Goderich-améliorations dlu port, $169,750; Godericli-en règle-

ment en plein et définitif de la créance de Mmne MNadigani, résultant du contrat de feu

Luke Madigan pour la eonistruction d'un brise-lames, $2,916.67; Gravenhurst-quai

sur le lac Mtiskoka, $8,166.66; H-aileybury-améliorations au port, $10,791.67; Hamnil-

ton-amélioration au port, $38,499.99; ports, rivières et ponts-réparations générales

et améliorations, $23,333.34; Hfuntsville-prolongement du quai, $1,750; Kineardine-

prolongement de la jetée, $5,833.33; Kincardine--réparati-ons ,aux piles, $8715; Kings-

ton-cllège Royal ilitaire--réfection des quais, $8,W5; Kingston-am6lioration dlu

port, $29,166&67; Uingsville-répadrations à la jetée, $5,833.3; Lakeport-reconstruc-

tion du quai, $9,041.66; lac Nipissing-amélioration dui chenal navigable dans le bras

ouest à travers le lac au Chantier à Monetville, $2,041.67; lac Nipissing-rég-lemnenta-

tion des travaux aux débouch6s-crédit supplémentaire, $2,916.67; La Passe-quai,
$758.33; Lion's-Head--rroloneeot du dock et de la jetée, $3,500; L'Orig-nal-répa-

rations au quai et au hangar à marchandise, $58C.33; Creek M-(OGregor-pour payer a

W. F. Smith %),500, à O'Keefe et Drew $30, et aux exécuteurs de la succession Poile

$1,500, en règlement complet et déflnitif de toutes réclamations pour pertes subies à

raison de dommages causés à leurs immeubles en la ville de Chathamn par du dragage

exécuté dans le creek par un dragueur de l'Etat, $2,520; Meafoid-fermeture de l'en-

tré~e est, enlèvement du brise-lames intérieur en forme de " L ", $19,M83.33; Miehipi-

coton, lac Supérieur--quai sur la rivière Michipicoten, $11»083.34; rivière de Mont-

réal-enlèvement de roches au Rapidle-Plat, $1,750; rivière de Mwontréal-améliora-

tions en amont de Latchiford, $29,166.66, -Mont-Julien-prolongement du dock, $1,-

6,33.33; New-Liskeard-aélioratiofl.s au port, $10,500; rNorth-Bay-brise-lames,,

$2,916.67; Qakville-améliorations du port-ceompléter les Paiements, $1,235.46; Owen-

Sound-aniéliorations du port, $14,583.33; Owen-Soun<l--llélioratiofls du port-pour

réparer les pilotis jointifs du'côté ouest du port, $8,54»l; Paincourt-quai, $1,254.17;

Pembroke-réparation au quai et aux abords, $2,041.67; Île Pelée, North-Bay-pro,-

longement et réparations au quai, $5,S33.33; île Pelée-réparations à-la jetée de l'ouest,

à l'entrepôt et aux abords, $583.84; Petewawa-réparat ions et reconstruction de tête

de jetée, 8,2;Peterborough-quai, $11,666.67 ; île au Pique-nique -améliorationis

au chenal nord qui entre dans la baie Georgienne, $35,5S3.33; Port-Brue-prolonge-

ment de la pile ouest et réparations aux piles est et ouest, $588.34; Port-Bruce--jetée

ouest (à voter de nouveau), $1,400; Port-Burwell-amélo!tions aux ouvrages du

port, $29,166.66; Port-Celborne--pour payer l'entrepreneur MU. J. Hogan pour de la
-:- :A,+___JJ +aI,,a Ap nwntïif-tian 1.559.60. Port.Elgin.-réparations et ré-
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Sheguiandah, île Manitouline-réparations de dommages causés au quai par
la débâcle, $2,333.34; Smyth-quai au lac à l'Elan-rivière Montréal-réparations,
$291.66; Southampton-améliorations au port, $1,750; rivière de la Nation-du-Sud-
amélioration au cours d'eau, $2,333.33; Spanish-quai, $4,200; Sturgeon-Falls-
achèvement du dock, $437.50; Sumnierstown-réparations au quai, $700; Thessalon-
brise-lames, $7,933.33; Toronto-améliorations du port, $107,916.67; Toronto, port-
pour règlement en plein et définitif de la créance de R. Weddell et Cie, pour remor-
quage supplémentaire relativement à leur contrat pour la construction d'une nouvelle
entrée à l'ouest dans le port de Toronto, $14,798.54; Thornbury-réparations du quai,
$2,33.33; Thornbury-améliorations du port, $11,958.38; Two-Creeks-brise-lames,
$5,833.33; Whitby-améliorations du port, $11,666.67; Wiarton-prolongement de la
jetée brise-lames, $8,394.16; Windsor-débarcadère, $17,500, pour l'année finissant le
31 'mars 1912.

110. Résolu, qu'une somme n'ecédant pas quatre-vingt-quatorze mille cinq cent
quatre-vingt-neuf dollars et quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour le Mani-
toba:-Rivière Fairford-pour acquitter la créance de F. Lemoine, pour travaux sup-
plémentaires, avec intérêt accumulé à 5 pour 100 par année, $3,913.65; Gimli-prolon-
gement du quai, $4,083.33; ports, rivières et ponts-réparations générales et améliora-
tions, $4,666.67; lac Winnipeg-quai, $5,833.33; rivière Rouge-écluse et barrage
Saint-André--crédits supplémentaires pour terminer les paiements, $11,307.92; rivière
Rouge-barrage de Saint-André-construction d'abord, $36,750; rivière Rouge---pro-
tection du nouveau chenal d'entrée à son embouchure, $5,833.34; rapides Saint-André
-exhaussement du chemin, $583.33; rapides Saint-André-passe-migratoire, $2,951.17;
baie de Victoria-Beach, port-brise-lames et quai, $7,000; port de la plage ae Winni-
peg-quai de protection dans le lac Winnipeg, $11,666.66, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille cinquante
et un dollars et soixante et dix-sept centins soit accordée à Sa -Majesté pour la Saskat-
chewan et l'Alberta:-Rivière Athabsaka-enlèvement de cailloux et creusage du che-
nal à travers des bancs de sable et de gravier, $8,750; Edmonton-quai, $5,833.33;
ports, rivières et ponts-réparations générales et améliorations, $11,666.67; route
navigable de la Dernière-Montagne-pour pourvoir au règlement des réclamations pour
des dommages aux immeubles provenant de la construction de la digue Craven pour
améliorer la navigation, y compris l'intérêt ameumulé à 5 pour 100 par an à cause de
versements arriérés, $19,968.44; .lac de la Dernière-Montagne-améliorations à la
route navigable, $5,250; Petite Rivière des Eselaves-améliorations provisoires ur-
gentes, $4,666.67; rivière Saskatchewan-Nord--enlèvement de cailloux à Prince-Albert,
$8,750; Prince-Albert--quai, $8,750; levés hydrographiques des rapides, etc., sur les
rivières Saskatchewan-Nord et Saskatchewan-Sud et autres cours d'eau navigables,
$20,416.66, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les Territoires du Nbrd-
Ouest:-Ports, rivières et ponts--réparations générales et amélioratoins, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

113. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-quatorze mille
cent huit dollars et soixante et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour la Colom-

-Ri.nnim.-Ayrmw-Lakes--améliorations aux étroits (narrows). $14.583.33 :
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rivières Fraser et Thompson--quais, 820,125; ports, rivières et ponts-réparation gé-
nérale et amnéliorations, $7,874.99; Baie-Hardy-réfections de quai, $875; rivière
Hlarrison-amélioration-pour payer à la Brooks Scanlon L'umber Company, pour dé-
boursés et achèvement des travaux, $6,483.75; llollylurn-Vancouver-Nord ---quai sur
le côté nord de la baie des Anglais, $2,916.6; Kincolith-quai, $2,041.76; lac Ken-
nedy-améliorations au débouché, $875; baie Las 4uita-quai, $2,041-66; Lockport-
îles de la Reine-Charlotte-quai, $2,041.67; IMassett-îles de~ la Reine-Charlotte-
quai, $2,916.67; Massett (établissement des blancs)-quai, $2,916.66; Mill-Bay-quai,
$2,041.66; rivière Naa-enlèvement de roches, 8K583.33; Naden, port-îles de la Reine-
Charlotte, 82,916.66; Needles-quai, 84,375; rivière Okanagani-protéger et améliorer
le chenal navigable, $4,O83.33; Porcher, île-quai à l'embouchure de la rivière Skeena,
82,041.6l7é; rivière Powell-prendre possession du brise-lames et le compléter,$3-
083.33; Prince-Iiuper-t--uai de la quarantaine, $31,791.67; île Sydniey-r6parations et
réfections au quai, $2,041.66; Sooke-port-améliorationts de l'entrée, $2,916.66;
Stewart, à la tête du canal Portland-quai, $9,333.34; Surf-Inlet-quai, $2,916.66;
rivière Thompson-enlèvemiont de souches, etc., $1,458.33; Tofino--pour compléter les
réparations au quai, $1,458.33; pour acheter du bois ré_sinieux de lat Nouvelle-Galles du
Sud pour pilotis requis dans la Colombie-Britannique en général, $1G,333.33; baie
Union-quai, $875; rivière Fraýser supérieure et tributaires-améliorations du chenal
navigable, $11,666.67; rivière Lillooet supérieur-enlèvement d'obstrucetions, $1,750;
station de quarantaine de William's-Head-améliorations, $5,833.33, pour l'année finis-
saint le 31 mars 1912.

114. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq dollars et neuf centins
ýoit accordée à Sa Majeýsté pourv le Territoire du Yukon :-Améliorations aux rivières
Lewis et Yukon, e2,916.67; améliorations aux rivières Lewis et Yukon-pour payer a
'entrepreneur L. M. iFoley en règlement complet et définitif de toutes réclamations

relativement à du bois abattu en octobre 1902, par l'ingénieur résident sur ume île de
Ill-Gate dans les limites de l'établissement -No 112 attribué au réclamant, avec inté-

-* 5 pour 100 par année sur le versement arriéré de la somme de $404 que l'on
rTouva lui être due, $88.42, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

115. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cent cinquante dollars
oit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières en général :- Ouvrage aux ports,
iux rivières et aux ponts en général, $7,291.67; lac Témiecamingue-outillage--rpa-.
'ations, $4,258.33, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

116. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million neuf cent cinquante mille
tuatre cent seize dollars et soixantie et trois centins soit accordée à Sa Majesté pour
in nouveau matériel de dragage-Ontario et Québ-ec :-Réparations aux vaisseaux de
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Maurice-amélioration des glissoirs et des barrages flottants pour faciliter le flottage
et l'entrée des billots, etc., $34,183.33; glissoirs et barrages flottants en général,
$2,916.67, peur l'année finissant le 31 mars 1912.

118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-cinq mille quatre-
vingt-trois dollars et trente-trois centins soit acoordée à Sa Majesté pour les chemins
et ponts:-Baie Courtenay--chemin de la fondrière-pour pourvoir à un quart du
coût de la reconstruction de l'aboîteau sur le chemin pour protéger la fondrière et les
immeubles du chemin de fer Intercolonial à Saint-Jean, N.-B., laissant deux tiers
du coût à être défrayé par le gouvernement provincial et la ville de Saint-Jean,
$4,666,67; pont international qui traverse la rivière Saint-Jean entre Saint-Léonard,
N.-B., et Van-Buren, Maine, l'Etat du Maine contribuant d'un montant égal, $12,-
833.33; pont interprovincial qui traverse la rivière Ottawa à Hawkesbury (les gouver-
nements de Québec et de l'Ontario devant contribuer chacun pour $15,000), $29,-
166.67; Témiscamingue-Nord--pont qui traverse la rivière des Quinze (le gouverne-
ment de Québec devant contribuer pour $15,000), $29,166.67; pont du Chapeau, au-
dessus du chenal de la Culbute de la rivière Ottawa-nouvelle structure en acier repo-
sant sur des piles et des culées en béton (le gouvernement de Québec devant contri-
buer pour $5,000), $9,333.32; ville d'Ottawa-pont sur la rivière Ottawa, les glissoirs
et le canal Rideau et les abords qui y arrivent-réparations ordinaires, réfections,
entretien, $3,500; ponts de la ville d'Ottawa-prolongement des ponts Duflerin et des
Sapeurs, $140,000; Edmonton, pont qui traverse la rivière Saskatchewan-Nord-
renouvellement du pontage, etc., $2,625; .ponts de la rivière de l'Arc et de la rivière
Spray à Banff-réparations et réfections, $875; ponts de commerce fédéraux per tout
le Canada, y compris les abords en général, $2,916.67, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cent quarante-trois
dollars et trente-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques
-Nouvelle-Ecosse:-ap-Breton-nouvelles lignes, $8,785; cap de l'île aux Nègres-
Pâble, $2,041.66; l'île aux Phoques-câble, $6,416.66, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

120. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatie-vingt-sept dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-Ligne de
télégraphe et de téléphone Chatham-Eseuminac-Sapin, pour Vannée finissant le 31
mars 1912.

121. Résolu, qu'une somme
nqR qnit aanned q Ra;f

mntins soit acc
.ng-ligne du
irie, $13,125;

122. Rés
rset spi;

n'excédant pas huit mille trois cent quatre-vingt-dix
sté pour Québec:-Amélioration du service des répa-
Lphe de Mingan-achat de l'emplacement de voie, etc.,

télégraphe et réparations et réfections aux lignes
finissant le 31 mars 1912.

n'excédant pas soixante et neuf mille cinq cent quatre
.dée à Sa Majesté pour la Saskatchewan et l'Alberta:-
lébarcadère de la rivière La-Paix-prolongement jus-
-onstruction d'une ligne entre Athabaska-Landing et
nstruction d'une ligne de ceinture-prolongement de
t près de Moose jusqu'à Durlingville, $3,879.17; Moose-
-Mountain-réfections et reconstructions, $10,791.66;
i ligne des terres arables et l'Atahlir In long di chemin.
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teaux, $875; de Kamloops à Walhatchin-ligne de télégraphe, $2,916.66; Nanaïmo-
ligne de télégraphe de Como-nouveaux poteaux et réparations en général, $583.38;
ligne de la Vallée de North-Thompson-de Kamloops à Fennels-pour achever les
paiements, $674,33; système de téléphone de la Vallée de Okanagan, $9,746.99, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

124. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille soixante et quatorze dollars
et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les îles de la Colombie-
Britannique :-Ligne de téléphone entre les îles Kuper et Thetis et Chemainus et l'île
de Vancouver, $2,916.66; Victoria-ligne de télégraphe du Cap-Beale-réfections, répa-
rations, etc., $1,458.33; île de Vancouver-télégraphes, $700, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

125. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent soixante et six dol-
lars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le réseau du Yukon:-
Ashroft-terre ferme, Dawson-Kitsumkalum à Stewart, à la tête du canal Portland,
communications télégraphiques, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

126. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre-vingt-trois dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour en général:-Lignes de télé-
graphe en général, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-quinze mille
quarante-sept dollars et d.ix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-
Division de l'ai'hitecture-traitement des architectes, commis aux ouvrages, inspec-
teurs, commis et messagers du service extérieur, $17,500; monument à la mémoire de
feu l'honorable George Brown, $5,883.33; monument à la mémoire de feu l'honorable
Thos. D'Arcy McGee, $5,833.33; monument à la mémoire de feu Sir L. IL Lafontaine
et de feu l'honorable Robert Baldwin, $11,666.67; monument à feu Sa Majesté le Roi
Edouard VII, $11,666.67; monument à Madeleine de Verchères à être érigé à Ver-
chères, $8,750; galerie nationale des arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux par le
conseil d'aviseurs des arts, $20,416.67; division des ingénieurs-traitement des ingé-
nieurs inspecteurs, surintendants, dessinateurs, commis et messagers du service exté-
rieur, $127,166.66; relevés et inspections, $5S,333.33; relevés des rivières Richelieu et
Yamaska et de leurs affluents, pour déterminer le coût d'un cours d'eau amélioré entre
la rivière Saint-Jean et le lac Champlain, $3,500; sondages des rivières, $2,916.67;
construction de digues d'emmagasinage de l'eau et des ouvrages de réglementation. sur
le haut de la rivière Ottawa et sur ses tributaires, $131,250; emmagasinage du surplus
des eaux du bassin hydrographique de l'Ottawa supérieur-pour continuer les recher-
ches et le recueillement de données, $14,583.33; Commission des eaux profondes, y com-
pris les sommes dont le versement est autorisé à Wm. J. Stewart, hydrographe en chef
du dénartement du service naval à titre de -membre de la commission, aussi pour la
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résultant de leur contrat pour service de poste pneumatique à Montréal et à Toronto,
y compris 5 pour 100 d'intérêt, $28,519.72; Commission du fleuve Saint-Laurent-
pour s'enquérir sur toutes questions concernant les demandes pour privilèges spéciaux
qui peuvent avoir effet sur le niveau de l'eau et la navigation, $23,333.33, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

128. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Cara-
quet, Shippegan et les îles Miscou, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Chéticamp, Sydney, N.-E., et Saint-
Jean, Terre-Neuve, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

130. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent trente-trois dol-
lare et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
Halifax, Cap-Breton-Sud et les ports du lac Bras-d'Or, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

131. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
Halifax et la côte ouest du Cap-Breton avec escale aux ports intermédiaires, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

132. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-trois dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
Kenora, la rivière La-Pluie et Fort-Francis, de l'ouverture à la clôture de la naviga-
tion, 1911, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix-heures et trente-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 1er décembra 1911.

PRIEREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Fripp,-la pétition de la Ottawa Northern and Western Railway Com-

)any.
Par M. Nickel,-deux pétitions du bureau des fidéicommissaires de l'université du

ollège Queen's de Kingston.
Par M. Macdonell,-la pétition de la Barcelona Traction, Lighl and Power Com-

)any, Limited (incorporée par lettres patentes en vertu de la Loi des Compagnies,
hapitre 79 des Statuts Revisés du Canada, 1906).

Par M. Coderre,-la pétition de la Montreal Terminal Railway Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
ur les pétitions présentées le 30 écoulé, lesquelles sont lues et reçues, et sont comme
uit:-

De la Pacific and'Atlantic Railway Company; Pour une loi prolongeant le délai
ixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne.

De la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay; pour une loi prolon-
ýeant le délai fixé pour l'achèvement de ses lignes autorisées, augmentant ses pouvoirs
iour émettre des obligations, et à d'autres fins.

De William Alexander Hunt Jenkins, de London, Ontario; pour une loi de
livorce d'avec sa femme Isabella Jenkins.

M. Burrell, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
,apport du ministre de l'Agriculture du Canada pour l'année expirée le 31 mars 1911.
Document de la session, No 15.)

Aussi,-Rapport du directeur et des officiers des fermes expêrimentales pour l'an-
ée expirée le 31 mars 1911. (Document de la session, No 16.)

Et aussi,-Règlements en vertu de la " Loi des insectes destructeurs et autres
éaux ". (Document de la session, No 53.)

Roi. met devant la Chaimom..
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De la Compagnie du chemin de fer de l'Erié, de London et de Tillsonburg; pour
une loi prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne
ferrée.

De Ezra Butler Eddy Bessey, d'Ottawa; pour une loi à l'effet de changer son
nom de Bessey en celui de Eddy.

De Thomas Wadge, de Winnipeg, Man.; pour une loi prolongeant la durée de
certains brevets.

De Cory Spencer Ryder et autres, de Vancouver, C.-B.; pour une charte sous le
nom de Vancouver Life Insurance Company of Vancouver, British Columibia.

De la British Colonial Fire Insurance Company; pour une loi à l'effet de pro-
longer le délai pour l'obtention d'une licence du département des Finances.

De la Montreal, Ottawa and Georgian Bay Canal Company; pour une loi à l'effet
de prolonger le délai fixé pour la construction du dit canal.

D'Edna Wells (née Gould), de London, Ont.; pour une loi de divorce d'avec son
mari William Edwin Wells.

De James Denny, de Brandon, Man.; demandant une loi de divorce d'avec sa
femme Isabella Denny.

Le greffier dépose sur la Table de la Chambre les bills privés suivants:-
Bill (No 10) concernant la British Colonial Insurance Company.-M. Coderre.
Bill (No 11) concernant la Compagnie canadienne de placement et d'épargne

Birbeek, et à l'effet de changer son nom en celui de " Canad&an Mortgage Investnent
Company ".-M. Osler.

Bill (No 12) concernant l'Erie, London and Tillsonburg Railway Company.-
M. Clarice (Essex).

Bill (No 13) constituant en corporation la Liverpool-Manitoba Assurance Com-
pany.-M. Bickerdike.

Bill (No 14) constituant en corporation la North Arm Bridge and Railway
Company.-M. Stevens.

Bill (No 15) constituant en corporation la Vancouver Life Insurance Company,
de Vancouver, C.-B.-M. Stevens.

Bill (No 16) concernant certains brevets de Thomas Wadge.-M. Aikins.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 99.

Ordonné, que M. Macdonell ait la permission de présenter un bill (No 17) modi-
fiant la Loi des élections fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Ohambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent vingt-neuf mille
ni<lif nonf Arn11qriwa Pt --±<xqn+a ~ 1-
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point sur le chemin de fer Intercolonial à ou près de New-Glasgow, dans le comté de
Pictou (ou de Sunny-Brae dans le dit comté, au cas où l'embranchement de ce chemin
de fer serait acheté, comme il pourra l'être à même ce crédit) jusqu'à la ville de Guys-
boro et à partir de la dite ligne de chemin de fer à Cross-County-Harbour jusqu'à
l'eau profonde dans le dit port, $583,333.3; pour aider à la. construction d'un chemin
de fer à partir d'un point sur le chemin de fer Intercolonial à ou près de Dartmouth,
dans le comté de Halifax, en passant par Musquodoboit-Harbour jusqu'à Dean-Settle-
ment, dans le dit comté, $583,333.33; pour aider à la construction d'un chemin de fer
à partir d'un point sur le chemin de fer Intercolonial à ou près de Alta, dans le comté
d'Inverness, jusqu'à la. ville de Baddeck, dans le comté de Victoria, $116,666.66, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent soixante et six mille six
cent soixante et six dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour
le chemin de fer de la Baie-d'Hudson:-Construction, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les subsides des malles et subven-
tions aux steamers:-Service à la vapeur entre la baie de Malone et l'île Tancook,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et soix-
ante et six centins' soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Mul-
grave et Canso, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Mul-
grave et Guysboro avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Petit-
de-Grat et le terminus du chemin de fer Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et les îles de la
Reine-Charlotte, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

8* Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent cinquante-huiti
dollars et trente-trois centins soit accorlée à Sa Majesté pour un service à la vapeur
entre Québeý et le Bassin de Gaspé avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

9. Resolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-onze dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
Québec et lle d'Orléans durant l'espace de temps qui s'écoule entre la clôture de la

reprise de
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13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quarante et un dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
la baie Sainte-Catherine et Tadoussac, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

14. Résolu: qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent soixante et six dol-
lars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur
entre Saint-Jean et Digby, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas'huit cent soixante et quinze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis
et Granville, c'est-à-dire le long de la côte ouest du bassin d'Annapolis, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et quinze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-
River et Clementsport, pour l'année finis"snt le 31 mars 1912.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jea:n,
Dublin et Belfast durant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante dollars
soit accordé à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow
durant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinqùante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Halifax et
Londres, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent quatre-vingt-
trois dollars et trente-trois centins soit accordée à- Sa Majesté pour un service à la
vapeur entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
Saint-Jean, Port-Wade et Bridgetown, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent trente-trois -dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur
entre Saint-Jean, N.-B., et Saint-André, N.-B., avec escale aux ports intermédiaires,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-trois dollars
et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur pour
52 voyages complets d'aller et retour chaque semaine entre Saint-Jean et Halifax
par Yarmouth et les autres ports intercurrents durant la saison de 1911, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquanté-huit dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
Saint-Jean, N.-B., et Margaretsville, Port-Lorne, Port-George, Hall's-larbour, Har-
bourville, Morden, N.-E., pour l'année finissant le 31 mars 1912.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent huit dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
Saint-Jean, N.-B., et les ports sur la baie de Fundy et le bassin Minas, y compris la
baie Scott, Windsor, et Port-Williams, N.-E., pour l'année finissant le 31 mars 1912.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la. vapeur entre Saint-Jepn et le b
Cumberland, pour l'année finissant le 31ema 1912.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante-huit dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur
entrA Saint-Jean. Westrort et les autres ports intercurrents, pour l'année finissant le
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r voyager entre Saint-Jean, Halifax, ou l'une ou l'autre de ces villes, et les Indes
!ideiitales et l'Amérique du Sud, pour l'ainée finissant le 31 mars 1912.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit
ordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur pour lannée 1911, entre Saint-
phen, N.-B., les points de la rivière Sainte-Croix, Deer-Island, Campobello et les
de l'intérieur, la baie de Passamaquoddy, et L'Etete ou Black-Bay, pour l'année

ssant le 31 mars 1912.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent quatre-vingt-onze

ars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la
eur durant la saison de 1911, entre Sydney et la baie Saint-Laurent avec escale
ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit

>rdée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durant la saison de 1911, entre
.ney et Whycocomagh, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et

:ante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur à
:ir de Sydney, N.-., contournant l'île du Cap-Breton et retour à Sydney, pour
née finissant le 31 mars 1912.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit
rdée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et San-Francisco,
r l'année finissant le 31 mars 1912.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cent quatre-vingt-onze
ars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la
ur entre Victoria, Vancouver, les ports intermédiaires et Skagway, pour l'année
sant le 31 mars 1912.
35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et

ante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
oria et la côte nord de l'île Vancouver, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cent quatre-
ýt-huit dollars et quatre-vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté à ajquter

ses services, Canada, Chine et Japon, pour-Pannée finissant le 31 mars 1912.
37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent cinqluante mille
irs soit accordée pour le Service naval:-Service naval, y compris l'achat et
retien des navires, l'entretien et la garde an point des bassins de radoub d'Esqui-
: et de Halifax, et l'établissement et l'entretien des écoles de formation, pour
iée finissant le 31 mars 1912.
38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quatre mille deux cent
dollars et trente-quatre centins soit accordée,à Sa Majesté pour le service de la

ection des pêcheries :-Réparations et entretien des steamers de la protection
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tions de marées et des steamers d'étude (déjà voté sous le chef du service maritime
et du service des rivières), pour l'année finissant le 31 mars 1912.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante Pt sept
centins soit accordée à Sa Majesté pour le service océanique et fluvial:-Gratification
à la veuve de feu le capitainje P. B. Toye, conférencier aux écoles de navigation dans
dans la province de Québec, équivalant à deux mois d'appointements, pour l'a»née

finissant le 31 mars 1912.
44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent vingt et un mille six cent

soixante et six dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour le
fleuve Saint-Laurent (chenal des navires), $525,000; achat d'immeubles pour le chan-
tier de Sorel, $17,500; pour pourvoir au parachèvement et à la construction du maté-
riel de dragage pour le fleuve Saint-Laurent, de Montréal à la Pointe-aux-Pères,
$379,166.66, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatorze mille neuf
cent quarante-neuf dollars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté
pour les agences, loyers et dépenses imprévues, $17,500; compensation à W. 11. Gam-
ble, Ernest Gamble et Samuel Hicks, qui ont été blessés lors de l'écroulement du che-
min de fer élevé sur le-quai du gouvernement à Oshawa, Ont., le 28 juin 1910, $175;
pour payer à James McAllister le placement des bouées à Fort-William, $233.33;
pour pourvoir à la construction de quai, édifices, etc., à l'agence de ce service, à Qué-
bec, $175,000; somme requise pour procurer au bureau principal des Lloyds, à Londres,
le bulletin quotidien fourni par les stations téléphoniques et les stations de signaux
le long du fleuve Saint-Laurent, $1,458.38; somme requise pour pourvoir aux dépenses
faites par M. Thos. Harling, pour assister à la conférence avec les Lloyds, à Londres,
afin d'obtenir des taux plus avantageux pour le commerce maritime du Canada, et pour
payer le coût de la rédaetion des brochures sur cette matière, $583.33, pour l'année
flnissant le 31 mars 1912.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille soixante et six dollars et soix-
ante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les relevés astronomiques:-Recher-
ches et démarcations des frontières extérieures du Canada et le travail astronomique
et géodésique du ministère de l'Intérieur, y compris la dépense de l'observatoire astro-
nomique fédéral, et $1,000 pour M. W. T. King, à titre de commissaires des frontières,
$5,833.33; pour défrayer les dépenses relatives à la visite à Ottawa de la Astronomical
and Astrophysical Society of America, $233.33, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent dix mille sept cent huit dollars
et trente-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries:-Traitenents et
déboursés des inspecteurs, gardes-pêche et gardiens, $133,708.34; aider à l'établisse-
ment, à l'entretien et à l'inspection d'un entrepôt frigorifique pour la boitte et i la
conservation et au développement de la pêche de grands fonds et pourvoir à des meil-
leurs moyens de transport pour le poisson frais, $35,000; construction et entretien
d'usines devant servir à faire des expériences pour la réduction du chien de mer, etc.,
$35,000; construction et entretien de stations biologiques et études, $8,750; entretien
du laboratoire de la station biologique de la baie Georgienne, $1,166.66; frais des eom-
m;ionin den nAches. $5.833.34: Primes aux nereenteurs des donpea nonr Aerviews si-
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convenable pour la rivière Skeena, $2,683.33; construction de cinq bateaux de pa-
trouille pour pêcheries de homard, $14,583.33, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-trois mille et vingt-cinq dollars
soit accordée à.Sa Majesté pour les mines et service géologique-division des Mines:-
Recherches relatives aux gisements de minerais et de minéraux économiques-tour-
bières, y compris l'exploitation de certaines tourbières en Canada et l'outillage néces-
saire, à la valeur des houilles et des tourbes du Canada comme combustible, y compris
appointements d'un expert et mécanicien pour la production du gaz, recherches rela-
tives au traitement des minerais, obtention de renseignements concernant les indus-
tries et opérations des mines et de la métallurgie, $43,750; impressions, appareils, dé-
penses du laboratoire de chimie, livres, papeterie, dépense casuelle de bureau, appoin-
tements, service auxiliaires, $40,833.34; études de problèmes métallurgiques d'impor-
tance économique, $3,441.66; études sur la fabrication et l'emmagasinage d'explosifs
en Canada, $35,000, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

49. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas neuf mille neuf cent seize dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour le bureau d'essayerie du Ca-
nada:-Maintien de l'essayerie à Vancouver, C.-B., pour l'année finissant le 31 mars
1912.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-quatre mille cinq cent soix-
ante et six dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le service
géologique:-Explorations et études au Canada, y compris des études ethnologiques,
archéologiques et paléontologiques, et rémunération de géologues auxiliaires, dessina-
teurs et autres, $47,333.34; publication de rapports, cartes, plans, illustrations, etc.,
$43,750; achat de livres, instruments, appareils de laboratoire, substances chimiques,
matériel pour les cartes, papeterie, entretien des bureaux et du musée, uniformes pour
quatre attachés, transport et emballage de spécimens, dépenses diverses, etc., $23,333.33;
pour collection et achat de spécimens pour le musée commémoratif Victoria, $8,750;
pour service provisoire technique et aux écritures, $1,166.67; compensation à John
F. Lyons pour logement, combustible, éclairage et eau à lui fournis comme concierge
du musée géologique, rue Sussex, devant être évacué lors du déménagement au musée
Victoria où semblable logement n'est pas fourni, $2333, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent soixante et quatorze dol-
lars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens-
Ontario et Québec:-Réparer les chemins et clôturer la réserve de Caughnawaga,
$991.66; pour aider à acheter un bateau à vapeur pour la mission Royale Nationale
pour les pêcheurs en eau profonde, à être mis à la disposition du département des
Indiens, $583.33, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

r'). _-~.. ý ,~hn ~a ,,e mille Qfn* i-unf rniinqnt t ofln dol-.
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SIlle-du-Prinee-Edouard:-Appointements, $233.33; secours et grains de seience,
$656.25; soins de médecins et médicaments, $379.16; dépenses diverses, $43.75; cons-
truction d'un quai, île Lennox, $1,458.34, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas troiî cent quatorze mille trois cent quinze
dollars et dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens des provinces
du Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta et des Territoires du Nord-Ouest:--
Instruments aratoires, outils, etc., $7,470.17; grains et graines de semence, $2,306.50;
bestiaux, $4,060; secours aux Indiens indigents, $76,202.58; hôpitaux, soins médi-
eaux, médicaments, etc., $39,335.34; habillements-distribution triennale, traités
Nos 1, 2, 5 et partie de 6, $1,575; arpentages, $12,833.33; Sioux, $2,809.33; mouline à
farine et scieries, $2,395.17; dépenses générales, $164,277.75; pour l'achat de graines
de semence pour les Sioux de Griswold, 81,050, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille cent quatorze dollars
et quatre-vingt-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens de la
Colombie-Britannique:-Appointements, $18,736.67; secours aux indigents, $5,250;
graines de semence et instruments aratoires, $583.33; pour encourager les Indiens
vers l'agriculture et la fructiculture, $1,750; hôpitaux, soins médicaux et médica-
ments, $23,450; frais de voyages, $7,000; frais de bureau, dépenses diverses et impré-
vues, $7,595; arpentages, $5,833.32; nettoyage des vergers des Indiens, $2,041.67;
maisons pour deux agents des sauvages, $4,083.33; subvention pour un quai à Metla-
katla, $875; frais judiciaires, question des terres de la Colombie-Britannique, $2,-
916.66, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent soixante et six dol-
lars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens du Yukon:-
Secours, soins médicaux et médicaments, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

58. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas quatre cent trente-quatre mille huit cent
soixante et neuf dollars et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour les écoles
indiennes:-Ecoles, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille sept cent quatre-
vingt-onze dollars et soixante~ et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les
Indins-frais généraux:-A. J. Boyd, inspeteur, provinces maritimes, $933.34; ins-
pecteur du bois et évaluateur, $700; frais de voyage et aides aux écritures des fone-
tionaires ci-dessus, $1,575; à payer aux Indiens qui renoncent à leurs terres sous
l'empire des dispositions de l'article 70 de la Loi des Sauvages, remboursement devant
se faire avec le produit des terres, $29,166.66; secours aux Indiens indigents dans les
districts éloignés, $5,833.34; pour prévenir la propagation de la tuberculose, $2,916.66;
impressions, papeterie, etc., $4,666.67; subvention au fonds des Indiens (en fidéiconm-
mis) No 310, pour,la suppression du trafic des liqueurs, $2,333.33; arpentages-Onta-
rio, Québec et les provinces maritimes, $5,833.34; frais relatifs aux épidémies dq
petite vérole et autres maladies, $5,833.33, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cent trente-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest:-Traitement de M. Fred. White, C.M.G., à titre de commissaire des
Territoires du Nord-Ouest, $583.33; traitement de L. DuPlessis, à titre de secrétaire
du commissaire, $175; traitement de Geo. D. Pope, à titre de comptable du commis-
saire, $175; écoles, $1,750; secours aux indigents, $291.67; entretien des aliénés,
$700; entretien des prisonniers, $583.33; dépenses diverses, $875, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

c1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille cinq cent quatre-
v.ingt-trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouverne-
ment du Territoire du Yukon:-Traitements et frais se rattachant à l'administration
du Territoire, $74,666.66; subvention au conseil local, $72,916.67, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.
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62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quarante et un mille trois cent

trente-six dollars et soixante et dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les

terres fédérales et parcs :-Traitements du service extérieur, $215,833.33; dépenses

casuelles, annonces, etc., $80,000; salaire d'un menuisier, M. John Mason, $533.46;

arpentages, examen de rapports d'arpentage, impression de plans, etc., $321,666.67;
rémunération des membres de la commission d'examen des arpenteurs fédéraux, du
secrétaire et des sous-examinateurs, et frais de voyage, papeterie, impressions, loyer de
locaux et ameublement, etc., (les vacations de E. Deville, de W. F. King et d'Otto J.
IKlotz, membres de la commission, et de F. D. Henderson, secrétaire, devant être payées
sur ce crédit), $1,400; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Saskatche-

wan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et le Railway Belt dans la Colombie-

Britannique-arboriculture dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, et inspec-
tion et direction des réserves forestières, $85,000; pour défrayer les frais relatifs aux

recherches et rapports sur les chutes d'eau, dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Al-

berta et la zone du chemin de fer de la Colombie-Britannique, $38,750; pour arpentages
et travaux faits sous l'empire de la Loi de l'Irrigation, etc., y compris $400 pour P.

Marchand, comme auditeur des déboursés faits par les compagnies qui ont acquis des

terrains sous le régime du système le l'irrigation, $22,83.38; frais de l'enquête au

sujet des droits de prise d'eau sur les rivières Sainte-Marie et au Lait, $4,333.33;
Parcs nationaux du Canada (voté précédemment sous " Divers "), $76,533.33; gravure,
lithographie et impression des cartes du Canada et des Territoires du Nord-Ouest

(voté précédemment sous "Divers "), $34,825; subvention à la convention forestière

fédérale (voté précédemment sous "Divers "), $1,166.67; frais de litiges (voté précé-

demment sous "Divers"), $6,416.66; indemnité à F. W. Peacock et H. H. Fauquier,

pour perte de droits de prise d'eau, $4,375; terres de l'artillerie-appointements et

dépenses (voté précédemment sous "Menues recettes"), $1,003.33; expropriation des

terrains requis par l'emplacement du réservoir et du canal conformément a la loi

concernant l'irrigation, $29,166.66; somme requise pour l'achat de terrains, et l'ins-

tallation de nouvelles pépinières, $17,500, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cent quatre-vingt-trois

dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour divers :-Gazette du

Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre-vingt-trois dollars et

trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat:-Répara-
tions et réfections-nouvelles installations, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-trois dollars

et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour des matériaux pour la nouvelle

Imprimerie Nationale, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

66. Résolu. au'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent quatre-vingt-

e dollars soit
pour l'année
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70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les dépenses occasionnées par la
Loi de Tempérance du Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les dépenses sous le régime de la Loi de Naturalisation, ¶>uir
l'année finissant le 31 mars 1912.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent quatre-vingt-onze
dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les traitements et
dépenses de l'agence de Paris, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille trois cent trente-trois
dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour des dépenses imprévues
A être autorisées par un décret du conseil et dont un compte en détail sera soumis
au Parlement dans les quinze prenfiers jours de la prochaine session, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

74. Résolu,*qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille six cent soixante
et six dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouver-
nement impérial pour couvrir la part du Canada dans les pertes probables de l'exploi-
tation du câble du Pacifique, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour une subvention pour aider
à la poursuite des travaux de la Société astronomique du Canada, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour la Société Royale, pour l'an-
née finissant le 31 mars 1912.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les frais de litige, lesquels peuvent être payés à des
membres du personnel du ministère de la Justice, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour la contribution annuelle à la
Canadian Law Library, Londres, Ang., pour l'année finissant le 31 mars 1912.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent trente-trois dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour la réunion et la publica-
tion des arrêtés de l'Exécutif généraux et des règlements du gouvernement fédéral,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-onze dollars et

soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour la réunion et la publication
des rapports, arrêtés de l'Exécutif et la correspondance sur la législation provinciale,
1896-1910 inclusivement, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et

soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour une consultation d'hommes
de loi pour l'Auditeur général, frais de voyage et autres dépenses se rattachant à
l'examen des comptes, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

$2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-trois dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour une subvention à l'Associa-
tion anti-tuberculeuse canadienne, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars

et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour une subvention à la Canadian
Handieraft's Guild, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et

trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour une subvention pour la conti-

nuation des expériences avec les rennes dans le Labrador canadien, sous la surveil-

lance du Dr W. T. Grenfell, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
21212-7
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85. Résolu, qu'une 'somme n'excédant pas vingt-neuf mille cent soixante et six
dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les frais de la
Commission de conservation, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour l'Académie des Beaux-
Arts, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit
'accordée à Sa Majesté pour une subvention au Canadian Mining Institute, pour
Tannée finissant le 31 mars 1912.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent quatre-vingt-
trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour la succursale de
la Monnaie Royale à Ottawa:--Crédit supplémentaire pour entretien; pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante-huit dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le juge en chef de la
Cour Suprême du Canada, pour couvrir les frais de voyage et autres aépenses que lui
occasionnent ses fonctions de substitut de Son Excellence le Gouverneur général,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent quatre-vingt-
trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les frais relevant
de la Convention des revendications pécuniaires avec les Etats-Unis, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

91. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour une somme requise pour les
frais préliminaires relatifs au Congrès International Géologique qui doit avoir lieu
à Ottawa, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

92. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et quinze dollars
soit acoordée à Sa Majesté pour une subvention en vue de l'organisation de la
'Canadian Peat Society, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

93. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-sept dollars et quatre-
vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour une compensation à Adam Wilson
Graham, de Saint-Thomas, Ont., pour -la perte de sa propriété à Fort-Garry en 1870,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent quatre-vingt-
treize mille neuf cent cinquante-huit dollars et trente-deux centins soit accordée à
Sa Majesté pour les douanes :-Appointements et dépenses casuelles aux différents
ports du Canada, y compris des suppléments aux fonctionnaires pour travail de sur-
croît, nonobstant les dispositions de la Loi du Service civil, $1,297,916.66; appointe-
ments et frais de voyage des inspecteurs des ports et des autres employés au service
des inspections et au service préventif, y compris appointements et dépenses se rat-
tachant au Conseil des douanes, '$86,041.67; divers-impressions et papeterie, abon-
nements à des journaux de commerce, drapeaux, timbres-dateurs, serrures, instru-
ments, etc., pour divers ports d'entrée, frais de messageries sur les échantillons, pape-
terie et formules, frais de loi, primes sur les cautionnements et uniformes des em-
ployés des douanes, $58,333.33; pour l'achat de nouveaux croiseurs du revenu et frais
lentretien des croiseurs du revenu et service nréventif. 914749.99 snmm à ---.
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etc., $53.666.67; estampilles pour les tabacs canadiens et importés, $49,583.33; per-
ception des douanes, allocations sur les droits perçus par eux, $5,833.38; commission
aux vendeurs d'estampilles pour le tabac canadien en torquette, $58.33; pour trac-
tion spéciale, $58.34; allocation provisoire, ne dépassant pas $150, à chacun des pré-
posés dans le Manitoba et les provinces de FOuest, appointements de toutes sources
payés par l'Etat n'excédant pas $2,500, $5,833.33; pour permettre au ministère de
fournir de l'alcool méthylique aux fabricants, qui en rembourseront le prix de revient,
et pour loyer, éclairage, force motrice, transport, appointements, etc., $35,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent guinze mille cinq cent neuf dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les inspections relatives
aux poids et mesures, à l'éclairage par le gaz et l'électricité:-Appointements des
fonctionnaires, inspecteurs et sous-inspecteurs des poids et mesures, $45,558.33; loyer,
combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., pour le service des poids
et mesures, y compris achat d'étalons du système métrique, appointements et autres
dépenses des inspecteurs, etc., $27,416.67; allocation provisoire n'excédant pas $125
à chacun des fonctionnaires dans le Manitoba et les provinces de l'Ouest, dont les
appointements ne dépassent pas $1,000 par année, $1,750; appointements des inspec-
teurs du gaz et de la lumière électrique, $2,595.83; loyer, combustible, frais de
voyage, frais de port, papeterie, etc., inspection du gaz et de la lumière électrique,
y compris achat et réparations d'instruments, $16,363.34; exportation de la force
électrique, $583.33; Bureau international des poids et mesures, $126; Commission
électrotechnique internationale, $145.83, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

97. Résolu, qu'une somme n'excédnt pas dix-huit mille neuf cent cinquante-huit
dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour la falsification des subs-
tances alimentaires, etc. :-Administration de la Loi des médicaments dits 'Pro-
prietary" ou breveté (précédemment voté sous " Divers "), $1,166.67; ministère du
Revenu de l'Intérieur (précédemment voté sous " Menues recettes "), $291.66; falsJ-
fication des substances alimentaires et engrais et frais de mise à exécution de la Loi
concernant les engrais, les marques frauduleuses et les produits alimentaires du com-
merce, $17,500, pour l'année finissant le 21 mars 1912.

98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille cent quarante et un
idollars et soixante et sept centins--imputable sur le revenu--soit accordée à Sa
'.Majesté pour les travaux publics-glissoirs et barrages flottants, bassins de radoub,
écluses et barrages, etc.-frais d'exploitation :-Glissoirs et barrages flottants, $63,933.34;
bassins de radoub, $19,016.66; ouvrages de ports et de rivières, etc., $16,275; per-
ception des revenus des travaux publics, etc., $2,916.67, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille neuf cent
vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques:-Ile-du-
Prince-Edouard et terre ferme, $4,083.33; lignes de télégraphe aérien et sous-marin
dans le bas du Saint-Laurent et les Provinces maritimes, y compris les frais des,
vapeurs employés au service des câbles, $81,666.67; allocations à J. O. Taché pour
services en qualité de surintendant du télégraphe de Chicoutimi, $175; Saskatche-
wan et Alberta, $26,250; Colombie-Britannique, y compris la partie du coût de
l'entretien de la ligne Parksville-Alberni-Cape-Bale, conjointement avec la Compa-
gnie du C.C.P., $s,000; réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $116,666.66; service
télégraphique en général, $4,083.34, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent quatre-vingt-dix-neuf
dollars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administra-
tion des postes-service extérieur-traitements et allocations:-Appointements d'un

nouvel inspecteur des postes pour la division de l'Ile-du-Princèedouard, $1,458.33;
appointements de deux nouveaux sous-inspecteurs des postes, $1,866.66; pour la nomi-
nation dans le personnel permanent de MM. Wm. Finlayson et D. W. Dorion d'em-
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ployé temporaire du service des postes, des chemins de fer, au traitement annuel de
$750 chacun, $875, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille six cent soixante et sept
dollars et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour le service de la
poste:-Service de la poste dans la cité de Toronto-deux lourdes voitures automo-
biles à $3,000 chaque, $3,500; quatre petites voitures automobiles à $2,500 chaqjue,
$5,833.33; gages pour six chauffeurs et un mécanicien chef au taux maximum de $3
par jour chacun, $3,834.25; boîtes postales rurales (à voter de nouveau), $87,500, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

102. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois dollars et trente-
trois centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Allocations de $200 à chacun à
Deome et Aug. Lafileur, pour les souffrances qu'ils ont endurées par suite des privations
et des difficultés éprouvées dans le transport de la poste en traîneaux à chiens depuis le
Passage de la rivière La-Paix jusqu'à Vermillon en janvier 1911, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le commerce (y compris l'inspection des denrées et le mesurage du
bois) :-Administration de la loi concernant l'immigration chinoise, y compris la
rétribution accordée aux employés des ministères du Commerce et des Douanes, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la part des dépenses payables par le Canada pour le Bureau
international des Douanes, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

105. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et douze mille neuf cent seize
dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les agences commer-
ciales, y compris les dépenses se rattachant à la négociation de traités ou à l'exten-
sion des relations commerciales, et diverses autres dépenses pour annonces, impres-
sions, etc., se rapportant à l'extension du commeme canadien, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

106. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre-vingt-trois dollars
et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour les primes sur l'acier et le fer,
sur les articles d'acier, sur le raffinage du plomb contenu dans le minerai de plomb,
sur le pétrole brut et sur la cellulose de manille-pour faire face aux frais de la mise
à exécution des lois, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille quatre cent
seize dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les inspecteurs
en chef, sous-inspecteurs et autres employés, loyers, gages et autres dépenses casuelles
sous le régime de la Loi des inspections, de la Loi de l'inspection des grains et de la

le rapport
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M. Blondin fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent vingt-neuf mille

neuf cent vingt-quatre dollars et quatre-vingt-dix-sept centins-imputable sur le capi-

tal-soit accordé à Sa Majesté pour des chemins de fer et canaux-chemins de fer-

Intercolonial:-Ponts-renforcement, $26,250; Campbellton-agrandissement des ins-

tallations, $15,750; construction d'embranchement de Hampton-Station au village de

Hampton, $8,750; Fredericton-agrandissement des installations, $10,500; Moncton-

allonge du bureau général, $28,291.66; Mulgrave-améliorations à, $17,500; Truro-

agrandissement des installations, $24,966.66; agrandissements et facilités le long de

la ligne, $14,583.33; pour aider à la construction d'un chemin de fer à partir d7un

point sur le chemin de fer Intercolonial- à ou près de New-Glasgow, dans le comté de

Pictou (ou de Sunny-Brae dans le dit comté, au cas où l'embranchement de ce chemin

de fer serait acheté, comme il pourra l'être à même ce crédit) jusqu'à la ville de Guys-

boro et à partir de la dite ligne de chemin de fer à Cross-County-Harbour jusqu'à

l'eau profonde dans le dit port, $583,333.33; pour aider à la construction d'un chemin

de fer à partir d'un point sur le chemin de fer Intercolonial à ou près de Dartmouth,

dans le comté de Halifax, en passant par Musquodoboit-Harbour jusqu'à Dean-Settle-

ment, dans le dit comté, $583,333.33; pour aider à la construction d'un chemin de fer

à partir d'un point sur le chemin de fer Intercolonial à ou près de Alta, dans le comte

d'Inverness, jusqu'à la ville de Baddeck, dans le comté de Victoria, $116,666.66, pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent soixante et six mille six

cent soixante et six dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour

le chemin de fer de la Baie-d'Hudson:--Construction, pour l'année finissant le 31

mars 1912.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et

trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les subsides des malles et subven-

tions aux steamers:-Service à la vapeur entre la baie de Malone et l'île Tancook,

pour l'année finissant le 31 mars 1912.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et soix-

ante et six contins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Mul-

grave et Canso, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et

trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Mul-

grave et Guysboro avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31

mars 1912.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et

trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Petit-

de-Grat et le terminus du chemin de fer Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1912.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Prince-Rupert, I-B., et les îles de la

Reine-Charlotte, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent cinquante-huit

dollars et trente-trois centins soit accorlée à Sa Majesté pour un service à la vapeur

entre Québec et le Bassin de Gaspé avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante-huit dollars
et trente-trois centine soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
Québec et les ports de la côte nord de l'Ile d'Orléans, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, Tadoussac et
les autres ports de la côte nord, pour l'année finissant le a1 mars 1912.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent soixante et six
dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la
vapeur l'hiver entre la Rivière-du-Loup, Tadoussac et les autres ports du Saint-Lau-
rent, pour l'année finissant le 3l mars 1912.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quarante et un dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
la baie Sainte-Catherine et Tadoussac, pour l'année finissant le 31 mare 1912.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent soixante et six dol-
lars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur
entre'Saint-Jean et Digby, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et quinze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis
et Granville, c'est-à-dire le long de la côte ouest du bassin d'Annapolis, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et quinze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-
River et Clementsport, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jea'i,
Dublin et Belfast durant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

18. Rêsolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante dollars
soit accordé à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow
durant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Halifax et
Londres, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent quatre-vingt-
trois- dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la
vapeur entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre
Saint-Jean, Port-Wade et Bridgetown, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent trente-trois dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur
entre Saint-Jean, N.-B., et Saint-André, N.-B., avec escale aux ports intermédiaires,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-trois dollars

soit accOl
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Saint-Jean, N.-B., et les ports sur la baie de Fundy et le bassin Minas, y compris la

baie Scott, Windsor, et Port-Williams, N.-E., pour l'année finissant le 31 mars 1912.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et le bassin

Cumberland, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante-huit dol-

lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur

entre Saint-Jean, Westport et les autres ports intercurrents, pour l'année finissant le

31 mars 1912.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille trois cent soixante

et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour une ligne ou des lignes de steamers

pour voyager entre Saint-Jean, Halifax, ou l'une ou l'autre de ces villes, et les Indes

Occidentales et l'Amérique du Sud, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur pour l'année 1911, entre Saint-

Stephen N.-B., les points de la rivière Sainte-Croix, Deer-Island, Campobello et les

îles de l'intérieur, la baie de Passamaquoddy, et L'Etete ou Black-Bay, pour l'année

finissant le 31 mars 1912..
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent quatre-vingt-onze

dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la

vapeur durant la saison de 1911, entre Sydney et la baie Saint-Laurent avec escale

aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majest4 pour un service à la vapeur durant la saison de 1911, entre

Sydney et Whycocomagh, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et

soixante et six eentins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur à

partir de Sydney, N.-E., contournant l'île du Cap-Breton et retour à Sydney, pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit

accoidée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et San-Francisco,

pour l'année finissant le 31 mars 1912.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cent quatre-vingt-onze

dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la

vapeur entre Victoria, Vancouver, les ports intermédiaires et Skagway, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et

soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre

Victoria et la côte nord de l'île Vancouver, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cent quatre-

vingt-huit dollars et quatre-vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté à ajouter

pour ses services, Canada, Chine et Japon, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent cinquante mille

dollars soit accordée pour le Service naval:-Service naval, y compris l'achat et

l'entretien des navires, l'entretien et la garde au point des bassins de radoub d'Esqui-

malt et de Halifax, et l'établissement et l'entretien des écoles de formation, pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quatre mille deux cent

huit dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour le service de la

protection des pêcheries:-Réparations et entretien des steamers de la protection
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40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-six mille six cent
soixante et six dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les

relevés hydrographiques, y compris le relevé de la baie d'Hudson, pour l'année fnis-
sant le 31 mars 1912.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-huit mille sept cent cin-

quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service radiotélégraphique:-Cons-
truction et entretien des stations de télégraphie sans fil (déjà voté sous le chef de
service des phares et du service côtier), pour l'année finissant le 31 mars 1912.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille deux cent cinquanfe
dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service des marées :-Entretien des sta-

tions de marées et des steamers d'étu<e (déjà voté sous le chef du service maritime
et du service des rivières), pour l'année finissant le 31 mars 1912.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante ht sept
centins soit accordée à Sa Majesté pour le service océanique et fluvial :-Gratification
à la veuve de feu le capitainje P. B. Toye, conférencier aux écoles de navigation dans
dans la province de Québec, équivalant à deux mois d'appointements, pour l'aînée
finissant le 31 mars 1912.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent v.ingt et un mille six cent

soixante et six dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour le
fleuve Saint-Laurent (chenal des navires), $525,000; achat d'immeubles pour le chan-
tier de Sorel, $17,500; pour pourvoir au parachèvement et à la construction du maté-
riel de dragage pour le fleuve Saint-Laurent, de Montréal à la Pointe-aux-Pères,
$379,166.66, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

4,. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatorze mille neuf

cent quarante-neuf dollars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté

pour les agenees, loyers et dépenses imprévues, $17,500; compensation à W. H. Gam-

ble, Ernest Gamble et Samuel Hicks, qui ont été blessés lors de l'écroulement du che-

min de fer élevé sur le quai du gouvernement à Oshawa, Ont., le 28 juin 1910, $175;
pour payer à James McAllister le placement des bouées à Fort-William, $233.33;
pour pourvoir à la construction de quai, édifices, etc., à l'agence de ce service, à Qué-
bec, $175,000; somme requise pour procurer au bureau principal des Lloyds, à Londres,
le bulletin quotidien fourni par les stations téléphoniques et les stations de signaux
le long du fleuve Saint-Laurent, $1,458.33; somme requise pour pourvoir aux dépenses

faites par M. Thos. Harling, pour assister à la conférence avec les Lloyds, à Londres,
afin d'obtenir des taux plus avantageux pour le commerce maritime du Canada, et pour

payer le coût de la rédaction des brochures sur cette matière, $583.33, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille soixante et six dollars et soix-

ante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les relevés astronomiques:-Recher-
1 -- ]A- ýf 1A i~ ~ * trnql q,.;trnnomioue
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rattachant à l'émission de permis sous le régime du modus vivendi, $524.99; entretien

d'un bureau de renseignements sur les pêcheries, et poursuivre une campagne éduca-

tionnelle parmi les pêcheurs, $5,833.34; dépense de la Commission Internationale des

Pêches, sous le régime du traité réglementant les pêches dans ses eaux contigues à la

ligne des frontières, $2,916.66; pour construire sept grandes chaloupes et quatre plus

petites pour le service de la patrouille des pêcheries dans l'Ontario, $17,500; traite-

ments, édifices et entretien d'établissements de pisciculture, $188,008.34; somme

requise pour acheter une presse à vis et un grand séchoir -afin de remplacer la presse

hydraulique et le petit séchoir dans la fabrique d'huile de chien de mer à Canso, N.-B.,

$4,783.33; service de patrouille des pêcheries, $55,416.66; construction d'une chaloupe

convenable pour la rivière Skeena, $2,683.33; construction de cinq bateaux de pa-

trouille pour pêcheries de homard, $14,583.33, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-trois mille et vingt-cinq dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les mines et service géologique--division des Mines:-

Recherches relatives aux gisements de minerais et de minéraux économiques-tour-

bières, y compris l'exploitation de certaines tourbières en Canada et l'outillage néces-

saire, à la valeur des houilles et des tourbes du Canada comme combustible, y compris

appointements d'un expert et mécanicien pour la production du gaz, recherches rela-

tives au traitement des minerais, obtention de renseignements concernant les indus-

tries et opérations des mines et de la métallurgie, $43,750; impressions, appareils, dé-

penses du laboratoire de chimie, livres, papeterie, dépense casuelle de bureau, appoin-

tements, service auxiliaires, $40,833.34; études de problèmes métallurgiques d'impor-

tance économique, $3,441.66; études sur la fabrication et l'emmagasinage d'explosifs

en Canada, $35,O00, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille neuf cent seize dollars et

soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour le bureau d'essayerie du Ca-

nada:-Maintien de l'essayerie à Vancouver, 0.-B., pour l'année finssant le 31 mars

1912.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-quatre mille cinq cent soix-

ante et six dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le service

géologique:-Explorations et études au Canada, y compris des études ethnologiques,

archéologiques et paléontologiques, et rémunération de géologues auxiliaires, dessina-

teurs et autres, $47,333.34; publication de rapports, cartes, plans, illustrations, etc.,

$43,750; achat de livres, instruments, appareils de laboratoire, substances chimiques,

matériel pour les cartes, papeterie, entretien des bureaux et du musée, uniformes pour

quatre attachés, transport et emballage de spécimens, dépenses diverses, etc., $23,333.33;

pour collection et achat de spécimens pour le musée commémoratif Victoria, $8,750;

pour service provisoire technique et aux écritures, $1,166.67; compensation à John

F. Lyons pour logement, combustible, éclairage et eau à lui fournis comme concierge

du eiusée géologique, rue Sussex, devant être évacué lors du déménagement au musée

Victoria où semblable logement n'est pas fourni, $233.33, pour l'année finissant le 31

mars 1912.
51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent soixante et quatorze dol-

lars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens-

Ontario et Québec:-Réparer les chemins et clôturer la réserve de Caughnawaga,

$991.66; pour aider à acheter un bateau à vapeur pour la mission Royale Nationale

pour les pêcheurs en eau profonde, à être mis à la disposition du département des

Indiens, $583.33, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cent quarante et un dol-

- ,-+. Pt Aix centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens de la Nou-
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digues, $729.17; pour digues sur la réserve de la rivière Middle, $2,391.66, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent quatre dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens du Nouveau-Bruns-
wick :-Appointements, $1,142.16; secours et grains de semence, $1,750; soins de
médecins et mêdicaments, $2,333.34; dépenses diverses et imprévues, $350; réparations
des cheminé, $262.50; crédit pour encourager l'agriculture, $583.33; pour rebâtirl'église sur la réserve de l'Eglise-Brûlée, $4,083.33, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent soixante et dix
dollars et quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens de
FIle-du-Prince-Edouard :-Appointements, $233.33; secours et grains de semence,
$656.25; soins de médecins et médicaments, $379.16; dépenses diverses, $43.75; cons-
truction d'un quai, île Lennox, $1,458.34, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatorze mille t.rois cent quinze
dollars et dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens des provinces
du Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta et des Territoires du Nord-Ouest:-
Instruments aratoires, outils, etc., $7,470.17; grains et graines de semence, $2,306.50;
bestiaux, $4,060; secours aux Indiens indigents, $76,202.58; hôpitaux, soins médi-
caux, médicaments, etc., $39,335.34; habillemente-distribution triennale, traités
Nos 1, 2, 5 et partie de 6, $1,575; arpentages, $12,833.33; Sioux, $2,809.33; moulins à
farine et scieries, $2,395.17; dépenses générales, $164,277.75; pour l'achat de graines
de semence pour les Sioux de Griswold, $1,050, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille cent quatorze dollars
et quatre-vingt-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens de la
Colombie-Britannique:-Appointements, $18,736.67; secours aux indigents, $5,250;
graines de semence et instruments aratoires, 8583.33; pour encourager les Indiens
vers l'agriculture et la fructiculture, $1,750; hôpitaux, soins médicaux et médica-
ments, $23,450; frais de voyages, $7,000; frais de bureau, dépenses diverses et impré-
vues, $7,595; arpentages, $5,833.32; nettoyage des vergers des Indiens, $2,041.67;
maisons pour deux agents des sauvages, $4,083.33; subvention pour un quai à Metla-
katla, $875; frais judiciaires, question des terres de la Colombie-Britannique, $2,-
916.66, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent soixante et six dol-
lars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens du Yukon:-
Secours, soins médicaux et médicaments, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

58.'Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-quatre mille huit cent
soixante et neuf dollars et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour les écoles
indiennes:-Ecoles, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille sept cent quatre-vngt-onze dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les
Indins-frais généraux:-A. J. Boyd, inspeteur, provinces maritimes, $933.34; ins-
pecteur du bois et évaluateur. .7o.o - .f -- ,1 .-- -- - -7_- £ -
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Territoires du Nord-Ouest,.$583.33; traitement de L. DuPlessis, à titre de secrétaire
du commissaire, $175; traitement de Geo. D. Pope, à titre de comptable du commis-
saire, $175; écoles, $1,750; secours aux indigents, $291.67; entretien des aliénés,
$700; entretien des prisonniers, $583.33; dépenses diverses, $875, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille cinq cent quatre-
vingt-trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouverne-
ment du Territoire du Yukon -Traitements et frais se rattachant à l'administration
du Territoire, $74,66&66; subvention au conseil local, $72,916.67, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quarante et un mille trois cent
trente-six dollars et soixante et dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les
terres fédérales et parcs:-Traitements du service extérieur, $215,833.33; dépenses
casuelles, annonces, etc., $80,00; salaire d'un menuisier, M. John Mason, $533.46;
arpentages, examen de rapports d'arpentage, impression de plans, etc., $321,666.67;
rémunération des membres de la commission d'examen des arpenteurs fédéraux, du
secrétaire et des sous-examinateurs, et frais de voyage, papeterie, impressions, loyer de
locaux et ameublement, etc., (les vacations de E. Deville, de W. F. King et d'Otto J.
Klotz, membres de la commission, et de F. D. Henderson, secrétaire, devant être payées
sur ce crédit), $1,400; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Saskatche-
wan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et le Railway Belt dans la Colombie-
Britannique--arboriculture dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, et inspec-
tion et direction des réserves forestières, $85,000; pour défrayer les frais relatifs aux
recherches et rapports sur les chutes d'eau, dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Al-
berta et la zone du chemin de fer de la Colombie-Britannique, $38,750; pour arpentages
et travaux faits sous l'empire de la Loi de l'Irrigation, etc., y compris $400 pour P.
Marchand, comme auditeur des déboursés faits par les compagnies qui ont acquis des
terrains sous le régime du système le l'irrigation, $22,833.83; frais de l'enquête au
sujet des droits de prise d'eau sur les rivières Sainte-Marie et au Lait, $4,333.33;
Parcs nationaux du Canada (voté précédemment sous "Divers"), $76,533.33; gravure,
lithographie et impression des cartes du Canada et des Territoires du Nord-Ouest
(voté précédemment sous " Divers "), $34,825; subvention à la convention forestière
fédérale (voté préc;édemment sous "Divers"), $1,166.67; frais de litiges (voté précé-
demment sous " Divers "), $6,416.66; indemnité à F. W. Peacock et H. H. Fauquier,
pour perte de droits de prise d'eau, $4,375; terres de l'artillerie-appointements et
dépenses (voté précédemment sous "'Menues recettes"), $1,003.33; expropriation des
terrains requis par l'emplacement du réservoir et du canal conformément à la loi
concernant l'irrigation, $29,166.66; somme requise pour l'achat de terrains, et l'ins-
tallation dle nouvelles pépinières, $17,500, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cent quatre-vingt-trois
dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Gazette du
Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre-vingt-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat:-Répara-
tions et réfections-nouvelles installations, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-trois dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour des matériaux pour la nouvelle
Imprimerie Nationale, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent quatre-vingt-
trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour une nouvelle instal-
lation à l'Imprimerie Nationale:-Moteurs et outillage, pour lannée finissant le 31
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67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et quinze dollars soit

accordée à Sa Majesté pour la distribution des documents parlementaires, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille neuf cent soize dollars

et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour des impressions diverses,

pour l'année finissant le 31 mars 1912.
69. Résolu,,qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-onze dollars et

soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour une contribution à la publi-

cation du Catalogue international des publications scientifiques, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1912.
70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et

trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les dépenses occasionnées par la

Loi de Tempérance du Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour les dépenses sous le régime de la Loi de Naturalisation, pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent quatre-vingt-onze

dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les traitements et

dépenses de l'agence de Paris, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille trois cent trente-trois

dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour des dépenses imprévues

à être autorisées par un décret du conseil et dont un compte en détail sera soumis

au Parlement dans les quinze premiers jours de la prochaine session, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille six cent soixante

et six dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouver-

nement impérial pour couvrir la part du Canada dans les pertes probables de l'exploi-

tation du câble du Pacifique, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et

soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour une subvention pour aider

à la poursuite des travaux de la Société astronomique du Canada, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1912.
76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et

soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour la Société Royale, pour l'an-

née finissant le 31 mars 1912.
77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas. huit mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les frais de litige, lesquels peuvent être payées à des

monhwp du nersonnel du ministère de la Justice, pour l'année finissant le 31 mars

cent quatre -trois dollars

pour
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82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-trois dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour une subvention à l'Associa-
tion anti-tuberculeuse canadienne, pour 'année finissant le 31 mars 1912.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour une subvention à la Canadian
Handicraft's Guild, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour une subvention pour la conti-
nuation des expériences avec les rennes dans le Labrador canadien, sous la surveil-
lance du Dr W. T. Grenfell, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cent soixante et six
dollars et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les frais de la
Commission de conservation, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et six dollars et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour l'Académie des Beaux-

Arts, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour une subvention au Canadian Mining Institute, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent quatre-vingt-
trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour la succursale de
la Monnaie Royale à Ottawa:-Crédit supplémentaire pour entretien, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante-huit dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le juge en chef de la

Cour Suprême du Canada, pour couvrir les frais de voyage et autres dépenses que lui
occasionnent ses fonctions de substitut de Son Excellence le Gouverneur général,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent quatre-vingt-

trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les frais relevant
de la Convention des revendications pécuniaires avec les Etats-Unis, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

91. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent seize dollars et

soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour une somme requise pour les

frais préliminaires relatifs au Congrès International Géologique qui doit avoir lieu

à Ottawa, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
92. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et quinze dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une subvention en vue de l'organisation de la

Canadian Peat fociety, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
93. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-sept dollars et quatre-

vingt-trois ceitins soit accordée à Sa Majesté pour une compensation à Adam Wilson

Graham, de Saint-Thomas, Ont., pour la perte de sa propriété à Fort-Garry en 1870,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent quatre-vingt-
treize mille neuf cent cinquante-huit dollars et trente-deux centins soit accordée à

'Sa Majesté pour les douanes:-Appointements et dépenses casuelles aux diffMrents

ports du Canada, y compris des suppléments aux fonctionnaires pour travail de sur-

croît, nonobstant les dispositions de la Loi du Service civil, $1,297,916.66; appointe-

ments et frais de voyage des inspecteurs des ports et des autres employés au service

p-u
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d'entretien des croiseurs du revenu et service préventif, $148,749.99; somme à verser
au ministère de la Justice chargé d'en faire l'emploi pour le service préventif secret,
et auquel il doit en être rendu compte, $2,916.67, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

95. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante-quatre mille neuf
cent huit dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour l'accise:-
Appoint.*ements des fonctionnaires et des inspecteurs de l'accise, etc., et augmentation
d'appointements selon le résultat de l'examen de l'accise, $278,250; surcroît de service
des préposés à la surveillance des grandes distilleries et autres fabriques, $8,166.67;
rémunération pour longues heures de service, autres que pour exercices spéciaux,
$875; service préventif, $7,583.33; frais de voyages, loyer, combustible, papeterie,
etc., $53.666.67; estampilles pour les tabacs canadiens et importés, $49,583.33; per-
ception des douanes, allocations sur les droits perçus par eux, $5,833.33; commission
aux vendeurs d'estampilles pour le tabac canadien en torquette, $58.33; pour trac-
tion spéciale, $58.34; allocation provisoire, ne dépassant pas $150, à chacun des pré-
posés dans le Manitoba et les provinces de l'Ouest, appointements de toutes sources
payés par l'Etat n'excédant pas $2,500, $5,833.33; pour permettre au ministère de
fournir de l'alcool méthylique aux fabricants, qui en rembourseront le prix de revient,
et pour loyer, éclairage, force motrice, transport, appointements, etc., $35,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille cinq cent neuf dol-
lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les inspections relatives
aux poids et mesures, à l'éclairage par le gaz et l'électricité:-Appointements des
fonctionnaires, inspecteurs et sous-inspecteurs des poids et mesures, $45,558.33; loyer,
combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., pour le service des poids
et mesures, y compris achat d'étalons du système métrique, appointeients et autres
dépenses des inspecteurs, etc., $27,416.67; allocation provisoire n'excédant pas $125
à chacun des fonctionnaires dans le Manitoba et les provinces de l'Ouest, dont les
appointements ne dépassent pas $1,000 par année, $1,750; appointements des inspec-
teurs du gaz et de la lumière électrique, $23,595.83; loyer, combustible, frais de
voyage, frais de port, papeterie, etc., inspection du gaz et de la lumière électrique,
y compris achat et réparations d'instruments, $16,333.34; exportation de la force
électrique, $583.33; Bureau international des poids et mesures, $126; Commission
électrotechnique internationale, $145.83, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille neuf cent cinquante-huit
dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour la falsification des subs-
tances alimentaires, etc. :-Administration de la Loi des médicaments dits 'Pro-
prietary" ou breveté (précédemment voté sous "Divers "), $1,166.67; ministère du
Revenu de 'I'Intérieur (précédemment voté sous "Menues recettes "), $291.66; falsi-
fication des substances alimentaires et engrais et frais de mise à exécution de la Loi
concernant les engrais, les marques frauduleuses et les produits alimentaires du com-
merce, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille cent quarante et un
dollars et soixante et sept centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa
Majesté pour les travaux publics-glissoirs et barrages flottants, bassins de radoub,
écluses et barrages, ete.-frais d'exploitation :-Glissoirs et barrages flottants, $63,933.34;
bassins de radoub, $19,016.66; ouvrages de ports et de rivières, etc., $16,95; per-
cention des revenus des travaux publics, etc., $2,916.67, pour l'année fnissant le 31
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l'entretien de la ligne Parksville-Alberni-Cape-Bale, conjointement avec la Compa-
gnie du C.C.P., $28,000; réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $116,666.66; service
télégraphique en général, $4,083.4, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent quatre-vingt-dix-neuf
dollars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administra-
tion des postes-service extérieur-traitements et allocations:--Appointements d'un
nouvel inspecteur des postes pour la division de l'Ile-du-Prince-Edouard, $1,458.33;
appointements de deux nouveaux sous-inspecteurs des postes, $1,866.66; pour la nomi-
nation dans le personnel permanent de MM. Wm. Finlayson et D. W. Dorion d'em-
ployé temporaire du service des postes, des chemins de fer, au traitement annuel de
$750 chacun, $875, pour l'année finissant le 31 mars 1912. •

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille six cent soixante et sept
dollars et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour le service de la
poste:-Service de la poste dans la cité de Toronto-deux lourdes voitures automo-
biles à $3,000 chaque, $3,500; quatre petites voitures automobiles à $2,500 chaque,
$5,833.33; gages pour six chauffeurs et un mécanicien chef au taux maximum de $3
par jour chacun, $3,834.25; boîtes postales rurales (à voter de nouveau), $87,500, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

102. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois dollars et trente-
trois centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Allocations de $200 à chacun à
Deome et Aug. Lafleur, pour les souffrances qu'ils ont endurées par suite des privations
et des difficultés éprouvées dans le transport de la poste en traîneaux à chiens depuis le
Passage de la rivière La-Paix jusqu'à Vermillon en janvier 1911, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

103. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le commerce (y compris l'inspection des denrées et le mesurage du
bois) :-Administration de la loi concernant l'immigration chinoise, y compris la
rétribution accordée aux employés des ministères du Commerce et des Douanes, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante dollars soit aeccor-
dée à Sa Majesté pour la part des dépenses payables par le Canada pour le Bureau
international des Douanes, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

105. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et douze mille neuf cent seize
dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour les agences commer-
ciales, y compris les dépenses se rattachant à la négociation de traités ou à l'exten-
sion des relations commerciales, et diverses autres dépenses pour annonces, impres-
sions, etc., se rapportant à l'extension du commerce canadien, pour l'année finissant le
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109. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les frais de l'administration de la Loi des

rentes viagères servies par l'Etat, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des Voies et Moyens.

(En comité.)

Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1912, la somme de
f|8,680,561.37 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines

dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1912, la somme de
$l8,680,561.37 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi met devant la Chambre,-
Décrets du conseil passés entre le 1er octobre 1910 et le al juillet 1911, conformément
aux dispositions de l'article 5 de la Loi des arpentages fédéraux, chapitre 21, 7-8
Edouard VII (Document de la session, No 55.)

Aussi,-Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada et la Gazette de la
n i.,7.m-.. ui. e .,+_,.. 1. 1 f, fnInhre 1910 et l 21 -inillet 1911. sous le résime
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Et aussi,-Décrets du conseil passés, règlements et formules prescrites entre le
1er octobre 1910 et le 30 septembre 1911, en vertu des dispositions de l'article 57 de
la Loi de l'irrigation, chapitre 61 des Statuts Revisés du Canada, 1906. (Document
de la ses8son, No 54.)

Ordonné, que M. White (Leeds) ait la permission de présenter un bill (No 18)
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de l'exercice
expirant le 31 mars 1912.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est redu et lu la
première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque .temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures pm.

21212-Sj
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Lundi, 4 décembre. 1911.

Les pétitions suivanteg sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Goodeve,-la pétition de la Calgary and Fernie Railway Company.
Par M. Middlebro,-la pétition de la Algoma Eastern Railway Company.

Le greffier de la Chambra dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 1er décembre courant, lesquelles sont lues et reçues, et
sont comme suit:-

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest; pour une
loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement des voies
ferrées qu'elle est autorisée à construire.

Des syndics de l'Université du collège Queen, à Kingston; pour une loi à l'efet
d'en changer le nom corporatif en celui de Queen's University of Kingston, et pour
d'autres fins.

Du bureau des syndics de l'Université du collège Queen, à Kingston; pour charte
sous le nom de Queen's Theological College.

De la Barcelona Traction Light and Power Company, Limited; pour une loi à
l'effet d'en changer le nom en celui de Barcelona Tramway Light and Power Com-
pany, Limited, et pour d'autres fins.

De la Montreal Terminal Railway Company; pour une loi à l'effet de ratifier et
confirmer la convention faite avec la Montreal Street Railway Company, le 22 sep-
tembre 1911.

M. Borden, du comité spécial chargé de préparer et rapporter avec toute la dili-
gence possible les listes des membres devant composer les comités permanents de cette
Chambre, aux termes de la règle 10, présente les listes suivantes:-

No 1.

Privilèges et Elections.

Messieurs

Aikins, Crothers, Maclean (Halifax),
Rarker. Démprs Maniw /Raant .
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No2.

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Messieurs

<Achuxu,
Aikins,
Armstrong (Lambtot).
Arthurs,
Baker,
Barker,
Barnard,
Bellemare,
Barrette,
B3ennett (Calgaryi),
Bennett (Simcoe),
Bickerdike,
Blain,
Boivin,'
Boyer,
Brabazon,
Bradbury,
Bristol,
Buchanan,
Carroll,
Cash,
Chabot,
Charlton,
Chisbolm (Invernes)
Clare,
Clark (Red-Deed),
Clements,
Cochrane,
Coderre,

Forget,
Fortier,
Foster (
Gauthier
Gauvreau
German,
Goodeve,
Gordon,
Guilbault
Guthrie,
Haggart,
Hartt,
1-lazen,
Ilenderso
Hepburn,
J ameson,
Kemp,
Knowles,
Lachance,
Lalor,
Lamarche
]Lýancaster
.LanctÎît,
Lapointe
Lapointe
Law,
Lennox.

Maclean
MacNutt,
McCraney
McCrea,
,MeCurdy
MeKav.

Marshall,
'Martin (Régina),

i7tng, N.-E. lmiddlebiro,
(Gaspé), MollIOY,

iMonk,
Morphy,
Murphy,
Nesbitt,
Neely,
Nîckle,
Northrup,
Oliver,
Paquet,

n, Pelletier,
Pugsley,
Rhodes,
Schaffner,
Sévigny,
Sharpe (Liagar>,
Sharpe (Ontaro),
Smith,
Smyth,
Stanfield,

<'Kamouras7ca), Staples,
(Montréal, St-J.), Stevens,

Th omson (Qu'Âpp
e, Thornton,

Tobin,
Tremain,
Turgeon.

(Yor,' O.), Tiirrifg
Wallace,
Weiehel,
White (Renfrew),
WThite (Victoria,

MefcKenzie,
MoLean (Qusee, L.-P.-R.),
MeLean (Stsnhury),

(Et que le quorum du dit comité se compose
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No 3.

Bill Prvés Divers.

MesieurS

Ames,
A.rmstrong (York, O.),
Bail,
Boulay,
Bourassa,

iike (Essex),
rke (Welliligton),

Forget, Mondou,
Foster (King, N.-E.%, Nantel,
Fripp, Pacaud,
Gauthier (gS-HYacinthe>, Papineau,
Gau-Vreau, Paul,
Cordon, Porter,
Guthrie,_ Proulx,
Hepburn, Reid (Cirowuifle),
iHugbeq (Vîitoria), IRobb,
Jameson, Ross,
Kemup, Sharpe (Ont ario),
EUowle8, Shepherd,
Lachance, Steele,
Lamarche, Stewart (Hamilton),
Lavallée, Thoburn,
Macdoneil, Thompson (Yu&kon),
McLean (&nbury), Tobin,
3fcMiîllan, Turriff,
'Marcil (Bonav'enture) Walker, et
Martin (Montréal, Ste-M.), White (Renfrew).-60.

(Et que le quorum du dit comité se compose de dix membres.)

No 4.

Ordres Permanents.

Messieurs

(York, 0.),

que le quorulm
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NO 5.*

Comité Collectif des Impressions.

Messieurs

Beattie,
Biekerdike,
Bowman,
Brabazon,
Brouillard,
Cardin,
Cash,
Chabot,
Clark (Bruce).

Clarke (Wellinêgton), Murphy,
Currie, Nantel,
Douglas, Nicholson,
Elliot, Roche,
Lavallée, Stevens,
Lespérance, Verville,
Low, White (Victoria, Alla.)I, et
Martin (Mont réal, Ste-M.), Wilson (Wentworth).-26.
IMiddlebro,

NO 6.

Comptes ]Publics.

Messieurs

Aikins,
Baker,
B3ennett (Calgary),
Bennett (Simeoe),
]3lain,
Boyce,
Carvell,
Chisbolm (ÀntUgoni

Kyte,
ILalor,
Lennox,
Maclean (Halifax),
MacNtt
MeOoig,
McCraney,

Neely,
Nicholson,
Niekie,
Northrup,
Pardee,
Proulx,
Fugsley,
Reid (Ristigouc&e>,
Rhodes,
Robidou±,

T•te-M.), S6vigny>,
Sinclair,
'Snyth,
Stanfield,
Staples,

'Tohin.
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No 7.

Banques et Commerce.

Messieurs

Aikius,
Aines,
Armstrong (Lambion),
Armstrong (Yorlc-O.)
Baker,
Ball.

iaflan,
,au,
liham,

Forget,
Fortier,
Foster (King, N.-E.),
Foster (Toronto-1V.),
Fowler,
Gauthier (St-Hjacinth7e),
Goodeve,
Guthrie,
Ilaggart,
Henderson,
Hughes (Victoria),
Jameson,
Xay,
Kemp,
Xuowles,
Lancaster,
Law,
Leinieux,
ILennox,
Lesp&rance,>
Ioggie,
Low,
.Macdonald,
Macdoneli,
Maclean (Halifax),
Maelean (Yorlc-O.),
McCraney,
McCurdy,
Nlean (StLnb'uq),
McMiIlan,

Nesbitt,

Nickle,
Northrup,
Osier,
Pacaud,
Papineau,
Pardee,
Plerley,
Porter,
Power,
Pugsley,
Rainville,
Rhodes,
Robb,
Roche,
Ross,
Séguixn,
Sexsmith,
Sharpe (Lisga?),
,,harpe (Ontario),
Sinclair,
Staples,
ýSteeIe,
Stewart (Hamilon),
Stewart (L-unenburg),
Sutherland,
Thornton,
Tobin,
Verville,
Warnock,
Webster,
Weichel, et
White (Leeds).-98.

dit coxnit6 se compose de vingt et un membres.)

No S.

et Colonisation.

Messieurs

Fisher,
Gauthier (Gaspé),

ton), Gaxrvreau,
Ot&osV, Gordon,

Guilbault,
Hlaggart,
Hartt,

120 A. 1911
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Best,
Boivin,
Bourassa,
Bowman,
Bradbury,
Broder,
Brouillard,,
Brown,
Buchanan,
Burrell,
Cash,
champagne,
Chisholm (Antîgoniýsl),
Chisholm '(I-nvernes.),
Clare,
Clark (Red-Deer),
Clarke (Wellingtonê),
Cromiwell,
Omuise,
Currie,
Delisie,
Donnelly,
Douglas,
Edwards,
Elliot,
Elson,

Henderson,
Hughes (King, 1.-P,-E.),
Hughes (Vicioria),
Kay,
Kidd,
Lanct3t,
Lewis,

MacNutt,
Mecoig,
IiMcCrea,

Ivicean (Queen, L-P.-E.),
memillan,
Marcile (Bagot),
Marshall,
Meighen,
Merner,
M olloy,
Morphy,
ifunson,
NoeIy,
Oliver,
Pacaud,
Paquet,
Paul,

Séguin,
Sexsmith,
Sharpe (Li8gar),
Sharpe (Ontarîo),
Sinclair,
Smith,
Staples,
Steele,
Stewart (Lunenburg),
Sutherland,
Taylor,
Thoburu,
Thompson (Yukon),
Thomson (Qu'Appelle),'
Thornton,
Turrifi,
Walker,
Wallace,
Warnoek,
Webster,
Weichel,
White (Ban fretv),
Wikcox,
Wilson (Laval),
Wilson (Wentworth), et

(Et que le quorum dlu dit comité se compose de douze membres.)

NO 9.

Marine et Pêcheries.

Messieurs

Lafortune,
Lapointe (Montréal, .St-J.),
Lavallée,
Loggie,
McCurdy,
MeKenzie,
licLean (Queer4, I.-P.-E.),
Nicholson,
Pardee,
Pelletier,
Power,

2 George V 4 décembre
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No 10.

Niiez et Xifléraux.

Messieurs

Arthurs,
Boyce,
carrick,
Carroll,
Chisholm (An figoni eh»
Cochrane,
Devlin,

Lalor,'
Law,
Lewis,
Lo-gi-,

-Loveil,~Macdonald,
mcImiIlan,
-Marcil (Bona4venture),
Merner,

Nesbitt,
Osier,
Richards,
Sexsmith,
Shepherd,
'qlnith,
Smiyth,
Thompson (Yukon),
Turgeon,
Turriff, et
Walker.-35.

que le quorum du dit comité se compose de dix membres.)

No 11.

Forêts, Cours d'eau et Pouvoirs hydrauliques.

Messieurs

Periey,
IRainville,
Rlihardls,
Rogers,
Thorburn,
Warnock,
'Webster,
White (Victoria, AI
Wilson (Laval,) et
Wr'ight.-32.

quorum du dit comité se compose de dix membres.)

No 12.
Rapport officiel des Débats.

Messieurs

Cromwell,
('ruise,
1>avidson,
Ethier,
floodeve,
Hlenderson,
Kidd,
MclKay,
Michaud,
Mfunson,
Osier,

4 décembre A. 1911
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Comité Collectif de la Bibliothèque.

Messieurs

Béland, Crothers, Lewis,
Blondin, Doherty, Meighen,
Borden, Emmerson, Pardee,
Boyer, Foster (Toronto-N.) Pelletier, et
Broder, Laurier (Sir Wilfrid), Pugsley.-17.
Clark (Bruce), Lemieux,

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, que les comités permanents de cette Chambre soient autorisés à s'en-

quérir de tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et à faire

rapport de temps à autre de leurs observations. et opinions sur ces matières et choses,
et à envoyer quérir personnes, papiers et documents,-à l'exception toutefois du
comité des Débats et de celui de la Bibliothèque.

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de présenter un bill (No 19) modi-
fiant la Loi des enquêtes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M.«Borden, secondé par M. Foýter,
Résolu, que MM. Boyce, Clarke (Essex), Chisholm, (Inverness) et Sharpe (Lis-

gar), soient nommés pour assister M. l'Orateur dans la régie du restaurant, en ce

qui concerne les intérêts des Communes, et pour agir en qualité de membres d'un

comité mixte des deux Chambres pour prendre charge du restaurant, et il est ordonné

qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Avec la permission de la Chambre;
M. Macdonald propose, secondé par M. Bickerdike,-Que toutes les règles et ordres

de la Chambre soient suspendue au sujet d'un bill concernant la Grand Trunk Pacißc

Raiüway Company.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. Macdonald ait la permission de présenter un bill (No 20) con-

.cernant la Grand Trunk Pacific Railway Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Avec la permission de la Chambre;
M. Cochrane propose, secondé par M. Rogers,-Que toutes les règles et ordres

de la Chambre soient suspendus au sujet d'un bill concernant le chemin de fer Natio-
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Sur motion de M. Neely, secondé par M. Knowles,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chai-
bre,-Copie de tous papiers, correspondance et décrets du conseil concernant l'adju-
'dication du contrat pour la construction du chemin de fer de la baie d'Hudson, et
.de tous ordres suspendant les travaux sur cette ligne.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceut des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Guthrie,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie ,de tous papiers, correspondance et décrets du conseil concernant l'adju-
dication du contrat pour la construction de la gare du chemin de fer Transconti-
nental à Québec, et de tous décrets du conseil suspendant les travaux à la dite gare.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Knowles,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de toute correspondance échangée depuis la Conférence impériale en
juin dernier avec le Secrétaire d'Etat pour les colonies ou autre ministre du gou-
vernement impérial au sujet de l'adoption de mesures législatives pourvoyant à Puni-
formité de la naturalisation dans l'étendue de l'empire, depuis les séances de la Con-
férence impériale en juin dernier.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Maclean (Halifax),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chani-
bre,-Copie de tous papiers, lettres, télégrammes, mémoires ou correspondance de
toute espèce échangée entre le gouvernement fédéral et ceux du Manitoba et de la Sas-
hatehewan ou d'Ontario au sujet du règlement des limites des dites provinces respec-
tives; aussi, de tout arrangement ou mémoire contenant, en tout ou en partie, les
termes du règlement de la question relative aux limites des provinces susdites; et
aussi, copie de toutes lettres, documents ou représentations faites au gouvernement
fédéral par qui que ce soit au sujet du dit règlement ou des .questions s'y rattachant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes les conventions

entre le ministre des Chemins de fer du Canada, et Pune quelconque des fraternités,
unions et organisations des employés de l'Intercolonial.

M. Rogers propose, secondé par M. Cochrane.-Que cette Chambre se formera

membi
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Résolu, que le Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer
la dite résolution.

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie de tous les arrêtés du conseil, plans, documents et correspondance qui doivent
être présentés à la Chambre des Communes, en vertu d'une résolution passée le 20
février 1882,-depuis la date de la dernière production de documents en vertu de la
dite résolution. (En tant que le département de lIntérieur est concerné.) (Docu-
ment de la session, No 57.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et vingt
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 5 décembre 1911.

PRIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Far M. Bennett (Calgary),-la pétition de l'Alberta Electric Railway Company.
Par M. Barker,-la pétition de la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Com-

pany; et la pétition de la Ontario land Ottawa Railway Company.
Par M. Guilbault,-la pétition de la Canadian Northern Montreal Tunnel and

Çerminal Company, Limited (incorporée d'après et en vertu de la loi de l'Acte des
Compagnies, partie I du chapitre 79 des Statuts Revisés du Canada, 1906).

Par M. Staples,-la pétition de la Canadian Northern Railway Company.
Par M. Fripp,-la pétition de Edmund F. Piper, de Fargo, Etat de Dakota-

Nord, Etats-Unis d'Amérique, actuellement résident à Dacotah, province du Mani-
toba.

Par M. Goodeve,-la pétition de la Kettle Valley Railway Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 4 courant, lesquelles sont lues et reçues, et sont comme
suit:-

De la Calgary and Fernie Railway Company; pour une loi à l'effet de prolonger
le délai fixé pour la construction et le parachèvement de sa voie ferrée, pour augmen-
ter ses pouvoirs d'émission d'obligations et pour d'autres fins.

De l'Algoma Eastern Railway Company; pour une loi à l'effet de prolonger le

délai fixé pour le commencement et le parachèvement des voies ferrées qu'elle est
autorisée à construire.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRÎTAIRE GENéRAL DU GOUVERNEUR GgNkRAL,
OTTAWA, 5 décembre 1911.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le Très honorable juge en chef

du Canada, agissant en qualité de député de Son Altesse Royale le Gouverneur géné-
ral, se rendra à la salle des séances du Sénat cet après-midi, à 5 p.m., pour y sanc-
tionner certains bills passés au cours de la présente session du Parlement par le Sénat
et la Chambre des Communes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. C. LOWTHER, lieut.-colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

gli, mn+;nn i M. Borden. secon3é nar M. Foster.
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Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, .qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre a nommé MM. Béland, Blondin, Borden, Boyer, Broder, Clark

(Bruce), Crothers, Doherty, Emmerson, Foster (Toronto-Nord), Laurier (Sir Wil-

frid), Lemieux, Lewis, Meighen, Pardee, Pelletier et Pugsley, comme comité aux

'fins d'assister Son Honneur lOrateur dans la régie de la Bibliothèque du Parlement,
en ce qui concerne les intérêts de la Chambre des Communes, et pour agir, au nom

de la Chambre des Communes, comme membres d'un comité collectif des deux

Chambres de la Bibliothèque.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre agira conjointement avec eux pour former un comité collectif

des deux Chambres concernant les impressions du Parlement, et que les membres

du comité des Impressions, savoir: MM. Beattie, Bickerdike, Bowman, Brabazon,

Brouillard, Cardin, Cash, Elliott, Lavallée, Lespérance, Low, Martin (Montréal,

Sainte-Marie), Middlebro, Murphy, Nantel, Nicholson, Roche, Stevens, Verville,

White (Victoria, Alta), et Wilson (Wentworth), agiront à titre de représentants

de cette Chambre, comme membres du dit comité collectif des Impressions du Parle-

ment.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le second

rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit-
Conformément à la règle 96, paragraphe 2, lexaminateur des pétitions pour bille

privés a l'honneur de présenter son second rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et

trouve que les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-
De Victor Bevillon et autres; demandant une charte sous le nom de Reviflon

Frères Trading Company, Limited.
De la Dominion Guarantee Company, Limited; pour une loi à l'effet de changer

son nom en celui de Dominion Gresham Guarantee and Casualty Company.
De la Security Life Insurance Company of Canada; pour une loi modifiant sa

charte.
De la West Ontario Pacißc Railway Company; pour une loi prolongeant le délai

fixé pour la construction et lachèvement de son embranchement.
De la Dominion Atlantic Railway Company; pour une loi à l'effet de prolonger le

temps fixé pour le commencement et le parachèvement de sa voie, et pour augmenter

son pouvoir d'émettre des obligations.
De Charles Willoughby et autres; pour une eharte sous le nom de The Saskat-

chewan Life Insurance Company.
De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest; pour une

loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement des voies
ferrées qu'elle est autorisée à construire.

De la Montreal Central Terminal Company; pour une loi ratifiant une Convention
faite avec la Compagnie du chemin de fer urbain de Montréal.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 22) concernant la compagnie dite The Dominion Atlantic Railway Com-

pany.-M. Jameson.
Bill (No 23)concernant le havre de Hamilton.-M. Stewart (Hamilton).
Bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal.-
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BiH (No 25) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et
de l'Ouest.-M. Fripp.
1 Bill (No 26) constituant en corporation la Saskatchewan Life Insurance Com-
pony.-M. McKay.

Bill (No 27) concernant la Security Life Insurance Company of Canada.-M.
Coderre.

Bill (No 28) concernant la Weat Ontario Pacic Railway Company.-M. Nesbitt.
Bill (No 29) concernant la Dominion Guarantee Company, Limited, et à l'effet

de changer son nom en celui de " The Dominion Gresham Guarantee and Casualty
Company ".-M. Barker.

Bill (No 30) concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et la
Baie-Georgienne.-M. White (Renfrew).

Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 99.

M. Borden propose, secondé par M. Foster,-Que l'ordre pour les bills privés
soit maintenant appelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 13) constituant en corpo-
ration la Liierpool-Manitoba Assurance Company.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Ban-
ques et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 20) concernant la Grand
Trunk Pacifie Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Ohambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième'fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 21) concernant le chemin
de fer National-Transcontinental.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siêgé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

TIo.Vin i'n Ap ixn.-.m An fl<nnpal n.svp An 1Rni met devant la Chambre.-

ires ae
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L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu,

M. White (Leeds) propose, secondé par M. Cochrane,-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de

la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:
Bill (No 18) intitulé: " Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent

pour le service public de l'exercice financier expirant le 31 mars 1912 ".

Bill (No 20) intitulé: " Loi concernant la Grand Trunk Pacific Railway Com-

Bill (No 21) intitulé: " Loi concernant le chemin de fer National-Transconti-

nental ".

Un message est reçu du Très honorable Sir Oharles Fitzpatrick, agissant comme

député-gouverneur général, par le capitaine Ernest J. Chambers, gentilhomme-huis-

sier de la Verge-Noire.

M. L'ORATEUR,

Le Très honorable Sir Charles Fitzpatrick, agissant comme député de Son

Altesse Royale le Gouverneur général, désire la présence immédiate de cette hono-

rable Chambre, dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la Chambre, et, de retour,-

M. l'Orate:r fait rapport qu'il a plu à Son Honneur le député de Son Altesse

Royale le Gouverneur général de donner, au nom de Sa Majesté,Jla sanction royale aux

bills suivants:-
Loi concernant la Grand Trunk Pacific Railway Company; et

Loi concernant le chemin de fer National-Transcontinental.
Et qu'alors lui (l'Orateur de la Chambre des Communes) a adressé la parole à

Son Honneur, comme suit:-

"QU'IL PLAISE À YOTRE HONNEUR:

' Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
aif gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur, le bill suivant:-
" Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de

l'exercice financier expirant le 31 mars 1912", que je prie humblement Votre Hon-
neur de sanctionner."

Et que, à ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:-
" Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député de Son Altesse Royale le Gou-

verneur général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne

ce bill."

M. White (Leeds) propose, secondé par M. Rogers,-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Subsides.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
21212-9

129
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La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur repiend le fauteuil et M. Blondin

fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la

permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre' se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-

cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain, à deux heures p.m.
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Mercredi, 6 décembre 1911.

Deux heures p.m.

iPRIkRES.

iLes pétitions suivantes sont Présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M. Barker,-la pétition de la Union Bank of Canada.
Par M. Coderre,-la pétition de la Kooteno4j and Alberta Raîlway Compwany.

Par iM. Martin (llégina),-la pétition de la Saskatchewan Central Railwau, Com-

pany; la pétition de la Protectorate Lit e Assurance Company of Canada; la pétition

de John E. Ask'with et autres, d'Ottawa et autres lieux; et la pétition de George Wil-

mot Swaisland et autres, de la cité de Edmonton, Alberta, et autres lieux.

Par M. Guilbault,-la pétition de la Canadian Nortliern Quehec Raîlway, Com-
panyî.

Par M. Achiîn,-Ia pétition de la Canadian Northern Ontario Railway Companyj;

et la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Colonisatiýn du Nord.
Par M. Croxnwell,-la pétition de la Dominion Trust Company.
Par M. Brabazon,-la pétition de John Ambrose O'Brien et autres, de la cité de

Montréal et autresv lieux.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 5 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et sont
comme suit!-

De la Alberta Bleetric Railway Company; pour une loi à l'effet de changer son
nom en celui de The Alberta Inter-Urban Railway Company~ et à d'autres fins.

De la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company,; pour une loi prolon-

geant le délai fixé pour la construction de sa ligne, et augmentant son capital social.
De la Canadian Northern Ontario Railway Company; pour une loi prolongeant

le délai fixé pour l'achièvement de son réseau, et à d'autres fins.
De la (Janadian Northern Mont real Tusnnel and Terminal Compan~y, Limited;

polir une loi déclarant, son entreprise d'utilité gééallautorisani à construire un.

De l Onari an Ottwa ailayUompany; pour une loi prolongeant le délai

De a Cnadan orhern Railwayi Company; pour une loi prolongeant le délai

De Emun F.Piper, de Dacotah, Manitoba; pour faire revivre certains brevets

De la Kettle Valley Railay~ Company; Pour une loi prolongeant le délai fixé pour
la onstruction de son réseau, et à d'autres fins.

Ordonn&, que g. Ilazen ait la permission de Présenter un bull (No 31) modifiant
l'Acte des Commissaires de Havre de Québec, 1899.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Cbambre, lequel est reçu et lu la

Première fois, et la seconde lecture en est ordonnée povr la proehainse séance de la
Chambre.

M. Foster propose, secondé par M. lReid,-Que les mesures du gounentsit
mitenant appelées.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
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Le dit ordre est, en conséquence, appelé, et il est comme suit:-
4 décembre-La Chambre en comité sur certaine résolution déclarant,-
Qu'il *est expédient de consolider et reviser la Loi des grains du Manitoba,

chapitre 83 des Statuts Revisés, 1906, et la partie II de la Loi des inspections et
de la vente, chapitre 85 des Statuts Revisés, 1906, à l'effet d'établir un bureau de
commissaires chargés de contrôler le commerce du grain du Canada, de pourvoir aux

dépenses en rapport avec ce service, et de confier au dit bureau l'exploitation et l'ad-
ministration des élévateurs publics de tête de ligne qui peuvent être construits, loués
ou acquis par le gouvernement du Canada.-M. Foster.

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général sur une certaine résolu-

tion à l'effet de consolider et reviser la Loi des grains du Manitoba, etc.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de consolider et reviser la Loi des grains du Manitoba,
chapitre 83 des Statuts Revisés, 1906, et la partie Il de la Loi des inspections et
de la vente, chapitre 85 des Statuts Revisés, 1906, à l'effet d'établir un bureau de
commissaires chargés de 'contrôler le commerce du grain du Canada, de pourvoir aux

dépenses en rapport avec ce service, et de confier au dit bureau l'exploitation et l'ad-
niinistration des élévateurs publics de tête de ligne qui peuvent être construits, loués
ou acquis par le gouvernement du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a adopté
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de consolider et reviser la Loi des grains du Manitoba,
chapitre 83 des Statuts Revisés, 1906, et la partie il de la Loi des inspections et
de la vente, chapitre 85 des Statuts Revisés, 1906, à l'effet d'établir un bureau de
commissaires chargés de contrôler le commerce du grain du Manitoba, de pourvoir aux

dépenses en rapport avec ce service, et de confier au dit bureau l'exploitation et l'ad-

ministration des élévateurs publics de tête de ligne qui peuvent être construits, loués

ou acquis par le gouvernement du Canada.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill (No 32) concernant
les grains.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Armstrong (York-Nord),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître quelle

somme a été dépensée au cours des années de 1900 à 1911, inclusivement, pour l'im-
pression de brohures, circulaires et littérature en vue de promouvoir l'immigration au
Canada; aussi, quelle somme a été déboursée, pendant la même période, dans les
intérêts de chaque province, pour impression de brochures, circulaires et littérature,



2 George V 6 décembre 133

spécialement destinées à faire connaître les avantages de chacune de ces provinces, et

en vertu de quels arrangements et à quel taux.

M. Maclean (Halifax), pour M. Carvel1, propose, secondé par M. Sinclair,-Qu'une

humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, priant Son

Altesse Royale de bien vouloir faire mettie devant cette Chambre,-Copie de tous

papiers, correspondance et décrets du conseil concernant le renvoi d'ofice de fonction-

naires publics dans chacun des départements du gouvernement depuis le 1er octobre

dernier, tant dans le service intérieur que dans le service extérieur.
Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Oliver,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à

trois heures p.m.
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Jeudi, 7 décembre 1911.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Mdacdonald,-la pétition de Alvina Bell Leaitch (née Badgley), de la

cité de Toronto, comté de York, province d'Ontario, épouse légitime de James
Ljeaitch, de la cité de Niagara-Falls, province d'Ontario, et aujourd'hui renfermé
dans la prison centrale, dans la cité de Toronto. province d'Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du comimis des pétitions
sur les pétitions présentées le 6 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et sont
comme suit.-

De la Banque Union du Canada; pour une loi l'autorisant à transférer son bureau
principal de Québec à Winnipeïg, et à d'autres fins.

De la compagnie dite Kootenay, and Alberta Railway Company; pour une loi
l'autorisant à commencer la construction de sa ligne dans les deux ans qui suivront la
passation de cette loi, etc.

De la iSaskcatchewan Central Railwayj Companyj; pour une loi prolongeant le délai
fixé pour la construction de sa ligne.

De la Protectorate .Life Assurance CJompany of Canada; pour une loi prolongeant
le délai requis pour obtenir une licence lui permettant de transiger des affaires.

De John E. Ask-with et autres, d'Ottawa; pour une charte sous le nom de- Domi-
nion Pacifie Railway Company.

De la (lanadian Northern Quebec Railway Companyj; pour une loi à l'effet de pro-
longer le délai fixé pour la construction et le parachèvement des voies ferrées qu'elle
est autorisée à construire.

De la Canadian NWrhern Ontario Raitwai, Company; pour une loi autorisant la
vente, par la Carillon and Grenville Railwvay Company à la la'nadian Northern On-
tario RaiZioay Companyj, de la partie de voie ferrée entre Carillon et Grenville.

De la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord; pour une loi à
l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction et le paeachèvemnent de sa voie
ferrée.

De George Wihnot Swaisland et autres, d'Edmonton, Alta, et d'autres endroits;
pour une charte sous le nom de The Pacifie Trans-Canada and ffudsoný Bay, Railwayj
Company.

De la Dominion Trust CJompany; pour une loi modifiant leur charte en en chan-
geant le nom en celui de The British Trust Company, et pour d'autres fins.

De John Ambrose O'Brien et autres-, de Montréal et d'autres endroits; pour une
charte sous le nom de The Quinze River and Ottawa Railway Company,

M. l'orateur informe la Chambre qu'il a reçu de Thomas A. Iow, écuier, sa rési-
gation comme député du district électoral de Renfrew-Sud, dans la province d'On-
tario, comme suit, et qu'il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en chan-
cellerie lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit district
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OrrAwA, 7 décembre 1911.

A l'honorable THOMAS S. SPRIOULE,
Orateur de la Chambre des Communes.

CHER MoNIEUR,-Je vous déclare par le présent avis que j'ai l'intention de rési-

gner, et que je résigne présentement mon siège comme député pour le district élec-

toral de Renfrew-Sud à la Chambre des Communes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre humble serviteur,

THOS. A. ýLOW. [LS.]
Témoins:

H. P. EMMERsoN. [L.S.]
J. M. DOUGLAS. [L.S.]

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle reste ajournée jus-

qu'à mercredi, le 10me jour de janvier 1912, à 2 p.m.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que vu que le temps pour recevoir des pétitions pour bills privés, et

que le temps pour présenter des bills privés sans tarif additionnel seront raccourcis

par l'ajournement de Noël, il soit:-
Résolu,-Que des pétitions pour bills privés seront reçues par la Chambre, si elles

sont présentées le ou avant le 1er jour de février 1912; et que le temps pour pré-

senter des bills privés sans paiement de tarif additionnel prévu par les alinéas (b) et

(C) du paragraphe 3 de la règle 89, sera prorogé au 14 février 1912 et au 13 mars

1912, respectivement.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que le comptable de cette Chambre soit autorisé à rembourser (moins

le coût de l'impression et de la traduction) tous les honoraires et frais payes a cette

Chambre sur les bills qui suivent, et dont le Parlement n'avait pas disposé à la date

de la dissolution en juillet dernier:-
Bill (No 109) concernant l'Ontario and Minnesota Power Company;
Bill U (No 158) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la Révil-

Ion Frères Trading Cbompany, Limited";
Bill Y1 (No 198) du Sénat. intitulé: "Loi constituant en corporation The

Quebec and Great North Western Railway Company ;"
Bill G 2 (No 202) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The

High River, Saskatchewane and Hudson Bay Railway Company";
Bill D 2 (No 205) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Canada Cement Com-

pany";
Bill Y 2 (No 214) du Sénat, intitulé: " I * concernant la Sault St. Louis Light

and Power Company".

res du Conseil privé du
ionorable Baron Strath<
L des taux de transmiss:
No 59.)
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Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout etdécouverts), et il est comme suit:

Messieurs de la Chambre des Commune8:

J'ai reçu avec beaucoup de plaisir l'adresse que vous avez adoptée en réponse à
mon discours à l'ouverture de la session du Parlement, et vous en remercie sincère-ment.

HÔTEL DU GOUVUmEMENT,
OTTAWA, 5 décembre 1911.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Quarante-quatrième rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries,1911.--Marine. (Document de la session, No 21.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 2) modifiant la Loi desjeunes délinquants, 1908.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laCJhambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lecomité a examiné le bill et y a fait un amendement.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-dérationi.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la motion,-Qu'une humble adresse soit présentée à Son.Altesse Royale, priant Son Altesse Royalede bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, corres-pondance et décrets du conseil concernant le renvoi d'office de fonctionnaires publicsdans chacun des départements du gouvernement depuis le 1er octobre dernier, tantdans le service intérieur que dans le service extérieur.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux desmembres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et quarante-cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à mercredi, le 10 janvier 1912 prochain, à deux
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Mercredi, 10 janvier 1912.

Deux heures p.m.

pruùRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Chabot,-Ia pétition de la Gatinteau and Un gava Railtcay Company.
Par M. Baker,--la pétition de la Trust and LoanCompany of Canada.
Par M. Xnowles,-la pétition de J. Edward Caldwell et autres, de la cité de

Moosejaw, Saskatchewan.
Par M. Fripp,--la -pétition de la Continental Can Companyj, corporation organisée

et existant en vertu des lois de l'Etat de New-Jersey, et ayant son siège social à iBalti-
=ore, dans l'Etat de Maryland, l'un des Etats-Unis d'Amérique.

Par M. Maedonell,-la Pétition de la Ooxnpagnie d'assurance de l'Amérique-
Britannique; et la pétition de la Western Assurance Company.

Par M. Bennett (Galgary),-la pétition de Malcolm E. Davis et autres, de la
cité de Calgary, Alberta.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le troisième
rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son troisième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
trouve que les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-

De la Montreal Central Terminal Railway Company; pour une loi à l'effet de pro-
longer le délai fixé pour la construction de ses entreprises.

De Thomas D. Rambaut; pour une loi prolongeant la durée de certains brevets
pour la conservation des légumes.

De l'Institut des Architectes du Canada; pour une loi à l'effet de changer son nom
en celui de l'Institut Royal d'Architecture du Canada.

De D. D. Broadfoot et autres; pour une charte sous le nom de British Canadian
Loan Company.

De la South Ontario Paciic Railway Company; pour une loi prolongeant le délai
fixé pour commencer la construction de son réseau et l'autorisant à construire un
embranchement de Hamilton à la rivière Niagara.

De la Compagnie du chemin de fer du Cap de la Madeleine; pour une loi à l'effet
de déclarer que cette voie ferrée est une entreprise dans l'intérêt général du Canada,
et autorisant la compagnie à louer sa voie ferrée au qhemin de fer Canadien du
Pacifique.

De la Paciflc and Atlantic Railway Company; pour une loi prolongeant le délai
fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne.

De la Barcelona Traction Light and Power Company, Limited; pour une loi à
l'effet d'amender sa charte.

De la Calgary and Fernie Railway Company; pour une loi à l'effet de prolonger
le délai fixé pour la construction et le parachèvement de sa voie ferrée, et pour aug-
menter ses pouvoirs d'émission d'obligations.

De l'Algoma Eastern Railway Company; pour une loi à l'effet de prolonger le
délai fixé pour le commencement et le parachèvement des'voies ferrées qu'elle est
autorisée à construire.

De la Alberta Electric Railway Company; pour une loi à l'effet de changer son
nom en celui de The Alberta Inter-Urban Railway Company et à d'autres fins.

De la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company; pour une loi prolon-
geant le délai fixé pour la construction de sa ligne, et augmentant son capital social.

De la Canadian Northern Ontario Railway Company; pour une loi prolongeant
le délai fixé pour l'achèvement de son réseau.

De la Canadian Northern Ontario Railway Company; pour une loi autorisant la
vente, par la Carillon and Grenville Railway Company à la Canadian Northern On-
tario Railway Company, de la partie de voie ferrée entre Carillon et Grenville.

De la Canadian Northern Quebec Railway Company; pour une loi à l'effet de pro-
lopger le délai fixé pour la construction et le parachèvement des voies ferrées qu'elle
est autorisée à construire.

De la Canadian Northern Railway Company; pour une loi prolongeant le délai
fixé pour la construction de son réseau.

De la Canadian Northern Montreal Tunnel and Terminal Company, Limited;
pour une loi déclarant son entreprise d'utilité générale.

De la Ontario and Ottawa Railway Company; pour une loi prolongeant le délai
fixé pour la construction de sa ligne, etc.

De Edmund F. Piper; pour fairejrevivre certains brevets d'invention.
De la Banque Union du Canada; pour une loi l'autorisant à transférer son bureau

principal de Québec à Winnipeg.
De la compagnie dite Kootenay and Alberta Railway Company; pour une loi pro-

longeant le délai fixé pour la construction de sa ligne.
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De la Saskcatchewan Cerntral Railway Company; pour une loi prolongeant le délai
fixé pour la construction de sa ligne.

De George Wilmot Swaisland et autres; pour une charte sous le nom de The
Paciflo Trams-Canada an~d Hudson Bay Railway Companp.

1De la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord; pour une loi à
l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction et le parachèvement de sa voie
ferrée.

De la Dominion Trust Company; pour une loi modifiant leur charte en en chan-
geant le nom en celui de The British Trust Company.

De John Ambrose O'Brien et autres; pour une charte sous le nom de The Quinze
River and Ottawa Railway Company.

De la Central Railway Company o! Canada; pour une loi ratifiant certains arran-
gements de transfert avec d'autres compagnies de chemins de fer, et augmentant ses
pouvoirs pour émettre des obligations.

Le grefier de la Chambre dépose sur la Table les bilis privés suivants:-
B3ill (No 33) conoernant l'Aliberta Electrle Railway Company, et à l'effet de

changer son nom en celui de IlThe Alberta Interurban Railway Company ".-M. Ben-
nett (Calgary).

Bill (No 34) concernant l'Algoma Eastern Railway Company.-M. Boyce.
Bîll (No 35) concernant l'Institut d'architecture du Canada, et à l'effet de chan-

ger ýson nom en celui de Il'lInstitut iRoyal d'Arlchitecture du Canada "l.-Sir.Edmund
Osler.

Bill (No 36) concernant la Biarcelona Traction, Light and Pow'er Company,
Li-m11ed, et à l'effet de changer son nom en celui de " Barcelona Tramway, Light and
Power Company, Limited ".--M. Macdonell.

Bull (No a7) concernant 1a Calgary and Fernie Railway Company.-M. Goodeve.
Bill (No 38) iconcernant la Canadian Northern Railway Company.-M. Staples.
B3ill (No 39) concernant la Canadian Northern Montreal Tunnel and Terminal

Company, Limited.-M. Guilbault.
-Bull (No 40>) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company.-M.

Currie.
Bill1 (No 41) concernant la Canadian Northern Quebec Railway Companin.-M.

Gtêilbault.
Bill (No 42) concernant la Canadian North ern Ontario Railway Company et la
Carilonand renill Railway Company,-M. Achim.

Bil (N 43 coceranêt la Compagnie du chemin de fer du Cap de la Madeleine-

Bil (N 44 cocerantla Central Railway Company o! Canada.-M. Baker.
Bill~ ~ ~ ~ 1 (NÇ5pocenn aCmpagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord-

Bill1 (No 46) concernant la Domnion Trust Company,, et à l'effet de changer son
nom en celui de " British Empire Trust Comp~any "M.Cromwell.

Bill(N 47) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company.-
M. Baricer.

Bull (No 4S) concernant la Kootenay and Alberta Railway Compfzny.-M. Coderre.
Bill (No 49) concernant la Mfontreal1 Cen fral Terial Conmpan.-M. Amres.
Bill (No 5Q) concernant la conm)pgie dite The Ontario and Ottamwa Reatiowa 0çn-

pany.-M. Cn.rrie.
Bill1 (No 51) concernant la compagnie dite Thie Pa~cifie and Atlantic Railwa'y Coin-
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Bill (No 53) concernant certains brevets de Edmund F. Piper.-M. Fripp.
Bill (No 54) constituant en corporation la Quinze River and Ottawa Railway

Company.-M. Brabazon.
Bill (No 55) concernaut certains brevets de Thomas D. Rambaut.-M. Ames.
Bill (No 56) concernant la South Ontario Pacific Railway Company.-M. Nesbitt.
Bill (No 57) concernant la Union Bank of Canada.-M. Barker.
Les dits bille sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

est ordonée pour la prochaine séance de la Chambre, en vertu de la règle 99.

M. White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Ohambre,-
Rapport de l'Auditeur général pour l'exercice financier terminé le 31 mars 1911.
Vol. I, parties de A à P, et vol. 11, parties de Q à Y., (Document de la session, No 1.)

M. Doherty, Fun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'exercice
financier terminé le 31 mars 1911. (Document de la session, No 34.)

Aussi,-Rapport du Commissaire de la police fédérale, 1911. (Document de la
session, No 60.)

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son Altesse
Royale le Gouverneur général le 21 décembre 1911, constituant messieurs Alfred Bishop
Morine, Guillaume Narcisse Ducharme et Richard Stuart Lake, membres d'une coi-
mission royale aux fins de faire une enquête sur l'administration des différents dépar-
tements du gouvernement, en vue d'amener une meilleure efficacité et une organisa-
tion et coordination plus parfaite des dits départements. (Document de la session
No 65.)

M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Ohambre,-Réponse à ordre du 30 novembre 1911,-Copie de tous papiers, télégrammes,
rapports et autres documents concernant Finterprétation et la mise en vigueur des
droits sur le bois marchand, et de toutes instructions ou autres communications adres-
sées aux percepteurs de douane par voie de circulaires ou autrement. Aussi, copie de
toute minute ou minutes, ou de toutes décisions du bureau des douanes pendant l'an-
née 1911. (Document- de la session, No 66.)

M. Crothers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport des procédures en vertu de la Loi d'enquête sur les coalitions pour l'année
expirée le 31 mars 1911. (Document de la session, No 36.)

Aussi,-Réponse à ordre du 27 février 1911,-Copie de toutes les lois, règlements,
rapports et procédures dans les cours des Etats-Unis ou dans les cours de l'un ou
l'autre des différents Etats, et de tous autres documents et renseignements de quelque
nature que ce soit se rapportant aux méthodes et opérations de la concentration des
vendeurs de viandes et des autres trusts et monopoles dans les Etats-Unis, et touchant
les résultats, tant pour le producteur que pour le consommateur, provenant de telles
méthodes et exploitations, y compris toutes les mesures départementales et les rapports
et autres mesures prises et les rapports du gouvernement des Etats-Unis, ou de l'un
de ses départements en ce qui se rapporte aux questions ci-dessus mentionnées, et en
général tout renseignement qu'il est possible de se procurer au sujet des agissements
de ces concentrations dans les Etats-Unis. (Document de la session, No 61.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département du Service naval pour l'année expirée le 31 mars 1911. (Do-
cument de la session, No 38.)



Aussi,-Neuviême rapport de la. Commission de géographie du Canada pour
l'année expirée le 31 juin 1910. (Document de la session, No 21a.)

M. Burrell, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à ordre du 29 novembre 1911,--copie de tous papiers, lettres, télégrammes et
autres documents concernant l'acceptation d'une soumission de la McDiarmid Com-
pany, Limited, pour la construction de l'édifice public de Moosejaw, et de'la cessation
des travaux de construction de cet édifice. (Document de la session, No 62.)

Aussi,-Réponse à ordre du 29 novembre 1911,-Copie de tous les télégrammes,
rapports et autres documents en rapport avec le projet d'érection d'un édifice public
dans la ville d'Aurora. (Document de la session, No 62a.)

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à ordre du 30 novembre 1911,-Etat détaillé des dépenses faites et payées à
l'exposition de Paris en 1900 à titre de paiements du comité colonial à compte d'espace,
etc., $87,000 (rapport de l'Auditeur général, 1899 (D-15). (Document de la session,
No 68.)

Ordonné, que M. Borden ait la permission de présenter un bill (No 58) concer-
nant le Département des Affaires Extérieures.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Altesse.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

ARTHUR.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget des
sommes requises pour le service du Canada pour l'année finissant le 31 mars 1913, et
conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867,
il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de la session,
No 3.)

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
0-rAWA, 10 janvier 1912.

Súr motion de M. White, secondé par M. Monk,
Ordonné, que les dits message et budget soient référés au comité des Subsides.

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Altesse Royale Royale, en date du 30 novembre 1911,-
Copie de tous décrets du conseil et autres papiers concernant la nomination de
Arthur Hawkes en qualité de commissaire spécial dans la division d'immigration du
département de l'Intérieur. (Document de la session, No 64a.)

Aussi,--Réponse à ordre du 6 décembre 19 11,-Relevé faisant connaître quelle
somme a été dépensée au cours des années de 1900 à 1911, inclusivement, pour l'im-
pression de brochures, circulaires et littérature en vue de promouvoir l'immigration
au Canada; aussi, quelle somme a été déboursée, pendant la même période, dans les
intérêts de chaque province, pour impression de brochures, circulaires et littérature,

10 janvier2 George V
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spécialement destinées à faire connaître les avantages de chacune des provinces, et
en vertu de quels arrangements et à quel taux. (Document de la session, No 64.)

Sur motion de M. Murphy, secondé par M. Oliver,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers et cor-

respondance concernant les négociations ouvertes par le gouvernement pour amé-
liorer les arrangements commerciaux avec les Antilles et la Guyane anglaise.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions ou

mémoires présentés au gouvernement concernant les travaux faits ou à faire pour
l'amélioration et l'embellissement d'Ottawa.

Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Lemieux,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets ou minutes du conseil concernant la nomination des commis-
saires choisis en vertu du traité avec les Etats-Unis, concernant les eaux limitro-
phes et les questions se rapportant à la frontière entre le Canada et les Etats-Unis,
signé à Washington le 11 janvier 1909. Aussi, copie de toutes dépêches, lettres et
télégrammes entre le Gouverneur général ou le gouvernement du Canada, ou quel-
qu'un de ses membres, et l'ambassadeur anglais à Washington ou le gouvernement
britannique ou quelqu'un de ses membres sur ce même sujet. Aussi, copie de toutes
lettres et télégrammes entre quelque département, ou quelque membre du gouverne-
ment et Sir George Gibbons, M. Aimé Geoffrion et M. Alexander Burnhill, ou l'un
d'eux, au sujet de leur nomination à titre de oemmissaires comme susdit.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Alfred Thompson, écr, député du district électoral du Yukon, ayant préalablement
prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend son siège en
Chambre.

Sur motion de M. Emmerson, secondé par M. Pugsley,
Résolu, que cette Chambre est d'avis qu'il est à désirer, dans l'intérêt des ques-

tions de transport en Canada, que la sphère d'influence du chemin de fer Interco-
lonial comme ligne de l'Etat devrait être étendue en s'assurant par bail ou autrement
de ceux des embranchements se raccordant maintenant avec l'Intercolonial qui peu-
vent servir comme lignes d'alimentation directe et avantageuse pour le trafic du dit
chemin de fer.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 6) modifiant la Loi des
chemins de fer.

M. Turriff propose, secondé par M. Knowles,-Que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 7) modifiant la Loi des
élections fédérales.

M. Burnham propose, secondé par M. Merner,-Que le bill soit maintenant lu la

débat s'ensuivant;



2 George V 10 janvier 143

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Borden propose, secondé pai M. Foster,-Que cette Chambre se forme en
comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution à
l'effet de modifier la Loi du Service civil.

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la
dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer
la dite résolution.

M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport du département des Douanes pour l'année expirée le 31 mars
1911. (Document de la session, No 11.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son Altesse
Royale le Gouverneur général le 21 novembre 1911, pourvoyant au transfert de la
division des rentes viagères de l'Etat du département du Commerce au département
des Postes. (Document de la session, No 67.)

Aussi,-Rapport du département du Commerce pour l'année expirée le 31 mars
1911. Partie II-Commerce du Canada avec (1) la France, (2) l'Allemagne, (3)
le Royaume-Uni, et (4) les Etats-Unis. (Document de la session, No lOa.)

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport. de la Gendarmerie Royale à cheval du Nord-Ouest, 1911. (Document de la
session, No 28.)

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain
à trois heures p.m.
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jeudi, Ji janvier 1912.

Les pétitions suivantes Sont présentées séparément et déposées sur le bureau-

Par M. Blain,--la pétition de Albert Edward Munn, de la ville de Orillia, et

autres, de la cité de Toronto, province d'Ontario.

Par M. McKay,-la pétition de la Ssk1atchewa~n Power Compâny.

Le greffer de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 10 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et

elles sont comme suit.-

De la Compagnie du chemin de fer de la Gatineau à l'Ungava; pour une loi à

l'effet de changer son nom en celui de Compagnie du chemin de for d'Ottawa à

l'Ungava.
De la Trust and Loan Com pany of Canada; pour une loi à l'effet de porter son

capital social de £3,000,OOQl à £5,O0O,wo.

De J. Edward Caldwell et autres, de Moosejaw, Sask.; pour une charte sous le

nom de Bankc of Saskcatchewvan.,

De la Continental (ian CompanyI, de Baltimore, Etats-UTnis, pour une loi autori-

sant le comissaire des brevets à appliquer rarticle 44 de la Loi des brevets à certaines

inventions lui appartenant.

De Malcolm B. Davis et autres, de Calgary, Alta.; pour une charte sous le nom

de Premier Lii e InsurancCo(mpany.

De la Compagnie d'assurance de l'Amérique-Britannique; pour une loi définis-

sant et augmentant ses pouvoirs, et l'autorisant a s'occuper de certaines classes d'as-

surance en Canada et ailleurs.

De la Western Assurance Company; pour une loi définissant et augmentant ses

pouvoirs et l'autorisant à s'occuper de certaines classes d'assurance en Canada et

aillcurs.

M. Borden, pour M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met

devant la Chambre,-Rapp<>rt du département des Affaires des Sauvages pour l'an-

née terminée le 31 mars 1911. (Document de la sesion, No 27.)

ML. Nantel, l'un des membres du Conseil privé du. Roi, met devant la Chambre,-

Rapports, relevés et statistiques du Revenu de l'Intérieur du Canada pour l'année

terminée le 31 mars 191.1. Partie llLI]-'Rlsiflcation des substanices alimentaires.

(Lhcumeflt de la sessi~on, No 14.)

Aussii,.Rapport sommaire de la division des Mines du département des Mines

mars 1.911. (Document de la session, No 29b.)

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre-

Rapport du Secrétaire d'Etat pour les Affaires iExtérieures, année terminée le 31

mnars 1911. (Document de la ses&ion, No 29a.)

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Meighen,

Ordonné, que les Comptes publies et le rapport de l'Auditeur général pour l'exer-

p %~niré le 31 mars 1911, soient référés au comité des Comptes Publics.
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Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que MM. Boyce et Fripp soient substitués à MM. Chabot et Foster

dans le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes; que M. Boyce soit subs-

titué à M. Foster (King, N.-E.), dans le comité des Bills Privés; que M. Foster

(King, N.-E.) soit substitué à M. Boyce dans le comité des Comptes Publics; que

M. Foster (King, N.-E.) soit substitué à M. Bradbury dans le comité d'Agriculture

et de Colonisation; que M. Bradbury soit subsitué à M. Stewart (Hamilton) dans le

comité de la Marine et des Pêcheries; que M. Foster (King, N.-E.) soit substitué

à M. Boyce dans le comité des Mines et Minéraux; et que M. Stewart (Hamilton)

soit substitué à M. Bradbury dans le comité des Forêts, Voies de navigation et Chutes

d'eau.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que le nom de M. Thompson (Yukon) soit ajouté aux comités sui-

vants: Bills Privés; Agriculture et Colonisation; et Mines et Minéraux.

Ordonné, que M. Macdonald ait la permission de présenter un bill (No 59)
modifiant la Loi des Brevets.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 31) modifiant la Loi des
Commissaires du havre de Québec, 1899.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer certaine résolution à l'effet de modifier la Loi du Service civil.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Service civil en prescrivant
qu'un secrétaire particulier d'un ministre pourra être nommé commis dans la subdi-
vision B de la première division ou dans les subdivisions A et B de la seconde divi-
sion, et recevoir un salaire n'excédant pas le maximum dans telle subdivision.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a
adopté -une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
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La dite résolution étant lue une une seconde fois est adoptée.

Ordonné, que M. Borden ait la permission de présenter un bil (No 60) modi-

fiant la Loi du Service civil.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine r5ance de la

Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En oomüté).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente et un mille huit cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les frais de gestion -Bureau des sous-reca-

veurs généraux et caisses d'épargnes rurales-appointeme , $54,70 dépenses ca-

suelles, $4,500; impressions des billets du Dominion, $275o ; impressions, annon-

ces, inspection, frais de messagerie, $25,00; commission our le paiement de inté-

rêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds d'amortissement, $60,000;

courtage sur achats d'effets publics pour fonds d'amortissement, $5,600;, timbres

anglais, frais de port, etc., $12,000; pour faire sortir de la circulation les mQnnaies

étrangères et -celles qui n'ont plus cours, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars

1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et six mille neuf cent

vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Bureau

du secrétaire du Gouverneur général-appointements, $25,325; dépenses casuelles

(y compris une allocation de $300 à A. F. Sladen), $41,600, pour l'année finissant le

31 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n excédant pas quarante-sept mille six cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé :-Appointements, $40,200;

dépenses casuelles, $7,400, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
dé e Résue, $7, , some n 'exndant pas cent vingt-cinq mille cinq cent soixante

et cinq dollars et quarante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour l'adminis-

tration de la justice :ApPointements, $114,065.41; dépenses cascelles, $11,500, pour

l'année finissant le 31 mars 1913.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille cinq cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Milice et de la Défense-

Appointements, $14ý3,500; dépenses casuelles, $12,00, pour l'année finissant le 31

mars 1913.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille deux cent soixante

et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le secrétariat l'Etat :-appot

ments, $62,275; dépenses casuelles, $9,000, pour lannée finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille 'deux cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour la division des Impressions et de la Pape-.

terie pubiques :Appointcemedts, $2,950; dépenses casuelles, $7,300, pour l'année

finissant le 31 mars 1913.
S. Résolu, qu'une some n'excédant pas un million trente mille quatre cent

.nze dollars et vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de

,'Intérieu rAppointements, $958,411.27 dépenses casuelles, $7,000, pour l'année

ýfnissant- le 31 mars 1913.
i. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente et un mille deux cent vingt

Cinq 'dollars soit accordée à Sa Maje pour le département des Affaires des Sau-

vagesoApointements, $118,175; dépenses casuelles, $13,00, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest:-Ap
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pointements, $19,150; dépenses casuelles, $900, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-sept mille quatre cents dol-,

lars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Finances et Conseil du Tré-
sor:-Appointements, $110,900; dépenses casuelles, $16,500, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille deux
cent vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Douanes--
Appointements, $276,225; dépenses casuelles, $14,000, pour l'année finissant le' 31
mars 1913.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-quatre mille sent
soixante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agri-
culture:-Appointements, $399,675; dépenses casuelles, $24,500, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

14. Résolu, qu'une , omme n'excédant pas deux cent cinquante-cinq mille cin-quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et 'desPêcheries:-Appointements (y compris $4,000 à W. P. Anderson), $219,050; dépensescasuelles, $36,O00, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
1 15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille trois cent cinquantedollars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau de lAuditeur général:-Appointe-ments, $113,850; dépenses casuelles, $6,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.d 16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille deux cent trente-septdollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Revenude l'Intérieur:-Appointements, $107,937.50; dépenses casuelles, $8,300, pour Pann(êfinissant le 31 mars 1913.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze mille cinq cent cinquantedollars soit accordée à Sa Majesté pour le département du Service naval:-Appoin-tements, $94,550; dépenses casuelles, $20,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et cinq mille et douze dol-lars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Cheminsde fer et Canaux:-Appointements (y compris $3,650 à L. K. Jones), $148,012.50;dépensescasuelles, $17,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
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(y compris $50 chacun à E. Snowdin et W.

toyage des édifices de ladministaton (y , pour l'année finissant le 31 mars 1913.
H. ecry, pour le Service du canon du mi ,utmildinune olr soit accor-

6. Réslu quue somme n'excédant pas huit mille cinquante dollarssotacr
26. Résolu, qu'un m m necdtpa rcosln:--Appointements$75;

dée SaMajstépour la division de l'ingénieur consultant Âpitmns 730
-dée à Sa Majesté puladvsodelingesnt le 31 mars 1913.
,dépenses casuelles, $700, pour l'année finissan trente-huit mille cent soixante et

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas tr du surintendant des Assu-

·quinze dollars soit accordée à Sa Majesté Pour l'ofice d surtnannée finissant

rances:-Appointements, $24,175; dépenses casuelles, $14,000,

le 31 mars 1913qune somme nexcédant Pas vingt-trois mille cinquante dollars soit
28. Résolu, qu'uesmenec pdeAarsetrers- po eet,

accordée à Sa Majesté pour le département des Afaires extérieures :Appointe9en1s,

$16,550; dépenses casuelles, $6,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille cinq cent vingt-

cinq dollars soit accordée à S Majesté pour loffice de la Commission de conserva-

tion :appointemefts, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille cent douze dollars

et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour la Commission du Service

civil: Appointements, $23,1150; dépenses casuelles, $15,000, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit rehu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau. en tel

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chabes omr enueue e

comité.

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Relevé des terres vendues par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique

au cours de l'année ter inée le 1er octobre 1911. '(Document de la session, No 68.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusquà dix heures p.m., elle

s'aiourne à demain.
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Vendredi, 12 janvier 1912.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Kay,--la pétition de Herbert Alexander Mock, de la cité deO Trois-Rivières,

province de Québec, comptable, époux légitime de Alice Gertrude Moc& (née Morri-
son), de la cité de Montréal, province de Québec.

Par M. White (Renfrew),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Inter-
provincial et de la baie de James.

Par M. Clark (Red-Deer),-la pétition de Ethel Mary Stewart (née Martin), dutownship de Binbrook, comté ode Wentworth, province d'Ontario, épouse légitime deG3eorge Stewart, *de la cité de Hamnilton, comté de Wentworth, province d'Ontario, bar-bier; et la pétition de Isabella Helen Ilonastle (née Smith), de la cité de Toronto,province d'Ontario, épouse légitime de John Daniel Horncastle, de la cité de Toronto,province d'Ontario.

SLe greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le il, du mois courant, lesquelles sont lues et reç;ues, etelles sont comme suit:
De Albert Edward Munn, d'Orillia, et autres de Toronto, Ont.; pour une chartesous le noms deSterling 14f e Assurance CJompanyg of Canada.
De la Saskatchewan Power Company; pour certains amendements à sa charte.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greflier de la Chambre a déposé sur la.Table le quatrième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-Conformément à la règle 96., paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour billsprivés a l'h~onneur de présenter son quatrièmie rpoteuletcmesi:

Votr exminteu a ûmen exmin le péiti1ons siantes pour bills privés et"trouve que les prescriptions de la règle 91 ont étremplies, savoir:-
De a Kttl Vale Rgiil~ay opay pour une loi prolonmgeant le délai fixé pourla cntuto de sonI réýeau, Pt à d'autres fins.

De la Compagnie dlu chlemin de fer de la Gatineau à lUngava; Pour une loi àl'efetde haner onnomen elu deCopagnie du chemin de fer d'Ottawa à
De la Trust and Locrn Company of Canada; pour une loi à l'effet de porter soncaita social dle £a,,OO à £5,,000)Q.
De la Continental Can Company, de Blaltimore, Etats-U-nis; pour une loi concer-nant certaines inventions lui appartenant.
De Malco>lm E. Davis et autres; pour une charte sons le nom de Premuier L4f eInsurance Company1.

-Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bille; 1
Bill (No> 61) concernant la Gatinea~u and Ungava Rail

changer son nom cen celui de " The Ottawa and Unga4xL
zl>ot.

Bull (No 62) concernant la Kettke Valley Railway Comz
Bil (No 63) constituant en corporationj la Prmir if



Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, en vertu de la règle 99.

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport annuel du département de l'Intérieur pour l'année terminée le 31 mars 1911.
(Document de la session, No 25.)

M. Haïen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Quarante-quatrième rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries,
1911.-Pêcheries. (Document de la session, No 22.)

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi' met devant la Chambre,-
Troisième rapport annuel de la Commission du Service civil du Canada, pour la

période écoulée entre le 1er septembre 1910 et le 31 août 1911. (Document de la ses-
sion, No 31.)

M. Orothers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département du Travail pour l'exercice financier terminé le 31 mars 1911.
(Document de la session, No 86.)

Aussi,-Quatrième rapport des procédures sous le régime de la Loi des enquêtes
en matière de différends industriels, 1907. (Document de la session, .) 36a.)

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Rapport du département des Chemins de fer et Canaux pour l'exercice financier ter-

miné le 31 mars 1911. (Document de la session, No 20.)

Ordonné, que M. Bradbury ait la permission de présenter un bill (No 64) modi-
fiant la Loi de la protection des eaux navigables.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Borden propose, secondé par M. Foster,-Que cette Chambre, à sa prochaine

séance se formera en comité général pour prendre en considération une certaine réso-

lution concernant les Archives du Dominion.
M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informé alors la, Chambre

que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayantlété mis au fait de l'objet de la

dite résolution, la recommande à la Chambre.
Résolu, que la Ohambre se formera en comité général, à la prochaine séance de

la Chambre, pour prendre en considération la dite résolution.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et e six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 12) concernant l'Erie, Lon-
don and Tillsonburg Railway Company.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bifl (No 22) concernant la compagnie
dite The Dominion Atlantic Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 24) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Terminal de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 25) concernant la Compa-
gnie du chemin d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 28) concernant la WestOntario Paciflc Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 30) concernant la Compa-gine du canal de Montréal à Ottawa et la Baie-Georgienne.
Le bill est, en conséquence lu la seconde fois et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 23) concernant le havre deHamilton.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 10) concernant la BritishColonial Fire Insurance Company.,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques

et du Conxmerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 11) concernant la Compa-gnie canadienne de placement et d'épargne Birbeck, et à l'effet de changer son nom iiencelui de ' Canadian Mortgage Investment Company
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banqueset du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 15) constituant en corpora-tion la Vancouver Life Insurance Company of Vancouver, B.C.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banqueset du Commerce.

L'ordre du jour appelle I'a seconde lecture du bill (No 26) constituant en corpora-
tion la Saskatchewan Life Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture. du bill (No 27) concernant la Security
Life Insurance Company of Canada.

12 janvîer
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 29) concernant la Dominion
Guareantee Company, Limited, et à l'efet de changer son nom en celui de " The Domi-
nion Gresham Guarantee and Casualty Company".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-huit
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 15 janvier 1912.

pRtIRE5.

Les pétitions suivantes sont Présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Goodeve,-la pétition de.la British Columbia and Dawson Railway~ Com-

Par M. Wallace,-la pétition de Edith Ilarriet Uuffy (née HEarris), de la cité de
Toroiýto, province d'Ontario, épouse légitime de CJharles Rupert Dufly, de la cité de
Toronto, province d'Ontario, commis voyageur; et la pétition de Keitha Seeley, du
township de Thurl>w, comnté de Hastings, province d'Ontario, épouse légitime de JobEarl Seeley, autrefois de la cité de Belleville, mais actuellement faisant un terme
dans la prison d'Auburn, pour crime de bigamie.

Par M.X Kal pétition du très révérend Ovide Charlebois, de ILe-Pas, dis-trict de Keewatin, vicaire apostolique catholique romain, du vicariat apostolique de
(Keewatin.

Par M. German,-la pétition de la iSpirella Company of Canada, Limêited.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 12 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
elles sont comme suit:-

De Hlerbert Alexander Moek, de Trois-Rivières, époux de AlicS Gertrude Mock;
pour une loi de divorce d'avec sa femme.

De Ethel Mary Stewart, du towualiip de Binbrook, Ont., épouse de GeorgeStewart; pour -une loi de divorce d'avec son mari.
De Isabella 1-elen Ilornutle, de Toronto, Ont., épouse de John D)aniel Horn-

castle; pour une loi de divorce d'avec son~ mari.
De la compagnie dite The Inteproiitial and James Bay Railway Com~pan~y; pour<ueloi prolongeant le délai fixé pour l'exction deses entreprises, et à d'autres fins.

Mî. l'Orateur inom la Chamb>re qu'il a reçu du protonotaire de la cour Supé-rieure de Chicoutimi, une lettre transmettant une copie certifiée du registraire de lacourSuprme d Canada, ayant la valeur d'un jugement, à l'effet que la pétitiond'élctin, dmanantl'asnnulation de l'élection de 1908 Pour le district électoral deChioutmiet~ Saguenay est retirée. (Voir document dans les Archives de la Chamb>re.)

M. Foster, l'en des membres du Conseil privé dlu Roi, met devant la Chamblre,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 30novembre 1 9 1 l,-Copie de tous documents, etc., nécessaires pour compléter jusqu'àdate l'état relatif aux matières Comprises dans le document de la session No 109, de lasession 1910-11, au sujet du commerce entre le Canada. et l'Australie. (Document de
la session, No 71.)

M. Roche, l'un des memebres du Conseil Privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, el, date du 29 novemr&e 1911,-Etat indiqunt
entre la date de la dissolution du dernier Parlemeiit et le 21 septembre éoulé, quelles
personnes ont été nommées à des emplois dans les divers dépreet;àl eomn
dation de qui elles ont été nommées, et quel est le salaire attribué à leurs postes respec-
tifs. (Docutns de la session, NO 70-)

15 janvier
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M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 4 décembre 1911,-Copie de toutes
les conventions entre le ministre des Chemins de fer du Canada, et l'une quelconque
des fraternités, unions et organisations des employés de l'Intercolonial, depuis 1898.
(Document de la session, No 69.)

M. Burrell, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Répons. à un ordre de cette Chambre, en date du 29 novembre 1911 (en autant que le
département de l'Agriculture est concerné),-Copie de tous télégrammes, lettres, memo-
randa, résolutions, instructions départementales, rapports et autres documents entre
les mains du gouvernement ou de l'un quelconque de ses départements en rapport
avec le recensement de la cité de Régina, ainsi que de toutes les plaintes et protêts à
cet égard. (Document de la session, No 73.)

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de présenter un bill (No 65) à l'effet
de corriger certaines erreurs d'écritures dans la version française des Statuts revisés,
1906.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 33) concernant l'Alberta
Blectric Railway Company, et à l'effet de changer son nom en celui de "The Alberta
Interurban Railway Company ".

Le bill est, -en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'irdre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 34) concernant l'Algoma
Eastern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la sec6nde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 36) concernant la Barcelona
Traction, Light and Power Company, Limited, et à l'effet de changer son nom en celui
de " Barcelona Tramway, Light and Power Company, Limited".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 37) concernant la Calgary
-and Fernie Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
-de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 39) concernant la Canadian
Northern Montreal Tunnel and Terminal Company, Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 42) concernant la Canadian
Northern Ontario Railway Company et la Carillon and Grenville Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lù la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 43) concernant la Compa-
-gnie du chemin de fer du Cap de la Madeleine.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 44) concernant la Central
Railway Company of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 45) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Colonisation du Nord.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de for, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 47) concernant la Hamilton,Waterloo and Guelph, Railway Company. 1
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 16) concernant certainsbrevets de Thomas Wadge.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 46) concernant la Dominion
Trust Company, et à l'effet de changer son nom en celui de "British Empire Trust
Company Y".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques-et du Commerce.
Sur motion de M. McCurdy, secondé par M. Arthurs,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, en vertu du paragraphe 4 de laTègle 37,-Etat indiquant,-
1. La somme totale dépensée par le gouvernement fédéral, en chacune des dixdernieres années, pour les fins de l'immigration.
9. La proportion de cette dépense affectée aux fins de la distribution des immi-grants dans chaque province du Canada, et la dépense afectée à chaque province.3. Le coût de lapréparation et de la publication des brochures de propagande fai-sant connaître d'une manière générale le Canada, et plus spécialement les ressources,etc., des provinces suivantes: Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan et Mani-toba, Ontario, y compris le Nouvel-Ontario, Québec, y compris les Cantons de l'Est,Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et Ile-du-Prince-Edouard
4. Les quantités, en détail, de brochures, etc., PréParées'et distribuées, servant à

faire connaître les groupes de provinces, tels qu'énumérés ei-dessus.
5. La somme dépensée par le gouvernement fédéral au cours de chacune des dixdernières années dans les les Britanniques.
e. Le nombre de conférehciers ou de délégués cultivateurs envoyés dans les les

Britanniques par le gouvernement fédéral Pour donner des conférences sur le Canada.
7. Le nombre de ces personnes choisies dans chaque province, chaque année de la

susdite période, et les noms et le lieu de résidence en Canada de chacune d'elles.8. Le nombre d'immigrants qui se sont établis, chacune des dix dernières années,dans chacune des.provinces du Canada, leur pays d'origine, leur occupation et leursexe.
9. Le nombre d'employés permanents du département de l'immigration, au coursde chacune des dix dernières années, dans les Ules Britanniques, et les adresses parprovinces de ceux qui demeuraient en Canada lors de leur nomination.
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Sur motion de M. Aikins, secondé par M. Stanfield,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie des décrets du conseil et de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement et la Winnipeg and Hudson Bay Railway Company et son successeur le
Winnipeg Great Northern Railway, maintenant le Canadian Northern Railway, con-
cernant la route projetée du dit chemin de fer vers la baie d'Hudson, avec les plans et
rapports s'y rapportant. Aussi, copie de toute correspondance relative à l'ofre de
Jillburn & Co., propriétaires de steamers en Angleterre, que l'on dit avoir été faite au
gouvernement par l'entremise de la dite compagnie de chemin de fer, aux fins d'éta-
blir un ligne de leurs steamers sur la route entre la baie d'Hudson et l'Angleterre lors
de l'achèvement du dit chemin de fer, et à l'offre subséquente de Milburn & Co. de
mettre un de leurs steamers de la Baltique à la disposition du gouvernement dans le
but de faire un essai pratique de la navigabilité de la route pour fins commerciales.

. Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Goodeve, secondé par M. Stanfield,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de tous documents, correspondance et décrets du conseil en rapport avec le
renvoi d'office des fonctionnaires publics de chacun des départements de l'administra-
tion, du 14 juillet 1896 au 10 octobre 1911, tant dans le service extérieur que dans le
service intérieur.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Oliver,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les quantités,

espèces différentes, autant que faire se peut, et prix de toutes bottes et chaussures
importées en Canada, chacune des années fiscales expirant le 31 mars de 1908, 1909 et
1910, ainsi que les divers pays d'exportation, de même que les quantités, etc., prove-
nant de chacun de ces pays, au cours de chacune des années précitées.

Sur motien de M. Chisholm (Antigonish), secondé par M. Proulx,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toutes lettres, télé-

grammes, rapports, papiers et correspondance, pétitions ou mémoire présentés au
gouvernement, ou au département des Travaux Publics ou à quelqu'un de ses officiers
concernant le renvoi du capitaine Peter Decoste de la drague Cap-Breton.

Et alors, la Chamere ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 16 janvier 1812.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Wikcox,-Ia pétition de la Wi4kor, Ch4atham and London Railway Com-

Par M. Rhodes,-la pétition de Kenneth Molson, de la cité de Québec, province
de Québec, marchand, époux légitime de Mary Létitia Molson (née Snider), actuel-
Itment résidant à Harrogate, en Angleterre.1Par AI. Barnard,-la pétition de la Vancouver Island aend Eastern Railway Com-

Le*, greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 15 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
elles sont comme suit:

De la BrÎtish Columbia and Dawson Railway Company; pour une loi prolongeant
le délai fixé poul l'achèvement de ses entreprises.

Du très révérend Ovide Oharlebois, de Le-Pus, Kéwatin, vicaire apostolique de
Kéwatin; pour une eh1 rte sous le nom de Corporation épiscopale catholique romaine
de KewvatÎn.

De la iSpirella Company, of Canada, LÎmited; pour'une loi prolongeant la durée
de certain brevet.

D>e Editli Harriet Duffy, de Toronto; pour une loi de divorce d'avec son mari,
CJharles Rupert Dufly.

De Keitha Seeley, de Thurlow, Ont.; pour une loi de divorce d'avec son mari,
Job Eari Seeley.

Au sujet de l'objection à la seconde lecture du Bull (No 19) modifiant l~a Loides enquêtes, proposée jeudi dernier, le 11 janvier courant, M. l'Orateur donne sa
décision conu suit:-

" Jeudi dernier, j'ai demandé que la seconde lecture du Bill (No 19) miodi-
flat l Lo ds equêesfût ajournée pour me permettre d'étudier la question d'ordre

soueve pr lonrale député de la cité de Saint-Jean (M. Pugsley) et de m'assurer
si e bll evat être précédé d'une résolution, conformément à la règle 77 de cette

" ne étude des précédents démontre qu'en certains cas, cette règle a été appliquéed'une manière plus large que la règle elle-mnênme semble le justifier. Bourinot, à lapage 638, énonce que 'c'est une règle invariable que toutes les mesures qui imposentune charge sur le publie doivent être d'abord délibérées en comité général'. La queis-
tion est aussi traitée aux pages 566 ' 5'T3.

"Le bill s'applique à la partie I et à la partie II de la Loi des enquêtes qui estune refonte de deux statuts antérieurs, dont ni l'un ni l'autre n>'a été précédé d'une
résolution. La partie I était un bill présenté au Sénat en 1868 et la partie II était
un bill dies Communes présente en 1880.

"Il1 a été représenté que bien qu'il ne soit pas question dlans le bill actuel du paie-mènt des personnes dont les commissaires Pourraient retenir les services, ces derniers
Pourraient, au x termes du bill, encourir des dépenses qui devraient être payées à
mêmie le fonds du revenu consolidé, et ainsi constituer une <charize sur le nDubie, s&ns

16 janvier
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que le Parlement eût pourvu à leur paiement par une résolution passée en comité des
Subsides.

" Cette objection aurait certainement pu être soulevée, avec une force au moins
égale, dans le cas des deux statuts que le présent bill a pour objet de modifier. Et
cependant, comme la remarque en a été ,aite, aucune résolution n'a été jugée néces-
saire comme condition préalable à leur présentation.

" Un précédent anglais (cité par Bourinot, note (n) page «43) était une motion
pour permission de présenter un bill permettant au gouvernement d'acquérir des terres
pour fins publiques, mais ne pourvoyant pas aux fonds nécessaires pour cette acquisi-
tion. Objection étant soulevée à l'effet que le bill 'constituait une charge sur le
publie', réponse fut faite que le bill proposait seulement de donner au gouvernement
pouvoir d'acheter les terres, mais que pour lui permettre d'user de ce pouvoir, un
crédit devrait être voté en comité: Que le bill ne permettrait au gouvernement d'ache-
ter des terres qu'en autant que la Chambre en comité aurait pris le crédit en considé-
ration et l'aurait adopté: Que le bill n'autorisait le paiement d'aucuns deniers publics,
bien que des dépenses dussent nécessairement s'ensuivre. L'Orateur décida que l'objet
du bill était d'acquérir des terres pour certaines fins. Qu'il ne donnait pas le pouvoir
d'acquérir la propriété. Que les fonds seraient subséquemment votés en comité
général.

" La question n'est pas exempte de difficultés. M. Bourinot, dans ses remarques,
paraît avoir étendu la portée de la règle au delà des termes dans lesquels elle est con-
çue. La règle s'applique à ' une motion comportant une charge ou aide sur le public'.
Le bill actuel n'a pas cette portée. Le plus qu'on puisse en inférer, c'est qu'en vertu
de ses dispositions, certaines choses pourraient être faites qui donneraient peut-être
lieu à une réclamation contre le gouvernement. Si cette éveritualité était suffisante
pour rendre la règle applicable au bill, il devrait alors s'ensuivre que tout bill confé-
raiit au gouvernement un pouvoir dont l'exercice serait de nature à entraîner une
dépense, tomberait sous le coup de la règle. Ceci, à mon avis, donnerait une interpré-
tation bien trop large aux mots 'une motion comportant une charge ou aide sur le

publie'. Comme les autorités ne sont pas absolument d'accord, je ne suis pas disposé
à donner à la règle une portée aussi étendue.

" En conséquence, je suis d'avis qu'une résolution n'est pas nécessaire dans le
cas actuel."

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date
du 29 novembre 1911,-Copie de toute correspondance, lettres ou télégrammes échan-
gés entre la Compagnie du chemin de fer de Salisbury et Harvey, ou aucun de ses
ofciers ou toute autre personne, et le ministre des Chemins de fer ou aucun autre
membre du gouvernement ou tout autre officier du département des Chemins de fer
et Canaux, au sujet de la réouverture de la partie du chemin de fer de la dite compa-
gnie entre Hillsboro et Albert, et de la fourniture de rails et autres matériaux pour
les fins de réparation et d'amélioration du dit chemin; et aussi, copie de tous décrets
du conseil, arrangements et autres documents se rapportant'à ce sujet (Document
de la session, No 72.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 4 décembre 1911,-Copie de tous papiers, correspondance et décrets du con-
seil concernant l'adjudication du contrat pour la construction du chemin de fer de
la Baie-d'Hudson, et de tous ordres suspendant les travaux sur cette ligne. (Docu-
ment de la session, No 72a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 29 novembre 1911,-
Etat indiquant le montant d'argent payé à titre de subventions par le gouvernement
fédéral à chacun des chemins de fer dans les provinces du Manitoba, de la Saskat-
chewan, de l'Alberta, de la Colombie-Britannique et des Territoires du Nord-Ouest,
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ainsi que la valeur des terres données en subventions sur le pied de une piastre par
acre. (Ddcument [de la session, No 72b.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 30 novembre 1911,-Copie de tous les décrets du conseil, requêtes, télégram-
mes, lettres, conventions, correspondance et autres documents en général en rapport
avec le tronçon ou les tronçons de voie ferrée destinés à relier Montréal avec le che-
mins de fer National-Transcontinental (Document de la session, No 72c.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 4 décembre 1911,-Copie de tous papiers, correspondance et décrets du con-
seil concernant l'adjudication du contrat pour la construction de la gare du chemin
de fer Transcontinental à Québec, et de tous décrets du conseil suspendant les ti·a-
vaux à la dite gare. (Document de la session, No 72d.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution à l'effet d'autoriser le transfert, des divers
départements de l'administration à la' division des archives publiques, de certainsdocuments publies, pièces historiques, etc.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient (a) d'autoriser le transfert, des divers départementsdu gouverhement à la division des archives, de certains documents publics et autresmatières historiques, qui resteront sous la garde d'un officier devant être appelé archi-viste fédéral, et qui aura le rang et le salaire d'un député-ministre; (b) de pourvoir àl'acquisition de papiers, documents et pièces historiques, sous l'autorité du ministrenommé à cette fin, et aussi de pourvoir aux dépenses occasionnées à cette fin; et (c) de
pourvoir à la nomination des fonctionnaires et commis dont il sera besoin pour lesoin convenable, la garde et la régie des archives publiques.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité apassé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en cénséquence, de la dite résolution, laquelle est luecomme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient (a) d'autoriser le transfert, des divers départementsdu gouvernement à la division des archives, de certains documents publics et autresmatières historiques, qui resteront sous la garde d'un ofEicier devant être appelé archi-

viste fédéral, et qui aura le rang et le salaire d'un député-ministre de pourvoir à
l'acquisition de papiers, documents et pièces historiques, sous lautorité du rinistre
nommé à cette fin, et aussi de pourvoir aux dépenses occasionnées à cette fn; et () de
pourvoir à la nomination des- fonctionnaires et commis dont il sera besoin pour le
soin convenable, la garde et la régie des archives publiques.

La dite résolution étant lue une seconde fois est adoptée.

Ordonné, que M. Borden ait la permission de présenter un bill (No 66) concer-nant les Archives publiques.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonné pour la prochaine séance de la
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 19) modifiant la Loi des
enquêtes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Ordonné, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général sur le dit bill.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le repren-
dre à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertà de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 38) concernant la Cana-
dian Northern Railway Compiany.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 40) concernant la Cana-
dian Northern Ontario Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 41) concernant la Cana-
dian Northern Quebec Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 48) concernant la Koote-
nay aniZ Alberta Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 49) concernant la Mont-
real Central Terminal Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chepnins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 50) concernant la compa-
gnie dite The Ontario and Ottawa Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 52) constituant en corpo-
ration la Pacific Trans-Canada and Hudson Bay Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 54) constituant en corpo-
ration la Quinze River and Ottawa Risilwday Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 56) concernant la South
Ontari4o Paciflc Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 57) concernant la Union
Bank of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Comimerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 53) concernant certains
brevets de Edmund F. Piper.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

Le comité général sur le bill (No 19) modifiant la Loi des enquêtes reprend
alors le cours de ses délibérations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. 'Ora-
teur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait quelque pro-
gres et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent vingt mille dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édi-
fices publics:-Ottawa-observatoire astronomique-nouveaux édifices, etc., $60,000;
Ottawa-nouveaux palais administratifs et leurs emplacements, $500,000; Ottawa-
palais administratif de l'E t-aoraI moni mm9onýfa - . -,. : - i
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Mercredi, 17 janvier 1912.

Deux heures p.m.
PRIÈas.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau;-

Par M. Cash,-la pétition de la Manitoba and Northwestern Railway Company of
Canada.

Par M. Macdonell,-la pétition de la Mexican Interurban Electric Traction Com-
pany, Limited.

Par M. Nesbitt,-la pétition de J. W. Edwards et autres déposants dans la
Farmers' Bank of Canada; et la pétition de J. W. Edwards et autres déposants dans
la Farmers' Bank of Canada.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 16 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
elles sont comme suit:-

De la Windsor, Chatham and London Railway Company; pour une loi prolon-

geant le délai fixé pour l'achèvement de ses entreprises.
De la Vancouver Island and Eastern Company; pour une loi prolongeant le délai

fixé pour l'achèvement de ses entreprises.
De Kenneth MoIson, de Québec; pour une loi de divorce d'avec sa femme Mary

Letitia Molson.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier

de la Couronne en chancellerie un certificat de l'élection de Alexander Haggart, écr,
comme député du district électoral de Winnipeg à l'élection tenue le 21 septembre

1911.

M. l'Orateur informe la Chambre que conformément à l'ordre de la Chambre du

29 novembre 1911, le greffier a déposé sur la Table,-Etat indiquant quel était le

nombre des messagers à la Chambre des Communes, durant la dernière session du

dernier Parlement; les noms des dits messagers, et la date de leur nomination respec-

tive; quel nombre do ces messagers ont été remerciés de leur service, quels sont leurs

noms; à la demande de qui, pour quelles raisons, et à quelle date ils ont été remerciés;
par qui ils ont été remplacés; quelles sont les résidences des nouveaux messagers et

par qui ils ont été recommandés; combien de Canadiens-français ont reçu leur congé,
et par qui ils ont été remplacés. (Document de la session, No 74.)

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Ordonnances du Territoire du Yukon passés par le conseil du Yukon en 1911. (Docu-
ment de la session, No 75.)

M. Hazen, l'un des membres de Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, en
conformité du chapitre 43, article 47, 9-10 Edouard VII, intitulé: "Loi du Service de
la Marine du Canada, 1910",-Copie du décret du conseil No P.C. 2843, daté le 16
décembre 1911,-Règlements concernant le pavillon et les pennons particuliers des.
navires de la marine royale canadienne. (Document de la session, No 40b.)
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Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Bureau,
Ordonné, que conformément au paragraphe 4 de la règle 37, il soit mis devanicette Chambre,-Relevé faisant connaître,-
1. Combien de tonnes de poussière et de déchets d'anthracite ont été importées àMontréal en 1911.
2. Combien de tonnes ont été importées à d'autres >orts de la province de Québecpendant la dite année.
3. Le droit, s'il en est, perçu sur ces produits d'après les règlements de la douane;le taux, et la somme perçue.
4. La valeur des dits produite importés et déclarés en douane à Montréal et auxautres ports.
5. Combien de tonnes de déchets de houille grasse ont été importées pendant lasusdite période à Montréal et autres ports de la province de Québec respectivement,quelle en était la valeur et quel droit a été perçu sur le dit produit.

Sur motion de M. Carvell, pour M. Maclean (Halifax), secondé par M. Oliver,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les rapports, lettresou autres documents, se rapportant au renvoi du service de M. Elgene Balin, ex
employé du service des douanes à Coaticook, Qué.

Sur motion de M. Carvell, pour M. Maclean (Halifax), secondé par M. Oliver,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres,recommandations, instructions départementales, et tout autre document, provenant dudépartement des Douanes, au sujet d'une modification temporaire apportée au tarifdouauier sur la ficelle employée dans la confection des extrémités supérieures du retsà homard.

M. Burnhan propose, secondé par M. Merner,-Que cette Chambre est d'avis qu'ilest expédient de nommer un comité spécial chargé de s'enquérir d'un système do rentesviagères pour le vieil âge en Canada, avec pouvoir d'envoyer quérir personne, papierset documents et de faire rapport de temps à autre.
Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Foster, secondé par M. Hazen,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M Sinclair, secondé par M. Proulx,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions, lettres,télégrammes et autres documents en la possession du département des Travaux Publiesconcernant la destitution de Roderick Sutherland, gardien de l'édifice public àCanso, N.-E. a ade eléiiepbi

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Proulx,Ordonné, qu'il soit mis devant cette ChambreCoPie do tous papiers, lettres,recommandations, requêtes, instructions départemetae et autres documes e la
possession du département de la Marine et des Pêcheries, au sujet du prix des déchetsde réduction du chien de mer à compter du 31 márs 1911.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Coderre,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-

-Copie de tous papiers, rapports, correspondance, messages, concernant un rapporten 1904, par M. Boulay, de Sayabec. contrp Wiml;a - -- _

soit
at par
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Sur motion de M. Kyte, pour M. Sinclair, secondé par M. Proulx,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de toutes requêtes, demandes, lettres, recommandations, décrets du conseil
ou autres documents en la possession ou la garde de l'honorable ministre des Postes, ou
du département des Postes, concernant le renvoi de John M. Rogers, maître de poste à
East-iRoman-Valley, N.-E.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Barrette, secondé par M. Bowman,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents relatifs

à l'achat et aux réparations du bureau de poste de Berthier-en-haut.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Buchanan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, résolutions,

têlégrammes et autres communications ou mémoires concernant la destitution de John
Rutherford, agent des terres à Moosejaw, et la nomination (à titre temporaire ou per-
manent) d'un remplaçant.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de la convention entre le Canada et la France relativement à la poste aux
colis, et de tous les documents s'y rapportant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute la correspondance

échangée entre le Haut-Commissaire du Canada et le gouvernement, ou l'un de ses
membres, au sujet de l'exiguïté des bureaux canadiens, 17 rue Victoria, S.W., et l'op-
portunité d'ériger, à Londres, des bureaux convenables pour le Haut-Commissaire et
ses commis, et le service de l'émigration, et de pair avec la dignité du Canada en
tant que partie intégrale de l'empire britannique.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport de la commis-

sion d'ingénieurs chargée de la reconstruction du pont de Québec et des plans et devis
préparés par la dite commission; de tous avis demandant des soumissions; de toutes
les soumissions reçues; du rapport de la commission sur ces soumissions, collective-
ment ou séparément, au ministre des Chemins de fer; du rapport du dit ministre pour
l'acceptation des soumissions, et de tous décrets du conseil accordant les contrats pour
la construction du pont.

iotion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par ]Ë
né, qu'il soit mis devant cette Chambre,-
du Conseil privé dans la cause du Roi vs
les décrets du conseil à l'effet de transfér

a Colombie-Britannique l'administration et
orces hydrauliques dans la zone des chemin
ondance échangée entre le gouvernement i
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Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le département des Chemins de fer et Canaux, ou quelqu'un de ses officiers, et la
Compagnie du chemin de fer de Saint-Jean ou la municipalité de la cité et du comté
de Saint-Jean concernant la permission, à la dite compagnie, de poser ses rails à tra-
vers la voie de l'Intercolonial à ou près le Square Haymarket, dans la dite cité de
Saint-Jean, N.-B.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée, jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 18 janvier 1812,

La pétition suivante a été présentée et déposée sur le bureau:-

Par M Macdonell,-la pétition de la Dominion Trust Companyi, Limited.
Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 17 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
elles sont comme suit:-

De la Manitoba and Northwestern Railway Company, of Canada; pour une loi pro-
longeant le délai fixé pour la construction de sa ligne.

De la Mexican Interurban Electric Traction Company,, Limited; pour une loi à
l'effet de changer son nom en celui de Mexica& Interurban Blectric Iiailwat, Company,

De J. W. Edwards et autres, déposante de la Farmers' Banik of Canada; deman-
dant que les mesure nécessaires soient prises par le Parlement pour leur faire droit.

De T. W. Edwards et autres, déposants de la Ilarmers' Banik of Canada; deman-
dant qu'il soit nommé une commission royale pour faire une enquêète sur la constitution
légale et l'organisation de la dite banque.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le cinquième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit-

Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son cinquième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
trouve que les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir -

De Herbert aorsfall, de Montréal, Québec; pour une loi de divorce d'avec sa
femme Rosa Brammer Hlorsf ail.

Des syndics de l'Université du collège Qucen, à Kingston; pour une loi à l'effet
d'en changer le nom corporatif en celui de Queen's University of Kingston&.

Du bureau des syndics de l'Université du collège Queen, à Kingston; pour une
,charte sous le nom de Queen's Theological College.

De Albert Edward Munn et autres; pour une charte sous le nom de Sterling Lif e
Assrance Company of Canada.

Du très révérend Ovide Oharleboîs; pour une charte sous le nom de Corporation
épiscopale catholique romaine de Xéwatin.

De la Spire lla Company of Canada, Limited; pour une loi prolongeant la durée
de certain brevet.

De la compagnie dite The Interprovincial and James Bay Railway Com.pany; pour
une loi prolongeant le délai fixé pour l'exécution de ses entreprises.

De la Vancouêver Island and Easterni Railway Comapanyj; pour une loi prolongeant
le délai fié pour l'achèvement de ses entreprises.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés divers:-
Bill (No 67) concernant l'Interprovincial and James Bay Railway Compay.-

M. Whaite (Renfrew).
Bill (No 618) concernant le Que&ns College à Kingston, et le che met de son,

nmen celui de Il Queens' University à Kingston ".-M. Nickle.
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Bill (No 69) constituant en corporation le Queen's Theological College.-M.
Nickle.

Bill (No 70) constituant en corporation la Roman Catholic Episcopal Corporation
of Keewatin.-M. McKay.

Bill (No 71) concernant certain brevet de la Spirella Company *of Canada,
Limited.-M. German.

Bill (No 72) constituant en corporation la Sterling Life Assurance Company
of Canada.-M. Blain.

Bill (No 73) concernant la Vancouver Island ami Eastern Railwat Company.
M. Barnard.

Les dits bills sont, en conséquence, lus la seconde fois, et la seconde lecture en
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, en vertu de la règle 99.

Ordonné, que M. Bradbury ait la permission de présenter un bill (No 74) con-
cernant l'usage des drapeaux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Doherty propose, secondé par M. Roche,-Que cette Chambre se formera en
comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution con-
cernant le Sénat et la Chambre des Communes.

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la
dite résolution, la recommande à la Chambre.

R-ésolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour considérer
la dite résolution.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 19) modifiant la Loi des enquêtes, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Cham en conséquence, procède à la prise en considération du bil, tel
qu'amendé en comité général.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 58) concernant le Dépar-
tement des Affaires Extérieures.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renVoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et 'M. Blondin fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 60) modifiant la Loi du,
Service civil.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et 'M. Blondin fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 65) à l'effet de corriger
certaines erreurs d'écritures dans la version française des Statuts revisés, 1906.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 66) concernant les Archi-
ves publiques.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de
la Chambre, devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Monk propose, secondé par M. Pelletier, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides,

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère du Travail:-Loi de la conciliation et du
travail, y compris publication, impression, reliure et distribution de la Gazette du
Travail, allocations aux correspondants, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à mii
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Vendredi, 19.janvier 1912.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M. MeKay,-la pétition de William Théophilus Stewart, de la eité de To-

ronto, Ontario, et autres d'autres lieux.
Par M-%. Buchianan,-la pétition de la Uinited (Jold Fielcd8 de la Colombie-Britan-

nique.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du'commis des pétitions
sur la péttion présentée le 18 du mois courant, laquelle est lue et reçue, et elle est

De a Dominion Trust Company, Limited; Pour une loi à l'effet de changer son
no en celui de Dominion Trust Company, et à d'autres fins.

M. Aines, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le pre-
mier rapport de ce comité, lequel est comme suit:

Votre comité a pris en considération le bill (No 10) concernant là- Britishs
Colonia.l Fire Insu.rance Company, et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Votre comité a àusýsi pris en considération le bill (No 26) constituant en cor-
poration la Saskatchewan 14f e Insurance Comparny, dont il fait rapport avec un
amendement.

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Soni Altesse Royale lo Gouverneur général, en date du 4 dé-
cembre 1911,-Copie de toute correspondance échangée depuis la conférence impériale
eni juin dernier avec le Secrétaire d'Etat pour les colonies ou autre ministre' du goui-
vernemnent impérial au sujet de l'adoption de msrslégislatives pourvoyant à 'ui
formité de la. naturalisation dans l'étend4ue de l'empire, depuis les séancesj de la Oaýn-
férence impériale en juin dernuier. (Document * la session, No 76.)

Le bll No 9) mdifantla Loi des enquêtes, est, eni conformnité de l'ordre, lu la

Oroné, que le greff.er porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité dle l'ordre, se forme en comité général pour d,6libérer
sur le bull (No 6G) concernant les Archives Publiques, et après avoir ainsi sééquelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blo>ndin fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois- à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'OrdrO, se forme en comité génra pour pedee
considération une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi du Sénat et de la

Chambre des Communes'.
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Chambre pour plus de trente jours pendant une session quelconque, bien qu'elle n'ait
été membre que pendant une partie seulement de la dite session, elle ne sera sujette
à aucune déduction sur son indemnité sessionnelle pour aucun jour pendant lequel la
Chambre n'aura pas siégé avant son élection ou sa nomination, ou après qu'elle aura
cessé d'être membre, suivant le cas.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport. en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

ýcomme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Sénat et de la Chambre des

Communes en prescrivant que lorsqu'une personne est membre de l'une ou l'autre
Chambre pour plus de trente jours pendant une session quelconque, bien qu'elle n'ait
été membre que pendant une partie seulement de la dite session, elle ne sera sujette
à aucune déduction sur son indemnité sessionnelle pour aucun jour pendant lequel la
Chambre n'aura pas siégé avant son élection ou sa nomination, ou après qu'elle aura
cessé d'être membre, suivant le cas.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de présenter un bill (No 75) modi-
fiant la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.

l prsente, en. conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le travail:-Loi des enquêtes en matière des différends industriels,
1907, y compris les paiements faits aux membres du conseil, témoins et frais de voyage,etc., pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour la Loi des enquêtes sur les coalitions, pour l'année finissant le 31 nars 1913.3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à SaMajesté pour la nomination d'inspecteurs préposés aux appareils d'expéditions, auxmachines dangereuses, à la construction de chemins de fer, etc., pour l'année finissantle 31 mars 1813.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour une commission royale re enseignement industriel et instruction tech-nique, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
1 huit heures p.m.
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Huit heures p.m.

L'ordre pour les bils Privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture dlu bil (No 14) constituant en corpora-
tion la North Arm Bridge and Railwaij Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemnins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordr du jour appelle la seconde lecture du bill (No 61) concernant la Gatineauand Ungava Railuay CJompany, et à l'effet de changer son nom en celui de " TheOttawa and Ungava Railway Com&pany "l.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 62) concernant la KettieValley Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Téleg-raphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 35) concernant l'Institutd'Architecture du Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de "l'Institut Royal
d'Architecture du Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des BilsPrivés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 55) concernant certains3brevets de Thoinas, D. Rambaut.
Le bull est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité desl Bills

Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 63) constituant en corpo-ration la Premier Lif o In.t*rance Co<mpny.
Le bill est, en conséquoene,~ lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques

Et l'heure cnareaux bille prirv4s, en vertu de la règle 25, étant expirée;

Le cmitédes ubsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

5. Résolu, qu'une somme n'ex<.,danit pas cent mille deux cents dolla rs-imputablesur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publies :--édifleces publics-_Nouvelleý-Ecosse :-Anherst-édifice pubilc- amêhioratioris $1,2oo alfxhôiade détention-améliorat ions, $2,000; Halifax-ouveaux quartierig pour célibataires etétablissement de récréation, *15,000l; Halifa-station de quarantaine -réparations etréfections aux nouveaux édifices, $25,000; Halifa--&Jificsfdéaxamloatos
etc., $4,M00; Lunenburg-édifice public--amlio>rations, *2,000; Kentville-.-édiflce pu-blie-améliorations, horloge, *4,000; Middleton-édijjc' publie, $5,000; Parrsboro--édifice publie, 315,000; Windsor-édifice public--tour d'horloge, $1,000; Wolfvlle-édifice public, $20,000l, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-sept nille quatrecents dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brusw'k-Jampbellton...
édifice public, *15,000; Fairville--édifice publie, $1,o<0; GrndFl1-di flil;
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$8,000; lampton-édifice public, $3,000; Hartland-édifice public, $9,000; Hlillsbo-
rough-édifice public, $24,000; Newcastle-édifice public-horloge, $1,000; Saint-Jean
-édifice public-améliorations, réparations, etc., $4,00; Saint-Jean-salle d'exer-
cices, $150,000; Saint-Jean-nouveau bureau de poste, $100,000; Saint-Jean-station
de quarantaine, île aux Perdrix-réparations, réfections, nouveaux bâtiments, etc.,
$40,000; Saint-Jean-station de quarantaine, île aux Perdrix-maintien du service
d'eau, $3,000; Saint-George---édifice public, $5,000; Tracadie, lazaret-maison, etc.,
$10,400, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 22 janvier 1912.

PRIéRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Clements,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Esquimalt

à Nanaïmo.
Par M. Buchanan,-la pétition de la Alberta Railway and IrrigatWon Company.
Par M. Currie,-la pétition de Daniel Brooks et autres, déposants de la Far-

mers' Bank of Ckanada.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 19 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
elles sont comme suit:-

De Wm. Theophilus Stewart et autres, de Toronto; pour une charte sous le nom
de Northern Territorial Railway Company.

De la United Gold Fields of British Columbia; pour une loi modifiant sa charte.

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--
Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 7
décembre 1910,-Copie du rapport du comité impérial de défense du Conseil privé en
Angleterre concernant la défense de l'Empire communiqué au gouvernement cana-
dien, et de toutes dépêches et correspondance échangées entre les autorités impériales
et canadiennes au sujet du dit rapport. (Document de la session, No 77.)

>rge V
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M. Stanfield propose, secondé par M. Middlebro,
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en

comité général sur les bills privés (en vertu de la règle 109).
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir: Bill (No 10) concernant la Britsh Colonial Pire Insurance
Company; Bill (No 26) constituant en corporation la Saskatchewan Life Insu-
rance Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné les dits bills séparé-
ment et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill (No 10) concernant la Britisah Colonial Fire Insurance
Company soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénatqet demande son concours.

Ordonné que le bill (No 26) constituant en corporation la Saskatchewan Life
Insurance Company soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 67) concernant l'Inter-
provincial and James Bey Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 73) concernant la Van-
couver Isoand and Eastern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 70) constituant en cor-
poration la Roman Catholic Episcopal Corporation of Keewatin.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 71) concernant certain
brevet de la Spirella Company of Canada, Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 72) constituant en corpo-
ration la Sterling Life Assurance Company of Cawda.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant, depuis le 1er

octobre 1911, les commandes de marchandises données par le département des Tra-
vaux Publics; les soumissions demandées en chaque instance; à quelles maisons de
commerce de telles demandes ont été données sans qu'il y ait eu demande de sou-
missions, et le montant dans chaque cas.



2 George V 22 janvier 175

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Low,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant, depuis le 7 octo-

bre 1911, combien d'employés ont été nommés dans le département des Travaux Pu-
blics et celui des Postes dans le service intérieur et dans le service extérieur, respec-
tivement.

Sur motion de M. Thomson, secondé par M. Douglas,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant combien d'ins-

pecteurs de homesteads étaient employés dans la province de la Saskatchewan par le
département de l'Intérieur au 1er octobre 1911, et leurs noms; les noms de ceux qui
1ont été renvoyés du service, et pour quelles raisons ils ont été congédiés; les noms
de leurs remplaçants, et leurs occupations antérieures.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Baker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant au cours de cha-

cune des années de la période de 1907 à 1911, inclusivement, et jusqu'à ce jour de
janvier 1912, le nombre de journaliers de ferme et de domestiques placés dans le
Canada oriental par chaque agent d'emploi à qui une commission a été payée; le
chiffre total de la commission payée à chacun de ces agents au cours de chacune des
années susmentionnées, et dans quels comtés et provinces ces immigrants ont été
placés.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Sévigny,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant si le gouverne-

ment ou la Commission du havre de Montréal a acheté du ciment pour ses différents
travaux, du 1er janvier 1905 au 21 septembre 1911; de qui ce ciment a été acheté;
le prix payé; et si on a demandé des soumissions avant d'en faire l'achat.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), pour M. McKenzie, secondé par M. Bu-
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année par la dite commission, avec mention des fins pour lesquelles les dépenses
ont été faites;-aussi, un relevé faisant connaître le revenu annuel actuel de la com-
mission, et la proportion de ce revenu employée pour frais de maintien et pour paie-
ment d'intérêt, respectivement;-aussi, un relevé faisant connaître la superficie et le
coût de toutes les terres et privilèges d'occupation acquis par la commission, ainsi
que la nature des améliorations qui y ont été faites.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, rapports

ou autres documents concernant la destitution de John Fraser, maître de poste de
Stellarton, N.-E., le 1er mai 1903.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant, sous forme de

tableau, le nombre de destitutions dans le département des Postes depuis le 1er octo-
bre 1911 dans les neuf.provinces du Canada; les noms des maîtres de poste ainsi
destitués, la localité, les causes du renvoi, les noms des pétitionnaires demandant ces
destitutions, dans chaque cas, et les noms des pétitionnaires opposés à ces destitutions.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

et documents au sujet de l'octroi d'une aide spéciale aux producteurs de tabac de La
Société coopérative de la vallée d'Yamaska.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres,

télégrammes et autres documents en rapport avec les poursuites intentées sous le
régime de la Loi des pêcheries, contre John McCabe, David Porter, Joseph Foster et
Duncan Murray, dans le comté de Pictou; aussi, avec une cause de Porter vs Mur-
ray, dans la cour de comté du district No 5, Nouvelle-Ecosse, et la part d'intérêt du
département affecté en cette cause.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

papiers et rapports concernant l'enquête tenue récemment au bureau de poste de
Sainte-Agathe, comté de Terrebonne.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers et docu-

ments concernant l'enquête projetée contre P. L. Saint-Pierre, maître de poste à
Saint-Paul d'Abbotsford, comté de Rouville, Québec.

Sur motion de M. Clark (Essex), secondé par M. Devlin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous ordres et ins-

tructions du gouvernement ou du ministre des Postes ou autre officier du départe-
ment des Postes concernant le taux du port sur les journaux expédiés pendant la
récente campagne électorale fédérale et acquittés par des personnes autres que les
destinataires. Aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement ou quel-
au'un de ses départements et les éditeurs de iournaux à ce suiet.

nomination
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Sur motion de M. Turgeon, secondé par M. Boyer,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

lettres, télégrammes, rapports et autres documents concernant la destitution de
Jérôme A. Doucet, gardien de pêcheries pour le district ouest du comté de Glouces-
ter, et la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Turgeon, secondé par M. Boyer,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes,

lettres, correspondance et autres documents se rapportant au renvoi du service de
P. J. Veniot, percepteur des douanes à Bathurst, Nouveau-Brunswick, et la nomi-
nation soit permanente, soit temporaire, de son successeur.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Neely,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes,

rapports, lettres, recommandations, demandes et autres documents se rapportant à
la nomination d'un inspecteur des postes à Moosejaw, Sask.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Maclean (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres,télégrammes, plaintes écrites et autres documents se rapportant à la suspension de

M. Angus Smith, pilote du steamer du gouvernement Lady Grey.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Lemieux,
Résolu, qu'une humble adr.esse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada etcelui de la province d'Ontario au sujet de l'extension des limites de la dite province.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font patrie dc Conseil orivé du Roi.
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L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 2) modifiant la Loi des
jeunes délinquants, 1908.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au. Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture de bill (No 3) modifiant la Loi du
mariage.

M. Lancaster propose, secondé par M. Blain,-Que le bill soit maintenant lu
la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;
M. Borden propose, secondé par M. Foster,--Quie le débat soit maintenant

ajourné.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mcrdi, /33 janvier 19123.

Et la question étant posée sur la motion d'ajournement du débat, la Chambre
se divise, et r'appel des noms étant demandé, il sont pris comme suit:-

POUR.-

Messieurs

Chabot, McKay,
Clark (Bruce), MeLean
Clements, (Queen's, L.-P.-E.),
Cochrane, Merner,

ng Cockshutt, MiÎddlebxo,
dton), Coderre, Monk,
ng Oroeket, Morphy,

O.), Crothers, Nantel,
Currie, Nicholson,
Doherty. Niekle.
Fisher, Northrup,
Foa ter <King'sg, N-E.), Paquet,
Foster (Toronto-N.), Paul,
Gauthier (Gaspé), Pelletier,
Girard, Porter,

(Simeoe), Goodeve, Reid (Grenville),
Ilartît Rhodes
Hazen, Robidoux,
Hepburn, Roche,
Hughes (Victoria), Rogers,
Jamesoo, Schaffner,
Lamarçihe, sexsmith,
Lennox, Sharpe (Lisgar),

Sharpe (Ontario),
Shepnerd,
Smith,
Ssnyth,
Staples,
Stevens,
Stewart (Hamilton),
Stewart

(Luneinburg),
Sutherland,
Taylor,
Thoburn,
Thcmbpaon

(Yukon),
Thornton,
Treamain,
Wallace,
Webster
White (Leeds),
White (Renlrew),
Wilcox,
Wilson (Went-

worth)-87.

CONTRE:

Messieurs
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Carroll
Cash,
Chisho1m

Chisholm
(Inverness),

Clark <Red-Deer),
Clarke (Essex),
Delisie,
Deviin,

22 janvier

Kay,
Kida,
Knowles,
Kyte,
Lafortune,
Lancaster,
Lapointe

(Kamouraska),
Lapoint e ( M ontréal,

M.cCraney,
McCrae,
Mchenzie,
MeMillan,
Mareile (Bagot),
Martin (Montréal,

Molloy,
Murphy,

Thomson
(Qu'Appelle),

7obin,
Turriff,
Verville,
Warnock,
White

(Victoria, Alla.>,
Wilson (Laval>-6i.

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le débat soit ajourné.

ibre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures, mardi matin,
ir à trois heures p.m.
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Mardi, 23 janvier 1912.

La pétition suivante est présentée et déposée sur Il bureau-

Par M. Beattie,-la pétitio)n de llenrY Greek Wills, de la cité de IMontréal, comté

d'HEochelaga, province de Québec, agent, époux légitime de Marion Frances Wills (née

Grant), de la cité de 'Montréal, comté a1'Hochclaga, province de Québec.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des Pétitions

sur les pétitions présentées le 22 du mois courant lesquelles sont lues et reçues, et

elles sont comme suit:-

De la compagnie dite l'le EsquÎmali and Nanaimo Ray'~ COrnêY; pour une

extension du délai fixé pour l'achèvement de ses entreprises.

De la Alberta RaiZwati and Irrigation Comnpan y; pour une loi l'autorisant à

émettre des valeurs pour un montant n'excédant pas W3,000 par mille, et a s'en servir

pour les fins de son réseau.

De Daniel Brooks et autres, de Burgessville, Ont., déposants de la Farmers' Bankc

of Canada; demandant qu'il soit pris des mesures par le Parlement à l'effet de leur

faire droit.

M. Lennox, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et il a décidé d'en faire

rapport sans amendement, savoir:-

Bill (No 12) e.oncernant l'Brie, London and Tillsonbyt&rg Railrw Company.

Bull (No 34) concernant l'Abgoma Easterni Railw<wy Company/.

Bill (No 51) concernant la compagnie dite Thie Paci ic a.nd Atlantic Railway4

CJompany.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en

faire rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 22) concernant ia compagnie3 dite The Dominioný Atlantic Rail'way Comn-

Bil (No 25) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de

l'Ouest.
IBill (No 28) concernant la West Ontario Pacifie Railwua2 Comnpany.

Bull (No 33) concernant l'Alberta EZeetric Railscaz Company, et à l'effet de

changer son nom en celui de -"The Alberta Int.rurban Railiwa Company? "

Bil (àNo 37) concernant la Calgaryi and'Fernie Raivaij Comnpany.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a donné au greffer de la Chambre inistruc-

tion de déposer sur la Table sa recommandation et les autres documents relatifs à la

nomination de M. Charles Duckett à la position de traducteur dans le personnel per-

manient de la traduction de la Chambre des Communes.

A l'honorable Chambre des Communes,

L'Orateur de la Chambre des Communes a l'honneur de rcmadrla nomina-

finn de M. Charles E . Duckett au poste de traducteur dans le personnel permanent de
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la traduction de la Chambre des Communes en conformité du rapport du greffier de la
Chambre ci-annexé.

T. S. SPROULE,
Orateur.

Daté ce 23 janvier 1912.
BUREU~Â DE (4REIFER,

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAWA, 19 janvier 1912.

MONsiEUR,--Une vacance parmi le personnel de la traduction de la Chambre des
Communes étant survenue par suite de la mise à la retraite de M. Emery Perrin,
quelques demandes de nominations pour remplir la dite vacance ont été reçues, et
vous ont été soumises.

Conformément aux instructions données par vous, il a été demandé à la Commis-
sion du Service civil d'examiner les divers aspirants quant à leur compétence à l'égard
de l'ouvrage requis dans le service de la traduction. Le 15 janvier, les commissaires
ont fait rapport que M. Charles E. Duckett, de Montréal, était l'h.eureux concurrent,
et ils ont donné à M. Duckett le certificat de compétence requis par la Loi du Service
civil, dont copie ci-annexée.

En conséquence, je désire faire rapport que M. Duckett possède la compétence
voulue, et je recommande qu'il soit nommé dans la subdivision A de la seconde divi-
sion, grade fixé par l'organisation de la Chambre des Communes pour de tels fonc-
tionnaires.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. B. FLINT,
Greffier de la Chambre de. Communes.

A Phonorable Orateur
de la Chambre des Communes.

COMMISSION DU SERVICE CIVIL DU CANADA, OTTAWA.

Ls Commissaires du Service civil ont pris en considération une demande de l'ho-
norable Orateur de la Chambre des Communes à l'effet de tenir un concours spécial
pour le choix d'une personne dûment qualifiée aux fins de remplir le poste de traduc-
teur dans la subdivision A de la seconde division dans le personnel de la traduction
de la Chambre des Communes. Ce concours ayant eu lieu, M. Charles E. Duckett, de
Montréal, P.Q., a été déclaré le concurrent heureux, et, une demande ayant été faite
par POrateur d'émettre un certificat de compétence, sous le régime des dispositions
de Particle 21 de la Loi de 1908 modifiant la Loi du Service civil, en faveur de M.
Duckett,--

.n conséquence, il est par les présentes certifié, en conformité des disoositions

Daté au bureau de
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lettres, résolutions, télégrammes et autres communications ou mémoires concernant la
destitution de John Rutherford, agent des terres à Moosejaw, et la nomination (à titre
temporaire ou permanent) d'un remplaçant. (Document de la session, No 79.)

Le bill (No 31) .modifiant l'Acte des Commissaires du havre de Québec, 1899, est,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 66) concernant les Archives publiques, est, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 75) modifiant la Loi du
Sénat et de la Chambre des Communes.

Le bill est, eneonséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides étant lu;

M. White (Leeds) propose, secondé par M. lazen,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil.

M. Turriff propose, comme amendement, secondé par M. Knowles,-Que tous les
mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" le ministre des
Douanes, en percevant un droit de 25 pour 100 sur les planches, madriers, soliveaux,
.voliges, pièces de colombage et autres bois d'œuvre sciés, rabotés sur une seule face,
lorsque les bords n'en sont pas assemblés, ni à languettes, ni à rainures, transgresse la
Loi des douanes, et impose au peuple injustement et illégalement une lourde taxe ".

Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi, 24 janvier 1912.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PouR:

Messieurs

Bélaua, Delisle, Loggie, Proulx,Bickerdike, Douglas, Lovell, PugsleyBoivin, Emmerson ' Maclean (Halifax), Reid (Ristigouchep)Bourassa, Fortier, MacNutt, Richards,Boyer, Gauvreau, McCraney, Robb,Brown, German, McColg Ross'Buchanan, Guthrie, McKenzie, Séguin,
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Hughes
(King's, I.-P.-E.),

Knowles,
Kyte,
Lanctôt,
Lapointe

(Kamouraska>,
Laurier

fflir Wilfrid),
Lemieux,

MèiLean (Sunbury),
McMillan,
Marcile (Bagot),
M oIloy,
Murpihy,
Nesbitt,
Neely,
Oliver,
Pacaud,
Papineau,
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Sinclair,
Thomson

(Qu'Appelle).
Tobin,
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Warnock,
White (victoria,

AIta.)-62.

M!essieurs

Barrette,
Bellemare,
Bennett (Simcoe),
Best,

Currie,
Davidson,
D'oher y,

Elljott
Fisher,
Poster

(King's,
Fowler,
Gauthier
Girard,
Goodeve,

(Gaspé),

Lava1lée,
Lennox,
Lespérance,
MciCurdy,
McKay,
McLean

(Queen's,

M. ghen,
Mrnler,

Midritebro,
Mon dou,

Morphy,
Munson,
Nanitel,
Nicholson,
Nickle,
Osiler,
Paquet,
PAnII

Sexsmith,
Sharpe < Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Shepherd,
Smith,
Smyth,
Staples,
Steele,
Stevens,
Stewart (Hamilton),
Stewart (Lunenburg),
Sutherland,
Taylor,
Thoburn,
Thompson

(Yukonj),
Thornton,
Treinaine,

dans l'amffi

mission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance ce

comit6.

Snouveau en comité
ateur reprend le faut,
,s et lui a enjoint de

alors, la Chambre ayant coi
muercredi matin, elle s'ajouirn

,reau,
rroll,

,onish),

.niess),
Red-?Deer>,
(Essex),



,rrrnrrm~v~ y# ~ A

184 24 janvier A. 1912

Mercredi, 24 janvier 1912.

Deux heu&res po..

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Currie,-la pétition de la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du

Canada; la pétition de la Grand Trunk Pacific Railway Company; et la pétition de la

Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.

Par M. Pardee,-la pétition de Frank William Meek, de la cité de Toronto, comté

de York, province d'Ontario, surintendant, époux légitime de Phoebe Mary Meek (née

Atkins) du même lieu.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur la pétition présentée le 23 du mois courant, laquelle est lue et reçue, et elle est

comme suit:-
De Henry Greek Wills, de Montréal, Québec; pour une loi de divorce d'avec sa

femme Marion Frances Wills.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M. Wilson (Laval),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

documents, recommandations et rapports concernant la destitution de Joseph Moreau

comme maître de poste à Saint-Germain de Kamouraska en l'année 1905.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Bureau,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms de toutes

les personnes employées, sur les steamers Earl Grey et Miznto, respectivement, leur domi-

cile et la profession de chacune d'elles.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Bureau,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télé-

grammes et autres documents et de toutes plaintes ou accusations se rapportant en

quelque manière à la suspension de Joseph Veniot, contrôleur des colis sur l'Interco-

lonial à Pictou, N-E.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. White (Renfrew),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-

bre,-Copie de toute correspondance entre le premier ministre du Canada ou l'un

des membres du gouvernement et messieurs Fielding et Paterson, lors du séjour de ces

derniers à Washington l'an dernier, au sujet des négociations pour un traité de réci-

procité entre le Canada et les Etats-Unis.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son AltdAse Royale par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. White (Renfrew),

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Oham-

bre,-Copie de toute correspondance échangée depuis le 1er janvier 1910 et le 1er

octobre 1911 entre le très honorable James Bryce, ambassadeur anglais à Washmington,
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et le gouvernement du Canada ou l'un de ses membres, au sujet des négociations pour
un traité de réciprocité entre le Canada et les Etats-Unis.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Wilson (Laval), secondé par M. Béland,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Liste de tous les employés des

différents départements, tant à Ottawa que dans les neuf provinces et territoires du
Canada et autres endroits hors du Canada (service interne et externe) qui ont laissé
leur emploi, depuis le 1er octobre 1911 jusqu'au 10 janvier 1912, inclusivement, et
indiquant:-

1. Leurs nom, prénom, âge, nationalité, emploi et salaire respectivement;
2. La date de leur nomination;
3. La date de leur départ;
4. Leur salaire à l'époque de leur nomination et à l'époque de leur départ;
5. Les causes de leur départ;
6. S'ils ont été remplacés, ou non;
7. Les nom, prénom, âge, nationalité, emploi et salaire de ceux qui les ont rem-

placés;
S. Dans les cas de destitutions, la liste des personnes qui ont demandé ces des-

titutions;
9. Dans les cas de remplacements,-la liste des personnes qui ont recommandé

les nouveaux venus.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Wilson (Laval),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres; requêtes,

pétitions, télégrammes, plaintes ou accusations reçus par le département des Postes,
depuis le 10 octobre 1911 au sujet du maître de poste de Glenelg, N.-E.

Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Meighen,
Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour prendre en

considération une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi de la marine mar-
chande au Canada.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 9) modifiant le Code cri-
minel..

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre, devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 17 janvier courant,-Que cette Chambre est d'avis qu'il est expédient de nommer un
comité spécial chargé de s'enquérir d'un système de rentes viagères pour le vieil âge
en Canada, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et documents et de faire
rapport de temps à autre.

Et la question téant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur certaine
résolution à l'effet de modifier la Loi des Inspections et de la Vente.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des Inspection et dela Venteen
pourvoyant (a) à l'inspection de la provende importée en Canada, et de la fleur, farine
ou Provende manufacturée, vendue ou offerte en vente en Canada; (b) à la marque
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de chaque sac ou colis de fleur, farine ou provende, lequel devra porter le nom du
manufacturier ou de l'empaqueteur, de la localité, et le poids du contenu; et (c) en
prescrivant l'imposition d'amendes pour contravention.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des Inspection et de la Vente en

pourvoyant (a) à l'inspection de la provende importée en Canada, et de la fleur, farine
ou provende manufacturée, vendue ou offerte en vente en Canada; (b) à la marque
de chaque sac ou colis de fleur, farine ou provende, lequel devra porter le nom du
manufacturier ou de l'empaqueteur, de la localité, et le poids du contenu; et (c) en
prescrivant l'imposition d'amendes pour contravention.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill (No 78) modifiant
la Loi des Inspections et de la Vente.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. White (Leeds) propose, secondé par M. Monk,-Que cette Chambre se forme
en comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution à
l'effet de constituer une Commission du Tarif.

M. White (Leeds) informe alors la Chambre, que Son Altesse Royale le Gouver-
neur général ayant été mis au fait de l'objet de la dite résolution, la recommande à la
considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1.Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million neuf cent trente-quatre mille
cinq cents dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les
travaux publics-édifices publics-Québeec:-Arthabaska-difice public, $18,000; édi-
ices publics fédéraux-réfections, améliorations, réparations, $20,000; FraÉerville-
3alle d'armes-pour terminer les travaux, $5,000; Grosse-Ile-station de quarantaine-
iméli~orations et réparations aux bâtiments et à l'aménagement, mobilier, etc., $7,000;
3rosse-Ile-station de quarantaine-nouveaux bâtiments de détention, $160,000;
foliette-édifice public-améliorations, $5,000; Lachine-bureau de poste-améliora-
ions, $4,000; Lévis-salle d'exercices et garage, $70,000; Louiseville-4difice public,
10,000; Maisonneuver-hôtel des postes, 40,000; Marieville-édifice public, $15,000
dégantie-édiflee public, $10,000; Montréal-ttion nnqtal, d, At l 3 ton fanif

-nouvel enti
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de poste " A ", rue Saint-Jacques, $30,OOOl; Montréal-bureau de poste 'cF " à We&t-
mount, s5O,OOO; Napierville--édiflce public, $15,OOOf; Québec--douane, $107,OOOl;
Québec-s;alle d'exercices-allonge, $5{},OOO; Québec-hôpital de détention dans le parc
Savard, $50,000; Québec-pavillon des immigrants-bassin Louise, $20,OOO; Québec
-bureau de poste-amélioration, $40,000; Québec--magasins militaires au pied de la
-*te du Palais, $50,000; Rigaud--édifice publie, $15,000; Itoberval-4difice public,
$20,000; île du Rocher-édifice public, $16,000; Shawinigan--édifice public, $33,0w0;
Sherbrooke-bureau de poste-réarrangement du système d'éclairage, $1,000; Saint-
Larnbert-édifice public,' $20,000; Sainte-Thérèse--édifice publie, $15,000; Trois-
Rivières-nouvel édifice pùblic-pour remplacer l'édifice détruit par l'incendie dlu 22
juin 1908, $70,000; Westmnount--édifice public, $15,000l, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

IRésolution à rapporter.

M. l'Orate -ur reprend le fauteuil et MU. Blondin fait rapport que le comité a passé
une~ résolution'

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que la

ýeomité ait la permission de siéger de nouveau.
IRésolu, qu'à sa-prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajourntée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 25 janvier 1912.
PREaS.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Coderre,-la pétition de J. A. Vaillancourt et autres, de la cité de Mont-

réal et autres lieux, Québec.
Par M. Lalor-la pétition de la Compagnie du canal à navires de Saint-Clair

et Erié.
Par M. MacNutt,--la pétition de William Holloway Adams, de la cité de Ed-monton, province de l'Alberta, comptable, époux légitime de Clara Emily Babe

Adams (née Woodward), dont la résidence actuelle est inconnue; et la pétition de
Isobell Isaac (née Hart), actuellement domiciliée dans la ville de Gadsby, province
de l'Alberta, épouse légitime de Francis John Isaac, de la cité de Toronto, province
d'Ontario, commis.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les petitions présentées le 24 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, etelles sont comme suit:-
De la Compagnie du Grand-Trone de chemin de fer du Canada; pour une loiratifiant deux arrangements faits avec la Commission de chemin de fer Temishaming

and Northern Ontario Railway.
De la Grand Trunk Pacißic Railway Company; pour une loi l'autorisant à émet-

tre des actions-débentures perpétuelles ou à terme pour un montant n'excédant pas
25 millions de piastres.

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada; pour une loi
l'autorisant à acquérir ou vendre les débentures émises ou à émettre par la Grand
Trunk Western Railway Company jusqu'à un montant n'excédant pas $3,000,000.

De Frank William Meek, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce d'avec sa
femme Phoebe Mary Meek.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le sixième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son sixième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
trouve que les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-

De T. E. Leclaire et autres; pour une charte sous le nom de High River, Baska-
chewan and Hudson Bay Railway Company.

De la Western Assurance Company; pour une loi définissant et augmentant ses
pouvoirs.

De la Saskatchewan Power Company; pour certains amendements à sa charte.
De la Dominion Trust Company, Limited; pour une loi à l'effet de changer son

nom en celui de Dominion Trust Company.
De Wm. Theophilus Stewart et autres; pour une charte sous le nom de Northern

Territorial Railway Company.
De la Alberta Railway and Irrigation Company; pour une loi l'autorisant à

émettre certaines valeurs.
De Herbert Alexander Mock, époux de Alice Gertrude Mock; pour une loi de

divorce d'avec sa femme.
De Edith Harriet Duffy; pour une loi de divorce d'avec son mari, Charles
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De Nenneth Molson; pour une loi de divorce d'avec sa femme, Mary Letitia
Molson.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 79) concernant la compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation

Company.-M. Buchanan.
Bill (No 80) concernant la Dominion Trust Company, Limited, et à l'effet de

changer son nom en celui de "Dominion Trust Company".-M. Macdonell.
Bill (No 81) constituant en corporation la High River, Saskatchewan and Hud-

son Bay Railway Company.-K Martin (Régina).
Bill (No 82) constituant en corporation la Northern Territorial Railway Com-

pany.-M. McKay.
Bill (No 8) concernant la Saskatchewan Power Company.-M. McKay.
Bill (No 84) concerniant certains brevets de Thomas D. Rambaut.-IK Ames.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, en vertu de la règle 99.

M. Lennox, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le deuxième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 43) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer du Cap de la Madeleine, et a décidé de le rapporter sans amen-
dement.

Votre comité a également pris en considération le bill (No 45) concernant la
Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord, et a décidé de le rapporter
avec des amendements.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Stanfield,
Ordonné, que l'ordre de la Chambre de vendredi, le 19 janvier courant, ren-

voyant le bill (No 55) concernant certains brevets de Thomas D. Rambaut, au comité
des Bills Privés, soit rescindé, et que le bill soit retiré.

M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 janvier 1912,-Re-
levé faisant connaître,--

1. Combien de tonnes de poussière et de déchets d'antharcite ont été importées
à Montréal en 1911.

2. Combien de tonnes ont été importées à d'autres ports de la province de Qué-
bec pendant la dite année.

3. Le droit, s'il en est, perçu sur ces produits d'après les règlements de la douane;
le taux, et la somme pergue.-

4. La valeur des dits produits importés et déclarés en douane à Montréal et aux
autres ports.

5. Combien de tonnes de déchets de houille grasse ont été importées pendant la
susdite période à Montréal et autres ports de la province de Québec respectivement,
quelle en était la valeur et quel droit a été perçu sur le dit produit. (Document de
la sesion, No 80.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 76) modifiant la Loi du
chemin de fer National-Transeontinental.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait



190 27 janvier A. 1912

rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la per-mission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

L'ordre du jour étant 1'u pour que la Chambre se forme de nouveau en comitédes Subsides.
M. Borden propose, secondé par M. Foster,
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
M. Maclean (York) propose, comme amendement, secondé par M. Lennox,
Que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivantscette Chambre est d'avis que le fait, pour la Commission des chemins de fer, d'imposerun tarif variable dans les différentes parties du territoire, est à l'encontre des intérêtsgénéraux du Canada ".
Et un débat s'ensuivant,-le dit amendement est retiré, avec le consentement dela Chambre.
Alors, la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides..Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 26 janvier 1912.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que comité a fitquelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quarante-troisminutes, vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Vendredi, 26 janvier 1912.

Les pétitions suivantes sont présentées géparément et déposées sur le bureau
Par M. MeLean (Queen),-la pétition de Samuel Johnson MeGCoppen et autres,

de la cité de Ecirnonton, province de l'Alberta.
Par M. Macdonald,-la pétition.de Norman Gladstone lleyd et autres, de la cité

de Toronto, province d'Ontario.

Le greffier de la CJhambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 9,5 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
elles sont comme suit-

De J. A. Vaillancourt et autres, de Montréal et autres endroits, Qué.; pour une
charte sous le nom de The Montreai Transcontinental R<zilway Company.

1De la Compagnie du canal à navires de Saint-Clair et Erié; pour une loi àl'effet de prolonger de deux ans le temps fixé pour le commencement de 1-a construc-
tion, et de cinq ans celui du parachèvement du dit canal.

De William Ilolloway Adams, d'Edmonton, Alta.; pour une loi de divorce d'avecsa femme Clara Emnily Babe Adams (née Woodward).
D'IsobelU Isaac (née Xeast), de Gadsby, Alta.; pour une loi de divorce d'avec

sonr mari Fnis John Isaac.

M. Aines, du comité des Banques et du Commerce, présente à la~ Chambre le secondrapport de ce comité, lequel est comme suit:-
'Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire

rapport sans amendement, savoir:
Bull (No 11) concernant la Compagnie canadienne de placement et d'épargneBirbeck et à l'effet de changer son nom en celui de "Cainadiass M3ortgage Invesimtent-

Company "ý.

Bill (No 57) conceprnan1t la Union~ Bank of CanadaÙ.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en

faire rapport avec des amendements, savoir:-
~Bill (No 13) consittuanlt en corporation la Liv)erpool-MIanitoba Assu4rance Com-

panyi.
Bill2 (No 15) constituant en corporation la Vancouver Lifte In8t4rance CJompany ofVanciouver, B.C.
Bill (No 27) concernant la Security Lif e Insurance Companyj of Canada.

M. Sexsmith, du comité die l'Agrýiculture et de la Colonisation, présente à laChambre le premier rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que 150,000 exemplaires de la-preuve faite par leDr James W. Robertson, président du comité des Terres, Commission de la conser-vation des ressources naturelles, devant le comité, jeudi, le 25 janvier 1912, soientimprimés sans délai, sous forme de brochure, et en la manière adoptée pour le tiragesur feuilles volantes du rapport final du comité, dans la proportion ordinaire pourl'anglais et le français, pour être distribués comme suit, savoir: 140,000 exemplaires

au membres du Parlement, 6,000 exemplaires au département de l'Agrieulture; 2,500
eeplaires au témoin, et 1,500 exemplaires pour l'usage du ceomité.
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M. Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 10 janvier 1912,-Copie de tous
papiers et correspondance concernant les négociations ouvertes par le gouvernement
pour améliorer les arrangements commerciaux avec les Antilles et la Guyane anglaise.
(Document de la session, No 71a.)

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 janvier 1i912,-Copie de toutes
lettres, télégrammes, rapports, papiers et correspondance, pétitions ou mémoire pré-
sentés au gouvernement, ou au département des Travaux Publics ou à quelqu'un de ses
ofBciers conoernant le renvoi du capitaine Peter Decoste de la drague Cap-Breton.
(Document de la session, No 79a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 janvier 1912,-Copie
de toutes pétitions, lettres, télégrammes et autres documents en la possession du dépar-
tement des Travaux Publies concernant la destitution de Roderick Sutherland, gardien
de l'édifice public à Canso, N.-E. (Document de la session, No 79b.)

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, que la recommandation de l'honorable Orateur de la Chambre des Com-

munes pour la nomination de M. Oharles E. Duekett comme traducteur dans le per-
sonnel permanent de la traduction de la Chambre des Communes, déposée sur la Table,
avec les autres documents s'y rattachant, le 23 janvier 19 12, soit approuvée.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, que mercredi, le 7 février prochain, et tous les mercredis subséquents jus-

qu'à la fin de la session, la Chambre se réunira à trois heures p.m.; et que les séances
ces jours-là, seront régies, sous tout rapport par les mêmes règles qui affectent les
autres jours de séance; et que, les dits mercredis, les mesures du gouvernement auront
préséance immédiatement après les avis de motions pour production de documents.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se 'forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. White (Leeds) propose, secondé par M. Hazen,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés' est appelé en vertu de la règle 25.
M. Boyer propose, secondé par M. Proulx,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le

fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bille privés, en vertu
de la règle 109.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que 'M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
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La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
Muls suivants, savoir:

Bill (No 12) concernant lBeLondon and Tillsonburg Railway Company;
Bill (No 34) concerniant l'A goma Eastern Railway Comp>anyj;
Bill (No 51) concernant la compagnie dite The Paci/ic and Atlantic Railway Com-

pany;
Bill (No "2) concernant la compagnie dite Thie Dominion Atlantic Railcay, Com-

pany;
TBill (No 25) concernant la Compagnie du chemin de fer d£Ottawa, du Nord et

de l'Ouest;
Bill (No 28) concernant la West Ontario Paciflo Railway Company;
Bill (No 33) concernant l'Alberta Electric Railwayr Company, et à l'effet de chan-

geir son nom en celui de -The Alberta Interurban Raiiway Comçu&,j ";
Bill (No 37) concernant la Ca.lgary and Pernie Railway C.ompany;
Bill (No 43) concernant la Compagnie du chemin de fer du Cap de la Made-

leine; et
Bull (No 45) concernant la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord,

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blon-
din fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en faire rap-
port séparément sans amendement.

Ordonné, que le bill (No 12) concernant l'Erie, London and Tifl8onbturg Raîlway
Company,. soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bull au Sénat et demande son concours.

Ordonné, que le bill (No 34) concernant l'Algoma Eastern Railway Co>mpany,
soit maintenant lu la troisième foie.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bull au'*Sénat et demande son concours.

Ordonné, que le bill (No 51) concernant la cmanedite The Pacifie and Atlan-
tic Railwaii Company,, soit maintenant lu la tosèefois.

Le bill est, en conséquence, lu la tosèefois.

Ordné que legrffe porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné, que. le bill (No 9,2) concernant la compagnie dite The Dominion Atlantic
RiwyCompany, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoure.

Ordonné, que le bill (No 25) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
du Nord et de l'Ouest, soit maintenant lu la troisième foie.

Le bill est, en, conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier perte le bill au Sénat et demande sou concours.

Ordonné, que le bill (No 2.S) concernant la Waesf Ontario Pacifi$ alwyCm
pay soit maintenant lu la troisième fois.
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le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné, que le bill No33) concernant l' lberta EZec fric Pailway Company, et

à l'effet de changer son nom en celui de "Alberta Interurban Raiiway Company ",

soit maintenîant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Loi concernant l'Aliberta Inter-ý

tur1xn Railssy Compa&ny".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné, que le bill (Nýo 37) concernant la Calga&ry and Fernie Railway~ Company,~
soit maintenant luî la troisième fois.

Le bull est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordonié, que le bill (No 43) concernant la Compagnie du chemin de fer du Cap

de la Madeleine, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill1 passe.
Ordonnéç que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné, que le bill (No 45) concernant la Compagnie du chemin de fer de

Colonisation du Nord, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bull au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédnt pas un million sept cent dix-.neuf mille sept

cents dollars--imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux

publics:-Ontario:-Athens-édifice public, 818,000; Aurora-édifice public, $6,000;

Aylmr-édflee public, $15,000; Barrie--édifice public-amélioration du terrain,

$1,000; Bracebridge-édiflce public, $18,000l; Brantford-pavillon d'exercice-part du

gouvenemet dans le coût du pavage bitulithique qui doit être posé ainsi que de8

égouts pour les eaux de surface qui doivent être construits par les autorités munici-

pales, *900; Campbellford--édifice publie, *15,000l; édifices publics f édéraux-réfec-
tions, réparations, améliorations, etc., 820,000; D'tdn--dfce public, $192»00;
D)undas-éidifice public, *31,00<>; I>urham--édiflce public, $10,000; Elora--édifice pu-

blie, *8,000; Elmira-édifice publie, 85,000o; Esse-bureu de pse, $20,000; Fer-
gu&-édifice public, $8,000; Fort-Frances-édifice publie, $15,000; Fort-William-

édifice publie-agrandissement, 811,000; Gananoque--hôtel des postsalge
Q2,00 oderkch--édiflce public-allonge, $5,000; Hamilton-entrepôt, vérification-

allonge et améliorations, $10,000; Hanover-édifice publie, $10,000; Ilarriston-é4di-
*iepble 19,000; Xemptville--édiflce public, $10,000; Kingston-hôtel des postes-

aganiseet et modifications, *50,000l; Xingston--eollège Royal militaire-nouveau
dortoir pour cadets, $75,000; Ringa-ton-douane--réfection et réparations à l'édifice,
$1,3W0; Ningsville--édiflce public, $15,000; .itwl-dfc publie, $21,000; Mfid-

land--édiflce publie, $25,000l; Milverton-édiflce publie, $10,000; Mitkhell-édifiu-ê
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public, $17,000; Mount-Forest--édfice public, $14,000; Niagara-Falls-salle d'armes,
$10,000; Niagara-Falls--édifice public-aménagements, améliorations, $6,000; Oshawa
-édifice public-allonge, $9,000; Ottawa-imprimerie de l'Etat-nouvelle cheminée,
$6,000; Ottawa-palais administratifs-aménagements, etc., $25,000; Ottawa-palais
administratifs-améliorations aux lavabos, plombs, etc., $12,000; Ottawa-entrepôt
de vérification, $300,000; Ottawa-épreuve de combustible-agrandissement du labo-
ratoire de concentration, $10,000; Ottawa-édifice de l'ancien musée rue Sussex-
modifications, $25,000; Ottawa-palais administratifs-améliorations, $10,000; Ottawa
-palais administratifs-édifice de l'Ouest-ascenseur, $7,500; Ottawa-terrains du
parlement-pavage de la chaussée, $13,000; Ottawa-terrains du parlement-service
additionnel de l'aqueduc, $2,000; Paris-édifice public, $5,000; Peterboro-allonge du
bureauý de poste, $3,500; Port-Arthur-salle d'armes, $49,000; Port-Arthur--édifice
publie-allonge pour douane et Revenu de l'Intérieur, $15,000; Port-Perry--édifice
public, $25,000; Renfrew-édifice public-améliorations, $3,000; Seaforth-édîfice
public, $25,000; Sainte-Catherine-édifice public-améliorations, $2,500; Sudbury-
édifice public, $20,000; Tilbury-édifice public, $20,000; Tillsonburg, $20,000;, To-
ronto-édifices fédéraux-améliorations, réfections, réparations, etc., $5,000; Toronto-
douane-améliorations, $4,000; Toronto-douane---entrepôt de vérification, $300,000;
Toronto-édifice militaire-caserne pour la troupe permanente afin de remplacer la pro-
priété vendue à la ville, $100,000; Toronto-édifices militaires-nouveau magasin,
$75,000j Toronto-hôtel des postes-agrandissement en arrière et sur la ruelle du
côté est, changements, etc., $14,000; Toronto-hôtel des postes-garage pour camions-
autos pour les postes, $15,000; UTxbridge-édifice public, $25,000; Waterloo-édifice
public, $25,000; Wiarton-édifice public, $10,000; Wingham-édifice publio-tour
d'horloge, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les travaux publics-Manitoba:-Brandon-édifice public-allonge
$30,000; édifices fédéraux-réfections, réparations, améliorations, etc., $15,000; Min-
nedosa-édifice public, $20,000; Morden-édifice public, $15,000; Portage-la-Prairie-
édifice public, $24,000; Winnipeg-édifce public-améliorations, réparations, etc.,
$5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolution@.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffer du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat transmet à cette Chambre la résolution suivante:-

LE SNAT,
MAmR, 5 décembre 1911.

Résolu,-Qu'un message soît envoyé à la Chambre des Communes pour informer
Cette Chambre,-Que, de l'avis du Sénat, l'initiative de la législation privée et publi-
que devrait être plus également répartie entre les deux Chambres du Parlement, afin
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de diminuer la longueur des sessions et afin de prévenir la déplorable coutume connue,

en langage parlemenitire, sous le nom de " railroading " (l'expédition à toute vitesse)

d'importantes mesures aux fins de sessions; avec demande à la Chambre des Com-

munes de se joindre au Sénat, au moyen d'un comité mixte des deux Chambres pour

discuter des mesures à prendre pour arriver à ce résultat.

Attesté, SAM'L E. ST. O. CHAPLEAU,
Gre#ier du Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusquà onze heures et cinquante-

quatre minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 29 janvier 1912.

PalIaES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Aikins,-la pétition de 1'Eglise méthodiste.,
Par M. Aines,-la pétition de la Dominion Guarantee Company, Limited.
Par M. Bickerdike,--la pétition de la Ottawa, Montreal and Eastern& Railwayi

Company.
Par M. McCraney,-la pétition de John Angus Kennedy, de la cité de Saska-

toon, province de Saskatchewan, commis, époux légitime de Kathleen Kennedy (née
Code), de la cité de Winnipeg, province de Manitoba, prostituée.

Le greffer de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 26 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
e-lles sont comme suit-

De Samuel Johnson MoCoppen et autres, d'Edmonton, Alta; pour une charte
sous le nom de Universal Eyiesight Insurance Company.

De Norman Gladstone lleyd et autres, de Toronto, Ont.; pour une charte sous
le nom de Grand Lodge of the Loyal Order of Moose, in the Dominion of Canada.

Ordonné, que M. Verville ait la permission de présenter un bill (No 85) modi-
fiant la Loi du dimanche.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour la prochaine séance de la
Ch~ambre.

Ordonné, que M. Macdonell ait la permission de présenter un bill (No 86) modi-
fiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. -Maedonell ait la permission de présenter un bill (No 87) modi-
fiant la Loi des enquêtes en matière de différends industriels, 1907. &

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu ha
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Stanfield propose, secondé par M. Goodeve,
Que X. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil 'Pour que la Chambre se forme

en comité général sur les bills privés (cin vertu de la règle 109).
Et la question étant~ posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme eii comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:-
Bill (No 11) concernant la Compagnie Canadienne de phaemn et d'épargne

Bic, et à l'effet de changer son nom en celui de " Canadian N0ligage Invmoent.a
'CmayI

Bil(No 57) concerpant la Union Banik of Can-ada;
_Bill (No 15) eonatituant en corporation la Vancouver Lif e IMwurance Com.pany
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Bill (No 27) concernant la ,Sectrity Lif e Insurance Company of Canada, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blon-

din fait rapport que le comité a examiné.les dits bills et lui a enjoint d'en faire

rapport séparément sans amendemen't.

Sur motion de If. Wilcox, secondé par M. Bennett (Simcoe),
Ordonné, que le bill (No 11) concernant la Compagnie Canadiienne de placement

et d'épargne ]3irbeck, et à l'effet de changer son nom en celui de "VCaiudian Mort-

,gage Investment Company" soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.,
Résolu, que le bull passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bull (No 57) concernant la Union Bank of Canada, so4t mainte-

nant lu la troisième fois.
Le bill est,.en conséquence, lu la troisième fois.
Rtésolu, que le bull passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion dec M. Bickerdike, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, que le bill (No 13) constituant en corporation la Liverpoo-MflitolX

Assurance Company,, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill aut Sénat et demande son concours.

,Sur motion de M. Stevens, secondé par M. Ane,
Ordonné, que le bill (-No 15) constituant en corporation la Vancouter Life As-

surane Company of Vancouver, B.C., soit maintenant lut la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de -M. 'Sharpe (Ontario), secondé par M. Bennett (Simeoe),

Ordonné, que le bill (No 9,7) concernant la Becurlti, Lif e Imaurance Companyz
of Coida, soit maintenant lu la troisième fois.

Le«ill est, en conséquence, lut la troisième fois
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bull aut Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 80) concernant la Domi-

nion Tru,1 CJompan, Limted, et à l'effet de changer son nom en celui de " Dominion

Trust Comparny"
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

Sur motion dle M\. Enimersoli, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie dle tous télégrammes, cor-

respondance, représentations, estimations, lettres et autres documeuts reçus par le

très honorable premier ministre, ou par tout autre membre de l'exécutif, se rappor-

tant en quelque manière que ce soit à la question d'un service de ibacs à véhicules de

cemin de fer entre la provi3ii4 dle 1lle-du-Prince-Edoiiard 'et la terre ferme, à tra-

vers le détroit de Northumberland, et à l'élarismn de la voie du chemin de fer

de l'Ile-dut-PrinceeEdouatrdl, ainsi qu'au coût estimatif de ces entreprises.
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M. Rhodes propose, secondé par M. Currie,
Que, attendu que le programme adopté par le gouvernement et les diverses com-

pagnits de chemins de fer a été, pendant plusieurs années, mis en activité presque
exclusivement en vue du développement du Canada occidental, et que, par suite de
cet état de choses, les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
l'Ile-du-Prince-Edouard n'ont pas progressé autant que le reste du Canada, cette
Chambre est d'avis que, dans le but de promouvoir un progrès et une prospérité uni-
-orme par tout le Canada, le gouvernement devrait sans retard inaugurer et mettre
à exécution un programme de publicité et d'immigration uniformes et qui serait de
nature à favoriser un développement plus rapide des dites provinces.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne à
demain.
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Mardi, 30 janvier 1912.

es pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M1. M acdonell,-a pétition de J. O. McCarthy et autres, de la cité de To-

ronto, Ontario.
Par M. Beattie,-la pétition de la Rainy River Radial Railway Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 29 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
elles sont comme suit:-

De l'Eglise méthodiste; pour une loi modifiant le Statut du Canada, 47 Vic., chap.
106, intitulé: "Acte concernant l'union de certaines églises méthodistes y men-
tionnées ".

De la Dominion Guarantee Company, Limited; pour certains anjendements à sa
charte.

De la compagnie dite The Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company;
pour une loi prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de ses entreprises.

De John Angus Kennedy, de Saskatoon, Sask., époux de Kathleen Kennedy; pour
une loi de divorce d'avec elle.

M. Lennox, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et il a décidé d'en faire
rapport sans amendement, savoir:-

Bill (No 47) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company.
Bill (No 48) concernant la Kootenay and Alberta Railway Company.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les

rapporter avec des amendements, savoir:-
Bill (No 36) concernant la Barcelona Traction, Light and Power Company,

Limited, et à l'effet de changer son nom en celui de " Barcelona Tramway Light and
Power Company, Limited ".

Bill (No 40) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company.
Bill (No 41) concernant la Canadian Northern Quebec Railway Company.
Bill (No 49) concernant la Md'ontreal Central Terminal Company.
Bill (No 50) concernant la compagnie dite The Ontario and Ottawa Railway

Company.
Votre comité recommande que le bill (No 14) constituant en corporation la

North Arm Bridge and Railway Company, soit retiré, vu que les promoteurs ont
signifié leur intention de ne pas procéder plus loin avec ce bill à cette session, et que
les honoraires et frais payés à ce sujet soient remboursés, moins le coût de l'impres-
sion et de la traduction.
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M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 janvier 1912,-Copie
de tous les rapports, lettres ou autres documents se rapportant au renvoi du service
de M. Eugène Baldwin, ex-employé du service des douanes à Coaticook, Qué. (Do-
cument de la ses&sion, No 79c.)

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération une cer-
taine résolution à l'effet d'instituer une commission du tarif.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de constituer une commission du tarif, composée de
trois membres à être nommés par le Gouverneur en conseil, et dont les attributions
seront,-

1. De faire, sous la direction du ministre des Finances, une enquête au sujet de
tous articles produits ou importés en Canada, en ce qui a trait,-

(a) Au prix et coût de la matière brute en Canada et ailleurs, et au coût du
transport d'icelle depuis l'endroit de production jusqu'à celui de l'emploi ou consom-
mation;

(b) Au coût de production en Canada et ailleurs;
(c) Au coût de transport de l'endroit de production à l'endroit de l'emploi ou

de consommation, soit en Canada, soit ailleurs;
(d) Au coût, à l'efficacité et aux conditions de la main-d'uvre en Canada et

ailleurs;
(e) Aux prix reçus par les producteurs, manufacturiers, marchands de gros, dé-

taillants et autres distributeurs en Canada et ailleurs;
(f) A toutes les conditions et à tous les facteurs qui affectent ou régissent le

coût de la production et les prix pour les consommateurs en Canada;
(g) Et, en général, à toutes les conditions qui affectent la production, la manu-

facture et les prix en Canada, comparativement aux autres pays, et de faire rapport
au ministre.

2. De faire une enquête sur toute autre matière, au sujet de laquelle le minis-
tre désire être renseigné, en rapport avec tous produits qui, étant importés ou manu-
facturés en Canada, sont susceptibles ou sont exempts de payer les droits de douane,
et de faire rapport au ministre.

3. De tenir, si elle y est autorisée par le Gouverneur en conseil, une enquête en
vertu de l'article 12 du tarif douanier de 1907, de la même manière que le juge de la
cour de l'Echiquier ou tout autre juge y mentionné peut tenir une enquête quand il
est autorisé à cette fin.

4. De faire enquête sur toute autre matière ou question se rattachant au com-
merce ou à l'industrie en Canada que le Gouverneur en conseil croira devoir référer
à la commission pour enquête et rapport.

Que les commissaires auront le pouvoir de faire comparaître deýt eux tous
les témoins qu'ils jugeront nécessaires, et de les contraindre à rendre témoignage
sous serment ou affirmation solennelle et à produire tels documents et papiers que
les commissaires considéreront nécessaires à une enquête complète sur les questions
qu'ils doivent examiner, avec les mêmes pouvoirs en ce qui regarde la contrainte à
imposer aux témoins de comparaître et de répondre dont est investie toute cour
d'archives (Court of Record) dans les causes civiles.

Qu'il sera loisible à la commission de s'assurer des services d'un secrétaire et de
tels fonctionnaires. commis, employés et personnes qui possèdent des connaissances
techniques ou spéciales, selon qu'elle le jugera nécessaire.

Que le président de la commission reçoive des appointements annuels de sept
mille cinq cents dollars, et les deux autres membres d'icelle, des appointements an-
nuels de sept mille dollars; que le secrétaire reçoive des appointements annuels que
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déterminera le Gouverneur en conseil, mais qui ne devront pas excéder trois mille
dollars, et que tous les salaire% et toutes les dépenses découlant de la mise en opéra-
tion des dispositions de la loi basée sur ces résolutions soient payables à même tout
crédit accordé à Sa Majesté par le Parlement pour les fis des présentes.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rappôrt que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de constituer une commission du tarif, composée de
trois membres à être nommés par le Gouverneur en conseil, et dont les attributions
seront,-

1. De faire, sous la direction du ministre des Finances, une enquête au sujet de
tous articles produits ou importés en Canada, en ce qui a trait,-

(a) Au prix et coût de la matière brute en Canada et ailleurs, et au coût du
transport d'icelle depuis l'endroit de production jusqu'à celui de l'emploi ou consom-
mation;

(b) Au coût de production en Canada et ailleurs;
(c) Au coût de transport de l'endroit de production à l'endroit de l'emploi ou

de consommation, soit en Canada, soit ailleurs;
(d) Au coût, à l'efficacité et aux conditions de la main-d'œuvre en Canada et

ailleurs;
(e) Aux prix reçus par les producteurs, manufacturiers, marchands de gros, dé-

taillants et autres distributeurs en Canada et ailleurs;
(f) A toutes les conditions et à tous les facteurs qui affectent ou régissent le

coût de la production et les prix pour les consommateurs en Canada;
(g) Et, en général à toutes les conditions qui affectent la production, la manu-

facture et les prix en Canada, comparativement aux autres pays, et de faire rapport
au ministre.

2. De faire une enquête sur toute autre matière, au sujet de laquelle le minis-
tre désire être renseigné, en rapport avec tous produits qui, étant importés ou manu-
facturés en Canada, sont susceptibles ou sont exempts de payer les droits de douane,
et de faire rapport au ministre.

3. De tenir, si elle y est autorisée par le Gouverneur en conseil, une enquête en
vertu de l'article 12 du tarif douanier de 1907, de la même manière que le juge de la
cour de l'Echiquier ou tout autre juge y mentionné peut tenir une enquête quand il
est autorisé cette fin.

4. De e enquête sur toute autre matière ou question se rattachant au com-
merce ou à l'industrie en Canada que le Gouverneur en conseil croira devoir référer
à la commission pour enquête et rapport.

Que les commissaires auront le pouvoir de faire comparaître devant eux
tous les témoins qu'ils jugeront nécessaires, et de les contraindre à rendre té-
moignage sous serment ou affirmation solennelle et à produire tels documents et
papiers que les commissaires considéreront nécessaires 'à une enquête complète sur
les questions qu'ils doivent examiner, avec les mêmes pouvoirs en ce qui regarde la
contrainte à imposer aux témoins de comparaître et de répondre dont est investie toute
cour d'archives (Court of Record) dans les causes civiles.

Qu'il sera loisible à la commission de s'assurer des services d'un secrétaire
et dé tels fonctionnaires, commis, employés et personnes qui possèdent des
connaissances techniques ou spéciales, selon qu'elle le jugera nécessaire.
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Que le président de la commission reçoive des appointements annuels de
sept mille cinq cents dollars, et les deux autres membres d'icelle, des appointe-
ments annuels de sept mille dollars; que le secrétaire reçoive des appointements
annuels que déterminera le Gouverneur en conseil, mais qui ne devront pas excéder
trois mille dollars, et que tous les salaires et toutes les dépenses découlant de la mise
en opération des dispositions de la loi basée sur ces résolutions soient payables à
même tout crédit accordé à Sa Majesté par le Parlement pour les fins des présentes.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. White (Leeds) ait la permission de présenter un bill (No 88)
pourvoyant à l'institution d'une Commission du Tarif.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambyre.

L'ordre du jour apelle la seconde lecture du bill (No 32) concernant les grains.
Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le

dit bill.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le repren-
dre à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 2,

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 79) concernant la com-
pagnie dite The Alberta Railway and Irrigation Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 81) constituant en corpo-
ration la High River, SakAatchewan and Hudson Bay Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 83) concernant la Baskaf
chewan Power Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 84) concernant certains

brevets de Thomas D. Rambaut.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité général reprend alors le cours de ses délibérations sur le bill (No 32)
cernant les grains, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En Comblé.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédent pas sept cent quarante-six mille dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa :Majesté pour les travaux public-é-èdi-
fices publics-Saskatchewan et Alberta -Athabaska-anding--édifice publie, allonge,
$1,000; Battieford--édifice public, $10,000; Bat tleford-Nord-édifice public, 810100;
Calgary-eiutrepôt de vérification pour la douane, 8200,000; Calgary-nouvel t5tel
des postes, 875,000; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc.,
$10,000; Edmonton-nouvelle salle d'exercices, $50,000; IEumboldt-édifice public,
$25,000; Iethbridge--édifice publie (nouveau), $100,,W0; Moosejaw--édifice public
(nouveau>, $100,000; Régina--salle d'armes et salle d'exercices, 850,000û; Régina-
édifice public-pour le compléter, $10,000; Stratheona-salle d'armes, $30,000; Strath-
eona-édfioe public, 830,00 Wetaskiwin-édifice public, 830,000; Weyburn-édi-
fice public, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-quatre mille dollars soit
accordée à Sa :Majesté pour 'les travaux pub ics-Colombie-Britann ique :-shcroft-
édifice publie, $5,000; Chillîwack-édifice public, $.35,000; Cranbrook--édifice public,
*38,000; édifices fédéra ux-réfections, amélioratio1is, réparations, etc., etc., 89,000;
Grandes-IFourches-édifice public, $40',000; Greenwood-édifieýe public, $25,000; Mer-
ritt-édifice publie, $10,000; Nanaïmo-édifice public-allonge, $10,000; -Nelson-
.édifice publie-allonge, $7,000; Prince-Rupert-édifice public, 85,0;Prince-Rul-
pert-station de quarantaine, $24,000; Quesuel-édifice public-allonge, *1,000; Re-
.velstoke-édifice public, $,80,0MO; Vacue-odéii public, 880,000; Vanco--
.ver-entrepé5t de vérification, $300,000; Vernon--édifice public, 810,000O; Victoria-
.bureau de poste-améliorations, 81,0;station de quarantaine de Williams-Ieadl-
.améliorations et réparations aux bâtiments, aménagement, mobilier, etc., $40,000,
.pour l'année finiýssant le 31 mars 1913.

Résolutionýs à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le com~ité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la procýhaine séance de la Chambre.

M. 13londiin informe aussi la Chambre qu'il lui est en~joint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
'omité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à& onze heures et quinzea
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.
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Mercredi, 31 janvier 1912.

PRTÙRES. Deux heures p.m.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M. Taylor,-la pétition d'Arthur Bentley Broderick, de la cité d'Ottawa,Ontaro.
Par M. Cash,--la pétition de la Alberta, Peace River and Eastern Railway Com-

pany.
Par M. Macdonell,-la pétition de la British Canadian Loan and Investment

Company, Limited; et la pétition de George Mackay Sutherland, de la cité de To-
ronto, comté de York, province d'Ontario, époux légitime de Annie Lea Sutherland
(née Snow), de lieux inconnus.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 30 du mois courant, lesquelles sont lues et reçues, et
elles sont comme suit-

De J. O. McCarthy et autres, de Toronto, Ont.; pour une charte sous le nom deThe Guarantee Life Insurance Company of Canada.
De la Rainy River Radial Railway Company; pour une loi à l'effet de prolonger

le délai fixé pour la construction de ses voies ferrées, et-pour d'autres fins.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le septième

rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-
Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour billsprivés a l'honneur de présenter son septième rapport, lequel est comme suit:-
Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés ettrouve que les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-
De la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay; pour une loi prolon-

geant le délai fixé pour l'achèvement de ses lignes autorisées et augmentant ses pou-
voirs pour émettre des obligations.

De J. Edward Caldwell et autres; pour une charte sous le nom de Bank of Sas-
kcatchewan.

De la Compagnie d'assurance de l'Arérique-Britannique; pour une loi définis-
sant et augmentant se pouvoirs.

De la Windsor, Chatham and London Railway Company,; our une loi prolon-
geant le délai fixé pour l'achèvement de ses entreprises, etc.

De la Manitoba and Northwestern Railway Company of Canada; pour une loi
prolongeant le délai fixé pour la construction de son réseau et augmentant ses pouvoirs
d'emprunter.

De la United Gold Fielde of British Columbia; pour une loi modifiant sa charte.
De la compagnie dite The Esquimalt and Nanaimo Railway Company; pour une

extension du délai fixé pour l'achèvement de ses entreprises, et pour augmenter ses
pouvoirs d'émettre des obligations.

De Ethel Mary Stewart, épouse de George Stewart; pour une loi de divorce
d'avec son mari.

De John Angus Kennedy, époux de Kathleen Kennedy; pour une loi de divorce
d'avec elle.

De William A. H. Jenkins; pour une loi de divorce d'avec sa femme. IsaiA11.
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Le greffer de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
.Bill (No 89) à l'effet de constituer en corporation The Bank of Saskatchewan.-M. nowies.
Bil (No 90) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaï-mo.-M. (Jiements.
Bill (No 91) concernant la Kootenay Central Railway Company.-M. Clements.Bll (No 92) concernant la Manitoba and North Western Railway Company ofCanada.-Mý. Cash.
Bill (No 93) concernant la Compagnie United Gold Fields of British Columbia,(LImited).-M. Buchanan.
Bull (No 94) concernant la Windsor, Chatham and London Railway Company.-M. Widcox.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois et la seconde lectureen est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que le nom de l'honorable H. S. Béland soit substitué à celui de M. Por-tier comme membre du comité des Ohemins de fer, Canaux et Télégraphes, et que lenom de M. Fortier soit substitué à celui de l'honorable H. S. Béland, comme membredu comité de l'Agrieulture et de la Colonisation.
Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,Ordonné, que le comité spécial chargé de s'enquérir d'un système de rentes via-gères pour le vieil âge en Canada, tel que mentionné dans la résolution de cetteChambre adoptée le 24 janvier courant, se compose de messieurs Bradbury, Bucha-nan, Burnham, Carroll, Currie, Ooodeve, Guthrie, Jameson, Macdonald, Mondou,Verville et White (Leeds).

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs quecette Chambre agira de concert avec eux dans la formation d'un comité conjointchargé d'étudier la question d'une répartition plus équitable, entre les deux Cham->res, de l'initiative de la législation privée et publique, afin de diminuer la longueurles sessions et afin de prévenir la déplorable coutume connue, en langage parlemen-;aire, sous le nom de "railroading " (l'expédition à toute vitesse) 'd'importantes me-ures aux fins de sessions; et des mesures à prendre pour arriver à ce résultat;-etlue messieurs Aikins, Barnard, Bennett (Simcoe), Clark (Bruce), Clarke (Essex),îmmerson, Kyte, Sévigny, Wilson (Laval), agiront, au nom de cette Chambre, sure dit comité conjoint.

M. Clarke (Essex) ayant demandé de son siège en Chambre, permission de pro-oeser l'ajournement de la Chambre dans le but de discuter une question d'urgence, etyant déclaré que le sujet de la discussion est:-" la vacance dans la représentationn cette Chambre du district électoral de Renfrew-Sud, et le délai apporté à l'émis-ion d'un bref pour remplir cette vacance "
Il remet alors à M. l'Orateur une déclaration écrite au sujet de la discussion pro-stée, et M. l'Orateur ayant lu la déclaration à la Chambre, pose la question: " Leéputé est-il autorisé à parler ";
Et objection étant faite à la question: M. l'Orateur demande aux députés en faveure la motion de se lever.
Et plus de vingt députés ayant appuyé la motion, M. l'Orateur, en conséquence,it au député de proposer sa motion.
IM. Clarke (Essex) propose alors, secondé par M. Pardee,-Que la Chambreajourne maintenant.
Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.
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Sur motion de M. Emmerson, secondé par M. Lemieux,Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-bre,-Copie de tous les procès-verbaux, archives, ordres, autres documents écrits, ouinstructions émises, données ou autorisées par le bureau des Commissaires du che-min de fer National-Transcontinental, à compter de la date de la nomination de M.R. W. Leonard, comme membre et président de ce bureau, jusqu'à ce jour;-aussi,de tous télégrammes, lettres, instructions ou autres documents depuis la date de lanomination, par et entre le ministre des Chemins de fer et Canaux, ou tout autremembre du gouvernement, ou toute personne autorisée par le gouvernement, et le ditprésident du bureau des Commissaires du chemin de fer National-Transcontinentalou le secrétaire du dit bureau;-aussi, de tout arrêté du conseil relativement à lanomination d'un vice-président ou assistant du président du dit bureau; ainsi quede toutes lettres, instructions, papiers ou documente qui s'y rapportent; en mêmetemps qu'un relevé de toutes les sommes payées, à titre de salaire ou compenation,
au vice-président ou assistant du préèident du dit bureau; et copie de tous ces.papiers,lettres ou instructions verbales, écrites ou reçues par le dit ministre ou le dit prési-
dent en rapport direct ou indirect avec le paiement, ou l'autorisation de paiement,du dit salaire ou compensation.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux de.membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Emmerson, secondé par M. Lemieux,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, exposés,Jettres, télégrammes, brefs de réclamations, demandes, proc's-vebaux de la preuve
entendue devant toute enquête, et tous* autres documents se rapportant, de quelquemanière que ce soit, à une réclamation de Earl Ash pour dommages à lui causés ou
résultant de la destruction de la propriété possédée, occupée et achetée par le récla-mant, censée être causée par le feu et les étincelles provenant d'une locomotive do
l'Intercolonial, et à l'usage de cette voie ferrée.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Fortier,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toutes lettres, plaintes,contremRos, preuve, rapports ou autres papiers eoncernant les accusations portéescontre Robert Dithead, James Blair, Duncan Gillis et Calvin MeXenzie, tous em-ployés du chemin de fer Intercolonial, dans le comté de Pictou, pour partisannerie
politique, et l'enquête sur les dites accusations.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Fortier,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-

bre,-Copie des lettres patentes concernant la charge de Gouverneur général du Ca-nada, de la commission décernée au Gouverneur général actuel, ainsi que des Cs-
-tructions qui 'accompagent.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ce desmembres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Fortier,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toutes lettres, télé-grammes, rapports et autres documents concernant le contrat pour le service desmalles entre la gare et le bureau de poste de Stellarton, depuis le 1er octobre 1911,et la cancellation du contrat pour le dit service avec le présent entrepreneur.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Fortier,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télé-grammes, correspondance, rapports et autres documents concernant le contí•at pour

207
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Je transport des malles entre la gare de River-John et le bureau de poste et entre

River-John et Hobson, respectivement, depuis le 1er octobre 1912, et la cancellation

du contrat passé pour les dits services avec Elijah Logan, et la passation d'un contrat

pour les dits services avec un nommé Gannon.

M. Blain propose, secondé par M. Porter,-Que, de l'avis de cette Chambre, par-

tout où un réseau téléphonique existe, ou sera établi subséquemment, dans un district

rural du Canada, un téléphone devrait être installé par le département des Postes

dans chaque bureau de poste d'un tel district.

M. l'OnATEU.--Mon attention a été attirée sur cette résolution, et après avoir

consulté les autorités, je suis d'avis que la résolution est hors d'ordre, vu quelle im-

plique l'achat et la pose de téléphones qui doivent être payés à même les revenus

publics.
Je me pense obligé de donner ma décision à ce sujet pour deux ou trois raisons.

En premier lieu, toute proposition entraînant la dépense de deniers publies doit être

faite par un ministre de la Couronne et non par un simple député. Le consentent

du gouvernement doit aussi être obtenu avant de prendre en considération des propoe

sitions semblables. En second lieu, toutes résolutions qui imposent une charge sur le

publie doivent être délibérées en comité général, et non sur une simple motion comme

dans le cas actuel. Bourinot, dans sa Procédure parlementaire, page 567, 3me édi-

tion, dit:-
"Il n'est pas loisible à la Chambre des Communes d'adopter ou passer un vote,

une résolution, une adresse ou un bill entraînant la disposition d'aucune partie du

revenu public, ou d'une taxe on imposition pour qudlqu'objet que re soit à moins

que telle mesure ait d'abord été recommandée par message du Gouverneur général au

cours de la session pendant laquelle ce vote, cette résolution, cette adresse ou ce bill

a été proposé."
" La règle constitutionnelle qui gouverne la procédure de la Chambre des Co-

munes du Canada sous ce rapport ne s'applique pas seulement aux motions proposant

un octroi direct de deniers publics, mais aussi à celles qui impliquent un semblable

octroi."

M. Armstrong (Lambton) propose, secondé par M. Lennox,-Que cette Chambre

est d'avis qu'il devrait être nommé une commission chargée de 'enquéri des sys-

tèmes de télégraphes et de téléphones, de télégraphie sans fil et de oble de condi-

tions, lois et règlements des postes, des coli postaux, et des moyens de, recueillir

et de distribuer les malles, dans le but de soumettre ces données et renseignements

au département des Postes et d'aider par ce moyen à améliorer les conditions eis-

tantes dans toutes les branches de service ci-dessus; et de 'enquérir aussi des fei-

lités postales dans les districts ruraux de pays étrangers, afin d'établir u meilleur

système de livraison gratuite des malles dans les districts ruraux.

Et un débat s'ensuivant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain,

à trois heures p.m.
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Jeudi, 1er février 1912.
PalinES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Fripp,-la pétition de la Ottawva, BroclcvMle and St. Lawrenree Railwaqj

CJompany.
Par M. Schaffner,--la pétition de Charles A. Hodgetts, M.D., et autres, de la cité

d'Ottawa, Ontario, et autres lieux.
Par M. Macdonell-la pétition de la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre

dles Forestiers dans la Puissance du Canada.
Par M. Jevlin,-la pétition de Norman McKay Retallack et autres, de la cité

d'Ottawa, Ontario, et autres lieux.
Par M. Tobin,-la pétition de Michael J. Ilaney et autres, de la cité de Toronto,

Ontario, et autres lieux.
Par M. Martin (Régina),--la pétition de D. Madeleine Peterson (née Emieh), dela cité de Toronto, comté de York, province d'Ontario, épouse légitime de Francis John

Peterson dlu même lieu, banquier.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du, commis des pétitionssur les pétitions présentées le 31 janvier dernier, lesquelles sont lues et reçues, et
elssont comme suit;-

De Arthur l3entley Brodrick, d'Ottawa, Ont.; pour une charte sous le nom deD)ominion Trust Company,.
De la Alberta, Peace River aind Eastern Raîivay Company; pour une loi prolon-

geant le délai fixé pour l'exécution de ses entreprises.
De la Compagnie Anglo-Canadienue de prêt et placement, à responsabilité limi-

tée; pour amender sa charte.
De George Mackay Sutherland, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce d'avec

sa femme, Annie Lea Sutherland.

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
'Statistiques des chemins de fer du Canada pour l'année expirée le 30) juin 1911.
(Docu&ment de la session, No 20b.)

Au sujet de la motion présentée le 31 janvier écoulé par M. l3lain re Téléphonesdans les bureaux de poste ruraux, M. l'orateur s'exprime comme suit:-" Comme j'aidû me prooncer hier à l'imnproviste sur une motion concernant la pose de téléphones
dans les bureaux de poste ruraux, j'ai donné une décision qui, après plus mûre consi-~dération, ne nme paraît pas de nature à donner satisfaction. Ma décision à ce sujets'ppyat prniplment sur le principe général que cotte -résolution paraissait
'devoir enraîner un dépense de deniers iublies et oan'o11. nitwmiit Rfi A+ý
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traitant d'un bonus aux crémeries. Dans ce cas, c'était une motion à peu près sem-
blable, mais qui était plus de nature à violer la règle vu qu'elle proposait une prime de
un centin par livre au moins sur tout le beurre fabriqué dans les crémeries. Après
délibération, le débat fut ajourné, et nulle objection ne fut faite à la motion. Dans
le Journal de 1899, page 85, il se trouve une motion relative aux arrérages dus pour
fourniture de grain de semence. M. Davin, je crois, proposa la motion qui fut retirée
après délibération sans qu'une question d'ordre fut soulevée. Par ces précédents, et
nombre d'autres que j'ai trouvés, je suis fondé à dire que ma décision d'hier n'est pas
absolument sûre; mais qu'il me soit, cependant, permis de citer les observations de
Bourinot sur ce point, parce que c'est une chose dont la Chambre, je crois, devrait
tenir compte à l'avenir. Il dit:-

" Il s'est introduit une coutume dans la Chambre de permettre à des députés de
présenter des résolutions quand elles n'entraînent pas directement la dépense de
deniers publics, mais expriment une opinion abstraite qui peut nécessiter un octroi
futur."

Après avoir cité les précédents que j'ai mentionnés, il continue ainsi:-
" Comme c'est une question qui n'est pas toujours bien comprise, je dirai que ces

résolutions étant rédigées en termes généraux, n'obligent pas la Chambre à légiférer
plus tard à ce sujet, et qu'elles ont simplement pour but de signaler au gouvernement
l'importance et la nécessité de cette dépense."

" Quant au droit qu'ont les députés de proposer ces résolutions abstraites, toutes
les autorités s'accordent à dire que c'est un droit 'que la Chambre exerce et devrait
toujours exercer avec la plus grande réserve et seulement dans des circonstances parti-
culières et exceptionnelles'. Ces résolutions sont virtuellement considérées comme étant
' une évasion des règles de la Chambre, sont par cela même répréhensibles et devraient
être évitées autant que possible'. Cependant ni les Communes anglaises ni les
Communes canadiennes n'ont jamais voulu adopter une règle qui entraverait leur
discrétion en ce qui concerne la discussion de ces propositions."

En conséquence, je présume que la coutume s'est continuée dans ce sens. Je crois
que l'honorable député qui avait charge de cette résolution serait dans l'ordre en pro-
posant qu'elle soit réintégrée sur le feuilleton des ordres vu qu'autrement elle en
disparaîtrait."

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Lancaster,
Ordonné, que la résolution suivante soit réintégrée sur le feuilleton des ordres à

l'endroit qu'elle occupait précédemment, savoir:-
M. Blain-RágOLUTIoN-Que, de l'avis de cette Chambre, partout où un réseau

téléphonique existe, ou sera établi subséquemment, dans un district rural du Canada,
un téléphone devrait être installé par le département des Postes dans chaque bureau
de pote d'un tel district.

M. Hazen propose, secondé par. M. Hughes (Victoria),--Que cette Chambre se
forme en comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolu-
tion concernant des avances à la corporation des Commissaires du havre de Montréal.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la
dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu. que la Chambre se formera en comité général, demain, pour considérer la

....... ......
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M. ]Leeds, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambreque Son Altesse Royale le Gouverneur. général ayant été mis au fait de l'objet de ladite résolution, la recommande à la Chambre.
IRésolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre en

considération la dite résolut-ion.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pourdélibérer sur le bill (No 32) concernant les grains, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend ]e fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité afait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nou-,veau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-six mille neuf centvingt-cinq dolla s-imýputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les tra-Vaux publics-ports et rivières--Nouveau-Brunswick :-Anderson's-Hollow-répara-
tions générales du quai, brise-lames, $850; Black-River-réfections de la superstruc-ture, etc., de la jetée du brise-lames, 84,150; Black-River-quai, $800; Bouctouche-Pour réparer les brise-lames et parapets, $900; Campbellton-agrandissement du quaien eau profonde, $25,000; Campbellton--caisson de tête au quai du marché~, $1,500;(3 apeBald-brise-lames-pj0 r, $750; Cape-Tormentîne---réparatioil et renforoemnentdu brise-lames, 87,000; Chance-Harbour-arnéliorations au briselames, $,5 Cha-thamréparations au quai .de la douane, $1,050; Chockflsh (rivière)-proongementdu brise-lames à l'embouchure de la, $600; Dipper-Harbour-prolongemnent au brise-lamnes, $4,000); Fairbaveni-pour rebâtir la tête du pier, $3,000l; G)'ardner's-Oreek-
réparations aux travaux du port, $2,200; port dle Goose-Creek-brise-lames, $2,000;Grande..Ans-nouveî éperon, $2,000; Grandîgue--quai, 86,500; Green-Point-4rise-lames, $5,000o; ports, rivières et ponts-généralement-réparat ions et améliorations,$25,000l; H-arvey-Bank-rehausser le quai, $1,500; Hopewell-Cape-réparer le quai,,$2,1.50; Kouchibouguac (port de), $2,000; Laxnêque-quai-améliorations, $1,47A;Logev i Ie--réparaton au quai, 82,000; Lorneville-prolongement et réparations auquai brise-laines, ' 15,000; $ilCv-ui 2,200; baie Miramichi--draguer un Che-Inal des navires aux battures de la Grande-Dune, 840,000; Miscou-prolongement auquiai, 85,000o; MHoncton-atterrissage pour les chalands et réparations au quai, $2,000;Pointe au Sapin-b.rise.lajies, $18,000; Quaco-réparations aux piers de l'est et de['Ouest, *3,700; Rexton-rparations et pilota jointifs au quai, $4,500; rivière Saint-JaY compris les tributaires, 88,000l; rivière Saint-Jean, tributairea-e-onstruetion
lquais dans. les eaux à marée, 830,000; Saýkville-(juai, *15,X><>; anse au Mfarsoin
-'Construction d'une entrave, $1,000; Shédiac-uaî, 84,000; Shippigan, port-ai-Iiorations et réparations au ravin de Shhiaiiani. 80fP~
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M. l'orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Ohambre que le comité lui a enjoint de demander la

permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la -Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 31) intitulé: "Loi modifiant l'Acte des Commissaires du havre de Qué-

bec, 1899 ".

Bill (No 65) intitulé: " Loi à l'effet de corriger certaines erreurs d'écritures dans

la version française des Statuts Revisés, 1906".

-Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 2 février 1912.
PRÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau.Par M. Aikins,-la pétition de John Wilson et autres, de Thornhill, et autreslieux, vétérans diu Canada.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 1er février courant, lesquelles sont lues et reçues, etelles sont comme suit.
De l'O ttawa, Brockrille and Si. Lawrence Railway- Company; pour une loi àl'effet de prolonger le délai fixé pour la construction et l'achèvement de sa voie ferrée.De Charles A. Hlodgetts, M.D., et autres, d'Ottawa et d'autres endroits; pour uneeharte sous le nom d'Association Canadienne d'hygiène publique.De la iSubsidîary High Court of the .4 ncient Order of Forester. in the Dominionof Canada; pour certaines modifications de sa charte.
De Norman McKay iRetallack et autres, d'Ottawa, Ont., et d'autres endroits; pourune charte sous le nom de The Ottawa and Lake McGregor Railway Company.De Michael J. Haney et autres, de Toronto, Ont., et d'autres endroits; pour unecharte sous le nIom de The Capital Trust 'Corporation, Lirait ed.De D. -Madeleine Peterson (née Emich), de Toronto; Ont.; pour une loi de divorced'avec son mari Francis John Peterson.

M. Ames, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre lepremier rapport de ce comité, lequel est comme suit-
Votre comité a pria en considération le bill suivant, qu'il rapporte sans amende-ment:s-
B3ill (No 29) concernant la Dominion Guarantee Compasnyj, Limited, et à l'efede changer son nom en celui de 44The Dominion Greshama Guarantee and (JasualtyComapany,"
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'enfaire rapport avec des amendements, savoir:-
Bill (No 63) constituant en corporation la Premier Lif e Insurance Company.Bill (No 72) constituant en corporation la Sterling Lif e Assuran-ce Compazny ofCanada.

M. Cro<*.t, du comité des Bills Privés, présente le premier rapport de ce comité,
Votre comité a pris en considération les bUis suivants, qu'il rapporte sans amende-
Bill (No 35) concernant l'Institut d'Architecture du Canada, et à l'effet de.'hanger son nom en celui de " l'Institut Royal d'Àrchitecture du Canada ".Bil(No 71) concernant certain brevet de la Spirella <7ompoeni <of Canadia.
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aux termes des articles 14 et 18 du bill, qui ne paraissent pas avoir été prévus dans
l'avis ou la pétition en obtention du dit bill dont l'examinateur des pétitions pour bills
privés a fait rapport le 1er décembre dernier.

M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 janvier 1912,-Etat
indiquant les quantités, espèces différentes, autant que faire se peut, et prix de toutes
bottes et 'chaussures importées en Canada, chacune des années fiscales expirant le 31
mars 1908, 1909 et 1910, ainsi que les divers pays d'exportation, de même que les
quantités, etc., provenant de chacun de ces pays, au cours de chacune des années
précitées. (Document de la session, No 81.)

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 24

janvier 1912,-Copie de toute correspondance entre le premier ministre du Canada
ou l'un des membres du gouvernement et messieurs Fielding et Paterson, lors du

sêjour de ces derniers à Washington l'an dernier, au sujet des négociations pour un
traité de réciprocité entre le Canada et les Etats-Unis. (Document de la session,
No 82.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 31 janvier 1912,-Copie des lettres patentes concernant la charge de Gou-
verneur général du Canada, de la commission décernée au Gouverneur général actuel,
ainsi que des instructions qui l'accompagnent. (Document de la session, No 83.)

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu,-Que lundi, le 12 février, et les lundis subséquents jusqu'à la fin de la

session, les mesures du gouvernement auront préséance immédiatement après les avis
de motions pour production de documents.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution à l'effet d'autoriser le paiement de telles
sommes qui seront requises pour liquider l'obligation de Sa Majesté le Roi dans la

cause de la Grand Trunk Pacißc Railway Company vs le Roi.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le paiement, à même le fonds du revenu,

consolidé, de telles sommes qui seront suffisantes pour .liquider l'obligation de Sa Ma-

jesté le Roi, représenté en l'espèce par le Canada, sous le régime des dispositions du

paragraphe 5 de l'annexe au chapitre 24 des lois de 1904, en conformité de l'inter-

prétation de ces dispositions contenue dans le jugement des Lords du comité judi-
eiaire du Conseil privé, dans l'appel de la cause de la Grand Trunk Pacific Railway
Company ls le Roi, de la cour Suprême du Canada, rendu le deuxième jour de novem-
bre 1911.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le paiement, à même le fonds du revenu

consolidé, de telles sommes qui seront suffisantes pour liquider l'obligation de Sa Ma-
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Sesté le Roi, représenté en l'espèce par le Canada, sous le régime des dispositions du para-graphe 5 de l'annexe au chapitre 24 des lois de 1904, en conformité de l'interprétationde ces dispositions contenue dans le jugement des Lords du comité judiciaire duConseil privé, dans l'appel de la cause de la Grand Trunk Pacific Railway Companyvs le Roi, de la cour Suprême du Canada, rendu le deuxième jour de novembre 1911.La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. White (Leeds) ait la permission de présenter un bill (No 95)concernant le chemin de fer National-Transcontinental.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général,pour délibérer sur le bill (No 32) concernant les grains, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rajport que le,comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siégerde nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

Avec le consentement de la Chambre;
M. Foster propose, secondé par M. lazen,-Que toutes les règles relatives à unbill projeté à l'effet de modifier la Loi des grains du .Manitoba, soient suspendues.Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill (No 96) modi-fiant la Loi des Grains du Manitoba.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lecomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
M. Hazen propose, secondé par M. Pelletier,-Que M. l'Orateur quitte mainte-nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur certaines réso-lutions touchant de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Montréal.Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre contiuant de siéger;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à Jhuitheures p.m.

Huit heures p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Goodeve propose, secondé par M. Meighen,-Que M. l'Orateur quitte main-tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills nrivea

tir qti

I am.1 .r_
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La Chambre, en conséquence, se forme eu comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:
Bi (No 47) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company;

Bill (No 48) concernant la Kootenay and Alberta Railway Company;

Bill (No 36) concernant la Barcelona Traction, Light and Power Company,

Limited, et à l'effet de changer son nom en celui de "Barcelona Tramway, Light and

Power Company, Limited;
Bill (No 40) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company;

Bill (No .41) concernant la Canadian Norhern Quebec Railway Company;

Bill (No 49) concernant la Montreal Central Terminal Company; et

Bill (No 50) concernant la compagnie dite The Ontario and Ottawa Railway

Company; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,

et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill

(No 47) concernant la Hamilton, Waterloo and Gouelph Railway Company; bill (No

48) concernant la Kootenay and Alberta Railway Company; bill (No 36) concernant

] Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, et à l'effet de changer

son nom en celui de "Barcelona Tramway, Light and Power Company, Limited;

bill (No 40) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company; bill (No

41) concernant la Canadian Northern Quebec Railway Company; et le bill (No 49)

concernant la Montreal Central Terminal Company; et lui a enjoint d'en faire rap-

port séparément sans amendement.
M. Blondin fait aussi rapport que le comité a fait quelque progrès sur le bill

(No 50) concernant la compagnie dite The Ontario and Ottawa Railway Company,

et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

général sur le dit bill.

Sur motion de M. Jameson, secondé par M. Goodeve,
Ordonné, que le bill (No 47) concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph

Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Jameson,
Ordonné, que le bill (No 48) concernant la Kootenay and Alberta Railway Com-

pany, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que le grefer porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Meighen, secondé par M. Staples,
Ordonné, que le bill (No 36) concernant la Barcelona Traction, Light and

Power Company, et à l'effet de changer son nom en celui de "Barcelona Tramway,

Light and Power Company, Limited", soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Loi concernant la Barcelona Tram-

way, Light and Power Company, Limited".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Currie, secondé par M. Meighen,
Ordonné, que le bill (No 40) concernant la Canadian Northern Ontario Rail-

way Company ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Meighen, secondé par M. Staples,
Ordonné, que le bill (No 411) concernant la Canadian Nortkern Quebec Raelway Company ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Meighen, secondé par X. Middlebro,
Ordonné, que le bill (No 49) concernant la Montréal Central Railw.a2j Comny4,soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No ý82) consituant en corpo-ration la Northern Territorial Railwa?, Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du'jour appelle la seconde lecture du bill (No 89) à l'effet de constitueren corporation The Bank of Sasalachewean.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banqueset du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No '90) concernant la Compa-gnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo.
Le bull est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 91) concernant la Kooeê2n4y Centfral Railtoat Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

(le fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 92) concernant la Mani-toba antd North Westerns Railway CYompanyj of Can-ada.
Le bill est, en conséquence, 1u'la seconde fois et renvoyé au comité des Chepminsde fer,.Canaux et Tiélégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 93) concernant la Compa.guie Uniled G<old Fields of British ColWmbia, Ltimited.
Le bill1 est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Choeminsde fer, Canaux et Tlégraphes.

irs de ses délibéi
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(En comité.)

1. Résolu,--Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil, peut, de
temps à autre, avancer et payer à la corporation des Commissaires du havre de Mont-
réal, ci-après appelée "la Corporation ", en sus des deniers, s'il en est, que le Gouver-
neur en conseil a été ci-devant autorisé à avancer à la Corporation par quelque loi, et
qui, à la date de la passation de toute loi basée sur ces résolutions, n'avaient pas été
ainsi avancés, les sommes d'argent ne dépassant pas en totalité la somme de six mil
lions de dollars, qui sont nécessaires,-

(a) Pour éteindre et retirer des débentures de la Corporation d'une valeur no-
minale de six cent mille dollars, dont l'échéance arrive au taux de deux cent mille
dollars par année en chacune des années 1913, 1914 et 1915, et

(b) Pour permettre à la Corporation d'achever la construction des installations
de terminus du port de Montréal, dont les plans, devis et estimations ont été approu-
vés par le Gouverneur en conseil avant la date de la présente loi, et d'établir les nou-
velles installations de terminus qui sont nécessaires pour équiper convenablement le
dit port, et dont les plans, devis et estimations auront été approuvés par le Gouver-
neur en conseil avant que les avances soient faites.

2. Résolu,-Que, pendant le cours de la construction des installations de terminus
mentionnées dans ces résolutions, les intérêts à verser sur les débentures déposées entre
les mains du ministre des Finances comme nantissement de telles avances sont cen-
sés être des deniers nécessaires pour permettre à la Corporation d'achever et de cons-
truire les dites installations de terminus, et les intérêts peuvent être servis sur la dite
somme de six millions de dollars.

3. Résolu,-Que la Corporation, au fur et à mesure que des avances lui seront
faites, déposera entre les mains du ministre des Finances des débentures de la Corpo-
ration d'une valeur nominale égale à l'avance ainsi faite, remboursables dans les vingt-
cinq années qui suivront la date de l'émission, et portant intérêt payable semi-annuelle-
ment, au taux de trois et demi pour cent par année.

4. Résolu,-Que le principal et l'intérêt des sommes qui seront avancées en vertu
de toute loi basée sur ces résolutions seront payables, sous le régime de la seconde de ces
résolutions, sur le revenu de la Corporation mentionné dans l'article 8 du chapitre 10
des Statuts de 1896, et constitueront une charge légale sur le dit revenu de la même
manière que si les sommes ainsi avancées avaient été empruntées par la Corpora-
tion en vertu du dit chapitre 10.

Résolutions à rapporter,

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil'peut, de
temps à autre, avancer et payer à la corporation des Commissaires du havre de Mont-
réal, ci-après appelée "la Corporation ", en sus des deniers, s'il en est, que le Gouver-
neur en conseil a été ci-devant autorisé à avancer à la Corporation par quelque loi, et
qui, à la date de la passation de toute loi basée sur ces résolutions, n'avaient pas été
ainsi avancés, les sommes d'argent ne dépassant pas en totalité la somme de six mil-
lions de dollars, qui sont nécessaires,-

(a) Pour éteindre et retirer des débentures de la Corporation d'une valeur no-
minale de six cent mille dollars, dont l'échéance arrive au taux de deux cent mille
dollars par année en chacune des années 1913, 1914 et 1915, et
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(b) Pour permettre à la Corporation d'achever la construction des installations
de terminus du port de Montréal, dont les plans, devis et estimations ont été approu-
vés par le Gouverneur en conseil avant la date de la présente loi, et d'établir les nou-
velles installations de terminus qui sont nécessaires pour équiper convenablement le
dit port, et dont les plans, devis et estimations auront été approuvés par le.Gouver-
neur en conseil avant que les avances soient faites.

2. Résolu,-Que, pendant le cours de la construction des installations de terminus
mentionnées dans ces résolutions, les intérêts à verser sur les débentures déposées entre
les mains du ministre des Finances comme nantissement de telles avances sont cen-
sés être des deniers nécessaires pour permettre à la Corporation d'achever et de cons-
truire les dites installations de terminus, et les intérêts peuvent être servis sur la dite
somme de six millions de dollars.

3. Résolu,-Que la Corporation, au fur et à mesure que des avances lui seront
faites, déposera entre les mains du ministre des Finances des débentures de la Corpo-
ration d'une valeur nominale égale à l'avance ainsi faite, remboursables dans les vingt-
cinq années qui suivront la date de l'émission, et portant intérêt payable semi-annuelle-
ment, au taux de trois et demi par cent par année.

4. Résolu,-Que le principal et l'intérêt des sommes qui seront avancées en vertu
de toute loi basée sur ces résolutions seront payables, sous le régime de la seconde de ces
résolutions, sur le revenu de la Corporation mentionné dans l'article 8 du ehapitre 10
des Statuts de 1896, et constitueront une charge légale sur le dit revenu de la même
manière que si les sommes ainsi avancées avaient été empruntées par la Corpora-
tion en vertu du dit chapitre 10.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que M. Hazen ait la permission de présenter un bill (No 97) pourvoyant

à de nouvelles avances aux Commissaires du Havre de Montréal.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochain séa:ace de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-ports et rivières-pro-
vinces maritimes en général:-Pour acheter du bois créosoté pour les travaux dans les
provinces maritimes en général, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-trois mille huit cent
soixante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-
Québec:-Angers (L'Ange-Gardien)--quai sur la rivière Ottawa. $600; Anse-a«x
Gascons-réparations au quai, $1,500; baie Saint-Paul-rparations au quai, $2,000;
Barachois de Malbaie-parachèvement du quai de dérivation, $3,500; Beauport-répa-
rations au quai, $950; Bergeronnes-complétition du prolongement du quai, $600;
Berthier (en bas)-réparations au quai, $500; Berthierville-quai, $19,500; Bic, port
(pointe à Côté)-<uai, sections extérieures, $18,000; Bic, port-réparations au vieux
quai, $1,000; Cannes de Roches (coin de la plage)-prolongement du brise-lames,
$1,000; Cap à l'Aigle--prolongement du quai, $18,000; Anse du Cap-prolongement
du quai d'atterrissement, $7,000; cap Saint-Ignace--prolongement du quai, $15,000;
Château-Richer--prolongement du brise-lames, pier, $3,000; Contrecoeur-paracheve-
ment du quai, $1,200; Côtea-Landing-pour compléter le quai, $2,500; Desjardins-
réparations au quai, $525; Douglastown-prolongement du brise-lames, $5,000; Fabre
-exhaussement du ouai. $4.200; Pointe-aux-Pères--rénarations aux ahonnk du nnni
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$3,000; Fort-William--quai sur la rivière Ottawa, 82,000l; Fraservile-quai et dra-gage, 870,000; Grands-Méchins--pour compléter les réparations au quai et aux abords,81,000; Grosse-le (station de quarantaine)-réparations au quai et prolongement,$62,000; Grosse-Roche, Saguenay-réparations au quai, 81,500l; ports, rivières etponts--réparations générales et améliorations, 860,000l; Harrington, port--quai de lacôte nord du golfe Saint-Laurent, 82,000l; Hudson-réparations au quai et chemin duquai, 81,000); lle-Verte-réparations au quai, $2,500; île aux Coudres-eaisson detête au quai, $500; Knowton-Landing-réparations et renouvellements au pier, $550>;Lanoraie-prolongcmient du quai, 86,700; Laprairie-reconstruction. et superstructuredu quai et des abords, 84,000; Lavaltrie-pour pourvoir à la construction d'un hiangarmobile sur la tête du quai, 8700; Les Ebouleinents-réparations au quai et au hangar,$5,500; îles de la Madeleine-brise-lames et quai, 815,000; Matane--jetée de protec-tion du côté est de l'embouchure de la rivière Matane, $30,0W0 M Na-tane-réparations au quai, $2,200 ; Mistook (Saint-Coeur de, Marie>-ferme-ture de l'espace entre les piles du côté extérieur du quai, $500 ; Murray-1Bay, quai-agrandissement et réparations, $40,000; Nicolet-réparations à lajetée et prolongement, $1,800; Nicolet-réparations et renouvellement au quai, 84,0";Norway-Bay-quai sur la rivière Ottawa, 83,000; Papineauville-quai sur la rivièreOttawa, $501>; Pointe à Piché-pour compléter le brise-glace et exhausser le quai,$3,500; Pointe-Claire-réparations au quai, $600; quai de Port-Daniel-réparations,$1,000; quai de Rimouski-réparations et améliorations, 84,000; Itimouski-brise-lames, 87,000; rivière aux Vase-paraehèveen du quai, 81,20<>; rivière des Prairies-améliorations de la navigation, 825,000; rivière des Prairies-réfeéctions et répara-tions aux quais de l'île Bizard et de Sainte-Geneviève, 81,000; Rivière-du-Loup (Fra-serville)-réparations et réfections au quai, 82,500; rivière Saguenay--dragage etautres améliorations, 84,000; Sault-Montmorency-parahèvement des ouvrages deprotection, $5,000; Sainte-Aune de ]3ellevue-hangar à fret, $1,150; Saint-André deKamourska, quai-prolongement,-$500; Saint-André--quai sur la rivière du nord,$600; Sainte-Anne des -Monts--améliorations du port à l'embouchure de GrandeRivière Sainte-Anne, 84,500 ; Saint-François (nord) le d'Orléans-réparationsargentes et réfections, 82,800; Saint-François (sud) le d'Orléans-réparations etaméliorations au quai, $600>; Sainte-Félieité.-quai, 83,000; Saint-Irénée-réparations
i quai, $2,000l; Saint-Jean, Ile-d'Orléans-réparations au quai. 81,090; Saint-Lau--ent, lls d'Orléanis--réparations au quai, 8800; Sainte-Luee-quai, 82,000o; Saint-Uqichel de IBellechasse-réparations au quai, $500; Saint-Siméon-pahm dutuai, 83,000; Saint-Valier-prolongement du quai, 810,000; Sorel-parachèvement dutuai à eau profonde, *5,000; Trois-Laes-réparations au quai et aux abords, 860<>;Cois-Rivières, port-parachèvement du quai à eau profonde à l'extrémité ouest du)ot et autres améliorations, 8118,000; Trois-Pistoles, port-construetion d'une jetée,2,(0; Yamaska-réparations et renouvellement à l'écluse, $4,N00, pour l'année finis-
ant le 31 mars 1913.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rannne. anil Ip d-nm;t a -Q-

le rapport
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le mëssagesuivant.
Le Sénat a adopté les bis suivants sans amendement:
]Bill (No 10) intitulé: " Loi concernant la BrÎtish Colonial Fire Insurance Com-pany Il.
Bill (No 2) intitulé: " Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants, 1908 "

Et alors, la C)hamubre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-huit minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 5 février 1912.

PlUsES.

La pétition de John Wilson et autres, de Thornhill et autres lieux, vétérans du
Canada; demandant que le gouvernement leur accorde une rétribution convenable et
substantielle pour leurs honorables services et les grands sacrifices qu'ils ont faits en
1866 et 1870, étant lue;

M. l'Orateur décide: " Qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait la dépense de deniers publics ".

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.-
Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 22 jan-
vier 1912,-Copie du traité entre la Grande-Bretagne, les Etats-Unis, le Japon et la
Russie pour la discontinuation de la chasse des phoques à fourrure, et de toute corres-
pondance à ce sujet depuis le commencement des négociations jusqu'à présent. (Docu-
ment de la session, No 84.)

M. Iazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 19 12,-Etat indiquant si
le gouvernement ou la Commission du havre de Montréal a acheté du ciment pour ses
différents travaux, du 1er janvier 1905 au 21 septembre 1911; de qui ce ciment a été
acheté; le prix payé; et si on a demandé des soumissions avant d'en faire l'achat.
(Document de la session, No 85.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 50) concernant la compagnie dite The Ontario and Ottawa
Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Middlebro propose, secondé par M. Stevens,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le.fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés
(en vertu de la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:-
Bill (No 29) concernant la Dominion Guarantee Company, Limited, et à l'efet

le changer son nom en celui de " The Dominion Gresham Guarantee and Caualty
Company ";

Bill (No 63) constituant en corporation la Premier Life Insurance Company;
Bill (No 72) constituant en corporation la Sterling Life Assurance Company of

Canada;
Bill (No 35) concernant l'Institut d'Architecture du Canada, et à l'effet de chan-

eer son nom en celui de "l'Institut Royal d'Architecture du Canada ";
Bill (No 71) concernant certain brevet de la 8pirella Company of Canada,r'. s 1
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iBill <No 53) concernant certaîis brevets de Edmund F. Piper; etBill (No 23) concernant le havre die Hiamilton, et après avoir ainsi siégé quelquetemps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a.examiné les buis suivants, savoir: Bill (No 29) concernant-la Dominion UuaranteeCompany, Limiled, et à l'effet de changer son nom en celui de IlThe Dominion Giresham,(Juarantee and Casuà ly Cuompany "; bill (No 63) constituant en corporation la Prem4erýLif e Insurance Company; bill (No 35) concernant l'Institut d'Architecture du Cana-da, et à l'effet de changer son nom en celui de Ill'Institut Royal d'Architecture duCanada "; bill (No 71) concernant. certain brevet de la Spirella Company of Canada,LiÎmited; et bill (No 53> concernant certains brevets d'Edmund F. Piper, et lui aenjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.
Aussi, que- lie comité a fait quelque progrès sur les bills suivants, savoir: MAlI(No 72) constituant eni corporation, la Sierling Lif e Assurance Company of Canada;et bill (No 23) concernant le havre de ilamilton,. et lui a enjoint de demander la per-mission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

général sur les dits bills.

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Meighen,
Ordonné, que le bill (No ý29) concernant la Dominion Guaran tee Compaïïj,Limiled, et à l'effet de changer son nom en celui de IlThe Dominion Gresham Guar.an-tee and Casually Company"', soit maintenant lu la troi' sième fois.

Lebill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.A

Sur motion de 31. Bennett, secondé par M%. Meighjen.Ordonné, qlue Je bill(N 63) constituant en corporation la Premi;er Lif e lasuranceClompany, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est4, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande soit colneoura.

Sur motion dle Mf. M-eigheni, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que le bill (No 35) concernant l'Institut d'Architecture dlu Canada, et àl'effet de changer son nom en celui de " l'Institut Royal d'Archiitectuire du Canada »soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu que le bull passe, et que le titre soit. "Loi concernant l'Institut Royald'Architecture du Canada ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M1. McKenzie. econdé par M. lemieux,Ordonné, (lue le bill (No 71) concernant certain brevet de la Spirella Company ofCanada, Limiled, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que'le greffier porte le bill au Sénat et demande soneconcours.

Sur mpotion de M1. Chabot, secondé par M. 3LcKay,
Ordonné,, que le bill (No 53) concernant certains brevets de Edmnund F. Piper, soit,>aitfnant lu la troisième fois.
Le bill est, en consméquence, lu la troisième fois.

Rslque le bill pas.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son econponlrg
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Sur motion de M. Crocket, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que l'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité général

sur le bill (No 23) concernant le havre de Hamilton, soit rescindé, et que les articles
14 et 18 du dit bill, tels qu'amendés par le comité des Bills Privés, ainsi que cette
partie du premier rapport du dit comité qui a référence au dit bill, soient référés au
comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Macdonald, pour M. Pardee, secondé par M. Buchanan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télégram-

mes et autres documents renfermant des demandes pour l'établissement d'un service
de bateaux traversiers entre l'lle-du-Prince-Edouard et la terre ferme, et de toute
correspondance, télégrammes, rapports, études et autres documents indiquant le coût
du dit service et de l'élargissement de la voie du chemin de fer de l'Ile-du-Prince-
Edouard,-ainsi que toutes autres données concernant l'à-propos ou la nécessité des
dits projets.

Sur motion de M. Turrif, secondé par M. Buchanan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes décisions rendues

par le ministre des Douanes ou par la Commission du tarif du département des
Douanes, depuis le 10 oètobre dernier, au sujet du droit payable sur la toile de
jute, les locomotives de traction et le bois partiellement ouvré; aussi, concernant tous
autres articles importés en Canada au sujet desquels il a été fait quelque changement
dans le taux de droit imposé en aucun temps depuis cette date, comparativement au
tarif imposé sur ces articles respectifs immédiatement avant cette date.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Turrif,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître toutes com-

mandes (s'il en est) pour articles faites par le département des Travaux Publics depuis
le 1er octobre 1911 à Montréal, Québec, Saint-Jean et Halifax; les soumissions deman-
dées dans chaque cas; les commandes pour articles faites sans soumissions; les noms
des firmes, et les montants dans chaque cas.

Sur motion de M. Goodeve, pour M. Arthurs, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télégram-

mes, pétitions ou autres papiers concernant tout changement ou changement projeté
de maître de poste à Powassan, entre le 1er janvier 1906 et le 1er janvier 1912.

Sur motion de M. Lemieux, pour M. Séguin, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit-mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

requêtes, rapport, recommandations, déclarations solennelles, proeédés de l'enquête et
de tous autres documents se rapportant à la destitution de M. Médéric Picotte comme
messager de la Chambre des Communes et à la nomination de son remplaçant, M.
Henry Coffin.

Sur motion de M. Ethier, secondé par M. Wilson (Laval),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de tous papiers, lettres, décrets du conseil et autres documents concernant
la mise à la retraite des honorables juges Sir Alexandre Lacoste, J. A. Ouimet et
C. J. Doherty.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
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Sur motion de M. Meighen, secondé par M. Middlebro,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de toute correspondance, mémoires ou communications de toute nature
entre le gouvernement de la province de l'Ontario et les autorités fédérales depuis le1er janvier 1908, au sujet de l'extension des limites de la province du Maiitoba ou dela division du territoire de Keewatin.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Ethier, pour M. Béland, secondé par M. Cash,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chainbre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

requêtes, rapports et autres documents se rapportant avec l'avis de résiliation du
contrat pour le transport des malles entre Scott-Junction et la gare, dans le comté
de Beauce.

Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Lemieux,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de toutes soumissions, contrats, rapports et mémoires de l'ingénieur dudépartement des Travaux Publics, décrets du conseil, correspondance et autres docu-ments concernant la construction d'un barrage au pied du lac Témiscamingue pour laretenue des eaux.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux desmembres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre.-Copie du mémoire de l'amiral

Kingsmill en date du 9 octobre 1911, et mentionné par le ministre de la Marine et desPêcheries en réponse à une question à lui posée le 15 janvier 1912.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Carveil,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télégram-

mes, pétitions, plaintes, accusations et autres documents en la possession du départe-
ment des Douanes, concernant la destitution de S. M. Ferguson, douanier, à Oyster-
Ponds, comté de Guysborough, N.-E., et la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Carvell,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,-Copie de tous télégrammes, lettres, plaintes, accusations, requêtes, mémoires,
arrêtés du conseil ou autres documents entre les mains ou sous le contrôle du gouver-
nement en rapport avec le congédiement de William A. lattie, douanier à Mulgrave,
N.-E., et la nomination d'un remplaçant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance et
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Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspoiidance

alressée au ministre des Travaux Publics concernant la destitution de George T. Har-

bour, surintendant des travaux du quai en eau profonde à Gaspé.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de la pétition adressée au

ministre des Travaux Publics demandant la destitution de Michel Campeau et la nomi-

nation de Honoré Paquette comme gardien du bureau de poste auxiliaire dans le quar-
tier Laurier, Montréal.

Sur motion de M. Carvell, pour M. Maclean (Halifax), secondé par M. Buchanan,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ohambre,-Copie de tous papiers, mémoires,
résolutions ou lettres reçus de Chambres de commerce, fonctionnaires ou particuliers,
de 1908 à 1912 inclusivement, concernant l'établissement d'une station de quarantaine
ou d'inspection sur l'île Lawlor, dans lé port de Halifax.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, corres-

pondance et papiers concernant la construction d'un brise-lames à Port-Richmond.
N.-E.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, correspon-

dance et papiers concernant la construction d'un brise-lames à Charles-Forest's-Cove,
comté de Richmond, N.-E.

Sur motion de M. Lavallée, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les documents et de

toute la correspondance échangée entre M. E. A. Doucet, ingénieur de district, dans

le district B du chemin de fer Transcontinental, et toutes autres personnes relative-

ment au choix des endroits où les gares doivent être érigées dans les paroissde de

Saint-Damien et de Saint-Cajetan d'Armagh, dans le comté de Belleehasse.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Relevé de tous les contrats de

transport does malles de Sa Majesté, pour lesquels avis de résiliation a été donné en

vertu des conditions des dits contrats, entre le 10 octobre 1911 et le 1er février 1912;
aussi, des nom et adresse de chaque entrepreneur, et du chiffre de chaque contrat.

Sur motion de M. Ethier, pour M. Gauvreau, secondé par M. Cash,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, papiers,

requêtes, lettres, etc., se rapportant,-
1. A la destitution de M. Thomas Dionne, comme maître de poste de Cacouna.
2. A la destitution de Mlle Saindon, de Cacouna, et de la réinàtallation du dit

Thomas Dionne au bureau de poste de Cacouna.

Sur motion de M. Michaud, secondé par M. Demers,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, correspon-

dance et documents se rapportant à la construction du chemin de fer de la Vallée de

Saint-Jean entre Saint-Jean et Grand-Falls, N.-B.

Sur motion de M. Sinclair, seondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous mémoires, let-

tres ou autres documents entre les mains ou la garde du département de la Marine
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et des Pêcheries, ou de tout autre département de l'administration, relativement àtoute mesure prise à la suite d'une résolution de la Chambre adoptée le 6 février 1911touchant la prohibition du mode de pêche au moyen de lignes traînantes attachéesedes bateaux de pêche à vapeur sur la côte du Canada, en dehors des eaux canadiennes,aussi, copie de toutes les instructions départementales, memoranda et rapports en lamatière.

Sur motion de M. Cockshutt, pour M. Boulay, secondé par M. Barnard,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de l'enquête tenue- par ledépartement des Chemins de fer sur l'accident arrivé à Geffrey ourque, de Lac àSaumon, dans, la cour de I.C.R. à Campbellton, dans le mois de novembre ou décem-re 1911, ainsi que de tous autres papiers ou correspondance échangée depuis à cesujet.

Sur motion de M. Clements, secondé par M. Jameson.Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papier, correspon-dance et rapports entre le capitaine Newcombe et le département de la Marine et desPêcheries se rapportant au service de la surveillance de la protection des pêcheries surla côte -du Pacifique.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Power,Résolu, qu'une humble adrese soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-bre,-Copie de tous documents, correspondance et arrêtés en conseil, se rapportant enquelque manière que ce toit au relevé topographique, ou à la demande de soumissionsconcernant la constrution d'une ligne de chemin de fer entre Estmere et Baddeck,eQmté de Victoria.
Ordonné, que la dite adree nsoit présentée à Son Altesse Royale par ceux desinembres4 de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 9) modifiant le Code criminel, et après avo r ainsi siégé quelque temps,M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le' comité a fait quel-que progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau ce jour.Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. Mighen propose, secondé par M. Middlebro,-Que le bill (No 7) modifiant laLoi des chemins de fer, soit maintenant lu la seconde fois.
Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 6 février 1912.
M. Doherty propose, secondé par M. Hazen,-Que cette Chambre se forme deouie.au en comité général pour délibérer sur le bill (No 9) modifiant le Code cri-iiiuel.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afBrmative.La urhambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général pour déli-6rer sur le dit bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le21212-151
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fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné'le bill et y, a fait de.
amendements.

Ordonné, que le bull ainsi amnendé en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bMR passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors, la Chambre ayant continué le siéger jusqu'à minuit et six minutes mardi
matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Mardi, 6 février 1912.
PRIaRES.

M. Stevens, du comité conjoint des Impressions du Parlement, présente à laChambre le premier rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a examiné soigneusement les documents suivants, et il recommande

qu'ils soient imprimés, savoir:-
50. Etat des recettes et dépenses de la Commission des champs de bataille natio-

naux, au 31 mars 1911. (Documents de la session.)
53. Règlements en vertu de la Loi des insectes destructeurs et autres fléaux.

(Pour distribution.)
59. Une communication du Très Honorable Baron Stratheona and Mount Royal,G.C.M.G., etc., au sujet d'une diminution des taux de transmission des câblogrammesde presse, etc. (Documents de la session.)
61. Réponse à ordre du 27 février 19 11,-Copie de toutes les lois, règlements,

rapports et procédures dans les cours des Etats-Unis ou dans les cours de l'unou l'autre des différents Etats, et de tous autres documents et renseignements dequelque nature que ce soit se rapportant aux méthodes et opérations de la concentrationdes vendeurs de viandes et des autres trusts et monopoles dans les Etats-Unis, et tou-chant les résultats, tant pour le producteur que pour le consommateur, provenant detelles méthodes et exploitations, y compris toutes les mesures départementales et lesrapports et autres mesures prises et les rapports du gouvernement des Etats-Unis, oude l'un de ses départements en ce qui se rapporte aux questions ci-dessus mentionnées,et en général tout renseignement qu'il est possible de se procurer au sujet des agisse-ments de ces concentrations dans les Etats-Unis. (Documents de la sessIon.)
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-més, savoir:-
39. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session duParlement pour l'exercice 1911-12.
40. Copies du décret du conseil du 7 août 1911, re Solde supplémentaire des offi-ciers et des hommes servant dans le service naval du Canada.Copie d'un décret du conseil, daté le 10 août 1911, re " Allocation aux ministres dereligion des diverses croyances pour ministère religieux aux officiers et matelots appar-tenant aux forces navales du Canada ".
Copie d'un décret du conseil, daté le 18 octobre 1911, re "Règlements pour lerecrutement des cadets de marine pour le service de la marine ".
Copie d'un décret du conseil, daté le 25 octobre 1911, re "Règlements pour larégie des cours martiales ".
40a. Copie du décret du conseil, du 7 août 1911, re Allocation générale au -lieude logement, provisions, combustible, éclairage, etc., pour le service de la marine duCanada.
40b. Copie du décret du conseil No P.C. 2843, daté le 16 décembre 1911,-Règle-ments concernant le pavillon et les pennons particuliers des navires de la marine
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42. Relevé des dépenses au compte des "Dépenses diverses imprévues "Y du 1eravril au 16 novembre 1911, conformément à la Loi des subsides de 1911.43. Rapport du Surintendant des assurances du Canada pour l'année terminée le81 mars 1911.
44. Etat conforme à l'article 16 de la Loi des rentes viagères, servies par l'Etat,1908, contenant un relevé des transactions faites pendant l'exercice expiré le 31 mars1909, avec copie des règlements faits en vertu de l'article 13 de la loi.45. Minutes de la Commission d'économie interne de la Chambre des Communes,pour l'année précédente, conformément à la règle 9.
46. Ordres généraux de la milice émis entre le 1er février et le 1er novembre1909, inclusivement.
C7. Rapport de la Commission de conservation sur les pouvoirs hydrauliques enCanada.
48. Rapport annuel touchant les unions ouvrières, en vertu du chapitre 125,S.R.C., 1906.
49. Etat détaillé des obligations et effets enregistrés dans le département duSecrétaire d'Etat, depuis le dernier état du 25 novembre 1909, soumis au Parlement duCanada en vertu de l'article 32, chapitre 19, des Statuts Revisés du Canada, 1906.51. Etat des recettes et dépenses de la Commission d'embellissement d'Ottawa, au31 mars 1911.
52. Eta t des affaires de la Société Royale du Canada, pour l'année terminée le30 avril 191~1.
54. Décrets du conseil passés, règlements et formules prescrites entre le 1eroctobre 1910 et le 30 septembre 1911, en vertu des dispositions de l'article 57 de la Loide l'irrigation, chapitre 61 des Statuts Revisés du Canada, 1906.
55. Décrets du conseil passés entre le 1er octobre 1910 et le 31 juillet 1911, con-formément aux dispositions de l'article 5 de la Loi des arpentages fédéraux, chapitre21, 7-8 Edouard VIL
55a. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada entre le 1er octobre1910 et le 31 juillet 1911, conformément aux dispositions de l'article 77 de la Loi desterres fédérales, chapitre 20 des Statuts du Canada, 1908.
55b. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada et la Gazette de laColombie-Britannique, entre le 1er octobre 1910 et le 31 juillet 1911, sous le régimedes dispositions du paragraphe (d) de l'article 38 des Règlements concernant l'arpen-tage, l'administration, la disposition et la gérance des terres publiques du Canada,dans la zone de 40 milles des chemins de fer dans la province de la Colombie-Britan-

nique.
56. Décrets du conseil passés entre le 1er octobre 1910 et le 30 septembre 1911,conformément aux dispositions de la Loi des réserves forestières fédérales, article 9du chapitre 10, 1-2 George V.
56a. Décrets du conseil passés entre le 1er octobre 1910 et le 30 septembre 1911,eonformément aux dispositions de la Loi du pare des Montagnes-Rocheuses, article5 du chapitre 60 des Statuts Revisés du Canada.
57. Copie de tous les arrêtés du conseil, plans, documents et correspondance quidoivent être présentés à la Chambre des Communes, en vertu d'une résolution passéele 20 février 1882,-depuis la date de la dernière production de documents, en vertude la dite résolution. (En tant que le département de l'Intérieur est concerné.)58. Exposé de la manière dont a été employée la subvention pour aider au déve-loppement des peches maritimes, année 1910-11,-en vertu du chapitre 46 des StatutsRevisés du Canada, 1906, intitulé: " Loi concernant les pêches maritimes et laonstruction des navires de pêche ".

60. Rapport du Commissaire de la police fédérale, année 1911.
62. Réponse à ordre du 29 novembre 1911,-Oopie de tous papiers, lettres, télé-

grammes et autres documents concernant l'acceptation d'une soumission de la Mc-
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LBiarmid Company, Limited, pour la, construction de l'édifice public de Mioosejaw, etde la cessation des travaux de construction de cet édifice.
62a. Réponse à ordre du 29 novembre 1911,-Copie de tous les télégrammes,rapports et autres documents en rapport avec le projet d'érection d'un édifice publicdans la ville d'Aurora.
63. Réponse à ordre du 30 novembre 1911,-Etat détaillé des dépenses faites etpayées à l'exposition de Paris en 1900 à titre de paiements du comité colonial à compted'espace, etc., $87,000 (rapport de l'Auditeur général, 1899 (D-15).64. Réponse à ordre du 6 décembre 19 11,--Relevé faisant connaître quellesomme a eté dépensée au cours des années de 1900 à 1911, inclusivement, pour l'im-pression de brochures, circulaires et littérature en vue de promouvoir l'immigration auCanada; aussi, quelle somme a été déboursée, pendant la même période, dans les inté-rêts de chaque province, pour impression de brochures, circulaires et littérature, spécia-lement destinées à faire connaître les avantages de chacune de ces provinces, et envertu de quels arrangements et à quel taux.

64a. Réponse à adresse du 30 novembre 1911,-Copie de tous décrets du conseil etautres papiers concernant la nomination de Arthur Hawkes en qualité de commissairespécial dans la division d'immigration du département de l'Intérieur.65. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par SonAltesse Royale le Gouverneur général le 21 décembre 1911, constituant messieursAlfred Bishop Morine, Guillaume Narcisse Ducharme et Richard Stuart Lake, mem-
bres d'une commission royale aux fins de faire une enquête sur l'administration desdifférents départements du gouvernement, en vue d'amener une meilleure efficacité etune organisation et coordination plus parfaite des dits départements.66. Réponse à ordre du 30 novembre 1 9 11,--Copie de tous papiers, télégrammes,rapports et autres documents concernant l'interprétation et la mise en vigueur desdroits sur le bois marchand, et de toutes instructions ou autres communicationsadressées aux percepteurs de douane par voie de circulaires ou autrement. Aussi,copie de toute minute ou minutes, ou de toutes décisions du bureau des douanespendant l'année 1911.

67. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par SonAltesse Royale le Gouverneur général le 21 novembre 1911, pourvoyant au transfertde la division des rentes viagères de l'Etat du département du Commerce au départe-ment des Postes.
68. Relevé des terres vendues par la Compagnie du chemin de fer Canadien duPacifique au cours de l'année terminée le 1er octobre 1911.
69. Réponse à ordre du 4 décembre 1911,-Copie de toutes les conventions entrele ministre des Chemins de fer du Canada et l'une quelconque des fraternités, unionset organisations des employés de l'Intercolonial, depuis 1898.
70. Réponse à ordre du 29 novembre 1911,-Etat indiquant entre la date de ladissolution du dernier Parlement et le 21 septembre écoulé, quelles personnes ont éténommées à des emplois dans les divers départements; à la recommandation de quielles ont été nommées, et quel est le salaire attribué à leurs postes respectifs.
72. Réponse à adresse du 29 novembre 1911,-Copie de toute correspondance,lettres ou télégrammes, échangés entre la Compagnie du chemin de fer de Salis-bury et Hariey, ou aucun de ses officiers ou toute autre personne, et le ministredes Chemins de fer ou aucun autre membre du gouvernement ou tout autre officier dudépartement des Chemins de fer et Canaux, au sujet de la réouverture de la partie duchemin de fer de la dite compagnie entre Hillsboro et Albert, et de la fourniture derails et autres matériaux pour les fins de réparation et d'amélioration du dit chemin.et aussi, copie de tous décrets du conseil, arrangements et autres documents se rapPortant à ce sujet.

72a. Réponse à ordre du 4 décembre 19 11,-Copie de tous papiers, corres-Pondance et décrets du conseil concernant l'adiudication dn onnvirn nir la -9-..n-
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tion du chemin de fer de la Baie-d'Hudson, et de tous ordres suspendant les travauxsur cette ligne.
72b. Réponse à ordre du 29 novembre 1911,-Etat indiquant le montant d'ar-gent payé à titre de subventions par le gouvernement fédéral à chacun des chemins defer dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta, de la Colombie-Britannique et des Territoires du Nord-Ouest, ainsi que la valeur des terres donnéesen subventions sur le pied de*une piastre par acre.
72c. Réponse à adresse du 30 novembre 19 11,-Copie de tous les décrets duconseil, requêtes, télégrammes, lettres, conventions, correspondance et autres docu-ments en général en rapport avec le tronçon ou les tronçons de voie ferrée destinés àrelier Montréal avec le chemin de fer National-Transcontinental.
72d. Rêponse à adresse du 4 décembre 1911,--Copie de tous papiers, corres-pondance et décrets du conseil concernant l'adjudication du contrat pour la construc-tion de la gare du chemin de fer Transcontinental à Québec, et de tous décrets duconseil suspendant les travaux à la dite gare.
73. Réponse à ordre du 29 novembre 1911 (en autant que le département del'Agriculture est concerné),-Copie de tous télégrammes, lettres, memoranda, résolu-tions, instructions départementales, rapports et autres documents entre les mains duentvrnement ou de l'un quelconque de ses départements en rapport avec le recense-ment de la cité de Regina, ainsi que de toutes les plaintes et protêts à cet égard.74. Etat indiquant quel était le nombre des messagers à la Chambre des Com-munes, durant la dernière session du dernier Parlement; les noms des dits messagers,et la date de leur nomination respective; quel nombre de ces messagers ont été re-pnerciés de leur service, quels sont leurs noms; à la demande de qui, pour quellesraisons, et à quelle date ils ont été remerciés; par qui ils ont été remplacés; quellessont les résidences des nouveaux messagers et par qui ils ont été recommandés; com-bien de Canadiens-français ont reçu leur congé, et par qui ils ont été remplacés.76. Réponse à adresse du 4 décembre 1911,-Copie de toute correspondanceéchangée depuis la Conférence impériale en juin dernier avec le Secrétaire d'Etatpour les colonies ou autre ministre du gouvernement impérial au sujet de l'adop-tion de mesures législatives pourvoyant à l'uniformité de la naturalisation dansl'étendue de l'empire, depuis les séances de la Conférence impériale en juin dernier.77. Réponse à adresse du 7 décembre 1910,-Copie du rapport du comité impé-périal de défense du Conseil privé en Angleterre concernant la défense de l'Empire2ommuniqué au gouvernement canadien, et de toutes dépêches et correspondanceIchangées entre les autorités impériales et canadiennes au sujet du dit rapport78. Rapport demandé par l'article 88 du chapitre 62, S.R.C., requérant le minis-re de l'Intérieur de soumettre au Parlement, chaque année, un relevé des liqueursmivrantes importées de tout endroit situé au dehors du Canada dans, les Territoires,cir permission spéciale du commissaire des Territoires du Nord-Ouest, donnée par

79. Réponse à ordre du 17 janvier 1912,-Copie de toutes lettres, résolutions,élégrammes et autres communications ou mémoires concernant la destitution derohn Rutherford, agent des terres à Moosejaw, et la nomination (à titre temporaireu permanent) d'un remplaçant.
80. Réponse à ordre du 17 janvier 1912,-Relevé faisant connaître,-1. Combien de tonnes de poussière et de déchets d'anthracite ont été importées àfòntréal en 1911.
2. Combien de tonnes ont été importées à d'autres ports de la province de Québecendant la dite année.
3. Le droit, s'il en est, perçu sur ces produits d'après les règlements de la douane;taux, et la somme perçue.
4. La valeur des dits produits importés et déclarés en douane h ManftA1 M.
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5. Combien de tonnes de déchets ee houille grasse ont .té importées pendant lasusdite période à Montréal et autres ports de la province de Québec respectivement,quelle en était la valeur et quel droit a été perçu sur le dit produit.
Votre comité recommande, de plus, qu'à l'avenir tous rapports présentés auSénat ou à la Chambre des Communes qui demandent l'impression de preuve faitedevant quelque comité quelconque,-rapports brochures, livres, etc.,-soient d'abordsoumis au comité des Impressions avant leur adoption.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité généralpour délibérer sur le bih (No 32) concernant les grains.Et la Chambre continuant de siéger en comité;Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendreà huit heures pum.

Huit heures p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité généralpour délibérer sur les bills suivants, savoir:,no

Bill (No 50) concernant la compagnie dite The Ontario and Ottawa RailwayCompan~y; et
ofil (No 72) constituant en corporation la Sterling Life Assurance Companyof Canada, et apres avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,et M. ilain fait rapport que le comité a examiné le bill (No 72) constituant en cor-poration la Sterling Lite Assurance Company, et lui a enjoint d'en faire rapport sansamendement.

' Aussi, que le comité a fait quelque progrès sur le bill (No 50) concernant lacompagnie dite The Ontario and Ottawa Raèlway Company, et lui a enjoint de de-mander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en telcomité sur le dit bill.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Roche,Ordonné, que le bil (No 72) constituant en corporation la compagnie dite TheOntaro and Ottawa Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.e bill est, en conséquence, lu la troisième fois.Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoúrs.
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 68) concernant le Queen'sCollengo à Kingston et le changement de son nom en celui de « Queen's University àRingotQon ".
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.
L'ord du Tour appelle la seconde lecture du bill (No 69) constituant en corpo-ration le elies Tlimologqical Collel>.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.
La Chambre, en conformité de l'ordre. se forme de nouveau en comité généralpour délibérer sur le bll (No 2) concernant le, grains, et après avoir ainsi siégéhuelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que leloiité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la nermission dâUoe.i
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Résolu, q'à sa prochaine séance cette (tambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Roche,
Ordonné, que le bill (No 96) modifiant la Loi des Grains du Manitoba, soit main-

tenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
b4,-Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
'Altesse Royale le Gouverneur général, le 29 janvier 1912, concernant la nomination
'de deux commissaires, savoir: M. F. C. Gutelius, I.C., de Montréal, et M. George
*Lynch Staunton, C.R., de Hamilton, aux fins de faire une enquête sur toutes les
matières se rapportant à la construction même du chemin de fer Nationgl-Transcon-
'tinental entre Moncton et Winnipeg. (Document de la session, No 65a.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à trois heures p.m.
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Mercredi, 7 février 1912.

PRIERES.

* La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Macdonell,-la pétition de la Imperial Loan and Trust Company of Ca-

Iada.

M. l'Orateur informe la Chambre que, en conformité de l'ordre de la Chambre du
5 février 1912, le greffier de la Chambre a déposé sur la Table,-Copie de tous docu-
ments, lettres, requêtes, rapports, recommandations, déclarations solennelles, procédés
de l'enquête et de tous autres documents se rapportant à la destitution de M. Médério
Picotte comme messager de la Chambre des Communes et à la nomination de son rem-
plaçant, M. Henry Coffin. (Document de la session, No 79d.)

M. Middlebro, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le premier
rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que la preuve reçue en rapport avec un paiement de
$5,500 à la Midland Towing and Wrecking Company, en rapport avec le bris de la
glace dans les havres de Midland, Tiffin et Victoria, en 1910, tel que porté à la page
N-98 du rapport de l'Auditeur général, 1910-11,-soit imprimée de jour en jour, et que
la règle 74 soit suspendue à cet égard.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska) secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, papiers,

requêtes, lettres, etc., se rapportant à la destitution de Louis Girard, maître de poste
à Sainte-Angèle de Mérici, comté de Rimouski, et à la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska) secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des documents, papiers,

requêtes, recommandations, etc., se rapportant à la demande qui a été faite au dépar-
tement des Postes pour la destitution du maître de poste de Saint-Anaclet, comté de
Rimouski.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télé-

grammes, pétitions, accusations, plaintes, rapports et autres documents en la pos-
session du département des Postes concernant la destitution projetée de James Mc-
Gauth, maître de poste à Aspen, N.-E.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télé-

grammes, pétitions, plaintes, accusations ou autres documents en la possession du
département de la Marine et des Pêcheries concernant la destitution projetée de
Tatrick Conway, gardien de phare à l'île White-llead, N.-E.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant, pour chaque

département du gouvernement. les noms, adresses postales, emplois et salaires de
toutes personnes employées dans le service intérieur et le service extérieur, et de
toutes personnes ne faisant pas partie du service civil, employées parle gouvernement
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dans quelque département, le 10 octobre 1911,-qui ont été renvoyées du service par
voie de destitution, avec spécification dans chaque cas du mode de destitution et des
raisons 'données à cet effet et de la longueur de l'avis donné aux personnes renvoyées;
aussi, indiquant, dans chaque cas, si une enquête a eu lieu ou non avant la destitution
de ces personnes.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Béland,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, papiers,

accusations, affidavit et autres documents concernant une plainte portée contre W.
W. Gray, inspecteur de charbon pour l'Intercolonial, Westville, N.-E., et de tous
'témoignages, documents, rapports et autres papiers au sujet de l'enquête faite sur la
dite plainte par H. P. Duchemin.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Béland,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes accusations, let-

tres et autres documents concernant des plaintes portées contre John Connolly, de
New-Glasgow, inspecteur de charbon, pour partisannerie politique, de la preuve faite

au cours de l'enquête tenue par H. P. Duchemin, et de tous autres papiers à ce sujet.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Wilson (Laval),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, let-

tres, requêtes, plaintes ou autres documents se rapportant au congédiement de W. H.
Harris, maitre de poste à White-Head, N.-E., et à la nomination de son successeur.

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre-

Réponse 'à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-Etat

indiquant au cours de chacune des années de la période de 1907 à 1911 inclu-

sivement, et jusqu'à ce jour de janvier 1912, le nombre de journaliers de ferme et

de domestiques placés dans le Canada oriental par chaque agent d'emploi à qui une

commission a été payée; le chiffre total de la commission payée à chacun de ces

agents au cours de chacune des années susmentionnées, et dans quels comtés et pro-
vinces ces immigrants ont été placés. (Document de la session, No 87.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-
Etat indiquant combien d'inspecteurs de homesteads étaient employés dans la pro-

-vince de la Saskatchewan par le département de l'Intérieur au 1er octobre 1911, et

leurs noms; les noms de ceux qui ont été renvoyés du service, et pour quelles raisons

ils ont été congédiés; les noms de leurs remplaçants, et leurs occupations antérieures.

(Document de Ma session, No 88.)
Aussi,-Réponse supplémentaire.-Relevé des arrêtés en conseil qui ont été pu-

bliés dansi la /Gazette du Canada, entre le 1er août et le 15 novembre 1911, sous le

régime de l'article 77 de la Loi des terres fédérales, chapitre 20 des Statuts du Ca-

nada, 1908. (Document de la session, No 55c.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Rapport 'du département du Commerce, pour l'exercice financier terminé le 31 mars

1911. (Partie IV-Renseignements diver.) (Documents de la session, No 10c.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 58) intitulé: " Loi concernant le Département des Afaires Extérieures ".

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 88) pourvoyant à l'insti-

tution d'une Commission du Tarif.
M. White (Leeds) propose, secondé par M. Rogers,-Que le dit bill soit mainte-

nant lu la seconde fois.
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M. Guthrie propose comme amendement, secondé par M. Pardee,-Que le mot
"maintenant " soit retranché de la motion et que les mots " à six mois de ce jour"
y soient ajoutés à la fin.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 8 février 1912.

ËPRIèRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Clarke (Essex),-la pétition de Leonard Elde et autres, de Harrow, Ont.
La pétition de l'Imperial Loan and Investment Company of Canada; pour une

loi l'autorisant à augmenter son capital, et pour d'autres fins,-étant lue;
M. l'Orateur décide,-Que le délai accordé pour la réception de pétitions en obten-

tion de bills privés étant expiré, cette pétition ne peut être reçue.

M. Taylor, du comité des Débats de cette Chambre, présente le premier rapport
du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération la question de l'organisation du bureau des
rapporteurs officiels, et en vue d'en promouvoir l'efficacité et de favoriser l'économie,
il recommande:-

(1) Que le fonctionnaire désigné jusqu'ici sous le nom de rapporteur en chef,
soit appelé rédacteur des Débats, et qu'il soit chargé de la direction et du contrôle du
compte rendu et de toutes les autres matières se rapportant à la préparation et à la
publication du rapport officiel des Débats, non compris la traduction, et qu'il soit
exempté du travail de sténographe des Débats, hors les cas d'urgence.

(2) Que l'un des rapporteurs soit appelé sous-rédacteur des Débats, et, en l'ab-
sence du rédacteur, qu'il en remplisse les fonctions et ait la même autorité, mais que,
lorsqu'il ne remplira pas ces dernières fonctions, il continue comme actuellement à
accomplir le travail de rapporteur à son tour.

(3) Que le rapporteur actuellement appelé assistant du rapporteur en chef, soit
désigné sous le nom d'assistant du rédacteur.

(4) Que, afin de permettre de mettre en pratique cet arrangement, un rapporteur
anglais additionnel soit nomnié..

(5) Que, en vue d'arriver à une plus grande efficacité dans l'ouvrage du compte
rendu.officiel, les autorités que cela regarde soient priées de donner effet à la requête
des deux rapporteurs qui ont demandé leur pension de retraite.

(6) Que l'index analytique des éditions anglaise et française du compte rendu
officiel des Débats de cette Chambre soit de suite discontinué.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-Copie de tous les
papiers, lettres, télégrammes et autres documents en rapport avec les poursuites
intentées sous le régime de la Loi des pêcheries, contre John McCabe, David Porter,
Joseph Foster et Duncan Murray, dans le comté de Pictou; aussi, avec une cause
de Porter os Murray dans la cour de comté du district No 5, Nouvelle-Ecosse, et la
part d'intérêt du département affecté en cette cause. (Document de la session, No
88.)

Aussi,-Copie de l'arrêté du conseil daté le 27 janvier 1912, re Compensations
accordées aux veuves des marins tués dans l'exécution de leurs devoirs. (Document
de ?I session, No 40c.)

M. l'orateur informe la Chambre que le greiffer de la Chambre a déposé sur ia
Table le huitième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son huitième rapport, lequel est comme suit:-
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Votre examinateur a dûment examiné les pétitions- suivantes pour bis privés et
trouve que les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour une loi à l'effet
dle prolonger le temps fixé pour la construction de ses voies ferrées autorisées, dans
l'ouest canadien, et pour d'autres fins.

De Alvina Bell Leaitch, (née Badgley) de Toronto, Ont., épouse de James Leaitch,
actuellement détenu à la prison centrale, à Toronto; pour une loi de divorce d'avec
son mari.

1D'Isohell Isaac (née Keast), de Gadsby, Alta; pour une loi de divorce d'avec son
mari Francis John Isaac.

De la Dominion Guarantee Company, Lirnited; pour certains amendements à sa
charte.

De la compagnie dite The Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company;
pour une loi prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de ses entreprises.

De la Rainy River Radial Railway Company; pour une loi à l'effet de prolonger
le délai fixé pour la construction de ses -voies ferrées, et pour d'autres fins.

De Michael J. Haney et autres, de Toronto, Ont., et d'autres endroits; pour une
charte sous le nom de The~ Capital Trus~t Corporation, Limited.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants-
Bull (No 98) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-

que-M. McCraneij.
Bill (No 99) concernant la Ottawa, Montreal and Ea.slern Railway Company.-

M. Biccer<like.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, en~ conformité de la règle 99.

M. Hughes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-hlapport du Conseil de la Milice pour l'exercice financier terminé le 31 mars
1911. (Document de la session, No 85.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mer-
credi, le 7 couranit,-Que le- bull (No 88) pourvoyant à l'institution d'une Commis-
sion du Tarif, soit maintenant lu la seconde fois.

Et sur l'amendement à ieelle,-Que le mot " maintenant " soit retranché de la
motion et que, les mots "là six mois de ce jour" y soient ajoutés à la lin.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel
des noms étant demandé, ils sont Pris comme Suit:-

POUR:

Messieurs

Deviln, Lovell, P'ower,
Bourassa, Portier, MaeNutt, Prouic,
Bouilr, Gu McCoig, Reid (Ristigouche>,
Brouielrd (St-Hyacinthe), MeOrae, ob
Buchanan, GauvreauKni, RoSB,

CarrllGuthieMarelle <Bagot), Sinclair,
Carvell, Kay, Martin (Montréal, Thom-son
Cash, Knowles, Ste-Marie), (Qu'Appelle),
Champagne, Kyte, Martin (Régina), Tobin,
Chisholm Lafortufle, Michaud, Verville,

(Antigonish), Lanctôt, Molloy, , Warno 4k,
Chisholm Laurier Murphy, White

(Inverness), (Sir WilfriX Neabitt, (Victoria, Alta.>,
Omuise, Law, Neely, Wilson (Laval)-62.
Delisle, Lemieux, Papineau,
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CONTRE:

Messieurs

Achim,
Aikins,
Alguire,
Âmes,
A.rmstrong

(York<, O.),
Arthurs,
BaIl,
Beattie,
Bellemare,
Bennett (Calgary),
Bennett (Simncoe),
nsgf.

Crooket,
Cromwell,
Crothers,
Davidson,
Doherty,
Donnelly,
Edwards,
Elliott,
Elson,
Fisher,
Foster

(Toronto-Nl.X,
Gauthier ('Gaspé),
Girard,
Goodeve,
Guibauit.
Hartt,
Henderson,
Hepburn,
Hu.-hes

(Victoria, 0.),
Jameson,
Kemp,
Kidd,
Lalor,

a), Lamêrche,
Lancaster:
Lavallée,
Lennox,

Le.sp-éranice, Sharpe <Liagar),
Lewis, Shar e (Ontario),
Macdonell, Shepherd,
McLean Smith,

(Queen's, I.-l.-E.), Smyth.
Marshall, S taples,
Meiglien, Steele,
Merner, Stevens,
Middflebro, Stewart
Monk, (Hamilton),
Morphy, -Stewart
Munson, (Lunenburg),
Nantel, Sutherland,
Nicholson, -Taylor,
Niekie, Thoburn,
Norttirup, Thompson
Osier (Yukon),

(Sir Edmund), Walker,
Paquet, Wallace,
Paul, Webster,
Pelletier, Weichel,
Perley, White (Leeds),
Reid (Grenville), White (Renfrew),
Robidoux, Wilson
Roche, <Wentworth),
Rogers, Wright-104.
Seiaiffner,
Sévigýny,
Sexsmith,

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

~mbre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement ' en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur l

bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et

Blondin fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de

iander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera dle nouveau en tel

iité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

vaxit:
Le Sénat a aodpté le bill (No 66) intitulé: " Loi concernant les Archives publi-

ýs"' avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

ERt alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes

i., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 9 février 1912.

PmlaREs.

Les pétitions suivantes sont présenties séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Stewart (Lunenburg),-a pétition de Alexander Stephen et autres, de

l'Association des Vétérans, 1866, de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Pardee,-la pétition de A. C. Park et autres, de Mandamin, Ontario.
Par M. Ross,-la pétition de George D. Blair et autres, de Glen-Oak, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 8 du mois courant, laquelle est lue et reçue, et elle est
comme suit:-

De Leonard Elde et autres, de Harrow, Ont.; demandant qu'il ne soit àccordé
aucune prime sur l'acier ou le fer, sous quelque forme que ce soit, et pour d'autres fins.

M. Ames, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel est comme suit:

Votre comité a pris en considération le bill (No 89) constituant en corpora-
tion The Bank of Baskatchewan, et a décidé de le rapporter avec des amendements.

M. Crocket, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le deuxième rap-
port du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 16) concernant certains bre-
vets de Thomas Wadge, et a décidé de le rapporter sans amendement.

Il a aussi pris en considération le bill (No 84) concernant certains brevets
de Thomas D. Rambaut, et a décidé de rapporter le dit bill avec des amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 75) intitulé: " Loi modifiant la Loi du Sénat et
de la Chambre des Communes " sans amendement.

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 5
février 1912,--Copie de toue papiers, lettres, décrets du conseil et autres documents
concernant la mise à la retraite des honorables juges Sir Alexandre Lacoste, J. A.
Ouimet et C. J. Doherty. (Document de la session, No 91.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 32) concernant les grains, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permision de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

21212-16
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Huit heures P.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle M5.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 50) concernant la compagnie dite The Onta.rio and

Ottawa Railway Companyw, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et y a

fait un amendement.
Ordonné, que le bill ainsi amendé en ,omité général soit maintenant pris en

considération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la s eonde lecture du bill (No 04) concernant la 'Windsor,

CJhatham an~d London Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemina

de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

1. Résolu, qu'une somme n'excdant pas un million cent vingt-deux mille deux

cent soixante et quinze dollars-imputable ýsur le revenu-soit accordée( à Sa -Majesté

pour les travaux publics-ports et rivières--Ontario :-Brockville-prolongement au

quai de Tunnel-Bay, $9,000l; Broute, port-réparations au quai et aux abords, $S75;

Cobourg-pour réparer et reconstruire la superstructure de l'est à l'extrémité nord,

$,10,000; IDawson-iFoint-exhauisser le quai, $800; rivière Détroit-protection de la

rive est dans le township de Maiden-paracièvrsnent, $2,500; rivière aux Franqçaios,

lac Nîpissinigue--ouvrages de réglementation de la sortie, $11,200; Godericih-amé-

Ilorations au port, $150,000; Gravenhurst-quai dans le lac Muakoka, 89,000; lai-

leybury-amélîoratiofls au part, $10,500; iFImilton-aéior.tiofl8 au port, 354,000;-

parts, rivières et ponts-réparations générales et améliorations, $50,000; Hluntsville-

prolongement au quai, $1,750; Kin cardine-prolongement à la jetée et dragage,

8,65,000; Kincardine-réparations aux piles, $1,000; Kingston-Collège royal mnili-

taire-réfection des quais, $16,000; Kingston-améliorationls au part, 8,50,000l; Lea-

mington-r6paritions au quai, ,1,000; Lakeport-reconstruction du quai, $l,600l;

Lion's-1-lead-prolongernent dlu quai et améliorations du port, 36,000ý; Meiaford-

fermeture de l'entrée est, enlèvement de r " L " du rempart intérieur, $34,000; rivière

M.ýontréal-enlèvemeit de cailloux au rapîd Plat, 8,3,500; rivière Montréal-amélio-

rations en amont dle Lateliford, 335,000; New-Liskeard-anéliorations au port, $,18,-

000; North-Bay-bris-larnes, $16,000; Owen- Sou nd-amélli orations au part, f38,-

200; Owen-Souid-amnéi0rations au part et pour réparer les pilotis jointifs du côté

ouest du part, $3,500; Peterborougli-quai, $3,500; Pembroke-réparatious aux

quais et aux abords, $2,500; Port-Bruce agradisemenlt de la pile ouest et répara-

tioua aux piles est et ouest, $1,800, Port-Burwell-amellioati1ns aux ouvrages du

port, $50,000;, Port- Colborne-répmrtionq urgentes; auiselmsd 's,8700

-Port.1Iopc-réparations aux piles, 8,9,000; Port-Stanley-amélioratioiia aux piles,

$100,000; Baie de la Prov.idence, Île Manitoulie prolonigemenit (lu quai, $16,500;

fliv4- Saint-Laiirent-méiOratiofl du chenal canadien entre -Kingston et Rrock-
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ville, 860,000; rivière Thames----enlèvement des obstructions, etc., $4,000; Rosseau-réparations au quai, $800; rivière Saugeen-réparations aux piles nord et sud,$1,000O; Sault-Sainte-Marie-améliorations au vieux quai Plummer et aux abords,$32,000; quai du Sault-SainteMarie-addition au retour du côté o~uest, $8,000;'Southampton-an:télorations ilau port, $1,'750; SteenFls-aahvmn duquai, $1,000; Toronto--améliorations au port, $195,000; Windsor-quai d'atterrisese-ment et améliorations, $50,000, pour l'année :finissant le 31 mars 1913,2. Résolu, qu'une somme n excédant pas quatre cent quarante--cinq mille soixanteet quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les trp,%aux publics-porà et riviè-res-Nouvele-&<e :6e-Annapolis-améliorations du port-jetées brise-glace, $25,-NO0; Anesn-oe-poogmn du brise-lames, $3,000; Arichat-quai en eauprofonde-pour terminer les travaux,ý $600; Arisaig-pour terminer le prolongementdu quai, 81,500; lBass-iRiver-réparations au quai, $2,000; Battery-Point-bri8e-lames, $2,400; Blue-RocksIsland-brse-lames à l'extrémité ouest, $500l; Blue-iRocks-Island-réparations au brise-lames, $600; Brooklyn-brisc-lames, 850,00; Brûlé-réparations et prolonigemient du quai, $2.000: Burkýe's-lead--onstruetion de brise-lames, $6,500; Burlington-réparations au quai, $500; Cape-Negro-Anse du Cy-gne--quai, $1,500; Centreville (Trout-Cove)-améliorations du port, $1,200; Clark's-Ilarbour-enlèvement de roches, $550; Cole-Harbour--quai, $5,000; Cottage-Cove-construction de brise-lames, $-1,200; Cow-Bay (Port-Moren)-pour réparations géné&ýi'ales et pour terminer les travaux de protection, $3,000; Croft's-Coveréparationau -débarcadère des bateaux, $1,000; Delaps-Cove-améîorations du havre, $1,300;B)evil',s-Islandi(iproongement du quai, 825,000; Digby-J1arbour-améîoration duaport, y compris réparations et allonges au quai, $8,750; Duncan's-Cove-briselamei$7,500; East-Ship-Ilarbourquii, $1,000; East-,Chezzetcook-brise-lames, 88,000;Batonville-réparations au briýse-lames, $1,200; Ecuma-Secum-protectîon des facesdu quai avec revtemPnt en bois dur, $600; Bel-Brook--qu-ai, $1,200; Five-Islands-réparations au quai, $500; Fox- Isla nd(1prolongemen t des travaux de protection dela grève, $1,900; Gillis-Poit (Est)-construction de quai, $1,200; Great-Village-eonstruction d'un mouillage au quai, $50; IIall's-Harbou rrépa rations au brise-lames, $8715; liampton-pour terminer le prolongement du brise-lames, $600l; porta,rivières et ponts en général-réparations et améliorations, 840.000; llerring-Cove-quai, $1,200; Nlorton -Land ing-répa rtions au quai, $1,000; Inverness-améliora.tions 'au port, $5,300; Jo)nes-Hiarbouir.enlèvemenit de roches, $900; Ieconard's-(}ove--brise-lames. $900; Litchfield-prolongement du brise-lamnes, $2,400; Livings-ton's-Cove- prolongmnt du brise-lames, $2,000; M-,argaretville--réfi2ctiori et répa-rations du brise-lames, $2,000; ?Melford-construetion du quai, 8,>-î40; IMetghax-restauration et prolonigemenet du quai, $13,000; lIl-Creek-répa rat ionus et amélio-rations au quai, $1,00f0; Musquodoboit-Ilarbour, quai, $2,500; Netcumnteufflh-réparations au quai1, 8,500; PakrsCv-rlneei et réparations au brise-lames, 8,0;Petite-Rivière--ré'parationis du brise,-lames, $2,500; Pbiiineyýs-Cove-proloneet du brise-lames, $2,400; Porter's-Lake-chenial liavigable conduisantau port de Thrce-Fathom, $10,00); Port-Lorne(-réparationsq et réfections au brise-lamres, $1,000; Port-Mouton--recouvrement du quai, $3,50; Rouaew--Brook-quai,83,800; Rivière-auSaumonourge de protection dans le port, $1,000; Sanmbro-achèvement du quai, 8700l; Sandly-Covebriseý-lames.-réprationis, 8800; SeQit'.-Bay-réparations au brise-lames et prolongement, $2,500; Sheet-Harbour-répara-tions au quai de la rivière de l'Est, $700; Shubénaeadie, rivière-agrandiýsmet del'ouverture du pont tourrnnt dlu chemin de fer Domiinion-..4aantir et construction depiers d'amarrage, 82,3,000; SmileY's-Poiint-...oiir terminer le brise-lanes, $2.200>;Sober-Islaild, 8900l; Stouy-Ialanid-répa rations au brise-lames et construction d'ou-vrage de protection, 83,400; Sydney, hiavre-ouvrage dle protection àt la barre sud,$5,%00; yne-ne-quià flarriingtori'-Cove, 811.000, le Tmnicook--répara-tions au quai le l'anse niord-ouest, $500; Tatamavoiehe rfPOtion du 111q Ilw.

243
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Tenecape--allonge du brise-lames, $50; Toney-Rtiver-prolongement des jetées de
protection du chenal, $1,500; Three-Fathom-Hlarbour-réfections et réparations du
brise-lames, '$2,000; Three-Fathom-Rarbour-hrise-lames entre deux ilks, $1,200;
Tusket-Wedge-restauration et prolongement du quai, $1,750; Victoria-jetée, pro-
longement et réparations, $,3,760; Watt-Settlemenit-quai, $3,250; West-Arieat-
brise-lames-réparations, $2,200; West- Chezzetcook-j etée du brise-lames, $1,200;
West-Chezzetcook-réparations au brise-lamnes, $500; Whitewatersg-réparations du,
quai, pour terminer les travaux, $1,000; Wolfville-ouvrage 'de protection, $2,500;
Woods-lIar%6our-brise-lames à Falla-Point pour terminer les travaux, $1,M0; Yiar-
mouth-améliorations du port, $100,000, pour l'année finissant le 81 mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille et cinquante dollars,
soit accordée à* Sa Majesté pour le Manitoba :--Gmli-prolongement du quai,
$11,000; ports, rivières et ponts-réparations générales et améliorations, $10,000;
Rivière-Rouge--protection du nouveau chenal dentrée à son embouchure, M1,000;
rapide Saint-Anudré--exhaussement du chemin, $1,000; rapide Saint-Audr&--passes
migratoires, $5,060; Baie de la plage Victoria-port-brse-lamies et quai, 812,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatorze mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la -Saskatchewan et l'Alberta-:-Rvière Atha-
baaka-enlèvement des cailloux et creusage du chenal à travers des bancs de sable
et de gravier, $12,000; Edmoton--quai, $10,000; ports, rivières et ponts--répara-
tions générales et améliorations, 820,000; Prince-lbert-quai et ouvrage de preo-
tection, $19,500; relevé des rapides, etc., sur les rivières Saskatchewan-nord et ,sid
et autres cours d'eau navigables, 82l,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente-six mille deux cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique :-Rivères Colomn-
bie et Xootenay-améliorations, W3,000; rivières ýColombie et Kotenay-quai, $35,-
000; relevé de la rivière CYolumbia-de la frontière dans le but de déterminer le
coût de'rendre la rivière navigable, $30,000; rivière Courtney-améliorations, $1.000;
rivière Fraser-pour commencer la construction d'une jetée de dérivation, 8200,000;
rivière Fraser-améliorations-reconistruetion et réparations des digues à la fon-
drière Nicomen, $5,000; rivière Fraser (inférieure) -améliorations, $40,000; rivières
Fraser et Thompson-quai, 83,0,000; ports, rivières et ponts-réparations générales
et améliorations, $15,000; llardy-Bay-enlèvement de quais, $1,500l; rivière Blarri-
son-améliorations-pour payer à la Brooks-Snon7i Lumber <Jo., ses déboursés et le
parachèvement des travaux, $8,000; Hollyburn-Vancouver-Nord-quai du côté nord
d'English-Bay, $6,000; Baie Lasquita-quai, 83,500l; Masset-Iles de la Reine Char-
lotte-quai, 81,200; Mill-IBay-quai, $3,500; rivière Naas--enlèvement des roches,
$2,fflo; Needlee-quai, e7,500; rivière Okanagan-protection et amélioration du
chenal navigable, $7,50D; Prinee-Ruprt--quai de la quarantaine, $60,000; DIe Sid-
iiey-réparations et réfections au quai, 83,500; Stewart, tête du canal Portland-
quai, 88,000; rivière Fraser supérieure et tributaires-améliorations du chenal navi-
gable, $20,000; rivière i4llooet supérieure-enlèvement des obstructions, $3,000; sta-
tion de quarantaine de~ William's-Hend-améliorations, 810,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les travaux publics-généralement :-Travaux aux ports, aux
rivières, aux ponts-généralement, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions trois cent quarante et~ un
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pouir les travaux publics-dragage :-Yais-
seaux dragueurs, réparation-, 82M,000; nouvel outillage de dragage-Provinces ma-

*;; Iq AaflO nouvel outillaize de drairaze-Ontario et Qée-hntier maritime

de dragage-
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$500,000; dragage-Ontario et Québec, $500,000; dragage--Manitoba, Saskatche-wan et Alberta, $46,00; dragage-Colombe-Britannique, $324,000; dragage-_ser_vice général, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars soit accordée àSa Majesté pour les glissoirs et barrages flottants:-District du Sagnenay-barragesflottants et piles, $6,000; district du Saint-Maur'ce-améliorations des glissoirs et
des barrages flottants pour faciliter le flottage et l'entreposage des billots, etc., $15,-000; glissoirs et barrages flottants en général, $5,000, pour l'année finissant le 31mars 1913.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-huit mille troiscents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les chemins et ponts:-Pont de Grand-River-à York, Ont., réparage, peinture, etc., $500; pont du Chapeau, au-dessus duchenal de la Culbute de la rivière Ottawa-'nouvelle structure en acier reposant sur<tes piles et des culées en béton, le gouvernement de Québec devant contribuer pour*5,000, $24,000; ville d'Ottawa-pont sur la riière Ottawa, les glissoirs; et le canalRideau et les abords qui y^ arrivent-réparations ordinaires, réfections et entretien,$13,000; ponts de la ville d'Ottawa-prolongement des ponts Dufferin et des Sapeurs,$210,000; Edmonton, pont qui traverse la rivière SaskatchewanNord-renouvelle-
ment du pontage, etc., $4,000; ponts de la rivière à l'Arc et de la rivière Spray à
3anff-réparations et réfections, $1,000; ponts de commerce fédéraux par tout le

Canada, y compris les abords en général, $5,000; pont interprov-nc-a sur la rivière
Ristigouche à Métapédia-pour compléter les abords, $800, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les lignes télégraphiques-Nouvelle-Ecosse:-Cap-Breton-nouvelles
lignes, $12,00; DIe du cap Nègre--câble, $500; Ile au Marsouin-câble, $500, pourl'année finissant le 31 mars 1913.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à SaMajesté pour le Nouveau-Brunswick-ligne de télégraphe et téléphone Chatham-
Escuminac-Sapin, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

12. Rêsolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour Québec:-Service des réparations--améliorations, $3,000;nouvelles lignes de télégraphe et réparations et renouvellement aux lignes existantes,$1,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille deux cent soixanteet dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan et l'Alberta-Athabaska-Landing-rivière La-Paix-ligne d'atturrissement--rolo 'àGrande-Prairie, $5,000; construction de la ligne d'Athabaska-Laiding à Fort-mCMuXu aray, $21,000; pour la construction d'un prolongement en anneau de la ligne télégra-phique d'un endroit près de Moose jusqu'à Durlingville, $3.570; Moosejaw-ligne télégraphique de Wood-Mountain-renouvellenent et construction, $11,900; lignes duNord-Ouest- déménagement de la ligne des terres cultives au chemin établi, 7,900;rivière La-Paix-ligne télégraphique-difice pour le bureau, $2,900; ligne tflégra-phique de Iattieford à 'Ile la C~rosse-ligne circulaire à Mesta, $13,000, pour l'annéeflnis2ntl~ 3

14. Résolu, qu'une somme n'excédant
accordée à Sa Majesté pour la Colombie-B:
Windermere-réparations et nouveaux pote
dée téléphone, $3,600; ligne de téléphone de
finissant le 31 mars 1913.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant p
à Sa Majesté pour les îles de la Colombie-E
Kuper et l'île Thetis et l'île Chemainus E
couver, $5,500, pour l'année finissant le 31
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les lignes télégraphiques généralement, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingt-sept mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-divers:-Division de l'architec-
ture-traitement des architectes, commis aux ouvrages, inspecteurs, dessinateurs, com-
mis et messagers du service extérieur, $30,000; monument à la mémoire de feu l'hono-
rable George Brown, $10,000; monument à la mémoire de feu l'honorable Thos. D'Arcy

1cGee, $10,000; monument à la mémoire de feu sir L. H. Lafontaine et de feu l'hono-
rable Robert Baldwin, $17,000; monument à feu Sa Majesté Edouard VII, $20,000;
monument à Madeleine de Verchères à être érigé à Verchères, $25,000; galerie natio-
nale des Arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux par le conseil d'aviseurs des Ats,
$35,000; division des ingénieurs-traitement des ingénieurs, inspecteurs, surinten-
dants, dessinateurs, commis et messagers du service extérieur, $250,000; relevés et
inspections, $100,000; sondages des rivières, $5,000; construction de digues d'emmaga-
sinage de l'eau et des ouvrages de règlement sur le haut de la rivière Ottawa et sur ses
tributaires, $200,000; emmagasinage du surplus des eaux du bassin hydrographique de
FOttawa supérieur-pour continuer les recherches et le recueillement de données,
$35,000; Commission des eaux profondes, y compris les sommes dont le versement
est autorisé à William J. Stewart, hydrographe en chef du département du service
naval, à titre de membre de la commission, aussi pour la définition et la démarcation
de la frontière internationale entre les Etats-Unis et le Canada de la rivière au Pi-
geon à Saint-Régis, telles que prévues par l'article 4 du traité du 11 avril 1908, $60,000;
pour couvrir la différence des dépenses pour travaux déjà autorisés pour lesquels les
crédits peuvent n'être pas suffisants, pourvu que la somme pour chaque ouvrage ne
dépasse pas $200, $10,000; construction de digues d'emmagasinage de l'eau et d'ou-
vrages de réglementation sur la rivière Ottawa et ses tributaires et acquittement des
réclamations de dommages aux terres, $40,000; Commission du fleuve Saint-Laurent-
pour s'enquérir de toutes les questions concernant les demandes de privilèges spéciaux
que peuvent toucher à la navigation dans les eaux à niveau, $40,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq millions cent quatre-vingt-cinq
mille dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux
publics-ports et rivières :-Port-Arthur et Fort William--améliorations du port et de
la rivière, $1,000,000; brise-lames à Bare-Point, $322,000; port de Québec-quai en eau
profonde à Lévis, $150,000; port de Québec-amélioration de l'estuaire de la rivière
Saint-Charles-pour terminer les travaux, $66,000; port de Québec-pour améliorer la
navigation dans la rivière Saint-Charles, $500,000; rivière Rouge-améliorations aux
rapides Saint-André, $70,000; port de Saint-Jean, N.-B.-améliorations, $1,000,000;
port de Tiffin-améliorations, $137,000; port de Victoria, Ont.-améliorations, $160,-
000; port de Victoria, C.-B.-améliorations, $500,000; port de Vancouver, C.-B.-amé-

Thambre ayant
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Samedi, 10 février 1912.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passéplusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre..

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de Méger de nouveau.cmRésolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quarante-cinqminutes, samedi matin, elle s'ajourne à lundi prochain, à trois heures p.m.
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Lundi, 12 février 1912.

PRÙRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 9 février courant, laquelle est lue et reçue, et elle est
comme suit:-

De A. C. Park et autres, de Mandamin et autres endroits, et de George D. Blair
et autres, de Glen-Oak, tous de la province d'Ontario; demandant à la Chambre qu'il
ne soit accordé aucune prime sur l'acier ou le fer, sous quelque forme que ce soit, et
pour d'autres fins.

La pétition d'Alexander Stephen et autres, de l'Association des Vétérans de 1866;
demandant que, par suite de ce qu'ils ont pris part aux opérations militaires sur. la
côte de l'Atlantique pour la sauvegarde du sol de l'Amérique Britannique du Nord,
leurs services soient reconnus par l'octroi de terres,--étant lue;

M. l'Orateur décide,-Que l'octroi de la demande des requérants impliquant l'alié-
nation des terres publiques, la pétition ne peut être reçue.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Goodeve,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des Débats,

à l'exception du paragraphe (l) qui est éliminé.

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-Etat indiquant,
depuis le 7 octobre 1911, combien d'employés ont été nommés dans le département des
Travaux Publics et celui des Postes dans le service intérieur et dans le service exté-
rieur, respectivement. (Document de la session, No 70a.)

M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1912,-Copie de
tous télégrammes, lettres, plaintes, accusations, requêtes, mémoires, arrêtés du conseil
ou autres documents entre les mains ou sous le contrôle du gouvernement en rapport
avec le congédiement de William A. Hattie, douanier à Mulgrave, N.-E., et la nomi-
nation d'un remplaçant. (Document de la session, No 79e.)

l ait la permission de présenter un bill (No 100) à l'effet

nee, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

M. Goodeve propose, secondé par M. Taylor,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
auteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bille privés (en
;u de la règle 109).
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

i suivants, savoir:-
Bill (No 89) constituant en corporation The Rank of Sakatchewan;

12 février A. 1912248
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Bill (No 16) concernant certains brevets de Thomas Wadge; etBil (No 84) concernant certains brevets de Thomas D. Rambaut, et après avoirainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapportque le comité a examiné le bill (No 89) constituant en corporation The Banp of a$-catchewaa, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.Aussi, que le comité a fait quelque progrès sur les bills suivants, savoir: Bill(No 16) concernant certains brevets de Thomas Wadge; et bill (No 84) concernantcertains brevets de Thomas D. Rambaut, et lui a enjoint de demander la permission desiéger de nouveau sur les dits bills.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en telcomité sur les dits bills.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Buchanan,Ordonné, que le bill (No 89) constituant en corporation The Bank of askatche-wvan, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Kay, secondé par M. Carroll,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre-en vertu du paragraphe 4 de larègle 37 ,-Relevé faisant connaître quelle somme a été dépensée par le gouvernement,depuis le 16 octobre 1911, pour la confection et la réparation des sacs de male et pourles garnitures en métal de ces sacs y compris les cadenas; et quels sont les noms etles adresses des compagnies, fabricants et particuliers à qui des paiements ont été faits,et quelle somme a été payée en chaque instance.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Cruise,Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-brel'-Copie de tous les arrêtés en conseil édictés pendant les dix dernières années, tou-chant l'abolition ou la réglementation des taux sur les canaux.Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux desmembres de cette Ghambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Carroll,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toua télégramms, lettres,requêtes, plaintes, accusations, rapports et autres documents se rapportant au congédiement de le docteur D. McDonald, du département des Affaires des Sauvages, deBaddec<, C.-B.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Carroll,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,requêtes, plaintes, acyuadtion, rapports et autres documents se rapportant au congé-diement de Luke Day, du dp ment des Travaux Publics, à North-Sydney, C.-B.
Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Cruise,Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette uhamrbre,-Oopie de tous télégrammes, lettres, requêtes, plaintes, accusations, arrêtés enconseil, rapports ou autres documents en la possession du département des Douanes serapportant a la destitution de Lyman C. Smith. nier , nt. 1- - - '
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Law, secondé par M. Demers,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous memoranda, requêtes

et lettres reçus par le ministre de la Marine et des Pêcheries, depuis le 1er octobre 1911,

protestant contre l'octroi d'un permis de pêcher au moyen de rets à trappe au capitaine
John H. Thorburn, de Sand-Point, comté de Shelburne, N.-E.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Sinclair,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-

bre,-Copie de tous les arrêtés du conseil passés, et de tous les mémoires et requêtes

reçus par le gouvernement du Canada, respectivement, depuis le 1er juillet 1908, se

rapportant aux navires étrangers se livrant au cabotage en Canada; aussi, copie de

toute correspondance échangée sur le même sujet entre le gouvernement, ou l'un des

départements de l'administration, et toute personne, compagnie ou corporation.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi

Sur motion de M. Proulx, secondé par M. Martin (Régina), *
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, requêtes,

lettres, plaintes, etc., se rapportant au congédiement en 1896 de H. St. Amour, maître

de poste de Saint-Amour, comté de Prescott, et à la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Borden, secondé pai M. Monk,
Résolu, que cette Chambre se forme en comité général, demain, pour prendre en

considération une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi de 1908, modifiant la

Loi du Service civil.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 88) pourvoyant à l'institution d'une Commission du

Tarif, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

Blondin fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de

demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq
minutes D.m.. elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 13 février 1912.
PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-Par M. Marcil (Bonaventue),-ua pétition de Jesse W. Munro et autres, dePaspébiac-Ouest, et autres lieux, Québec.
Par M. Smith,-la pétition de J. II. Turner et autres, de Whitevale, et autreslieux, Ontario.
Par M. Clarke (Essex),-la pétition de Alfred A. Bratt, de Comet, et autres,d'autres lieux, Ontario.

M. Lennox, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à laChambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est comme suit,
Votre comité a pris en considération le bill (No 62) concernant la Kettie 'ValeyRailway Company, et a décidé de le rapporter avec des amendements.

M. Hflughies (Victoria), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devantla Chambre,-Réponr à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-Copie de toun rapports, lettres, correspondance et autres documents se rapportant àla construction d'un arsenal dans la ville de Sarnia, Ont. (Document de la session,No 93.)

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Réponse à une adresse à Son ,Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 22janvier 1 9 1,-Copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada etcelui dc la province desQuébec au sujet de l'extension des limites de la dite pro->vince. (Document de la s8sion,,. No 94.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 29 janvier 1912,-Copie de tous télégrammes, correspondance, représentations, estimations, lettres etautres documents reçus par le très honorable premier ministre, ou par tout autremembre de l'exécutif, se rapportanit en quelque manière que ce soit à la question d'unservice de baes à véhicules de chemin de fer ent q'lle-du-Prine

Edouard et la terre ferme, à travers le détroit de Northumberland, et à l'élrinement de la voie du chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard , arisi qu'au coût esti-matif de ces entreprises. (Document de la session, No 95.)

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, mette devant Ia Cham-bre,-R4ponse à un ordre de cette Chambre. en date du 17 janier 1 9 a,-Copie detoute correspondance entre le département des Chemins de fer et Canaux, op quelqu'un de ses officiers, et la Compagnie du chemin de fer de Sant-e o la muni-cipalité de la cité et du comté de Saint-Jean concernant la permissiou, à la ditecompagnie, de poser ses rails à travers la voie de l'Interoolonîsl à ou près le t SqareHaymarket, dans la dite cité de Saint-Jean, N.-B. (Do le k ueprjle No 9a)

La Chiambre, en conformité de l'oidrn. se forme d nuva Comité généralpour délibérer sur le bill (No 88) pourv yaut à l'institution d'une Commision duTarif.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le repren-dre à huit heures p.m.
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Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur les bills suivante, savoir:-

Bill (No 16) concernant certains brevets de Thomas Wedge; et
Bill (No 84) concernant certains brevets de Thomas DP. Rambaut, et après,avoir

ainsi siégé quelque tempe, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rap-

port hque le comité a fait de nouveau progrès sur les dits bills et lui a enjoint de

denander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité sur les dits bills.
L'heure consacrée aux bills privés étant expirée;
Le comité général reprend le cour de ses délibérations sur le bill (No 88) pour-

voyant à l'institution d'une Commission du Tarif.

Et la Chambre continuant de siéger en comité après minuit;

Mercredi, 14 fév1ler 1912.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait

de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. White (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son

Altesse Royale le Gouverneur général le 12 février 1912, nommant Phonorable Sir Wil-

liam Ralph Meredith, juge en chef de la division des plaids-commune de la Haute

Cour de Justice d'Ontario, commissaire aux fins de faire une enquête sur les circons-

tances qui ont accompagné l'organisation, l'administration, les opériations et la fail-

lite de la Farmers' Bank of Canada. (Document de la session, No 65b.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a :apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:
Bill (No 12) intitulé: " Loi concernant l'Erie, London ai<d Tillsonburg Railway

Company "
Bill (No 43) intitulé: "Loi concernant la Compagnie du ehemin de fer du Cap

de la Madeleine".
Bill (No 45) intitulé: " Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de

Colonisation du Nord ".
Bill (No 22) intitulé: " Loi concernant la Dominion Atlantic Railway Com-

Bil (No 25) intitulé: "Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ot-

tawa, du Nord et de l'Ouest ".
Bill (No 28) intitulé: "Loi concernant la West Ontaio Pacißc Railway Com-

Bl (No 83) intitulé: " Loi concernant PAlberta Electric Railway Company, et

à Peffet de changer son nom en celui de 'The Aiberta Interurban Railway Company .

Bill (No 34) intitulé: "Loi concernant l'Algoma Eastern Eil7way Company.

Bill (No 37) intitulé: "Loi concerniant la Calgary and Fernie Railway Com-
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Bill (No 51) intitulé: ' Loj concernant l aii n intcBiwi onpane~".laaif adAlni iy oM
Bui (No 13) intitulé: "Li,6 constituant en corporation la Liverpool-ManitobaAs8raflce Company ". et

? Bill (No 15) intitulé: "Loi constituant en corporation la Vancouver Lifs Ln-,lance Company of Vazncou.ver, B.C."
Aussi, le Sénat a adopté les hbis suivants, pour lesquels il demande le concoursde cette Chambre, savoir:
Bill HE (No 101) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The British&Canadian Loan Corporation "; et
Bill L (No 102) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edna Wells "Et aussi, le Séniat communique à cette !Chambre, la preuve, etc., faite devant lecomité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill L (No 102) duSénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edna Wells"' avec prière qu'elle soit retour-née au Sénat.

Etalors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante-huitminutes, mercredi niatin, elle s'ajourne à ce jour, à trois heures p.m.
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Mercredi, 14 février 1912.

PRIEREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Sproule,-la pétition de Thomas Dinsmore et autres, de Thornbury et

autres lieux, Ontario.
Par M. Smith,-la pétition de K. F. Werry, de Oshawa, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 13 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De Jesse W. Munro et autres, de Paspébiac-Ouest et autres lieux, province de
Québec; de J. H. Turner et autres, de Whitevale et autres lieux; et de Alfred A.
Bratt, de Comet, et autres, d'autres lieux, tous de la province de l'Ontario; deman-
dant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du
fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

LoI DU SERVICE CIVIL ET SES AMENDEMENTS.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a donné au greffier de la Chambre instruc-
tion de déposer sur la Table sa recommandation et les autres documents relatifs à.
l'avancement de M. William Cairns, chef du service de la papeterie de la Chambre
des Communes.
A l'honorable Chambre des Communes.

L'Orateur de la Chambre des Communes a l'honneur de recommander l'avance-
ment de M. William Cairns, chef du service de la papeterie de la Chambre des Com-
munes, de la subdivision B de la seconde division à la subdivision B de la première
division, en conformité du rapport du greffier de la Chambre ci-annexé.

T. S. SPROULE,
Orateur de la Chambre des Communes.

Daté ce 14 février 1912.

BURAMU DU GREFFIER,
CIHMBEAi DES COMMUNES,

OTTAWA, 13 février 1912.

MoNsIEUR,-Le décès regrettable, survenu en mai dernier, de M. Charles E. Clarke,
du service de la papeterie, et l'un des fonctionnaires de la Chambre des Communes, a
créé une vacance dans ce bureau. M. Clarke a été malade durant une longue période
de temps avant sa mort, et son travail a été accompli avec beaucoup de zèle par M.
William Cairns qui avait été assistant chef de ce service durant quelque sept années.

M. Cairns a été à l'emploi de la Chambre pendant trente-quatre. ans, dont vingt-
huit consacrés au service de la papeterie. Il me fait plaisir de faire rapport qu'il a
rempli ses devoirs d'une manière satisfaisante à tous égards.

M. Cairns a atteint le maximum de la subdivision B de la seconde division, il y a
trois ans. Je recommande son avancement à la subdivision B de la première division,
grade qu'occupait feu M. Clarke à. la date de son décès.
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M. Cairns a reçu de la Commission du Service civil un certificat d'aptitude, dontcopie est ci-annexée.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
THOS. B. FLINT,

Greffier de la Chambre des Communes.A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

COMMIsSION DU SERvICE CIvIL, OTTAWA.

Les Commissaires du Service civil ont pris en considération une demande desosaeu dée la hambre des Communes à 'effet d'émettre un certificat d'aptitude,sous le régime de l'article 24 de la Loi de 1908 modifiant la Loi du Service civil, enfaveur de M William Cairns, commis dans la subdivision B de la seconde division etqui est recommandé pour avancement à la subdivision B de la première division. Lescommissaires s'étant assuré par eux-mêmes que M. Cairns est spécialement apte àrempjlir les devoirs du grade où il doit être promu, et que ses aptitudes sont de natureà ne pas rendre hécessaire un examen spécial ent1'esp sea.
En conséquence, IL EST CERTIFI9, sous le régime de l'article 24 de la Loi de 1908modifiant la Loi du Service civil que, à leur avis, M. William Cairns est dûment qua-lifié à occuper le rang d'un fonctionnaire de la subdivision B de la première divisiondans le perspnnel de la Chambre des Communes.
Daté au bureau de la Commission du Service civil du Canada, ce 3 août 1911.

ADAM SHORTT,
M. G. LAROCHELLE,

Commissaires.
M. eCochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 31 janvier 1912,-Copie de touteslettres, plaintes, télégramme preuve, rapports ou autres papiers concernant les accu-sations portées contre Robert fithead, James Blair, Duncan Gillis et Calvin Mc-Reizie, tous employés du chemin de fer Intercolonial, dans le comté de Pictou, pourpartisannerie politique, et l'enquête sur les dites accusations, (Document de la ses-sion, No 79f.)
Aussi,-Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 17 jan-vier 1 91 2 1,-Copie de toute correspondance entre le département des Chemins de fer etCanaux, ou quelquun de ses officiers, et la Compagnie du chemin de fer de Saint-Jeanou la municipalité de la cité et du comté de Saint-Jean concernant la permission, à ladite compagnie, de poser ses rails à travers la voie de l'Intercolonial à ou près le SquareHlaymarket, dans la dite cité de Saint-Jean, N.-B. (Document de la session, No 96a.)Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 janvier 19 1 2,-Copiede tou papiers, rapports, correspondance messages, concernant un rapport fait en1904, par 31. Boulay, de Sayabec, contre William Roy, cantonnier à Amiqui, L.C.R., etde tout ce qui a été fait subséquemment pour donner suite à e rapport. (Documentde la session, No 96b.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 24 janvier 1 9 1 2 ,-Copiede toutes lettres, télégrammes et autres documents et de toutes plaintes ou accusationsse rapportant en quelque manière à la suspension de Joseph Veniot, contrôleur descolis sur l'Intercolonial à Pictou, N.-E. (Document de la session, No 9 rle.)Aussi,-Réponse à un ordre de cette Ohambre, en date du 7 février 1912,-opede toutes lettres, papiers, accusations, affidavit et autres documents cocernant uOeplainte portée contre W. W. Gray, inspecteur de charbon pour YIntereelonial, West-ville, N.-E., et de tous témoignages, documents, rapports et autres nanierS an Suifit (iA
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l'enquête faite sur la dite plainte par H. P. Duchemin. (Document de la session,
No 96d.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1912,-Copie
de toutes accusations, lettres et autres documents concernant des plaintes portées

contre John Connolly, de New-Glasgow, inspecteur de charbon, pour partisannerie

politique, de la preuve faite au cours de l'enquête tenue par H. P. Duchemin, et de

tous autres papiers à ce sujet. (Document de la session, No 97a.)

Ordonné, que M. Monk ait la permission de présenter un bill (No 103) modifiant

la Loi de droits de passage sur les constructions de l'Etat.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, que le bill H (No 101) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corpora-

tion The British Western Loan Company ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Marshall, secondé par M. Northrup,
Ordonné, que le bill L (No 102) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edna

Wells ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Michaud, pour M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M.
Sinclair,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, papiers,
correspondance, enquête, témoignages, rapports, etc., relatifs à un accident subi par

Alphonse Madore, employé de l'Intercolonial à Sainte-Flavie, en 1888 ou 1889, et au

règlement de la réclamation alore faite par le dit Alphonse Madore au département
des Ohemins de fer et Canaux.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Maclean (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, accusa-

tions, lettres, etc., se rapportant à la destitution de John W. Bohan, douanier à Bath,
dans le comté de Carleton, N.-B.;-aussi, copie de tous les documents relatifs à l'insti-
tution d'une enquête sur les accusations, s'il en est, et de toute la preuve faite à l'en-
quête, y compris la recommandation du fonctionnaire qui a conduit l'enquête.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

correspondance, requêtes, recommandations, accusations, etc., entre les mains du

département de la Marine et des Pêcheries, au sujet de la destitution des gardes-pêche
dans le comté de Guysborough, N.-E.
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Sur motion de M. Staples, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, corres-pondance, lettres, etc., entre l'imprimeur du Roi, le surintendant de l'imprimerie, et les

représentants de l'imprimeur du Roi, à Winnipeg, au sujet de l'impression et de la
distribution des listes électorales de la province du Manitoba lors des dernières élec-t'ions générales.

Sur motion de M. Pelletier, secondé par M. Monk,
Résolu, que demain, cette Chambre se formera en comité général pour prendre enconsidération une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi des Postes.

Sur motion de M. Pelletier, secondé par M. Monk,
Résolu, que demain, cette Chambre se formera en comité général pour prendre enconsidération une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi du Service civil.
La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénatau il (No 66) intitulé: " Loi concernant les Archives publiques ", lequel est lucomme suit:-
Page 1, ligne 17.- Après " plaisir " insérer comme article A:-

"ARTICLE A.
"Les dispositions de la Loi du Service civil s'appliquent à l'archiviste fédéral etA tous fonctionnaires et commis nommés sous l'autorité de la présente loi."Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre acquiesce à leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 95) concernant le cheminde fer National-Transcontinental.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lecomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité généralpour délibérer sur le bill (No -76) modifiant l'Acte du chemin de fer National-

Transcontinental, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend lefauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui aenjoint de demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour prendre enconsid ration une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi de 1908 modifiantla Loi du Service civil.
M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambreque Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de ladite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.
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La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur la
dite résolution.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi de 1908 modifiant la Loi du Ser-

vice civil en pourvoyant à la nomination d'un commissaire additionnel du service civil
qui recevra le traitement d'un sous-ministre.

]Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi de 1908 modifiant la Loi du Ser-
vice civil en pourvoyant à la nomination d'un commissaire additionnel du service civil
qui recevra le traitement d'un sous-ministre.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Borden ait la permission de présenter un bill (No '104) modi-
fiant la Loi du Service cevil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt mi-
nutes, p.m., elle s'ajourne à demain.



Jeudi, 15 février 1912.
PRIRS.

Les pétitions suivantes sont .présentées séparément et déposées sur le bureauPar M. Charlton,-1a pétition de George W. Alton et autre-., de Houghton, On-tarjo.
Par M. Goodeve,-la pétition de Walter Thoinpson et ýautres, de Dresden, On-tario.
Par M. Wilcox,-la pétition de John iMeAuliffe, de Maidîstone-Cr<ss et autres,d'autres lieux,' Ontario.
Par M. Smith,-la pétition de R. J. Luke, de Oshawa, Ontario.
Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 14 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et ellessont comme suit-
De Thomas Dinsmore et autres, de Thornbury et autres lieux; et de H. F.Werry, de Oshawa, tous de l'Ontario; demandant à la* Chambre qu'il ne soit accordéaucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, etpour autres fins.

M. Lennox, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente ý laChambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit.Votre comité a pris en considération les bills suivants et il a décidé d'en fairerapport sans amendement, savoir:Bill (No 61) concernanit la G4atine<z aznd UJngava Railuîay CJompa~ny, et à l'effetde changer son nom en celui de "Tite Ottawa an~d Ufngava Railway Copmpny "Bill (No 7ý9) eoncernant la compagnie dite Tke Alberta R4ilwa1, and irrigato&omfpanyl.
Bill (No 81) constituant en corporation la High River, Saskatchewan and Hid-son Baye Railwat Companyw.
Bill (No M8) concern~ant la Compagnie U-niJed Gold Fieldsg of British CJolumbia<,Lzited.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suîiantsý, et a décidé de lesrapporter avec des amendements, savoir-Bill (No 52) constituant en corporation la Piacifie Trana-Uaanada and Hudson,Bayj Rail"yq Company.
Bill (No 56) concernant la Sout Oniear 'o Pacific Railway Compdnil.B ]ill (No 67) eonouernant l'Interprovincil and James Bay Railway Compay.iBill (No 73) concernant la Vancouêver Island and Eastern Railw<q, Companiy.Bill (No 82) constituant en corporation la Northern Territorial Ralula Cern-ýa1%y.
Bill (No 90) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquiinalt à INanaïmo.Bill (No 91) concernant la Kotenay Central Railwiay Company.Bull (No 92) concernant la Afanioba and Norili West1ern Railwasj Company ofý«nada.

Sur motion de M Middlebro, secondé par M. Âmes,RésolIu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des'omptes Publics.
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M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 29

novembre 1911,-Copie de toute correspondance entre le gouvernement de Sa Ma-

jesté en Canada et le gouvernement de Sa Majesté en Angleterre, à la suite de la

dernière Conférence impériale, au sujet du Service naval du Canada, ou s'y rappor-

tant en quelque manière que ce soit. (Document de la session, No 40b.)

M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1912,-Copie

de tous papiers, lettres, recommandations, instructions départementales, et tout autre

document, provenant du département des Douanes, au sujet d'une modification tempo-

raire apportée au tarif douanier sur la ficelle employée dans la confections des extré-

mités supérieures du rets à homard. (Document de la session, No 98.)

M. Pelletier propose, secondé par M. Foster,-Que cette Chambre se forme im-

médiatement en comité général pour prendre en considération une certaine résolution

à l'effet de modifier la Lo'i des Postes.
M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chain-

bre que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet

de la résolution suivante, il la recommande à la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur la dite résolution.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des Postes de manière à pour-

(a) A l'emploi temporaire de courriers convoyeurs pour une période ne dépas-

sant pas une année, avec salaire de $500 et allocation par mille parcouru;

(b) A la nomination permanente des courriers convoyeurs temporaires, avec des

appointements ne dépassant pas ceux qu'ils recevaient a titre de convoyeurs tempo-

raires, mais qui n'auront pas le droit à une augmentation d'appointements avant qu'ils

aient subi l'examen nécessaire.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport, en conséquence de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
césolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des Postes de manière à pourvoir,-

(a) A l'emploi temporaire de courriers convoyeurs pour une période ne dépas-

sant pas une année, avec salaire de $500 et allocation par mille parcouru;

(b) A la nomination permanente des courriers convoyeurs temporaires, avec des

appointements ne dépassant pas ceux qu'ils recevaient à titre de convoyeurs tempo-

raires, mais qui n'auront pas le droit à une augmentation d'appointements avant qu'ils

aient subi l'examen nécessaire.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
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Ordonné, que M. Pelletier ait la permission de présenter un bill (No 105) modi-
fiant la Loi des Postes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

M. Pelletier propose, secondé par M. Hazen,-Que cette Chambre se forme immé-
diatement en comité général pour prendre en considération une certaine résolution
à l'effet de modifier la Loi du Service civil.

M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-
bre que son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de
la résolution suivante, il la recommande à la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur la dite résolution.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Service civil en-
(a) changeant la classification des commis des bureaux de poste urbains, des

bureaux d'inspecteurs des postes, du bureau du surintendant du service des postes sur
chemins de fer et des bureaux d'échange des mandats d'argent, en abolissant la classe
des timbreurs et des trieurs et le grade de commis de quatrième classe et le rempla-
çant par celui de commis de troisième classe, avec salaire variant de $500 à $1,000, et
divisé en deux classes dénommées troisième classe A et B;

(b) abolissant les secondes classes cadette et supérieure et les remplaçant par les
classes A et B de la seconde classe, et en augmentant le maximum de la classe ci-
devant appelée seconde classe cadette (à présent dénommée classe B) jusqu'à $1,200,
et en augmentant le maximum de la classe A (correspondant à la ci-devant seconde
classe supérieure) jusqu'à $1,400;

(c) divisant la première classe en divisions A et B, avec salaire maximum de
$1,800 et de $1,600, respectivement, et en portant le salaire minimum de la première
classe de $1,200 à $1,400, et en créant une nouvelle classe de commis devant être appe-
lés premiers commis, dans les bureaux de poste urbains, subordonnément à certaines
restrictions;

(d) améliorant la charge des surintendants des bureaux de poste urbains, et en
changeant le ci-devant salaire fixe de $1,800 en un minimum de $1,800 et en un
maximum de $2,500;

(e) pourvoyant à l'emploi de commis temporaires dans les bureaux de poste sus-
mentionnés pour une période de pas plus d'un an, à un salaire fixe de $500, et d'aides
temporaires pour faire face aux besoins du service, à un salaire n'excédant pas $2.50
par jour;

(f) augmentant les traitements de certains inspecteurs, sous-inspecteurs et surin-
tendants du service des postes sur chemins de fer en reconnaissance de leurs années
de service;

(g) augmentant le traitement minimum des inspecteurs et surintendants du ser-
vice des postes sur chemins de fer de $1,600 à $1,800.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a pasSé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
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M. Blondin fait rapport, en conséquence de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Service civil en-
(a) changeant la classification des commis des bureaux de poste urbains, des

bureaux d'inspecteurs des postes, du bureau du surintendant du service des postes sur
chemins de fer et des bureau< d'échange des mandats d'argent, en abolissant la classe
des timbreurs et des trieurs et le grade de commis de quatrième classe et le rempla-
çant par celui de commis de troisième classe, avec salaire variant de $500 à $1,000, et
divisé en deux classes dénommées troisième classe A et B;

(b) abolissant les secondes classes cadette et supérieure et les remplaçant par les
classes A et B de la seconde classe, et en augmentant le maximum de la classe ci-
devant appelée seconde classe cadette (à présent dénommée classe B) jusqu'à $1,200,
et en augmentant le maximum de la classe A (correspondant à la ci-devant seconde
classe supérietire) jusqu'à $1,400;

(c) divisant la première classe en divisions A et B, avec salaire maximum de
$1,800 et de $1,600, respectivement, et en portant le salaire minimum de la première
classe de $1,200 à $1,400, et en créant une nouvelle classe de commis devant être appe-
lés premiers commis, dans les bureaux de poste urbains, subordonnément à certaines
restrictions;

(d) améliorant la charge des surintendants des bureaux de poste urbains, et en
changeant le ci-devant salaire fixe de $1,800 en un minimum de $1,800 et en un
maximum de $2,500;

(e) pourvoyant à l'emploi de commis temporaires dans les bureaux de poste sus-
mentionnés pour une période de pas plus d'un an, à un salaire fixe de $500, et d'aides
temporaires pour faire face aux besoins du service, à un salaire n'excédant pas $2.50
par jour;

(f) augmentant les traitements de certains inspecteurs, sous-inspecteurs et surin-
tendants du service des postes sur chemins de fer en reconnaissance de leurs années
de service;

(g) augmentant le traitement minimum des inspecteurs et surintendants du ser-
vice des postes sur chemins de fer de $1,600 à $1,800.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Pelletier ait la permission de présenter un bill (No 106) modi-
fiant la Loi du Service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 32) concernant les grains, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau ee jour.

Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 96) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Grains du Manitoba".
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L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-sides;
M. Foster propose, secondé par M. Rogers,-Que M. lOrateur quitte maintenantle fauteuil.
M. Turriff propose comme amendement, secondé par M. Martin (Régina),-Quetous les mots après " Que " dans la dite motion soient retranchés et remplacés parles suivants:-" cette Chambre est d'avis que le temps est arrivé maintenant pour legouvernement du Canada de décréter par voie de législation que les taux qu'il estpermis aux. chemins de fer dans les provinces de l'Ouest d'exiger ne devraient pasêtre plus élevés que ceux qui sont exigés dans les provinces d'Ontario et de Québecpour un service similaire, au delà de ce qui est nécessaire pour défrayer le surplusdu coût d'exploitation dans l'Ouest, comparativement au même coût dans les pro-vinces d'Ontario et de Québec "
Et un débat s'ensuivant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 16 février 1912.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Ohambre se divise, et elle estrésolue dans la négative.
Alors, la question étant posée sur la motion principale, elle est résolue dansl'affimative.
Ordonné, que M. POrateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille neuf cent ein-quante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travauxpublies-avres et rivières-Ile-du-Prince-Edouard:-Cape-Traverse-réparations

générales au quai, $900; Anse Head-réparations aux travaux du port, $500; Grande-Rivière, quai sud-reconstruction et réparations, $7,000; quai de llickey-recons-truction et réparations, $750; ports, rivières et ponts-généralement-réparations etaméliorations, $10,000; Miminegash, port de-améliorations et rép'arations, $1,000;North-Cardigan--rpartions au pier, $500; Port-Selkirk-reconstruction et répara-tions au pier, $1,300; Pownal-réparations au quai, $500; quai de la Pointe-Rouge-- compléter les réparations et agrandir la tête du pier, $1,500; Rustico, brise-lames-bloc de protection à l'extrémité extérieure--compléter, $500; quai de Southport--reconstruction, $4,500; Summerside, port-parachèvement, etc., du brise-lames,$9,500; Tignish, port-agrandissement des piers de protection du chenal du port àl'intérieur et réparations, $5,000; Tracadie-construction de brise-lames, $15,000;pier de la rivière Vernon (sud)-reconstruction et réparations, $1,500, pour l'annéefinissant le 31 miars 1913.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité apassé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
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Vendredi, 16 février 1912

Pains.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Olarke (Wellington),-1a pétition de John A. Scarrow et autres, de Arthur

et autres lieux, Ontario.
Par M. Clarke (Essex),-la pétition de Jackson Baldwin et autres, de Leaming-

ton et autres lieux, Ontario.
Par M. Charlton,-la pétition de Edward Starling et autres, de St. Williams et

autres lieux, Ontario.
Par M. Lalor,-la pétition de Charles H. Weaver et autres, de Dunnville et autres

lieux, Ontario.
Par M. Maril,--la pétition de Philippe Ferland et autres, de Kempt-Road-Hill,

Quê.
Par M. White (Renfrew),-la pétition de James Mathieson et autres, de Fores-

ter's-Falls, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 15 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De George W. Alton et autres, de Houghton; de John MeAuliffe, de Maidstone-
Cross et autres, d'autres lieux; de Walter Thompson et autres, de Dresden; et de
R. J. Luke, de Oshawa, tous de la province de l'Ontario; demandant à la Chambre

qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sous quelque
forme que ce soit, et pour autres fins.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE GÉNéRAL DU GOUVERNEUR GNiNRAL,
OTrrAW, 16 février 1912.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le Très Honorable juge en chef
du Canada, agissant en qualité de député de Son Altesse Royale le Gouverneur géné-

ral, se rendra à la salle des séances du Sénat cet après-midi, à 3.30 p.m., pour y sanc-

tionner certains bills passés au cours de la présente session du Parlement par le Sénat

et la Chambre des Communes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. C. LOWTHER, Lt.-colonel,
Secrétaire du Gouverneur général

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

3 ci,
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Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, endate du 15 janvier 1912,-Copie des décrets du conseil et de toute correspondanceéchangée entre le gouvernement et la Winipeg and Hudson Bay Railway Company
et son successeur le Winnipeg Greât Northern Railway, maintenant le Canadian North-ern Railway, concernant la route projetée du dit chemin de fer vers la baie d'Hudson,avec les plans et rapports s'y rapportant. Aussi, copie de toute correspondance relativeà l'offre de Milburn & Co., propriétaires de steamers en Angleterre, que l'on dit avoireté faite au gouvernement par l'entremise de la dite compagnie de chemin de fer, auxfins d'établir une ligne de leurs steamers sur la route entre la baie d'Hudson et l'Angle-terre lors de l'achèvement du dit chemin de fer, et à l'offre subséquente de Milburn& Co. de mettre un de leurs steamers de la Baltique à la disposition du gouvernement
dans le but de faire un essai pratique de la navigabilité de la route pour fins commer-ciales. (Document de la session, No 101.)

Aussi,--Réponse à un ordre de cette Ohambre, en date du 5 février 1 912 ,-Copiede l'enquête tenue par le département des Chemins de fer sur l'accident arrivé à GeffreyBourque, de Lac à Saumon, dans la cour de l'ILC.R à Campbellton, dans le mois de-novembre ou décembre 1911, ainsi que de tous autres papiers ou correspondance échan-gée depuis à ce sujet. (Document de la session, No 102.)
Et aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, endate du 22 janvier 1912,-Copie de tous papiers, correspondance et décrets du conseilconcernant la demande de soumissions pour la construction de l'embranchement pro-jeté du chemin de fer de Estmere à Baddeck, dans le comté de Victoria, ou se rappor-tant aux raisons pour lesquelles aucune des dites soumissions n'a été acceptée. (Docu-ment de la session, No 100a.)

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Relevé des travaux exécutés sur le chemin de fer National-Transontinental--Division
Est-jusqu'au 31 décembre 1911, ainsi que l'estimation du coût de l'achèvement del entreprise. (Document de la session, No 72e.)

M. Burrell, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 191 2 ,-Copie de tous papiers,mémoires, résolutions ou lettres reçus de Chambres de commerce, fonctionnaires ouparticuliers, de 1908 à 1912 inclusivement, concernant l'établissement d'une station dequarantaine ou d'inspection sur l'île Lawlor, dans le port de Halifax, y compris unecarte. (Document de la session, No 99.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-sides.
Et après avoir ainsi siégé quelque temps;
M. l'Orateur reprend le fauteuil.

Un message est reçu du très honorable juge en chef du Canada, agissant commedéputé-gouverneur général, par le capitaine Ernest J. Chambers, gentilhomme huissierde la Verge Noire.

M. L'ORATEUR,

Le très honorable juge en chef, agissant comme député de Son Altesse Royale leGouverneur général, désire la présence immédiate de cette honorable Chambre dans lasalle des séances du Sénat.
En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la Chambre. e . rAne-
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M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur le député-gouverneur, de
douer, au nom de Sa Majesté, la sanction royale au bill suivant:-

Loi modifiant la Loi des Grains du Manitoba.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 16) concernant certains brevets de Thomas Wadge; et
Bill (No 84) concernant certains brevets de Thomas D. Rambaut, et après avoir-

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport
que le comité a examiné le bill (No 16) concernant certains brevets de Thomas Wadge
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, que le comité a fait de nouveau progrès sur le bill (No 84) concernant cer-
tains brevets de Thomas D. Rambaut et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
général sur le dit bill.

Sur motion de M. Meighen, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill (No 16) concernant certains brevets de Thomas Wadge, soit

maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Meighen propose, secondé par M. Hlenderson,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés
(en vertu de la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:-
Bill (No 62) concernant la Kettle Valley Railway Company;
Bill (No 61) concernant la Gatineau and Ungava Railwag Company, et à l'effet

de changer son nom en celui de "TThe Ottawa and Ungava Railway Company";
Bill (No 79) concernant la compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation

Company;
Bill (No 81) constituant en corporation la High River, Saskatchewan and Hudson

Bay Railway Company;
Bill (No 93) concernant la Compagnie United Gold Fields of British Columbia
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Bill (No 82) constituant en corporation la Northern Territorial Railway Com-pan y;
Bill (No 90) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïûno;Bill (No 91) concernant la Kootenay Central Railway Company; etBill (No 92) concernant la Manitoba and North Western Railway Company ofCanada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil etM. Blondin fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en fairerapport séparément sans amendement.

Sur motion de M. Jameson, secondé par M. Barnard,Ordonné, que le bill (No 62) concernant la Kettie Valley Railway Company, soitmaintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
RFésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande s6n concours.

Sur motion de M. Fripp, secondé par M. Béland,Ordonné, que le bull (No 61) concernant la GaNneau and Un gava Railway Com-pany, et à l'effet de changer son nom eni celui de " The Ottawa and Un gava RailwayCompa1ny ",' soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.Résolu, que le bill passe et que le titre soit: IlThe Ottawa and Un gava RailwayCompany ý
Or donné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par 'M. Nesbitt,Ordonné, que le bill (No 19)- concernant la compagnie dite The Alberta Railwayand Irrigation Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill eLst, eni conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion deS . Buchanan, secondé par M. Nesbitt,Ordonné, que le bill (No 81) constituant en corporation la High River, Saskatche-wan and Hu&dson Bay Railway Companyj, soit maintenant lu la troisième fois.Le bill eet, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bull au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M Buchanan, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, -que le bill (No M3) concernant la Compagnie United (bld Fields ofBritish Columbia, Limited, soit maintenant lu la troisième fois.Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par Mf. Nesbitt,Ordonné, que le bill (No 52) constituant on corporation la Pacific Tras-T.ndsanid Hudson Bay Railwag Company, soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill etst, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

267
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S ur motion de M. Buchanan, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill (No É6) concernant la South& Ontario Pacific RailwaI CJom-

panly, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill et, en conséquence, lu la troisième f ois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Meighen,
Ordonné, que le bill (No 67) concernant l'Interprovincial and James Bay Rail-

toay Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill'au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Baernard, secondé par M. Jameson,
Ordonné, que le bil (No 73) conce~rnant la Vancouver Island and Eastern Rail-

way Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, eni conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bull au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Fripp, secondé par M. MLacdonald,
Ordonné, que le bill (No 82) constituant eni corporation la Northern Territorial

Railway Companyi, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, eni conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bull passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur mnotion de M. Barnard, secondé par -M. Jamesýon,
Ordonné, que le bill (No 90) concernant la Compagnie du chemin de fer d'iEsqui-

mnalt à Nanaïmo, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Barnard, secondé par M. Jameson,

Ordonné, que le bill (No 91) concernant la Kootena Central Railway Company,

soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bull passe.
Ordonnié, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concour .s.

Sur motion de M. Cash, secondé par M. Sinýclair,
Ordonné, que le bill (No 92) concernant la Manitoba& and North Western Railway

Company of Canada, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquencè, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et dmnde. son concours.

etc., qui
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill H (No 101) du Sénat, intitulé:Loi constituant en corporation The British Western Loan Company".Le bidu est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banqueset du CommeŽrce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 98) concernant la Compa-gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 99) concernant la Ottawa,Montreal and Eastern Railway Company.
Le bill est, e conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix-huit mille six centsdollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux pu-blies-glissoirs et barrages flottants, bassins de radoub, écluses et barrage etc., frais
d'exploitation, etc.:-Glissoirs et barrages flottants, $107,100; bassins de radoub,$35,100; ouvrage de ports et de rivières, etc., $31,400; perception des revenus destravaux publics, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et huit mille dollarssoit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-liÎgnes télé6graphiques :-e-du-Prince-Edouard et terre ferme, $7,00; lignes de télégraphe aérien et sous-marin dansle bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y compris les frais de vapeursemployés au service des câbles, $140,000; SaskaVewan et Alberta, 853,0; Colombie-
Britannique, $48,000; réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $213,000; service télé-graphique en général, $7,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Et la Chambre continuant de siéger en comité après minuit;

Samedi, 17 février 1912.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordéea Sa Majesté pour l'immigration:-Appointements des agents et employés en Canada,dans la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'année finissant le 31 mars 1913.Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passéplusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant:-



270 16 février A. 1912

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 26) intitulé: "Loi constituant en corporation la Baskatchewan Life

Insurance Company".
Bill (No 11) intitulé: " Loi concernant la Compagnie Canadienne de placement et

d'épargne Birbeck, et à l'effet de changer son nom en celui de " Canadian Mortgage
Investment Company "; et

Bill (No 57) intitulé: " Loi concernant la Union Bank of Canada ".
Et aussi, le Sénat a adopté le bill suivant, pour lequel il demande le concours de

cette Chambre, savoir:-
Bill A (No 107) intitulé: " Loi concernant la pollution des eaux navigables ".

Et alors, la Chambre ayant' continué de siéger jusqu'à minuit et vingt-trois mi-
nutes, samedi matin, elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 19 février 1912.
Paribus.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et dépo-ées sur le bureau:Par M. German,-la pétition de Albert Strawn et autres, de Fenwick, et autreslieux, Ontario.
Par M. Clarke (Essex),-la pétition de John J. Wiper et autres, de Leamington,et autres lieux, Ontario.
Par M. Turriff,-la pétition de J. H. MeFarlane et autres, de Elmore, et autreslieux, Saskatchewan.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 16 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et ellessont comme suit:-
De John A. Scarrow et autres, de Arthur et autres lieux; de Jackson Baldwin etautres, de Leamington et autres lieux; de Edward Starling et autres, de St. Wil-liams et autres lieux; de Charles H. Weaver et autres, de Dunnville et autres lieux;et de James Mathieson et autres, de Forester's-Falls, tous de la province de l'Ontario;et de Philippe Ferland et autres, de Kempt-Road-Hill, province de Québec; deman-dant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou dufer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. Paquet, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le premierrapport de ce comité, lequel est comme suit-
Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre, du 5 courant, votre comitéa pris en considération les articles 14 et 18 du Bill (No 25) concernant le havre deHamilton, et le rapport du comité permanent des Bills Privés à ce sujet, et il constateque depuis le renvoi des dits articles à votre comité, les promoteurs du bill ont pris lesmesures nécessaires pour notifier toutes les personnes dont les intérêts pourraient êtrelésés par les dits articles, ce qui, dans l'opinion de votre comité, est de nature àremédier à l'insuffisance de l'avis original. Votre comité recommande, en conséquence,que les dits articles soient adoptés tels qu'originairement imprimés dans le bill, etsans l'amendement fait à l'article 18 par le comité des Bills Privés, que votre comiténe juge pas maintenant nécessaire.

M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant laChambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1 9 12 ,-Copie detoutes lettres, télégrammes, pétitions, plaintes, accusations et autres documents en lapossession du département des Douanes, concernant la destitution de S. M. Ferguson,douanier, à Oyster-Ponds, comté de Guysborough, N.-E., et la nomination de sonsuccesseur. (Document de la session, No 79i.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-Copie de tous télégrammes, lettres, correspondance et autres documents se rapportantau renvoi du service de P. J. Veniot, percepteur des douanes à Bathurst, Nouveau-Bunswick, et à la nomination soit permanente, soit temporaire, de son successeur.(Document de la sessilon, No 79j.)
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de l'impression et de la distribution des listes électorales de la province du Manitoba

lors des dernières élections générales. (Document de la session, No 108.)

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 février 1912,-Copie de tous

télégrammes, lettres, requêtes, plaintes, accusations, rapports et autres documents se

-rapportant au congédiement de Luke Day, du département des Travaux Publics, à

North-Sydney, O.-B. (Document de la session, No 79k.)

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre.-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 191,-Copie du

rapport de la commission d'ingénieurs chargée de la reconstruction du pont de Qué-

bec et des plans et devis prépares par la dite commission; de taus avis demandant

des soumissions; de toutes les soumissions reçues; du rapport de la commission sur

ces soumissions, collectivement ou séparément, au ministre des Cbemins de fer; du

rapport du dit ministre pour l'acceptation des soumissions, et de tous décrets du con-

seil accordant les contrats pour la construction du pont. (Document de la seson,

No> 104.)
Nu i,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en

date du 12 février i12,-Copie de tous les arrêtés en conseil édictés pendant les dix

dernières années, touchant l'abolition ou la réglementation des taux sur les canaux.

(Document de la session, N)o 105.)

Sur motion de M. Borden, secondé par ML. Monk,

Résolu,-Que la recommandation de l'honorable Orateur de la Chambre des

Communes, pour l'avancement de M. William Cairns, chef du service de la papeterie

de la Chambre des Communes, de la subdivision B de la seconde division à la subdi-

vision B de la première division, déposée sur la Table avec les autres documents s'y

rattachant, le 14 février 1912, soit approuvée.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Kyte,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre-en vertu du paragraphe 4 de la

règle 37,-Etat indiquant à quelle date M. H. P. Duchemin a été nommé pour tenir

des enquêtes au sujet des accusations portées contre des employés du gouvernement

dans la aouvelle-Ecosse le chiffre de ses émoluments pour ce service; le montant

de l'allocation quotidienne fixe (s'il en est) pour ses frais de voyage et de subsistance,

.avec détails complets; quelle somme a été payée au dit M. Duchemin par le gouver-

nement u l'un ou l'autre de ses départements; si quelque compte ou état de comptes

a été présenté par M. Duchemin, et n'a pas été soldé; quel est le montant total des

comptes présentés; s'il y a d'autres personnes, à part le dit M. Duchemin, chargées

de tenir des enquêtes dans la Nouvelle-Ecosse touchant l'ingérence active politique

de la part de fonctionnaires de l'Etat, ainsi que leurs noms, et les émoluments de

chacune d'elles; combien de commissaires ont été nommés dans toutes les provinces

par le gouvernement actuel, ou l'un queleonque de ses départements, aux fins de faire

des enquêtes a sujet des accusations d'ingérence politique active de la part de fonc-

tionnaires, et les noms, les adresses, les dates de nomination, les émoluments (y com-

pris les frais incidents) de chacun d'eux.

Sur motion de M. Macdonald, s(

Ordonné, qu'il aoit mis devant

Ls, mêmoires ou autres documneni

nbre du gouvernement concernan

âe mesure législative concernant

toutes lettres, péti-
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Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Hughes (King, L-P.-E.)Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documrespondance, requêtes, accusations, etc., ete., en la possession du département de laMarine et des Pêcheries, se rapportant à, la destitution d'Edward Kelly, mécanicienà l'usine de réduction du chien de mer à Canso, iN.-E.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Hughes (King, I.-P.-E.)Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, cor-respondane, requêtes, accusations, etc., etc., en la possession du département desPostes, se rapportant à la destitution du capitaine Alex. Roberts, maître de poste àCanso, N.-E., et à la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Hughes (King, I.-P.-E.),Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, cor-respondance requêtes, accusations, etc., etc., en la possession du département de laMarine et des Pêcheries, se rapportant à la destitution de David S. Hensbee, peseurà l'usine de réduction du chien de mer à Canso, N.-E.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Hughes (King, I.-P.-E.),Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous documents, cor-respondance, requêtes, accusations, etc., etc., en la possession du gouvernement, ou del'un ou l'autre de ses départements se rapportant à la destitution de George Cava-nagh, l'un des attachés au service des douanes à New-Glasgow, N.-E.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M.Hughes (King,Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouver.)urgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devantcette Guhambrne-Copie de toutes lettres, pétitions, recommandations, plaintes, accusations, décrets duconseil ou autres documents en la possession'ou sous le contrle du département dela Marine et des Pêcheries concernant la révocation de Patrick . Conway, gardiende phare à l'île White-Head, N.E.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux desmembres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Emmerson,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres,documents, etc., concernant la destitution de Hector H'amel, sous-évluateur à ladouane de Montréal, et sa nomination subséquente à titre d'officier douanier.
Sur motion de M. Chisholm (Antigonish), secondé par M. Cruise,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres,télégrammes, requêtes, rapports, recommandations et correspondance concernant larévocation de Alexander R. McAdam, officier des pêcheries pour le comté d'Antigo-nish, et la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Verville, secondé par M. Michaud,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre et lacontenance des établissements frigorifiques dans chacune des Principales cités duCanada, et le genre, la quantité et la valeur approximative des produits alimentairesýt autres contenus dans chacun des dits établissements pendant les mois de novembret décembre 1911, et janvier 1912.

Sur motion de M. Borden, secondE par M. Monk,
Résolu. que lormana mta rh.m_.. .'.dm..

19 fx
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M. Monk propose, secondé par M.. Rogers,-Que cette Chambre se forme en
comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution à
l'effet de ratifier et confirmer un traité conclu entre la Co lingwood Shipbuilding
Company, Limited, et le gouvernement.

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre que
Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la dite

résolution, il la recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour prendre en

considération la dite résolution.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de .nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 60) modifiant la Loi du Service civil, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rap-
port que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permis-

sion de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 104) modifiant la Loi du
Service civil.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture lecture du bill (No 105) modifiant la

Ioi des Postes.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et tenvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence,,se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 76) modifiant l'Acte du chemin de fer National-Trans-
continental.

Chambre co
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant:-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 53) intitulé: " Loi concernant certains brevets de Edmund F. Piper '.Bill (No 71) intitulé: "Loi concernant certain brevet de la Spirella Company

of Canada, Limited ".
Bill (No 40) intitutlé: " Loi concernant la Canadian Northern Ontario Rail-way Company ".

Bill (No 41) intitulé: "Loi concernant la Canadian Northern Quebec Rail-way Company .

Bill (No 47) intitulé: " Loi concernant la Hamilton, Wjaterloo and Guelph
Railway Company "; et

Bill (No 48) intitulé: " Loi concernant la Kootenay and Alberta Railway Com-
pany i.

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours
de cette Chambre, savoir:

BiCn a (No 108) intitulé: "Loi concernant The Trust and Loan (0pmpany ofCanada ".
Bill R (No 109) intitulé: " Loi pour faire droit à Herbert H1orsfall "- et
Bill S (No 110) intitulé: " Loi pour faire droit à Kenneth Molson ".
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve, etc., faite devvpt le'comité spécial des Divorces du Sénat, auquel ont été soumis les deux bills ci-dessusnentionnés, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Avec le consentement de la Chambre,
M. Borden propose, secondé par M. Cochrane,-Que l'ordre No 28 des Bills etOrdres Publics soit maintenant appelé.
Et la question étant posée sur la motoin, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé, et il est lu comme suit--
" Suite.des délibérations sur la motion de M. Armstrong (Lambton),-Que cetteChambre est d'avis qu'il devrait être nommé une commission chargée de s'enquérirdes systèmes de télégraphes* et de téléphones, de télégraphie sans fil et de câble,des conditions, lois et règlements des postes, des colis postaux, et des moyens derecueillir et de distribuer les malles, dans le but de soumettre ces données et ren-seignements au département des Postes et d'aider par ce moyen à améliorer lesconditions existantes dans toutes les branches de service ci-dessus; et de s'enquériraussi des facilités postales dans les districts ruraux de pays étrangers, afin d'établirun meilleur système de livraison gratuite des malles dans les districts ruraux."Sur motion de M. Armstrong (Lambton), secondé par M. Macdoneil,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que la dite motion soit retirée.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinqueiteMinutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour, à trois heures p.m.
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Mardi: 20 février 1912.

ParàEs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Smith,-la pétition de William Harris et autres, de Brooklin et autres

lieux, Ontario.
Par M. Ross,-la pétition de A. Nethercott et autres, de Wardsville, Ontario.

Par M. Sproule,-la pétition de Richard Cook et autres, de Thornbury, Ontario.

Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de Daniel McMillan et autres, de Beaver-

ton et autres lieux, Ontario.
Par Sir Wilfrid Laurier,-la pétition de Norman S. Shantz et autres, de Berlin

et autres lieux, Ontario.
Par M. Steele,-la pétition de William Murray et autres, de Avonton et autres

lieux, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 19 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles

sont comme suit:-
De Albert Strawn et autres, de Fenwick et autres lieux; et de John J. Wiper et

autres, de Leamington et autres lieux, tous de la province de l'Ontario; et de J. H.

McFarlane et autres, de Elmore et autres lieux, province de la Saskatchewan; deman-

dant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer

sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

Sur motion de M. Currie, secondé par M. Blain,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité mixte

des Impressions du Parlement.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Monk,
Ordonné,-Que le nom de M. W. S. Middlebro soit substitué à celui de M. A. C.

Boyce dans le comité mixte du Restaurant.

Sur motion de M. Bennett (Simcoe), secondé par M. Stanfield,
Ordonné que le bill A (No 107) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la pollu-

tion des eaux navigables " soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

,ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Baker, secondé par M. Stanfield,
Ordonné, que le bill I (No 108) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Trust

and Loan Company of Canada " soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Clarke (Essex), pour M. Kay, secondé par M. Sinclair,

Ordonné, que le bill R (No 109) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à

Herbert Horefall ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en esi

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de M. Ames, pour M. Rhodes, secondé par M. Stanfield,
Ordonné, que le bill S (No 110) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit àïenneth Molson ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en estordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 103) modifiant la Loi desdroits de passage sur les constructions de l'Etat.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lecomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de lordre, se forme en comité général sur une cer-
taine résolution à l'effet d'autoriser le paiement d'une subvention à la Collingwoo4

hipbuilding Company, Limited.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de ratifier et confirmer un traité conclu entre la Col-lingwood Shipbuilding Company, Limited, daté le 27 juillet 1910, pour la constructiond'une cale sèche, à Collingwood, et d'autoriser le Gouverneur en conseil à payer l ub-vention annuelle de trois pour cent par année pendant 20 ans sur la somme de 906-965.18, chiffre du coût de la construction de la dite cale sèche.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est luecomme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de ratifier et confirmer un traité conclu entre la Col-lingwood Shipbuilding Company, Limited, daté le 27 juillet 1910, pour la construction

d'une cale sèche, à Collingwood, et d'autoriser le Gouverneur en conseil à payer la sub-vention annuelle de trois pour cent par année pendant 20 ans sur la somme de $306,-
965.18, chiffre du coût de la construction de la dite cale sèche.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Monk ait la permission de présenter un bill (No 111) autori-
siant le paiement d'une subvention à la Collin.gwood Shipbuilding Company, Limited.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
Première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
Pour délibérer sur Te bill (No 32) concernant les grains.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le repren-
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Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 84) concernant certains brevets de Thomas D. Ram-

baut, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et

M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité général sur le bill (No 32) concernant les Grains reprend alors le

cours de ses délibérations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait de nouveau pro-

grès et lui a enjoint de demander de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-

six minutes p.m., elle s'ajourne à jeudi prochain, à trois heures p.m.
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Jeudi, 22 février 1912.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-Par M. Armstrong (Lambton),-la pétition de John D. Miller et autres, de Oil-Springs et autres lieux, Ontario.
Par M. Charlton,--la pétition de O. W. Hubell et autres, de Vittoria et autreslieux, Ontario.
Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de W. W. Shields et autres, de O'Connellet autres lieux, Ontario.
Par M. Smith,-la pétition de W. C. White et autres, de Brooklin et autres lieux,Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 20 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et ellessont comme suit:-
De William Harris et autres, de Brooklin et autres lieux; de A. Nethercott etautres, de Wardsville; de Richard Cook et autres, de Thornbury; de Daniel McMillanet autres, de Beaverton et autres lieux; de Norman S. Shantz et autres, de Berlin etautres lieux; et de William Murray et autres, de Avonton et autres lieux, tous de laprovince de l'Ontario; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime àl'industrie de l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. Crocket, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le troisième rapportde ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération le bill suivant, qu'il rapporte sans amende-ment, savoir:-
Bill L (No 102) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edna Wells ".
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et a décidé de lesrapporter avec des amendements, savoir:-
Bill (No 83) concernant la Saskatchewan Power Company.
Bill (No 70) constituant en corporation la Roman Catholic Episcopal Corporationof Keewatin.
Votre comité recommande que les honoraires et frais versés pour le bill en dernierlieu mentionné soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Paquet, secondé par M. Blain,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des'OrdresPermanents.

m de M.
n1uo la hi

2 Ge1 V, '



280 22 février A. 1912

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la
dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre en
considération la dite résolution.

M, White (Leeds) propose, secondé par M. Monk,-Que demain cette Chambre se
formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution à
l'effet de modifier la Loi du Service civil.

M. White (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour considérer la
dite résolution.

M. Monk, l'un des membres du Conseil du Roi, met devant la Chambre,-Réponse
à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1912,-Copie de toute correspondance
adressée au ministre des Travaux Publics concernant la destitution de George T.
Harbour, surintendant des travaux du quai en eau profonde à Gaspé. (Document de
la session No 79L.)

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Monik,
Ordonné, que le bill (No 104) modifiant la Loi du Service civil, soit maintenant

lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Cochrane, secondé par M. Crothers,
Ordonné, que le bill (No 76) modifiant l'Acte du chemin de fer National-Transcon-

tinental, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. White (Ieds),
Ordonné, que le bill (No 103) modifiant la Loi des droits de passage sur les cons-

tructions de l'Etat, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Clambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 60) modifiant la Loi du Service civil, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
:lération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 4 dé-
cembre 1911,-Copie de tous papiers, lettres, télégramme, mémoires ou correspon-
dance de toute espèce échangée entre le gouvernement fédéral et ceux du Manitoba et

de Saskatchewan ou d'Ontario au sujet du règlement des limites des dites provinces

respectives; aussi, de tout arrangement ou mémoire contenant, en tout ou en partie,
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les termes du règlement de la question relative aux limites des provinces susdites; et
aussi, copie de toutes lettres, documents ou représentations faites au gouvernement
fédéral par qui que ce soit au sujet du dit règlement ou des questions s'y rattachant.(Document de la session, No 110a.) ,

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, endate du 5 février 1 912,-Copie de toute correspondance, mémoires ou communications
de toute nature entre le gouvernement de la province de l'Ontario et les autoritésfédérales depuis le 1er janvier 1908, au sujet de l'extension des limites de la provincedu Manitoba ou de la division du territoire de Keewatin. (Document de la session,No 110.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, eudate du 10 janvier 1912,-Copie de toutes pétitions ou mémoires présentés au gouver-nement copcernant les travaux faits ou à faire pour l'amélioration et l'embellissement
d'Ottawa. (Document de la session, No 51a.)

Et aussi,-Rponse à un ordre de cette Chambre, en date du 12 février 1912 -
Copie de tous memoranda, requêtes et lettres reçus par le ministre de la Marine et desPêcheries, depuis le 1er octobre 1911, protestant contre l'octroi d'un permis de pêcherau moyen de rets à trappe au capitaine John II. Thorburn, de Sand-Point, comté deShelburne, N.-E. (Document de la session, No 106.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pourdélibérer sur le bill (No 88) pourvoyant à linstitution d'une Commission du Tarif;
Et objection étant faite en comité à la décision du président sur une questiond'ordre,-et la Chambre étant appelée à se prononcer dans l'espèce;
M. l'Orateur reprend le fauteuil, alors que le président des comités fait le rap-port suivant:-
" Lorsque le bill était en délibération, M. Pugsley a proposé que les mots sui-vants soient ajoutés comme paragraphe de l'article 5:-
"La dite commission devra soumettre les résultats de son enquête, tel que ci-devantprescrit, y compris tous les témoignages au ministre qui devra soumettre le tout auParlement dans les dix jours qui suivront l'ouverture de la session suivante." .Une question d'ordre étant soulevée à l'effet que le dit amendement était irrégu-lier pour la raison "qu'il était incompatible avec l'article 6 déjà adopté ",-j'ai décidéque l'objection était bien fondée. Appel de cette décision est portée devant la

Chambre.
Et la question étant mise par M. l'Orateur sur la décision du président de.comites,-la dite décision est maintenue.
Le comité général sur le dit bill reprend alors le cours de ses délibérations, et aprèsavoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin faitrapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la per-mission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill U (No 112) intitulé: " Loi pour faire droit à James
Denny ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le comité
des Divorces du Sénat, auquel a été soumis le bill ci-haut mentionné avec prière
qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante
minutes pan., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 23 février 1912.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Pardee,-la pétition de James Graham et autres, de Edy's-Mills et autres

lieux, Ontario.
Par M. Taylor,-la pétition de James Robinson et autres, de Koshee et autres

lieux, Ontario.

Le grefier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 22 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De John D. Miller et autres, de Oil-Springs et autres lieux; de W. M. Shields et
autres, de O'Connell et autres lieux; de O. W. Ilubell et autres, de Vittoria et autres
lieux; et de W. C. White et autres, de Brooklin et autres lieux, tous de la province de
l'Ontario; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie
de l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. Crocket, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le-quatrième rap-
port de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill suivant, qu'il rapporte avec des-amen-
dements, savoir:-

Bill (No 68) concernant le Queen's College à Kingston, et le changement de
son nom en celui de Queen's University à Kingston.

Bill (No 69) constituant en corporation le Queen's Theological College.
Votre comité recommande aussi que les honoraires et frais payés pour ces deux

bills soient remboursés, moins le coûït de l'impression et de la traduction.

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son Altesse
Royale le Gouverneur général le 22 février 1912, référant certaines questions à la
Cour Suprême du Canada au sujet du bill (No 3) de la première session du douzième
Parlement du Canada, intitulé: "Loi modifiant la Loi du mariage". (Document
de la session, No 108.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 janvier 1912,-Copie de tous
papiers, lettres, recommandations, requêtes, instructions départementales et autres
documents en la possession du département de la Marine et des Pêcheries, au sujet
du prix des déchets de réduction du chien de mer à compter du 31 mars 1911. (Do-
cument de &a session, No 109.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département du Commerce pour l'exercice financier terminé le 31 mars
1911. Partie I-Commerce canadien. (Document de la session, No 10.)

Sur motion de M. Stanfield, pour M. Aikins, secondé par M, Middlebro,
Ordonné, que le bill U (No 112) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à

James Denny ", soit maintenant lu la première fois.
Ie bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de M. Doherty, secondé par M. Hazen,
Résolu, que cette Chambre se forme en comité général, lundi proehain pourprendre en considération une certaine résolution concernant les deux juges de la cour-Territoriale du Territoire du Yukon.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Monk,
Ordonné, que le bill (No 60) modifiant la Loi du Service civil soit maintenantlu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 97) pourvoyant à de nou-velles avances aux Commissaires du Havre de Montréal.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lecomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur une cer-taine résolution à l'effet de modifier la Loi du Service civil en ce qui concerne l'em-ploi de commis temporaires dans le bureau de l'Auditeur général.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Service civil en pourvoyant àl'emploi dans le bureau de l'Auditeur général, pour une période n'excédant pas deuxans, de tels commis temporaires dont les services pourraient être requis en rapportavec la vérification et le paiement des honoraires et dépenses encourues sous l'empirede l'Acte des élections fédérales.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passéune résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est luecomme suit:-
Résolu-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Service civil en pourvoyant à'emploi dans le bureau de l'Auditeur général, pour une période n'excédant pas deux

ans, de tels commis temporaires dont les services pourraient être requis en rapport
avec la vérification et le paiement des honoraires et dénaea enanlenA a.mi l'Anmim
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Ordonné, que M. White (Leeds) ait la permission de présenter un bill (No 113)
modifiant la Loi du Service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 111) autorisant le paie-
ment d'une subvention à la Collingwood Shipbuilding Company, Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Oochrane propose, secondé par M. Foster,-Que le bill (No 77) à l'effet d'en-
courager et de favoriser l'amélioratoin des grandes routes, soit maintenant lu la
seconde fois.

Une question d'ordre est soulevée par Sir Wilfrid Laurier à l'effet que le bill ten-
dant et pourvoyant à la dépense de deniers publics, il aurait dû être précédé par une
résolution recommandée par Son Altesse Royale le Gouverneur général.

Monsieur l'Orateur décide,-Que, attendu qu'il est stipulé dans le bill lui-même
que toutes les sommes à être dépensées sous le régime du dit bill devront être subsé-
quemment votées par le Parlement, les exigences de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord seront pleinement satisfaites par les résolutions et la procédure nécessaires
pour l'obtention de ces crédits,-la question d'ordre n'est pas bien fondée.

La deuxième lecture du bill étant de nouveau proposée;

Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par M. Pugsley,-
Que tous les mots après " Que ", dans la motion, soient retranchés et remplacés par
les suivants:-" bien que cette Chambre soit en faveur de l'octroi d'une aide fédérale
pour les fins de la construction de grandes routes permanentes, elle croit que cette
aide devrait être donnée aux gouvernements des provinces pour l'objet en vue, et
devrait être déterminée d'après une base fixe, analogue à celle maintenant prescrite
-par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et ses amendements en ce qui regarde
les subventoins aux provinces".
i Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative
sur division.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conéquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Et à six heures p.m., M. l'Orateur
re à huit heures p.m.

le quitte pour le
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Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 23) concernant le havre de Hamilton, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Beattie propose, secondé par M. Goodeve,-Que M. lOrateur quitte mainte-
nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bis privés
(en conformité de la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:
Bill L (No 102) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edna Wells";
Bill (No 83) concernant la Saskatchewan Power Company; et
Bill (No 70) constituant en corporation la Roman Catholic Episcopal Corpo-

ration of Keewatin; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné les bills suivants,
'savoir: Bill (No 83) concernant la Saskatchewan Power Company; et bill (70)
onstituant en corporation la Roman Catholic Episcopal Corporation of Keewatin,

et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.
Aussi, M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill L (No 102) du

Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edna Wells ", et y a fait des amendements.

Sur motion de M. Beattie, secondé par M. Broder,
Ordonné, que le bill (No 83) concernant la Saskatchewan Power Company, soit

maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Broder, secondé par M. Wilcox,
Ordonné, que le bill (No 70) constituant en corporation la Roman Catholic

Episcopal Corporation of Keewatin, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la.prise en considération des
amendements faits par cette Chambre au bill L (No 102) du Sénat, intitulé: "Loi
.pour faire droit à Edna Wells ", lesquels sont lus comme suit:-

Préambule.

A la ligne 5, retrancher "1903 " et insérer "1904".
A la ligne 6, retrancher "(Gould " et insérer " Gauld ".
Article 1, ligne 1.-Retrancher " Gould " et insérer " Gauld ".
Article 2, ligne 1.-Retrancher " Gould " et insérer " Gauld ".
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Les dits amendements étant lus une seconde fois, eont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

,cette Chambre a passé leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle de-
mande 'leur concours.

Sur motion de M. Broder, secondé par M. Wilcox,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat retournant à cette Chambre la

preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référé
le bill L (No 102) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Edna Wells ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du
tulé: " Loi pour faire droit à Herbert IHorsfall ".

Le bill est, eh conséquence, lu la seconde fois,
gne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du
tulé: " Loi pour faire droit à Kenneth Molson ".

L'ordre du jour appelle la seconde le,
tulé: " Loi concernant The Trust and Loa

Le bill est, en conséquence, lu la secon
et du Commerce.

bill R (No 109) du Sénat, inti-

et avec la preuve qui raccompa-

bill S (No 110) du Sénat, inti-

ide fois, et avec la preuve qui l'accompa-

ture du bill I (No 108) du Sénat, inti-
ý Company of Canada".
le fois et renvoyé au comité des Banques

Le comité général sur le bill (No 77) à l'effet d'encourager et de favoriser l'amé-
lioration des grandes routes,-reprend alors le cours de ses délibérations.

Et la Chambre continuant de siéger en comité après minuit;

Samedi, 24 février 1912.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
ba au sujet de l'extension des frontières de la pro-
ie la session, No 110.)

t continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante
urne à lundi prochain.



2 George V 26 février 287

Lundi, 26 février 1912.
PRIERES.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur,Alors, M. Blondin, président des comités, prend le fauteuil en qualité d'Orateur-suppléant, conformément aux prescriptions du statut fait et passé à cet effet.PRIEs.
Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-Par Sir Wlifrid Laurier,--la pétition de Titus S. Shante et autres, de Berlin,Ontario.
Par .M Bowman,-la pétition de James King et Bert King, de Gorrie, Ontario.Par M. Devlin,-la pétition de A. Kingsbury et autres, de Wakefield, Québec.Par M. Hughes (King, I-P.-E.),-a pétition de John W. Fraser et autres, deWhim-Road et autres lieux, I.-P.-E.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 28 février courant, lesquelles sont lues et revues, et ellessont comme suit:
De James Graham et autres, de Edy's-Mills et autres lieux; et de James Robin-son et autres, de Koshee et autres lieux, tous de la province de l'Ontario; demandantà la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sousquelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Mémorandum de l'architecte en chef au sous-ministre du département des TravauxPublics, au sujet des stérilisateurs de Forbes en usage dans la Chambre des Com-munes et dans plusieurs des départenents. (Document de la session, No 112.)

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Réponse a un ordre de cette Chambre, en date du 15 janvier 1912,-Etat indiquant,-1. La somme totale dépensée par le gouvernement fédéral, en chacune des dixdernières années, pour les fins de l'immigration.
2. La proportion de cette dépense affectée aux fins de la distribution des immi-grants dans chaque province du Canada, et la dépense affectée à chaque province.3. Le coût de la préparation et de la publication des brochures de propagande fai-sant connaître d'une manière générale le Canada, et plus spécialement les ressources,etc., des provinces suivantes: Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan et Mani-tNba, Ontario, y compris le Nouvel-Ontario, Québec, y compris les Cantons, de l'Est,Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et Ile-du-Prince-Edouard.
4. Les quantités, en détail, de brochures, etc., préparées et distribuées, servant àfaire connaître les groupes de provinces, tels qu'énumérés ci-dessus.5. La somme dépensée par le gouvernement fédéral au cours de chacune des dixdernières années dans les Iles Britanniques.
6. Le nombre de conférenciers ou de délégués cultivateurs envoyés dans les lDesritanniques par le gouvernement fédéral pour donner des conférences sur le Canada.7. Le nombre de ces personnes choisies dans chaque province, chaque année de laeusdite période, et les noms et le lieu de résidence en Canada de chacune d'elles.
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8. Le nombre d'immigrants qui se sont établis, chacune des dix dernières années,
dans chacune des provinces du Canada, leur pays d'origine, leur occupation et leur
sexe.

9. Le nombre d'employés permanents du département de l'immigration, au cours
de chacune des dix dernières années, dans les Iles Britanniques, et les adresses par
provinces de ceux qui demeuraient en Canada lors de leur nomination. (Document de
la 8ession, No 64b.)

Aussi,-Réponse à un ord-e de cette Chambre, en date du 12 février 1912,-Copie
de tous télégrammes, lettres, requêtes, plaintes, accusations, rapports et autres docu-
ments se rapportant au congédiement de M. le docteur D. McDonald, du département
des Affaires des Sauvages, de Baddeck, C.-B. (Document de la session, No 79m.)

M. Macdonald ayant demandé de son siège en Chambre, permission de proposer
l'ajournement de la Chambre dans le but de discuter une question d'urgence, et ayant
déclaré que le sujet de la discussion est:--" Règlements de l'Association Nationale de
Tir à la Cible, et leur effet sur le status des tireurs Canadiens au concours de Bisley ".

Il remet alors à M. l'Orateur une déclaration écrite au sujet de la discussion pro-
jetée, et M. l'Orateur ayant lu la déclaration à la Chambre, pose la question: "Le
député est-il autorisé à parler ";

Et objection étant faite à la question: M. l'Orateur demande aux députés en faveur
de la motion de se lever.

Et plus de vingt députés ayant appuyé la motion, M. l'Orateur, en conséquence,
dit au député de proposer sa motion.

M. Macdonald propose alors, secondé par M. Oliver,-Que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:
Bill (No 95) intitulé: "Loi concernant le chemin de fer National-Transconti-

nental ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill F (No 114) intitulé: " Loi constituant en corpora-
tion la Révillon Frères Trading Company, Limited ", pour lequel il demande le con-
cours de cette Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill U (No 112) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à James Denny ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne
est renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Boivin, secondé par M. Brouillard,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette ChambVe-en vertu du paragraphe 4 de la

règle 37,-Relevé faisant connaître combien de maîtres de poste ont été révoques dans
le comté de Shefford depuis le 1er octobre 1911; quels sont leurs noms, les noms des
bureaux de poste, les dates des destitutions et les raisons données, le nom du plaignant
dans chaque cas et les noms des titulairss aptuela si ],s amlntAmminq iynf nant..f mnim
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quêtes avant que les maîtres de poste soient révoqués; si des demandes ont été faites
pour ces emplois, et, dans l'affirmative, quel est le nom de la personne qui l'a faite,dans chaque cas.

Sur motion de M. Lapointe (Montréal), secondé par M. Brouillard,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre-en vertu du paragraphe 4 de larègle 37,-Relevé faisant connaître quels sont les différents emprunts qui ont été faits

par le gouvernement du Canada depuis l'année 1900 et pour quelle période ces em-prunts ont été contractés; où ces emprunts ont été contractés; à quel taux d'intérêt;
quelles commissions ont été payées et à qui; quel a été le produit net de chaqueemprunt par $100,000; si le gouvernement a l'intention de demander des soumissionspubliques pour les emprunts futurs et où.

Sur motion de M. Oliver, pour M. Lemieux, secondé par M. McKenzie,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, correspon-dance, etc., concernant la constitution légale et les opérations de la Provident TrustCompany, de Montréal.

Sur motion de M. McKenzie, pour M. Lemieux, secondé par M. Devlin,Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgéneral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, correspondance et documents concernant la cause de D. Ray-mond, pétitionnaire, The Queen's Hotel Company, Limited, intimée, et Guillaume Nar-cisse Ducharme et al, mis en cause.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux desmembres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. McKenzie, pour M. Charlton, secondé par M. Devlin,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, requêteset correspondance en la possession du département des Travaux Publics, au sujet del'amélioration du havre de Port-Dover, comté de Norfolk, Ont.; ainsi que de tous lespapiers et documents qui se rapportent aux relations du Grand-Tronc avec ce port.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Lapointe (Kainouraska), secondé par M.Papineau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,requêtes, rapports, recommandations, se rapportant à la destitution de Louis Déchesne,employé du département de la Marine sur le quai de Rivière-Ouelle, comté de Kamou-raska.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M.Papineau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,requêtes, rapports, recomuandations, se rapportant à la destitution de Lue Lizottecomme maître de poste à Saint-Pacôme, comté de Kamouraska.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M.Papineau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,requêtes, rapports, recommandations, se rapportant à la destitution de Auguste Hébertconne maitre de poste à Saint-Pascal, comté de Kamouraska.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Lapointe (Kamouraska), secondé par .apineau,

21212-19
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Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,
requêtes, rapports, recommandations, se rapportant à la destitution de Wenceslas Lebel,
de Kamouraska, comme douanier (preventive officer) du département des Douanes.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Knowles,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, de la

preuve faite lors de l'enquête par le surintendant Sharp, et des rapports et autres docu-
ments se rapportant à une demande d'indemnité pour dommages causés par le feu à la
propriété de Angus J. McAuley, de Tracadie, I.-P.-E., le 16 juillet 1911.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Knowles,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, pétitions,

rapports, accusations ou autres documents en la possession du département des Postes
concernant la destitution de J. D. McFarlane, maître de poste à South-West-Margaree,
N.-E., et la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Knowles,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,
-Copie de tous documents, lettres, memoranda reçus du gouvernement de la Colombie-
Britannique, et de tous les autres papiers concernant l'exportation du saumon, la
location des bateaux au service des établissements de mise en boîtes, le mode d'émission
de permis de pêche, et les restrictions apportées à l'octroi de permis aux asiatiques dans
la Colombie-Britannique, et de tous les arrêtés en conseil qui régissent les différentes
industries précitées, etc., et qui ont été passés depuis le premier octobre 1911.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Devlin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les documents, etc.,

dans l'affaire lu Roi vs Sheldon et autres.

Sur mot 'n de M. Macdonald, secondé par M. Knowles,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,
-Copie de toutes lettres, documents et correspondance concernant les mesures prises
par le gouvernement pour venir en aide aux actionnaires et déposants de la Parmers'
Bank, du décret du conseil nommant Sir Wm. Meredith commissaire, et de toute corres-
pondance se rapportant à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Knowles, pour M. MacNutt, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers en la pois-
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Nelson ou à Churchill, sur la dite baie, ou en rapport avec la navigation du détroitd'Hudson.

Sur motion de M. Kay, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,requêtes, rapports, recommandations et preuve se rapportant à l'enquête faite par ledocteur Shurtliff au sujet de la destitution de Anton Sheltus, officier douanier, deSaint-Armand-Station, comté de Missisquoi.

Sur motion de M. Kay, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,requêtes, rapports, recommandations et preuve se rapportant à l'enquête faite par ledocteur Shurtlifl au sujet de la destitution de Charles O. Jones, maître de poste àBedford, comté de Missisquoi.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Kyte,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,requêtes, rapports, recommandations et mémoires concernant la destitution de AllnKennedy, chargé de réparer les lignes télégraphiques de l'Etat dans le comté d'Inver-ness, et la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Chishohn (Inverness), secondé par M. Kyte,Résolu, qune h mble adrese soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie de tous documents lettres, télégrammes, requêtes, arrêtés en conseil, rappohts,recommandations et memoranda se rapportant à la destitution du Dr A. G. Carmiehael,surintendant de létablissement poux la propagation du saumon, à East-Margaree-Nord,et à la nomination de son remplaçant
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux desmembres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Kyte,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,requêtes, rapports, télégrammes, recommandations et memoranda, se rapportant à ladestitution de James McPhee, douanier à West--Bay, N.-E., et à la nomination desuccesseur.

Sur motion de M. McKenzie, pour M. Lemieux, secondé par M. Kyte,Résolu, qu'une humble adresse goit présentée à Sou Altesse Royale le Gouverneurgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,.Copie de tous papiers, documents, etc., concernant la constitution légale et les opéra-tions de la Fidelity Trust Company, de Montréal.
Ordonné. que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux desmemnbres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

M. White (Leeds, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant ladela re,-Correspondance, etc., au sujet de la Farmers' Bank of Canada. (Documentd la session, No 65a.)

La Chambre, en conformité le l'ordre, se forme de nouveau en comité général pourdibérer sur le bill (No 32) concernant les grains.
Et la Chambre continuant de siéger en comité après minuit;

21212-19½
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Mardi, 27 février 1912.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait
de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante-cinq
minutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Mardi, 27 f &vrier 1912.
Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur.
Alors, M. Blondin, président des comités, prend le fauteuil en qualité d'Orateur-

suppléant, conformément aux prescriptions du statut fait et passé à cet effet.

PRTIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-.
Par M. Schaffner,-la pétition de George Beatson et autres, de Napinka, Man.
Par M. Loggie,-la pétition de Thomas Moran et autres, de Moran et autres

lieux, N.-B.
Par M. Clarke (Essex),--la pétition de M. E. Golden et autres, de Auld et autres

lieux, Ontario.
Par M. Donnely,-la pétition de Alexander Forsyth et autres, de iRiverdale et

autres lieux, Ontario.
Par M. Pardee,-la pétition de John Eden et autres, de Rutherford et autres

lieux, Ontario.
Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de John James Cui-rie et autres, de Sel-

right, Ont.
Par M. Charlton,-la pétition de Frank -Hall et autres, de Windham Centre et

autres lieux, Ontario.
Par M. McCoig,-la pétition de R. L. Wharramn et autres, de Wheatley et autres

lieux, Ontario.
Par M. Béland,-la pétition de Joseph Morriset et autres, de Saint-Côme et

autres lieux, Québec.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du eommis des pétitions
sur les pétitions présentées le 26 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De Titus S. Shantz et autres, de Berlin; et de James King et B3ert -King, de
Gorrie, tous de la province de l'Ontario; de A. Kingsbury et autres, de Wakefield,
Province de Québec; et de John W. Fraser et autres, de Whim-Road et autres lieux,
province de 1lIle-du-Prince-Edouard; demandant à la Chambre qu'il ne soit aceordé
aucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et
Pour autres fins,

M. flazeni, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Cop>ie de l'arrété en conseil C.?. 16/168, daté le 27 janvier 1912, re Solde quoti-
dienne et allocations des musiciens de fanfare dans la Marine RoyaleCadine
(Docutment de la 8essAon, No 40g.)

Âussi,-Copie de l'arrêté en conseil No C.P. 186, daté le $30 janvier 1912, r.1'~fri8rt de certaines terres de réserve navale par le gouvernemenit impér~i au
gouvernement canadien, et la réserve (le ces terres pour des fins navales et militaire.
(Docu~ment de la session, No 40h.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil pr'ivé du Roi, met devant la Cabe-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19) février 1912,-Oopie de tous

tr) n_
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George Cavanagh, l'un des attachés au service des douanes à New-Glasgow, N.-E.
(Dcument de la session, No 79n.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 février 1912,-
Copie de tous documents, accusations, lettres, etc., se rapportant à la destitution de
John W. Bohan, douanier à Bath, dans le comté de Carleton, N.-B.;-aussi, copie
de tous documents relatifs à l'institution d'une enquête sur les accusations, s'il en
est, et de toute la preuve faite à l'enquête, y compris la recommandation du fonc-
tionnaire qui a conduit l'enquête. (Document de la session, No 79o.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 février 1912,-
Copie de tous papiers, lettres, documents, etc., concernant la destitution de Hector
Hamel, sous-évaluateur à la douane de Montréal, et sa nomination subséquente à
titre d'officier douanier. (Document de la sessiou, No 79p.)

Et aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général,
en date du 12 février 1912,-Copie de tous télégrammes, lettres, requêtes, plaintes,
accusations, arrêtés en conseil, rapports ou autres documents en la possession du
département des Douanes, se rapportant à la destitution de Lyman C. Smith, per-
cepteur des douanes à Oshawa, Ont. (Document de la session, No 79q.)

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du % février 1912,-Copie de
tous rapports, correspondance et documents se rapportant à la construction du chemin
de fer de la Vallée de Saint-Jean entre Saint-Jean et Grand-Falls, N.-B. (Docu-
ment de la session, No 11.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 février 1912,-
Copie de tous documents, papiers, correspondance, enquête, témoignages, rapports,etc., relatifs à un accident subi -par Alphonse Madore, employé de l'Intercolonial à'
Sainte-Flavie, en 1888 ou 1889, et au règlement de la réclamation alors faite par le
dit Alphonse Madore au département des Chemins de fer et Canaux. (Document
de la session, No 114.)

Et aussi,-Réponise à un ordre de cette Chambre, en date du 31 janvier 1912,-
Copie de tous papiers, exposés, lettres, télégrammes, brefs de réclamations, demandes,
procès-verbaux de la preuve entendue devant toute enquête, et tous autres documents
se rapportant, de quelque manière que ce soit, à une réclamation de Earl Ash pour
dommages à lui causés ou résultant de la destruction de la propriété possédée, occu-
pée et achetée par le réclamant, censée être causée par le feu et les étincelles pro-
venant d'une locomotive de l'Intercolonial, et à l'usage de cette voie ferrée. (Docu-
ment de la session, No 115.)

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que le bill F (No 114) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corpo-

ration la Révillon Frères Tmding Company, Limited", soit maintenant lu la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Borden, pour M. Reid (Grenville), propose, secondé par M. Monk,-Que cette
Chambre se forme en comité général, demain, pour prendre en considération une
certaine résolution à l'effet de modifier la Loi du Service civil.

M. Borden, l'un des membres du Conseil nrivé du Roi. informa nlara 1. nama



2 George V 27 février 295

M. Hughes (King, L-P.-E.) ayant demandé de son siège en Chambre, permission
de proposer l'ajournement de la Chambre dans le but'de discuter une question d'ur-
gence, et ayant déclaré que le sujet de la discussion est:-" l'insuffisance des trains
pour le transport des voyageurs entre l'Ile-du-Prince-Edouard et la terre ferme ".

Il remet alors à M. l'Orateur-suppléant une déclaration écrite au sujet de la dis,
cussion projetée, et M. l'Orateur-suppléant ayant lu la déclaration -à la Chambre, pose
la question: " Le député est-il autorisé à parler ";

Et objection étant faîte à la question: M. l'Orateur-suppléant demande aux dépu-
tés en faveur de la motion de se lever.

Et plus de vingt députés ayant appuyé la motion, M. l'Orateur-suppléant en
conséquence, dit au député de proposer sa motion.

M. Hughes (King, L-P.-E.) propose alors, secondé par M. Guthrie,-Que la
Chambre s'ajourne maintenant.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant l'extension des limites de la province du
Manitoba.

Et la Chambre co nuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le repren
dre à huit heures p.m.

HUÎI heuares P.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Nickle propose, secondé par M. Middlebro,-Que M. l'Orateur-suppléant quitte
maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés (en vertu de la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur-suppléant quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:-
Bill (No 68) concernant le Queen's College à Kingston, et le changement de son

nom en celui de "Queen's Universily à Kingston "; et
Bill (No 69) constituant en corporation le Queen's Theologial College, et après

avoir ainsi siégé pendant quelque temps, M. l'Orateur-suppléant reprend le fauteuil et
'M. Blondin fait rapport que le comité a fait quelque progrès sur les dits bils et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
général sur les dits bills.

Et l'heure consacrée aux bills privés étant expirée,
Le comité général reprend ses délibérations sur
tes de la province du Manitoba.

(En comité.)

1,-Qu'il est
B à ce qu'el
lençant à l'
de la Baie

S liiv

aux termes de
la résolution

es de la provin
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tude jusqu'à l'angle nord-est de la province de la Saskatchewan; de là vers le sud
le long de la frontière est de la province de la Saskatchewan jusqu'à la frontière in-
ternationale qui divise le Canada des Etats-Unis; de là vers l'est le long de la dite
frontière internationale jusqu'au point où la dite frontière internationale tourne
franc nord; de là vers le nord! le long de la dite frontière internationale toupne
certain monument qui s'y trouve à ou près l'angle nord-ouest du Lac des Bois; de
là continuant franc nord le long de la frontière ouest de la province de l'Ontario,
en vertu de " The Canada (Ontario Boundary) Act, 1889 ", chapitre 28 des lois de
1889 du Royaume-Uni, (la dite frontière ouest étant la frontière est de la province
du Manitoba) jusqu'au point le plus au nord de la dite frontière commune aux deux
provinces sous le régime du dit acte; de là continuant franc nord le long du même
méridien jusqu'à l'intersection du dit méridien par le centre de la réserve de chemin
sur la douzième ligne de base du système géodésique des terres fédérales; de là vers
le nord-est en droite ligne jusqu'au point le plus à l'est du lac des Les (Island Lake),
tel qu'indiqué en latitude approximative 53° 30' et longitude 93° 40' sur la carte des
chemins de fer du Dominion du Canada publiée, à l'échelle de trente-cinq milles au
pouce, en l'année mil neuf cent huit, sous l'autorité du ministre de l'Intérieur; de
là vers le nord-est dans une ligne droite jusqu'au point où le quatre-vingt-neuvième
méridien de longitude ouest coupe la rive sud de la baie d'Hudson; de là vers l'ouest
et le nord en suivant les rives de la dite baie, jusqu'au point de départ, aux termes
et conditions dont la législature du Manitoba et le Parlement conviendront;

(b) d'autoriser le Gouverneur en conseil, en autant que la dite province n'était
pas en dette à Pépoque de son établissement, à payer à la dite province une somme
annuelle de $381,584.19, soit l'équivalent de l'intérêt au taux de cinq pour cent sur
$7,631,683.85, étant la différence entre une somme principale de $8,107,500 et $476,-
816.15 antérieurement avancée par le gouvernement à la province pour des fins pro-
vinciales:-la dite somme annuelle payable à dater du premier joui ae juillet 1908,
mais sujette, cependant, quant aux paiements dus lors de la mise en force de toute
loi basée sur la présente résolution, à la déduction de certaines sommes reçues par
la dite province par voie d'intérêt sur capital alloué en lieu de dette;

(c) d'autoriser le Gouverneur en conseil à payer à la dite province, au lieu de
la propriété des terres publiques une somme annuelle basée sur la population de la
dite province telle que constatée par chaque recensement quinquennal d'icelle, telle
somme annuelle devant commencer avec le chiffre de $562,500 (moins certaines dé-
ductions au sujet des terres connues sous le nom de terres marécageuses et terres
affectées à l'université) et ne devant pas excéder la somme annuelle de $1,125,000
(moins des déductions équivalentes); la dite somme devant être payée à dater du
premier jour de juillet 1908, mais sujette, cependant, quant aux paiements dus lors
de l'adoption de toute loi basée sur la présente résolution, à une déduction de l'en-
semble de certaines sommes reçues par la province le et après le 1er juillet 1908 à
compte d'indemnité au lieu de terres publiques;

(d) d'autoriser le Gouverneur en conseil à payer à la dite province, mi-partie le
1er juillet 1912, et mi-partie le 1er juillet 1913, la somme de $201,723.57 pour les fins
de la construction d'édifices publics.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

de la province du
ce qux
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Commençant à l'endroit où le soixantième parallèle de latitude nord coupela rive ouest de la Baie d'Hudson; de là vers l'ouest le long du dit parallèle de lati-tude jusqu'à l'angle nord-est de la province de la Saskatchewan; de là vers le sudle long de la frontière est de la province de la Saskatchewan jusqu'à la frontiere in-
ternationale qui divise le Canada des Etats-Unis; de là vers l'est le long de la ditefrontière internationale jusqu'au point où la dite frontière internationale tournefranc nord; de là vers le nord le long de la dite frontière internationale jusqu' un
certain monument qui s'y trouve à ou près l'angle nord-ouest du Lac des Bois; delà continuant franc nord le long de la frontière ouest de la province de l'Ontario,en vertu de "The Canada (Ontario Boundary) Act, 1889 ", chapitre 28 des lois de1889 du Royaume-Uni, (la dite frontière ouest étant la frontière est de la provincedu Mlanitoba) jusqu'au point le plus au nord de la dite frontière commune aux deuxprovinces sous le régime du dit acte; de là continuant franc nord le long du mêmeméridien jusqu'à l'intersection du dit méridien par le centre de la réserve de cheminsur la douzième ligne de base du système géodésique des terres fédérales; de là versle nord-est en droite ligne jusqu'au point le plus à l'est du lac des les (Island Lake),tel quindiqué en latitude approximative 53° 30' et longitude 930 40' sur la carte deschemins de fer du Dominion du Canada publiée, à l'échelle de trente-cinq milles aupouce, eu l'année mil neuf cent huit, sous l'autorité du ministre de l'Intérieur; delà vers le nord-est dans une ligne droite jusqu'au point où le quatre-vingt-neuvime

méridien de longitude ouest coupe la rive sur de la baie d'lludson; de là versl'ouest et le nord en suivant les rives de la dite baie, jusqu'au point de départ, aux
termes et conditions dont la législature du Manitoba et le Parlement conviendront;

(b) d'autoriser le Gouverneur en conseil, en autant que la dite province nétaitpas en dette à l'époque de son établissement, à payer à la dite province une somme
annuelle de $381,584.19, soit l'équivalent de l'intérêt au taux de cinq pour cent sur$7,631,683.85, étant la différence entre une somme principale de $,107,500 et $4s-816.15 antérieurement avancée par le gouvernement à la province pour des lins pro-
vinciales :-la dite somme annuelle payable à dater du premier jour de juillet 1908,mais sujette, cependant, quant aux paiements dus lors de la mise en force de touteloi basée sur la présente résolution, à la déduction de certaines sommes reçues parla dite province par voie d'intérêt sur capital alloué en lieu de dette;

(c) d'autoriser le Gouverneur en conseil à payer à la dite province, au lieu dela propriété des terres publiques une somme annuelle basée sur la population de ladite province telle que constatée par chaque recensement quinquennal d'icelle, tellesomme annuelle devant commencer avec le chiffre de $562,500 (moins certaines dé-ductions au sujet des terres connues sous le nom de terres marécageuses et terres affec-tées à l'université) et ne devant pas excéder la somme annuelle de $1,125,000 (moinsdes déductions équivalentes); la dite somme devant être payée à dater du premierjour de juillet 1908, niais sujette, cependant, quant aux paiements dus lors de l'adop-tion de toute loi basée sur la présente résolution, à une déduction de l'ensemble decertaines sommes retues par la province le et après le 1er juillet 1908 à compte d'in-demnité au lieu de terres publiques;
(d) d'autoriser le Gouverneur en conseil à payer à la dite province, mi-partie leder juillet 1·12, et mi-partie le 1er juillet 1913, la somme de $201,72.57 pour les finsde la construction d'édifices publics.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Borden ait la permission de présenter un bill (No 115) pour-voyant à l'extension des frontières de la province du Manitoba.Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu laPremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau
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(En~ coitié.)

Et la Chambre continuant de siéger après minuit;

Mercredi 28 février 1912.

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollars soit accordée àSa Majesté pour l'immigration:-Dépenses casuelles dans les agences canadiennes,britanniques et étrangères, et dépenses générales de l'immigration, pour l'année finis-sant le 31 mars 1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soitaccordée à Sa Majesté pour du secours aux Canadiens nécessiteux dans les paysautres que les Etats-Unis, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée àSa Majesté pour l'administration de l'immigration chinoise:-Appointements, pourl'année finissant le 31 imars 1913.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'administration de l'immigration chinoise:-Dépenses casuelles, pourl'année finissant le 31 mars 1913.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passéplusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente minutes,mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour, à trois heures p.m.
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Mercredi, 28 février 1912.

Les pétitions suivantes sont. présentées séparément et déposées sur le bureau:-Par M. Wilcox,-la pétition de Bartelemi Trudel et autres, de Staples et autreslieux, Ontario.
Par M. Best,-la pétition de John W. Murphy et autres, de Mulmur et autreslieux, Ontario.
Par M. Armstrong (Lambton),-la pétition de John McCormick et autres, deKingscourt et autres lieux, Ontario.
Par M. Weichel,-la pétition de Enoch Erb et autres, de Waterloo et autreslieux, Ontario.
Par M, Clark (Essex),-la pétition de William Hiller et autres, de Auld etautres lieux, Ontario.
Par M. Gordon,-la pétition de F. E. Johnston et autres, de Highgate et autreslieux, Ontario.
Par M. Marshall,-la pétition de Clinton Zavitz et autres, de Saint-Thomas etautres lieux, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 27 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et ellessont comme suit:-
De George Beatson et autres, de Napinka, province du Manitoba; de ThomasMoran et autres, de Moran et autres lieux, province du Nouveau-Brunswick; de R. E.Golden et autres, de Auld et autres lieux; de Alexander Forsyth et autres, de Rivers-dale et autres lieux; de John Eden et autres, de Rutherford et autres lieux; deJohn James Currie et autres, de Sebright; de Frank Hall et autres, de Windham-Centre et autres lieux; et de R. L. Wharram et autres, de Wheatley et autres lieux,tous de la province de l'Ontario; et de Joseph Morisset et autres, de Saint-Côme etautres lieux, province de Québec; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordéaucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, etpour autres fins.

M. Sexsmith, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Cham-bre le second rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que 20,000 exemplaires chacun, de la preuve faite parM. J. H. Grisdale, directeur des fermes expérimentales fédérales, L. H. Newman, secré-taire de l'Association des producteurs canadiens de graines, et M. A. G. Gilbert, direc-teur de la basse-cour à la ferme expérimentale centrale, devant le comité pendant laprésente session, soient imprimés sans délai, sous forme de brochure, et en la manièreadoptée pour le tirage sur feuilles volantes du rapport final du comité, dans la propor-tion ordinaire pour l'anglais et le français, pour être distribués comme iuit, savoir:17,900 exemplaires aux membres du Parlement; 1,500 exemplaires au département del'Agriculture; 500 exemplaires au témoin, et 100 exemplaires pour l'usage du comité.

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912,-Copie de touspapiers, documents, etc., concernant la constitution légale et les opérations de la'delity Trust Company, de Montréal. (Document de la session, No 116.)
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Sur motion de Sexsmith, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que les premier et second rapports du comité de l'Agriculture et de laColonisation soient référés au comité mixte des deux Chambres des Impressions duParlement.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Wilson (Laval),Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie des accusations portéescontre le docteur J. R. McIcod, officier de santé au port de Hawkesbury, N.-E., dela preuve faite devant Hl. P. Duchemin au soutien de ces accusations, de son rapportà ce sujet, et de toute correspondance échangée entre le dit H. P. Duchemin et ledépartement de la Marine et des Pêcheries ou quelqu'un de ses officiers à ce sujet.
Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Wilson (Laval),Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des accusations portéescontre Dougald R. Boyle, officier des pêcheries à Arichat-Ouest, N.-E., et de toutecorrespondance et de tous télégrammes entre le département de la Marine et desPêcheries ou quelqu'un de ses officiers et toute autre personne à ce sujet.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Wilson (Laval),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgénéra, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-bre,-Copie de tous memoranda, requêtes, correspondance, arrêtés en conseil ouautres documents, datés le per janvier 1910 ou subséquemment, et se rapportant àl'octroi de permis de pêhe pour le hareng, le saumon et tous autres poissons sur lescôtes de la Colombie-Britannique; aussi au transfert de tels permis à des personnesautres que celles en faveur de qui les permis ont été octroyés;-ainsi qu'aux permisd'empaquetage du poisson dans la Colombie-Britannique.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux desmembres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Proulx, secondé par M. Cash,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Cope de tous documents, let-tres, requêtes, accusations, rapports, etc., en la possession du gouvernement ou del'un de ses départements, en rapport avec la destitution de Doué Daoust, maître deposte à Alfred, dans le comté de Prescott, et la nomination de son remplatant.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Macdonell,Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneurgénéral, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-bre,-Copiede tous papiers, recommandatoins au conseil, décrets du conseil ou tousautres papiers concernant la promotion de M. Binks· au poste de surintendant dubureau des ,lettres mortes.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée C Son Altesse Royale par ceux desmembres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

M. Borden propose, secondé par M. Foster,--Que cette Chambre se forme en,omité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolutipn àeffet d'agrandir les limites de la province de Québec.

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chgm-,re que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la

général, demain, pou
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M. Borden propose, secondé par M. Foster,-Que cette Chambre se forme encomité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution àl'effet d'agrandir les limites de la province d'Ontario.

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-bre que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de ladite résolution, la recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour prendre enconsidération la dite résolution.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messageSuivant:
Le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre au bill L (No 102)du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edna Wells "

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité généralpour délibérer sur le bill (No 77) à l'effet d'encourager et de favoriser l'améliorationdes grandes routes, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend lefauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait desamendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour considérer une eer-taine résolution modifiant la Loi du Service civil concernant le département desDouanes.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Service civil, en décrétantcomme suit:-
1. (Comme article 39, paragraphe 2). Qu'une personne ayant servi sept ans àtitre de premier commis dans le service extérieur des Douanes, peut étre nomméeau grade de premier commis, classe ancienne, sujet à tel examen touchant les de-voirs de bureau et les autres aptitudes qui sera prescrit par le sous-ministre dans unrapport qui devra être approuvé par le chef du département. Le traitement de cepremier commis, classe ancienne, sera de $2,200 à $2,800 par année.
2. (Comme article 39, paragraphe 3). Qu'une personne ayant servi trois ansà titre de commis dans le service extérieur des Douanes, peut être nommée au gradede commis, classe ancienne, sujet à tel examen touchant les devoirs de bureau et lesautres aptitudes qui sera prescrit par le sous-ministre dans un rapport qui devra êtreapprouvé par le chef du département. Le traitement de ce commis, classe ancienne,sera de $1,200 à $1,600 par année.
3. Que la partie de l'annexe B de la Loi du Service civil qui a trait aux Douanes

soit rappelée et remplacée par la suivante:-



28 février

ANNEXE "B "

DouNs.

Classes supérieures.

Percepteurs.. .................... Salaires
Inspecteur en chef..................
Inspecteurs de ports................
Aides-inspecteurs..................
Premiers commis.. ..................
Premiers commis, classe ancienne. .......
Contrôleurs .. ... .. .. ..
Aides-contrôleurs (y compris contrôleurs des

arrivages, préposés principaux au débar-
quement et garde-clefs en chef)......

Experts.

Estimateurs fédéraux.. .. ............ Salaires

Autres classes.

Commis, classe ancienne...........:.. Salaires par
Commis et préposés au débarquement. . ....
Examinateurs (y compris les douaniers que

leurs devoirs ne rattachent pas spéciale-
ment à la classe des commis, et les garde-
clef s).. .... .. ........ ...... .. "

Emballeurs et messagers. .............
Résolution à rapporter.

par année, de $ 300 à
3,200 à
2,000 à

"4 1,600 à
1,200 à

"d 2,200 à
1,200 à

$500
4,000
2,000
2,000
2,200
2,800
2,800

1,200 à 1,600

par année, de $2,200 à
1,200 à

900 à
900 à

$2,600
2,200
1,600
1,600

année, de $1,200 à $1,600
400 à 1,200

100 à 1,000
400 à 800

l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
olution.
donné, que le rapport soit reçu maintenant.
Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
suit:-

solu.-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Service civil, en décrétant

n'une personne ayant servi sept ans à
rieur des Douanes, peut être nommée
, sujet à tel examen touchant les de-
a prescrit par le sous-ministre dans un

de ce c( classe

du Service civil qui a trait aut
par la
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ANNEXE "n B".

DOUANES.

Classes supérÎeures.

Percepteurs..............Salaires par
Inspecteur en chef.............
Inspecteurs de ports. ...........
Aides-inspecteurs,............
Premiers commis. ... ........
IPremiers commis, classe ancienne......
Contrôleurs.. .... .... ...........Aides-contrôleurs (y compris contrôlersde

arrivages, préposés principaux au débar-
quement et garde-clefs en chef) .. .... ..

Experts.

Estimateurs fédéraux............Salaires
Estimateurs..............
Aides-estimateurs............
Jaugeurs .. .... ..... .............

Autres classes.

Commis, classe ancienne.........Salaires
Commis et Préposés au débarquement... .
Examinateurs (Y Compris les douaniers que

leurs devoirs ne rattachent pas spéciale-
ment à la classe des, commis, et les garde-
clefs).. .. ...-........... *....*.....Emballeurs et messagers .... .... ......

année, de $ 300 à $4,"0
3,200 à 4,000
2,000 à 3,000
1,600 à 2,000
1,200> à 2,200
2,20) à 2,800
1,200. à 2,800

1,200 à 1,600

par année, de $2,200 à
1,200 à

900 à
9w à

$2,600
2,200
1,600
1,600

par année, de $1,200 à $1,600
11 400 à 1,200

ci 100 à 1,000
1( 400 à 800

ILs dite résoIlutin, é,tant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M4. IBordeni ait la permission de présenter -un bill (No 116) modi-
fiant la loi du Service civil.

Il1 présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,-
étant lut;

M. WThite (Leeds) propose, secýondé par V. Foster,-Qile M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

_M. Oliver propose, comme amendement, secondé par M. Carvel, --Que tous le.
mots après le mot " Que ", dans la motion, sQient retranchés et remplacés par les sui-
vanite :-" la Chambre a appris avec satisfaction du ministre dlu Commerce qu'à la
suite d'une récente conférence, tenue à se demande avec des repréentants dos trois
réseaux (le chemins de fer opérant dans la partie ouest du Canada, ces ceisde
fer ' ont baissé leur tarif de manière à avoir un taux uniforme de tranport± pour
Duluth et Minneapolis aussi bien que pour Fort-Williami et Prt-Arthur'." Et, comme autre résultat de la dite conférence, que ' demande a été faite à. la
Interst<ite Commerce Commissionê des Etats-Unis d'adopter des taux réduits pour le

303
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transport du grain du Nord-Ouest à Minneapolis et à Duluth, ce qui aurait pour

résultat de décongestionner les districts agricoles en évacuant le grain vers le sud par

des routes plus à l'ouest'.
"L1a Chambre a appris par les journaux que la réduction de tarif susmentionnée

a été accordée par le Pacifique-Canadien et le Canadian Northern sur le blé et

l'avoine, pour exportation seulement.
" Comme cette réduction de tarif ne peut avoir qu'un effet peu considérable sur

l'état de choses actuel, la Chambre désire insister auprès du gouvernement sur la néces-

sité de soumettre de nouveau la question aux compagnies de chemins de fer en vue

d'appliquer le tarif réduit au blé et à l'avoine pour mouture en entrepôt, pour Con-

sommation aux ]Etats-Unis, aussi bien que pour l'exportation.
" La Chambre désire aussi représenter que les meilleurs moyens possibles soient

adoptés par le gouvernement pour obtenir que le tarif d'entier parcours sur l'orge et

le lin jusqu'à Duliith et IMinneapolis qui est devenu en force le 23 janvier, soit

réduit au même taux que pour Fort-Willia-"
Et un débat s'ensuivant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Jeusdi, 29 février 1912.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel.des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

Messieurs

Béland, Demers, Loggic, Papineau,
Boivin, Ethýer, Maclean (Halifax), Prouix,
Bourassa, Fortier, 'MacNutt, R'sid (Ristigouche>,
Brown, Gauthier MieoCraney, Séguin,
Buchanan, (St-Hyacinthe>, Mecoig, Sinclair,
Bureau, Gauvreau, MoOrae, Thomson
Cardin, Guthrie, McMillan, (Qu'Appelle),
Carvell, Kyte, Marcile (Bag5ýt), Tobin,
Ca-s, Lachance, Martin (Régina), Tur.geon,
Chisholm Lanctôt, Michaud, Turriff,

(Antigonish), Lapointe Molloy, Verville,
Chisbolm (Kamouraaka>, Nesbitt, Warnock,

(Inverness), Laurier Neely, White
Clark (Red-Deer), (Sir Wilfrid), Oliver, (Victoria, Alta.>,
Crula. Law. Pacaud, Wilson (Laval>-54.
Delisle,

ONTRE'

Messieurs

AlurClarke Kidd, Rogers,
Ams Wellington), Ls.lor, Schaffuer,

Armstronlg Clements, Laniarche, Sévigny,
(Lamlrton>, Coch~rane, Lancaster, Sexsith

Arthurs, Coekshutt, Lavallée, Sharp. (Lisgar),
Bal oderre, Lemiez, Sliep erd,
kn-udCroc~ket, Lespérance, Staples,
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Barrette,
Beattie,
Bellemare,
Best,
Blain,
Blondin,
Borden,
Boulay,
Bowman,
Brabazon,
Bradbury,
Broder,
Burnham,
Burreli,
Clark (Bruce),

,Crothers,
Davidson,
Donnelly,
Edwards,
Elliott,
Elson,
Foster

(King, N.-E.),
Foster

(Toronto-N.),
Fripp,
Gauthier (Gaspé),
Goodeve,
Guibauit,
Hartt,
Kemp,

Lewis,
McCurdy,
McKay,
Marshall,
Middlebro,
Munson,
Nantel,
Paquet,
Paul,
Perley,
Porter,
Rainville,
Reid (Grenville),
Robidoux,
Roche,

Steele,
Stevens,
Stewart (Hamilton),
Sutherland,
Taylor,
Thornton,
Tremaine,
Walker,
Wallace,
Webster,
Weiehel,
White (Renfrew),
Wilson

(Wentworth>,
Wright--&.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquenoe, se forme de nouveau en eomité des Subsides, et

après avoir ainsi siégé quleque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant-

Le Sénat a adopté le bill suivant, pour lequel il demande le concours de oettc
Chambre, savoir:-

Bull K (No 117) intitulé: "Loi à l'effet de changer le nom d'Ezr Butler Eddy
Bessey "

Et alors, la Chambre ayant conitiniué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes,
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour, à trois heures p.nm.

21212-2
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Jeudi, 29 février 1912.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-

Par M. Pardee,-la pétition de Alfred Jones et autres, de Bcher et autres lieux,

Ontario; et la pétition de H. Jamieson et autres, de Wallaceburg et autres lieuA

Ontario.
Par M. Elson,-la pétition de Charles Mfarhall et autres, de The-Grove et autres

lieux, Ontario; et la pétition de John Barron et autres, de Stonefeld et autres lieux,

Québec.
Par M. Porter,-la pétition de W. A. Shaw et autres, de Foxboro et autres lieux,

Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 28 février courant, lesquelles sont lues et reçues, et elle%

sont comme suit:-
ne martelemi Trudel et autres, de Staples et autres lieux; de John W. Murphy

Det autres, de TMulur et. autres lieux; de John McCormick et autres, de Kingscourt

et autres lieux; de Enoch Erb et autres, de Waterloo et autres lieux; de William

Ililler et autres, de Auld et autres lieux; de F. E. Johston et autres, de Righgate et

Hiltres lieux; et de Clinton Zavitz et autres, de Saint-Thomas et autres lieux, tous de

la province de l'Ontario; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune

prime à l'industrie de l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres

fins.

M. Lennox, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bil suivant et il a décidé d'en faire rapport

sans amendement, savoir:-
Bill (No 99) concernant la Ottaw a, Montrea abid Easuern Ret a w é Compa s.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les

rapporter avec des amendements, savoir:-
Bill (No 94) concernant la Indsor, latham und London d Railwa Com yany.

Bill (No 54) constituant un corporation la Quinze RbVer and Ottawa Railway

Company.

M. Burrell, l'un des membres du Conseil privé du Roi, -met devant la Chambre,-

Cinquième recensement du Canada, 1911. (Document de la session, No A.)

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Blain,

Ordonné, que, en conformité des reco andations contenues dans peys troisuije

et quatrième rapports.du comité des Bills Privés, les honoraires et frais payés au sujet

des bills suivants soient remboursés, moins le cout d'impression et de traduction en

chaque cas, savoir:-
Bill (No 70) constituant en corporation la Roman Catholic Episcopal Corporation

of Keewoatin.
Bilf (No 68) concernant le Queen's College à Kingston, et le changement de son

Itm on celui de Queen's University à Kingston.
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Bill (No 69) constituant en corporation le Queen's Theological College.
Ordonné, que M. llazen ait la permission de présenter un bill (No 118) créant leConseil de Biologie du Canada.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture e- est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

M. Pelletier propose, secondé par M. White (Leeds),-Que cette Chambre seforme en comité général, demain, pour prendre en considération une résolution à l'effetde modifier la Loi du Service civil.
M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambreque Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de ladite résolution, la recommande à la Chambre.
iRésolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer ladite résolution.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en'comité général pour délibérersur le bilr (No 2) concernant les grains, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le billet y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-sidérationi
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 88) pourvoyant à l'institution d'une Commission du Tarif, et aprèsavoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin faitrapport que le Coraité a examiné le bill et y a fait dles amendements.
Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 113) modifiant la Loi duService civil.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laDhambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéilque temps, M. «l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le'Ordité a examiné le bull et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre à l'effet que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsidesthsit lu;
M. White (Leeds) propose, secondé par M. Monk,-Que M. l'Orateur quitte main-Iflf2ftf 1-£--

ýecondé
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vele rdtondetuipospurdépêches par câble entre le Canada et la Grande-

Bretagne "

Et la question étant posée sur l'amendement la Chambre se divise, et l'appel dles

noms étant demandé, ils sont pris comme suit.-

Messieurs

Chisholm. Lachance,
(Inverness), Lafortufle,

Clark (Red-Deer>, Lanctôt,
Delitile, Lapoînte
Demers, (Kamouraska),
Devlî, Lemieux.
Fortier, Loggie,
Gauthier MacNutt,

(St-flIyacinthe), MoKenzie,
GauvreaU, MoMillan,
Hughes Marcile (Ragot),

CONTaE:

Messieurs

coekshutt,. Lalor,
cromnweýll, Lennox,
Crothers, Lespérarice,
DavidsoXi, Lewis,
Doherty, McKay,
Donnelly, Marshall,
Edwardls, Middlebro,
Elliot, Munson,
Elson, Nantel,
Fisher, Nicholson,
Girard, Paquet,
Goodeve, Paul,
Guibauit, pelletier,
Hazen, Porter,
Henderson, Reid (Grenville),

)Hepburn, Roche,
Jameson, Sévigny,

ViAriSex.smith,

Nesbitt,
Neely,
Oliver,
Pacaud,
Papineau,
Proulx,
Sinclair,
VervIlle,
Warnock,
Wilson (Lavai)--4 0.

Sharpe (Ontario),
She pherd,
Smith,
Staples,
Steele,
Stevens,
Stewart (Hamilton).
Stewart

(Lunenburg>,
Sutherland,
Taylor,
ThompQoI (Yukon)-
Thornton,
Tremain,
Wallace,
Webster,
Wilson (Wentworth),
Wright-70.

la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

ié, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

ambre, en consýéquence, se forme en comité des Subsides.

Îhambre ayant continué de siéger en comité après.minuit;

Ventdredi, 1er mars 1918.

ýrateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait

ogrès et lui a enjoint de demander la pormision de siéger de nouveau.

1, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau ente

)rs, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et ciquante et unes

endredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.
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B4lazl1,
Bickerdike,
Boivin,
Bouraissa,
Brouillard,
Brown,
Buchananf,
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Vendredi, 1er mars 1912.
PIR&RES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Charlton,-la pétition de F. Arthur Ravin et autres, de Cultus et autres

lieux, Ontario.
Par M. Wright,-la pétition de Albert Wade et autres, de Seely et autres lieux,

Ontario.
Par M. Emmerson,--la pétition de Wm. S. Trenholm et autres, de Bayfield et

autres lieux, N.-E.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 29 de février, lesquelles sont lues et reçues et elles sont
comme sut:-

De Alfred Jones et autres, de Becher et autres lieux; de H. Jamieson et autres,de Wallaceburg et autres lieux; de Charles Marshall et autres, de The-Grove et autreslieux; et de William A. Shaw et autres, de Foxboro et autres lieux, tous de la pro-vince d'Ontario; et de John Barron.et autres, de Stonefield et autres lieux, provincede Québec; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industriede l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. Ames, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre lecinquième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération le bill I (No 108) du Sénat, intitulé: " Loiconcernant The Trust and Loan Company of Canada ", et il a décidé de le rapportersans amendement.
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 46) concernant laDominion Trust Company, et à l'effet de changer son nom en celui de British EmpireTrust Company, et le bill (No 80) concernant la Dominion Trust Company,Limited, et à Pefet de changer son nom en celui de " Dominion Trust Companyet, en conformité des dispositions de la règle 106, il attire l'attention de la Chambresur le fait que votre comité a jugé à propos de modifier les dits bills de manière àpourvoir, dans l'un et l'autre cas, à Pincorporation d'une nouvelle compagnie, avecles pouvoirs nécessaires pour remplir les fonctions d'une compagnie de fidéicommisrust), et prendre en main les affaires des compagnies nommées dans les dits bills.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur laTable le neuvième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour billsprivés a l'honneur de présenter son neuvième rapport, lequel est comme suit:-Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, etConstate que toutes les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-
De la Protectorate Life Assurance Company of Canada; pour une loi prolongeantle délai requis pour obtenir une licence.
De John E. Ashwith et autres; pour une charte sous le nom de Dominion Pacißecway Company.
De Isabella Helen Horneastle, épouse de John Daniel Ilorneastle; pour une loide divorce d'avec son mari.
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De la British Columbia and Dawson Railway Company; pour une loi prolongeant

le délai f xé pour l'achièvement de ses entreprises, etc.

De la M1exican Interuirban Eleictric Traction Companyi, Liinited; pour une loi à

l'effet de changer son nom en celui de Mexican Interurban Electric Railwaij Company,

Limited, etc.
De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada; pour une loi

l'autorisant à acquérir ou vendre les débentures émises ou à émettre par la Grand

Trunk Western Railway Compaeny.

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada; pour une loi

ratifiant deux arrangements faits avec la Commission de chemin de fer Temiskarning

and Northern Ontario Railway.

De la Grand Trunk Pacifie Raittway Company; pour une loi l'autorisant à émettre

des acti ons-débentures perpétuelle" ou à terme pour un montant n'excéd«nt pas 25

millions de piastres.
De la St. Clair and Erie Ship Canal Comnpany; pour une loi à l'effet de prolonger

le temps fixé pour le commencement de la construction, et du parachèvement du dit

canal.
De William Holloway Adams; pour une loi de divorce d'avec sa femme Clara

Emily Babe Adams.
De Samuel Johnson McCoppen et autres; pour une charte sous le nom de Univer-

sal Rzesiglit LLsttrance Company~.

De J. 0. McCarthy et autres; pour une charte sous le nom de Tite Giiarantee Life

Inurance Comnpanyi of Canada.

De Arthur Bentley Brodrick; pour une charte sous le nom de Dominion Tru~st

Comapany.
De la Alberta~, Peace River and EKastern Railtcay Companyi; pour une loi prolon-

geant le délaifixé pour l'exécution de ses entreprises.

De l'Ottawa, Brockville and St. Lawrence Railway Cornpanyj; pour une loi 1

l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction et l'achè~vement de sa voie ferrée.

De Charles A. Ilodgetts, M.D., et autres; pour une charte sous le nom d'Associa-

tion Canadienne d'hygiène publique.

De Norman McKay Eetallack et autres; pour une charte sous le nom de The!

Ottawa and Lake McGregor Railway Company.

De la Compagnie Anglo-Canadielmne de prêt et plaicemnent, à responsabilité limi-

tée; pour amender sa charte.
De J. A. Yaillancourt et autres; pour une charte sous le nom de The Montreal

Transcontinenlt Railwaz, Comnpanly.

M. Rol--he, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre dé cette Chambre, eni dte du 26 février 1912,-Copie de tous

papiers, correspondancýe, etc., concernant la constitution légale et les opérations le la

I'rovident Trust Comnpainy, de Montréal. (Document de la session, 2Vo 118.)

Aussi,-léponsO à une adresse à Son Altesse Royale~ le Gouverneur général, en

date du 10 janvier 1912,-Copie de tous. décrets ou minutes dlu conseil concernant la

nomination dles commissair'es choisis eni vertu du traité avec les Etats-Unis, concer-

nant lesý eaux limitrophesf et les questions se rapportant à la frontière entre le Canada

et les Etats-Unis, signé à Washington le il janvier 19W9. Aussi, copie de toutes

dépêches, lete et télégrammes entre le Gouverneur général ou le gouvernement du

Canaa ou quelqu'un de ses membres, et l'ambassadeur anglais à Washington ou leý

gouvr eiet britannique ou quelqu'un de ses membres sur ce même sujet. Aussi,

copie de toutes lettres et télégrammes entre quelque département, ou quelque membre

du gouvernement et Sir George Gibbons, M. Aimé Geoffrion, et _M. Alexander Burnhill,

-- -~ '> >vnmi,,Ationi à titre de comi sa ires comme susdit.

ae tu
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Et aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, endate du 29 novembre 1911,-Copie de toute correspondance, depuis le 1er juillet 1896jusqu'à date, échangée entre le gouvernement du Canada et les autorités des diversesprovinces au sujet de l'aide à accorder aux chemins de fer provinciaux et autres tra-vaux publics des provinces. (Document de la session, No 120.)

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1 912,-Copie de la pétitionadressée au ministre des Travaux Publics demandant la destitution de Michel Cam-peau et la nomination de Honoré Paquette, comme gardien du bureau de poste auxi-haire dans le quartier Laurier, Montréal. (Document de la session, No 79r.)

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 19 12,-Copie de touteslettres, de la preuve faite lors de l'enquête par le surintendant Sharp, et des rapportset autres documents se rapportant à une demande d'indemnité pour dommages causéspar le feu à la propriété de Angus J. McAuley, de Tracadie, L-P.-E., le 16 juillet1911. (Document de la session, No 115a.)

Sur motion de M. Fripp, secondé par M. Chabot,
Ordonné, que le bill K (No 117) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de changerle nom d'Ezra Butler Eddy Bessey ", soit maintenant lu la première fois.
Le bil est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est oedon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. White (Leeds) propose, secondé par M. Monk,-Que cette Chambre se formeen comité général demain pour prendre en considéraiton une certaine résolution con-cernant The Uan64t»an Nortkern Alberta B<.s4way Act, 1910.
M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambreque Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de ladite résolution, la recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme en comité général, lundi prochain, pour prendreen considération la dite résolution.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 77) à l'effet d'encourageret de favoriser l'amélioration des grandes routes.M. Cochrane propose, secondé par M. Rogers,-Que le dit bill Soit maintenantlu la troisième fois.
Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par M. Pugsley-Que le bill ne soit pas lu maintenant pour la troisième fois, mais qu'il soit renvoyéa un comité général, avec instruction de le modifier en ajoutant ce qui suit commeparagraphe 2 de l'article 3:-
" Les sommes votées, en aucune année pour être dépensées sous le régime de cetteloi seront réparties entre les différentes provinces du Canada d'après la population desdites provinces telle que reconnue par le dernier recensement alors accompli."Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appeldes noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-
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POUR:

Messieurs

Boivin, Devlin, Macleari (Halifax),

liourassa, Douglas, MacNutt,
Brown, Fortier, McCraney,
Buchanal% Guthrie, Mecoig,
Bureau, Hughes MeKenzme,
Carvell, (King, ij._P.-E-), Meclean (Sunbury),
Cash, Knowles,, MoMillan,
Chisholm Kyte,- Marci

(Antigofi'Bh), -La4chance, 
(Bonaenture),

Chisholm Laurier, Michaud,
(Inverness), (sir WiilfridX" MolIoy.

Clark (Red-Deer), Law, *Ne9bitt,
Cruise, Loggie, Neely,
Delisiýe. Loveil, Oliver,

Lavallée,
Lennox,
Lespéranoe,
Lewis,
Mecurdy,
M-%cKay,
Marshall,
Meighen,
Middlebro,
Monk,
Munson,
Nantel,
Nicholson,
Niekle,
Paquet,
Paul,
?Reid (Grenville),
Robidoux,
Roche,
Sévigny,
Sýexsmith,

Pacaud,Prouix,
Pugsley,
Reid (RistigOfche),
Robb,
RBE,
Sinclair,
Thomnson

(Qu'Appelle),
Turgeon,
Turif,
Warnock,
White (Victoria,

Alta.)-50.

Sharpe (Lisgar),
Shepherd,
Smith,
Staples,
Steele,
Stevýeus,
Stewart (HaMiltou)m
Stewart

(Lunenburg),
Sutherland,
Taylor,
Tholburn,
Thompson (Yuko-n),
Thornton,
Walker,
Wallace,
Webster,
White ÇRepnfrew>,
Wilson (Wentworth>,
Wright-79.

)rs, la question étant dle nouveau Posée, que le bil soit mnaintenant lu la

Macdnaldpropoe, comme amendement, secondé par M. Oliver,-Que le bill

pas lu maintenanlt pour la troisime fois, mais qu'il soit renvoyé à un coité

avec intuctions de le modifier en enlevant l'article 6.

la question étant posée sur l'amendement, la Chambre E. divise, et l'appel

as étant demandé, ils sont pris commue suit:-
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Boivin, Deviiu,
Bourassa, Douglas,
Brown, Fortier,Buchanan, Guthrie,
Bureau, Hughes'
Carvell, (ig -. E)Cash, Kols
Chisholm 

Kytew<Antigonish>, Lahance,
Chisholm Laurier

(Inverness), (Sir Wilfrid),Clark <Red-Deer), Law,
Omuise, Loggie,
Delisie. Loveli,
Derners, Macdonald,

Maclean. (Halifax),
MaeNutt,
McCraney,
McOoig,
McKenzie,
McLean (t3unbury>,
MeMillan,
Marcil

(Bonaventure),
Michaud,
M ofloy,
Murphy,
Nesbitt,
Neely,
Oliver,

Pacaud,
Prouix,
Pugsley,
Reid (Ristigouche,),
Robb,
Ross,
Sinclair,
Thomnson

(Qu'Appelle),
Turgeon,
Turriff,
Warnoek,
White (Victoria,

Aita.>--52.

CONTRE:

Messieurs*
Alg

a
Bai
Bea
Ben
Blo
Bor
Bol-
Bra
Bra

auire, Crothers,
nstrong Doherty,
Lambton), Donnelly,
rker, Elliot,
rnard, Elson,
ttie, Fiher,

rnett (Simee, Fsc
uidin, mce Fstru
'den. Foster
lay, <Toronto-N.),
bazon, Fowler,
dibnry, Fripp),
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la motion principale étant de nouveau posee, elle est résolue dan

né, que le bill soit maintenant lu la troisième foie,.
[est, en conséquence,ju la troisièmne fois.
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ti4, que le greffer porte le bill au Sénat et demande sou concours.

rateur informe la Chamnbre que le greffier du Sénat a apporté le 1

,n a adopté les bills suivant-s, pour lesquels il demande le con*<
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POUR:
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Bill M (No 119) intitulé: 41Loi concernant certains brevets de The Continental

Cati Company'>; et
Bil Z (No 12t0) intitulé:- " Loi pour faire droit à Ethel May Stewart ".

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces du Sénat, auquel a été soumis le, bill en dernier lieu

mentionné, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

M. White (Leeds) propose, secondé par M. Monk,-Que le bull (No 88) pour-

voyant à l'institution d'une Commission du Tarif,--soît maintenant lu la, troisième

fois.

Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par M. Pugsley,-

Que le dit bill ne soit pas lu maintenant pour*la troisième fois, -mais qu'il soit ren-

voyé à un comité de la Chambre entière avec instructions de le modifier en ajoutant

les mots suivants au paragraphe 1 de l'article 8:-" ýqui seront choisis sans avoir aucu-

nement égard aux vues d'un parti politique quelconque sur le tarif ou autres ques-

eions politiques, mais uniquement à cause de leur compétence, sous le rapport 'du

caractère, de l'entraînement et de l'expérience, à remplir efficacement et impâartiale-.

muent les fonctions qui leur sont assignées par cette loi ".

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel

des noms etant demandé, ils sont pris comme sut--

Messieurs

Eoivmn,
Buchianan,
Bureau,
Carvell,
Cash,
Champagne,
Chisholm

(Antigonish),
Chisholm

(Inverness),
Clark (Red-Deer>.
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Douglas,
Fortier,
Guthrie,
Hughes

(King, 4.E)
Knowlesl,
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Laurier

(Sir Wilfrid),
Law,
Loggie,

Lovell,
Macleau (Halifax),
Maa'Nutt,
Mc craney.
Mccoig,
MeKenzie,

Micnaud,
Molloy.

Nesbitt,
Neely,
Oliver,

pacaud,
Proulx,
Pugsley,
Reid (Ristigouche),
Ross,
Sinclair,
Thomin

(Qu'Appelle),
Turý-eon,
Turriff,
Warxnoek,
White <Victoria

AIta>ý.-A6.

CONm:F

Messieurs

Kidd,
Lalor,
Lancaster,
Lavallée,
Lenuox,
Lespérance,
Lewis,
MeCurdy,
MoKay,
Marsh all,
Middlemro,

Munson,
Nantel,
Nicholson,

'l,(Lisgar),
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ar (Bruoe),
Clarke (Wellington),
Clements,
Cochrane,
Cockshutt,
Croket,
Crothers,

Hartt,
Hazen,
Henderson,
Repburn,
Hughes,

(Victoria, O.),
J ameson,

Nickle,

Northrup,Paul,
Reid (Grenville),
Robidoux,

Roehe,

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième dois.Le bil est, en conséquence, lu la troisième fois.Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Walker,
Wallace,
Webster,
Weichel,
White (Renfrew),

Wilson

L'ordre du jour appelle la 'troisième lecture du bill (32) concernant les grains;M. Foster propose, secondé par M Cochrane,-Que le dit ordre soit rescindé, etle bill renvoyé de nouveau au comité général de la Chambre pour modification ultérieure.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.Le dit bil est, en conséquence, renvoyé au comité général de la Chambre pourmodification ultérieure.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général sur ledit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et aprèsavoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin faitrapport que le comité a examiné le bi' et y a fait de nouveaux amendements.Ordonné, que le bill aisi amendé en comité général soit maintenant pris en con-sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.Ordonné, que le bil soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.La Chambre, en conformité de lordre, se forme de nouveau en comité des Sub-$ides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le repren-dre à huit heures pa.

Huit heures p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau eu eomité généralpour délibérer sur les bills suivants, savoir:-
Bill (o 68) concernant le Queen's College à Kingston, et le changement de sonnom en celui de "Queen's University à Kingston "; et
Bill (No 69) constituant en corporation le Queen's Theologieel Caolege; et aprèsavoir ainsi siégé quelque temps, M. ]'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin faitrapport que le comité a fait de nouveau progrès sur les dits bills et lui a enjoint dedemander lat permission de siéger de nouveau.Résolu, qu'à sa p)rochainie séance, cette Chambre se formera de nouveau en telcomIité sur les dlits bis.
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M. Middlebro propose, secondé par M. Goodeve,-Que M. l'Orateur quitte main-

tenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés

(en vertu de la règle 109).
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:-
Bill (No 99) concernant la Ottawa, Montreal and Eastern Raiway Company;

Bill (No 94) concernant la Windsor, Chatham and London Railway Company; et

Bill (No 54) constituant en corporation la Quinze River and Ottawa Railway

Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,

et M. Blondin fait rapport'que le comité a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en

faire rapport séparément sans amendement.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Hepburn,
Ordonné, que le bill (No 99) concernant la Ottawa, Montréal and Eastern Rail-

way Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Wilcox, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que le' bill (No 94) concernant la Wiindsor, Chatham and London

Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. iMiddlebro, secondé par M. Chabot,
Ordonné, que le bill (No 54) constituant en corporation la Quinze River and

Ottawa Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill F (No 114) du Sénat, intitulé:

"Loi constituant en corporation la Révillon Frères Trading Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Samedi, 2 mars 1912.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait

quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté le bill suivant avec plusieurs amendements, pour lesquels il

demande le concours de cette Chambre, savoir:-
P11 (_n 1OP intitnlé: " Loi modifiant la Loi des enquêtes ".

rs, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et

matin, elle s'ajourne à lundi prochain, à trois heures p.m.

A. 19121er mars
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Lundi, 4 mars 1912.

Les pétitions sui.vantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:Par M. Armstrong (Lambton).-la pétition de J. J. Merner et autres déposantsde la Farmers' Bank of Canada.
Par M. Chqrlton,-la pétition de Walter McEown et autres.. de Linedocli et autres

lieux, Ontario.
Par M. Clarke (Essex) ,-la pétition de John W. Gould et autres, de Edgars-Mills

et autres lieux, Ontario.
Par M. Pardee,-la pétition de J. O. McElroy et autres, de Becher et autres lieux,

Ontario.
Par M. Clark (Bruce),--la pétition de James A. Watson et autres, de Tobermory,

Ontariô.
Par M. Marshall,-Ia pétition de W. W. Doolittie et autres, de Jaffa et autres

lieux, Ontario.
Par ,M. Emmerson,-la pétition de George Allen et autres, de Bayfield, N.-E.Par M. Ross,--la pétition de D. A. Bobier et autres, de Wardsville et autres lieux,

Ontario.
Par M. Crothers-la pétition de W. H1. Ford et autres, de Dutton et autres lieux,

Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions8ur les pétitions présentées le 1er mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:

De F. Arthur Rlavin et autres, de Cuiltus et auitres lieux; et de Albert Wadeet autres, de Seely et autres lieux, tous de la province de l'Ontario; et de WilliamnS. Trenholm et autres, de Bayfleld et autres lieux, province de la Nouvelle -Ecosse;demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier oudu fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. lazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met dlevant la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 février,-Copie de tous, papiers,lettres, télégrammes, requêtes, rapports, recommandatio~ns et correspondance concer-nant la révocation de Alexander R. McAdam, officier des pêcheries pour le comtéd'Antigonish, et la nomination de son succýess-eur. (Docunent de la session, No 79s.)Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 février l 9 12,-Oopiede tous documents, lettres, correspond ance, requîtes, recommandations, accusations,etc., entre les mains du département de la Marine et des Pêcheries, au sujet de la desti-tution des gardes-pêche dans le comté de Guysborough, N.-E. (Docu~ment de la ses-
sion, No 79t.)

Aussi,-Répons-e à un ordre de cette Chambre, en date du 19 février 1012,-Copie,
de tous documents, correspondance, requêtes, accusations, etc., etc., on la pseiondu département de la Marine et des Pêcheries, se rapportant à la destitution d'Edward
Rýelly, mécanicien à l'usine de réduction du chien de mer à Canso, N.-E . (Do0ssmentde lai session, No 79u.,)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 février 1912,-Copie
de tous documents, correspondance, requêtes, acusa.tions, etc., etct, en la possin du
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lIensbee, peseur à l'usine de réduction du chien de mer à Canso, N.-E. (Document de
la session, No 79v.)

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912,-Copie de tous rap-
ports, relevés topographiques, plans et cartes faits ou préparés, au cours de l'année
1911 ou cette année, relativement au chemin de fer de la Baie-d'Hudson, ou aux ports
projetés à Nelson ou à Churchill, sur la dite baie, ou en rapport avec la navigation du
détroit d'Hudson. (Document de la session, No 101a.)

Sur motion de M. Fripp, secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, que le bill M (No 119) du Sénat, intitulé: " Loi concernant certains

brevets de The Continental Can Company ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Clark (Red-Deer), secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill Z (No 120) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel

May Stewart ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Middlebro propose, secondé par M. Bennett,--Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (en
vertu de la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:-
Bill I (No 108) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Trust and Loan Com-

pany of Canada";
Bill (No 46) concernant la Dominion Trust Company, et à l'effet de changer son

nom en celui de " British Empire Trust Company "; et
Bill (No 80) concernant la Dominion Trust Company, Limited, et à l'effet de

changer son nom en celui de " Dominion Trust Company ", et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill I (No 108) du Sénat, intitulé: " Loi
concernant The Trust and Loan Company of Canada"; et bill (No 46) concernant la
Dominion Trust Company, et à l'effet de changer son nom en celui de " British Empire
Trust Company ", et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.

. Aussi, que le comité a examiné le bill (No 80) concernant la Dominion Trust
Company, Limited, et à l'effet de changer son nom en celui de " Dominion Trust Com-
pany ", et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Loi concernant la Dominion Trust

Company "
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Goodeve, secondé par M. Barnard,
Ordonné, que le bill I (No 108) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Trust

and Loan Company of Canada", soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Goodeve, secondé par M. Barnard,
Ordonné, que le bill (No 46) concernant la Dominion Trust Company, et à l'effet

de changer son nom en celui de British Empire Trust Company, soit maintenant lu la
troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Loi concernant la British Empire

Trust Company ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill K (No 117) du Sénat, intitulé:
"Loi à l'effet de changer le nom d'Ezra Butler Eddy Bessey ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous memoranda, lettres,

requétes, instructions ministérielles ou départementales en la possession du gouverne-
ment ou de l'un de ses départements, se rapportant au prétendu changement de nom
du bureau de poste de Blind-River, dans la province d'Ontario.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous contrats, lettres, me-

moranda, avis de résiliation de contrats, et de tous autres documents en la possession du
département des Chemins de fer et Canaux, datés postérieurement au 1er janvier
1911, se rapportant à la construction de certains embranchements de l'Intercolonial
entre Sunnybrae et Guysboro et Country-Harbour, ainsi qu'entre Dartmouth et Dean-
Settlement, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Sur motion de M. Lemieux. pour M. Gauvreau, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, corres-

pondance, enquêtes, accusations, requêtes et rapports dans le département des Chemins
de fer, se rapportant à la destitution de M. Théophile Morin, préposé à la livraison du
charbon de.C.R. à la Rivière-du-Loup, P.Q.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Devlin,
qu'il Oit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents et cor-

tonhipde enarapport avec la destitution du maître de poste de Rathburn, dans le
ownship , omté dOntario, et le déplacement du bureau de poste à cet endroit.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Sévigny,Ordonné, qu'il soit nns devant 'ette Chambre,-Copie de tout contrat, correspon-
dance ou eerits queleonques échangés entre le gouvernement du Canada et le ou les
entrepreneurs concernant la construetion d'une écluse en 1908 ou 1909, appelée écluse
du Lac Témiscamingue ou bâtie sur les rivières formant la charge ou la décharge du
dit lac.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Sévigny,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre les autorités de l'Intercolonial, le ministre des Chemins de fer et le déoartement
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de la Justice et toutes personnes quelconques relativement à une réclamation de la
Metapedia Waterworks Company contre l'Intercolonial, y compris tous plans, dessins,
enquêtes, témoignages et rapports concerhant cette affaire; aussi, copie de tous plans,
dessins, avis et correspondance entre les autorités de l'Intercolonial et M. P. Laberge,
et la Dominion Lumber Company et John Fenderson et Cie, relativement à la pose
d'un tuyau d'aqueduc sur la terre No 170 du cadastre de Saint-Pierre du Lac.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Sévigny,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les papiers, docu-

ments, lettres, etc., se rattachant à une enquête faite par les autorités de l'Intercolonial
sur la perte d'un cheval tué sur l'embranchement de Dalhousie, et appartenant à M.
Xavier St-Laurent, de Causapscal, depuis 1905.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Sévigny,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute enquête, correspon-

dance quelconque, se rattachant à la mort de feu Absolon Lavoie, de Amqui, tué acci-
dentellement à Métis, IC.R., dans le comté de Rimouski, durant l'été de 1911.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, plaintes,

accusations ou autres documents concernant le renvoi de Thomas Hale, de Westville,
N.-E., comme correspondant de la Gazette du Travail.

Sur motion de M. Lemieux, pour M. Béland, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des rapports d'ingénieurs

faits de 1874 à 1900 relativement au site le plus avantageux dans le havre de Québec
pour la construction d'un bassin de radoub.

Copie de toute correspondance échangée au sujet du choix du site pour le bassin
de radoub actuellement existant à Saint-Joseph de Lévis lors de sa construction.

Copie des rapports d'ingénieurs, plans et cartes, relevés, etc., relativement à la
construction d'une nouvelle cale sèche dans le port de Québec depuis 1900.

Copie de toute correspondance échangée entre les différentes compagnies et le
gouvernement, relativement à la construction d'une nouvelle cale sèche dans le
port de Québec, depuis 1909.

Production de tous les documents soumis par les différentes compagnies qui ont
demandé l'octroi du gouvernement prévu par la " Loi des subventions aux bassins de
radoub ".

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,
-Copie de toutes lettres, télégrammes, et pétitions adresés au gouvernement ou à
quelqu'un de§ ministres de Sa Majesté, demandant l'établissement d'un système d'écoles
séparées dans le territoire de Keewatin.

Ordonné,; que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Ohambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Boivin, pour M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

messages, recommandations, requêtes, soumissions, etc., concernant le contrat accordé à
Alexandre Duchesneau pour les travaux à faire au quai de Saint-Valier, comté de
Bellechasse.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 115) pourvoyant à l'exten-
sion des frontières de la province du Manitoba.
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X~ Borden proposeý secondé par M. FoseQel i i otmitnn ulseconde fois. otr-u 6dtbl otmitnn ul
Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le mssagesuivant:-
Lç Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 29) intitulé: " Loi concernant la Dominion~ Guarantee Compny~, Limiied,et à l'effet de changer son nom en celui de 'The Dominion Greshamn Guarantee andCamualty. Company "'.
Bill (No 63) intitulé: "ILoi constituant en corporation la Premier Lif e In*uranceCompany ».
Bill (No 72) intitulé :ý" Loi constituant en corporation la Sterling~ Lif'e AssuranceCompa~ny oif Canada ".
Bill (No 89) intitulé: " Loi constituant en corporation The Bank oif &Stuka.tche-wan "; et
B3ill (No 105)ý intitulé: "Loi modifiant la Loi des Postes ".Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 27) intitulé: " Loi concernant la Secttrity,Lii'e Inslsrance Company oif Canada ",avec un amendement, pour lequel il demandele concours de cette Chambre.

Et alors,- la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarantcminutes p.m., elle s'ajourne à. demain.
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Mardi, 5 mars 1912.

PRIPRES.

Les pétitions suiîvantes sont présentées séparément et déposéessrlebea

par M. Sutherland,-la pétition de George E. Wilson et autres, de Peebles et.

autres lieux, Ontario.
Par M. Blaini,-lai pétition de S. H. Price et autres, de Burnhamthorpe et autres

lieux, Ontario.
Par M. Smith,-la pétition de Ilarry T. James et John IL. James, de Columbus,

Ontario.
Par M. D)onnelly,-la pétition de C. Wesley Pollock et autres, de Lurgan et

autres lieux, Ontario.

Le greffer de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 4 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles

sont ce03U suit:
De Walter M-LcEowni et autrefs, de Lynedocli et autres lieux; de John W. Gould et

autres, de Edgar's-Mills et autres lieux; de D. A. IBobier et autres, de Wardsville et

autres lieux; de W. H. Ford et autres, de Dutton et autres lieux; de J. 0. McE'roy

et autres, de Blecher et autres lieux; de James A. Watson et autres, de Toberxnory;

et de W. W. Doolittle et autres, de Jaffa et autres lieux, tous de la province de l'On-

tario; et de G-eorge Allen et autres, de Bayfleld, province de la Nouvelle-lEcosse;

demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou

du fer sous quelque forme qlue ce soit, et pour autres fins.

D)e J. J. Merner et autres, déposants dans la Fariners' Banik of Canada; dernan-

dant qu'une commission royale soit instituée avec pleins pouvoirs d'examiner les

affaires de la dite banque depuis sa fondation jusqu'à la date de sa fermeture, et à

d'autres fins.

M. Lennox, du comité de<, Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le septième rapport du dit comité lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bull (No 39) concernant la Canadi&n

Northierti Montreal Tunnel and Terminal Company , Limited, et a décidé de le rappor-

ter avec des amendements.

M. Doberty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un~ ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912,-Copie de tous les

- te- danq l'affaire du Roi vs Sheldon et autres. (Documen5tt de la session,

du 26 févý
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négociations Pour Un traité de réciprocité entre le Canada et les Etats-iUnis. (Docu-ment Za session, No 82a.)

M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant laChambre,ý.jéponse_à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1 9 12 ,-Copie'etous documents, lettres, requêtes, rapports, recommandations et preuve se rappor-tant à l'enquête faite par le docteur Shurtleff au sujet de la destitution de AntonSheltus, oiffcier douanier, de Saint-Armand-Station, comté de Missisquoi. (Docu-ment de la session, No 79w.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question posée hier,-Que lebill (No 115) pourvoyant à l'extension des frontières de la province du Manitoba,soit maintenant lu la seconde fois.
Et la question étant de nouveau posée;
Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par M. Pugsley,.Que le bill ne soit pas lu une deuxième fois maintenant, mais qu'il soit résolu:" Que tout en étanit favorahle à l'extension des frontières de la province du Mani-toba, cette. Chamibre croit que les conditions sur lesquelles est, basé ce projet d'exten-siont, telles qu'énumérées dans ce bill et dans l'arrêté en conseil du 20 février 1912, nesont pas équitables et ne rendent justice ni à la population du Manitoba ni à celle desautres provinces du Canada."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se'divise, et l'appel desnoms, étant demandé, ils sont pris comme suit:

potin.

Messieurs

Devlin,
Douglas,
Gauthier

(St-Hyacinthe),
Gauvreau,
German,
Guilbaut,
Guthrie,
Hug-hes

(King, I-.E)e, Kay,
Knowles,

ih, Kyte,
LacLance,

ss, Lamarchý,
-Deer), Lanctôt,

Lapointe
(Kamouraska),

Laurier
(Sir Wilfrid>,

Law,
Lemieux,
Lovell,
Macdonald,
Maclean (Hfalifax>,
McOraney,
Mccoig,
McCras,
MeKen'zle,
Marol

(Bonaventure)
Marcile (Bagot>,
Martin (MOntré&l,
'SteI-Marie),M\ichaudfi

Mo]loy,
Nesbitt,

Neely,
Oliver,
Papin,
Paplueau,
Paquet,
Pardee,
Proulx,
Reid <Ristigouche),
]Ros,
S'vigny,Thnu on

(Qu'Appelle>,
Tobin1 ,
Turgeon,
Turrinf,
Verville,
Warnock,
White (Victoria,

Alta.)-AZ

liTRE:
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Baker,
Ball,
Barnard,
Bennett (Calgary),
Bennett (Simeoe),
Best,
Blain,
Blondin,
Borden,
Boulay,
Bowman,
Brabazon,
Bradbury,
Broder,
Burnham,
Chabot,
Clare,
Clark (Bruce),
Clarke

(Wellington),
Clemente,
Co-chrane,

Donnelly,
Edwards,
Elliot,
Elson,
Fisher,
Foster

(King, N.-E.),
Foster

(Toronto-N.),
Fripp,
Gauthier (Gaspé),
Girard,
Goodeve,
Hartt,
Hazen,
Henderson,
Hughes

(Victoria, 0.),
Jameson,
Kemp,
Kidd,

5 mars

Maclean (York, O.),
McCurdy,
McKay,
Marshall,
Meighen,
Merner,
Middlebro,
Monk,
Morphy,
Munson,
Nantel,
Nicholson,
Nickile.
Paul,
Pelletier,
Perley,
Porter,
Rainville,
Reid (Grenville),
Rhodes,
Robidoux,
Roche,

A. 1912

Smith,
Stanfield.
Staples,
Steele,
Stevens,
Stewart (Hamilton),
8tewart

(Lunenburg),
Sutherland,
Taylor,
Thompson (Yukon),
Thornton,
Walker,
Wallace,
Webster,
Weichel,
White (Renfrew),
Wilcox,
Wilson

(Wentworth),
Wright-103.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et la question principale étant de nouveau posée;
Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.M.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25. -

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le

at au bill (No 27) intitulé: " Loi concernant la Security Life Insurance Com-

yi Of Canazda"», le~quel est lu comme suit:-
Page 1, ligne 9 (texte anglis.-Retrancher "Assurance " et insérer " Insu-

le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs

Ati.- Chambre acquiesce à leur amendement.

en ce

lie la seconde lecture du bill (No 119) du Sénat, intitulé:

brevets de The Continental Ca Company ".

ence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

lecture du bill Z (No
tewart ".

seconde fois, et avec
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Et le débat se prolongeant; Mercredi, 6 mars 1912.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Marcil,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant z-
e Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours decette Chamibre, savor.-
Bill T (No 121) intitulé: « Loi concernant The Rainy River Radial Railway<JOmPan -', et
Bila G 2 (No 122) du Sénat, intitplé: "Loi pour faire droit à William Hollo-way Adams Il.
Aussi, le Sénat transmet à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le comitéspécial des Divorces du Sénat, auquel a été soumis le bill en dernier lieu mentionné,avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente minutesmercredi matin, elle s'ajourne à ce jour, à trois heures p.m.
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Mercredi, 6 mars 1912.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Clarke (Essex),-la pétition de H. Rogers et autres, de Kingsville, On-

tario.
Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de C. J. McRae et autres, de Beaverton,

Ont.
Par M. White (Alberta),-la pétition de Wm. J. Blain et autres, de Lawsonburg

et autres lieux, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 5 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De George E. Wilson et autres, de Peebles et autres lieux; de S. H. Price et
autres, de Burnhamthorpe et autres lieux; de Harry T. James et John H. James, de
Columbus; et .de C. Wesley, Pollock et autres, de Lurgan et autres lieux, tous de la
province de l'Ontario; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à
lFindustrie de l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. Middlebro, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le cinquième
rapport du dit comité, lequel est comme suit: -

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter
sans amendement, savoir:-

Bill R (No 109) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Herbert Horsfall ".
Bill S (No 110) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Kenneth Molson ".
Bill U (No 112) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à James Denny ".
Bill K (No 117) du Sénat, intitulé: "Loi à l'effet de changer le nom d'Ezra

Butler Eddy Bessy ".

M. Currie, du-comité mixte des deux Chambres des Impressions du Parlement,
présente à la Chambre le deuxième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Le comité recommande que 75,000 exemplaires de la preuve faite par le Dr Jas.
W. Robertson devant le comité de l'Agriculture et de la Colonisation; 20,000 exem-
plaires, en chaque cas, de la preuve faite par M. J. H. Grisdale, M. L. H. Newman et
M. A. G. Gilbert devant le dit comité au cours de cette session, soient imprimée.

Le comité recommande de plus qu'il soit imprimé 20,000 exemplaires, sous forme
de brochure, des mémoires lus devant le comité de l'Agriculture et de la Sylviculture,
au cours de la session 1910-11, par MM. Macoun, Blair, Grisdale et Fixter.
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'Sur motion de M. Beattie, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill T (No 121) du Sénat, intitutlé. "Loi concernant TheRainy River Radial Railway Company ", soit maintenant lu la première fois.Le bil est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. MacNutt, secondé par M. McCraney,Ordonné, que le bill G 2 (No 122) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit àWilliam Hlolloway Adams ", soit maintenant lu la première fois.Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des nouvelles expédiéesjusqu'à date aux îles de la Madeleine par le correspondant hebdomadaire nommé parle ministre des Postes, ainsi que les instructions données au dit correspondant lorsde sa nomination.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, plaintes,accusations et autres papiers et documents en la possession du département desPostes concernant le bureau de poste de Tracadie-Road, comté de Guysboro', N.-E.
Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Sinclair,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, plaintes,lettres et autres documents concernant la destitution de John McLeod. comme maîtrede poste à Denmark, comté de Colchester, N.-E., et la nomination ou la nominationprojetée de D. W. McLeod comme son successeur.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question posée lundi dernier,que le bill (No 115) pourvoyant à l'extension des frontières de la province du Mani-toba, soit maintenant lu la seconde fois.
tEt la question étant de nouveau posée, la Chambre se divise, et l'appel des nomsétant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

chim, Clark (Bruce), Jameson, Roche,Aikins, Clarke (Wellington), Kemp, Rogers,Aiguire, Clements, Kidd , Shdder,Ames, Cochrane, Lalor, Sexsinth,&rnstrong Cockshutt, Lancaster, Sharpe (Ligar),(Lambton), Coderre, Lavallse, Sharpe (Ontario),Arsntrong Crocket, Lennox, Shepherd,(ïork, 0.), Cromwell, Lespérance, Shph,_rthurs, Crothers, Lewis. 9tgrnf.]A
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Foster
(Toronto-N.),

Fripp,
Gauthier (Gaspé),
Girard,
Goodeve,
Hartt,
Hazen,
Henderson,
Hepburn.
Hughes

(Victoria, 0.),

Nantel,
Nicholson,
Nickle,
Paul,
Pelletier,
Perley,
Porter,
Rainville,
Reid (Grenville),
Rhodes,
Robidoux,

JONTRE:
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Tremain,
Walker,
Wallace,
Webster,
Weichel,
White (Leeds),
White (Renfrew),
Wilcox,
Wilson (Wentworth),
Wright--114.

Messieurs

Emmerson,
Ethier,

• Fortier,
Gauthier

(St-Hyacinthe),

Lachance,
nish), Laxmarche,

Lanctôt,
ess), Lapointe

ed-Deer), (Kamouraska),
Laurier

(ir Wilfrid),
Law,

Lemieux,
Loggie,
Lovell,
Macdonald,
Maclean (Halifax),
MacNutt,
McCraney,

(Bonaventure),
Marele (Bagot),
Martin ('Montréal,

Ste-Marie),
Martin (Régina),
Michaud,
Molloy,
Murphy,
Nesbitt,

Neely,
Oliver,
Pacaud,
Papineau,
Paquet,
Pardee,
Proulx,
Reid (Ristigouche),
Rob0,
Ross,
Sévigny,
Sinclair,
Thomson

(Qu'Appelle),
Tobin,
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Warnock,
White (Victoria,

Alta.)-76.

elle est résolue dans l'affirmative.

I est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de
e.
i, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

iambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et

n fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
la permiession de siéger de nouveau.
i. qu'à sa proehaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

greffier

328

Blondin,
Borden,
Boulay,
Bowman,
Brabazon,
Bradbury,
Broder,
Burnham,
Burrell,
Chabot,
Clare,
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Jeudi, 7 mars 1912.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureauPar M. Chisholm, (Antigonish),-la pétition de Alex. -J. Stewart et autres, delead-of-Lochaber et autres lieux, Nouvelie-Ecosse.
Par M. MeKenzie,--îa pétition de M. MePherson. et autres, de la baie Saint-Lau-

rent, N.-E.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 6 mars courant, lesquelles sont lues et -reçues, et ellessont comme suit:-
De H. Rogers et autres, de Kingsville; et de C. J. McRae et autres, de Beaver,ton, tous de la pra>vince de l'Ontario; et de William J. Blair et autres, de Lawsonburget autres lieux, province de l'Alberta; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordéaucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, etpour autres fins.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffierde la Couronne en chancellerie, le certificat suivant-

BUREAU DU Conammt DE LA CouRoxNnP EN CIINaCEnuFRI, CANADA,
OTTrAWA, 7 mars 1912.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un b ref d'élection en date du premier jour dumois de février dernier émis par Son Altesse Royale le Gouverneur général, etadesà Geor~ge Eady, éer, agent d'assurance de Renfrew, comme officier-rpotu pour ledistrict électoral de Reiifrew-Sud, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'unmembre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes duCanada, durant lepresent Parlement, aux lieux et place de Thomas Audrew Low, députédémissionnaire; l'honorable George IPerey Graham a été rapporté comme dûmnent élu,tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archivesde mons bureau.

JAMES G. FOLEY, [L.S]
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.Tiuos. B. FLINT, éer,

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
M. Lennox, du com itdesCmns deferCax tTélgahs prsete àlaChamubre le huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit-Votre comité a prise n considération le bill suivant et il a décidé d'An £àJvn%

du canal
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Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal

de Montréal, soit retiré et que les honoraires et frais payés à ce sujet soient rembour-
sés, moins le coût d'impression et de la traduction, en conformité de la recommanda-
tion contenue dans le huitième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes.

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912,-Copie de tous docu-
ments, lettres, requêtes, rapports, recommandations et mémoires concernant la desti-
tution de Allan Kennedy, chargé de réparer les lignes télégraphiques de l'Etat dans
le comté d'Inverness, et la nomination de son successeur. (Document de la session,
No 79z.)

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre en date du 29 janvier 1912-
Cdpie de tous télégrammes correspondance, représentations, estimations, lettres et
autres documents reçus par le très honorable premier ministre, ou par tout autre
membre de l'exécutif, se rapportant en quelque manière que ce soit à la qgestion
d'un service de haes à véhicules de chemin de fer entre la province de l'Ile-du-Prince-
Edouard et la terre ferme, à travers le détroit de Northumberland, et à l'élargisse-
ment de la voie du chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard, ainsi qu'au coût esti-
matif de ces entreprises. (Document de la session, No 95a.)

Aussi,-iéponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1912,-Copie
de toutes lettfres, télégrammes et autres documents renfermant des demandes pour
l'établissement d'un service de bateaux traversiers entre l'Ile-du-Prince-Edouard et la
terre ferme, et de toute correspondance, télégrammes, rapports, étules et autres docu-
ments indiquant le coût du dit service et de l'élargissement de la voie du chemin de
fer de l'Ile-du-Prince-Edouard,-ainsi que toutes autres données concernant l'à-propos
ou la nécessité des dits projets. (Document de la session, No 95b.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 118) créant le Conseil de
Biologie du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

au Sénat et demande son concours.
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Page 1.-A la fin de l'article 1, insérer ce qui suit:-
"Nul rapport ne peut être fait contre personne à moins qu'un avis raisonnable nelui ait été donné de l'accusation de mauvaise conduite portée contre elle, et il doit luiêtre donné l'occasion de se faire entendre en personne ou par uil avocat."
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le grefdier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs quecette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour prendre enconsidération une certaine résolution concernant les deux juges de la cour territorialedu Yukon.

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambreque Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de ladite résolution, la recommande à la Chambre:-

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour prendre en considé-ration la dite résolution.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le paiement à chacun des deux juges dela cour territoriale du Territoire du Yukon d'une annuité égale au traitement de lacharge occupée par lui; la dite annuité devant commencer lors de la démission de teljuge.
Résolution à rappor-ter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passéune résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la. dite résolution, laquelle est luecomme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le paiement à chacun des deux juges dela cour territoriale du Territoire du Yukon d'une annuité égale au traitement de lacharge occupée par lui; la dite annuité devant commencer lors de la démission de telJuge.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de présenter un bill (No 123) modi-liant la Loi du Yuk~on.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 116) modifiant la Loi duService civil.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.

G n- N



La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, precède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 76) intitulé: " Loi modifiant l'Acte du chemin de fer National-Transcon-

tinental ".
Bill (No 103) intitulé: " Loi modifiant la Loi des droits de passage sur les cons-

tructions de l'Etat ".
Bill (No 97) intitulé: " Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires

du Havre de Montréal "; et
Bill (No 111) intitulé: " Loi autorisant le paiement d'une subvention à la Colling-

wood Shipbuilding Company, Limited".

La Chambre se forme en comité général pour prendre en considération une cer-
taine résolution à l'effet de modifier la Loi du Service civil en ce qui concerne le
salaire des sous-directeurs de poste.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Service civil en prescrivant que
les sous-directeurs de poste dans les bureaux de poste dont les recettes postales
excèdent $1,000,000 pourront recevoir un salaire minimum de $2,800 avec augmenta-

tion annuelle de $100 jusqu'à un salaire maximum de $3,500; et que si le Gouverneur

en conseil en décide ainsi, cette disposition pourra s'appliquer aux sous-directeurs de

poste nommés antérieurement au premier jour d'avril 1912.
Résolution à rapporter.

A. 1912332 7 mars
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pourprendre en considération le bill (No 115) pourvoyant à l'extension des frontières de laprovince du Manitoba.
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Vendredi, 8 mars 1912.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a faitde nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.Résolu,. qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et cinquanteminutes, vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour-à trois heures p.m.
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Vendredi, 8 mars 1912.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par -M. Lalor,-la pétition de Charles A. Campbell et autres, de Nelles-Corners

et autres lieux, Ontario.
Par M. Brabazon,-la pétition de W. E. Young et autres, de Elmside et autres

lieux, Quiébec.
Par M. Gordon,-la pétition de J. A. Morgan et autres, de Van-IHornes, et autres

lieux, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 7 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles

sont comme suit:-
De Alexander J. Stewart et autres, de lead-of-Lochaber et autres lieux; et de

M. McPherson et autres, de Bay-of-St.-Lawrence, tous de la province de la Nouvelle-

Ecosse; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de

l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Statistiques concernant les téléphones du Canada pour l'année expirée le 30

juin 1911. (Document de la session, No 20d.)
Aussi,-Statistiques concernant les Messageries du Canada pour l'année expirée

le 30 juin 1911. (Documrt de la session, No 20e.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 115) pourvoyant à l'extension des frontières du Mani-

toba.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et quitte pour le repren-

dre à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Barker propose, secondé par M. Blain,-Que M. l'Orateur quitte main-

tenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privée

(en. a 'n b list résolue dans l'affirmative.
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-B Il R (No 109) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Herbert Horsfall ";Bill S (No 110) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Kenneth Molson";Bill U (No 112) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à James Denny";Bill K (No 117) du Sénat, intitulé: "Loi à l'effet de changer le nom d'EzraButler Eddy Bessy"; et
Bill (No 80) concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et laBaie-Georgienne; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend lefauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui aenjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Oliver,Ordonné, que le bill (No 39) concernant la Canadian Nortkern Montreal Tunneland Terminal Company, Limited, soit maintenant lu la troisihnme fois.
Le bil est, en conséquence, lu la troisième fois.Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoure.
Sur motion de M. MacKay, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, que le bill R (No 109) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Her-bert Horsfall ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cetteChambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Beattie,
Ordonné, que le bill S (No 110) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Ken-neth Molson ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cetteChambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Beattie,
Ordonné, que le bill U (No 112) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à JamesDenny ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honfeurs que cettChambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Lennox,Ordonné, que le bill K (No 117) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de changer lenoni de Ezra Butler Eddy Bessey ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bil au Sénat et informe Leurs Honneurs que cetteJhazni-re a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. White (Renfrew), secondé par M. Blain,Ordonné, que le bill (No 30) concernant la Compagnie du canal de Montréal à>ttawa et la Baie-Georgienne, soit maintenant lu la troisième fois.Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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Sur motion de M. Barker, secondé par M. Meighen,
Ordonné, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour remettre à cette Chambre la

preuve faite devant le comité permanent du Sénat, auquel ont été référées les pétitions

sur lesquelles ont été fondés les bille suivants:-
Bill R (No 109) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Herbert Horsfal".

Bill S (No 110) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Kenneth Molson .

Bill U (No 112) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à James Denny .

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill T (No 121) du Sénat, intitulé:

" Loi concernant The Rainy River Radial Railway Company".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill G 2 (No 122) du Sénat, intitulé:

"Loi pour faire droit à William Holloway Adams'

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-

pagne, est renvoyé au comité des B3ills Privés.
Le comité général sur l bill (No 115) pourvoyant à l'extension des frontières de

la province du Manitoba, reprend alors le cours de ses déliberations. et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport

que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du ill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les subventions postales et maritimes:-Service à la vapeur entre Annapohis

et Londres ou Hull, Angleterre, ou l'un ou l'autre, pour l'année finissant le 31 mars

1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas cinq mille huit cent vingt-cinq dollars

soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Baddeck, Grand-Narrows

et Iona, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille cinq cent neuf

dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et

l'Australie ou la Nouvelle-Zélande, ou l'un et l'autre, par l'océan Pacifique, pour l'au-

née finissant le 31 mars 191a.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour un service à la vapeur entre les ports canadiens de l'Atlantique et

l'Australie et la Nouvelle-Zélande, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service océanique et service de poste entre le Canada et la Grande-

Bretagne, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et Cuba, pour l'année finissant le

31 man193
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accorlée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et le Mexique par l'océan Atlan-

fina nol l'année finissant le 31 mars 1913.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soitaccordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et le Mexique par1océan Pacifique, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur ou services entre le Canada et Terre-Neuve, pourJ'année finissant le 31 mars 1913.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six mille dollars soitaccordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et l'Afrique-Sud,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordéeà Sa Majesté pour un service à la vapeur entre les les Caraquet, Shippegan etMiscou, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur entre la pointe Fronde et Lockeport, N.-E.,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée àSa Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigationde 1912, entre le bassin de Gaspé et Dalhousie ou Campbellton, pour l'année finissantle 31 mars 1913.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour un service en goélette deux fois par mois durant la saison de navigationentre le bassin de Gaspé et la côte nord du fleuve et du golfe Saint-Laurent, pourl'année finissant le 31 mars 1913.
.15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur entre Grand-Manan et la terre ferme, pourl'année finissant le 31 mars 1913.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée àSa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Canso, pour l'année finis-sant le 31 mars 1913.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve en passant par lesports du Cap-Breton, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Spry-Bay, pour l'annéefinissant le 31 mars 1913.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur entre Halifax, le sud du Cap-Breton et les portsdes lacs du Bras-d'Or, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur entre Halifax et la côte ouest du Cap-Breton, avecarrêts aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liver-pool, pour l'annee finissant le 31 mars 1913.
22. Résolu, qu'une somme .n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la«navigation en1912 entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le 31mars 1913.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa MajestéPour un service à la vapeur entre la baie Malione et l'île Tancook, pour l'année finis-ant le 31 mars 1913.
24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas -trente-cinq mille dollars Soit accordée

Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Montréal. Québec et Manchester. An-
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gleterre, durant la saison d'été, et entre Saint-Jean, iHalifax et Manchester, durant

la saison d'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1918.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Canso, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
26. Résolu, qu'une somme n'e13dant pas six mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation de

1912, entre Port-Mulgrave, Saint-Pierre, Ir.sh-Cove.et Marble.MountaiU et autres

ports sur les lacs du Bras-d'Or, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Guysborough, avec escale aux

ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

'28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgve et Chéticamp, pour l'année

finissant le 31 mars 1913.
29. Résolu, qu'une somme n'excdant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Newcastle, Negu c et Escuminse,

avec escale à tous les ports intermédiaires sur la rivière Miramichi et la baie Mira-

michi, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre l'le Pelée et la terre ferme, pour l'année

finissant le 31 mars 1913.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Petit-deGrat et le terminus du chemin

de fer Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur sur la rivière Petitcodiac, entre Moncton et les

ports de la rivière et un port ou des ports sur la cte ouest du comté de Cumberlad,

dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année fin issantie 31 mars

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation en

1912, entre Picto et Chéticamp, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

1 4. Résolu, qu'une somme n'excé nt pas six mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et

le pont Montague, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et les les de la

Reine-Charlotte, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre l'Ile-du-Prince-Edouard, le Cap-Breton et

Terre-Neuve, pour l'année finissant le 31 mars 1918.
37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre l'Ile-du PrinceEdouard et la

Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit

accordée -à Sa- Majesté pour un service à la vapeur entre l'ouverture et la clôture de

la navigation en 1912, entre slfle-durince-Edouard et la terre ferme, pour l'année

finissant le 31 mars 1913.
39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dQbar soit accordée à Sa

Majesté pour un service e vapeur durant l'année 1912, entre Québec et BlSanc-Sabloun,

faisant escale aux ports et endroits le long de la côte nord u fleuve Saint-Laure13t
:. n nour l'année finissant le 31 mars
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41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur entre Québec et l'Ile d'Orléans durant l'espacede temps qui s'écoulem entre la clôture de la navigation régulière à l'automne et laformation du pont de glace entre l'le et la terre ferme, aussi après la débâcle jusqu àla reprise de la navigation régulière au printemps, pour l'année finissant le 31 mars1913.
42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Québec et les ports sur la côtenord de l'le d'Orléans, pour l'année finissant le 31 mars 1913.43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, Tadoussac et les autresports de la Côte Nord, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur d'hiver entre la Rivière-du-Loup, Tadoussac etautres ports du Saint-Laurent, pour l'année finissant le 31 mars 1913.45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur d'hiver entre la baie Sainte-Catherine et Tadoussac, pour l'année finissant le 31 mars 1913.46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à SaMajesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, pour l'année finissantle 81 mars 1913.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée àSa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis et Gran-ville, c'est-à-dire, le long de la côte ouest du bassin d'Annapolis, pour l'année finis-sant le 31 mars 191a.
48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée àSa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-River et Cle-nuexltsport, pour lannée finissant le 31 mars.1913.
49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-ér à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Dublin et Belfastlurant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa'aesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow durant l'hiver. poureanne finissant le 31 mars 1913.
51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Saaesté pour un service à la vapeur d'hiver entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pouranée finissant le 31 mars 1913.
52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée àLafajesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pourannée finissant le 31 mars 1913.
53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sarjesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean. Port-Wade et Bridgetown, pourannée finissant le 31 mars 1913.
a4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à SaEaiesté pour un service a la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Saint-André, N.-B.,5scale aux ports imtermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1913.j55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à SaTaeté pour un service à la vapeur pour 52 voyages complets d'aller et retour chaquerPane entre Saint-Jean et Halifax par Yarmouth et les autres ports intercurrentsl a saison de 1912, pour l'année finissant le 31 mars 1913.. 56 Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-e Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Margaret-1POrt-Lorne. Port-George, Iall's-Harbour, Harbourville et Morden, N.-E., pourfinissant le 31 mars 1913.
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57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et les ports de

la Baie de Fundy et le Bassin Minas, y compris Scotts-Bay, Windsor et Port-wil-

liams, N.-E., pour l'année finissant le 31 mars 1913.
58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et le bassin Cumberland, pour

l'année finissant le 31 mars 1913.
59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et les autres

ports intercurrents, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
60. Résolu, qu'une somme n'excdant pas soixante et dix-neuf mille cinq cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour une ligne ou des lignes de steamers par voyage

entre Saint-Jean et Halifax ou l'une ou l'autre de ces villes, et les Indes Occidentales

et l'Amérique du Sud, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

61.ajesté pour un service à la vapeur pour l'année 1912, entre Saint-Stephen, N.-B.,

les points de la rivière Sainte-Croix, Beer-Island, Campobello et les îles de l'Intérieur, -

la baie de Psssamaquoddy et l'Etete ou Black-Bay, pour l'année finissant le 81 mars

62, Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durant la saison de 1912 entre Sydney e

la baie Saint-Laurent avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissent le

31 mars 1913.
63. Résolu, qu'un somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour un service à la vapeur durant la saison de 1912 entre Sydney et Whycoco-

magh, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur de Sydney, N.-E., pour faire le tour de l'île du

Cap-Breton et revenir à Sydney, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et San-Francisco, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1913.
66s Résolu, qu'une somme nexcédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria, Vancouver et les ports

intermédiaires et Skagway, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutons.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que la

comité ait la permission de siéger de nouveau.
V1., n,,'a Q nrehaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

onze hêures
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Lundi, il mars 1912.
PrIàREs.

les Pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:Par M. Clarke (Essex),-]a Pétition de Wilson iHarris, de Malden-Cnreautres, d'autres lieux, Ontario.-Cnre
Par M%. Armstrong (Lamibton),-îa Pétition de James Rundee- oh udedJe Sutorville, ont. nl tJh udePar M. -Bennett (SirOcoe),-la Pétition de William Richard, sr- tatedtfhthbo:f et autres lieux, Ontario. ,se atedPar M. 'Ernierson,-la Pétition de George IDuncan et autres, de Little-Sheno-gue, et autres lieux, Nouveau-Birunswick.
Par M. Sinclair,-..la pétition de Ilugh R. Fraser, de Crow's-Nest et autres,d'autres lieux, Nouvelle-lEcosse.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 8 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et ellessont comme suit:-
D)e W. C. Yourg et autres, die IElmsîde et autres lieux, province de Québec; deCharles A. Campbell et autres, de Nelles-Corners et autres lieux; et de J. A. MPorganet autres, de Van-Horn et autres lieux, tous de la province de l'Ontario; demandantà la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sousquelque forme que ce soit, et pour autres fins.

-M. Usazer, l'un des membres du Conseil privé.du 'Roi, met devant la Chambre,-R~éponse à un ordre de cette Chambre, en date dlu .5 février 1 9 12 ,-Copie du mémoirede l'amiral Xingsmill en date du 9 octobre 1911, et mentionné par le ministre de la-Marine et des Péýcherics en réponýse à une question à lui posée le 15 janvier 1912ý(Document de la session, No 401.)

Ua Chambre, en conformité de l'ordre, se forme dle nouvpau en comiité généralPour prendre en considération les bills suivants, savoir:Bill (No 68) concernant le Qtieen's ('ollege à Kingston, et le changement de so>nnom an celui de "Queens8 University à Kingston"; etBill (No 69) constituant en corporation le Queens' Theologj cal College; et aprèsavoir ainsi siégé quelque temps, IM. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin faitrapport que'le comité a examiné les dits bills et leur a fait séparément des amende-tInents.
Ordonné, que le bill (No 6-S) concernant le Queen!,s College à Kingston. et lechangemnent de son nom en celui de -"Queen'.. Univer'Ity à Kingston ", tel qu'amendéIEcomité général, soit maintenant pris en considération.La Chambre procède, en coneséqueuce, à la prise an considération de ce bill.Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.Ordonné, que le bill (No 69) constituant en corporation le Queen's The-otogical00lgtel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris an considération.La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce billOrdonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier dlu Sénat a apporté lemesguiant .

11 yn
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ILe Sénat a adopte. les bis suivants sans ani6ndement:

Bill (No 56) intitulé: "Loi concernant la South Ontario Pacific RailwaY Com-

pany,"
Bull (No 82) intitulé: "Loi constituant en corporation la Northern Territorial

Raiiway Company "'.

IBill (No 67). intitulé: "Loi concernant l'Interproviflcial and James Bay Rail-

~way Companyj ".

Bull (No 36) intitulé:- "Loi concernant la Barcelona Traction, Light and Power

Company, Limited, et à l'effet de changer sonnom, en celui de 'Barcelona Tramway,

Ligh~t and Power Company, Limited'"

Bill (No 79) intitulé:- "Loi concernant la compagnie dite The Alberta Raïlwvay

asnd Iri«gation Comapany ".

ill (No 81) intitulé: " Loi constituant en corporation la High River, Sa.slat-

chewamft and Hudson Bay Railway Company ».

Bill (No 7 3) intitulé; " Loi concernant la Vancouvner Island and Eastern Rail-

wuay Company "

A&ussi, le Sénat a adopté le bull (No 50) intitulé: " lLoi concernant la compagnie

dite The Ontario and Ottawa Railway CJompany ", avec un amendement, pour lequel

il demande le concours du Sénat.

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour'Icaquels il demande le concours

de cette Chambre, savoir:-
Bill N (No 125) intitulé. " Loi constituant en corporation The Dominion Pacifie

Railwazi Company"».

Bill1 Q (No 126) intitulé: "Loi constituant en corporation The Universal Bye-

sight Insurance Company ".

Bill X (No 127i) intitulé: 1'Loi constituant en corporation The (janadian Pu&blic

Health Association ".

Bill1 B 2 (No 128) intitulé: "Loi constituant en corporation The Montreal

Transportation Railway CJompany »'.

Bill D2 (No 129) intitulé: "Loi concernant The Alberta, Peace River and

Eastern Raila~ly Company "

Bill F 2 (No 130) intitulé: "loi concernant la Compagnie du Grand-Tronc du

chemin de fer du Canada ".

Bui N 2 (No 121) intitulé: "Loi pour faire droit à Isobeil Isaac ",

Bill L 2 (Ne 132) intitulé: "Loi concernant la Mexic#fl Eleetrie Traction CJom-

pany, Limiled,. et à l'effet d'en changer le nomn en celui de 'Mexcean Interurhan Elec-

trie Railway Comnpany, Linited' "'.

Et aussi?, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces du Sénat, auquel a été soumis le bill K 2 (No 131) inti-

tulé: " Loi pour faire droit à Isobeil Isaac ", avec prière qu'elle soit retournée au

Sénat.
M<. lrateur commuilique k la Chambre la lettre suivante:-

UTRRAIT DU -,CýA1RE QGNiRAL Du GOUVERNEUR G9NýMAL,
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Sur motion de M. Thoburn, pour M. Sutherland, secondé par M. Schaffner,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Cope de tous télégrammes, let-tres ou autes documents en rapport avec des plaintes, de quelque nature que ce soit,portées contre les agents à commission chargés de trouver de l'emploi pour desouvriers de ferme dans l'Ontario, ainsi que contre des personnes travaillant pour lecompte d'aucune agence dans l'Ontario, au cours des années 1910 et 1911.
Sur motion de M. Sinclair, pour M. Maclean (Halifax) secondé par M. Lapointe(Kamouraska),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, docu-ments, correspondance, etc., entre le Canadian Northern Ontaro Railwar, ou tout

autre chemin de fer, et le gouvernement ou l'un de ses ministres, se rapportant à lagarantie des valeurs, et à l'époque et à la manière de l'émission, de telles valeurs
garanties, sous le régime du chapitre 6 des Statuts du Canada, 1911. e

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), pour M. Gauvreau, secondé par M.Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,requêtes, demandes ou rapports, au sujet de la destitution de L. Treflé Delisle, desTrois-Pistoles, comme capitaine du bateau-phare de l'île Rouge. Copie de tous docu-ments, lettres, requêtes, demandes et rapports au sujet de la demande de remettreM. L. Trefié Delise à son ancien poste de capitaine du bateau-phare de l'île Rouge eniemplacement du capitaine John Irving.

Sur motion de M. Sinclair, pour M. Kyte, secondé par M. Lapointe (Kamou-raska),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des accusations portéescontre Arthur Brymer, garde-pêche à L'Ardoise, N.E., et de tous les télégrammeset autres communications échangés entre le miistre de la Marine et des Pêcheriesou tout fonctionnaire de son département, et toute *iutre, personne, s'y rapportant etau sujet de la nomination de son remplaçant.

Sur motion de M. Sinclair, pour M. Kyte, secondé par M. Lapointe (Kamou-raska),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des accusations portéescontre Lawrence G. Power, surintendant de l'établissement de l'élevage du homard àAriehat, N.-E., et de toutes lettres, télégrammes et autres communications entre leministre de la Marine et des Pêcheries, ou tout fonctionnaire de son département, ettoute autre personne, en rapport avec les dites accusations et la nomination d'unremplaçant.

Sur motion de M. Boivin, pour M. Tobin, secondé par M. McCraney,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous papiers, télégram-ues, lettres et pétitions concernant la construction projetée d'un édifice public àWeedon, Québec.

11
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Sur motion de M. Michaud, pour M. Cardin, secondé par M. Lapointe (Kamou-
.aska),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute lettre, requete,

,plainte, déposition, rapport d'enquête et de tout autre document en la possession du

,déparement des Postes et se rapportant à la destitution de M. le docteur H. Dupré,
.comme maître de poste à Saint-Robert, comté de Richelieu, et à la nomination du

.nouveau maître de poste.

Sur motion de M. Michaud, pour M. Cardin, secondé par M. Lapointe (Kamou-

.raska),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Coie de toute lettre, requête,

,plainte, déposition, rapport d'enquête et de tout autre document en la possession du

département des Postes et se rapportant à la destitution de madame veuve Antoine

,St. Martin comme maîtresse de poste à Saint-Louis de Bonsecours, comté de Riche-

lieu et à la nomination du nouveau maître de poste.

Sur motion de M. Michaud, pour M. Cardin, secondé par M. Lapointe (Kamou-

xaska),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute lettre, requête,

plainte, déposition, rapport d'enquête et de tout autre document quelconque se rap-

.portant à la destitution de M. J. O. Dauphinais comme maître de poste de Sorel,
.comté de Richelieu,-et aussi copie de toute lettre, requête ou autre document quel-
conque se rapportant à la nomination du nouveau maître de poste de Sorel.

Sur motion de M. Michaud, pour M. Cardin, secondé par M. Lapointe (Kamou-

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute lettre, requête,

mémoire, soumission et de tout autre document en la possession du dépertement des

Postes et se rapportant à la demande des soumissions et à l'octroi du contrat actuel-

,lement en force pour le transport de la malle entre Sorel et Sainte-Victoire, dans

le comté de Richelieu.

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Copie. de la convention intervenue entre Sa Majesté le Roi, au nom du Canada, Sa,

Majesté au nom de la province du INouveau-Brunswick, et la compagnie dite The St.

John and Quebec Railway Company, pour l'affermage, aux conditions y spécifiées, de

la ligne ferrée de la compagnie entre Grand-Falls et Saint-Jean, N.-B., quand elle sera

complétée, (Document de la session, No 125.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 106) modifiant la Loi

du Service civil.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le

-comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
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Le bill est, en conséquence. lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
Là Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lecomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.Ordonné, que'le greffier porte le bill au Sénat et demandes son concours.
L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 116) modifiant la Loidu Service civil.
Le bill est, en conséquence, lu la -troisième fois.Résolu, qlue le bill passe.,
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoursl.

i L'ordre étant lu pour la troisième lecture du bill (No 39,) concernant les grains;M. Foster propose, secondé par M. Cochrane,--Que le dit ordre soit rescindé etle bill renvoyé sans délai à un comité général -pour être amendé de nouveau.Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général pour déli-.bérer sur le dit bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprendle fauteuil, et MU. Blondin fait rapport que le comité a examiné le dit bil et y a faitdle nouveaux amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, en comité général, soit maintenant pris enconsi.dération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit bill.
Mi. Foster propose, secondé par M. (ocrie,-Que le dit bill soint mainteanlu la troisième fois.
Mý. Cruiise propose, comme amendement, secondé par MI. MýcRae,-Que le dit billne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il szoit renvoyé à un comité géné-.ral avec mandat et pouvoir de l'amender en biffant l'alinéa (E> de l'article 207.Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel desnoms étant demandé, ils sont pris comme suit:

PoUn:

Messieurs
ElnDouglas, Loggie, obBickerdike, Ethier, Lovell, Schaffner,Boiin Fotir, MaeNutt, Béguin,

Brown, (8t-HTyacintbs>, MeLean (Blrnbury>,SicarCarroll, QaUreu MoMi1lan, ThomsonC~ash, Hughes Mari (Qu'Appelle>,Chisholin (King, L-P.-E.), (Bonaventure), Tobin '< Antigoni8h), Kay, Marelle (Ragot), Turgeon,~iiso1,Knowles, Martin (Régina), Veryille,<nlrerneas>, Lanctôt, Miehaud, Warnoûk,Iarlk (Red-Deer), Lapointe Molloy, White (itoria'rise, (Kamouraska), Pacaul, Ala.)-47.ýt>rers4, Lemieux, Papineau.
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CONTRE:

Messieurs

Achim,
Alguire,
Âmes,
Armstrong

(Lambton),
Armnstrong

(York, O)
Arthurs,
Baker,

nard,
'rette,
nett (Calgary),
nett (Simcoe),

tilu

Burreil,
Clare,
Clark (Bruce>,
Clarke

(Wellington),
Clements,
Cockshutt,
Crocket,
Orothers,
*Davidson,
Doheurty,
Elliot,
>Elson,.
Fisher,
Foster

(Toronto-N.),
Guilhault,
Hartt,
Hazen,
Hetiderson,
Jameson,

Lennox,
Lespérance,
Lewis,
Macdonell,
MeKay,
MûLean

(Queen, I.-P.-E.),
Meisiien,
Merner,
Mondou,
Monk,
Morphy,
Munson,
Nantel,
Nicholson,
Niekle,
OsIer

(Sir Edmund),
Paquet,
Paul,
Pelletier,

'Roche,
Bexsmith,
Sharpe (Ontario),
Shepherd,
Staples.
Steele,
Stevens,
Stewart

(Hamilton),
Stewart

(Lunenburg),
Sutherland,
Taylor,
Thoburu,
Thompson (Yukon),
Thornton,
Walker,
Wallace,
Webster,
Weichel,
White (Renfrew>,
Wilcox,
Wilson

(Wentworth)-89.

Ainsi, elle est résolue dan-, la négative.

la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

Thomson (Qu'Appelle) propose, comme amendement, secondé par M. Hughes,
I.-P.-E.),-Que le dit bill ne -soit pas lu maintenant la troisième fois, mais

it renvoyé à un comité général avec mandat et pouvoir de l'amender en biffant
L 2 de l'article 27 et le remp1açant-par le suivant:-
) Nonobstant toutes dispositions contraires dans la présente loi, des marchés
itillons pourront être établis, en vertu de lois et règlements qui seront recoin-
spar la commission et approuvés par le Gouverneur en conseil, dans la cité de

peg et en toutes autres localité ou localités qui sýeront désignées par la com-
i avec l'approbation du Gouverneur en conseil.

la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel
rns étant demandé, ils sont pris commne suit.-

(Halifax),
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CONTRE-

Messieurs
Achim,
Alguire,
Ames,
Armstrong

(Lambton),
Armstrong

(York, 0.),
Arthurs,
Baker,
Bail,
Barker,
Barnard,
Barrette,
Bennett (Calgary),
Bennett (Sirucoe>,
Best,
Blain,
Blondin,
Borden,
Bowman,
Boyce,
Brabazon,
Bradbury'
Broder,
Burnhani,

Burrel,
Clare,
Clark (Bruce),
Clarke

(Weuxngton),
Clements,
Cockshutt,
Coderre,
Crocket,
Crumwell,
Crothers,
Davidson,
Dotierty,

Elson,
Fishler,
Foster

(Toronto-N.),
Guibault,
Hartt,
Hazen,
Henderson,
Jameson,
Kidd,
Lamarche,

Lancaster,
Lennox,
Lespérance,
Lewis,
Macdonell,
McCurdy,
MeKay.
McLeau

(Queen.1-RE)
Meighen,
Merner,
Mondou,
Monk,
Morphy,

M nson,Nantel,Nicholson,
Nickie,
Osier

(Sir Edmund,
Paquet,
Paul,
Pelletier,
Porter,
Rainville,

Reid (Grenville),
Roche,
Schaffner,
Sexamith,
Sharpe (Lisgar),
Shepherd,
Staples,
Steele,
Stevens,
Stewart
-(Hamilton),
titewart

(Lunenhurg),
Sutherland,
Taylor,
Thoburn,
Thompson (Yukon),
Thornton,
Waiker,
Wallace,
Webster,
Wechel,
White (Renfrew),
Wilcox,
Wilson

Ainsi, elle, est résolue dans la négative.

Et la question étant de nouveau Posée, que le bill soit maintenant ILu la troisièmefois;

-N. 11cCraney propose, comme amendement, secondé par M. NÇesbitt,-Que le ditbill ne soit pas maintenanit lu la troisième fois, nmais qu'il soit renvoyé i ncmtgénérai avec mandat et Pouvoir de l'amender en modfatlaié à de lrtcoeité
en insérant après les mots "s'y rapportant " les mots " dans des élévateurs exploitéspar la commission ".

Et lit question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dansla division précédente.
Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maÎinteniant lu la troisièmefois;

Al. Knowles propose, comme amendement, secondé par M. Buehianan,-Que le ditbill nle soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comitégénéral avec mandat et pouvoir de l'amender cxi biffant l'article 123 et le rmlçnpar le suivant:-
123. Aucune personine possédant, administrant ou exploitant quelqueélvtupublic ou de tète de ligne ou autrement intéressée aiux opérations dle tel élévatundoit acbetppr mi vnndv,. ý ý , *'" - i 
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(b) Qui est utilisé ou tenu en service comme dépendance de tout moulin à farine

situé à la même tête de ligne que cet élévateur, pourvu cependant que cet élévateur

soit subordonné aux restrictions et règles que la commission peut imposer avec l'ap-

probation du Gouverneur en conseil.
(3) Le paragraphe 1 du présent article ne s'appliquera pas à une personne par

le simple fait qu'elle possède du stock ou des parts dans une compagnie de chemin

de fer qui possède ou exploite un élévateur de tête de ligne qui ne fait pas état

d'acheter ou vendre du grain.
(4) Si la personne visée dans le paragraphe 2 du présent article possède, admi-

nistre, exploite ou est autrement intéressée aux opérations d'un élévateur de tête

de ligne autre qu'un élévateur ou des élévateurs de tête de ligne tombant sous les

prescriptions du paragraphe 2 du présent article, elle ne sera pas exemptée des dis-

positions du paragraphe 1 du présent article.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans la

division précédente.
Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois;

M. Oliver propose, comme amendement, secondé par M. Macdonald,--Que le dit

bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité

général avec mandat et pouvoir de l'amender en biffant l'article 246.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans la

division précédente.
Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois;

M. Cash propose, comme amendement, secondé par M. Knowles,-Que le mot

" maintenant " soit retranché, et que les mots " dans six mois d'aujourd'hui" soient

ajoutés à la fin de la motion.
Et un débat s'ensuivant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 12 mars 1912.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PoUa:

Messieurs

Bélatnd Clark (Red-Deer), Loggie, Pacaud,
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Achim,
.Alguire,
-Ames,
Armstrong

(Lambton),
Armstrong

(York, O.)
Arthurs,
Baker,
-Bail,
-Barker,
Barrette,
Bellemare,
Bennett (Calgary),
-Bennett (Simocoe>,
Best,
Blain,
Blondin,
Borden
Boulay'
Bowman,
Brabazon
Bradbury,
Broder,

Burnharn,
Clare,
Clark (Bruce),

'Clarke
(Wellington),

Clements,
Cockshutt,
Crocket,
Cromwell,
Crothers,
Davidson,
Doherty,
Elliot,

Fisher,
Foster

(Torotû-N.),
Gauthier (Gaspé),
Guilbault,
Hartt,
Hazen,
Henderson,
Jameson,
Kidd,

Lamarche,
Lancaster'
Lennox,
Lespérance,
Lewis,
MeKay,
McLeau

(Queen, I.-R.-E.),
Meighen,
Merner,
Mondou,
Monk,

Morphy,Munson,ýNicholson,
Osier

(Sir Edmnnd),
Paquet.
Paul,
Porter,
Bainville,
.Reid (Grenville).
Roche,

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Alors, la question principale étant de nouveau Posée,-Que le dit bill soit mainte-nant- lU la troisième fois.
Elle est résolue dans l'affirmnative.
Le bill est, en conséquence, lu la troi-sième fois.
Résolu, que le bill1 passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Et alors, la Chambre ayant continué de siége jusqu'à minuit et quarante mi-mutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heure-- p.m

Sexsniith,
Sharpe (Lisgar>,
Shepherd,
Staples,

Stevens,
Stewart,

(;amilton),
Stewart

(Lunenburg),
Sutherland,
Taylor,
Thoburu
TUhomPson (Yukon),
Thornton,
Walker,
Wallace,
Webster,
Weichel,'
White <Benfrew),
Wilcox,
Wilson'

(Wentworth)y..,

il mars

CONThE:

Messieurs

349
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Mardi, 12 mars 1912.

PIÈaRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Morphy,-la pétition de J. D. Stewart et autres, de Millbank et autres

lieux, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 11 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles

sont comme suit:-
De Wilson Harris, de Malden-Centre, et autres d'autres lieux; de James Rundle

et John Rundle, de Sutorville; de William Richard, sr, et autres de Uhthoff et autres

lieux, tous de la province de l'Ontario; de George Duncan et autres, de Little-

Shemogue, province du Nouveau-Brunswick; et de Hugh R. Fraser, de Crow's-Nest, et

autres d'autres lieux, province de la Nouvelle-Ecosse; demandant à la Chambre qu il

ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sous quelque forme que

ce soit, et pour autres fins.

L'honorable George Perry Graham, député du district électoral de Renfrew-Sud,

ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient,

prend son siège en Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Très Honorable juge en chef du Canada,

agissant en qualité de député de Son Altesse Royale le Gouverneur général, se rendra

à la salle des séances du Sénat cet après-midi, à 4.15 au lieu de 4 heures, pour y sanc-

tionner certains bills passés au cours de la présente session du Parlement par le Sénat

et la Chambre des Communes..

M. Lennox, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le neuvième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill T (No 121) du Sénat, intitulé: " Loi

concernant The Rainy River Radial Railway Company ", et a décidé de le rapporter

sans amendement.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les

rapporter avec des amendements:-
Bill (No 98) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Bill (No 38) concernant la Canalian Northern Railway Company.
Votre comité recommande qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de

la Chambre.

M. Reid (Grenville), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

rI-- -Pm. mnnei 1 n dre d ip rettp Chambre. en date du 26 février 1912,-Copie de
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M. Crothers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 4 mars 1912,--Copie de toutes lettres,
plaintes, accusations ou autres documents concernant le renvoi de Thomas H1ale, deWestville, N.-E., comme correspondant de la Gazette dTh Travail. (DomHment de lasession, No 79bb.)

Sur motion de M. Currie. secondé par M. Sexsmith,Résolu, que cette Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité mixte desdeux Chambres des Impressions du Parlement.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Blain,Ordonné, que permission soit accordée au comité des Chemins de fer, Canaux etTélégraphes de siéger pendant les séances de la Chambre, en conformité de la recom-mandation contenue dans le neuvième rapport du dit comité.
Sur motion de M. Martin (Régina), secondé par M. Sinclair,Ordonné, que le bill N (No 125) du Sénat, intitulé: "Li constituant en corpo-ration The Dominion Pacifie Railway Conpany ", osoit maintenant lu la première fois.Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. McLean (Queen, I.-P.-E.), secondé par M. White (Rimouski),Ordonné, que le bill Q (No 126) du Sénat, intitulé: Loi constituant en corpo-ration The Universal Eyesight Insurance Company ", soit maintenant lu la premièrefois.
Le bill est. en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance dle la Chambre.

Sur motion de M. Schafiner. secondé par M. Blain,Ordonné, que le bill X (No 127) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-ration The Canadian Public Healt 8ssocwiaijon ", soit maintenant lu la première fois.Le bilp est, en conséquence, lu la première fois. et la seconde lecture en est ordon-née pour lat prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Coderre, secondé par M. Achim,Ordonné, que le bill B 2 (No 128) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corpo-ration The Montreal Transcontinental Railway Company ", soit maintenant lu la pro-rnière fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde leture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Maedonald, secondé par M. Béland,Ordonné, qu e le bill 1 2 (No 129) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Alber-a, Peace River and Eastern Railway Company ", soit maintenant lu la première fois.Le bill est, en conséquence. lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-pour la prochaine séance de la Chambre.

Tronc

12 mars
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Sur motion de M. MacNutt, secondé par M. Douglas,
Ordonné, que le bill K 2 (No 131) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à

Isobel Isaac ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill L 2 (No 132) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Mexican

Electric Traction Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de
'Mexican Interurban Electric Railway Company, Limited' ", soit maintenant lu la

première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre pour la troisième lecture du bill (No 115) pourvoyant à l'extension des
frontières de la province du Manitoba,-étant lu;

M. Borden propose, secondé par M. Foster,-Que le dit ordre soit rescindé et que
le bill soit renvoyé à un comité général avec pouvoir de modifier la description des
frontières telles qu'énumérées dans l'article 3, et aussi de biffer l'article 7.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général pour déli-
bérer sur le dit bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait de nou-
vea.ux amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.

M. Borden propose, secondé par M. Foster,-Que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Mondou propose, comme amendement, secondé par M. Lamarche,-Que le dit
bill ne soit pas lu une troisième fois maintenant, mais qu'il soit renvoyé au comité
général de la Chambre avec mandat et pouvoir d'y ajouter l'article suivant après l'ar-
ticle 7 du dit bill:--

"7a. L'article 22 de l'Acte de Manitoba, 1870-33 Vic., chap 3, s'appliquera au
territoire ajouté à la province en vertu des dispositions de cette loi, en substituant au
paragraphe 1 du dit article 22 le paragraphe suivant:-

"1. Rien dans toute telle loi ne préjudiciera à aucun droit ou privilège, en
matière d'écoles confessionnelles (ou séparées), dont jouit toute classe de personnes
(à la date de l'adoption de cette loi), en vertu de la loi ou en pratique, dans le terri-
toim aimnté à la nrovince sous le rézime des dispositions de la présente loi."
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En conséquence, M. l'Orateur 8'y rend avec la Chambre, et, de retour,-M. l'orateur fait rapport qu'il a plu à Son Hlonneur le député de Son AltesseRoyale le Gouverneur général de donner, au nom de Sa Majesté, la sanctio royaleaux bills suivant.- 0
Loi modifiant, l'Acte des Commissaires du havre de Québec, 1899.Loi à l'e:ffet de corriger certaines erreurs d'écritures dans la version françaisedes Statuts revisés, 1906.
Loi concernant la British& Colonial pire Inaurance Company.
Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants, 1908.* Loi modifiant la Loi du Sénat et de la Chambre des Communes.
Loi concernant l'Erie, London and Tillsonburg Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer du Cap de la Madeleine.Loi concernant la Compagnie du chemin de fer do Colonisation du Nord.Loi concernant la Dominion Atlantic Railway Company.Loi concernant la Compagnie di; chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.»Loi concernant la West Ontario Paci/lo Railway Company.Loi- concernant l'Alberta Electric Rilway Company, et à leffet de changer sonnom en celui de The Alberta Interbran Railway Company.
Loi concernant l'AIgoma Eastern Raiu>ay Company.
Loi concernant la Calgary and Fernie Railzcay Company.
Loi concernant la Pacific and Atlantic Railway Company.Loi constituant en corporation la Liverpool-Manitoba Assurance Company,.Loi constituant en corporation la Vancouver Lifte Insurance Company 'ofVan couver, B.C.
Loi constituant en corporation la Saskatchewan Lif e Insurance Company.Loi concernant la Compagnie Canadienne de placement et d'épargne Birkbecket à l'effet de changer son nom en celui de Canadian Mor(gage lnvestment Clompany.Loi concernant la Union Banks of Canada.
Loi concernant les Archives publiques.
Loi concernant certains brevets d'Edmuind P. Piper.Lo i concernant certain brevet de la Spire fla Company of Canada, Limited.Loi concernant la Canadi<in Northern Ontario Railway Compazny.Loi concernant la Canadian Northern Quebec. Railay, Compazny,.Loi concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph& Railway Company.Loi concernant la Kootenay and Alberta Railway Company.Loi concernant le chemin de fer National-Transcontinetal.

Loi pour faire droit à Edna Wellh.
Loi concernant la Dominion Guarantoe Company, Limited, et à l'effet de changerson nom en celui de The. Dominion Gresham Guarantee and Casuafly Company.Loi constituant en corporation la Premier Lif e Insurance Company.Loi constituant en corporation la Sterling Lif e Assurance Companyj of Canada,Loi constituant en corporation The Banks of Saskcatchewan.
Loi modifiant la Loi des Poste&.
Loi concernant certains brevets de Thomas Wadge.
Loi concernant certains brevets de Thomas D. Rambaut.
Loi concernant The Trust and Loan Companyj of Canada.Loi modifiant l'Acte du chemin de fer NatinanI.Tuno n , - +.1
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Loi concernant la Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited-

Loi concernant la compagnie dite The Alberta Railway and Irrgaton Company.

Loi constituant en corporation la Hig River, Saskatchewan and Hudson Bay

Railway Company.
Loi concernant la Vancouver Island and Eastern Railway Company.

Loi pour faire droit à Herbert Horsfall.

Loi pour faire droit à Xenneth Molson.

Loi pour faire droit à Janes Denny.
Loi à l'effet de changer le nom d&Ezra Butler Eddy Bessey.

Loi modifiant la Loi des enquêtes.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion,-Que le bil (No 115)

pourvoyant à l'extension des frontières de la province du Manitoba, soit maintenant lu

la troisième fois;-et sur l'amendement proposé..

Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bille privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 68) concernant le QuLeen's

College à Kingston, et le changement de son nom en celui de " Quee's University à

Kingston ".
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 69) constituant en corpo-

ration le Queen's Theological College.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat

au bill (No 50) intitulé: " Loi concernant la compagnie dite The Ontario and OUawa

RaiwyCopn ", lequel est lu comme suit:-

Page 2, ligne .- ux mots lde son" substituer " du ", et après " social " insérer

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion,-Que le bill (No 115) pour-

.a ma .frontières de la province du Manitoba, soit maintenant lu la
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Mercredi, 13 mars 1912.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel desnoms étant demandé, ils: sont pris comme suit:

POUR:

Mdesieurs
Guilbault.
Lamarche,
Lapointe

(Kamouraska),
Lapointe (Montréal,

St.-Jacques),
Mecoig,

MareiI
(Bonaventure),

Michaud,
Molloy,
Mondou,
Murphy,
Papineau,

IUm,
uire,
es,
nstrong
Lambton>,
Estrong
Y'ork, 0.),
hurs,

<er,
lard,
tie,
lett (Calgary),
iett (Simcoe),

OONTRE:

Messieurs
Cochrane,
Cockshutt,
Coderre,
Crocket,
Cromwell,
Crothers,
Crus,
Currie,
Davidson,
Deviin,
Doherty,
floinelly,
Douglas,
Elliot,
Elsoxi,
Emrnerson.
Fisher,
Portier,
k'oster

(Kîng, N.-E.),
Fost-er

Fripp,
Gauthier (Gaspé),
Gauthier

(ýSt-HYacintlie),
Gauvreau,
Girard,'
Goodeve,
Graham,
Hartt,
!azen,

Laurier
(Sir Wilfrid),

Lavallée,
Law,
Lemieux,
Lennox,-
I&eSPérance,
Lewis,
Loveil,
Macdonald

Maclean (Hlalifax),
Maclean (York, 0.),
MýaeNutt,
McCrane'y
MVCÇrae,
MeCurdy,
MCKagy,
McKenzie,
MeLean

MeLean (Sunbury),
Marcile. (Bagot),
Martin (Montréal,

Mepighen,
Merner,
-Middlebro,
VnýTf

ReÎd (Grenville),
Reid (Ristigouehe),

Rhodes,
Robb,
RobIdoux,
Roche,
Rogers,
Rosa,
Schaffner,
Sexsmîth,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Shepiierd,
Sinclair,
Smith
Stanfi;ld,
Staples,

Stewxart <Hamuilton),
Stewart

(Lunenburg>,
Sutherland,
Taylor,
Thoburn,
Thomnpsor (Yukon),
Thozuson

(Qu'Appelle),
Thornton,
TremAn.ir

Barrette,
Béland,
Bellemare.
]oyer,
De is le,
Demers,
Ethler,

Paquet,
Power,
Prouix,
Séguin,
Sévigny,
Tobin-P.
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Et la question principale étant de nouveau posée, r Q d
M. Béland proposey comme amendement, secondé Par M'.l Mupy,-Que le dit bill

ne soit pas lu maintenant la troisBième fois, mais qu'il soit résolu: " Que cette Cham-

bre croit que des négociations devraient être reprises avec le gouvernement de Mani-

toba en vue de définir, en ces conférences à l'amiable, le status des minorités, protes-

tantes ou catholiques, en ce qui concerne l'éducation au point de vue des lois en exis-

tence dans le territoire annexé Y%

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris, comme suit:-

POUa:

Bélan4,
Bolvin,
Bourassa,
Boyer,
Brouillard,

Achini,
Âlguire,
Amýes,
krmstronog

(Lambton>,
Armstrong

(York, 0.),

Messieurs

DevlÎn, Lemîeux,
Dougflas, Loveli,
Ethier, MfCÇraney,
Fortier, McCrae,
Gauthier NteKenzie,

(,St.HyaOintlhe), mcMillan,
Gauvreau, Marcil
Grsham, (Bonaventure),
Knowles, Marcile (?Bagot>,
Lapointe Martin (Montréal,

(Kamouraska), Ste4Marie),
La pointe (Montréal, Michaud,

St-Jacques), Molloy,
Laurier Murphy,

(Sir Wilfrid), Nesbitt,

ONRE

Messieurs

Clarke (Wellingtot), Kemp,
Clements, IKidd,
Cochrane, Lalor,
Cockshutt, Lamarche,'

CoderreLancaster,
Urocket, alée
Cromwell, Legnno
Crothers, Leséa,
Currie, Lewisll
Donerty, Mcoel
flonnellv. Maclean (York,

Neely,
Oliver,
Pacaud,
Papineau,
Power,
Pronix,
Rohb,
ROSs,
Séguin,
Tob in,
Turgeon,
Verville,
Warnock,
White (Victoria,

Alta.)-52.

Rechie,Rogers,
Schaffner,
Sévigny,
Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Shepherd,
Smith,
Staples,

O.,Steele.
Stevens,
,Stewart (Hamiltoi
Stewart

(Lunenburg),
.Sutherland,
Taylor,
Thoburn,
Thompson <Ytuko>
Tho.rnton,

L, 0.),

356
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Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordomné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffer du Sénat a adopté les bis oui-
vants, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre, savoir-

Blill J (No 183) intitulé: "Loi concernant l'Eglise Méthodiste Il.
Bill 12 (No 184) intitulé: "Loi concernant la Britishê Columbia and Dâwson Rail-

ucag Company "
Bill J 2 (No 135) intitulé: " Loi constituant en corporation The Vancouver,

Fraser Valley and Sottthern Railway Company "l.

Bill R 2 (No 136) intitulé: "Loi constituant en corporation The Prince Rdward
and Hastings Railway Company "

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à quatre -heures et cinq mi-
rutes, mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.xn.
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Mercredi, 13 mars 1912.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par, M. Blain,-Ia pétition de C. ILI Harrison et autres, de Rockside et autres

lieux, Ontario.
Par M. Sharpe (Ontario),-la pétition de John Stratle et autres, de Uptergrove,

Ontario.
Par _M. Brouilard,-la pétition de IL. Dionne et autres, de Saint-Majoric, comté

de Druimond et Artliabaska, Québec.
Par Sir Wilfrid Laurier,-la pétition de X. l'abbé J. E. Tessier et autres, de la

paroisse de Saint-Sauveur de Québec, Qué.
Par M. Rainville,-la pétition de M. l'abbé F. X. Rabeau et autres, de la <ville de

Saint-Lambert, Québec.
Par M. Lapointe (Montréal),-Ia pétition de M. l'abbé 0. Charbonneau et autres,

de Outremont, Québec.
Par M. Monl,-la pétition de Josephi Martin et autreýs, de la ville et paroisse de

Saint-Laurent, comté de Jacques-Cartier, Québec.
Par M. Power,-la pétition de M. l'abbé J. B. Ruel et autres, de Saint-Grégoire

de Montmorency, comté de Québec, Québec.
Par Mf. Boivin-la pétition de M. l'abbé F. P. Côté et autres, de Saint-Valérien,

comté de Shefford, Québec.
Par M. Bickerdike,-la pétition de Hlenri St. Pierre, de Montréal, Québec.
Par M. Lachanoe,-la pétition de M. l'abbé E. A. Doucet et autres, de Québec-

Centre et autres lieux, Québec.
Par M. Verville,-la pétition de M. l'abbé J. A. Napoléon Morin et autres, de la

paroisse de Saint-Edouard de Montréal et autrets lieux, Québec.
Par M. Martin (Sainite-Marie),-a pétition de M. l'abbé Josephl Robillard et

autres, de la paroisse de Saint-Eusèbe, -Montréal.
Par M-N. Aehim,=la pétition de M. l'abbé J. B. Routhier et autres, de la paroisse

de Notre-Dame-des-Neiges de Masson, comté de Labelle et autres lieux, Québec,
Par _M. Lamarehe,-la pétition de M. l'abbé J. A. Papineau et autres, de Sainte-

Geneviève et autres lieux, comté de Jacques-Cartier, Québec; la pétition de Pierre
Fisette, miaire, et autres, de la paroisse de la Saint-Trinité de Oontreceur, Québec; la
pétition de M. l'abbé F. Kavanagli et autres, de Saint-Joseph de Montréal et autres
lieux, Québec; la pétition de M. l'abbé L l3oncampain et autres, de Montréal, Qué-
bec; la pétition d'Emile flédard et autres, de l'Ancienne-Lurette, Qué.; et la pétition
de M. l'aibb J. G. Payette et autres, de Longueuil et autres lieux, comté de Ohambly
et Verchéres, Québec.

Le greffler de la Chiambire dépose sur la Ta~ble le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 12 mars courant, laquelle est lue et reçue, et elle est

tu ttres

àmmp- mm-gffl!@ -
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Votre comité, au cours de la présente session du Parlement, a pris en considéra-
tion les questions se rattachant à I'agriculture et à l'immigration; et, pour l'infor-
mation de la Ohambre, il soumet la preuve entendue par le comité en rapport avec les
dites question. (Appendice No 8.)

M. Barker, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le cinquième rap-
port du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill F (No 114) du Sénat, intitulé: " Loi
constituant en corporation la Révillon Frères Trading Company, Limited ", et a décidé
de le rapporter avec des amendemen'ts.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les
rapporter sans amendement, savoir:-

Bill M (No 119) du Sénat, intitulé: " Loi concernant certains brevets de The
Continental Can Company ".

Bill Z (No 120) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Ethel May Stewart ".
Bill G 2 (No 122) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à William Holloway

Adame ".

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le dixième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son dixième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions- suivantes pour bills privés, et
constate que toutes les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-

De Hlenry Greek Wills; pour une loi de divorce d'avec sa femme Marion Frances
Wills.

De Norman Gladstone Heyd et autres; pour une charte sous le nom de Grand
Lodge of the Royal Order of Moose, in the Dominion of Canada.

De l'Eglise méthodiste; pour une loi modifiant le Statut du Canada, 47 Vie.,
chap. 106, concernant l'union de certaines églises méthodistes.

De George Mackay Sutherland; pour une loi de divorce d'avec sa femme
Annie Lea Sutherland.

De la Subsidiary High Court of the Ancient Order of Foresters in the Dominion
of Canada; pour certaines modifications de sa charte.

Votre examinateur a aussi examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et il
fait rapport qu'aucune preuve n'a été fournie pour établir que les prescriptions de la
règle 91 aient été remplies, savoir:-

De Jesse Wilbert learns; pour une loi de divorce d'avec sa femme Ilelen Hearns.
De Keitha Seeley; pour une loi de divorce d'avec son mari Job Earl Seeley.
De Frank William Meek; pour une loi de divorce d'avec sa femme Phoebe Mary

Meek.
De D. Madelein Peterson; pour une loi de divorce d'avec son mari Francis John

Peterson.

M. White (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. lOra-
teur un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature
de Son Altesse Royale.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-
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Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de
la session, No 3b.)

HÔTEL DU GO)UVMMNME1T,

OTTAwA, mars 1912.

Sur motion de M. White (Leeds), secondé par M. Monk,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaires soient référés au comité

des Subsides.

M. Burrell, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-Copie de toute cor-respondance et documents au sujet de l'octroi d'une aide spéciale aux producteurs de
tabac de La Société coopérative de la vallée d'Yamaska. (Document de la session,
No 126.)

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1 912 ,-Copie de toutes
lettres, correspondance, rapports et autres documents concernant le port d'hiver projetéà Sarnia, Ontario. (Document de la session, No 127.)

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--
Relevé conforme à l'article 8 de l'Acte 49 Victoria, chapitre 9, donnant la liste desterres de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-Canadien comprises dans lazone d'irrigation, province de l'Alberta, vendues par cette compagnie pendant l'année
expirée le 1er octobre 1911. (Document de la session, No 68a.)

Aussi,-Relevé conforme à l'article 8 de l'Acte 49 Victoria, chapitre 9, donnant
la liste des terres dans la province de l'Alberta vendues par la Compagnie du chemin
de fer du Pacifique-Canadien pendant l'année expirée le ler octobre 1911. (Document
de la session, No 68b.)

Et aussi,-Réponse comprenant le cinquième rapport des commissaires nommés
pour faire la démarcation du méridien du 141me degré de longitude ouest. (Docu-
ment de la session, No 86.)

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Extrait certiflé des minutes d'une réunion de la Commission du Trésor tenue le 4 mars
1912, approuvé par Son Altesse Royale le Gouverneur général en conseil le 9 mars
1912, concernant la durée du service et la solde de la Royale gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest. (Document de la session, No 128.)

Ordonné, que M. Rogers ait la permission de présenter un bill (No 137) modifiant
la Loi récompensant certains volontaires, 1908.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu l'a
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Hazen ait la permission de présenter un bill (No 1
mmissaires du havre de Winnipeg et de Saint-Boi
onséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est

seconde lecture en est ordonnée pour la prochain

que le greffier du Sénat a
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Aussi, le Sénat a adopté le bill E 2 (No 139) intitulé: " Loi constituant en corpo-ration la compagnie dite The Ottawa and Lake McGregor Railway Company ", pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Aikins, secondé par M. Jameson,
Ordonné, que le bill J (No 18) du Sénat, intitulé: " Loi concernant l'Eglise Mé-

.thodiste ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Goodeve, secondé par M. Sharpe (Lisgar),
Ordonné, que le bill 12 (No 184) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la British

Coliumbra and Dawson Railway Company", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est brdon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Hepburn, secondé par M. Sharpe (Lisgar),
Ordonné, que le bill J 2 (No 135) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-

ration The Vancouver, Fraser Valley and Southern Railway Company ", soit mainte-
nant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. Hepburn, secondé par M. Sharpe (Lisgar),
Ordonné, que le bill R 2 (No 136) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-

ration The Prince Edward and Hastings Railway Company", soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Mareil,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, en vertu du paragraphe 4 de la

règle 37,-Relevé faisant connaître le nombre de parcours établis pour la distribution
des malles rurales; le nombre de demandes reçues par le département des Postes à
l'effet d'obtenir l'établissement de tels parcours; le nombre de demandes non accordées,
et les raisons du refus.

Sur motion de 'Sir Wilfrid Laurier, pour M. Lemieux, secondé par M. Graham,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, correspon-

dance, télégrammes, etc., concernant la destitution de Joachim Godbout, gardien de
Phare à Saint-Laurent, Ile d'Orléans, comté de Montmorency.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, pour M. Lemieux, secondé par M. Graham,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

2) G»- V



362 13 mars A. 1912

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Fostçr,
Résolu, que lundi, le 18 mars courant et après, jusqu'à la fin de la session, la

Ohambre se réunira à Il heures du matin, et qu'outre la suspension ordinaire à 6 p.m.,la séance sera aussi suspendue, chaque jour, depuis 1 jusqu'à 3 p.m.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies etMoyens, étant lu;
M. White (Leeds) propose, secondé par M. Monk,-Que M. l'Orateur quitte main-

tenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Verville, secondé par M. Lapointe (Kamouraska),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Avec la permission de la Chambre,
M. Foster, pour M. Currie, présente à la Chambre le troisième rapport du comitémixte des Impressions du Parlement, lequel est comme suit-
Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recommandequ'ils soient imprimés, savoir:-
40d. Réponse à adresse du 29 novembre 1911,-Copie de toute correspondanceentre le gouvernement de Sa Majesté en Canada et le gouvernement de Sa Majestéen Angleterre, à la suite de la dernière conférence impériale, au sujet du servicenaval du Canada, ou s'y rapportant en quelque manière que ce soit. (Documents ses-sionnels et distribution.)
51a. Réponse à adresse du 10 janvier 1912,-Copie de toutes pétitions ou mémoiresprésentées au gouvernement concernant les travaux faits ou à faire pour l'améliorationet l'embellissement d'Ottawa. (Doc. sess. et distribution.)
71. Réponse à adresse du 30 novembre 19 11,-Copie de tous documents, etc.,necessaires pour compléter jusqu'à date l'état relatif aux matières comprises dans ledocument de la session No 109, de la session 1910-11, au sujet du commerce entre leCanada et l'Australie. (Doc. sess.)
71a. Réponse à ordre du 10 janvier 1912,-Copie de tous papiers et correspondanceconcernant les négociations ouvertes par le gouvernement pour améliorer les arran-gements commerciaux avec les Antilles et la Guyane anglpise. (Doc. sess. et distri-bution.ý
82. Réponse à adresse du 24 janvier 1912,-Copie de toute correspondance entrele premier ministre du Canada ou l'un des membres du gouvernement et messieursFielding et Paterson, lors du séjour de ces derniers à Washington l'an dernier, ausujet des négociations pour un traité de réciprocité entre le Canada et les Etats-Unis. (Doc. sess. et distribution.)
82a. Réponse à adresse du 24 janvier 1912,-Copie de toute correspondanceéchangée depuis le 1er janvier 1910 et le 1er octobre 1911 entre le treQ hann.hk

ii traite dte
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94. Réponse à adresse du 22 janvier 191 2,--Copie de toute correspondance entrele gouvernement du Canada et celui de la province de Québec, au sujet de l'extensiondes limites de la dite province. (Doc. sess. et distribution.)
101a. Réponse à ordre du 26 février 191 2 ,-Copie de tous rapports, relevés topo-graphiques, plans et cartes faits ou préparés, au cours de l'année 1911, ou cetteannée, relativement au chemin de fer de la Baie-d'Hudson, ou aux ports projetés àNelson ou à Churchill, sur la dite baie, ou en rapport avec la navigation du détroitt'Hudson. (Doc. 8ess. et distribution.)

, 104. Réponse à ordre du 17 février 1912,-Copie du rapport de la commissiond'ingénieurs chargée de la reconstruction du pont de Québec et des plans et devispréparés par la dite commission; de tous avis demandant des soumissions; de toutesles soumissions reçues; du rapport de la commission sur ces soumissions, collective-ment ou séparément, au ministre des Chemins de fer; du rapport du dit ministre
'pour l'accptation des soumissions, et de tous décrets du conseil accordant les con-trats pour la construction du pont. (Doc. sess.)

108. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par SonAltesse Royale le Gouverneur général le 22 février 1912, référant certaines questionsà la Cour Suprême du Canada au sujet du bill (No 3) de la première session duidouzième Parlement du Canada, intitulé: "Loi modifiant la Loi du mariage".(Doc. ses.)
110a. Réponse à adresse du 4 décembre 1911,-Copie de tous papiers, lettres, télé-grammes, mémoires ou correspondance de toute espèce échangée entre le gouverne-nent fédéral et ceux du Manitoba et de Saskatchewan ou d'Ontario au sujet durèglement des limites des dites provinces respectives; aussi, de tout arrangement oumémoire contenant, en tout ou en partie, les termes du règlement de la questionIrelative aux limites des provinces susdites; et aussi, copie de toutes lettres, docu-iments ou représentations faites au gouvernement fédéral par qui que ce soit au sujetdu dit règlement ou des questions s'y rattachant. (Doc. ss.)
110b. Réponse à adresse du 5 février 1912,-Copie de toute correspondance, mé-moires ou communications de toute nature entre le gouvernement de la province del'Ontario et les autorités fédérales depuis le 1er janvier 1908, au sujet de l'extensiondes limites de la province du Manitoba ou de la division du territoire de Keewatin.

(Doc. ses.)
111. Réponse à adresse du Sénat du 24 janvier 1912,-Copie des contrats entre legouvernement du Canada et lés différentes compagnies de steamers pour le transport

de la malle entre l'Angleterre, la France et le Canada, ainsi qu toute la correspon-
dance y relative, depuis le 1er janvier 1909.

Aussi, les conventions, s'il en est, pour le transport de la malle via New-York.
De plus, tous contrats, conventions de subsides, etc., pour le transport de lamalle entre le Canada et Terre-Neuve-ainsi que toute la correspondance y relative,

depuis le 1er janvier 1909. (Doc. gess.)
119. Réponse à adrese du 10 janvier 191 2 ,-Copie de tous décrets ou minutes duconseil concernant la nomination des commissaires choisis en vertu du traité avec les

Etats-Unis, concernant les eaux limitrophes et les questions se rapportant à la fron-
tière entre le Canada et les Etats-Unis, signé à Washington le 11 janvier 1909.
Aussi, conie de touts dneplhpm l*i+ tM e.. .mm.. -+- r-
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les autorités des diverses provinces au sujet de l'aide à accorder aux chemins de ferprovinciaux et autres travaux publics des provinces. (Doc. sess.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-més, savoir:-
40c. Copie de l'arrêté du conseil daté le 27 janvier 1912, re Compensations ac-

cordées aux veuves des marins tués dans l'exécution de leurs devoirs.
40e. Copie de l'arrêté en conseil, C.P. 16/168 en date du 27 janvier 1912, liste de

paie des musiciens dans la Marine royale Canadienne.
40f. Copie de l'arrêté en conseil No C.P. 186, daté le 30 janvier 1912, re Trans-

fert de certaines terres de réserve navale par le gouvernement impérial au gouverne-
ment canadien, et la réserve de ces terres pour des fins navales et militaires.

40g. Copie de l'arrêté en conseil, C.P. 16/168, daté le 27 janvier 1912, re Solde
tluotidienne et allocations des musiciens de fanfare dans la Marine Royale Cana-
dienne.

40h. Copie de l'arrêté en conseil No P.C. 196, daté le 30 janvier 1912, re Trans-
fert de certaines terres de réserve navale par le gouvernement impérial au gouverne-
ment canadien, et la réserve de ces terres pour des fins navales et militaires.

44a. Réponse à ordre du Sénat du 8 février 1912,-Rapport indiquant,-
1. Le nombre de personnes qui ont été nommées à la position de Lectureurs sur

la question d'annuités sous l'autorité du chapitre 5, 7-8 Edouard VII, "Loi autori-
sant le gouvernement à constitue' des rentes viagères pour le vieil âge ";2. Le nom de ceux qui ont fait des lectures, le montant qui leur a été payé pour
dépenses de voyages, ou pour services rendus;

3. Le nombre de commis et d'autres employés nommés relativement à l'organisa-
tion et la mise en vigueur de la Loi des rentes viagères, les salaires et gages payés à
chacun d'eux;

4. La dépense totale encourue pour l'organisation de la Division des rentes via-
gères du service public, jusqu'à la fin de. décembre 1911.

44b. Réponse à ordre du Sénat du 6 février 1912,-Rapport indiquant,-
1. Le nombre des porteurs d'annuités et des personnes qui ont effectué des paie-

ments en acompte de l'achat de leur annuité jusqu'au 2 février 1912.
2. Le montant payé jusqu'à même date.
3. Le nombre des contrats pour annuité conclus dans chaque mois, du 1er jan-

vier 1911 au 1er février 1912.
4. Le nombre de lettres reçues par les fonctionnaires en charge de la division

des annuités, durant la même période.
5. Le nombre total de lectures et de discours faits pendant la dite année 1911.
55c. Copie des ordres en conseil en conformité de l'article 77 de la Loi des terres

fédérales, chapitre 20 des Statuts de 1908.
55d. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada entre le 1er août 1911

et le 15 novembre 1911, conformément aux dispositions de l'article 77 de la Loi des

en chacune
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5. La somme dépensée par le gouvernement fédéral au cours de chacune des dix
dernières années dans les Iles Britanniques.

6. Le nombre de conférenciers ou de délégués cultivateurs envoyés dans les Iles
Britanniques par le gouvernement fédéral pour donner des conférences sur le Canada.

7. Le nombre de ces personnes choisies dans chaque province, chaque année de
la susdite période, et les noms et le lieu de résidence en Canada de chacune d'elles.

8. Le nombre d'immigrants qui se sont établis, chacune des dix dernières années,
dans chacune des provinces du Canada, leur pays d'origine, leur occupation, et leur
sexe.

9. Le nombre d'employés permanents du département de l'immigration, au cours
de chacune des dix dernières années, dans les Iles Britanniques, et les adresses par
provinces de ceux qui demeuraient en Canada lors de leur nomination.

65a. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
Altesse Royale le Gouverneur général, le 29 janvier 1912, concernant la nomination
de deux commissaires, savoir: M. F. C. Gutelius, I.C., de Montréal, et M. George
'Lynch Staunton, C.R., de Hamilton, aux fins de faire une enquête sur toutes les
matières se rapportant à la construction même du chemin de fer National-Trans-
continental entre Moncton et Winnipeg.

65b. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
Altesse Royale le Gouverneur général le 12 février 1912, nommant l'honorable Sir
William Ralph Meredith, juge en chef de la division des plaids-communs de la
Ilaute Cour de Justice d'Ontario, commissaire aux fins de faire une enquête sur les
circonstances qui ont accompagné l'organisation, l'administration, les opérations et
la faillite de la Farmer's Bank of Canada.

65c. Correspondance, etc., au sujet de la Farmer's Bank of Canada.
70a. Réponse à ordre du 22 janvier 1912,-Etat indiquant, depuis le 7 octobre

1911, combien d'employés ont été nommés dans le département des Travaux Publics
et celui des Postes dans le service intérieur et dans le service extérieure, respective-
ment.

72e. Relevé des travaux exécutés sur le chemin de fer National-Transcontinental
-Division Est-jusqu'au 31 décembre 1911, ainsi que l'estimation du coût de l'achè-
vement de l'entreprise.

79a. Réponse à ordre du 15 janvier 1912,-Copie de toutes lettres, télégrammes,
rapports, papiers et correspondance, pétitions, ou mémoires présentés au gouverne-
ment, ou au département des Travaux Publics ou à quelqu'un de ses officiers concer-
nant le renvoi du capitaine Peter Decoste de la drague Cap-Breton.

79b. Réponse à ordre du 17 janvier 1912,-Copie de toutes pétitions, lettres, télé-
grammes et autres documents en la possession du département des Travaux Publics
concernant la destitution de Roderick Sutherland, gardien de l'édifice public à
Canso, N.-E.

79c. Réponse à ordre du 17 janvier 1912,-Copie de tous les rapports, lettres ou
autres documents se rappor4ant au renvoi du service de M. Eugène Baldwin, ex-
employé du service des douanes à Coaticook, Qué.

79d. Réponse à ordre du 5 février 1912,-Copie de tous documents, lettres, re-
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chemin de fer Intercolonial, dans le comté de Pictou, pour partisannerie politique,
et.l'enquête sur les dites accusations.

79g. Réponse à ordre du 24 janvier 1912,-Copie de toutes lettres, télégrammes
et autres documents et de toutes plaintes ou accusations se rapportant en quelque
manière à la suspension de Joseph Veniot, contrôleur des colis sur l'Intercolonial à
Pictou, N.-E.

79h. Réponse à ordre du 7 février 1912,-Copie de toutes accusations, lettres et
autres documents concernant des plaintes portées contre John Connolly, de New-
Glasgow, inspecteur de charbon, pour partisannerie politique, de la preuve faite au
cours de l'enquête tenue par ]EL P. Duchemin, et de tous autres papiers à ce sujet.

79i. Réponse à ordre du 5 février 1912,-Copie de toutes lettres, télégrammes,
pétitions, plaintes, accusations et autres documents en la possession du département
des Douanes, concernant la destitution de S. M. Ferguson, douanier à Oyster-Ponds,
comté de Guysborough, N.-E., et la nomination de son successeur.

79J. Réponse à ordre du 22 janvier 1912,-Copie de tous télégrammes, lettres,
correspondance et autres documents se rapportant au renvoi du service de P. J.
Veniot, percepteur des douanes à Bathurst, Nouveau-Brunswick, et à la nomination
soit permanente, soit temporaire, de son successeur.

.79k. Réponse à ordre du 15 février 1912,-Copie de tous télégrammes, lettres,
requêtes, plaintes, accusations, rapports et autres documents se rapportant au congé-
diement de Luke Day, du département des Travaux Publics, à North-Sydney, C.-B.

791. Réponse à ordre du 5 février 1912,-Copie de toute correspondance adressée
au ministre des Travaux Publics concernant la destitution de George T. Harbour,
surintendant des travaux du quai en eau profonde à Gaspé.

79m. Réponse à ordre du 12 février 1912,-Copie de tous télégrammes, lettres,
requêtes, plaintes, accusations, rapports et autres documents se rapportant au congé-
diement de M. le docteur D. McDonald, de Baddeck, C.-B.

79n. Réponse à ordre du 19 février 1912,-Copie de tous documents, correspon-
dance, requêtes, accusations, etc., en la possession du gouvernement, ou de l'un ou
l'autre de ses départements, se rapportant à la destitution de George Cavanagh, l'un
des attachés au service des douanes à New-Glasgow, N.-E.

79o. Réponse à ordre du 14 février 1912,-Copie de tous documents, accusa-
tions, lettres, etc., se rapportant à la destitution de John W. Bohan, douanier à Bath,
dans le comté de Carleton, N.-B.;-ausài, copie de tous les documents relatifs à l'ins-
titution d'une enquête sur les accusations, s'il en est, et de toute la pZuve faite à
l'enquête, y compris la recommandation du fonctionnaire qui a conduit l'enquête.

79p. Réponse à ordre du 19 février 1912,-Copie de tous papiers, lettres, docu-
ments, etc., concernant la destitution de Hector Hamel, sous-évaluateur à la douane
de Montréaà, et sa nomination subséquente à titre d'officier douanier.

79q. Réponse à adresse du 12 février 1912,-Copie de tous télégrammes lettres,
requêtes, plaintes, accusations, arrêtés en conseil, rapports ou autres documents en la
possession du département des Douanes, se rapportant à .la destitution de Lyman C.
Smith, percepteur des douanes à Oshawa, Ont.

79r. Réponse à ordre du 5 février 1912,-Copie de la pétition adressée au minis-
tre des Travaux Publics demandant la destitution de Michel Campeau et la nomina-
tion de Honoré Paquette comme gardien du bureau de poste auxiliaire dans le quar-
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79u. Réponse à ordre du 19 février 1 9 12 ,-Copie de tous documents, correspon-dance, requêtes, accusations, etc., etc., en la possession du département de la Marineet des Pêcheries, se rapportant à la destitution d'Edward Kelly, mécanicien à l'usinede réduction du chien de mer à Canso, N.-E.
79v. Réponse à ordre du 19 février 1912,-Copie de tous documents, correspon-dance, requêtes, accusations, etc., etc., en la possession du département de la Marineet des Pêcheries, se rapportant à la destitution de David S. Hensbee, peseur à l'usinede réduction du chien de mer à Canso, N.-E.

79,w. Réponse à ordre du 26 février 1912,-Copie de tous documents, lettres,requêtes, rapports, recommandations et preuve se rapportant à l'enquête faite par ledocteur Shurtleff au sujet de la destitution de Anton Sheltus, officier douanier, deSaint-Armand-Station, comté de Missisquoi.
79x. Réponse à ordre du Sénat du 30 janvier 1912,-Copie de toutes lettres etdocuments, entre les mains du gouvernement concernant le déplacement projeté deJohn Park, maître de poste à Orangeville, Ontario.81. Réponse à ordre du 15 janvier 19 12 ,-Etat indiquant les quantités, espècesdifférentes, autant que faire se peut, et prix de toutes bottes et chaussures importées

en Canada, chacune des années £scales expirant le 31 mars 1908, 1909 et 1910, ainsique les divers pays d'exportation, de même que les quantités, etc., provenant de cha-cun de ces pays, au cours de chacune des années précitées.
85. Réponse à ordre du 22 janvier 1912,-Etat indiquant si le gouvernement ou laCommission du havre de Montréal a acheté du ciment pour ses différents travaux, du1er janvier 1905 au 21 septembre 1911; de qui ce ciment a été acheté; le prix payé;et si on a demandé des soumissions avant d'en faire l'achat.
87. Réponse à ordre du 22 janvier 1912,-Etat indiquant au cours de chacunedes années de la période de 1907 à 1911 inclusivement, et jusqu'à ce jour de janvier1912, le nombre de journaliers de ferme et de domestiques placés dans le Canadaoriental par chaque agent d'emploi à qui une commission a été payée; le chiffre totalde la commission payée à chacun de ces agents au cours de chacune des années sus-mentionnées, et dans quels comtés et provinces ces immigrants ont été placés.
88. Réponse à ordre du 22 janvier 1912,-Etat indiquant combien d'inspecteursfde homesteads étaient employés dans la province de la Saskatchewan par le départe--ment de l'Intérieur au 1er octobre 1911, et leurs noms; les noms de ceux qui ont étéTenvoyés du service, et pour quelles raisons ils ont été congédiés; les noms de leurs-remplaçants, et leurs occupations antérieures.
89. Réponse à ordre du 22 janvier 19 12 ,-Copie de tous les papiers, lettres, télé-grammes et autres documents en rapport avec les poursuiter intentées sous le régimede la Loi des pêcheries, contre John McCabe, David Porter, Joseph Foster et Duncan

Murray, dans le comté de Pictou; aussi, avec une cause de Porter vs Murray dansla cour de comté du .district No 5, Nouvelle-Ecosse, et la part d'intérêt du départe-ment affecté en cette cause.
90. Copie C.P. 19/128. Extrait certifé des procès-verbaux d'une réunion duconseil du Trésor tenue le 22 janvier 1912, approuvée par Son Altesse Royale le Gou-verneur général en conseil le 27 janvier 1912.
91. Réponse à adressé du 5 février 191 2,-Copie detous papiers, lettres, décretsdu conseil et autres documents concernant la mise à la retraite des honorables juges

Sir Alexandre Lacoste, J. A. Ouimet et C. T. Dohertv.



368 13 mars A. 1912

;détroit de Northumberland, et à l'élargissement de la voie du chemin de fer de l'Ile-
du-Prince-Edouard, ainsi qu'au coût estimatif de ces entreprises.

96. Réponse à ordre du 17 janvier 1912,-Copie de toute correspondance entre le

département des Chemins de fer et Canaux, ou quelqu'un de ses officiers, et la Compa-

gnie du chemin de fer de Saint-Jean ou la municipalité de la cité et du comté de

-Saint-Jean concernant la permission, à la dite compagnie, de poser ses rails à travers

la voie de l'Intercolonial à ou près le Square Haymarket, dans la dite cité de Saint-
Jean, N.-B.

96a. Réponse supplémentaire à ordre du 17 janvier 1912,-Copie de toute corres-

pondance entre le département des Chemins de fer et Canaux, ou quelqu'un de ses

officiers, et la Compagnie du chemin de fer de Saint-Jean ou la municipalité de la

cité et du comté de Saint-Jean concernant la permission, à la dite compagnie, de

ýposer ses rails à travers la voie de l'Intercolonial à ou près le Square Haymarket,
dans la dite cité de Saint-Jean, N.-B.

97. Réponse à ordre du 17 janvier 1912,-Copie de tous papiers, rapports, corres-

pondance, messages, concernant un rapport fait en 1904, par M. Boulay, de Sayabee,
contre William Roy, cantonnier à Amqui, I.C.R., et de tout ce qui a été fait subsé-

quemment pour donner suite à ce rapport.
97a. Réponse à ordre du 7 février 1912,-Copie de toutes lettres, papiers, accu-

sations, affidavit et autres documents concernant une -plainte portée contre W. W.

Gray, inspecteur de charbon pour l'Intercolonial, Westville, N.-E., et de tous témoi-

gnages, documents, rapports et autres papiers au sujet de l'enquête faite sur la dite

plainte de H. P. Duchemin.
98. Réponse à ordre du 17 janvier 1912,-Copie de tous papiers, lettres, recom-

mandations, instructions départementales, et tout autre document, provenant du d-

partement des Douanes, au sujet d'une modification temporaire apportée au tarif

douanier sur la ficelle employée dans la confection des extrémités supérieures du rets

à homard.
99. Réponse à ordre du 5 février 1912,-Copie de tous papiers, mémoires, résolu-

tions ou lettres reçues de Chambres de commerce, fonctionnaires ou particuliers, de

1908 à 1912 inclusivement, concernant l'établissement d'une .station de quarantaine

ou d'inspection sur l'île Lawlor, dans le port de Halifax, y compris une carte.

100. Réponse à adresse du 5 février 1912,-Copie de tous documents, correspon-

dance et arrêtés en conseil, se rapportant en quelque manière que ce soit au relevé

topographique ou à la demande de soumissions concernant la construction d'une ligne

de chemin de fer entre Estmere et Baddeck, comté de Victoria.

1004. Réponse à adresse du 22 janvier 1912,-Copie de tous papiers, correspon-

dance et décrets du conseil concernant la demande de soumissions pour la construc-

tion de 'embranchement projeté du chemin de fer de Estmere à Baddeck, dans le

comté de Victoria, ou se rapportant aux raisons pour lesquelles aucune des dites sou-

missions n'a été acceptée.
101. Réponse à adresse du 15 janvier 1912,-Copie des décrets du conseil et de

toute correspondance échangée entre le gouvernement et la Winnipeg and Hudson's
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dans la cour de l'I.C.R. à Campbellton, dans le mois de novembre ou décembre 1911,ainsi que de tous autres papiers ou correspondance échangée depuis à ce sujet.103. Réponse à ordre du 14 février 1912,-Copie de tous télégrammes, correspon-dance, lettres, etc., entre l'imprimeur du Roi, le surintendant de l'Imprimerie, et lesreprésentants de l'imprimeur du Roi, à Winnipeg, au sujet de l'impression et de ladistribution des listes électorales de la province du Manitoba lors des dernières élec-tions générales.
105. Réponse à adresse du 12 février 19 12,-Copie de tous les arrêtés en conseilédictés pendant les dix dernières années, touchant l'abolition ou la réglementationles taux sur les canaux.
106. Réponse à ordre du 12 février 1912,-Copie de tous memoranda, requêtes etlettres reçus ppr le ministre de la Marine et des Pêcheries, depuis le 1er octobre 1911,protestant contre l'octroi d'un permis de pêcher au moyen de rets à trappe au capi-taine John H. Thorburn, de Sand-Point, comté de Shelburne, N.-E.
107. Réponse à ordre du Sénat du 15 février 1912,-Etat indiquant les noms, laposition et le salaire de toutes personnes nommées au service du chemin de fer Inter-colonial dans la cité de Saint-Jean, N.-B., depuis le premier jour de septembre 1907au premier Jour de mars 1911.
109. Réponse à ordre du 17 janvier 1 9 12 ,-Copie de tous papiers, lettres, recom-mandations, requêtes, instructions départementales et autres documents en la posses-sion du département de la Marine et des Pêcheries, au sujet du prix des déchets deréduction du chien de mer à compter du 31 mars 1911.
112. Mémorandum de l'architecte en chef au -sous-ministre du département desTravaux Publics, au sujet des stérilisateurs de Forbes en usage dans la Chambre desCommunes et dans plusieurs des départements.
113. Réponse à ordre du 14 février 191 2,-Copie de tous rapports, correspon-dance et documents se rapportant à la construction du chemin de fer de la Vallée deSaint-Jean entre Saint-Jean et Grand-Falls, N.-B.
114. Réponse à ordre du 14 février 1912 ,-Copie de tous documents, papiers,correspondance, enquête, témoignages, rapports, etc., relatifs à un accident subi parAlphonse Madore, employé de l'Intercolonial à Sainte-Flavie, en 1888 ou 1889, et aurèglement de la réclamation alors faite par le dit Alphonse Madore au départementdes Chemins de fer et Canaux.
115. Réponse à ordre du 31 janvier 19 12 ,-Copie de tous papiers, exposés, lettres,télégrammes, brefs de réclamations, demandes, procès-verbaux de la preuve entenduedevant toute enquête, et tous autres documents se rapportant, de quelque manière quece (oit, à une réclamation de Earl Ash pour dommages à lui causés ou résultant de ladestruction de la propriété possédée, occupée et achetée par le réclamant, censée êtrecausée par le feu et les étincelles provenant d'une locomotive de l'Intercolonial, et àl'usage de cette voie ferrée.
115a. Réponse à ordre du 26 février 1 912,-Copie de toutes lettres, de la preuvefaite lors de l'enqutêe par le surintendant Sharp, et des rapports et autres documentsBe rapportant à une demande d'indemnité pour dommages cauwsés par le feu à la pro-priété de Angus J. Wanley, de Tracadie, I.-P.-E., le 16 juillet 1911.
116. Réponse à ordre du 26 février 191 2 ,-Copie de tous papiers, documents, etc.3oncernant la constitution légale et les opérations de la Fidelity Trust Company, de%tontréal.
117. Réponse à ordre du Sénat du 31 janvier 1912,-Copie d'actes, documents5rrespondance, etc., relativement à l'expropriation des propriétés de H. Turgeon et. Gunn, de la cité de Québec, pour les fins d'une gare centrale.
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121. Réponse à ordre du 26 février 1912,-Copie de tous les documents, etc., dans
l'affaire du Roi vs Sheldon et autres.

122. Réponse à ordre du 26 février 1912,-Copie de tous papiers, correspondance
et documents concernant la cause de D. Raymond, pétitionnaire, The Queen's Hotel

Company, Limited, intimée, et Guillaume Narcisse Ducharme et al, mis en cause.

Votre comité recommande, de plus, que vu que le département de l'Agriculture

fera, au moyen des listes d'adresses de la ferme expérimentale, la distribution des
brochures, et des témoignages donnés devant le comité d'Agriculture et de Colonisa-

tion, un nombre suffisant de ces brochures soit imprimé, ainsi que 3,000 exemplaires
supplémentaires pour l'usage des membres du Parlement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante

minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 14 mars 1912.

tes pétitons 'Suivantes sont Présentées séparément et déposées sur le bureau.Pa .Webster,îIa pétition de W. ID. Buel et autres, de Grenadier-Isîand, etautres lieux, Ontario.
Par M. Steele,-la Pétition de S. J. IRea et autres,deS.iaystauesluxOntario. eS.-aY eaursluxPar M. MeCraneyîa pétition de Alfred Caron et autres, électeurs de la provincede la SaskAtchewan.
Par M. Miolloy,-la Pétition de Jean R, Badeaux et autres, électeurs de la pro-vince du Manitoba.
Par M. IPardee--la pétition de Charles M. Tullocli et autres, de Becher et autres,lieux, Ontario.
Par M. Guthrie,--la pétition D. H. Wilson et autrQs, de Eden-iMills et autres.-lieux, Ontario; et la pétition de Richard Turner et autres, de IBedford-Park, Ontario.
Le greffer de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitionssur les pétitions présentées le 13 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et ellessont comme suit.
De C. I. Harrison et autres, de IRockside et autres lieux; et de Johin Strath etautres, de Uptergrove, tous de la province de l'Ontario; demandant à la Chambre qu'il?'le soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sous quelque forme quece soit, et pour autres fins.
fle J. L Gaudry et autres, de Lasalle, pîrovinice du Manitoba; de H. Dioiine etautres, de Saint-Majorie, comté de Druinxuond et Arthabaska; du révérend J. P.Tessier et autres, de la paroisse de Saint-Sauvu de Québee; du révérend F. X.Rabeau et autres, de la v]ille de Saint-Lambert; du révérend 0. Charbonneau etaultres, de Outrexuont; de Joseph Martin et autres, de la ville et de la paroisse deSaint-Laurent ' comté de Jacques-Cartier; du révérend J. lB. Ruel et autres, de Saint--régoire de Montmorency, comté de Québec; du révérend F. P. Côté et autres, deýainrt-Valérien,' comté de Shefford; de Hlenri St. Pierre et autres, de Montréal; duévérend E. A. Doucet et autres, de Québec-Centre et autres lieux; du révérend J. A..ÇaPoléon Morin et autres, de la paroisse de Sainit-EFýdouard de IMontréail, et autresieuz; du révérend Josephi Robillard et autres, de la paroisse de Saint-Eusèbe, Mont-éal; du révérend J. B. Routhier et autres, de la paroisse de Notre-Dame de Neigese Masson, comté de Labelle, et autres lieux; du révérend J. A. Papineau et autres,e Sainte-Geneviv et autres lieux, comté de Jacques-Cartier; de Pierre Fiset4s'ire, et autres,' de la paroisse de Sainte-Trinité de ContreoSsur; du révérend P.,IavRah et autres, de 8aint-Joepl de IMontréal, et autre. lieux; de Emil. Bédardaurs de l'Ancienine-I.orette; du révérend J. G. Payette et autres, dle LnuultItres lieux, comté de Oba*nbly et Verchères; et du révérend L ]oncampain et autresý ontréal, tous de la province de Québe; demandant qu'avant d'adopter le bill11lement soumis au Parlement aux fins d'annexer à la province du Manitoba uane-'rtlé du territoire de Keewatin, la Chambre insère dans le dit bill des dipstions dedure à sauvegarder et à assurer pour l'avenir à cette partie du dit territoire la penUi6ance de ses droits aux école,3 séparées.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le onzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bill

privés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son onzième rapport,

Votre examinateu a dûment examiné les bi suivants du Sénat, et constate que

toutes les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoiro-

Bill J 2 (No 135) intitulé: " Loi constituant en corporation The Varncouverà

Fraser Valley and Southern Railway Company ".

Bill R 2 (No 186) intitulé: "Loi constituant en corporation Tke Prince Edward

and Hastings Railway Company".

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1912,-Copie de tous rap-

ports, correspondance et papiere concernant la construction d'un brise-lames à Port-

Richmond, N.-E. (Document de la session, No 129.)

Ordonné, que M. Hazen ait la permission de présenter un bill (No 140) modifiant

la Loi des P>êcheries.
il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
ie Sénat a adopté le bill suivant, pour lequel il demande le concours de cette

Chambre, savoir:-
Bill Q 2 (No 141) intitulé: " Loi constituant en corporation la Compagnie d'assu-

rance Interprovinciale contre l'incendie ".

Sur motion de M. Devlin, secondé par M. Nesbitt,

Ordonné, que le bill E 2 (No 139) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-

ration la compagnie dite The Ottawa and Lake -McGregor Railway Company , soit

maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la question,-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies

et Moyens.
Et le débat se continuant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 15 mars 1912.

rapnt
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Sur motion de M. Blain, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que les bills qui suivent soient inscrite pour seconde lecture à la pro-

chaine séance de la Chambre, savoir:-
Bill J 2 (No 145) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Van-

couver, Fraser Valley and Southern Railway Company ".-M. Stevens.
Bill R 2 (No 136) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Prince

Edward and Hastings Railway Company ".-M. Hepburn.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté le bill suivant, pour lequel il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill U 2 (No 142) intitulé: " Loi pour faire droit à Alvena Bell Leaitch "
Aussi, le Sénat transmet à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comii

spécial de; Divorces du Sénat, auquel a été référé le bill ci-haut mentionné, avec prière
qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinq minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Vendredi, 15 mars 1912.

PRIERES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions

sur les pétitions présentées le 14 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles

sont comme suit:-
De W. D. Buell et autres, de Grenadier-Island et autres lieux; de S. J. Rea et

autres, de St. Mary's et autres lieux; de Charles R. Tulloch et autres, de Becher et

autres lieux; et de D. IL Wilson et autres, de Eden Mills et autres lieux, tous de la

province de l'Ontario; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à

l'industrie de l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

De Alfred Caron et autres, électeurs de la province de la Saskatchewan; de Jean

B. Badeaux et autres, électeurs de la province du Manitoba; demandant qu'avant

d'adopter le bill actuellement soumis au Parlement aux fins d'annexer à la province

du Manitoba une partie du territoire de Keewatin, la Chambre insère dans le dit bill

des dispositions de nature à sauvegarder et à assurer pour l'avenir à cette partie du dit

territoire la pleine jouissance de ses droits aux écoles séparées.
De Richard Turner et autres, de Bedford-Park, Ont.; demandant à la Chambre

de prendre en considération la nécessité urgente de réduire la taxe élevée actuelle,
surtout sur le combustible, les produits comestibles et les efets d'habillements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le douzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son douzième rapport.
Votre examinateur a dûment examiné le bill suivant du Sénat, et constate que

toutes les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-
Bill Q 2 (No 141) intitulé: " Loi constituant en corporation la Compagnie d'As-

surance Interprovinciale contre l'Incendie ".

M. Ames, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le

sixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération le bill H (No 101) du Sénat, intitulé: " Loi

constituant en corporation The British Western Loan Company ", et a décidé de le

rapporter avec des amendements.
Votre comité recommande qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de

la Chambre.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit. permis au comité des Banques et du Commerce de siéger pen-

dant les séances de la Chambre, en conformité de la recommandation contenue dans le

sixième rapport du dit comité.

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 4 mars 1912,-Copie de toute corres-

pondance entre les autorités de l'Intercolonial, le ministre des Chemins de fer et le

département de la Justice et toutes personnes quelconques relativement à une réclama-

tion de la Metapedia Waterworks CopIpany contre l'Intercolonial, y compris tous plans,
dessins. encuêtes, témoignages et rapports concernant cette affaire; aussi, copie de
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tous Plans, dessins, avis et correspondance entre les autorités de l'Intercolonial etM. P. Laberge, et la Dominion Lz&mber Company et Johin Fenderso et Oie, relative-ment à la pose d'un tuyau d'aqueduc sur la terre No 10 du cadastre de Saint-Pieedu Lac. (Document de la session, No 180.)

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barker,
Ordonné, quele bill Q 2 (No 141) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-ration la Compagnie d'assurance Interprovinciale contre l'Incendiel", soit maintenantlu la première foie.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Béland,
Ordonné, que le bill U,2 (No 14) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit àAlvena Bell Leaitch ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur une certainerésolution à l'effet de modifier la Loi de la marine marchande au Canada.

(En comité.)

Résolu,--Qu'il est expédient de modifier la Loi de la marine marchande au Canadaen prescrivant (a) que des certificats ne seront pas exigés pour les capitaines etaeconde de navires voiliers ne jaugeant pas plus de cent tonnes, tonnage enregistré,actionnés par une force auxiliaire autre que la vapeur, et servant en partie à laPêche et en partie au transport du fret; et (b) que le ministre de la Marine et desPêcheries pourra fixer l'honoraire pour remplacer des certificats égarés.Résolution à rapporter.

Mn l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passéun1e résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue,comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi de la marine marchande au Canadaen Prescrivant (a) que des certificats ne seront pas exigés pour les capitaines etaeconds de navires voiliers ne jaugeant pas plus de cent tonnes, tonnage enregistré,ctionés par une force auxiliaire autre que la vapeur, et servant en partie à lapêche et en partie au transport du fret; et (b) que le ministre de la Marine et desPêcheries pourra fixer l'honoraire pour remplacer des certificats égaré@.La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
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(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'aide que le Gouverneur en conseil,
en vertu de la loi dite The Canadian Northern Alberta Railway Act, 1910, a été auto-
risé à donner à la Canadian Northern Alberta Railway Company, pour aider à la
construction des cent cinquante milles de chemin de fer y mentionnés peut, nonobs-
tant ce que contenu dans la dite loi, être appliquée aux premiers cent cinquante milles
du chemin de fer de la dite compagnie actuellement construits ou tracés à partir de

Saint-Albert, dans la province d'Alberta, dans une direction générale ouest vers la
Passe de la Tête-Jaune.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'aide que le Gouverneur en conseil,

en vertu de la loi dite The Canadian Northern Alberta Railway Act, 1910, a été auto-
risé à donner à la Canadian Northern Alberta Railway Company, pour aider à la
construction des cent cinquante milles de chemin de fer y mentionnés peut, nonobs-
tant ce que contenu dans la dite loi, être appliquée aux premiers cent cinquante milles
du chemin de fer de la dite compagnie actuellement construits ou tracés à partir de
Saint-Albert, dans la province d'Alberta, dans une direction générale ouest vers la
Passe de la Tête-Jaun.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. White (Leeds) ait la permission de présenter un bill (No 144)
à l'effet d'aider à la construction du Canadian Northern Alberta Railway.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Ohambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante-trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Terri-
toires du Nord-Ouest, Territoire du Yukon et provinces de l'Alberta et de la Saskat-
chewan:-Solde de l'efectif, $340,000; subsistance, fourrage, combustible et éclairage,
babillements, constructions, réparations et réfections, remontes, chiens, armes et car-
touches, drogues et médicaments, logement, transport, service de l'eau, papeterie et

dépenses casuelles, $410,000; indemnité à des membres de la Royale gendarmerie à
cheval du Nord-Ouest, pour blessures reçues au service, $3,000, pour l'année finissmnt
le 31 mars 1918.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-Traitement de
M. Fred. White, O.M.G., à titre de commissaire des Territoires du Nord-Ouest, $1,000;
traitement de L. DuPlessis, à titre de secrétaire du commissaire, $800; traitement de

m D Pnni à titre de comitable du commissaire. $800; écoles. 88,500; secours aux
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordéeà Sa Majesté pour les pensions.:-Mme Wm. McDougail, pour l'année fnissant le 31
mars 1913. ,

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa[Majesté Pour [Mme Delaney, pour l'année finissant le 31 mars 1913.5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf dollars et quarante-six centinssoit accordée à Sa Majesté pour une indemnité à des pensionnaires, au lieu de terr,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à SaeMajesté pour des pensions payables à des miliciens par suite du soulèvement de 1885et pour service actif en général, pour l'année finissant le 31 mars 1913.7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à SaMajesté pour des pensions payables par suite de l'invasion fénienne, pour l'année finis-sant le 31 mars 1913.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quatre-vingt-un dollarset cinquante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour des pensions payables à desmembres de la gendarmerie à cheval, à des volontaires de Prpnce-Albert et à des éclai-reurs de la gendarmerie, par suite du soulèvement de 1885, pour l'année finissant le 31mars 1913.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre dollars et soixante etseize centins soit accordée à Sa Majesté pour les pensions payables aux familles decertains membres de l'effectif qui perdirent la vie alors qu'ils étaient en service, comme

suit: Beatrice Maud et laura May Grundy, pour l'année finissant le 31 mars 1913.10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et treize dollars etsoixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour Margaret Johison Brooket
Pour l'année finissant le 31 mars 1913.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante eentinasoit accordée à Sa Majesté pour Annie Eva Emily et Arthur Stewart MountfordBrooke, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre dollars et soixante etquinze contins soit accordée à Sa Majesté pour Mme Elizabeth Willmett, pour l'annéefinissant le 31 mars 1913.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprenlreà hiuit heures p.m.

Hull~ het&re8 p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Goodeve propose, secondé par M. Stanfield,
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme enn11iité général sur les bills privés (en vertu de la règle 109).Et la question étant posée sur l'amendement, elle est Iésolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur qiitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
'1 suivants, savoir:-

Bill T (No 121) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Rainy River RadialaiaY Company" ";
Bill (No 98) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique;Bill (No 38) concernant la Canadian Northern Railway Comvant:
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Bill F (No 114) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la Révillon
Frères Trading Company, Limited";

Bill M (No 119) du Sénat, intitulé: "Loi concernant certains brevets de The
Continental Can Company ";

Bill Z (No 120) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel May Stewart";
et

Bill G 2 (No 122) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à William Holloway
Adams ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Blondin fait rapport que le comité a examiné les bille suivants, savoir: Bill T
(No 121) du Sénat, intitulé: "Loi concernant The Rainy River Radial Railway Com-
pany "; bill (No 98) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique; et bill (No 38) concernant la Canadian Northern Railway Company, et lui a
enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.

Aussi, que le comité a examiné le bill suivant, savoir: Bill F (No 114) du Sénat,
intitulé: " Loi constituant en corporation la Révillon Frères Trading Company,
Limited", et y a fait des amendements.

Et ausLsi, que le comité a fait quelque progrès sur les bills suivants, savoir: Bill
M (No 119) du Sénat, intitulé: " Loi concernant certains brevets de The Continental
Can Company "; bill Z (No 120) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel
May Stewart "; et bill G 2 (No 122) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Wil-
liam Holloway Adams ", et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nou-
veau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité sur les dits bills.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par cette
Chambre au bill F (No 114) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la
Révillon Frères Trading Company, Limited ", lesquels sont lus comme suit:-

Article 5, ligne 10.-Après "mais" insérer "excepté pour les objets énoncés à
l'alinéa (f) de l'article 10 de la présente loi ".

Article 5, ligne 12 (de la version anglaise).-Après "for" insérer " the ".
Article 5, ligne 13 (de la version anglaise).-Retrancher " the " et insérer " of its ".
Article 11, ligne 3.-Retrancher tous les mots qui suivent " règlement" jusqu'à la

fin de l'article et substituer " diviser les directeurs en deux groupes, et peut édicter
que certains ou tous les pouvoirs des directeurs ne seront exercés qu'à un assemblée
à laquelle sont présents des représentants des deux groupes; et elle peut de plus édic-
ter qu'une motion faite à une assemblée des directeurs doit, pour être déclarée adoptée,
être appuyée par des représentants des deux groupes ".

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels eTle
demande leur concours.

Sur motion de M. Barker, secondé par If. MeLean (Queen),
Ordonné, que le bill T (No 121) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Rainy

River Radial Railway Company ", soit maintenant lu la troisième fois.

Sénat et informe
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Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Oliver,
Ordonné, que le bil (NO 98) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadiendu Pacifique, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
'Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Jameson,
Ordonné, que le bill (No 38) concernant la Canadian Northern Raiway COmpany,soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.Et l'heure consacrée aux bills privés, aux termes de la règle 25, étant expirée;
Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations,

(En comité.)

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à SaMajesté pour le service maritime et le service des rivières:-Entretien et réparationsdes steamers du gouvernement et des brises-glace, pour l'année finissant le 31 mars
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour l'examen des capitaines et des seconds, pour l'année finissant le31 mars 1913.
15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille dollars soitaccordée à Sa Majesté pour des récompenses pour les sauvetages de vies, compris lesstations de sauvetage, pour l'année finissant le 31 mars 1913.16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour les enqutêes sur les naufrages, pour l'année finissant le31 mars 1913.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les dépenses des écoles de navigation, pour l'année finissant le 31 mars1913.
18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée àSa Majesté pour l'enregistrement des vaisseaux, pour l'année finissant le 31 mars1913.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'enlèvement des obstructions des eaux navigables, pour l'année finissantl1 mars 1913.
2•- Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour le service de la poste d'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1913.21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée, à Sa1faesté pour les appointements et dépenses Pour l'insnection de. hastiax nmr l'nnr4a
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24. Résolu, qu'une somine n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les dépenses imprévues, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
25. Résolu, qu'une somme n'excédent* as quatre cent cinquante mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour le service des phares et le service des. côtes, pour l'année

finissant le 31 mars 1913.
26. Résolu, qu'un somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les agences, loyers et dépenses imprévues, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'entretien et les réparations des phares, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la construction de phares et aides à la navigation comprenant les appa-
reils, signaux sous-marins et les travaux de construction, ainsi que pour l'amélioration
de la route de la côte ouest, C.-B., pour l'année finissant le 31 mars 1913.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le bris de la glace dans la baie du Tonnerre et le lac Supérieur et autres
Majesté pour les agences, loyers et dépenses imprévues, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service des signaux, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'administration du pilotage et entretien et réparations au steamer
Elureka, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour une somme requise pour servir des pensions de $300 à chacun

des pilotes qui suivent: E. Desrosiers, O. Larochelle, A. C. Bernier, Hubert Raymond,
Nap. Rioux, Jos. Lapointe, Chas. Brown, L E. Morin, Ed. Larochelle, Adelm Pouliot,
F. X. Delisle, Laurent Godbout, Pierre Gobeil, J. F. Lachance, Chas. Normand, Alph.
Asselin, N. Lachance, Bart. Lachance, L R. Demers, Théo. Lachance, M. Godbout,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'entretien et les réparations des quais, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'établissement et entretien de stations de rapportage téléphonique
le long du fleuve Saint-Laurent, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les téléphones à divers endroits par tout le Dominion en rapport avec les
aides à la navigation, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour les réparations au chemin maritime, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

37. Résolu, qu'une somme n'excélant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'achat ou construction d'un steamer pour les phares et les bouées
pour le fleuve Saint-Laurent pour remplacer le Shamrock (Dollard), pour l'année

sté pour une ec
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A Londres du bulletin quotidien fourni par les stations téléphoniques et de rapportagele long du fleuve Saint-Laurent, pour l'année finissant le 31 mars 1913.41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à SaMajesté pour rémunérer James McAllister pour avoir posé des bouées à FortWilliam,pour l'année finissant le 31 mars 1913.42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour les appointements de F. J. Harding du 1er décembre 1908 au 31 mars 1909,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
-43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit 'accordée à SaMajesté pour les dépenses des délégués au congrès de l'Association internationale denavigation, à être tenu à Philadelphie en 1912 et le transport et la réception des mem-bres du congrès durant leur séjour au Canada, y compris le coût de l'impression d'unpamphlet, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille cinq cents dol-lars soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydrogra-phiques-ministere de la Marine et des Pêcheries:-Observatoire magnétique, $1,000;service météorologique, y compris les gratifications de $500 chacune aux observationsde Kingston et Montréal, 8148,200; allocation à L. F. Gorman, observateur météorolo-gique a Ottawa, $300, pour l'année finissant le 31 mars 1913.45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour les hôpitaux de marine :-Soîn des marins malades aux hôpi-taux de marine et réparations aux hôpitaux de marine, $70,000; marins naufragés etindigents. $3,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour les inspections de bateaux à vapeur:-Inspection des bateauxà vapeur, pour l'année finissant le 31 mars 1913.Et la Chambre ayant continué de siéger eni comité après minuit;

Samedi, 16 mars 1912.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée àSa Majesté pour les pêhres:-Traitements et déboursés de inspecteurs, gare-êhet gardiens, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour la construction d'échelles à poissons et curage des rivières, pour l'anéefinissant le 31 mars 1913.
49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les frais de loi et dépense casuelle, pour l'année finissant le 31 mars1913.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa19aiesté pour l'exposition ichtyologique du Canada, pour l'année finissant le 31 mars1913.
51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à SaailJesté pour l'ostréiculture, pour l'année finissant le 31 mars 1913.52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa

a8Jesté pour l'entretien d'usine devant servir à faire des expériences pour la réductionl chien de mer, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

aesete pour la construction et entretien de stations navales biologiques et étudesOur l'année finissant le 31 mars 1913.
54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Saajesté Pour l'entretien du laboratoire de la baie Georgienne, pour l'année finissant

31 mars 1913.
.55 Résolu qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Saajesté pour des primes aux percepteurs des douanes pour services se rattachant à

L5 r
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l'émission de permis sous le régime du modus vivendi, pour lannée finissant le 31

mars 1913'.
56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour Pentretien d'un bureau de renseignements sur les pêcheries, et poursuivre

une campagne éducationnelle parmi les pêcheurs, pour l'année finissant le 31 mars

1913.
57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour le service de la patrouille des pêcheries, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1913.
58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-deux mille trois cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les appointements, construction et entretien

d'établissements de pisciculture, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour la construction d'un steamer pour la patrouille des pêche-

ries de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Résolutions à rapporter.

M. POrateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté le bill (No 30) intitulé: " Loi concernant la Compagnie du canal

de Montréal à Ottawa et la Baie-Georgienne ", sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de

cette Chambre, savoir:-
Bill W (No 145) intitulé: " Loi à l'effet de ratifier et confirmer certains contrats

entre la compagnie dite The Temiskaming and Northern Ontario Railway Commis-

sion, et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada".

Bill M 2 (No 146) intitulé: " Loi concernant la Saskatchewan Central Railway

Company Il.
C ill V 2. (No 147) intitulé: " Loi pour faire droit à Isabella Helen Horneastle "; et

Bill S 2 (No 148) intitulé: " Loi constituant en corporation la Internatipnal

Guarantee Company ".
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
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Lundi, 18 mars 1912.

Onze heures am.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par n. Pardee,-la pétition de Samuel Stewardson et autres, de Oakville et autreslieux, Ontario.

M. l'Orateur informe la'Chambre qiue le greffier de la Chambre a dépos4 sur laTabler-Etat des affaires de la Compagnie de Prêt et de Placement BritaniqueCanadÎenne,-tel quétabli aut trente et unième jour de décembre 1911, en conformité del'article 33 du chapitre 57, 39 Victoria. (Docment de la session, No 131.)
M. l'Orateur soumet à la Chambre le premier rapport du comité mixte des deuxChambres re Bibliothèque du Parlement, lequel est comme suit:-

A la Chambre des Communes:
Le comité mixte de la Bibliothèque a l'honneur de présenter le rapport suivant:-Le comité s'est réuni pour la première fois dans les appartements de l'Orateurde la Chambre des Communes le jeudi, sept mars, à onze heures du matin.'Orateur de la Chambre des Communes présidait.Le rapport des bibliothécaires pour 1911 a été lut et adopté. Les plans pourl'agrandissement de la bibliothèque adoptés en 1905 et dont il a été question dans les

rapports de 1910 et 1911, ont été déposés devant le comité.
Après discussion, il a été ordonné que les plan susdits soient renvoyés à uncomité composé des présidents des deux Chambres, des honorables messieurs Jaffray,(ostigan, Douglas, LaRivière, Emmerson et des bibliothécaires, avec instruction decommuniquer bavec les membres du gouvernement et de faire rapport au comité leplus tôt possible.
Les stattistiques de la bibliothèque ont été hies et apvrouvées et F4nt niim
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Indicateurs d'adresses. 158 07

Reliure.. 2,109 7

Assurance, commission, frais de port, etc. . 539 78

Total..,... .................. 13,882 37

Le comité s'est ajourné.

e tout respectueusement soumis. (Document de la session, No 83a.)

T. S. SPROULE,
Orateur.

Appartements de l'Orateur
De la Chambre des Communes,

7 mars 1912.

M. White (Leede) soumet à la Ohambre,-Rapport de la Commission d'embellis-

sement d'Ottawa, pour l'exercice terminé le 31 mars 1911. (Document de la session,
No 51b.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le treizième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son treizième rapport.
Votre examinateur -a dûment examiné le bill suivant du Sénat, et constate que

toutes les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-
Bill S 2 (No 148) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la Interna-

ional Guarantee Company ".

Ordonné, que M. Roche, pour M. Rogers,' ait la permission de présenter un bill

(No 149) concernant les eaux dans la zone des chemins de fer et dans l'étendue de

terres de la rivière La-Paix.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Hazen ait la permission de présenter un bill (No 150) concer-

nant les Commissaires du havre de Montréal.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Sur motion de M. Currie, secondé par M. Beattie,
Ordonné, que le bill W (No 145) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de ratifier et

confirmer certains contrats entre la compagnie dite The Temiskaming and Northern
Ontario Railway Commission, et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du

Canada ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon.

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Martin (Régina), secondé par M. Buehanan,
Ordonné, que le bill M 2 (No 146) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Baskat.

chewan Central Railway Company ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Clark (Red-Deer), secondé par M. Buchanan,
Ordonné, que le bill V 2 (No 147) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit i

Isaella H1elen Hornoastle ", soit maintenant lu la première fois.
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Le bill est, en Conséquence, lu la première fois, et la Seconde lectur en est; ý oro .
nrée Pour la prochaine séance de la Chambre.Menstod-

Sur mnotion de M. McCraney, secondé par M. Molloy,Ordonné, que le bill S 2 (No 148) du Sénat intitulé: "L1»i constituant en corp'Lation l etenonl Gtarantee (Jompanyj ",soit maintenant lu la première fois.
L e b ll e t, n C o s é e e l u l a p rm re f i , e t la s e c o n d e le c t u r e e n e s t r d o. -née Pour la Prochaine séance d aCabe

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité généralpour délibérer sur les bills suivants, savoir:-Bill M (No 119) du Sénat, intitulé: "Loi concernant certains brevets de TheContinenta Ca» (lompanh,";
Bill Z (No 120) du Sénat, intitulé: "Lo.Ki pour faire droit à [Ethel Mlay Stewart »et
Bill G 2 (N'ýo 122) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à William HEollowayAdams >Y, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil etM. Blondin fait rapport que le voixtité a examiné les bills suiivanits, savoir: Bill Z(No 120) inti tulé : " Loi pour faire droit à Ethel May Stewart; et bill G' 2 (No 122)intitulé: " Loi pour faire droit à William lloway Adama ",ý et lui a enjoint d'eifaire rapport séparément sans amendement.Aussi, que le comité a fait quelque progrès sur le bull M (No 119) intitulé: "'Loiconcernant certains brevets de The Contillent<4 (lan Company , et lui a enjoint dodemander la permission de siéger de nouveau.Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comitégénéral sur le dit bill.

Sur motion de M, Clark (Red-Deer), secondé par M. MacNutt,Ordonné, que le bill Z (No 120) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à EthèlVay Stewart ", sýoit maintenant Ilu la troisième fois.Le bill est, en conséquence, Ilu lat troisième fois,Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le rffe porte le bill au Sénat et informe L'oursHnnusuette Chambre a adopté leur bill sans amendement.
Sur motion de M. MacNutt, secondé par M. Clark (R-ed-De-er),Ordonné, que le bill G 2 (No 122) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit àVilliain Holloway Adamsa», soit maintenant lu la troisième fois.Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.Résolu, que le bill Passe.Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que4tte Chambre at adopté leur bill sans amendement.

Sur motioni deMA. Clark (Red-Deer), secondé par M. MaeNuitt,Ordonné, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour remettre à cette Chambre lat'LUIve faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat, auquel eut été rfreibis suivants, savoir:-
Bill Z (No 120>) du Sénat, intitulé: '<Loi pour faire dri t a twr
BilG 2 (Nvo 122) du Sénat, intitulé: "LOi pour faire droit à ilaA110a

Ordonné, que le grfie ortO le dit es Aff 1 Si

IR ma
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La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le bill

suivant, savoir: Bill H (No 101) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation

The Briltish Western Loan Company ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M-

l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le

dit bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en

considération.
La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels

sont lus comme suit:-
Article 3, page 2, ligne 7.-Retrancher tous les mots après "bureau" et insérer

"d'au moins dix et d'au plus vingt directeurs de la Compagnie et une majorité d'entre

eux formera quorum et lesdits directeurs ".
Article 4, ligne 3.-Retrancher "peut, à discrétion .

Article 4, ligne 3.-Retrancher " déterminer " et insérer "détermine

Article 4, lignes 3 et 4.-Après "règlement" insérer "ratifié à une assemblée

générale spéciale de la Compagnie, régulièrement convoquée pour en délibérer,.
Article 4, ligne 4.-Retrancher " d'autres bureaux " et insérer "des succursales

Article 4, ligne 5.-Retrancher "succursales" et insérer "agences ".

Article 4.-Ajouter à l'article le paragraphe suivant:-

"2. Avis de tout pareil changement du siège social doit être publié dans au moins

uun nmro de la Gazette d2. n"anada ".
A &il ý-naraLrrai)he 2, ligne 3.-Après "postes" insérer "par lettre recomman-.



2 G e r2e jo387

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill N (No 125) du Sénat, intitulé:'"Loi constituant en corporation The Western Dominion Ra ilway Company,"Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill E 2 (No 128) dui Sénat, intitulé:"Loi constituant en corporation The Montreal Transcontinental Roilway Company Il.Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé'au coinité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill D 2 (No 129) du Sénat, intitulé:Loi concernant The Alberta, Peace River and Eaisern Bailway Comapany Il.Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité dles Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du Bihl1 F 2 (No 13CF) du Sénat, intitulé:-Loi concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada "Le bill est, en conséqluence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du hill L 2 (No 132) du Sénat, intitulé:"Loi concernant la Mlexi'can Electric Traction CJompany, Limited, et à l'effet d'enchaniger le nom en celui deo 'MIexican Internrban Electric aivyCmn,L4mited" 
Ra1~ Cop)n,Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture'du bill 12 (No 134) (lu Sénat, intitulé:ýLOi concernant la Brilish CJolumbia and Dawuson Railwaj Company "Le bull est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité deshmnle fe, Canaux ýt .,i

lu la
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Q 2 (No 141) du Sénat, intitulé:

<Loi constituant en corporation la Compagnie d'assurance Interprovinciale contre

l'Incendie ".
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill X (No 127) du Sénat, intitulé:

"Loi constituant en corporation The Canadian Public Health Association ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill K 2 (No 131) du Sénat, intitulé:,

"Loi pour faire droit à sobell Isaac ".
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne,

est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill J (No 133) du Sénat, intitulé:

"Loi concernant l'Eglise Méthodiste ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill U 2 (No 142) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Alvena-Bell Leaitch ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne,

est renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Martin (Montréal),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance en

la possession du ministre des P'ostes au sujet du changement du nom du bureau de

poste de Broderick, dans la province de la Saskatchewan, en celui de Saint-Aldwyn.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Carvell,
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

négociations, propositions écrites et autres papiers et documents en la possession du

gouvernement ou de quelqu'un des départements concernant la réciprocité commerciale

avec les Etats-Unis, entre le 1er janvier 1890 et le 31' décembre 1891.

Sur motion de M. Lemieux, pour M. Lanctôt, secondé par M. Clark (Red-Deer),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,

-Copie de tous papies, télégrammes, lettres et ordres en conseil, concernant l'achat

du terrain de M. Pierre Bourgeois pour la construction d'une bâtisse publique à
Napierville.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
nomhw de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
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Sur motion de M. Law, secondé par M. Clark (Red-Deer),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes accusations contreA. M. Hatfield, surveillant des pêcheries pour le comté de Yarmouth, N.-E., et detoutes lettres, télégrammes et autres communications entre le ministre de la Marine etdes Pêcheries ou quelque officier de son département et toute autre personne à ce sujet,

et concernant la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Clark (Bruce),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports faits par

les inspecteurs des agents chargés du placement des immigrants, tant domestiques
qu'ouvriers de ferme, dans Ontario et Québec, pendant les années 1910 et 1911.

L'ordre pour la troisième lecture du bill (No 106) modifiant la Loi du Service
civil,--étant lu;

M. Pelletier propose, secondé par M. White (Ileeds),-Que le dit ordre soit rescindé
et que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général aux fins de l'amender.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général sur le dit

bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait de nouveaux amende-Inents.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-Sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill naaaem
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient d'agrandir le territoire de la province de Québec
d manière à ce que ses limites embrassent, en sus de son territoire actuel, la région
bornée et décrite comme suit :-Commençant au point de l'embouchure du fleuve
East-Main là où il se jette dans la baie James, le dit point marquant l'extrémité ouest
de la limite nord de la province de Québec, telle que déterminée sous l'empire du cha-
pitre 3 des Actes de 1898, intitulé: " Acte concernant la délimitation des frontières
nord-ouest, nord et nord-est de la province de Québec "; de là vers le nord et l'est le
long des rives de la baie d'Hudson et du détroit d'Hudson; de là, vers le sud, l'est et le
nord, le long de la rive de la baie d'Ungava et du dit détroit; de là, vers l'est, le long
de la rive du dit détroit jusqu'à la limite du territoire sur lequel l'Ile de Terre-Neuve
exerce juridiction légale; de là, vers le sud-est, le long de la limite ouest du territoire
en dernier lieu mentionné jusqu'au milieu de la baie du Rigolet ou anse Hamilton;
de là, vers l'ouest, le long de la limite nord de la province de Québec, telle que dé-
terminée par le dit Acte jusqu'au point de départ.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que M Borden ait la permission de présenter un bill (No 151) à l'effet

d'étendre les frontières de la province de Québec.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution pourvoyant à l'extension des frontières de la
province de l'Ontario.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'agrandir le territoire de la province d'Ontario de
manière à ce que ses limites embrassent, en sus de son territoire actuel, la régop
bornée et décrite comme suit:-Commençant à l'extrémité nord de la frontière ouest
de la province d'Ontario telle que déterminée par l'Acte des frontières du
Canada (Ontario) 1889, chapitre 28 des Statuts de 1889 du Royaume-Uni (la dite
frontière ouest se trouvant être la frontière est de la province de Manitoba), de là
en un prolongement nord vrai le long du même méridien jusqu'à son intersection
avec le centre de l'allocation pour chemin sur la douzième base du réseau des arpenta-
ges des terres fédérales; de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu'au point le plus
vnra l'A.t du hain Taland. tl on'indian4 à la latitude annroximative de 53° 30' et la
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:

Résolu,-Qu'il est expédient d'agrandir le territoire de la province d'Ontario de
manière à ce que ses limites embrassent, en sus de son territoire actuel, la région
bornée et décrite comme suit:-Commençant à l'extrémité nord de la frontière ouest
de la province d'Ontario telle que déterminée par l'Acte des frontières du
Canada (Ontario) 1889, chapitre 28 des Statuts de 1889 du Royaume-Uni (la dite
frontière ouest se trouvant être la fruntière est de la province de Manitoba), de là
en un prolongement nord vrai le long du même méridien jusqu'à son intersection
avec le centre de l'allocation pour chemin sur la douzième base du réseau des arpenta-
ges des terres fédérales; de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu'au point le plus
vers l'est du lac Island, tel qu'indiqué à la latitude approximative de 53° 30' et la
longitude 93'° 40', sur la carte des chemins de fer du Canada publiée, à l'échelle de
trente-cinq milles au pouce, en l'année mil neuf cent huit, par l'autorité du ministre
de l'Intérieur; de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu'au point d'intersection du
quatre-vingt-neuvième méridien de longitude ouest avec la rive sud de la baie
d'Hudson; de là, vers l'est et le sud, le long de la rive de la dite baie jusqu'au point
où la limite nord de la province d'Ontario, telle que déterminée par le dit Acte touche
la rive de la baie James; de là, vers l'ouest, le long de la dite frontière, telle que dé-
terminée par le dit Acte, jusqu'au point de départ.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que M. Borden ait la permission de présenter un bill (No 152) à l'efet

d'étendre les frontières le la province de l'Ontario.
. Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

L'ordre du iour anoelle la seconde lecture du bill (No 140) modifant la Loi des

est, en
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 62) intitulé: "Loi concernant la Kettle Valley Railway Company ".
Bill (No 91) intitulé: " Loi concernant la Kootenay Central Railway Company ".
Bill (No 92) intitulé: " Loi concernant la Manitoba and North Western Railway

Company of Canada ".
Bill (No 61) intitulé: " Loi concernant la Gatineau, and Ungava Railway Com-

pany, et à l'effet de changer son nom en celui de ' The Ottawa and Ungava Railway
Company' ".

Bill (No 93) intitulé: "Loi concernant la Compagnie United Gold Fields of Brfi-
tish Columbia (Limited)".

Bill (No 90) intitulé: "Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esqui-
malt à Nanaïmo ".

Bill (No 94) intitulé: "Loi concernant la Windsor, Chatham and London Rail-
way Company ".

Bill (No 54) intitulé: "Loi constituant en corporation la Quinze River and Ot-
tawa Railway Com pany"; et

Bill (No 39) intitulé: " Loi concernant la Canadian Northern Montreal Tunnel
and Terminal Company, Limited".

Aussi, le Sénat a adopté le bill Z 2 (No 153) intitulé: "Loi pour faire droit à
George Mackay Sutherland ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant la
comité spécial des Divorces dù Sénat, auquel a été soumis le bill ci-haut mentionné,
avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

'Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 52) intitulé: " Loi constituant en corpora-
tion la Pacifßc Trans-Canada and Hudson Bay Railway ", avec plusieurs amendements,
pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour divers:-Aehat de 600 exemplaires du Parliamentary Guide, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent soixante mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le service naval:-Service naval, y compris l'achat et
l'entretien des navires, l'entretien et la garde au point des bassins de radoub, d'Esqui-
malt et de Halifax, et l'établissement et l'entretien des écoles de formation, pour
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents mille dollars soit accordée àSa Majesté pour les relevés hydrauliques :-Achat d'un nouveau navire Pour relever lacôte de l'Atlantiqé,e, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
7. Réslu, qu'une somme n'excédant pas deux cenit soixante et onze mille cinqcents dollars soit accordée à Sa Majesté Pour le service radiotéIégraphique :-Construe.tion et entretien des stations de télégraphie sans fil, pour l'année finissant je 31 mars1913.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordéeà Sa Majesté pour le service des marchés :-Entretien des stations de marées et dessteamers d'étude, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passéPlusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecom-ité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

M. l'Orateur informeo la Cham~bre que le greffler du Sénat a apporté le messagesuivant:
IAe Sénat a adopté les bille suivants, pour lesquels il demande le concours de cetteChanmbre, savoir:-
B~ill 112 (No 154) intitulé: " Loi constituant en corporation The Guarantee Lifernsuran<e Company o! Caenada";' et
iljl T 2 (No 155) intitulé: Il oi constituant en corporation l'he RSsit*h Amr4 aPr-s Company "5.

Aussile Sénat aado>ptéle bil (No 9) intitulé: l'Loimodifint eode ciieIvee un amendement, pour lequel il demande le concours de cette Cabe
A&ussi, le Sénat a adopté le bill (No 23) intitulé: Il Loi concernant le havre delamiJl1ton ", avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette CabeAu~ssi, le Sénat a adopté le bull (No 85) intitulé: IlLoi concernant l'Institut d'Ar-hitecture du Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de 'l'Institut Roya'ÂOliteecture du Canada '", avec un amendement, pour lequel il demande le ocu

Et aussi, le Sénat a adopté le 1bil1 (No 83) intitulé: -Loi concernant la B«ask<ikA-an poWSr Comnyet ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le cou-
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 4 Mars 1912,-Coic dle

toute enquête, correspondance quelconque, se rattachant à la mort, de feu Absolon

Lavoie, de Amaqui, tué accidentellement à Métis, I.C.R?., dans le comté de Rimouski,

durant l'été de 1911. (Document de la session, No 114a.)

Sur motion de M. MacNutt, secondé par M. Tobin,

Ordonné, que le bill Z 2 (No 15a) du Sénat, intitulé: "L;oi pour faire droit à

George Mackay Sutherland", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. MacNutt, secondé par M. Tobin,'

Ordonné, que le bill H 2 (No 154) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-

ration The G-tarantee Lif e Insurance CJompany of Canada ", soit maintenant lu la

première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. l3laini, secondé par M%. Jarneson,
I., bill T 2 (No 155) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corpo-

eL mui-
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Mardi, 19 mars 1912.

Onze heures a.m.
PRIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Proulx,-la pétition de Palma Leclair et autres, de Saint-Thomas d'Alfred,

Ontario.
Par M. McCoig,-la pétition de Robert Hlenderson et autres, de Dover-Centre et

autres lieux.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 18 mars courant, laquelle est lue et reque, et elle est
comme suit:-

De Samuel Stewardson et autres, die Oakdale et autres lieux, province de l'On-
tario; demandhnt à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de
l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur l4
Table le quatorzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 9a, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son quatorzième rapport.

Votre examinateur a dûment examiné le bill suivant du Sénat, et constate quetoutes les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-
Bill T 2 (No 155) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Bri-tish American Trust Company).

Sur motion de M. Borden, pour M. Doherty, secondê par M. Foster,
Ordonné, que le bill T 2 (No 155) du Sénat, intitulê: " Loi constitunt en corpo-

ration The British American Trust COmpany ", soit inserit sur le feuilleton des ordres,pour seconde lecture ce jour.

M. Borden, pour M. Doherty, propose, secondé par M. Foster,-Que la Chambrese forme en conute general, demain, pour considérer une résolution à l'effet d'amenderla Loi des Juges.

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambreque Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la
dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, Pour econsidération la dite résolution.

, L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 143) modifiant la Loi de lamarine marchande au Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que.cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lecomité a examiné le bill et y a fait un amendement.
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Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 144) à l'effet d'aider à la

construction du Canadian Northern Alberta Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, -11. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au. Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 123) modifiant la Loi du

Yukon.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le

comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que l'ordre de la Chambre de ce jour, à l'effet que la Chambre se forme

en comité général, demain, pour considérer une certaine résolution modifiant la Loi

des Juges, soit rescindé.

Avec la permission de la Chambre,
M. Borden propose, secondé par M. Foster,-Que la Chambre se forme immédiate-

ment en comité général pour considérer la dite résolution, et que la règle 77 soit

suspendue à cet effet.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour considérer la dite

comité.)
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Pour deux juges additionnels de la Haute Cour de Justice pour Ontario, au trai-
tement de $7,000 par année, chacun.

Pour augmenter le traitement du juge pour le district de Montmagny jusqu'à
$7,000 par année.

Pour un juge puîné additionnel de la cour Supérieure de la province de Québec,
au traitement de $5,000 par année.

Pour un juge puîné additionnel de la cour d'Appel pour Manitoba, au traiter'nent
de $7,000 par année.

Pour un juge puîné additionnel de la cour du Banc du Roi de la province du
Manitoba, au traitement de $6,000 par année.

Pour un juge puîné additionnel de la cour Suprême de l'Alberta, au traitement
de $6,000 par année.

Pour un juge additionnel de la cour de district de la province de Saskatchewan,
au traitement de $2,500 par année pendant les premiers 3 ans de service; et après 3
ans de service, au traitement de $3,000 par année.

Pour deux juges additionnels de cours de district de la province de l'Alberta, au
traitement de $2,500 chacun, par année durant les premiers 3 ans de service; et après
3 ans de service, au traitement de $3,000, chacun, par année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

eonime suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'amender la Loi des Juges et de prescrire comme

suit:--
Pour un juge adjoint de la cour de l'Echiquier du Canada, au traitement de
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Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., MI. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte Pour le reprendre

à huit heures P.
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te Chambre acquiesce à leurs amendemients.
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lier repoi
à leur a~

rè"déterminant "insérer «' Pv41na Icie
'conde fois, est adopté.
e bill au Sénat et informe Leurs Hionneurs

demelit.
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Ordonné, que le greffer reporte le bill au Sénat et informe Leucette Chambre acquiesce à leur amendement. rs eurs que

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en eonsidératon desamendements faits par le Sénat au bill (No 83) intitulé: " Loi concernant l Seskat-
chewan Power Company ", lesquels sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 3.-Retrancher tous les mots depuis "la" jusqu'à la fin de laligne 4.
Page 2, ligne 5.-Retrancher tous les mots depuis "16" jusqu'à "n'est ", etinsérer ce qui suit: "Il est par la présente loi décrété que si un barrage construitconformément aux dispositions de la dite loi, modifiée par la présente loi ".
Page 2, ligne 11.-Retrancher "au dit article 2 ", et insérer "à l'article 2 de ladite loi ".

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill W (No 145) du Sénat, intitulé:
Loi à l'effet de ratifier et confirmer certains contrats entre la compagnie dite TheTemiskaming and Northern Ontario Railway Commission, et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill M 2 (No 146) du Sénat, intitulé:Loi concernant la Saskatchewan Central Railway Company".
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill S 2 (No 148) du Sénat, intitulé:Loi constituant en corporation la Iniernational Guarantee Company ".
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill H 2 (No 154) du Sénat, intitulé
Loi constituant en corporation The Guarantee Life Insurance Company of Canada".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

2 George 
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Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent trente mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les exercices annuels, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les bataillons scolaires, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les habillements et fourniment, pour lannée finissant le
31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les dépenses casuelles, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les droits de douane, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la bibliothèque du ministère, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'arsenal fédéral, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le service du génie, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour des subventions à des associations et corps de musique, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la solde de l'état-major aux quartiers généraux de la milice
et des divers commis et districts, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les propriétés militaires:-Entretien, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et onze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les édifice3 et travaux militaires, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Mercredi, 20 mars 1912.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent mille dollars soit
ccordée à Sa Majesté pour les bouches à feu, terrains et équipement, pour l'année
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21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordéeà Sa Majesté pour le transport par eau et par terre, Pour l'année finissant le 31 mars1913.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée àSa Majesté pour le matériel de guerre, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passéPlusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

M l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant:
Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-Bill (No 70) intitulé: "Loi constituant en corporation la Roman Catholic Epis-COPal CIorporal on of Keewatin"
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours decette Chambre, savoir:-
c in O 2 (No 157) intitulé: " Loi concernant la Haute Cour subsidiaire de l'An-cien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada "tiel P 2 (No158) intitulé: "Loi constituant en corporation The Grand Lodge ofUêe Loyal~ OrdeA. of -41nn.,, 1 .. 1--
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destitution de Auguste Hébert comme maître de poste à Saint-Pascal, comté de Ka-
mouraska. (Document de la session, No 79dd.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912,-Copie
de tous documents, lettres, requêtes, rapports, recommandations, se rapportant à la
destitution de Luc Lizotte comme maître de poste à Saint-Pacôme, comté de Kamou-
raska. (Document de la session, No 79ee.)

Aussi,-iRéponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 février 1912,-Copie
de tous documents, correspondance, requêtes, accusations, etc., etc., en la possession du
département des Postes, se rapportant à la destitution du capitaine Alex. Roberts,
maître de poste à Canso, N.-E., et à la nomination de son successeur. (Document de
la session, No 79ff.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 12 février 1912,-Copie
de tous documents, requêtes, lettres, plaintes, etc., se rapportant au congédiement en
1896 de I. St. Amour, maître de poste de Saint-Amour, comté de Prescott, et à la
nomination de son successeur. (Document de la session, No 79gg.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1912,-Copie
de tous télégrammes, lettres, requêtes, plaintes ou autres documents se rapportant au
congédiement de W. H. Harris, maître de poste à White-Head, N.-E., et à la nomina-
tion de son successeur. (Document de la session, No 79hh.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1912,-Copie
de toutes lettres, télégrammes, pétitions, accusations, plaintes, rapports et autres docu-
ments en la possession du département des Postes concernant la destitution projetée de
James McGrath, maître de poste à Aspen, N.-E. (Document de la session, No 79ii.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1912,-Copie
de tous documents, papiers, requêtes, lettres, etc., se rapportant à la destitution de
Louis Girard, maître de poste à Sainte-Angèle de Mérici, comté de Rimouski, et à la
nomination de son successeur. (Document de la session, No 79jj.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1912,-Copie
de tous télégrammes, lettres, requêtes, rapports et autres documents se rapportant avec
l'avis de résiliation du contrat pour le transport des malles entre Scott-Junction et la
gare, dans le comté de Beauce. (Document de la session, No 134.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 31 janvier 1912,-Copie
de toutes lettres, télégrammes, correspondance, rapports et autres documents concer-
nant le contrat pour le transport des malles entre la gare de River-John et le bureau
de poste et entre River-John et Hobson, respectivement, depuis le 1er octobre 1912, et
la cancellation du contrat passé pour les dits services avec Elijah Logan, et la passa-
tion d'un contrat pour les dits services avec un nommé Gannon. (Document de la
session, No 134a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 31 janvier 1912,-Copie
de toutes lettres, télégrammes, rapports et autres documents concernant le contrat pour
le service des malles entre la gare et le bureau de poste de Stellarton depuis le 1er
octobre 1911, et la eancellation du contrat pour le dit service avec le présent entrepre-
neur. (Document de la session, No 134b.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-Copie
de toutes lettres, rapports ou autres documents concernant la destitution de John
Fraser, maître de poste de Stellarton, N.-E., le 1er mai 1903. (Document de la ses-
i8on, No 79kk.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, el,
date du 17 janvier 1912,-Copie de la convention entre le Canada et la France relative-
ment à la noste aux colis, et de tous les documents s'y rapportant. (Doeument de la

stes, cc
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John M. Rogers, maître de poste à Eýast-Roman-ValeY, N.-E. (Document de la ses-8ion, No 7911.)
Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-Copie de tousa télégramimes, rapports, lettres, recommandations, demandes et autresdocuments se rapportant à la nomination d'un inspecteur des postes à Mooseaw, Sask.(Documenit de laseeuion, No 136.)

M. l'Orateur informe la Chambre qu e le greffier dle la Chambre a dépogé sur laTable le quinzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:---Conformément à la règle 96, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour billsprivés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son quinzième rapport.Votre examinateur a dûment examiné les bills suivants du Sénat, et constate quetoutes les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-
laBill 08 (No 159) intitulé: I'Loi concernant la Mexico North& Western Transpor-'atOn Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de 'Mexico NorthiWestern Paciflc'Bailwayj Compang '1

Bill D3 SNo le(» intitulé: "Loi concernant la Al4 abama Traction, Light andPower Company 'y.

Sur 'notion de M. ýMacdoneldl, secondé par I. Sharpe (Ontario),Ordonné, que le bill O 2 (No 157) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la HauteCour subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada ", soitmaintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née Pour la Prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Sharpe (Ontario),Ordonné, que le bill P 2 (No 158) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-ration Th.e Grand Lodge of lhe Loyal Order of Moose dans la Puissance du Canada ''Oit mnaintenant lu la première foiiL

1 n



404 19 mars A. 1912

Le bill ett, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour lajrochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario), secondé par M. Goodeve,
Ordonné, que le bill C 3 (No 159) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Mexico

North Western Transportation Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en
celui de 'Mexico North Western Pacißc Railway Company'", soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario), secondé par M. Goodeve,
Ordonné, que le bill D 3 (No 160) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Alabama

Traction, Light and Power Company ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

M. Sharpe (Ontario) propose, secondé par M. Goodeve,-Que toutes les règles
relatives aux bills privés soient suspendues au sujet des deux bills qui précèdent.

Et la question étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario), secondé par M. Goodeve,
Ordonné, que les dits bills, savoir: Bill C 3 (No 159) intitulé: " Loi concernant la

Mezkco North Western Transportation Company, Limited, et à l'effet d'en changer le
nom en celui de 'Mexico North Western Paci&c Railway Company'"; et bill DI
(No 160) intitulé: " Loi concernant la Alabama Traction, Light and Power Company ",
soient maintenant lus la seconde fois.

Les dits bills sont, en conséquence, lus la seconde fois, et renvoyés au comité des
Chemina de fer, Canaux et Télégraphes.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante mi-
nutes, mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Mercredi, 20 mars 1912.

* Onze heure. a.m,.

Les pftitions suivantes sont prèsentées séparément et déposées sur le bureau:-Par M. Smyth,--la pétition de P. A. Smith et autres, Ontario.Par M. Pardee,-la pétition de P. A. McLean, sr, et autres, de ýCamiachie etautres lieux, Ontario.

Le greffier de la Chambre dé6pose sur la Table le rapport du commis dtes Pétitions6ur les pétitions présentées le 19 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et effinsont comme suit:
De Palmna Leclair et autres, de Saint-Thomnas d'Alfred, comté de Preecott, pro-vince de l'Onitario-; demnandanit qu'avant d'adopter le bihl actuellement soumis3 auParlemient aux fins d'annexer à la province du Manitoba une partie du territoire deRlewatin, la Chamb,;re insère dans le dit bill dtes dispositions de nature à sauvegarderet à assurer pour l'avenir à cette partie du'dit territoire la pleine jouissance de sesdroits aux écolesspaé.
De Robert Hendferson et autres, de Dover-CePntre et autres lieux; demandant à laChamnbre qu'il ne so)it accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sousquelque forme que c-e soit, et pour autres fins.
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Ordonné, que M. Doherty'ait la permission de présenter un bill (No 168) modi-
fiant la Loi de la 0our de l'Echîquier.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, 'et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. White (Leeds) ait la permission de présenter un bill (No 169)
modifiant la Loiý des banques.

il présente, en conséquence, le dit bull à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. White (Leeds) ait la permission de présenter un bill (No 170)

modifiant la Loi des Caisses d'Epargnes de Québec.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine -séance de la

Chambre.

Ordonné, que M'%. Hughes (Victoria) ait la- permission de présenter, un bill

(No 171) modifiant la Loi de la Milice.
il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

preière fois, et la seconde lecture en' est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Lennox, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le dixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rappor-

ter sans amendement, savoir:-
Bill D)2 (No 129) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Alberta, Peace River

and Eastern3 Railway Compan y".
IBill 12 (No 1,34) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la British Columbia and

Dawson Railway CJompany ".
. ill J 2 (No 135) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Van-

couver, Fraser Valley~ and ,Southern Railway Company ".
Votre comité a aussi pris eni considération les bills suivants, et a décidé de les

rapporter avec des amendements, savoir:-
Bill N (No 125) dit Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The West-

en Dominion Railway Company ".

Bill1 R 2 (No 138) du Sénat, intitulé: " Loi constituant eu corporation The Prince
Edtoard and Hastings Railw<qy Company".

B3ill E 2 (No 139) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la compa-

gnie dite The Ottawa and~ Lake McUregor Railway Company ".

Votre comité recommande que le bill (No 42) concernant la Canadian North-.
ern Ontario Railioay Comn iy et la Carillon and Grenvile Ralway Company; et le

bill (No 44) concernant la Central Railway Companyi of Canada, soient retirés, vu

que les promoteurs ont signifié leur intention de ne pas procéder plus loin avecce

bills à cette session, et que les honoraires et frais payés à ce sujet soient rembou s

moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de I. Iennox, secondé par M. Hlenderson,
Ordonné, que le bill (No 42) concernant la Canadian North.rn Ontario Boitwa

et la Carillon and Grenville Railivai, Company,. et le bil (No 44) concernant la Cenr
Railwaoy Company of Canad<a, soient retirés, et que les honoraires et fraIis payés à eu
sujet soient remboursés, moins le coût d'impresuion et de la traduction, en cooni

de la reomnaion contenue dans le dixième rapport du comité dots Chemins deêer

20 mars406
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Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous mémoires et corres-

pondance touchant les taux pour les câblegrammes, échangés entre le département des
Postes canadien et le ministère des Postes britannique.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, télégrammes,letres, pétitions et afidavit concernant la destitution de George Bourgoin, employé

à titre de statisticien sur le canal Lachine. Aussi, copie de toutes lettres échangées
entre le ministre des Travaux Publics et le ministre des Chemins de fer et Canaux au
sujet de la dite destitution.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Carvell,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Cham-
bre,--Copie de tous documents, télégrammes, lettres et arrêtés en conseil se rappor-
tant au transfert à la corporation de la cité de Medicine-Hat, Alta., d'une propriété
connue sous le nom de Police-Point-Reserve.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux de"
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Gauvreau, secondé par M. Buchanan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

correspondances, requêtes, rapports, etc., etc., adressés au département des Travaux
Publics depuis le 21 septembre dernier au sujet du quai actuellement en construction à
Sainte-Croix, dans le comté de Lotbinière, province de Québec.

M. Hughes (Victoria) propose, secondé par M. Hazen,-Que cette Chambre se
forme en comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolu-
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M. Pelletier, pour M. Monk, propose, secondé par M. Ilazen,-Que cette Chambre

se forme en comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolu-

tion à l'effet de modifier la Loi des bassins de radoub, 1910.
M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre

que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la

dite résolution, il la recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre en

considération la dite résolution.

M. Burrell propose, secondé par M. Crothers,--Que le bill (No 100) à l'effet d'aider

et d'encourager l'Agriculture, soit lu maintenant pour la troisième fois.
M. Pugsley propose, comme amendement, secondé par M. Lemieux,-Que le dit

bill ne soit pas lu maintehant pour la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un

'comité général avec mandat et pouvoir de le modifier en y ajoutant ce qui suit comme

paragraphe 2 de l'article 2:-
" Toutes sommes d'argent accordées en vertu des dispositions de cette loi seront

réparties entre les gouvernements des différentes provinces, et leur seront payées, en

proportion de la population de chacune des provinces, telle qu'établie par leur dernier
recensement précédent."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et elle est
résolue dans la négative.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 123) modifiant la Loi du Yukon, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-

sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné. que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat acquiesce sans modification aux amendements faits par la Chambre des
Communes au bill suivant du Sénat, savoir: Bill F (No 114) intitulé: " Loi consti-
tuant en corporation la Révillon Frères Trading Company, Limited ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill suivant, pour lequel il demande le concours de
cette Chambre, savoir:-

Bill B 3 (No 172) intitulé: " Loi concernant la Compagnie du Canal à navires
de Saint-Clair et Erié ".
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Leonard, comme membre et président de ce bureau, jusqu'à ce jour;--aussi, de toustélégrammes, lettres, instructions ou autres documents depuis la date de la nomination,par et entre le ministre des Chemins de fer et Canaux, ou tout autre membre du gou-vernement, ou toute personne autorisée par le gouvernement, et le dit président dubureau des Commissaires du chemin de fer National-Transcontinental ou le secrétairedu dit bureau;-aussi, de tout arrêté du conseil relativement à la nomination d'unvice-président ou assistant du président du dit bureau; ainsi que de toutes lettres,instructions, papiers ou documents qui s'y rapportent; en même temps qu'un relevéde toutes les sommes payées, à titre de salaire ou compensation, au vice-président ouassistant du président du dit bureau; et copie de tous ces papiers, lettres ou instruc-tions verbales, écrites ou reçues par le dit ministre ou le dit président en rapport directou indirect avec le paiement, ou l'autorisation de paiement, du dit salaire ou compen-sation. (Document de la session, No 72g.)

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-sides ;
M. White (Leeds) propose, secondé par M. Reid (Grenville),--Que M. l'Orateurquitte maintenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1- Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions cent cinquante-huit milletrois cent cinquante dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pourle chemins de fer et canaux-chemins de fer-Intercolonial:-Amélioration de triplesdIves de freins à air, $7,150; ponts-renforcement, $100,000; Campbellton-agran-
d sement des installations, $160,000; Chatham--déviation de ligne et embranchementiusqu'au an q1nncd m...:i--
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Prince-Edouard:-Embranchement Harmony à Elmira, $69,500; construction origi-

nale, $1,000; Summerside--agrandissement des installations, $7,300; agrandissements

des installations le long de la ligne, $8,550; établir des ferry-boats et y faire les chan-

gements voulus, y compris le changement de la largeur de voie étroite à la largeur

type, $400,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix millions cinq cent dix mille dollars--

imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et

canaux-chemins de fer:-Intercolonial, $10,000,000; embranchement de Windsor,

$35,000; Ile-du-Prince-Edouard, $475,000, pour l'année finissant le 31 ma'rs 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour divers:-Assistance aux enfante de feu Jos. Cuthbertson, tué à

Moncton, le 20 juillet 1911, $1,000; assistance à Mme E. Bellavance, veuve de feu

Absolon Lavoie, tué alors qu'il était à son travail de journalier sur le chemin de fer

Intercolonial, $1,000; compensation à O. Savary, blessé alors qu'il était en fonction.

comme serre-freins sur le chemin de fer Intercolonial, $500; assistance à Mme Emilie

Grenier, veuve de Xavier Letellier, tué alors qu'il remplissait ses fonctions de chauf-

feur sur le chemin de fer Intercolonial, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur. général, en date du 28

février 1912,-Copie de tous papiers, recommandations au conseil, décrets du conseil

ou tous autres papiers concernant la promotion de M. Binks au poste de surintendant

du bureau des lettres mortes. (Document de la sesson, No 138.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1912,-Copie

de toute correspondance et papiers se rapportant à la nomination et à la destitution

subséquente d'Eugène Guimond comme maître de poste à Sainte-Angèle, comté de

Rimouski. (Document de la session, No 79mm.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
si Sénat a adopté le bill (No 60) intitulé: " Loi modifiant la Loi du Service

civil ", sans amendement.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 118) intitulé: " Loi créant le Conseil de Bio

logie du Canada ", avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette

Chiambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 49) intitulé: " Loi concernant la Montreal

Central Terminal Company ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il demand

le concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 99) intitulé: " LI concernant la O

Montreal and Eastern Railway Company ", avec plusieurs amendements, pour l

i1 ipmande le concours de cette Chambre.
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Aussi, leSénat a adopté le bill J 3 (No 173) intitulé: " Loi pour faire droit àHenry Greek Wills ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Sénat communique 4 cette Chambre la preuve, etc., faite devant lecomité spécial des Divorces du Sénat, auquel a été soumis le bill en dernier lieu men-tionné, avec prière qu'elle soit retoUrnée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quarante minutes,jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Jeudi, 21 mars 1912.

Onze heures~ a.m.

Les pétitions suivantes sont présentées, séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Buchanan,-Ia pétition de W. Strandi et autres, de Seven-Persons et autres

lieux, Alberta.
Par M. Armstrong (Lambton),-la pétition de Archie Leitch et autres, de Inwood

et autres lieux, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentéets le 20> mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De P. A. Smith et autres, province de l'Ontario; demandant qu'avant d'adopter
le bil actuellement soumis au Parlement aux fins d'annexer à la province du ManiitoUa
une parti. du territoire de Keewatin, la Chambre insère dans le dit bill des disposi-
tions de nature à sauvegarder et à assurer pour l'avenir à cette partie du dit territoire
la pleine jouissance de ses droits aux écoles séparées.

De James MeLean, sr, et autres, de Camlachiie et autres lieux, province de l'On-
tario; demandant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de
l'acier ou du fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres lins.

M. Blain, du comité des Banques et dlu Commierce, présente à la Chambre le
iseptième rapport du dit comité, lequel es;t comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill suivant qu'il rapporte sans amende-
ment -

Bill Q 2 (No 141) dlu Sénat, intitulé: -"Loi constituant en corporation la Com-
pagnie d'Assuranoe Interprovinciale contre l'Incendie "

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en
faire rapport avec des amendements, savoir:-

Bill Q (No 126) dlu Sénat, intitulé: "LoÀi constituant en corporation The Uni-
versal Ryuight Inurvace Company ".

Bill S 2 (No 148) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la Interna-
iional Owaranlee Company. ".

X. Crocket, dlu comité des Bills Privés, présente à la Chambre le septième rapport
çle oe comnité, lequel est commte suiit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, qu'il rapporte sans amen-
demSet, savoir:-

Bill X (No 1,27) du Sénat, intitulé: " Loi constituant oit corporation TMe Cana-
diae PublZice I.aA Assoeraion ".

Bill U 2 (No 142) du Sénai, intitulé: "Lo-4i poutr faire droit à Alvena Bell
I4Biteh ".

Bill V2 (No 14î) du Sénat. initituili: "Lo,(i pouir faire droit à eabella Ièlen

Bill Z,2 (No 153) (lu Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à (eorge Maca
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Votre comité a aussi examiné les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport
avec des amendements, savoir-

Bill K 2 (No 131) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Isobel Isaac".
Bill J (No 133) du Sénat, intitulé: " Loi concernant l'Eglise Méthodiste ".

Votre comité recommande de plus que, en conformité de la pratique ordinaire-
ment suivie dans des cas analogues, l'honoraire de $200 exigé en vertu de la règle 89
sur le bill (No 35) concernant l'Institut d'Architecture du Canada, et à l'effet
de changer son non en celui de "l'Institut Royal d'Architecture du Canada ", soit
remboursé, moins les frais de la traduction et de l'impression.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1912,-Copie des accusa-
tions portées contre Dougald R. Boyle, officier des pêcheries à Arichat-Ouest, N.-E., et
de toute correspondance et de tous télégrammes entre le département de la Marine et
des Pêcheries ou quelqu'un de ses officiers et toute autre personne à ce sujet. (Docu-
ment de la session, No 79nn.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1912,-Copie
des accusations portées contre le docteur J. R. McLeod, officier de santé au port de
Hawkesbury, N.-E., de la preuve faite devant H. P. Duchemin au soutien de ces accu-
sations, de son rapport à ce sujet, et de toute correspondance échangée entre le dit
Hl. P. Duchemin et le département de la Marine et des Pêcheries ou quelqu'un de ses
officiers à ce sujet. (Document de la session, No 79oo.)

M. Crothers. l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912,-Copie de tous
Papiers en la possession du gouvernement, et de toutes lettres, télégrammes et corres-
Pondance entre le département du Travail et le Bureau de conciliation au sujet de la
grève qui existe actuellement et qui dure depuis quelque temps déjà sur le chemin de
fer Grand-Trone-Pacifique à l'ouest de Winnipeg. (Document de la session, No 140.)

2 Go V
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M. Borden propose, secondé par M. Foster,-Que les mots suivants, formant partie
du discours de l'honorable député de Rimouski prononcé en cette Chambre le 12 mars
1912, tels que publiés dans le rapport officiel des Débats, colonne 5015 de l'édition non
revisée, comme suit:-

" Le même homme que je vois aujourd'hui drapé dans le fauteuil de cette Cham-
bre, fut alors l'associé de Sir Wilfrid Laurier. Conservateur à outrance, il transi-
geait cependant avec ses principes politiques pour satisfaire ses haines sectaires et sonfanatisme, lui qui se piquait de se croire plus honnête et plus vertueux que tout lereste du monde, ne vit pas Finjustice énorme qu'il faisait à une partie notable de lapopulation de'son pays, il ne lui répugna pas de s'associer politiquement à ce Canadien-
français qui nous sacrifiait pour satisfaire ses ambitions politiques ", soient biffés durapport officiel des Débats de cette Chambre.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue-dans l'affirmative, surdivision.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Crocket,
Ordonné, que les amendements faits par le Sénat au bill (No 99) concernant laOttawa, Mortreal and Eastern Railway Company, et au bill (No 49) concernant laMontreal Central Terminal Company, soient référés au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Crocket,
Résolu, que le comité des Comptes Publics soit autorisé à siéger pendant lesseances de la Chambre.

Sur motion de M. Lalor, secondé par M. Beattie,
Ordonné, que le bill B 3 (No 172) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Compa-gnie du Canal à navires de Saint-Clair et Erié ", soit maintenant lu la première fois.Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Beattie, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill J 3 (No 173) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit àHenry Greek Wills ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Pelletier propose, secondé par M. White (Leeds),-Que cette Chambre se forme
en comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution àl'effet de modifier la Loi du Service civil.

M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de ladite résolution, il la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre enconeidération la dite résolution.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 150) concernant les Con-
missaires du havre de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.,

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

ibre, en conséquence, se forme en tel comité, et
e, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blon<
niné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sa;
que le bill soit lu la troisième fois à la prochain(

avoir
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur une certaine
résolution déclarant,-

Qu'il est expédient (a) de confirmer un arrêté en conseil, daté le 17 février 1912,
autorisant la vente et transfert à la province du Manitoba, moyennant la somme de
$200,000, de certains immeubles dans la cité de Winnipeg, comprenant les casernes du
Fort-Osborne et la propriété de la salle d'exercices militaires; (b) d'autoriser une
convention avec la dite province en conformité des conditions portées au dit arrêté en
conseil; et (c) d'autoriser l'emploi du produit de telle vente aux fins d'acheter des
sites et d'y construire des édifices devant servir de salles d'exercices militaires et d'ar-
senaux pour la milice active de la dite cité, et pour des casernes et autres fins militaires
dans cette cité ou ses environs, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a fait quelque progrès et
lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

[Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de <nouveau en tel
comité.

Avec la permission de la Chambre;
M. Borden propose, secondé par M. Foster,-Que la Chambre prenne de nouveau

en considération les avis de motions du gouvernement.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

M. Borden propose, pour M. Cochrane, secondé par M. Foster,-Que cette Chambre
se forme en comité général, demain, pour prendre en considération certaines résolu-
tiolis concernant des subveitions à des chemins de fer.

M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Altesse Royale le Gouverneur général, ayant été mis au fait de l'objet des
dites résolutions, les recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre en
Considération I , if. ,.; ,
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M. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Altesse Royale le Gouverneur général, ayant été mis au fait de l'objet desdites résolutions, les recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre enconsidération les dites résolutions.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-sides;
M. White (Leeds) propose, secondé par M. Pelletier,-Que M. l'Oratedr quittemaintenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions de dollars-imputable surle capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemins defer-chemin de fer de la Baie-d'Hudson:-Construction, pour l'année finissant le 31mars 1913.
ý. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq millions de dollars'soit accor-dée à Sa Majesté pour le chemin de fer National-Transcontinental :-Levés de planset travaux de construction, pour l'année finissant le 31 mars 1913.3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions de dollars soit accordée àSa Majesté pour le pont de Québee:-Construction, pour l'année finissant le 31 mars1918.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée àSa Majesté pour le canal Welland:-Arpentages, pour l'année finissant le 31 mars 1913.5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour divers:-Achat du wagon "Canada " pour le Gouverneur général, pourl'année finissant le 31 mars 1913.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accordéeà Sa Majesté pour les canaux-canal Chambly :-PIont entre Iberville et Saint-Jean,$52,000; remplissage au quai, $3,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent soixante et douze dollarset quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Galops:-Pourpayer la créance de C. D). Maguire pour ouvrage supplémentaire à la réfection du murde soutènement, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et dix-huit millehuit cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine:-Pont à Rock-field, $75,000; parois verticales en béton, $383,000; pour terminer les travaux du quaiet des bassins, $20,00, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit ajcordée àSa Majesté pour le canal Rideau:-Construction d'un pont sur le canal Rideau à larme Bank, Ottawa, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille dollars soit accordéeà Sa Majeeté pour le canal du Sault-SSaint-Marie:-Prolongement du quai d'amarragedu nord à l'entrée du haut, $23,000; élrgissement du chenal à l'entrée d'aval. $23.00,

'avaux de
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rieure, $200,000; bouchage des voies d'eau et entretien des talus, $165,000; aiguilles
à l'écluse No 1, $4.200, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million neuf cent quarante
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal de la Trent:-Construction,
$1,900,000; dommages causés par l'inondation, $20,000; contribution au comté deHastings pour aider à la construction d'un pont sur la rivière Trent à Frankford,
$20,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-huit mille et cent
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland :-Agrandissement de l'éléva-
teur de Port-Colborne, $200,000; prolongement du brise-lames de l'ouest à Port-
Colborne, $75,000; améliorations à Port-Colborne, $145,000; payer à Hogan et Mac-
donnell la balance d'estimation définitive, $8,100, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux--canaux-Caril-
lon et Grenville:-Prolongement du radier du barrage de Carillon, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le canal Chambly:-Amélioration, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille huit cent soixante
et huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Cornwall:-Pont sur la
vieille écluse No 17, $1,600; améliorations à l'entrée d'aval de l'écluse 15, $50,000;
vannes pour barrage de garde, écluse 20, $2,000; pour payer la créance de W. M. Lea-eey pour ouvrage supplémentaire en exécution du contrat pour remplir l'espace entreles anciennes et les nouvelles écluses au pied du canal Cornwall, $268, pour l'annéefinissant le 31 mars 1913.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille huit cents d'ollars soitaccordée à Sa Majesté pour'le canal de Farran's-Point:-Améliorations à lentra an
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25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le canal Saint-Ours :-IRéfections des piles d'estacades, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour le canal Saint-Pierre :-Améliorations, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cinq cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Trent :-Améliorations, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1913.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour le canal Welland:-Pont sur le canal d'alimentation, $3,000;

grosses réparations, $10,000; installation d'appareils de sûreté Gowan, $8,000; répara-
tions au pont, écluse 4, vieux canal, $6,000; réparations aux fondations des écluses,
vieux canal, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour le canal de Williamsburg:-Construction d'un pier d'entrée, écluse

23, Morrisburg, $1,500; poteaux d'amarrage en fer, $5,000, pour l'année finissant le

31 mars 1913.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent trente et un mille cinq cent

seize dollars et treize centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Arbitrage et
décisions, $4,000; Commission des chemins de fer du Canada-maintien et fonction,

nement de la, $148,650; Commission des chemins de fer du Canada-paiement des

dépenses se rattachant aux cas soumis à la, $10,000; frais judiciaires se rattachant
aux chemins de fer et canaux, $6,000; contribution des chemins de fer de l'Etat à la
facuté de l'Université McGill pour la fondation d'une école de travaux d'art de che-
mins de fer et de transports en général, attachée à la faculté des Sciences appliquées,
$2,500; contribution des chemins de fer de l'Etat à la faculté de l'école poyltechnique,
Montréal, pour l'avancement des sciences se rattachant aux travaux d'art sur les che-
mins de fer et aux transports en général, $2,500; wagons du Gouverneur--service,

réparations et changements, $2,500; chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique--rému-
nération au directeur de l'Etat, $2,000; travaux divers pour lesquels il n'a pas été

pourvu, $5,000; souscription au Congrès international de Bruxelles, $97,33; levés et

travaux d'inspectioi-canaux, $25,000; levés et travaux d'inspection-chemins de fer,
$50,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent quarante-quatre
mille cinq cent quinze dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté

.pour les chemins de fer et canaux-canaux:-Personnel et réparations, $1.302,015;
statisticiens, $42,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Chemins de fer et Canaux:-

Appointements du secrétaire particulier, $1,200; pour porter à $1,500 par année les
appointements de W. A. O'Leary, promu à la 2me division, subdivision B, $100, pour

l'année finissant le 31 mars 19)12.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cent trente dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux
-Intercolonial:-Pour nouveaux arrangements le long de la ligne-crédit supplémen-
taire, pour Vannée finissant le 31 mars 1912.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent deux dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Chambly:-Aiélioration du port de Saint-Jean, 250; pour
payer à la succession Gervais une réclamation pour terrain utilisé pour un ponceau à
Saint-jean, $52, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Maiesté nour le canal Lachine:-Murs verticaux en béton-crédit supplémed
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36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accordée àSa Majesté pour le canal Soulanges:-Bouchage des fuites et entretien des talus-erédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent cinquante dol-Jars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer etcanaux--canaux-Cornwall :--Améliorations à l'entrée d'amont, écluse No 17-crédit

supplémentaire, $3,500; pour payer à G. C. Smith pour terrain acquis, ainsi que l'inté-
rêt depuis le 2 juin 1908, $850, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les canaux de Québec:-Empierrement de deux milles de voie
publique, digue de Hungry-Bay---crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille et trente et un dollars et.
Vingt et un centins soit accordée à Sa Majesté pour le Rapide-Plat:-Dragage-crédit,
supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Wagons du Gouverneur général-service, réparations et
changements-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars-imputable sur
le revenu--soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux--chemins de
fer:-Chemin de fer Intercolonia-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les canaux:-Personnel et réparations-crédit supplémentaire, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent seize dollars etvingt-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-bureau
du Conseil privé:-Appointements du secrétaire nrivé. dannia Io la t 1QIl a

21 mars
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49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit acçordée à
Sa Majesté pour couvrir les dépenses relatives à la réception de L.A.R., le duc et la
duchesse de Connaught (mandat du Gouverneur général, $35,000), pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une pension de retraite au premier sergent James Codd, membre du personnel
des sous-officiers de S.A.R. le Gouverneur général, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Vendred, 22 mars 1912.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent douze mille sept cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour l'accise:-Appointements des fonctionnaires et des
inspecteurs de l'accise, etc., et augmentation d'appointements selon le résultat de
l'examen de l'accise, $508,000; service de surcroît des préposés à la surveillance des
grandes distilleries et autres fabriques, $15,000; rémunération pour longues heures de
service, autres que pour exercices spéciaux, $1,500; service préventif, $13,000; frais de
voyages, loyer, combustible, papeterie, etc., $100,000; estampilles pour les tabacs im-
portés et les tabacs canadiens, $93,000; percepteurs des douanes, allocations sur les
droits perçus par eux, $10,00; commission aux vendeurs d'estampilles pour le tabac
canadien en torquette, $100; pour traduction spéciale, $100; allocation provisoire, ne
dépassant pas $150, à chacun des préposés dans le Manitoba et les provinces de l'Ouest,
dont les appointements de toutes sources payés par l'Etat n'excèdent pas $2,500 par
année, $10,000; pour permettre au ministère de fournir de l'alcool méthylique aux
fabricants, qui en rembourseront le prix de revient, et pour loyer, éclairage, force
motrice, transport, appointements, etc., $62,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-neuf mille cent soixante et
six dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des poids et mesures, du gaz
et de la lumière électrique:-Appointements des fonctionnaires, inspecteurs et sous-
inspecteurs des poids et mesures, $85,000; loyer, combustible, frais de voyage, frais
de port, papeterie, etc., pour le service des poids et mesures, y compris achat d'étalons
du système métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs, etc., $47,000;
allocation provisoire n'excédant pas $125 à chacun des fonctionnaires dans le Manitoba
et les provinces de l'Ouest, dont les appointements ne dépassant pas $1,000 par année,
$3,000; appointements des inspecteurs du gaz et le la lumière électrique, $49,700;
loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., inspection du gaz et
de la lumière électrique, $33,000; exportation de la force électrique, $1,000; bureau
international des poids et mesures, $216; Comniission électrotechnique internationale,
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M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Cockshutt, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, qu'il rapporte avec des
amendements:-

Bill H 2 (No 154) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The
Gluarantee Life Insurance Company of Canada".

Bill T 2 (No 155) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The Bri-
tish American Trust Company".

M. Lennox, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le onzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill suivant, et a décidé de le rapporter
avec des amendements, savoir:-

Bill B 2 (No 128) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Mont-
real Transcontinental Railway Company ".

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 116) intitulé: " Loi modifiant la Loi du Service civil"; et
Bill (No 124) intitulé: " Loi modifiant la Loi du Service civil".
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le .. urs
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Votre examinateur a dûment examiné la pétition suivante pour bill privé, et
constate que toutes les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-

De Keitha Seeley; pour une loi de divorce d'avec son mari Job Earl Seeley.
Aussi, conformément à la règle 95, paragraphe 3, votre examinateur a examiné le

bil.l suivant du Sénat, et il constate que les prescriptions de la règle 91 ont été rem-
plies à ce sujet:

Bill 13 (No 175) intitulé: "Loi pour faire droit à David George Davidson ".

Sur motion de M. Wallace, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill H 3 (No 174) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit àKeitha Seeley ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu-la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Northrup,
Ordonné, que le bill 13 (No 175) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit àDavid George Davidson ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill Y 2 (No 176) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de refondreet de modifier les actes relatifs à The Dominion-Gresham Dominion and Casually Com-pany ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Tobin, secondé par M. McCraney,
Ordonné, que le bill W 2 (No 177) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corpo-ration la Capital Trust Corporation, Limited ", soit maintenant lu la première fois.Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-née pour la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et cinq minutes,vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Vendredi, 22 mars 1912.

Onze heures a.m.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. McCoig,-la pétition de Josiah Burse et autres, de South-BuŽ I)n et

autres lieux, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des péitions
sur les pétitions présentées le 21 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De W. Strand et autres, de Seven-Persons et autres lieux, province de l'Alberta,
et de Archie Leitch et autres, de Inwood et autres lieux, province de l'Ontario; deman-
dant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du
fer sous quelque forme que ce soit, et pour autres fins.

M. Middlebro, du comité des Comptes Publies, présente à la Chambre le deuxième
rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votré comité recommande que le rapport de l'Auditeur général de chacun des
exercices financiers 1907, 1908, 1909 et 1910, en ce qui concerne les paiements faits à
la Diamond Light and Heating Company, Limited, Montréal, soit référé au comité des

ConIptes Publics.

------........
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M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 24 ja.nvier 1912,-Copie de touteslettres, requêtes, pétitions, télégrammes, plaintes ou accusations reçus par le départe-ment des Postes depuis le 10 octobre 1911 au sujet du maître de poste de Glenelg,N.-E. (Document de la session, No 79qq.)

L'ordre du .jour appelle la seconde lecture du bill (No 169) modifiant la Loi desbanques.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lecomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 170) modifiant la Loi des
Caisses d'épargnes de Québec.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lecomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
onsidération une certaine résolution à l'effet d'autoriser l'octroi d'un subside annuelidditionnel à la province de l'Ile-du-Prince-Edouard.

(En comité.)

Résolu,---Qu'il est expédient d'autoriser, en sus des sommes maintenant payablesm vertu de la loi, le paiment, à la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, d'une alloca-ion annuelle de cent mille dollars, dont une moitié deviendra payable le premier deuillet, et rautre moitié le premier jour de janvier de chaque année, à compter duremier juillet mil neuf cent douze.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passéne résulution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est luO
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Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser, en sus des sommes maintenant payables en
vertu de la loi, le paiement, à la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, d'une allocation
annuelle de cent mille dollars, dont une moitié deviendra payable le premier de
juillet, et l'autre moitié le premier jour de janvier de chaque année, à compter du
premier juillet mil neuf cent douze.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. White (Leeds) ait la permission de présenter un bill (No 178)
a l'effet d'accorder une subvention additionnelle à la Province de l'Ile-du-Prince.
Edouard.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 165) modifiant le Code
criminel.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

2i
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill pàsse.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération certaines résolutions autorisant l'octroi de subventions pour aider à la
construction de lignes de chemins de fer y mentionnées.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendreà huit heures p.m.

Huit heures p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

Avec le consentement de la Chambre;
M. Ames propose, secondé par M. Middlebro,-Que les ordres relatifs à la deux-

ième lecture des bills inscrits sur le feuilleton, à partir de l'ordre 83 soient pris enconsidération avant les ordres relatifs aux bills renvoyés en comité.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est appelé en conséquence.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill A 2 (No 161) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant The Ottawa, Brockville and St. Lawrence Railway Company ".

La bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill B3 (No 172) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant la Compagnie du Canal à navires de Saint-Clair et Erié ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill E 3 (No 162) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à William Alexander Jenkins ".

Le bill est, en'conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne,
est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill F 3 (No 163) du Sénat, intitulé:
" Loi pour faire droit à Edith Harriet Duffy ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, qui J'accompagne,

»ur appelle la secondoeeture du bill 8 (No'164)
droit à John Angus Kennedy ".
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne,est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill J 3 (No 173) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Ilenry Greek Wills ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne,
est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill 113 (No 174) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Keitha Seeley ".

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne,
est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill 13 (No 175) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à David George Davidson ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne,
est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill O 2 (No 157) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la

Puissance du Canada ".
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill P 2 (No 158) du Sénat, intitulé:
'<Loi constituant en corporation The Grand Lodge of the Loyal Order of Moose dans
la Puissance du Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.
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Bill N (No 125) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Domi-
nion Pacifßc Railway Company ";

Bill R 2 (No 136) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The Prince
Edward and Hastings Railway Company";

Bill E 2 (No 139) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la com-
pagnie dite The Ottawa and Lake McGregor Railway Company";

Bill Q 2 (No 141) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la Com-
pagnie d'Assurance Interprovinciale contre l'Incendie";

Bill R (No 126) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The Uni-
versal Eyesight Insurance Company ";

Bill S 2 (No 148) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation la Interna-
tional Guarantee Company ";

Bill X (No 127) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The Cana-
dian Public Health Association";

Bill U 2 (No 142) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Alvena Bell
Leaitch ";

Bill V 2 (No 147) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Isabella Helen
Horneastle ";

Bill Z 2 (No 153) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à George Mackay
Sutherland ";

Bill K 2 (No 131) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Isobell Isaac";
Bill J (No 133) du Sénat, intitulé: " Loi concernant l'Eglise Méthodiste";
Bill H 2 (No 154) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation TheGuarantee Life Insurance Company of Canada";
Bill T 2 (No 155) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Bri-tish-American Trust Company"; et
Bill B 2 (No 128) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la Compa-

gnie de chemn de fer Montréal-Transcontinental ", et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a
examiné les bills suivants, savoir: Bill 12 (No 134) du Sénat, intitulé: " Loi concer-
nant la British Columbia and Dawson Railway Company "; bill J 2 (No 135) du)
Sénat, intitulé: "Loi concernant The Vancouver, Fraser Valley and Southern Railway
Company "; et bill Q 2 (No 141) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation
la Compagnie d'Assurance Interprovinciale contre l'incendie ", et lui a enjoint d'en
faire rapport séparément sans amendement.

Aussi, que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill N (No 125) du
Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Dominion Pacifie Railway Com-
pany "; bill R 9 (No 136) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The
Prince Edward and Hastings Railway Company "; et bill E 2 (No 130) du Sénat,
intitulé: «Loi constituant en corporation la compagnie dite The Ottawa and LakeMcGregor Railway Company ", et leur a fait séparément des amendements.

Et aussi, que le comité a fait quelque progrès sur les bills suivants, savoir: Bill
D2 (No 129) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Alberta, Peace River and
Eastern Railwoay Company "; bill R (No 126) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en
corporation The Universal Eyesight Inswrance Company"; bill 82 (No 148) du
Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation -la International Guara nie Com-
pany"; bill X (No 127) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The'
Canadian Public Healh Association "; bill U2 (No 142) du Sénat, intitulé: "Loi
nnlir îfkip ila Ai- Al --. ~ IL-11 T~ 1 » Il - -*I 17 ci A à" 1 - ý -0 . . , . - y
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American Trust Compan y"; et bill B 2 (No 128) du Sénat, intitulé: "Loi consti-
tuant en corporation la Compag-nie de chemin de fer M1ontréal-Transcontinental ", et
lui a enjoint de demander la permission dle siéger de nouveau sur les dits bis.

]Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
général pour délibérer sur les dits bis.

Sur motion de M. Stanfield, secondéî par IM. Âmies,
Ordonnéi, que le bili 12 (-No 134) du Sénat, intitulé -" Loi concernant la Brlst

Columbjia and Dawson .failway Corapanu ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le, bill est, eni cons,équencre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordorniéý, que le g-reffier porte le bulIl au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté, leur bill sans amendement.

Sur motion de 'M. Stanfleld, secondé par M. Âmes.
Ordonné, (lue le bill J 2 (No 135) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Van-

cOn rer, Fra8er T'alleu and S'oitlhern Railiay Company", soit maintenant lu la troi-
sième fois.

Le bill est, en cosqeclu la troisième fois.
Rlésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greifier porte le bill an Sénat et informe Leurs Honnieurs; que

cette Chambhre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion dle M. S&'vdgny, seconde par M. Cockshutt,
Ordonné, que le bill Q 2 (No 141) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-

ration la Compagnie d'Assurance Interprovinciale contre l'Incendie ", soit maintenant
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Article 4.-Retrancher ",cinq cent ilfle"> et insérer "un million de3e
Article 17, ligne 7.-E ntre " Pacifique"' et 'et ", insérer ",la Canadîan-No rthern

Ontario Railway, Company,".
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Sur motion de M Hepburn, secondé par M. Weichel,
Ordonné, qjue le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, que leý bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le,.hill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle

demande leur concours.

La Chambre procède à la prise eni considération des amenderne' as- faits par cetteChambre au bill E 2 (Nýo 139) du Sénat, intitulé:- " Loi constituant en corporation lacompagnie dite The Ottawa, and Lakee McGregor Railway Cornpany ", lesquels sont lus
comme suit:-

Article 6, lig-ne 2.-Retrancher "janvier" et insérer "lseptembree".
Artic~le 1.-Retrancher tout l'article.
Article ll.-Retrancher tout l'article.
Article 1.3.-Retrancher tout l'article.
Article 15.-Retrancher tout l'article.
Article 16, ligne 7.-Après "Canada" insérer "La (Janadian Northerin OniariaRiwyCompany~, la Caadian Northern Qtuebec Railway Company "
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Sur motion de M1. McCraney, secondé par M. Xyte,
Ordonné, que le bill soit mnaintenant lu la troisième fois.
Le,- bill est, en eonséquenee, lu la troisième fois.
Résolu, qlue le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs qluecette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amneetpour lesquels elle

demande leur concours.

Le comité général reprend alors ses délibération sur certaines résolutions autori-.sant l'octroi de subventions, pour aider à la construction de lignes de chemins de fery mentionnées, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-teri et M. Blondin fait rapport (lue le comité a fasit quelque progrès et lui a enjointde demander la permission dle siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochsine séance cette Chambre s;e formera dle nouveau en tel

comité.

la Chambre, en eonformité de l'ordre. se forme en comité général pour prendre enconsidération une -certaine résolution à l'effet dle modifier la Lei dlu Service civil reService de la livraison poistale rurale.

(En. comité.)

Réslu-Quilest expédient 4[e modifier lat Loi dui Service civil, et) pourvoyant,-(1) A J'établissement d'une division dui département des Postes, à être apeéService dle lit livraison rurale, et à l'emploi (a) d'un surintendant et de tels aute'oenmis qlui peuvent Ote requis, et qui seront n1011més1 sousm le régime dec la Loi device civil, et (b) de telles personnes habiles. employés techniques, desýsiiateurs, eitre personnes3 dont lemse vice peuvent fitrs requis, et qui recevront une aluionluotidienns laquelle era fixée par le ministre des Postes, et
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tre des Postes, avec des appointements de $1,800 lors de leur nomination, et une aug-mentation annuelle de $100 jusqu'à un maximum de $2,200.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:--
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi du Service civil, en pourvoyant,-
(1) A l'établissement d'une division du département des Postes, à être appelée

Service de la livraison rurale, et à l'emploi (a) d'un surintendant et de tels autres
commis qui peuvent être requis, et qui seront nommés sous le régime de la Loi du
Service civil, et (b) de telles personnes habiles, employés techniques, dessinateurs, et
autres personnes dont les services peuvent être requis, et qui recevront une allocation
quotidienne, laquelle sera fixée par le ministre des Postes, et

(2) A la nomination de deux premiers commis à titre d'examinateurs des casiers,
qui feront partie du personnel de tels inspecteurs des postes que déterminera le minis-
tre des Postes, avec des appointements de $1,800 lors de leur nomination, et une aug-
mentation annuelle de $100 jusqu'à un maximum de $2,200.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Pelleti'er ait la permission de présenter un bill (No 179) modi-
fiant la Loi du Service civil.

Il présente, en conséauence, le dit bill à la Chambre. leonel est recu et lu la
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Le Sénat a adopté le bill (No 140) intitulé: " Loi modifiant la Loi des Pêcheries ",

sans amendement.

M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1912,-Copie de toutes

lettres, télégrammes, pétitions ou autres papiers concernant tout changement ou change-

ment projeté de maître de poste à Powassan, entre le 1er janvier 1906 et le 1er janvier

1912. (Document de la session, No 142.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912,-Copie

de toutes lettres, pétitions, rapports, accusations ou autres documents en la possession

du département des Postes concernant la destitution de J. D. McFarlane, maître de

poste à South-West-Margaree, N.-E., et la nomination de son successeur. (Document

de la session, No 798s.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 4 mars 1912,-Copie de

tous documents et correspondance en rapport avec la destitution du maître de poste

de Rathburn, dans le township de Mara, comté d'Ontario, et le déplacement du bureau

de poste à cet endroit. (Document de la session, No 79tt.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1912,-Copie de

tous papiers, plaintes, lettres et autres documents concernant la destitution de John

MIeLeod, comme maître de poste à Denmark, comté de Colchester, N.-E., et la nomi-

nation ou la nomination projetée de D. W. McLeod comme son successeur. (Document

de la session, No 79uu.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1912,-Copie

de tous documents, lettres, requêtes, accusations, rapports, etc., en la possession du

gouvernement ou de l'un de ses départements, en rapport avec la destitution de Doué

Daoust, maître de poste à Alfred, dans le comté de Prescott, et la nomination de son

remplaçant. (Document de la session, No 79vv.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1912,-Copie

de tous documents, papiers, requêtes, lettres, etc., se rapportant,-
1. A la destitution de M. Thomas Dionne, comme maître de poste de Cacouna.

2. A la d'estitution de Mlle Saindon, de Cacouna, et de la réinstallation du dit

Thomas Dionne au bureau de poste de Cacouna. (Document de la session, No 79ww.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1912,-Relevé

faisant connaître le nombre de parcours établis pour la distribution des malles rurales;

le nombre de demandes reçues par le département des Postes à l'effet d'obtenir l'établis-

sement de tels parcoura; le nombre de demandes non accordées, et les raisons du refus.

(Document de la session, No 143.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

i,.c. ->,, -n na, six vent soixante et deux dollars soil
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Manille (pour faire face aux frais de la mise à exécution des lois), pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze mille dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour les inspecteurs en chef, sous-inspecteurs et autres employés,loyers, gages et autres dépensas casuelles sous le régime de la Loi des inspections, des
Lois de l'Inspection des grains et des Grains du Manitoba, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille huit cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour les mesureurs de bois, commis, etc., et dépenses casuelles rela-
tives au mesurage du bois, y compris une somme de $2,000 pour mesureurs de bois à
la retraite, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et maritimes:-Service à la vapeur entre Vic-
toria et la côte ouest de l'île Vancouver, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère du Commerce:-Appointements
d'un commissaire du commerce ayant le rang de sous-chef, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le commerce:-Appointements des inspecteurs en chef, sous-inspecteurs
et autres employés, loyers, salaires et dépenses imprévues sous le régime de la Loi de4
Inspections et des Ventes et de la Loi des Grains du Manitoba-crédit supplémentaire
Pour l'année finissant le 31 mars 1912.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les appointements et dépenses de l'agence de Paris-crédit supplémentaire
(précédemmnent voté sous la rubrique Divers), pour l'année finissant le 31 mars 1912.

10. Résolu. mnlnA Qnmm. wom-A-,+ ... A.. -'11 ,,,-4 - An..- -a4
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Lundi, 25 mars 1912.

Onze heures a.m.

PRIIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. M olloy,-la pétition de Sa Grandeur Monseigneur Ovide Charlebois,

O.M.I., D.D., vicaire apostolique de Keewatin; et la pétition de M. Louis Lacroix et
autres, de la province du Manitoba.

Par M. I*marche,-la pétition de W. H. Mickhau et autres, de Montréal, Qué.
Par M. Smyth,-la pétition de J. L. Bastien, P.P., et autres, de la province d'On-

tario.
Par M. Knowle,-la pétition de Emile Verville et autres, de la province de Sas-

katchewan.
Par M. Oliver,-la pétition de Charles J. Dubord et autres, de la province de

l'Alberta.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 22 mars courant, laquelle est lue et reçue, et elle est
comme suit:-

De Josiah Burse et autres, de South-Buxton et autres lieux; demandant à la
Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du fer sous
quelque forme que ce soit, et pour d'autres fins.

M. Crocket, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le huitième rapport
du dit comité, lequel est comme suit-

Votre comité a pris en considération les bills suivants qu'il rapporte sans amende-
ment, savoir:-

Bill E 3 (No 162) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à William Alexander
Hunt Jenkins ".

Bill F 3 (No 163) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Edith Harriett
Duffy".

Bill G 3 (No 164) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John Angus
Kennedy ".

Bill J 3 (No 173) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Henry Greek
Wills ".

Bill H 3 (No 174) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Keitha Seeley".
,Bill 18 (No 175) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à David George

Davidson ".

M. Burnham, du comité spécial chargé de s'enquérir au sujet de l'institution de
pensions pour le vieil age en Canada, présente à la Chambre le rapport qui suit:-

Votre comité a reçu de nombreuses communications en réponse à une lettre
circulaire adressée aux secrétaires de conseils municipaux. ainsi au'aux secrétaires des

ite. et celui-ci na
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Votre comité recommande en conséquence que l'on se procure de plus amples
renseignements au sujet du résultat obtenu par la mise en opération des méthodes
régissant les pensions pour le vieil âge en Canada et dans d'autres pays, que ces ren-
seignements soient demandés par le greffier du comité, et qu'il recueille et conserve
toutes les communications reçues à ce sujet.

Votre comité désire également soumettre la preuve faite jusqu'ici et qui est
annexée à ce rapport. (Appendice No 2.)

M. Paquet, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le second
rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre en date de jeudi, le 21 cou-
rant, votre comité a pris en considération les amendements faits par le Sénat aux bills
Suivants: Bill (No 99) concernant la Ottawa, MonIreal and Eastern Railway Com-
Pany; et bill (No 49) concernant la Monitreal Central Railway Company, et il
constate que le pouvoir d'annulation de privilèges donné par les dits amendements,
n'a pas été spécifiquement mentionné dans l'avis dans chaque cas; mais comme il
semble à votre comité que l'octroi de ce pouvoir paraît être plutôt de nature à remé-
dier à un défaut apparent dans les articles de la Loi des chemins de fer relatifs aux
expropriations, et vu que les droits et intérêts des parties qui pourraient en souffrir
Paraissent à votre comité être amplement protégés par les dispositions de la dite loi,
il est d'avis qu'il n'est pas nécessaire d'exiger la publication d'un avis spécifique dans
aucun de ces cas.

Vu la période avancée de la session, votre comité recommande que ces amende-
ments soient inscrits sur le feuilleton des ordres, parmi les bills privés, pour être pris
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la correspondance échangée entre le gouvernement de la Colombie-Britannique et
celui du Canada en la matière. (Document de la session, No 147.)

Sur motion de M. Paquet, secondé par M. Beattie,
Ordonné, que, conformément à la règle 114, les amendements faits par le Sénat

aux bills suivants soient référés au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
savoir:-

Bill (No 99) concernant la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company.
Bill (No 49) concernant la Mont real Central Terminal Company.

Ordonné, que M. Monk ait la permission de présenter un bill (No 180) modifiant
la Loi des subventions aux bassins de radoub, 1910.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Rogers ait la permission de présenter un bill (No 181) modi-
fiant la Loi minière du Yukon.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill M (No 119) du Sénat, intitulé: "Loi concernant certains brevets
de The Continental Can Company ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur les bills suivants, savoir:-

Bill D 2 (No 129) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Alberta, Peace River
and Eastern Railway Company";

Bill Q (No 126) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Uni-
versal Eyesight Insurance Company ";

Bill S 2 (No 148) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la Interna-
lional Guarantee Company ";

Bill X (No 127) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Cana-
dian Public Health Association" ;

Bill U 2 (No 142) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Alvena
Leaitch ";

Bill V 2 (No 147) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Isabella Helen
Horncastle ";

Bill Z 2 (No 153) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à George MOckaY
Sutherland ";

n: Wr f rxL. 11 .% A;n "Ti .rn fn h dimt à Tanhall Iuaac';
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temps, _M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a
examiné les buis suivants, savoir: Bill D) -2 (No 129) du Sénat, intitulé: " Loi con-
cernant The Alberta, Peace River and Easetern Railwvay Companyj"; bill X (No 127)
du Sénat, intitulé: "Ldoi constituant en corporation The Canadiar. Publie Health
-Assciation"1; bill U 2 (No 142) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Alvena

Bel11 Leaitcli"; bill V 2 (No 147) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Isabella
Releni Horneastle "; et bill Z 2 (No 153) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à
George 11ackay Sutherland ", et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans

amendement.
Aussi, que le comité a examiné les bills suivants, savoir: B3ill Q (No 126) du

Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The Universal kyeaight Iratuvuwo

Company "; bill S2ý (No 148) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la

Internatilonal (luaran tee Company "; bill _K2 (No 131) du Sénat, intitulé: "Loi pour

faire droit à isobeil Isaac"-; bill J (No 133) du Sénat, intitulé: " Loi concernant

l'Eglise Méthodiste"; bill Il 2 (No 154) du Sénat, intitulé: "U~i constituant en cor-

poration The Guarantee Lif e Insurance Com.pany of Canada"; bull T 2 (No 155) du

Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Britis$h-Anierican Trust Com-

pany,,; et bill B 2 (No 128) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la

Compagnie de ch1emxin de fer Montréal-Transcontiflental ", et leur a fait séparément
des amendements.

Sur motion de M. Hepburn, secondé par M. Loggie,
Ordonné, que le bill D) 2 (No 129) du Sénat, intitulé: "Loi concernant Ale4.-

!ierla, Peace River an Eastern. Railwvay Company ", soit maintenant lu la troisième1
fois.

Le bill est, eni conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, qlue le greffier porte' le bull au Sénat et informe Leurs Hionneurs que

cette Chambre a adopté leur bull sans amendement.
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Sur motion de M. Blain, secondé par M. Thoburn,
Ordonné, que le bill Z 2 (No 153) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à

George Mackay Sutherland ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que. le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par cette
Chambre au bill Q (No 126) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The
Universal Eyesight Insurance Company ", lequel est lu comme suit:-

Article 5, ligne 3.-Retrancher " soixante et quinze " et insérer "cent".
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur
concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par cette
Chambre au bill S 2 (No 148) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la
International Guarantee Company ", lesquels sont lus comme suit:-

Article 7, ligne 5.-Retrancher " soixante " et insérer " soixante-quinze".
Article 7, paragraphe 2.-Retrancher " vingt ", à la ligne 5, et insérer " cin-

quante ".
Article 7, paragraphe 2.-Retrancher " soixante ", à la ligne 9, et insérer " soix-

ante-quinze ".
Article 7, paragraphe e.-Retrancher "cent soixante", à la ligne 4, et insérer

"deux cent ".
Article 7, paragraphe S.-Après " cent ", à la ligne 11, insérer "vingt-cinq "
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

• La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par cette
Chambre au bill K 2 (No 131) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Isobell
Isaac ", lesquels sont lus comme suit:-

Dans le préambule, ligne 2.-Retrancher " Ontario " et insérer " Alberta
Dans le préambule, ligne 12.-Retrancher " Bemmer " et insérer " Benner".
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par cette
Chambre au bill J (No 133) du Sénat, intitulé: "Loi concernant l'Eglise Méthodiste",
lesquels sont lus comme suit:-
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Article 1, ligne 18 (version anglaise).-Retrancher "as are".
Article 2.-Après le paragraphe 2, insérer ce qui suit à titre d'article 2A:-
" 2A. Est modifié par la présente loi l'article Il de la dite loi par l'addition au dit

article du paragraphe suivant."
Article 2.-Le paragraphe 4 devient le paragraphe 2 de l'article 11 ci-dessus men-

tionné.
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chan;bre procède à la prise en considération des amendements faits par cette
Chambre au bill H 2 (No 154) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation
The Guarantee Life Insurance Company of Canada". lesquels sont lus comme suit-

Article 4, ligne 1.-Retrancher "cent" et insérer "deux cent cinquante ".
Article 5, ligne 2.-Retrancher "cent" et insérer "deux cents ".
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que -le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par cette
Chambre au bill T 2 (No 155) du Sénat, intitulé: "Loi constituant The British-
American Trust Company", lesquels sont lus comme suit:-

Article 8, alinéa (g).-Après "fonds" à la première ligne, insérer "en fiducie".
Article 15.--Retrancher tout l'article et insérer "La Compagnie peut acquérir la

totalité ou une partie des opérations, droits et biens de toute autre compagnie ou de
toutes autres compagnies relevant de l'autorité législative du Parlement du Canada ou
de quelqu'une des provinces du Canada faisant quelques opérations que la Compagnie
est autorisée à faire, à condition que la Compagnie se charge des droits, obligations et
engagements relatifs aux opérations, droits et biens ainsi acquis que cette compagnie
n'exerce pas ou ne remplit pas. Cependant nulle pareille convention n'aura d'effet tant
qu'elle n'aura pas été soumise au conseil de la Trésorerie et agréée par lui ".

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois..
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels, elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par cette
Chambre au bill B 2 (No 128) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Montréal-Transcontinental", lesquels sont lus comme
suit:-

Article 7, ligne 12.-Retrancher " Transcontinental" et insérer "et lac Vie-
toria ".

Article 3, ligne 1.-Retrancher " trois " et insérer " quatre ".

Article 7, ligne 6 (de la version anglaise).-Retrancher " and".
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Article 7.-Retrancher tous les mots entre " Transcontinental ", à la 9me ligne, et
" et " à la 12me ligne, et insérer " à ou près le mille 840 à l'ouest de Moneton

Dans le titre.

Retrancher " Transcontinental" et insérer "et lac Victoria ".

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Loi constituant en corporation The

Montreal and Lake Victoria Railway Company ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Northrup,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat retournant au Sénat la preuve, etc.,

faite devant le comité spécial des Divorces du Sénat, auquel ont été soumis les bills
suivants, savoir:--

Bill U 2 (No 142) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Alvena Bell
Leaitch ".

Bill V 2 (No 147) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Isabella Helen
Horncastle ".

. Bill Z 2 (No 153) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à George ?Mackay
Sutherland ".

Bill K 2 (No 131) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Isobell Isaac".

M. Currie propose, secondé par M. Jameson,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (en vertu
de la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général pour délibérer
sur les bills suivants, savoir:-

Bill F 2 (No 130) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Compagnie du Grand-
Trone de chemin de fer du Canada ";

Bill L 2 (No 132) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Mexican Electric Trac-
tion Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de IMexican Inter-
urban Electrie Railway Company, Limited'";

Bill W (No 145) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de ratifier et confirmer cer-
tains contrats entre la compagnie dite The Temiskaming and Northern Ontario Rail-
way Commission, et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ";

Bill M 2 (No 146) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la Saskatchewan Central
Railway Company ";

Bill C 3 (No 159) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la Mexico North Western
Transportation Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de 'Mexico
North Western Pacific Railway Company'"; et

Bill D 3 (No 160) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Alabama Traction, Light
and Power Company, Limited "; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné les bills sui-
vants, savoir: Bill L 2 (No 132) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Mexican Elec-
tric Traction Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de 'Mexican
Interurban Electric Railway Company, Limited '"; bill M 2 (No 146) du Sénat, inti-
tulé: " Loi concernant la Saskatchewan Central Railway Company "; bill C 3 (No 159)
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du Sénat, intitulé: "Loi concernant la Mexico North Western Transportation Com-

pany, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de 'Mexico North Western

Pacific Railway Company'"; et bill D 3 (No 160) du Sénat, intitulé: "Loi concer-

nant la Alabama Traction, Light and Power Company, Limited ", et lui a enjoint d'en

faire rapport séparément sans amendement.
Aussi, que le comité a fait quelque progrès sur les bills suivants, savoir: Bill F 2

(No 130) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Compagnie du Grand-Tronc de che-

min de fer du Canada "; et bill W (No 145) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de rati-

fier et confirmer certains contrats entre la compagnie dite The Temiskaming and
Northern Ontario Railway Commission, et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin

de fer du Canada ", et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau

sur les dits bills.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

général sur les dits bills.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M Henderson,
Ordonné, que le bill L 2 (No 132) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la Mexican

Electric Traction Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de 'Mexi-

can Interurban Electric Railway Company, Limited' ", soit maintenant lu la troisième

fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit " Loi concernant la Mexican Inter-

urban Electric Railway Company, Limited ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill M 2 (No 146) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Baskat-

chewan Central Railway Company ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill C 3 (No 159) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Mexico

North Western Transportation Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en

celui de 'Mexico North Western Pacißc Railway Company '", soit maintenant lu la

troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Loi concernant la Mexico North

Western Pacific Railway Company "'.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill D 3 (No 160) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Alabama

Traction, Light and Power Company, Limited ", soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le

Sénat au bill (No 80) intitulé: " Loi concernant la Dominion Trust Company,
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Limited, et à l'effet de changer son nom en celui de Dominion Trust Company ", les-

quels sont lus comme suit:-
Page 3, ligne 29.-Retrancher les mots depuis " fiducie" jusqu'à " peut ", ligne

'6, et insérer ce qui suit: "la compagnie, de son consentement, peut être nommée à
cette fonction ou cette fiducie, avec substitution, si nécessaire, de toute obligation

requise de toute personne nommée à cet emploi ou à cette fiducie, de toutes obliga-
tions applicables à des corporations, avec la rémunération qui peut être établie ".

Page 7, ligne 34.-Après "acquérir" insérer "le capital social et".
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre pour la prise en considération des amendements faits par le Sénat au bill

(No 46) intitulé: " Loi constituant en corporation la British Trust Company ", étant
lu;

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que les dits amendements soient référés au comité des Banques et du

Commerce.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le
Sénat, au bill (No 9) intitulé: "Loi modifiant le Code Criminel", lequel est lu
comme suit:-

Page 2, ligne 15.-Retrancher les mots "Timber Mark Act ", chapitre 184 des
Statuts revisés de la Colombie-Britannique, 1897, et insérer les mots " The Forest
Act ", des Statuts de la Colombie-Britannique de 1912.

Le dit amendement, étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informa Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement:-
Bill (No 106) intitulé: " Loi modifiant la Loi du Service civil

Sur motion de M. Sinclair, pour M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, télé-

grammes, lettres, accusations, etc., en rapport avec les accusations portées contre Collin
McIsaac, douanier, à Port-Hood, comté d'Inverness, N.-E.; de la preuve et de toute
autre procédure à l'enquête en la matière, et des rapports présentés.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Kyte,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,
-Copie de toutes lettres, requêtes, demandes, arrêtés en conseil et autres documents
en la possession du département de la Marine et des Pêcheries en ce qui concerne les
changements apportés aux règlements des pêcheries, et par lesquels il est interdit aux

bateaux à vapeur munis de lignes traînantes de participer à l'octroi de primes de

pêche.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Proulx, pour M. Delisle, secondé par M. Béland,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

requêtes, rapports et recommandations se rapportant à la destitution de I. Arthur
Matte, maître de poste de Montauban, comté de Portneuf.
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Sur motion de M. Proulx, pour M. Séguin, secondé par M. Béland,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télégram-

mes et autres documents et de toutes plaintes ou accusations se rapportant en quelque
manière à la destitution de M. Emile Archambault, facteur à Montréal, ainsi que copie

de l'enquête et du rapport de l'enquête tenue à son sujet.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des soumissions pour l'achat

de traverses par le département des Chemins de fer et Canaux à Sayabec, comté de

Rimouski; aussi, copie du contrat passé avec Dame Hedwidge Boulay en rapport

avec le dit achat, et de la correspondance échangée entre le département des Chemins

de fer et Canaux et M. Boulay, M.P., à ce sujet.

Sur motion de M. Carvell, pour M. Maclean (Halifax), secondé par M. Sinclair,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette iChambre,

-Copie de toutes lettres, télégrammes, mémorandums et décrets du conseil concernant
la destitution de M. W. W. Hayden, ci-devant gardien de quai à Digby, N.-E.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1912,-Copie des
documents, papiers, requêtes, recommandations, etc., se rapportant à la demande qui a

été faite au département des Postes pour la destitution du maître de poste de Saint-
Anaclet, comté de Rimouski. (Document de la session, No 79xx.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1912,-Copie de
toutes lettres, papiers, documents, mémoires, télégrammes et correspondance concer-
nant la destitution de Donald E. MeLean, ci-devant maître de poste à Inverness, N.-E.
(Document de la session, No 79yy.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912,-
Relevé faisant connaître combien de maîtres de poste ont été révoqués dans le comté de

Shefford depuis le 1er octobre 1911; quels sont leurs noms, les noms des bureaux de

poste, les dates des destitutions et les raisons données, le nom du plaignant dans chaque

cas et les noms des titulaires actuels; si les accusations portées contre les maîtres de

poste révoqués ont fait le sujet d'enquête avant la révocation des maîtres de poste;

quelles sont les dates des diverses enquêtes, par qui elles ont été conduites, et si l'ac-

cusé était présent à l'enquêtq. dans chaque cas; si des accusations ont été portées

contre d'autres maîtres de poste dans le dit comté, et, dans l'affirmative, quels sont les

noms des maîtres de poste, les noms de leurs bureaux, les noms des plaignants dans

chaque cas, et la nature des accueations; si les dites accusations feront le sujet d'en-

quêtes avant que les maîtres de poste soient révoqués; si des demandes ont été faites

pour ces emplois, et, dans l'affirmative, quel est le nom de la personne qui l'a faite,
dans chaque cas. (Document de la session, No 79zz.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 26

février 1912,-Copie de tous documents, lettres, memoranda reçus du gouvernement de

la Colombie-Britannique, et de tous les autres papiers concernant l'exportation du sau-

mon, la location des bateaux au service des établissements de mise en boîtes, le mode

d'émission de permis de pêche, et les restrictions apportées à l'octroi de permis aux

asiatiques dans la Colombie-Britannique, et de tous les arrêtés en conseil qui régissent

les différentes industries précitées, etc., et qui ont été passés depuis le premier octobre

1911. (Document de la sessioi, No 148.)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du Il mars 1912,-Copie
des accusations portées céntre Arthur Brymer, garde-pêche à L'Ardoise, NE, et de
tous les télégrammes et autres communications échangées entre le ministre de la
Marine et des Pêcheries ou tout fonctionnaire de son département, et toute autre per-
sonne, s'y rapportant et au sujet de la nomination de son remplaçant. (Document de
la session, No 79aaa.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 11 mars 1912,--Copie
des accusations portées contre Lawrence G. Power, surintendant de l'établissement de
l'élevage du homard à Arichat, N.-E., et de toutes lettres, télégrammes et autres com-
munications entre le ministre de la Marine et des Pêcheries, ou tout fonctionnaire de
son département, et toute autre personne, en rapport avec les dites accusations et la
nomination d'un remplaçant. (Document de la session, No 79bbb.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 12 mars 1912,-Copie
de tous papiers, correspondance, télégrammes, etc., concernant la destitution de Joe-
chim Godbout, gardien de phare à Saint-Laurent, Ile d'Orléans, comté de Montmo-

rency. (Document de la session, No 79oc.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Rapport du département du Commerce pour l'exercice financier terminé le 31 mars
1912. Partie 111-Commerce du Canada avec les pays étrangers (excepté la France,
l'Allemagne, le Royaume-Uni et les Etats-Unis.) Document de la session, No 10b.)

Avec le consentement de la Chambre;
M. Doherty propose, secondé par M. White (Leeds),-Que la Chambre se forme

en comité général, ce jour, pour prendre en considération une certaine résolution con-
cernant le site occupé par l'hôtel du gouvernement à Toronto.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre

que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la

dite résolution, il la recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme en comité général, ce jour, pour prendre en con-

sidération la dite résolution.,

La Chambre se forme en conséquence en comité général sur la dite résolution.

(En comité.)

Résolu,--Qu'il est expédient de pourvoir à l'utilisation par le gouvernement de la

province de l'Ontario du site de l'hôtel du gouvernement à Toronto, et de confirmer un

arrêté en conseil à l'effet de transférer le dit terrain au dit gouvernement, comme

aussi certaines lettres patentes déclarant que le dit terrain a été ainsi transféré.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à l'utilisation par le gouvernement de la

province de l'Ontario du site de l'hôtel du gouvernement à Toronto, et de confirmer un

arrété en conseil à l'effet de transférer le dit terrain au dit gouvernement, comme

aussi certaines lettres patentes déclarant que le dit terrain a été ainsi transféré.
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La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de présenter un bill (No 182) conce-

nant le terrain de l'Hôtel du gouvernement, Toronto.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Avec le consentement unanime de la Chambre;
M. Doherty propose, secondé par M. White (Leeds),-Que la Chambre se forme

en comité général, ce jour, pour considérer une certaine résolution pour modifier la

Loi des Juges à l'égard des traitements des deux juges puînés de la cour Supérieure

de la province de Québec.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

M Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre

que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la

dite résolution, il la recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme en comité général, ce jour, pour prendre eut

considération la dite résolution.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur la dite résolution.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient, en rapport avec le Bill (No 156) Loi modifiant la Loi

des Juges, actuellement soumis à la Chambre, de pourvoir à l'augmentation, jusqu'à

$5,000, des traitements des deux juges puînés de la cour Supérieure de la prvince

de Québec, dont les domiciles sont fixés dans les limites des districts de Bonaventure

et Gaspé ou Saguenay.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

Résolu,-Qu'il est expédient, en rapport avec le Bill (No 156) Loi modifiant la Loi

des Juges, actuellement soumis à la Chambre, de pourvoir à l'augmentation, jusqu'a

$5,000, des traitements des deux juges puînés de la cour Supérieure de la province

de Québec, dont les domiciles sont fixés dans les limites des districts de Bonaventure

et Gaspé ou Saguenay.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est ad6ptée, et référée au comité

~général sur le bill (No 156) miodifiant la Loi des Juges.

M. l'Orateur informe la Chambra que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement:,-

Bill (No 123) intitulé: "Loi modifiant la Loi du Yukon".

mnsentement de la Chambre;
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M. Ames, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
huitième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le Bill P2 (No 158) du Sénat, intitulé:
" Loi constituant en corporation The Grand Lodge of the Loyal Order of Moose dans
la Puissance du Canada ", et a décidé de le rapporter sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les
rapporter avec des amendements:-

Bill O 2 (No 157) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Haute Cour subsidiaire
de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada ".

Bill Y 2 (No 176) du Sénat, intitulé: "Loi à l'effet de refondre et de modifier
les actes relatifs à The Dominion-Gresham Guarantee and Casually Company ".

Bill W 2 (No 177) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la Capital
Trust Corporation, Limited".

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 150) concernant les Com-
missaires du havre de Montréal.

Sur motion de M. Hazen, secondé par M. Doherty,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre pour la troisième lecture du bill (No 165) modifiant le Code criminel,
étant lu;

M. Doherty propose, secondé par M. Reid,-Que le dit bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Pugsley propose, comme amendement, secondé par M. Lemieux,-Que le dit
bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général de la Chambre, avec mandat et pouvoir de le modifier en retranchant le mot
"vingtième" dans la dix-septième ligne, et en le remplaçant par le mot "premier ".

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative.
Alors, la motion principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Lie bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bull au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le
Sénat au bill (No 143) intitulé: " Loi modifiant la Loi de la Marine marchande au
Canada ", lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 28.-Après le mot " officier " insérer la clause suivante comme
article 3:-

"ARTICLE 3.

"3. L'article 630 du dit Acte est abrogé et le suivant lui est substitué:-
"630. Lorsque quelque ingénieur établit à la satisfaction du ministre que, sans

qu'il y ait faute de sa part, il a perdu ou a été dépossédé de quelque certificat exigé
en vertu de la présente Partie, le ministre peut, aux'termes et conditions qu'il juge
à propos de déterminer, faire faire une copie ou un duplicatum original, le faire cer-

:e a
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bi1 (No 137) modifiant la Loi récom-

pensant certains volontaires, 1908.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de

la Chambre, devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 149) concernant les eaux

dans la zone des chemins de fer et dans l'étendue de terres de la rivière La Paix.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le

comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 138) constituant en corpo-

ration les Commissaires du havre de Winnipeg et Saint-Boniface.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Avec la permission de la Chambre;
M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le treizième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants qu'il rapporte sans amen-

dement, savoir-
Bild A 2 (Ko 161) du Sénat, intitulé: "Loi concernant The Ottawa, Brockville

and St. Lawrence Railway Company ".
Bill B 3 (No 172) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Compagnie du Canal à

navires de Saint-Clair et Erié ".
Votre comité a ussi pris en considération les amendements faits par le Sénat au

bill (No 49) concernant la Montreal Central Terminal Company, et recommande

que les amendements contenus dans le nouvel article 1 et dans les clauses A, B et E

du dit article soient agréés; mais que les amendements contenus dans les clauses

C et D ne soient pas agréés parce que les dispositions contenues dans ces clauses sont

importantes et considérables, et que, vu la période avancée de la session, il n'est pas

possible au comité d'y consacrer Pétude qu'ils exigent.
Votre comité a également pris en considération les amendements faits par le Sénat

au bill (No 99) concernant la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company,

et re:-ommande que la clause C des dits amendements soit agréée; mais que les amen-

dements contenus dans les clauses A et B ne soient pas agréés pour la meme raison que

celle qui a été mentionnée au sujet des clauses C et D du bill de la Montreal Central

Terminal Company.

du jour appelle la seconde lecture du bill (No 156) r
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et, avec la résolution adoptée en

comité général ce jour, est renvoyé au comité général de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le

comité a examiné le bill et y a fait un amendement.
Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-

sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 167) concernant la consti-

tution d'associations de livres de généalogie du bétail.
Le bill est, en conséquence, lu la secondé fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rappprt que le

comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-

sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 26 mars 1912.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution modifiant la Loi des subventions aux bassins de radoub, 1910.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des subventions aux bassins de

radoub, 1910, de manière à pourvoir (a) à la construction de bassins de radoub

pour des fins navales et générales, dont le coût, en autant qu'il sera calculé comme
base à l'octroi d'une subvention, ne devra pas excéder $5,500,000, les dits bassins
de radoub ne devant pas être de la catégorie des cales flottantes, et devant avoir les

dimensions déterminées par une loi qui sera basée sur cette résolution; (b) à ce
que la subvention payable en rapport avec ces bassins de radoub consiste en une
somme n'excédant pas trois et demi pour cent du coût de l'entreprise tel qu'établi et
déterminé sous le régime de la Loi des subventions aux bassins de radoub, 1910.

Résolution à rapporter.

fauteuil et M. Blor
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Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des subventions aux bassins de

radoub, 1910, de manière à pourvoir (a) à la construction de bassins de radoub

pour des fins navales et générales, dont le coût, en autant qn'il sera calculé comme

base à l'octroi d'une subvention, ne devra pas excéder $5,500,000, les dits bassins

de radoub ne devant pas être de la catégorie des cales flottantes, et devant avoir les

dimensions déterminées par une loi qui sera basée sur cette résolution; (b) à ce

que la subvention payable en rapport avec ces bassins de radoub consiste en une

somme un'excédant pas trois et demi pour cent du coût de l'entreprise tel qu'établi et

déterminé sous le régime de la Loi des subventions aux bassins de radoub, 1910.
La dite résolution, étant lue la seoonde fois, est adoptée et référée au comité géné-

ral sur le bill (No 180) modifiant la Loi des subventions aux bassins de radoub, 1910.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur certaines

résolutions autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes

de chemins de fer et ponts y mentionnés.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire comme suit:-
1. Le Gouverneur en conseil peut accorder, pour aider à la construction de cha-

cune des lignes de chemin de fer ci-dessous mentionnées qui ne Coûtera pas, en

moyenne, plus de $15,000 par mille pour la longueur subventionnée, une subvention de

$3,200 par mille pour une longueur ne dépassant en aucun cas le nombre de milles

respectivement énoncé ci-après; et, pour aider à la construction de chacune des dites

lignes de chemin de fer dont la longueur n'excède pas celle ci-après énoncée et qui

coûtera, en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la longueur subventionnée, accor-

der en sus de la somme de $3,200 par mille, une autre subvention de cinquante pour
cent de la différence entre le coût de la longueur de chemin de fer subventionnée et

la somme de $15,000 par mille, la dite subvention ne dépassant pas en totalité la
somme de $6,400 par mille.

(1) Pour une ligne de chemin de fer de 30 milles au plus, entre Liverpool et

Caledonia, via Milton, Nouvelle-Ecosse, au lieu de la subvention autorisée par le cha-

pitre 40 de 1907, article 1, item 5..
(2) Pour une ligne de chemin de fer de 228 milles au plus, de Saint-Jean a3

Grand-Falls, Nouveau-Brunswick, à l'exclusion d'un pont de chemin de fer sur la

rivière Kennebecasis, à ou près la pointe Perry, et de deux ponts de chemin de fer

sur la rivière Saint-Jean, l'un à ou près Mistake et l'autre à ou près Andover; au lieu

de la subvention autorisée par le chapitre 51 de 1910, article 1, item 12.

(3) A la Compagnie du chemin de fer de l'Avenir et Melbourne, pour une ligne
de chemin de fer, de 28 milles au plus, depuis Melbourne jusqu'à Drummondville,
au lieu de la subvention autorisée par le chapitre 51 de 1910, article 1, item 22.

(4) A la Compagnie du chemin de fer de la baie des Ha! Ha! pour les lignes de
chemins de fer suivantes:-

(a) à partir d'un point situé sur le chemin de fer de Québec au Lac Saint-Jean,
dans le township de Jonquières, à ou près Saint-Mathias, jusqu'à la baie des
Ha! Ha!; pour 20 milles au plus;

(b) depuis la Jonction Labrosse jusqu'à la rivière Saguenay, en allant vers le

nord à travers la ville de Chicoutimi; pour 5 milles au plus;

(c) depuis la Jonction de LaTerrière, en allant vers le sud, jusqu'au lac Keno-

gami en passant par le village de LaTerrière; pour 12 milles au plus;

(d) à partir d'un point sur le chemin de fer de la baie des Ha! Ha!, au village
de Bagotville ou les environs, en allant vers l'est jusqu'au village de Saint-

Alexis; pour 3 milles au plus;
21212-29
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les dites subventions alinéas (a), (c) et (d) étant autorisées au lieu de la subvention
autorisée par le chapitre 51 de 1910, article 1, item 27; et la subvention alinéa (b,)
étant autorisée au lieu, de la subvention autorisée par le chapitre 51 de 1910, article
1, item 19, alinéa (g) pour 40 milles au plus en totalité.

(5) Pour une ligne de chemin de fer de 15 milles au plus, depuis un point à ou
près la station de Sainte-Agathe-des-Monts et allant vers le township de Howard
dans le comté d'Argenteuil, en passant près le lac Saint-Joseph et Sainte-Marie,
dans une direction sud, au lieu de la subvention autorisée par le chapitre de de
1908, article 1, item 26.

(6) A la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie James, pour
une ligne de chemin de fer, de 50 milles au plus, à partir d'un point sur le chemin
de fer de Colonisation du lac Témiscamingue, à ou près Témiscamingue, jusqu'à ou
vers la rivière des Quinze; au lieu de la subvention autorisée par le chapitre 43 de
1906, article 1, item 42.

(7) A la Canadian Northern Quebec Railway Company pour 50 milles au plus
d'une voie ferrée depuis Arundel jusqu'à un point dans la municipalité des town-
ships unis de Preston et Hartwell, au lieu de la subvention autorisée par le cha-
pitre 51 de 1910, article 1, item 17.

(8) A la Compagnie du chemin de fer de Québec au Saguenay, pour les lignes
de chemins de fer suivantes:-

(a) de Saint-Joachim, vers le nord-est, pour 62.8 m.illes au plus;
(b) à partir d'un point situé à 62.8 milles au nord-est de Saint-Joachim en

allant vers- les Sept-Iles; pour 107.2 milles au plus;
les dites subventions étant autorisées au lieu de la subvention autorisée par le cha-
pitre 51 de 1910, article 1, item 25; pour 170 milles au plus en totalité.

(9) Pour une ligne de chemin de fer de 200 milles au plus, à partir d'un point
à ou près Montréal, jusqu'à un point à ou près le mille 837 à l'ouest de Moncton sur
le chemin de fer National-Transcontinental, au lieu de la subvention autorisée par
le chapitre 51 de 1910, article 1, item 45.

(10) A la Compagnie de chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson
pour les voies ferrées suivantes:-

(a) à partir de Sault-Sainte-Marie jusqu'à un point sur le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique entre les stations de White-River et de Dalton, dans
le district d'Algoma; pour 200 milles au plus;

(b) à partir de Michipicoten-Harbour, lac Supérieur, et allant vers la ligne mère
du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour 25 milles au plus;

(c) à partir d'un point situé sur le chemin de fer Canadien du Pacifique et
allant, dans une direction nord, vers le chemin de fer National-Transconti-
nental; pour 50 milles au plus;

les dites subventions étant autorisées au lieu des subventions autorisées par le cha-
pitre 51 de 1910, article 1, item 30; n'excédant pas en totalité 275 milles.

(11) A la Algoma Ea8tern Railway Company (ci-devant la Compagnie de chemin
de fer de Manitoulin et de la Rive-Nord), pour les lignes de chemins de fer sui-
vantes:-

(a) à partir d'un point sur la ligne du chemin de fer de la dite compagnie entre
Little-Current et Sudbury et allant dans une direction ouest vers le chemin
de fer Central d'Algona à la Baie-d'Hudson; pour 76 milles au plus;

(b) à partir d'un point à ou près Sudbury, dans une direction nord; pour 30
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sur le chemin de fer le Grand-Tronc entre Berlin et Stratford, au lieu de la subven-

tion autorisée par le chapitre 40 de 1907, article 1, item 12.

(13) A la Lac Seul, Portage-du-Rat and Keewatin Railway Company, pour 22

milles au plus, d'une voie ferrée à partir d'un point situé à ou près Kenora et allant

jusqu'au chemin de fer National-Transcontinental, au lieu de- la subvention autorisée

par le chapitre 51 de 1910, article 1, alinéa 3.
(14) A la Toronto, Lindsay and Pembroke Railway Company, pour une ligne de

chemin de fer, de 51 milles au plus, depuis Golden-Lake jusqu'à Bancroft, au lieu de

la subvention autorisée par le chapitre 51 de 1910, article 1, item 38.

(15) A la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour une ligne de.

chemin de fer, de 35 milles au plus, à partir d'un point à ou près Teulon jusqu'à un

point situé sur la rivière Icelandic, au lieu de la subvention autorisée par le chapitre

43, de 1906, article 1, item 27.
(16) A la Vancouver, Westminster and Yukon Railway Company, pour une ligne

de chemin de fer, de 100 milles au plus, à partir de Vancouver par voie des Second-

Narrows de Burrard-Inlet, en allant vers le nord, au lieu de la subvention autorisée

par le chapitre ' de , article 1, item .

(17) A la Kootenay Central Railway Company, pour les lignes ferrées suivantes:-

(a) à partir de Golden, par voie de Windermere et Fort-Steele jusqu'à un point

sur le British Columbia Southern Railway, à ou près Jukeson; n'excédant

pas 175 milles;
(b) à partir d'un point sur le British Columbia Southern Railway, à ou près

Caithness, en allant vers la frontière Internationale; n'excédant pas 25 milles;

les dites subventions étant autorisées au lieu de la subvention autorisée par le cha-

pitre 51 de 1910, article 1, item 43; n'excédant pas en totalité 200 milles.

(18) A la Kettle River Valley Railway Company, pour une ligne de chemin de fer

à partir de ou de près Grand-Forks jusqu'à un point situé à 50 milles en remontant

le bras nord et le bras est ou ouest du bras nord de la rivière Kettle, au lieu de la

subvention autorisée par le chapitre 63 de 1908, article premier, item 1; pour 50 milles

au plus.
(19) A la Esquimalt and Nanaimo Railway Company, pour les lignes de chemin

de fer suivantes:-
(a) De Wellington à Alberni; pour 60 milles au plus;
(b) à partir d'un point à ou près MeBride-Junction jusqu'au village de Sandwich

ou vers ce village; pour 45 milles au plus;

(c) à partir du village de Sandwich jusqu'à la rivière Campbell; pour 38 milles

au plus;
les dites subventions étant autorisées au lieu des subventions autorisées par le cha-

pitre 40 de 1907, article 1, item 20, et par le chapitre 63 de 1908, article 1, item 35;
n'excédant pas en totalité 143 milles

(20) Pour une ligne de chemin de fer allant d'un point situé sur le chemin de fer

Esquimalt and Nanaimo, près de la rivière Campbell, vers Fort-George, sur la ligne

du chemin de fer Grand Trunk Pacific, au lieu de la subvention autorisée par le cha-

pitre 63 de 1908, article 1, item 54; pour 100 milles au plus.

(21) A la Fredericton and Grand Lake Coal and Railway Company, pour une

ligne de chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer Intercolonial à Gibson,

jusqu'à un point à ou près Minto, ainsi qu'une ligne d'embranchement depuis un

point sur le chemin de fer ci-dessus mentionné jusqu'à Marysville; .n'excédant pas

35 milles.A la Great Northern Mining and Railway Company, Limited, pour une

ligne de chemin de fer depuis la rivière Little à travers Belle-Marche jusqu'à Eastern-

1Harbour; n'excédant pas 3 milles.
(23) A la Southamp~ton Railway Company, pour une ligne de chemiin de fer à

partir d'un point à ou près IMillville jusqu'à un point sur la rivière Saint-Jean pr~ès

le pont Pokiok; n'excédant pas 13 milles.
21212-291
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(24) A la Northern New Brunswick and Seaboard Railway Company, pour une
ligne de chemin de fer depuis les mines Drummond, à Austin-Brook, un bras de la
rivière Nepisiquit en amont de Great-Falls, dans le comté de Gloucester, jusqu'à un
point sur le chemin de fer Intercolonial et depuis ce point jusqu'à Alston-Point, sur
le côté nord, ou jusqu'à Carron-Point, sur le côté sud, de l'entrée de Bathurst-Harbour,
dans le dit comté; n'excédant pas 26 milles.

(25) A la North Shore Railway Company, pour les lignes de chemins de fer sui-
vantes:-

(a) à partir d'un point à ou près Adamsville, dans le comté de Kent, jusqu'à
un point à ou près Snowshoe-Lake, dans le dit comté, se reliant au chemin
de fer Grand Trunk Pacific; pour 20 milles au plus;

(b) depuis Beersville, dans le comté de Kent, par voie de Rexton, jusqu'à un
point à ou près Richibucto-Head, dans le dit comté; pour 20 milles au plus;
n'excédant pas en totalité 40 milles.

(26) Pour une ligne de chemin de fer à partir d'un point à ou près Albert-
Mines, dans le comté d'Albert, par voie de Hillsborough, jusqu'à la cité de Moncton;
pour 22 milles au plus.

(27) A la Quebec Central Railway Company, pour les lignes de chemins de fer
suivantes:-

(a) pour un prolongement de sa ligne de chemin de fer à partir d'un point (à 30
milles de Saint-George) dans la paroisse de Sainte-Justine, comté de Dor-
chester, jusqu'à un point dans la paroisse de Sainte-Sabine, dans le comté
de Bellechasse; pour 1.34 milles au plus;

k (b) pour un prolongement de sa ligne de chemin de fer à partir d'un point (à
31.34 milles de Saint-George) dans la paroisse de Sainte-Sabine, comté de
Bellechasse, jusqu'à un point dans le township de Dionne, comté de L'Islet;
pour 50 milles; n'excédant pas en totalité 31-34 milles.

(28) A la Canada and Gulf Terminal Railway Company, pour une lignc dj
chemin de fer depuis Matane. en allant vers l'est, jusqu'au Bassin de Gaspé; pour
200 milles au plus.

(29) A la Grand Lake and Bell River Railway Company, pour une ligne de
chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer National-Transcontinental,
à ou près la rivière Bell, en suivant de là le cours de la rivière Bell jusqu'à la baie
Twenty-one-Mile, une anse du Grand-Lac, ou jusqu'à Rabbit-Lake, sur la rivière
Ottawa, dans le comté de Pontiac; pour 45 milles au plus.

(30) A la St. Charles and Huron River Railway Company, pour une ligne de
chemin de fer à partir d'un point sur la ligne-mère du chemin de fer de Québec au
Lac Saint-Jean, à la gare d'Indian-Lorette, de là en remontant la vallée de la
rivière Saint-Charles dans une direction nord jusqu'à Stoneham; pour 7.5 milles au
plus.

(31) Pour une ligne de chemin de fer à partir d'un point stir le chemin de fer
National-Transcontinental à ou près le mille 837, à l'ouest de Moncton, et allant
dans une direction nord et nord-ouest jusqu'à un point à ou près l'embouchure de la
rivière Nattaway, sur la baie James; pour 30 milles au plus.

(32) A la Simcoe, Grey and Bruce Railway Company, pour cinquante milles (50
milles) de sa ligne projetée entre les villes de Kincardine et Orillia, les dits cinquante
milles devant inclure cette partie de la dite ligne qui relie les villes de Owen-Sound



2 George V 25 mars 453

(34) A la Rainy River Radial Railway Company/, pour une ligne de chemin de

fer à partir d'un point sur la frontière nord de l'Etat du Minnesota à Ou Près la ville

de Fort-Frances jusqu'à un point sur le Lac des Bois, à ou près l'embouchure de la

rivière iàttle-Grassy; pour 50 milles au plus.
(35) A la Lake Erie and Northern Railway CJompany, pour les lignes suivantes

de chemins de fer:-
(a) à partir de la ville de Galt jusqu'à Port-Dover; pour 58 milles au plus;

(b) à partir de la ville de Paris (sur la ligne s'étendant de Gaît à Port-Dover)

jusqu'au villagede Ayr; pour 10 milles au plus; ne dépassant pas en tota-

lité 68 milles.
(U6) A la Bruce Mines a.nd Algoma Railway Companyg, pour une ligne de che-

min de fer à partir d'un point sur sa ligne de chemin de fer à ou près Rock-Lakè-'

Mine, en allant dans une direction généralement nord et est, jusqu'à ou vers un

point sur la ligne-mère du Pacifique-Caniadien près de la, traversée du dit chemin sur

la rivière Winneboga; pour 50 milles au plus.

(37) A la Maibitoba and Northi Western RaiZ'waz, Company, pour une ligne de

chemin de fer à partir d'un point à ou près Harniota jusqu'à un point à o>u près

Birtle; pour 38ý milles au plus.
(38) A l'A lberta Pacifie Railway Company, pour une ligne de chemin de fer à

partir d'un point à ou près la ville de Cardston, en allant vers le nord-.ouest par

voie de Pincher-Creek, jusqu'à un point sur l'embranchement Crow's-Nest-Pass du

Pacifique-Canadien à ou près Lundbreck, de là vers le nord et à l'ouest des hauteurs

Poreupine en gagnant Calgary; pour 100 milles au plus.

(39) A lat Burrard Inlet Tunnel and Bridge CJomnpanyi, pour les lignes suivantes

de chemins de fer:-
(a) à partir de la ville de Ehurne sur la rivière Fraser jusqu'à un point situ6

à ou près l'embouchure de Seymour-Creek sur la rive nord deýs Second-

INarrows; pour 10 milles au plus;
(b) à partir d'un point à ou près Seymour-Creek sur la rive nord des Second-

Narrows jusqu'à Deep-Cove sur le bras nord de Burrard-Inlet; pour 5 milles

au plus;
(c) à partir d'un point à ou près Seymour-Creek sur la rive nord desSeod

Narrows jusqu'à un point sur la baie Horseshoe; pour 14 milles au pus

(d) à partir d'un point à ou près la rue Pender dans la cité de Vancouver jus-

qu'à un point aboutissant au ou avoisinant le lo 264, 'Vneover-Nb>rd;

pour 3 milles au plus; ne dépassant pas en totalité 39 milles.

(40) A la Cariboo, Bakrviae and Willow River Railwe'sy Company, pour une

ligne de chemnde ferà ati du povipntsr le chemin de fer duGrandTronlc, àou

près~~~~ lelcEglJsu npintsurllgne Caribýou à ou près la ville de Blarker-

(41)A l Naa an kesna Rivers Railway Compan4y, pour une ligne de cheiniin

de fer à partir du golfe Nassga ou quelque autre point sur les eaux de Portland-Inlet

ou de la rivière Naas, jusqu'aux ou près les dépôts de houille anthracite sur la rivière

Skeena près de la mýontagne Ground-Hog; pour 100 milles su plus.

(42) A la Kettie Valley Railivaz, Company,, pour une ligne de chemin de fer à par-

tir d'un point à ou près ?entlcton, sur le lac. Okanagan, jusqu'à un point sur la fron-

tière internationale; pour 50 milles an plus.

(43) A la Cal gary and Fernie R<,iZway Comp~any, peur une ligne de chemin de

fer à partir d'un point à ou près la ville de Calg-ary, dans la province d'Alberta, en

allant vers le sud-ouest, par voie de la passe XKananaskis et lés source de la r'ivière

EII< jusqu'à ou près la ville de Fernie, dans la province de la Colomnbie-Britaninique;

pour 100 milles au plus.
(44) A la Compagnie du Grand -Tronc-Pciflqu e. pour une ligne de chemin de fer

à -oartir de Harte, dans une direction sud-ouest, jusque dans la cité de Brandon;~
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2. Que le Gouverneur en conseil peut accorder les subventions ci-après mention-
nées pour la construction et l'achèvement des ponts ci-après énumérés, savoir:-

(1) A la Vancouver, Westminster and Yukon Railway Company, pour la cons-
truction et l'achèvement d'un pont traversant l'inlet Burrard, au lieu de la subven-
tion accordée par le chapitre 63, de 1908, article 3, item 6; la dite subvention ne
dépassant pas $350,000.

(2) A la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique (locataire de la
Calgary and Edmonton Railway Company), pour la construction et l'achèvement d'un
pont de chemin de fer sur la rivière Saskatchewan reliant Strathcona à Edmonton,
15 pour 100 du montant y dépensé, au lieu de la subvention accordée par le chapitre
63 de 1908, article 3, item 2; la dite subvention ne dépassant pas $126,000.

(3) A la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour la construc-
tion et l'achèvement d'un pont sur la rivière Saskatchewan à Outlook, Saskatchewan,
15 pour 100 du montant y dépensé; la dite subvention ne dépassant pas $115,000.

(4) A la Kettle Valley Railway Company, pour la construction et l'achèvement
d'un pont de chemin de fer sur la rivière Fraser, près de Hope, Colombie-Britannique;
la dite subvention ne dépassant pas $250,000.

(5) A la Cari boo, Barkerville and Willow River Railway Company, pour la cons-
truction et l'achèvement de tous ses ponts de chemin de fer (environ vingt en tout)
sur la rivière Willow, 25 pour 100 du montant total y dépensé; la dite subvention ne
dépassant pas $95,000.

(6) A la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, pour la construc-
tion et l'achèvement d'un pont de chemin de fer sur la rivière Assiniboine à la cité de
Brandon, 25 pour 100 du montant dépensé pour le dit pont; lequel pott devant êtrecomplété sans délai inutile.

3. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'exige une interprétation diffé-rente, l'expression "coût " signifie le coût réel, nécessaire et raisonnable de l'entre-prise, et comprend les sommes dépensées, jusqu'à concurrence de $25,000 au plus, surtout pont formant partie de la ligne de chemin de fer subventionnée ne recevant
aucune autre aide, mais ne comprend pas le prix de revient de l'équipement du chemin
de fer ni le prix de revient des installations de tête de ligne, ni celui des terilains
nécessaires pour l'emplacement du chemin de fer dans aucune cité ou ville constituée en
corporation; et ce coût réel. nécessaire et raisonnable sera déterminé par le Gouver-
neur en conseil, sur la recommandation du ministre des Chemins de fer et Canaux
et sur le rapport de l'ingénieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux,
certifiant qu'il a fait ou fait faire une inspection de la ligne de chemin de fer pour
laquelle le paiement de la subvention est demandé, ainsi qu'un examen soigné du coût
du chemin, et qu'à son avis le montant sur lequel la subvention est demandée est rai-
sonnable ét n'excède pas le coût véritable, réel et légitime de la construction de ce
chemin de fer.

4. Les subventions par la présente loi autorisées pour aider à la construction de
tout chemin de fer ou pont, sont payables sur le fonds du revenu consolidé du Canada,
et peuvent, à moins qu'il n'en soit autrement statué d'une manière formelle dans la
présente loi, au choix du Gouverneur en conseil sur le rapport du ministre des Che-
mins de fer et Canaux, être acquittées comme suit:-

(a) lors de l'achèvement de l'entreprise subventionnée; ou
(b) par versements, lors de l'achèvement de chaque section de dix milles de che-

min de fer, en proportion de la valeur de la section ainsi achevée relative-
ment à la valeur de toute l'entreprise; ou

(c) d'après évaluations eourantes des travaux, appuyées du certificat de l'ingé-
nieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux attestant qu'à son
avis, eu égard à l'ensemble de l'entreprise et à l'aide accordêe, les travaux
exécutés justifient le paiement d'une somme d'au moins tranin mille dolls:

des alinéas
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5. Les subventions ci-dessus mentionnées comme autorisées au bénéfice de compa-

gnies dénommées, sont, lorsque accordées par le Gouverneur en conseil, attribuées à

ces compagnies respectivement; les autres subventions peuvent être accordées aux

compagnies qui établissent à la satisfaction du Gouverneur en conseil qu'elles sont

en mesure de construire et achever les dits chemins de fer et ponts respectivement;

tous les chemins de fer et les ponts pour la construction desquels des subventions sont

accordées, à moins qu'ils ne soient déjà commencés, doivent être commencés dans les

deux ans à compter du premier jour d'août 1912 et achevés dans un délai raisonnable,

ne devant pas dépasser quatre ans après le dit premier jour d'août, lequel délai sera

fixé par le Gouverneur en conseil; et ils doivent être ainsi construits en conformité

des descriptions, devis et conditions agréés par le Gouverneur en conseil, sur le rap-

port du ministre des Chemins de fer et Canaux, et énoncés dans un traité conclu

dans chaque cas par la compagnie avec le ministre, traité que le dit ministre, sauf

l'approbation du Gouverneur en conseil, est par le présent autorisé à conclure; et le

tracé et l'emplacement de ces chemins de fer et ponts subventionnés sont aussi assu-

jétis à l'approbation du Gouverneur en conseil.
6. La concession de ces subventions etleur réception par les diverses compagnies

respectivement, sont subordonnées à la condition que la Commission des chemins

de fer pour le Canada pourra en tout temps accorder et assurer à d'autres compagnies

des droits de circulation, des arrangements relatifs aux transports et autres droits de

nature à assurer à tous les chemins de fer en correspondance avec les chemins de fer

et les ponts ainsi subventionnés, des facilités raisonnables et justes pour l'exercice de

ces droits de circulations, des arrangements équitables et raisonnables pour les trans-

ports avec les compagnies en correspondance, et un tarif uniforme par mille, entre

tous ces chemins de fer en correspondance; et la dite commission a en tout temps le

contrôle absolu des tarifs à prélever et imposer par les compagnies ou sur les chemins

de fer et les ponts par le présent subventionnés; mais toute décision de la dite com-

mission rendue sous le régime du présent article peut en tout temps être modifiée ou

rescindée par le Gouverneur en conseil selon qu'il juge juste et à propos.

7. Toute compagnie recevant une subvention aux termes de la présente loi, et ses

successeurs ou ayants droit, et toute personne ou compagnie qui dirige ou exploite un

chemin de fer ou une partie d'un chemin de fer ainsi subventionné, sont tenus de

fournir chaque année au gouvernement du Canada le transport de ses employés, four-

nitures, matériaux et dépêches, sur la partis des lignes pour laquelle aette subvention

a été reçue, et -de fournir, chaque fois qu'ils en sont requis, des bureaux ambulants

convenablement aménagés pour le service des dépêches; et ces transports et service se

feront aux prix qui seront convenus entre le ministre du département du gouverne-

ment pour lequel se fera ce service et la compagnie qui l'effectuera, et dans le cas de

désaccord, au prix qui sera approuvé par la Commission des chemins de fer pour le

Canada; et en paiement ou à compte de ces services, le gouvernement du Canada sera

crédité par la compagnie d'une somme égale à trois pour cent par année du montant

dé la subvention reçue par la compagnie aux termes de la présente loi.

8. A l'égard de tous les chemins de fer et des ponts subventionnés par la présente

loi, la compagnie qui en aucun temps possède ou exploite quelqu'un de ses chemins de

fer ou ponts doit, quand elle en est requise, produire et soumettre au ministre des

Chemins de fer et Canaux, ou à toute personne nommée par lui, les livres, comptes et

pièces comptables établissant le coût de la construction -du chemin de fer ou du pont

et le coût de son exploitation, ainsi que ses recettes.

9. Le Gouverneur en conseil peut exiger, comme condition des subventions autori-

sées par la présente loi, que la compagnie emploie pour sa voie des rails et attaches

dsaier efs fabriqués au Canada, et achète de fournisseurs canadiens les matériaux

et fournitures néeeusaires à la construction du chemin de fer et des ponts et le maté-

ietl roulant nécessaire au premier équipement du chemin de fer, si pareils rails,

rilhr.u matériaux, fournitures et équipement peuvent s'obtenir au Canada de qualité
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convenable à des conditions aussi favorables qu'ailleurs, ce dont le ministre des Che-
mins de fer et Canaux est juge.

10. Dès qu'a été dûment conclu un contrat avec une compagnie pour la construc-
tion d'une ligne de chemin de fer subventionnée par la présente loi, le ministre des
Chemins de fer et Canaux, à la demande de la compagnie et sur le rapport de l'ingé-
nieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux et un certificat de ce
fonctionnaire attestant qu'il a fait un examen attentif des études, plans et profils de
toute la ligne faisant l'objet du dit contrat et qu'il a dûment considéré la configuration
physique de la contrée à traverser et les moyens de transport utilisables pouir la
construction, et mentionnant le coût probable et raisonnable de cette construction, peut,
avec l'autorisation du Gouverneur en conseil, conclure une convention supplémen-
taire déterminant d'une manière définitive le chiffre maximum de la subvention à
payer d'après le dit certificat de l'ingénieur en chef, et portant que la compagnie,
aura-droit de recevoir, au minimum, le chiffre de la subvention ordinaire de $3,200 par
mille, plus une quotité de soixante pour cent de la différence entre le chiffre sir'si
déterminé et la somme de $3,200 par mille, s'il en est; et la quotité restante de qua-
rante pour cent ne sera versée qu'à l'achèvement de toute l'entreprise subventionnée et
seulement en tant qu'y donnera droit à la compagnie le coût effectif tel que définitive-
ment déterminé par le Gouverneur en conseil sur la proposition du ministre des Che-
mins de fer et Canaux et sur le rapport et certificat du dit ingénieur en chef;
pourvu-

(a) que le coût estimatif tel que certifié ne soit pas enmoyenne inférieur à
$18,000 par mille pour la totalité de la longueur subventionnée;

(b) qu'il ne soit veorsé aucune somme si e n'est sur un certificat de l'ingénieur
en chef attestant que l'ouvrage fait n'est pas inférieur au type stipulé au
contrat passé avec la compagnie;

(c) que la subvention ne dépasse en aucun cas la somme de. $6,400 par mille.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reen maintenant.

M. Blondin 'fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire comme suit:-
1. Le Gouverneur en conseil peut accorder, pour aider à la construc-

tion de chacune des lignes de chemin de fer ci-dessous mentionnées qui ne
coûtera pas, en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la longueur subventionnée,
une subvention de $3,200 par mille pour une longueur ne dépassant en aucun cas
le nombre de milles respectivement énoncé ci-après; et, pour aider à la construction
de chacune des dites lignes de chemin de fer dont la longueur n'excède pas celle
ci-après énoncée et qui coûtera, en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la lon-
gueur subventionnée, accorder en sus de la somme de $3,200 par mille, une autre sub-
vention de cinquante pour cent de la différence entre le coût moyen de la longueur'
de chemin de fer subventionnée et la somme de $15,000 par mille, la dite subven-
tion ne dépassant pas en totalité la somme de $6.400 uar mille.
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rivière Kennebecasis, à ou près la pointe Perry, et de deux ponts de chemin de fer

sur la rivière Saint-Jean, l'un à ou près Mistake et l'autre à ou près Andover; au lieu

de la subvention autorisée par le chapitre 51 de 1910, article 1, item 12.

(3) A la Compagnie du chemin de fer de l'Avenir et Melbourne, pour une ligne

de chemin de fer, de 28 milles au plus, depuis Melbourne jusqu'à Drummondville,

au lieu de la subvention autorisée par le chapitre 51 de 1910, article 1, item 22.

(4) A la Compagnie du chemin de fer de la baie des Ha! Ha! pour les lignes de

chemins de fer suivantes:-
(a) à partir d'un point situé sur le chemin de fer de Québec au Lac Saint-Jean,

dans le township de Jonquières, à ou près Saint-Mathias, jusqu'à la

baie des Ha! Ha1; pour 20 milles au plus;

(b) depuis la Jonction Labrosse jusqu'à la rivière Saguenay, en allant vers le

nord à travers la ville de Chicoutimi; pour 5 milles au plus;

(c) depuis la Jonction de LaTerrière, en allant vers le sud, jusqu'au lac Keno-

gami en passant par le village de LaTerrière; pour 12 milles au plus;

(d) à partir d'un point sur le chemin de fer de la baie des Ha! Ha1, au village

de Bagotville ou les environs, en allant vers l'est jusqu'au village de Saint-

Alexis; pour 3 milles au plus;

les dites subventions alinéas (a), (c) et (d) étant autorisées au lieu de la subvention

autorisée par le chapitre 51 de 1910, article 1, item 27; et la subvention alinéa (b)

étant autorisée au lieu de la subvention autorisée par le chapitre 51 de 1910, article

1, item 19, alinéa (g) pour 40 milles au plus en totalité.

(5) Pour une ligne de chemin de fer de 15 milles au plus, depuis un point à ou

près la station de Sainte-Agathe-des-Monts et allant vers le township de Howard

dans le comté d'Argenteuil, en passant près le lac Saint-Joseph et Sante-Marie,

dans une direction sud, au lieu de la subvention autorisée par le chapitre 63 de

190S. article 1, item 26.
(6) A la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et de la Baie James, pour

une ligne de chemin de fer, de 50 milles au plus, à partir d'un point sur le chemin

de fer de Colonisation du lac Témiscamingue, à ou près Témiscamingue, jusqu'à ou
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(c) à partir d'un point situé sur le chemin de fer Canadien du Pacifique et
allant, dans une direction nord, vers le chemin de fer National-Transconti-
nental; pour 50 milles au plus;

les dites subventions étant autorisées au lieu des subventions autorisées par le cha-
pitre 51 de 1910, article 1, item 30; n'excédant pas en totalité 275 milles.

(11) A la Algoma Eastern Railway Company (ci-devant la Compagnie de chemin
de fer de Manitoulin et de la Rive-Nord), pour les lignes de chemins de fer sua-
vantes:-

(a) à partir d'un point sur la ligne du chemin de fer de la dite compagnie entre
Little-Current et Sudbury et allant dans une direction ouest vers le chemin de
fer Cntral d'Algoma à la Baie-d'Hudson; pour 76 milles au plus;

(b) à partir d'un point à ou près Sudbury, dans une direction nord; pour 30
milles au plus;

les dites subventions étant autorisées au lieu des subventions autorisées par le chapitre
51 de 1910, article 1, item 29, alinéas (a) et (c) respectivement; n'excédant pas en
totalité 106 milles.

(12) A la Tillsonburg, Lake Erie and Pacific Railway Company, pour une ligne
de chemin de fer, de 35 milles au plus, d'Ingersoll à Stratford, ou jusqu'à un point
sur le chemin de fer le Grand-Tronc entre Berlin et Stratford, au lieu de la subven-
tion autorisée par le chapitre 40 de 1907, article 1, item 12.

(13) A la Lac Seul, Portage-du-Rat and Keewatin Railway Company, pour 22
milles au plus, d'une voie ferrée à partir d'un point situé à ou près Kenora et allantNarrows de Burrard-Inlet, en allant vers le nord, au lieu de la subvention autorisée
par le chapitre 51 de 1910, article 1, alinéa 32.

(14) A la Toronto, Lindsay and Pembroke Railway Company, pour une ligne dechemin de fer, de 51 milles au plus, depuis Golden-Lake jusqu'à Bancroft, au lieu dela subvention autorisée par le chapitre 51 de 1910, article 1, item 38.
(15) A la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour une ligne dechemin de fer, de 35 milles au plus, à partir d'un point à ou près Teulon jusqu'à un

point situé sur la rivière Icelandic, au lieu de la subvention autorisée par le chapitre
43, de 1906, article 1, item 27.

(16) A la Vancouver, Westminster and Yukon Railway Company, pour une ligne
de chemin de fer, de 100 milles au plus, à partir de Vancouver par voie des Second-
Narrows de Burrard-Inlet, en allant vers le nord, au lieu de la subventions autorisée
par le chapitre , de , article 1, item

(17) A la Kootenay Central Railway Company, pour les lignes ferrées suivantes:-
(a) à partir de Golden, par voie de Windermere et Fort-Steele jusqu'à un point

sur le British Columbia Southern Railway, à ou près Jukeson; n'excédant
pas 175 milles;

(b) à partir d'un point sur le British Columbia Southern Railway, à ou près
Caithness, en allant vers la frontière Internationale; n'excédant pas 25 milles;

les dites subventions étant autorisées au lieu de la subvention autorisée par le cha-pitre 51 de 1910, article 1, item 43; n'excédant pas en totalité 200 milles.
(18) A la Kettle River Valley Railway Company, pour une ligne de chemin de ferà partir de ou de près Grand-Forks jusqu'à un point situé à 50 milles en remontant

le bras nord et le bras est ou ouest du bras nord de la rivière Kettle, au lieu de lasubvention autorisée par le chapitre 63 de 1908, article premier, item 1; pour 50 millesau plus.
(19) A la Esquimalt and Nanaimo Railwa,, Comvany. nnnr 1c 1onea A_ s
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(c) à partir du village de Sandwich jusqu'à la rivière Campbell; pour 38 milles
âu plus;

lés dites subventions étant autorisées au lieu des subventions autorisées par le cha-

pitre 40 de 1907, article 1, item 20, et par le chapitre 63 de 1908, article 1, item. 35;

n'excédant pas en totalité 143 milles.
(20) Pour une ligne de chemin de fer allant d'un point situé sur le chemin de fer

Esquimalt and Nanaimo, près de la rivière Campbell, vers Fort-George, sur la ligne

du chemin de fer Grand Trunk Pacific, au lieu de la subvention autorisée par le cha-

pitre 63 de 1908, article 1, item 54; pour 100 milles au plus.

(21) A la Fredericton and Grand Lake Coal and Railway Company, pour une

ligne de chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer Intercolonial à Gibson,

jusqu'à un point à ou près Minto, ainsi qu'une ligne d'embranchement depuis un

point sur le chemin de fer ci-dessus mentionné jusqu'à Marysville; n'excédant pas

35 milles.
(22) A la Great Northern Mining and Railway Company, Limited, pour une

ligne de chemin de fer depuis la rivière Little à travers Belle-Marche jusqu'à Eastern-

ilarbour; n'excédant pas 3 milles.
(23) A la outhampton Raslway Company, pour une ligne de chemin de fer à

partir d'un point à ou près Millville jusqu'à. un point sur la rivière Saint-Jean près

le pont Pokiok; n'excédant pas 13 milles.
(24) A la Northern New Brunswick and Seaboard Railway Company, pour une

ligne de chemin de fer depuis les mines Drummond, à Austin-Brook, un bras de la

rivière Nepisiquit en amont de Great-Falls, dans le comté de Gloucester, jusqu'à un

point sur le chemin de fer Intercolonial et depuis ce point jusqu'à Alston-Point, sur

le côté nord, ou jusqu'à Carron-Point, sur le côté sud, de l'entrée de Bathurst-Harbour,
dans le dit comté; n'excédant pas 26 milles.

(25) A la North Shore Railway Company, pour les lignes de chemins de fer sui-

suivantes:-
(a) à partir d'un point à ou près Adamsville, dans le comté de Kent, jusqu'à

un point à ou près Snowshoe-Lake, dans le dit comté, se reliant au chemin

de fer Grand Trunk Pacific; pour 20 milles au plus;

(b) depuis Beersville, dans le comté de Kent, par voie de Rexton, jusqu'à un

point à ou près Richibucto-Head, dans le dit comté; pour 20 milles au plus;

n'excédant pas en totalité 40 milles.

(26) Pour une ligne de chemin de fer à partir d'un point à ou près Albert-

Mines, dans le comté d'Albert, par voie de Hillsborough, jusqu'à la cité de Moncton;

pour 22 milles au plus.
(27) A la Quebec Central Railway Company, pour les lignes de chemins de fer

suivantes:-
(a) pour un prolongement de sa ligne de chemin de fer à partir d'un point (à 30

milles de Saint-George) dans la paroisse de Sainte-Justine, comté de Dor-
chester, jusqu'à un point dans la paroisse de Sainte-Sabine, dans le comté

~ ~ s .4i ml41bpq R', "111q

Bellechasse, jusqu'a un point aans ie uowsnqi
pour 50 milles; n'excédant pas en totalité 31.3

) A la Canada and Gulf Terminal Railway
de fer depuis Matane, en allant vers l'est, ju
les au plus.
) A la Grand Lake and Bell River Railway

de fer à partir d'un point sur le chemin de

ý' la rivière Bell, en suivant de là le cours de
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Twenty-one-Mile, une anse du Grand-Lac, ou jusqu'à Rabbit-Lake, sur la rivière
Ottawa, dans le comté de Pontiac; pour 45 milles au plus.

(30) A la St. Charles and Huron River Railway Company, pour une ligne de
chemin de fer à partir d'un point sur la ligne-mère du chemin de fer de Québec au
Lac Saint-Jean, à la gare d'Indian-Lorette, de là en remontant la vallée de la
rivière Saint-Charles dans une direction nord jusqu'à Stoneham; pour 7.5 milles au
plus.

(31) Pour une ligne de chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer
National-Transcontinental à ou près le mille 837, à l'ouest de Moncton, et allant
dans une direction nord et nord-ouest, jusqu'à un point à ou près l'embouchure de la
rivière Nattaway, sur la baie James; pour 300 milles au plus.

(32) A la Simcoe, Grey and Bruce Railway Company, pour cinquante milles (50
milles) de sa ligne projetée entre les villes de Kincardine et Orillia, les dits cinquante
milles devant inclure cette partie de la dite ligne qui relie les villes de Owen-Sound
et Meaford.

(33) A la Algoma Central and Hudson Bay Railway Comapny, pour une ligne
de chemin de fer à partii d'un point situé à cinquante milles vers le nord à partir
du raccordement de sa ligne avec le chemin de fer Canadien du Pacifique, en allant
vers le nord jusqu'à un raccordement avec le chemin de fer National-Transcontinen-
tal; pour 65 milles au plus;

(34) A la Rainy River Radial Railway Company, pour une ligne de chemin de
fer à partir d'un point sur la frontière nord de l'Etat du Minnesota à ou près la ville
de Fort-Frances jusqu'à un point sur le Lac des Bois, à ou près l'embouchure de la
rivière Little-Grassy; pour 50 milles au plus. -

(35) A la Lake Erie and Northern Railway Company, pour les lignes suivantes
de chemins de fer:-

(a) à partir de la ville de Galt jusqu'à Port-Dover; pour 58 milles au plus;
(b) à partir de la ville de Paris (sur la ligne s'étendant de Galt à Port-Dover)

jusqu'au village de Ayr; pour 10 milles au plus; ne dépassant pas en tota-
lité 68 milles.

(36) A la Bruce Mines and Algoma Railway Company, pour une ligne de che-
min de fer à partir d'un point sur sa ligne de chemin de fer à ou près Rock-Lake-
Mine, en allant dans une direction généralement nord et est, jusqu'à ou vers un
point sur la ligne-mère du Pacifique-Canadien près de la traversée du dit chemin sur
la rivière Winneboga; pour 50 milles au plus.

(37) A la Manitoba and North Western Railway Company, pour une ligne de
chemin de fer à partir d'un point à ou près Hamiota jusqu'à un point à ou près
Birtle; pour 30 milles au plus.

(38) A l'Alberta Pacißie Railway Company, pour une ligne de chemin de fer à
partir d'un point à ou près la ville de Cardston, en allant vers le nord-ouest par
voie de Pincher-Creek, jusqu'à un point sur l'embranchement Crow's-Nest-Pass du
Pacifique-Canadien à ou près Lundbreck, de là vers le nord et à l'ouest des hauteurs
Porcupine en gagnant Calgary; pour 100 milles au plus.

(39) A la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company, pour les lignes Eui-
vantes de chemins de fer:-

fa) à partir de la ville de Eburne sur la rivière Fraser jusqu'à un point situé
à ou près l'embouchure de Seymour-Creek sur. la rive nord des Second-
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(d) à partir d'un point à ou près la rue Pender dans la cité de Vancouver jus-
qu'à un point aboutissant au ou avoisinant le lot 264, Vancouver-Nord;
pour 3 milles au plus; ne dépassant pas en totalité 32 milles.

(40) A la Cariboo, Barkerville and WilUow Rîver Raiway Company, pour une

ligne de chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer du Grand-Tronc, à ou

prés le lac Eagle, jusqu'à un point sur la ligne Caribou à ou près la ville de Barker-
ville; pour 87 milles au plus.

(41) A la Naas and Siceena River$ RailWal, Company, pour une ligne de chemin

de fer à partir du golfe Nasaga ou quelque autre point sur les eaux de Portland-Inlet

ou de la rivière Nana, jusqu'aux ou près les dépôts de houille anthracite sur la rivière

Skeena près de la montagne Ground-EIog; pour 100 milles au plus.
(42) A la Ketie Vl'ale y Railway Company, pour une ligne de chemin de fer à partir

d'un point à ou près Penticton, sur le lac Okanagan, jusqu'à un point sur la frontière
internationale; pour 50 milles au plus.

(43) A la Calgaryi and Fernie Railway Company, pour une ligne de chemin de

fer à partir d'un point à ou près la ville de Calgary, dans la province d'Alberta, en
allant vers le sud-ouest, par voie de la passe Kananaskis et les sources d~e la rivière

Elk jusqu'à ou près la ville de Fernie, dans la province de la Colombie-Britannique;
pour 100 milles au plus.

(44) A la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique, pour une ligne de chemin de fer

à partir de Harte, dans une direction sud-ouest, jusque dans la cité de Brandon;
pour 2.5 milles au plus.

2. Que le Gouverneur en conseil peut accorder les subventions ci-après mention-
nées pour la construction et l'achèvement des ponts ci-après énumérés, savoir:-

(1) A la Vancouver, Westminster and Yukon& Raîlway Comnpany, pour la cons-
truction et l'achèvement d'un pont traversant l'inilet Burrard, au lieu de la subven-

lion accordée par le chapitre 63,- de 1908, article a, item 6; la dite subvention ne
dépassant pas 88350,000.

(2) A la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique (locataire de la
CJalgary a'nd Edmonton Railway Cjompany), pour la construction et l'achèvement d'un
pont de chemin de fer sur la rivière Saskatchewan reliant Strathcona à Edmonton,
15 pour 100 du montant y dépensé, au lieu de la subvention accordée par le chapitre
63 de 1908, article 3, itemn 2; la dite subvention ne dépassant pas #~00

(3) A la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour la construc-

tion et l'achèvement d'un pont sur la rivière Saskatchewan à Outlook, Saskatchewan,
15 pour 100l du mni(,itant y dépensé; la dite subvention ne dépassant pas $115,000.

(4) A la Kettie Vl'ale y Railwy Company, pour la construction et l'achèvement
d'un pont de chemin de fer sur la rivière Fraser, près de Hope, Colombie-Britannique;
la dit~e subvention ne dépassant pas $250,000.

(5) A la CJaribo o, Baricerville and Williow River Railway Company, pour la cons-
trueion t lachèvement de tous ses ponts de chemin de fer (environ vingt en tout)

surla ivire illw, 25 pour 100 du montant total y dépensé; la dite subvention ne

(6)A l Copagiedu chmnde fer Grand-Tronc-Pacfique, pour la construc-

tiont l'a~hèvement d'n potdcei de fesur larivière Asiibie à a ité d

Brandon, 25 pour 100 du motant déenépor le dit pont; leulpontdeatêr
complété sans délai inutile.

3. Dans la présente loi, àI moins que le contne n'exige n iterétio

différente, l'expression "coût" signifie le coûit r~éel, nécssire et raisonnab~le do

l'e.ntreprise, et comiprend les sommes dépnés jiisqu'à conceurrence de $25,N0

au plus, sur teut pont formant partie de la ligne de ehemin dE lei subvniné

ne 'recevant aucune autre aide, mais ne comprend pas le prix de revient de l'équipe-

mxent du chemin de fer ni le prix de revient des installations de tête de ligne, ni

celui des terrains nécessaires pour l'emplacement du chemin de fer dans aucunie cité
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ou ville constituée en corporation; et ce coût réel, nécessaire et raisonnable sera
déterminé par le Gouverneur en conseil, sur la recommandation du ministre des
Chemins de fer et Canaux et sur le rapport de l'ingénieur en chef du ministère des
Chemins de fer et Canaux, certifiant qu'il a fait ou fait faire une inspection de la
ligne de chemin de fer pour laquelle le paiement de la subvention est demandé, ainsi
qu'un examen soigné du coût du chemin, et qu'à son avis le montant sur lequel la
subvention est demandée est raisonnable et n'excède pas le coût véritable, réel et
légitime de la construction de ce chemin de fer.

4. Les subventions par la présente loi autorisées pour aider à la construe-
tion de tout chemin de fer ou pont, sont payables sur le fonds du revenu conso-
lidé du Canada, et peuvent, à moins qu'il n'en soit autrement statué d'une manière
formelle dans la présente loi, au choix du Gouverneur en conseil sur le rapport du
ministre des Chemins de fer et Canaux, être acquittées comme suit:-

(a) lors de l'achèvement de l'entreprise subventionnée; ou
(b) par versements, lors de l'achèvement de chaque section de dix milles de che-

min de fer, en proportion de la valeur de la section ainsi achevée relative-
ment à la valeur de toute l'entreprise; ou

(c) d'après évaluations courantes des travaux, appuyées du certificat de l'ingé-
nieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux attestant qu'à son

avis, eu égard à l'ensemble de l'entreprise et à l'aide accordée, les travaux
exécutés justifient le paiement d'une somme d'au moins trente mille dollars;
ou

(d) dans les cas des alinéas (b) et (c), partie d'une manière, partie de l'autre.

5. Les subventions ci-dessus mentionnées comme autorisées au bénéfice de
compagnies dénommées, sont, lorsque accordées par le Gouverneur en conseil, attri-
buées à ces compagnies respectivement; les autres subventions peuvent être accor-
dées aux compagnies qui établissent à la satisfaction du Gouverneur en conseil
qu'elles sont en mesure de construire et achever les dits chemins de fer et ponts
respectivement; tous les chemins de fer et les ponts pour la construction desquels
des subventions sont accordées, à moins qu'ils ne soient déjà commencés, doivent
être commencés dans les deux ans à compter du premier jour d'août 1912 et achevés
dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans après le dit premier
jour d'août, lequel délai sera fixé par le Gouverneur en conseil; et ils doivent être
ainsi construits en conformité des descriptions, devis et conditions agréés par le
Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, et
énoncés dans un traité conclu dans chaque cas par la compagnie avec le ministre,
traité que le dit ministre, sauf l'approbation du Gouverneur en conseil, est par le
présent autorisé à conclure; et le tracé et l'emplaiýement de ces chemins de fer et

ponts subventionnés sont aussi assujétis à l'approbation du Gouverneur en conseil.

6. La concession de ces subventions et leur réception par les diverses com-
pagnies respectivement, sont subordonnées à la condition que la Commission des
chemins de fer pour le Canada pourra en tout temps accorder et assurer à d'autres
compagnies des droits de circulation, des arrangements relatifs aux transports
et autres droits de nature à assurer à tous les chemins de fer en correspondance
avec les chemins de fer et les ponts ainsi subventionnés, des facilités raison-
nables et justes pour l'exercice de ces droits de circulation, des arrangements équi-
tables et raisonnables pour les transports avec les compagnies en correspondance,
et un tarif uniforme par mille, entre tous ces chemins de fer en correspondance;
. il dite. nommission a en tout temns le contrôle absolu des tarifs à prélever et impo-
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7. Toute compagnie recevant une subvention aux termes de la présente

loi, et ses successeurs ou ayants droit, et toute personne ou compagnie qui

dirige ou exploite un chemin de fer ou une partie d'un chemin de fer
ainsi subventionné, sont tenus de fournir chaque année au gouvernement du
Canada le transport de ses employés, fournitures, matériaux et dépêches, sur la

partie des lignes pour laquelle cette subvention a été reçue, et de fournir, chaque
fois qu'ils en sont requis, des bureaux amb.ulants convenablement aménagés pour
le service des dépêches; et ces transports et service se feront aux prix qui seront con-
venus entre le ministre du département du gouvernement pour lequel se fera ce ser-
vice et la compagnie qui l'effectuera, et dans le cas de désaccord, au prix qui sera

approuvé par la Commission des chemins de fer pour le Canada; et en paiement ou
à compte de ces services, le gouvernement du Canada sera crédité par la compagnie
d'une somme égale à trois pour cent par année du montant de la subvention reçue
par la compagnie aux termes de la présente loi.

8. A l'égard de tous les chemins de fer et des ponts subventionnés par

la présente loi, la compagnie qui en aucun temps possède ou exploite quel-

qu'un de ses chemins de fer ou ponts doit, quand elle en est requise, pro-
duire et soumettre au ministre des Chemins de fer et Canaux, ou à toute personne
nommée par lui, les livres, comptes et pièces comptables établissant le coût de la
construction du chemin de fer ou du pont et le coût de son exploitation, ainsi que
ses recettes.

9. Le Gouverneur en conseil peut exiger, comme condition des subven-
tions autorisées par la présente loi, que la compagnie emploie pour sa voie
des rails et attaches d'acier neufs fabriqués au Canada, et achète de fournis-
seurs canadiens les matériaux et fournitures nécessaires à la construefion du che-
min de fer et des ponts et le matériel roulant nécessaire au premier équipement
du chemin de fer, si pareils rails, attaches, matériaux, fournitures et équipement

peuvent s'obtenir au Canada de qualité convenable à des conditions aussi favora-
bles qu'ailleurs, ce dont le ministre des Chemins de fer et Canaux est juge.

10. Dès qu'a été dûment conclu un contrat avec une compagnie poun la
construction d'une ligne de chemin de fer subventionnée par la présente loi,
le ministre des Chemins de fer et Canaux, à la demande de la compagnie et sur
le rapport de l'ingénieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux
et un certificat de ce fonctionnaire attestant qu'il a fait un examen attentif des
études, plans et profils de toute la ligne faisant l'objet du dit contrat et qu'il a dû-
ment considéré la configuration physique de la contrée à traverser et les moyens de
transport utilisables pour la construction, et mentionnant le coût probable et rai-
sonnable de cette construction, peut, avec l'autorisation du Gouverneur en conseil,
conclure une convention supplémentaire déterminant d'une manière définitive le
chiffre maximum de la subvention à payer d'après le dit certificat de l'ingénieur en
chef, et portant que la compagnie aura droit de recevoir, au minimum, le chiffre de
la subvention ordinaire de $3,200 par mille, plus une quotité de soixante pour cent
de la diférence entre le chifre ainsi déterminé et la somme de $3,200 par mille, s'il
en est; et la quotité restante de quarante pour cent ne sera versée qu'à l'achève-
ment de toute l'entreprise subventionnée et seulement en tant qu'y donnera droit à
la compagnie le coût effectif tel que définitivement déterminé par le Gouverneur en
conseil sur la proposition du ministre des Chemins de fer et Canaux et sur le rap-
port et certificat du dit ingénieur en chef; pourvu-

(a) que le coût estimatif tel que certifié ne soit pas en moyenne inférieur à

$18,000 par mille pour la totalité de la longueur subventionnée;
(b) qu'il ne soit versé aucune somme si ce n'est sur un certificat de l'ingénieur

en chef attestant que l'ouvrage fait n'est pas inférieur au type stipulé au
contrat passé avec la compagnie;

(c) que la subvention ne dépasse en aucun cas la somme de $6,400 par mille.
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Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que M. Borden, pour M. Cochrane, ait la permission de présenter un bill

(No 183) autorisant des subventions pour aider à la construction des lignes de che-
mins de fer et des ponts qui y sont mentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 171) modifiant la Loi de la
Milice.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant, pour lequel il demande le concours de cette
Chambre, .savoir:-

Bill X 2 (No 184) intitulé: " Loi concernant la Compagnie de prêt et de placement
du Canada. l'Impériale, à responsabilité limitée".

Sur motion de M. Sharpe (Ontario), secondé par M. Goodeve,
Ordonné, que le bill X 2 (No 184) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Com-

pagnie de prêt et de placement du Canada, l'Impériale, à responsabilité limitée ", soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure, mardi matin,
elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Mardi, 26 mars 1912.

Onze heures a.m.
PriRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M. Ross,-la pétition de John McFarlane et autres, de Calder et autres lieux,

Ontario.
Par M. Clarke (Essex),-la pétition de Stuart Cornwall et autres, de North-

Malden et autres lieux, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 25 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

Du très révérend Ovide Oharlebois, O.M.I, D.D., vicaire apostolique de Keewa-
tin; de W. H. Mickham et autres, de Montréal, province de Québec; de Louis Lacroix
et autres, de la province du Manitoba; de J. L. Bastien, P.P., et autres, de la pro-
vince de l'Ontario; de Charles J. Dubord et autres, de la province de l'Alberta; et
de Emile Verville et autres, de la province de la Saskatchewan; demandant qu'avant
d'adopter le bill actuellement soumis au Parlement aux fins d'annexer à la province
du Manitoba une partie du territoire de Keewatin, la' Chambre insère dans le dit bill
des dispositions de nature à sauvegarder et à assurer pour l'avenir à cette partie du
dit territoire la pleine jouissance de ses droite aux écoles séparées.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Currie,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité des Comptes

Publics.

Lordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 138) constituant en corpo-
ration les Commissaires du havre de Winnipeg et Saint-Boniface.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que. le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 156) modifiant la Loi des
Juges.

M. Borden propose, secondé par M. White (Leeds),-Que le dit bill soit mainte-
nant lu la troisième fois.

M. Proulx propose, comme amendement, secondé par M. Lanctôt,-Que le dit bill
ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité général
avec instruction d'en retrancher l'article 2.

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Burrell, secondé par M. Crothers,
Ordonné, que le bill (No 167) concernant la constitution d'associations de livres

de généalogie du bétail, soit maintenant lu la troisième fois.
21212-30
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Doherty,
Ordonné, que le bill (No 171) modifiant la Loi de la Milice, soit maintenant lu la

troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
1ésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution à l'effet de confirmer un arrêté en conseil autori-
sant la vente et transfert, moyennant la somme de $200,O00, certains terrains dans
la cité de Winnipeg à la province du Manitoba.

(En comité.)'

Résolu,-Qu'il est expédient (a) de confirmer un arrêté en conseil, daté le 17,
février 1912, autorisant la vente et transfert à la province du Manitoba, moyennant la
isomme de $200,000, de certains immeubles dans la cité de Winnipeg, comprenant les
casernes du Fort-Osborne et la propriété de la salle d'exercices militaires; (b) d'au-
toriser une convention avec la dite province en conformité des conditions portées au
-dit arrêté en conseil; et (c) d'autoriser l'emploi du produit de telle vente aux fins
d'acheter des sites et d'y construire des édifices devant servir de salles d'exercices
militaires et d'arsenaux pour la milice active de la dite cité, et pour des casernes et
autres fins militaires dans cette cité ou ses environs.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient (a) de confirmer un arrêté en conseil, daté le 17
février 1912, autorisant la vente et transfert à la province du Manitoba, moyennant la
somme de $200,000, de certains immeubles dans la cité de Winnipeg, comprenant les
casernes du Fort-Osborne et la propriété de la salle d'exercices militaires; (b) d'au-
toriser une convention avec la dite province en conformité des conditions portées au
dit arrêté en conseil; et (c) d'autoriser l'emploi du produit de telle vente aux fins
d'acheter des sites et d'y construire des édifices devant servir de salles d'exercices mili-
taires et d'arsenaux pour la milice active de la dite cité, et pour des casernes et autres
fins militaires dans cette cité ou ses environs.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Hughes (Victoria) ait la permission de présenter un bill (No 185)
à l'effet d'autoriser la vente à la province du Manitoba de certaines réserves militaires
dans la cité de Winnipeg.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la, seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer

une certaine résolution à l'effet d'autoriser l'octroi de subventions au gouvernement de

la province d'Ontario pour aider à la construction des lignes de chemins de fer y men-

tionnées.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire comme suit:-

1. Que le Gouverneur en conseil peut accorder au gouvernement de la province

de l'Ontario une subvention n'excédant pas $6,400 par mille et n'excédant en aucun

cas le nombre de milles ci-après indiqué respectivement:-

(1) Pour la ligne de chemin de fer depuis North-Bay, sur le chemin de fer du

Pacifique-Canadien, jusqu'à Cochrane, sur le chemin de fer du Grand-Tronc-
Pacifique, n'excédant pas 252.8 milles.

(II) Pour les embranchements de chemins de fer suivants:- .
(a) De Englehart à Charlton, n'excédant pas 7.8 milles.

(b) De Cobalt à Kerr-Lake, n'excédant pas 3.9 milles.
(c) De la Chute aux Iroquois à Timmins, n'excédant pas 36.16 milles.

(d) De la Jonction de Nipissing à eorth-Bay, n'excédant pas 2.18 milles.

2. Que les subventions autorisées par la présente résolution seront payables à

même le fonds consolidé du Revenu du Canada, au choix du Gouverneur en conseil,

et pourront être soldées sur le certificat de l'ingénieur en chef dû département des

Chemins de fer et Canaux quant au nombre de milles construits, en telle manière et

en fels montants, et subordonnément à telles conditions, s'il en est, que le Gouverneur

en conseil jugera convenables.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a adopté
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
lsolu,-Qu'il est expédient de prescrire comme suit:-

1. Que le Gouverneur en conseil peut accorder au gouvernement de la province

de l'Ontario une subvention n'excédant pas $6,400 par mille et n'excédant en aucun

cas le nombre de milles ci-après indiqué respectivement:-

(I) Pour la ligne de chemin de fer depuis North-Bay, sur le chemin de fer du
Pacifique-Canadien, jusqu'à Cochrane, sur le chemin de fer du Grand-Tronc-
Pacifique, n'excédant pas 252.8 milles.

(11) Pour les embranchements de chemins de fer suivants:-
(a) De Englehart à Charlton, n'excédant pas 7.8 milles.
(b) De Cobalt à Kerr-Lake, n'exuédant pas 3.9 milles.
(c) De la Chute aux Iroquois à Timmins, n'excédant pas 36.16 milles.
(d) De la Jonction de Nipissing à North-Bay, n'excédant pas 2.18 milles.

2. Que les subventions autorisées par la présente résolution seront payables à

même le fonds consolidé du Revenu du Canada, au choix du Gouverneur en conseil,
et pourront être soldées sur le certificat de l'ingénieur en chef du département des

Chemins de fer et Canaux quant au nombre de milles construits, en telle manière et

en tels montants, et subordonnément à telles conditions, s'il en est, que le Gouverneur

en conseil jugera convenables.
21212-30à
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La dite résolution, étant lue une troisième fois, est adoptée.
Ordonné, que M. Cochrane ait la permission de présenter un bill (No 186) à l'effet

d'autoriser l'octroi de subventions au gouvernement de la province d'Ontario pour aider
à la construction du Temiskaming and Northern Ontario Railway.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reQu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en confornmité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
certaine résolution à l'effet d'autoriser l'octroi d'une subvention à la Canadian North-
ern Pacific Railway Company, pour aider à la construction du chemin de fer y men-
tionné.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire comme suit:-
1. Que le Gouverneur en conseil peut accorder une subvention de $12,000 par

mille à la Canadian Northern Pacifßc Railway Company pour aider à la construction
d'un chemin de fer depuis un point à la Passe de la Tête-Jaune jusqu'à Vancouver
et à l'embouchure de la rivière Fraser, n'excédant pas 525 milles. ,

2. Que la dite subvention sera payable à même le fonds du revenu consolidé du
Canada et pourra, au choix du Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des
Chemins de fer et Canaux, être payée comme suit:-

(a) lors de l'achèvement des travaux subventionnés; ou
(b) par versements, lors de l'achèvement de chaque section de dix iilles du

chemin de fer, en proportion du coût de la dite section complétée relative-
ment au coût de toute l'entrepris; le coût pour les fins de ce paragraphe
devant être déterminé par le Gouverneur en conseil; ou

(c) d'après évaluations courantes des travaux appuyées du certificat de l'ingé-
nieur en chef du département des Chemins de fer et Canaux attestant qu'à
son avis, eu égard à l'ensemble de l'entreprise et à l'aide accordée, les tra-
vaux exécutés justifient le paiement d'une somme d'au moins trente mille
piastres; ou

(d) dans le cas des alinéas (b) et (c) partie d'une manière, partie de l'autre.
3. Que le dit chemin de fer, à moins qu'il ne soit déjà commencé, sera commencé

dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août 1912, et sera complété dans un
délai raisonnable, n'excédant pas quatre ans à dater du dit premier jour d'août, qui
sera fixé par le Gouverneur en conseil, et sera aussi construit conformément aux
descriptions, conditions et devis approuvés par le Gouverneur en conseil sur le rap-
port du ministre des Chemins de fer et Canaux, et spécifiés dans un contrat entre la
compagnie et le dit ministre, que ce dernier, avec l'approbation du Gouverneur en
conseil, est par les présentes autorisé à conclure. Le tracé du dit chemin de fer sera
sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil.

4. Que la dite compagnie, ses successeurs et ayants droit, et toute personne ou
compagnie contrôlant ou exploitant le dit chemin de fer en tout ou en partie, devra,
chaque année, fournir au gouvernement du Canada le transport des hommes, maté-
riaux et malles sur la partie du chemin de fer pour laquelle elle a reçu la dite sub-
venfionv î,t. <~hnefoei'e, Pn P.n rie<inis. <levrn rnoir'pr tlfl cofnRTaa n-

Canada sera ci
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pour cent, par année, sur le montant de la subdivision reçue par la compagnie en vertu
des présentes.

5. Qu'en ce qui concerne le chemin de fer pour lequel la dite subvention est
accordée, la compagnie qui en aucun temps en aura la propriété ou l'exploitation
devra, lorsqu'elle en sera requise, produire et soumettre au ministre des Chemins de
fer et Canaux, ou à toute personne nommée par lui, tous livres, comptes et pièces
comptables établissant le coût de la construction du chemin de fer, le coût de qon
exploitation ainsi que ses recettes.

6. Que le Gouverneur en conseil pourra exiger, comme conditions de la sub-
vention autorisée par les présentes, que la compagnie emploie pour sa voie des
rails et attaches d'acier neufs fabriqués en Canada, et achète de fournisseurs cana-
diens les matériaux et fournitures nécessaires à la construction du chemin de fer,
et le matériel roulant nécessaire au premier équipement du chemin de fer, si pareils
rails, attaches, matériaux, fournitures et équipement peuvent s'obtenir au Canada de
qualité convenable à des conditions aussi favorables qu'ailleurs, ce dont le ministre
des Chemins de fer et Canaux sera le juge.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur repreind le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire comme suit:-
1. Que le Gouverneur en conseil peut accorder une subvention de $12,000 par

mille à la Canadian Northern Pacific Railway Company pour aider à la construction
d'un chemin de fer depuis un point à la Passe de la Tête-Jaune jusqu'à Vancouver
et à l'embouchure de la rivière Fraser, n'excédant pas 525 milles.

2. Que la dite subvention sera payable à même le fonds du revenu consolidé du
Canada et pourra, au choix du Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des
Chemins de fer et Canaux, être payée comme suit:-

(a) lors de l'achèvement des travaux subventionnés; ou
(b) par versements, lors de l'achèvement de chaque section de dix milles du

chemin de fer, en proportion du coût de la dite section complétée relative-
ment au coût de toute l'entreprise; le coût pour les fins de ce paragraphe
devant être déterminé par le Gouverneur en conseil; ou

(c) d'après évaluations courantes des travaux appuyées du certificat de l'ingé-
nieur en chef du département des Chemins de fer et Canaux attestant qu'à
son avis, eu égard à l'ensemble de l'entreprise et à l'aide accordée, les tra-
vaux exécutés justifient le paiement d'une somme d'au moins trente mille
piastres; ou

(d) dans le cas des alinéas (b) et (c) partie d'une manière, partie de l'autre.
3. Que le dit chemin de fer, à moins qu'il ne. soit déjà commencé, sera com-

mencé dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août 1912, et sera complété
dans un délai raisonnable, n'excédant pas quatre ans à dater du dit premier jour d'août,
qui sera fixé par le Gouverneur en conseil, et sera aussi construit conformément aux
descriptions, conditions et devis approuvés par le Gouverneur en conseil sur le rap-
port du ministre des Chemins de fer et Canaux, et spécifiés dans un contrat entre la
compagnie et le dit ministre, que ce dernier, avec l'approbation du Gouverneur en
conseil, est par les présentes autorisé à conclure. Le tracé du dit chemin de fer sera
sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil.
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4. Que la dite compagnie, ses successeurs et ayants droit, et toute personne ou
compagnie contrôlant ou exploitant le dit chemin de fer en tout ou en partie, devra,
ehaque année, fournir au gouvernement du Canada le transport des hommes, maté-
riaux et malles sur la partie du chemin de fer pour laquelle elle a reçu la dite sub-
vention, et chaque fois qu'elle en sera requise, devra procurer des wagons-poste con-
venablement équipés pour ce service postal; et ce transport et service sera exécuté
aux taux qui seront convenus entre le ministre du département du gouvernement
pour lequel ce service sera exécuté et la compagnie qui l'exécutera, et dans le cas
de différend, alors aux taux qui seront approuvés par le bureau des commissaires de.

- chemins de fer pour le Canada; et pour pourvoir au paiement de ces servitudes, le
gouvernement du Canada sera crédité par la compagnie d'une somme égale à trois
pour cent, par année, sur le montant de la subvention reçue par la compagnie en vertu
des présentes.

5. Qu'en ce qui concerne le chemin de fer pour lequel la dite subvention est
tecordée, la compagnie qui en aucun temps en aura la propriété ou l'exploitation
devra, lorsqu'elle en sera requise, produire et soumettre au ministre des Chemins de
fer et Canaux, ou à toute personne nommée par lui, tous livres, comptes et pièces
comptables établissant le coût de la construction du chemin de fer, le coût de son
exploitation ainsi que ses recettes.

6. Que le Gouverneur en conseil pourra exiger, comme condition de la sub-
vention autorisée par les présentes, que la compagnie emploie pour sa voie des
rails et attaches d'acier neufs fabriqués en Canada, et achète de fournisseurs cana-
diens les matériaux et fournitures nécessaires à la construction du chemin de fer,
et le matériel roulant nécessaire au premier équipement du chemin de fer, si pa-
reils rails, attaches, matériaux, fournitures et équipement peuvent s'obtenir au
Canada de qualité convenable à des conditions aussi favorables qu'ailleurs, ce dont
le ministre des Chemins de fer et Canaux sera le juge.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que M. Cochrane ait la permission de présenter un bill (No 187) à l'effet

d'autoriser l'octroi d'une subvention à la Canadian Northern PacißA Railway Com-
pany, pour aider à la construction du chemin de fer y mentionné.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le seizième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son seizième rapport.

Votre examinateur a dûment examiné le bill suivant du Sénat, et constate que
toutes les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-

Bill X 2 (No 184) intitulé: "Loi concernant la Compagnie de prêt et de place-
ment du Canada l'Impériale, à responsabilité limitée ".

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Northrup,
Ordonné, que le dit bill X 2 (No 184) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Com-

pagnie de prêt et de placement du Canada, l'Impériale, à responsabilité limitée ", soit
inscrit sur le feuilleton, au chapitre des bills privés, pour deuxième lecture, ce jour.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution pourvoyant à aider à la construction de cer-
tains ponts de chemin de fer dans la province du Nouveau-Brunswick.
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(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de décréter comme suit:-
1. Que Sa Majesté, au nom de la Puissance du Canada, ci-après nommée la

Puissance, pourra aider à la construction (a) d'un pont de chemin, de fer sur la
rivière Saint-Jean à ou près Andover, dans le comté de Victoria, dans la province
du Nouveau-Brunswick; (b) d'un pont de chemin de fer sur la rivière Saint-Jean
à ou près Mistake, dans le comté de King, dans la dite province; et (c) d'un pont
de chemin de fer sur la rivière Kennebecasis, à ou près la Pointe-Perry, dans le dit
comté de King,-lesquels ponts doivent être construits par une compagnie ci-après
appelée la Compagnie de Ponts, constituée par la législature de la dite province pour
la construction des dits ponts, en garantissant le principal des obligations de la
dite Compagnie de Ponts pour un montant n'excédant pas le coût (à être établi à la
satisfaction du Gouverneur en conseil) des dits trois ponts, mais ne dépassant pas
en totalité la sonue principale de un million de piastres ainsi que l'intérêt sur les
dites obligations à quatre pour cent payable semestriellement pour une période n'ex-
cédant pas cinquante ans à dater de l'émission de ces valeurs garanties: et pourvoir
au paiement de l'intérêt sur les dites obligations pendant les quinze premières années
de la dite période.

2. Que les dites valeurs seront garanties par un Acte de trust par voie de mort-
gage ou de charge en faveur d'un ou plusieurs fiduciaires approuvés par le Gouverneur
en conseil, et le dit acte de trust constituera un premier mortgage ou une première
charge sur les dits ponts et toute autre propriété réelle ou personnelle, et tous droits,
privilèges, franchises et pouvoirs qui pourront en aucun temps appartenir à la Com-
pagnie de Ponts ou dans lesquels la Compagnie de Ponts pourra en aucun temps avoir
quelque intérêt.

3. Que la nature des valeurs à être garanties suivant que susdit et la forme
qu'elles devront revêtir, ainsi que la forme et les conditions de l'acte de trust qui doit
en assurer le remboursement, et les époques et le mode d'émission des valeurs et la dis-
position des sommes à être ainsi prélevées, par vente, nantissement ou autrement, en
attendant la dépense de ces deniers pour les objets des dits ponts ainsi aidés et le
mode et la manière dont s'effectuera la garantie devront être celles qu'approuvera le
Gouverneur en conseil; et ces termes, dispositions et conditions peuvent être inclus
dans cet acte de trust suivant que le Gouverneur en conseil le juge à propos ou néces-
saire.

4. Que la dite garantie sera revêtue du seing du ministre des Finances, ou du
fonctionnaire à qui le Gouverneur en conseil déléguera la mission de la signer; et,
une fois cette signature donnée, la Puissance sera responsable comme garant, du rem-
boursement du capital et du versement des intérêts des valeurs ainsi garanties eu
conformité de leur teneur, et ce remboursement et ce versement deviendront une
charge sur le fonds du revenu consolidé du Canada, et la dite garantie ou les dites
garanties, ainsi signées, seront une preuve évidente que les prescriptions relatives aux
valeurs garanties et à l'Acte de trust et à toutes matières s'y rapportant ont été
remplies.

5. Que les taux et péages établis par la Compagnie de Ponts en ce qui concerne
aucun des dits ponts ainsi subventionnés devront, avant d'être exigés ou prélevés par la
Conipagnie de Ponts, être d'abord approuvés par le Gouverneur en conseil.

6. Que toutes sommes payées par la Puissance, en exécution de la garantie établie

par la présente loi seront réputées payées en extinction de l'obligation de la Puis-
sance, mais non pas en satisfaction de celle de la Compagnie de Ponts du chef des
valeurs ainsi garanties ou de tout acte de trust qui en assure le remboursement et les
sommes ainsi payées seront réputées encore garanties par les dites valeurs et le dit
acte de trust, et la Puissance se trouvera subrogée dans et à tous les droits des déten-

teurs des dites valeurs dont le capital ou les intérêts auront été remboursés ou servis

par la Puissance et cette dernière prendra en tous points, à l'égard des sommes ainsi
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payées et jusqu'à concurrence des sommes par lui versées, la position de détenteur de

valeurs restées en souffrance.
7. Que les dits ponts ainsi subventionnés seront construits par la Compagnie de

Ponts conformément aux plans et devis approuvés par le Gouverneur en conseil, et la

construction ainsi que les matériaux qui y seront employés, et le mode de construction
seront subordonnés à la direction et à l'inspection d'officiers de la Puissance et con-

formes aux plans et devis ainsi approuvés.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit.
Résolu,-Qu'il est expédient de décréter comme suit:-

1. Que Sa Majesté, au nom de la Puissance du Canada, ci-après nommée

la Puissance, pourra aider à la construction (a) d'un pont de chemin de for siur

la rivière Saint-Jean à ou près Andover, dans le comté de Victoria, dans la province

du Nouveau-Brunswick; (b) d'un pont de chemin de fer sur la rivière Saint-Jean

à ou près Mistake, dans le comté de King, dans la dite province; et (c) d'un pont
de chemin de fer sur la rivière Kennebecasis, à ou près la Pointe-Perry, dans le dit

comté de King,-esquels ponts doivent être construits par une compagnie ci-après

appelée la Compagnie de Ponts, constituée par la législature de la dite province pour

la construction des dits ponts, en garantissant le principal des obligations de la

dite Compagnie de Ponts pour un montant n'excédant pas le coût (à être établi à la

satisfaction du Gouverneur en conseil) des dits trois ponts, mais ne dépassant pas

en totalité la somme principale de un million de piastres ainsi que l'intérêt sur les

dites obligations à quatre pour cent payable semestriellement pour une période n'ex-

cédant pas cinquante ans à dater de l'émission de ces valeurs garanties: et pourvoir

au paiement de l'intérêt sur les dites obligations pendant les quinze premières années

de la dite période.
2. Que les dites valeurs seront garanties par un Acte de trust par voie de mort-

gage ou de charge en faveur d'un ou plusieurs fiduciaires approuvés par le Gouverneur

on conseil, et le dit acte de trust constituera un premier mortgage ou une première

charge sur les dits ponts et toute autre propriété réelle ou personnelle, et tous droits,

privilèges, franchises et pouvoirs qui pourront en aucun temps appartenir à la Com-

pagnie de Ponts ou dans lesquels la Compagnie de Ponts pourra en aucun temps avoir

quelque intérêt.
3. Que la nature des valeurs à être garanties suivant que susdit et la forme

qu'elles devront revêtir, ainsi que la forme et les conditions de l'acte de trust qui doit

en assurer le remboursement, et les époques et le mode d'émission des valeurs et la dispo-

sition des sommes à être ainsi prélevées, par vente, nantissement ou autrement, en

attendant la dépense de ces deniers pour les objets des dits ponts ainsi aidés et le

mode et la manière dont s'effectuera la garantie dervront être celles qu'approuvera le

Gouverneur en conseil; et ces termes, dispositions et conditions peuvent être inlus

dans cet Nete de trust suivant que le Gouverneur en conseil le juge à propos ou néces-
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conformité de leur teneur, et ce remboursement et ce versement deviendront une

charge sur le fonds du revenu consolidé du Canada, et la dite garantie ou les dites

garanties, ainsi signées, seront une preuve évidente que les prescriptions relatives aux

valeurs garanties et à l'Acte de trust et à toutes matières s'y rapportant ont été

remplies.
5. Que les taux et péages établis par la Compagnie de Ponts en ce qui con-

cerne aucun des dits ponts ainsi subventionnés devront, avant d'être exiges ou

prélevés par la Compagnie de Ponts, être d'abord approuvés par le Gouverneur en

conseil
6. Que toutes sommes payées par la Puissance, en exécution de la garantie établie

par la présente loi seront réputées payées en extinction de l'obligation de la Puis-

sance, mais non pas en satisfaction de celle de la Compagnie de Ponts du chef des

valeurs ainsi garanties ou de tout acte de trust qui en assure le remboursement et les

sommes ainsi payées seront réputées encore garanties par les dites valeurs et le dit

acte de trust, et la Puissance se trouvera subrogée dans et à tous les droits des déten-

teurs des dites valeurs dont le capital ou les intérêts auront été remboursés ou servis

par la Puissance et cette dernière prendra en tous points, à l'égard des sommes ainsi

payées et jusqu'à concurrence des sommes par lui versées, la position de détenteur de

valeurs restées en souffrance.
7. Que les dits ponts ainsi subventionnés seront construits par la Compa-

gnie de Ponts conformément aux plans et devis approuvés par le Gouverneur en

conseil, et la construction ainsi que les matériaux qui y seront employés, et le mode

de construction seront subordonnés à la direction et à l'inspection d'officiers de la

Puissance et conformes aux plans et devis ainsi approuvés.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que M. Cochrane ait la permission de présenter un bill (No 188) à l'effet

d'aider à la construction de certains ponts de chemins de fer de la Saint John and

Quebec Railway Ccmipany, et ratifier une convention faite entre la Compagnie et les

gouvernements du Canada et du Nouveau-Brunswick.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer

une certaine résolution pour aider à la construction du chemin de la Canadian North-

ern Alberta Railway Company.

(En comité.)

ésolu,-Qu'il est expédient de prescrire comme suit:-

1. Que Sa Majesté, au nom de la Puissance du Canada ci-après dénommée "le

gouvernement " pourra aider à la construction et à l'achèvement d'une ligne ferrée

de la Canadian Northern Alberta Comparny ci-après dénommée "la Compagnie"

s'étendant depuis un point sur la ligne du chemin de fer de la Compagnie 150 milles
à l'ouest de Saint-Albert, de là dans une direction ouest jusqu'à la frontière de la

province de la Colombie-Britannique à ou dans la Passe de la Tête-Jaune, pour une

distance n'excédant pas 115 milles, en garantissant le principal et l'intérêt des obliga-
tions, débentures, débentures-actions ou autres valeurs, ci-après appelées "valeurs"

et garanties telles que susdit, de la compagnie, jusqu'à concurrence de trente-cinq

mille dollars par mille de la ligne ainsi subventionnée, sans excéder en tout cent quinze

milles; l'intérêt sur les dites valeurs devant être au taux de trois et un tiers pour cent

par année, payable semestriellement, le principal devant être remboursable dans cin-

qUante ans.
2. Que les dites· valeurs ainsi garanties seront assurées par un ou plusieurs

actes de trust par voie de mortgage ou de charge en faveur d'un ou de plusieurs
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trustees agréés par le Gouverneur en conseil, lequel ou lesquels actes de trust cons-
titueront respectivement un premier mortgage ou une première charge grevant la
ligne de chemin de fer ainsi subventionnée ainsi que les emplacements de voie
ferrée, les terrains affectés aux gares et les autres immeubles et tous les intérêts
dans les immeubles, les constructions et autres ouvrages, le matériel roulant et
l'équipement, l'outillage, les machines, outils, fournitures, matériaux et autres biens
de nature mobilière actuels et à venir, acquis pour les objets de la dite ligne ainsi
subventionnée, et se rattachant à l'exploitation, aux réparations et l'entretien de la
dite ligne, de même que les taxes, recettes et revenus de la Compagnie proveinant
ou devant provenir de la dite ligne ainsi que les droits, privilèges, concessions et pou-
voirs que possède ou possédera ci-après la Compagnie relativement à la dite ligne
et se rattachant à son exploitation, à son entretien et à ses réparations.

3. Que la nature des valeurs à être garanties ainsi que plus haut énoncé et
la forme qu'elles devront revêtir, ainsi que la forme et les conditions du ou des
actes de trust qui doivent en assurer le remboursement et les époques et le mode
d'émission des valeurs et la manière de disposer des sommes à être ainsi prélevées,
par vente, nantissement ou autrement, en attendant la dépense de ces deniers pour
les objets de la ligne de chemin de fer ainsi aidé et le mode et la manière dont
s'effectuera la garantie devront être ce qu'approuvera le Gouverneur en conseil; et
pourront être inclus dans ce ou ces actes de trust les termes, stipulations et conditions
que le Gouverneur en conseil jugera à propos ou nécessaires.

4. Que la dite garantie sera revêtue du seing du ministre des Finances, ou du
fonctionnaire à qui le Gouverneur en conseil déléguera la mission de la signer; et,
une fois cette signature donnée, le gouvernement du Canada sera responsable du
capital et du versement des intérêts des valeurs ainsi garanties en conformité de leur
teneur, et ce remboursement et ce versement deviendront une charge sur le fonds du
revenu consolidé du Canada.

5. Que, toutes sommes payées par le gouvernement, en exécution de la garantie
établie par les présentes sont réputées payées en extinction de l'obligation du gouverne-
ment, mais non pas en satisfaction de celle de la Compagnie du chef des valeurs
ainsi garanties ou de tout acte de trust qui en assure le remboursement et les sommes
ainsi payées sont réputées encore garanties par les dites valeurs et le dit acte de trust,
et le gouvernement se trouve subrogé dans et à tous les droits des détenteurs des dites
valeurs dont le capital ou les intérêts auront été remboursés ou servis par le gouverne-
ment, et ce dernier prendra en tous points, à l'égard des sommes ainsi payées et jusqu'à
concurrence des sommes par lui versées, la position de détenteur de valeurs restées en
souffrance.

6. Que la décision du Gouverneur en conseil relative à la longueur de la dite
ligne de chemin de fer à être ainsi subventionnée, pour les objets de la présente loi,
est finale.

7. Que les livres de la Compagnie doivent être en tout temps accessibles à l'examen
pour le gouvernement par toute personne déléguée à cette mission par le Gouverneur en
conseil ou le ministre des Finances.

8. Que la Canadian Northern Railway Cimpany doit, par garantie contenue dans
le ou les dits actes de trust ou dans quelque autre document consenti entre le Gouver-
neur en conseil ou le ministre des Finances et la Compagnie en dernier lieu nommée,
en la forme qu'approuvera le Gouverneur en conseil, garantir à Sa Majesté le paie-
ment par la Compagnie du principal et de l'intérêt de toutes valeurs émises et garan-
ties en conformité des présentes, selon la teneur et l'effet des dites valeurs respec-
tivement, et en conformité des termes du ou des dits actes de trust, et elle doit aussi
garantir au gouvernement le paiement par la Compagnie de toute perte subie par
le gouvernement ou de toute dépense faite par ce dernier pour la mise en vigueur,
sur défaut par la Compagnie de ce faire, des stipulations du ou des dits actes de
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trust contre la ligne de chemin de fer et les dépendances qui y sont mortgagées et

assujéties.
Résolution à rapporter.

M, l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit.
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire comme suit:

1. Que Sa Majesté, au nom de la Puissance du Canada ci-après dénommée

"le gouvernement" pourra aider à la construction et à l'achèvement d'une ligne

ferrée de la Canadian Northern Alberta Railway Company ci-après dénommée "la

Compagnie " s'étendant depuis un point sur la ligne du chemin de fer de la Com-

pagnie 150 milles à l'ouest de Saint-Albert, de là dans une direction ouest jusqu'à

la frontière de la province de la Colombie-Britannique à ou dans la Passe de la Tête-

Jaune, pour une distance n'excédant pas 115 milles, en garantissant le principal et

l'intérêt des obligations, débentures, débentures-actions ou autres valeurs, ci-apres

appelées "valeurs" et garanties telles que susdit, de la compagnie, jusqu'à concur-

rence de trente-cinq mille dollars par mille de la ligne ainsi subventionnée, sans

excéder en tout cent quinze milles; l'intérêt sur les dites valeurs devant être au taux

de trois et un tiers pour cent par année, payable semestriellement, le principal devant

être remboursable dans cinquante ans.
2. Que les dites valeurs ainsi garanties seront assurées par un ou plusieurs

actes de trust par voie de mortgage ou de charge en faveur d'un ou de plusieurs

trustees agréés par le Gouverneur en conseil, lequel ou lesquels actes de trust cons-

titueront respectivement un premier mortgage ou une première charge grevant la

ligne de chemin de fer ainsi subventionnée ainsi que les emplacements de voie

ferrée, les terrains affectés aux gares et les autres immeubles et tous les intérêts

dans les immeubles, les constructions et autres ouvrages, le matériel roulant et

l'équipement, l'outillage, les machines, outils, fournitures, matériaux et autres biens

de nature mobilière actuels et à venir, acquis pour les objets de la dite ligne ainsi

subventionnée, 'et se rattachant à l'exploitation, aux réparations et l'entretien de la

dite ligne, de même que les taxes, recettes et revenus de la Compagnie provenant

ou devant provenir de la dite ligne ainsi que les droits, privilèges, concessions et pou-

voirs que possède ou possédera ci-après la Compagnie relativement à la dite ligne

et se rattachant à son exploitation, à son entretien et à ses réparations.

3. Que la nature des valeurs à être garanties ainsi que plus haut énoncé et

la forme qu'elles devront revêtir, ainsi que la forme et les conditions du ou des

actes de trust qui doivent en assurer le remboursement et les époques et le mode

d'émission des valeurs et la manière de disposer des sommes à être ainsi prélevées,

par vente, nantissement ou autrement, en attendant la dépense de ces deniers pour

les objets de la ligne de chemin de fer ainsi aidée et le mode et la manière dont

s'effectuera la garantie devront être ce qu'approuvera le Gouverneur en conseil;

et pourront être inclus dans ce ou ces actes de trust les termes, stipulations et con-

ditions que le Gouverneur en conseil jugera à propos ou nécessaires.

4. Que la dite garantie sera revêtue du seing du ministre des Finances, ou

du fonctionnaire à qui le Gouverneur en conseil déléguera la ipission de la signer;

et, une fois cette signature donnée, le gouvernement du Canada sera responsable

du capital et du versement des intérêts des valeurs ainsi garanties en conformité de

leur teneùr, et ce temboursement et ce versement deviendront une charge sur le fonds

du revenu consolidé du Canada.
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5. Que toutes sommes payées par le gouvernement, en exécution de la ga-

rantie établie par les présentes sont réputées payées en extinction de l'obligation

du gouvernement, mais non pas en satisfaction de celle de la Compagnie du chef

des valeurs ainsi garanties ou de tout acte de trust qui en assure le rembourse-

ment et les sommes ainsi payées sont réputées encore garanties par les dites valeurs

et le dit acte de trust, et le gouvernement se trouve subrogé dans et à tous les droits

des détenteurs des dites valeurs dont le capital ou les intérêts auront été rembour-

sés ou servis par le gouvernement, et ce dernier prendra en tous points, à légard

des sommes ainsi payées et jusqu'à concurrence des sommes par lui versées, la

position de détenteur de valeurs restées en souffrance.
6. Que la décision du Gouverneur en conseil relative à la longueur de la dite

ligne de chemin de fer à être ainsi subventionnée, pour les objets de la présente

loi, est finale.
7 . Que les livres de la Compagnie doivent être en tout temps accessibles à

'examen pour le gouvernement par toute personne déléguée à cette mission par

le Gouverneur en conseil ou le ministre des Finances.
8. Que la Canadian Northern Railway Company doit, par garantie conte-

nue dans le ou les dits actes de trust ou dans quelque autre document consenti entre

le Gouverneur en conseil ou le ministre des Finances et la Compagnie en dernier

lieu nommée, en la forme qu'approuvera le Gouverneur en conseil, garantir à Sa

Majesté le paiement par la Compagnie du principal et de l'intérêt de toutes valeurs

4mises et garanties en conformité des présentes, selon la teneur et l'effet des dites

valeurs respectivement, et en conformité des termes du ou des dits actes de trust,
et elle doit aussi garantir au gouvernement le paiement par la Compagnie de toute

perte subie par le gouvernement ou de toute dépense faite par ce dernier pour la

mise en vigueur, sur défaut par la Compagnie de ce faire, des stipulations du ou

des dits actes de trust contre la ligne de chemin de fer et les dépendances qui y sont
mortgagées et assujéties.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que M. Cochrane ait la permission de présenter un bill (No 189) à

l'effet d'aider à la construction du Caradian Northern Alberta Railway.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général'pour prendre en

considération une certaine résolution autorisant le paiement d'une somme d'argent à

ceux qui ont été appelés au service actif de la milice en 1866 et 1870.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de payer une somme de cent dollars à chaque personne

résidant en Canada à la date de l'adoption d'une loi qui sera basée sur cette réso-

lution, et qui était enrôlée d'une manière régulière et qui a servi dans les rangs de
la milice appelée en service actif en 1866 par les gouvernements du Canada, de la

Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, ou en 1870 par le gouvernement du

Canada, à l'exception de certains bataillons de carabiniers, constitués pour services

dans le Nord-Ouest.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé

apport soit reçu maintenant.
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M. Blondin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:
Résolu,-Qu'il est expédient de payer une somme de cent dollars à chaque personne

résidant en Canada à la date de l'adoption d'une loi qui sera basée sur cette réso-

lution, et qui était enrôlée d'une manière régulière et qui a servi dans les rangs de

la milice appelée en service actif en 1866 par les gouvernements du Canada, de la

Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, ou en 1870 par le gouvernement du

Canada, à /exception de certains bataillons de carabiniers, constitués pour services

dans le Nord-Ouest.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est-adoptée.

Ordonné, que M. Hughes (Victoria) ait la permission de présenter un bill (No

190) autorisant une gratification aux volontaires qui ont servi la Couronne lors des

invasions féniennes.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 179) modifiant la Loi du

Service civil.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement:-
Bill (No 69) intitulé: " Loi constituant en corporation le Quees's Theological

Goflege Il.
Aussi, le Sénat acquiesce sans modification aux amendements faits par cette

Chambre aux bills suivants du Sénat, savoir-
BilC N (No 125) intitulé Loi constituant en corporation The Dominion Pacific

Railwaij Company Il.
Bill R 2 (No 136) intitulé: "Loi constituant en corporation The Prince Edward

and Hastings Railway Company".
Bill B2 (No 128) intitulé: "Loi constituant en corporation The Montreal and

Lake Fictoria Railwat' Company "

Bll T 2 (No 155) intitulé: "Loi constituant en corporation The British American

Tru~st Company Il
Bill J (No l3) intitulé: "Loi concernant l'Eglise Méthodiste".

Bill Q (No 126) intitulé: "Loi constituant en corporation The Universal Eye-

sight Insurance Comnpany Il.
Bill H 2 (No 54) intitulé: "Loi constituant en corporation The Guarantee Lif e

Insurance Company of Canada ".
Bill K 2 (No 131) intitulé: " Loi pour faire droit à Isobell Isa t"; et
nl m 9. Q (-N 148) intitulé: " Loi constituant en corporation la International
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Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 68) intitulé: " Loi concernant le Queen's Col-
lege à Kingston, et le changement de son nom en celui de' Queen's University à Kings-
ton'", avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill suivant, pour lequel il demande le concours de
cette Chambre, savoir:-

Bill B (No 191) intitulé: "Loi pourvoyant à la constitution en corporation des
compagnies de chemins de fer ".

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 178) à l'effet d'accorder une
subvention additionnelle à la Province de l'Ile-du-PTince-Edouard.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Stanfield propose, secondé par M. Ames,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (en vertu
de la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir:-

Bill E 3 (No 162) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à William Alexander
Jenkins ";

-Bill F a (No 163) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edith Harriet
Duffy ";

Bill G 3 (No 164) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à John Angus
Kennedy ";

Bill J a (No ,173) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Henry Greek
Wille ";

Bill H 3 (No 174) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Keitha Seeley";
Bill 13 (No 175) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à David George

Davidson ";
Bill P 2 (No 158) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The

Grand Lodge of the Loyal Order of Moose dans la Puissance du Canada ";
Bill O 2 (No 157) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Haute Cour subsi-

diaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada ";
Bill Y 2 (No 176) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de refondre et de modifier

les actes relatifs à The Dominion-Gresham Guarantee and Casualty Company";
Bill W 2 (No 177) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la Capital

Trust Cor poration, Limited ";
Bill A 2 (No 161) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Ottawa; Brockville

and St. Lawrence Railway Company"; et
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Bill B 3 (No 172) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Compagnie du Canal à
navires de Saint-Clair et Erié ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné les bills sui-
vants, et qu'il lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement, savoir:
Bill E 3 (No 162) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à William Alexander
Jenkins "; bill F 3 (No 163) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edith Har-
riet Duffy"; bill G 3 (No 164) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John
Angus Kennedy"; bill J 3 (No 173) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à
Henry Greek Wills "; bill H 3 (No 174) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à
Keitha Seeley "; bill 13 (No 176) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à David
George Davidson "; bill P 2 (No 158) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-
ration The Grand Lodge of the Loyal Order of Moose dans la Puissance du Canada";
bill A 2 (No 161) du Sénat, intitulé: "Loi concernant The Ottawa, Brockville and
St. Lawrence Railway Company "; et bill B 3 (No 172) du Sénat, intitulé: "Loi con-
cernant la Compagnie du Canal à navires de Saint-Clair et Erié ".

Aussi, que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill Y 2 (No 176) du
Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de refondre et de modifier les actes relatifs à The Domi-
nion-Gresham Guarantee and Casualty Company "; et bill W 2 (No 177) du Sénat,
intitulé: "Loi constituant en corporation la Capital Trust Corporation, Limited ", et
leur a fait séparément des amendements.

Et aussi, que le comité a fait quelque progrès sur le bill suivant, savoir: Bill O 2
(No 157) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Haute Cour subsidiaire de l'Ancien
Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada ", et lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
général sur le dit bill.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Haggart,
Ordonné, que le bill E 3 (No 162) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à

William Alexander Jenkins ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Haggart,
Ordonné, que le bill F 8 (No 163) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à

Edith Harriet Duffy ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en eonséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, que le bill G 3 (No 164) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à

John Angus Kennedy ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Haggart,
Ordonné, que le bill J 3 (No 173) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à

Henry Greek Wills ", soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurbill sans amendement.

Sur motion de M. Nicholson, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill H 3 (No 174) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit (

Keitha Seeley ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Lancaster, secondé par M. Haggart,
Ordonné, que le billI 13 (No 175) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à

David George Davidson ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill P 2 (No 158) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpo-

ration The Grand Lodge of the Royal Order of Moose dans la Puissance du Canada",
soit maintenant ula troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Fripp, secondé par M. Meighen,
Ordonné, que le bill A 2 (No 161) du Sénat, intitulé: "Loi concernant The Otta-

wa, Brockville and St. Lawrence Railway Company ", soit maintenant lu la troisième

fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Lancaster, secondé par M. Lewis,
Ordonné, ýque le bill B 3 (No 172) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Compa-

gnie du Canal à navires Saint-Clair et Erié ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par cette
Chambre au bill Y 2 (No 176) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de refondre et modi-
fier les actes relatifs à The Dominion-Gresham Guarantee and Casualty Company
lequel est lu comme suit:-

Artinel 14.-Refrancher tout l'article.

3on, seconae
yit maintenî
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur

concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par cette

Chambre au bill W 2 (No 177) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la

Capital Trust Corporation, Limited ", lesquels sont lus comme suit:-
Article 6, paragrape L.-Après " délibérer " à la sixième ligne, insérer " Une majo-

rité des membres du conseil de direction constitue un quorum pour l'expédition des

affaires
Article 6, paragraphe 2.-Retrancher tout le paragraphe et insérer les paragraphes

suivants:
" 2. Nul actionnaire ne peut être directeur à moins qu'il ne possède en son nom et

pour son propre compte au moins vingt'actions du capital social de la Compagnie et

qu'il n'ait effectué tous les versements demandés et échus sur ces actions; et si quel-

que directeur fait une cession de ses biens pour le bénéfice de ses créanciers ou tombe

sous le coup d'une loi de faillite'alors en vigueur ou cesse de posséder vingt actions en

son propre nom, il doit cesser ipso facto d'être directeur, et sa place peut être remplie,

pour le reste du terme, par les directeurs -parmi les actionnaires de la compagnie pos-

sédant les qualités requises."
" 2a. Si les règlements de la Compagnie y pourvoient, un tiers des directeurs peut

être élu en premier lieu pour un an, un tiers pour deux ans et un tiers pour trois ans,
et les directeurs qui seront ensuite nommés à quelque assemblée annuelle pour rem-

placer quelqu'un des directeurs qui se retire, peuvent, s'il y est pourvu comme susdit,

rester en office pendant trois ans."
Article 18, ligne 3 (version anglaise).-Après "thereof" insérer "except for the

purpose of winding up the Company ".
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.

Sur motion de M. Clark (Red-Deer), secondé par M. Sinclair,
Ordonné, que le bill W2 (No 177) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corpo-

ration la Capital Trust Corporation, Limited ", soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle

demande leur concours.

M. Macdonell propose, secondé par M. Henderson,-Que l'ordre de ce jour pour

considération ultérieure en comité général du bill O 2 (No 157) du Sénat, intitulé:

" Loi concernant la Haute Cour subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la

Puissance du Canada ", soit rescindé, et le bill renvoyé au comité des Banques et du

Commerce.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat retournant à cette Chambre la

preuve, etc., faite devant le comité du Sénat, auquel ont été référées les petitions en

obtention de divorce sur lesquelles ont été fondés les bills suivants:-

Bill E 3 (No 162) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à William Alexander

Hunt Jenkins ".
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Bill F 3 (No 163) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Edith Harriett
Dufy ".

Bill G 3 (No 164) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à John Angus Ken-
nedy ".

Bill J 3 (No 178) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Henry Greek Wills ".
Bill H 3 (No 174) du Sénat, intitulé: " Loi pour, faire droit à Keitha Seeley ".
Bill 13 (No 175) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à David George

Davidson "

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill (No 49) intitulé: "Loi concernant la Montreal Central Terminal Com-
pany ", lesquels sont lus comme suit:-

Substituer l'article suivant à l'article 1:-
"1. La Montreal Central Terminal Company peut, dans les deux années qui sui-

vront l'adoption de la présente loi, commencer la construction des travaux mentionnés
à l'article 2 du chapitre 109 des Statuts de 1909, et y dépenser quinze pour cent du
montant de son capital social, et elle peut, dans les cinq années qui suivront l'adop-
tion de la présente loi, achever les ouvrages mentionnés aux articles 2 et 3 dudit cha-
pitre; et si les dits ouvrages n'ont pas été commencés et si le dit emploi d'argent n'a
pas été effectué dans les dits délais respectifs, ou si quelqu'un des dits ouvrages na pas
été ainsi achevé et mis en service, les pouvoirs conférés à la dite Compagnie par le
Parlement, relativement à la construction, s'éteindront et demeureront nul et de nul
effet pour ce qui des dits ouvrages restera alors inachevé."

2. Après l'article 2, insérer ce qui suit comme clauses A, B:-

" CLAUsE A.

"2. La Compagnie ne doit ni construire, ni mettre en service ses lignes de chemin
de fer, pont ou tunnel, le long de quelque voie publique, rue ou autre lieu publie (soit
au-dessous, soit au-dessus de la surface), sans avoir préalablement obtenu le consen-
tement, exprimé par règlement, de la municipalité dont relève cette voie publique,
cette rue ou cet autre lieu public, ni autrement qu'aux conditions à être arrêtées avec
cette municipalité.

" CLAUSE B.

"3. Aucune partie du pont ou du tunnel, ou des approches du pont ou du tunnel,
située dans la cité de Montréal et que la Compagnie est autorisée à construire, ne
doit être employée par la Compagnie pour les fins d'un service urbain de voyageurs, ou
pour la circulation des piétons, des véhicules, wagons ou voitures servant au service
urbain, sans le consentement de la dite cité exprimé par règlement établissant aussi
les conditions de'ce consentement."

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.
La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le

Sénat au bill (No 99) intitulé: "Loi concernant la Ottawa, Montreal and Eastern
Railway Company ", lesquels sont lus comme suit:-

Page 2.-Entre les articles 2 et 3, insérer ce qui suit comme clauses A, B et C
respectivement:-

"CLAUSE A.

"Le chapitre 141 des Statuts du Canada, 1910, est modifié par l'addition des
articles suivants à la suite de l'article Il:-

"A. En sus des pouvoirs contenus dans la Loi des chemins de fer et qui, par la
présente loi, sont déclarés s'appliquer au tunnel et autres ouvrages autorisés par
l'article 2 de la présente loi, la Compagnie peut, pour les besoins de ces tunnels et
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"(a) acquérir par voie d'expropriation et prendre une servitude dans, sur, et à
travers tous terrains ou au-dessous;

" (b) en déduction des dommages ou dégâts faits à quelques terrains pris par
ces lignes ou ouvrages autorisés, ou auxquels ils portent atteinte, abandonner ou ac-
corder au propriétaire ou à la partie y intéressée, toute partie de ces terrains ou toute
servitude ou intérêt sur ces terrains ou faire toutes constructions, tous ouvrages ou
changements dans ou sur ses ouvrages pour ces besoins.

" (2) Si la Compagnie, par son avis d'expropriation ou par un avis subsé-
quent mais antérieur à la première réunion des arbitres, signifie sa décision de ne
prendre que cette servitude ou entreprend d'abandonner ou d'accorder ces terrains
ou servitude ou intérêts dans ces terrains, ou de faire ces constructions ou ouvrages
ou changements, les dommages (y compris les dommages, s'il en est, résultant du
changement dans l'avis d'expropriation) seront déterminés par l'arbitre ou les arbi-
tres nommés conformément aux dispositions de la Loi des chemins de fer, étant
donnée cette décision ou entreprise ainsi signifiée, et l'arbitre ou les arbitres doivent
exposer en conséquence la base de leur sentence arbitrale, et cette sentence arbitrale,
ainsi que cette décision ou entreprise ainsi signifiée par la Compagnie, peuvent être
mises en vigueur par la Commission des chemins de fer pour le Canada."

"CLAUSE B.

"B. 8. La Compagnie peut, avant et après le commencement de quelqu'un de
ses ouvrages autorisés,-

" (a) pénétrer dans ou sur tous terrains, bâtiments ou constructions contigus à
ces ouvrages, afin de s'assurer de leur état et afin de trouver les meilleurs moyens de
prévenir tous dommages possibles que pourrait y occasionner l'exécution de tels
ouvrages;

" (b) faire dans, ou relativement à ces terrains, bâtiments ou constructions, quel-
ques ouvrages, -réparations ou réfections, dans le but de prévenir ou d'amoindrir tous
pareils dommages.

" (2.) La Compagnie peut, en la manière visée dans la Loi des chemins de fer
indemniser toutes les personnes intéressées, des dommages subis par elles (s'il en est)
à raison de l'exercice des pouvoirs contenus dans le présent article.

" (3.) L'article 216 de la Loi des chemins de fer doit s'appliquer à l'exercice des

pouvoirs qui précèdent, en tant qu'il est nécessaire pour permettre à la Compagnie
de leur donner effet."

"CLAUsE C.

C. Dans le cas de quelque désaccord entre la Cqeu.,'agnie et quelque munici-

palité dont le consentement est exigé en vertu des articles 10 et 11 de la dite loi rela-
tivement aux termes et conditions auxquels la Compagnie doit construire, mettre en
service et utiliser quelques-uns de ses ouvrages autorisés, les questions en litige sont
réglées par la Commission des chemins de fer pour le Canada."

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill X 2 (No 184) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant la Compagnie de prêt et de placement du Canada, l'Impériale, à res-
ponsabilité limitée ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et référé au comité des Banques et

du Commerce.

Le comité général sur le bill (No 178) à l'effet d'accorder une subvention addi-

tionnelle à la Province de l'Ile-du-Prince-Edouard, reprend alors le cours de ses délibé-
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rations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 4 mars 1912,-Copie de tous iles
papiers, documents, lettres, etc., se rattachant à une enquête faite par les autorités de
l'Intercolonial sur la perte d'un cheval tué sur l'embranchement de Dalhousie, et appar-
tenant à M. Xavier St-Laurent, de Causapscal, depuis 1905. (Document de la ses-
sion, No 114b.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 115) intitulé: "Loi pourvoyant à l'extension des
frontières de la province du Manitoba ", sans amendement.

M. White (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à 3. l'Ora-
teur un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature
de Son Altesse Royale.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

ARTHUR.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes un nouveau budget
supplémentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année finissant
le 31 mars 1912, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, en 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Do-
cument de la sesson, No 5.)

EJ1L DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 26 mars 1912.

Sur motion de M. White (Leeds), secondé par M. Pelletier,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient référés au comité

des Subsides.

M. White (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature
de Son Altesse Royale.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

ARTHUR.

Le Gouverneur général transmçt à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année finissant le 31
mars 1913, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de

26 mars 1912.
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Sur motion de M. White (Leeds), secondé par M. Pelletier,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient référés au comité

des Subsides.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 152) pourvoyant à l'exten-
sion des frontières de la province de l'Ontario.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 151) pourvoyant à l'exten-
sion des frontières de la province de Québec.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité;
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Mercredi, 27 mars 1912.

M. l'Orateur -reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examinà.
le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 149) concernant les eaux dans la zone du chemin de fer
et dans l'étendue de terres de la rivière La Paix, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

'Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 137) modifiant la Loi récompensant certains volontaires, 1908, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait

rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-

sion de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 182) concernant le terrain
de l'Hôtel du gouvernement à Toronto.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 181) modifiant la Loi
minière du Yukon.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième foia.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et cinq minutes,
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Mercredi, 27 mars 1912.

Onze heures a.m.

PRI'aEs.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 26 mars courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit-

De John MeFarlane et autres, de Calder et autres lieux; et de Stuart Cornwall
et autres, de North-Malden et autres lieux, tous de la province de l'Ontario; deman-
dant à la Chambre qu'il ne soit accordé aucune prime à l'industrie de l'acier ou du
fer sous quelque forme que ce soit, et pour d'autres fns.

Sur motion de M. Law, secondé par M. Verville,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

télégrammes, accusations, etc., en rapport avec la destitution du Dr C. A. Webster,
médecin du port, à Yarmouth, et à la nomination de son successeur, le Dr S. W. Wil-
liamson.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Guthrie,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ohambre,-Copie de tous papiers, lettres et

télégrammes concernant la demande pour louer False-Cove-Flats, Vancouver, C.-B., ou
accordant un bail pour cette propriété.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Résolu, que samedi, le 30 courant, et chaque samedi subséquent jusqu'à la fin de

la session, la Chambre se réunira à 11 a.m.; et qu'outre la suspension ordinaire à
6 p.m., la séance sera aussi suspendue de 1 à 3 p.m.; et que l'ordre des affaires sera le
même que les jeudis.

M. White (Leeds), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912,-Relevé
faisant connaître quels sont les différents emprunts qui ont été faits par le gouverne-
ment du Canada depuis l'année 1900 et pour quelle période ces emprunts ont été con-
tractés; où ces emprunts ont été contractés; à quel taux d'intérêt; quelles soumissions
ont été payées et à qui; quel a été le produit net de chaque emprunt par $100,000; si
le gouvernement a l'intention de demander des soumissions publiques pour les em-
prunts futurs et où. (Document de la session, No 145.)

M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 janvier 1912,-Copie de tous
papiers et documents concernant l'enquête projetée contre P. L. St. Pierre, maître de
poste à Saint-Paul d'Abbotsford, comté de Rouville, Québec. (Document de la ses-
sion, No 79ddd.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 février 1912,-Relevé
de tous les contrats de transport des malles de Sa Majesté, pour lesquels avis de résilia-
tion a été donné en vertu des conditions des dits contrats, entre le 10 octobre 1911 et

le 1er février 1912; aussi, des nom et adresse de chaque entrepreneur, et du chiffre de

chaque contrat. (Document de la session, No 134c.)
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M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 février 1912,--Etat indiquant à
quelle date M. H. P. Duchemin a été nommé pour tenir des enquêtes au sujet des accu-
sations portées contre des employés du gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse; le chiffre
de ses émoluments pour ce service; le montant de l'allocation quotidienne fixe (s'il en
est) pour ses frais de voyage et de subsistance, avec détails complets; quelle somme a été
payée au dit M. Duchemin par le gouvernement ou l'un ou l'autre de ses départements;
si quelque compte ou état de comptes a été présenté par M. Duchemin, et n'a pas été
soldé; quel est le montant total des comptes présentés; s'il y a d'autres personnes, à
part le dit M. Duchemin, chargées de tenir des enquêtes dans la Nouvelle-Ecosse tou-
chant l'ingérence active politique de la part de fonctionnaires de l'Etat, ainsi que leurs
noms, et les émoluments de chacune d'elles; combien de commissaires ont été nommés
dans toutes les provinces par le gouvernement actuel, ou l'un quelconque de ses dépar-
teinents, aux fins de faire des enquêtes au sujet des accusations d'ingérence politique
active de la part de fonctionnaires, et les noms, les adresses, les dates de nomination,
les émoluments (y compris les frais incidents) de chacun d'eux. (Document de la
session, No 149.)



2 George V 27 mars 489

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 78) modifiant la Loi des
Inspections et de la Vente.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis*
sion de siéger de nouveau.

Résolu,,qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comiît.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 180) modifiant la Loi des
subventions aux bassins de radoub, 1910.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chainbre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Lordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 185) à l'eet d'autoriser la
vente à la province du Manitoba de certaines réserves militaires dans la cité de Win-
nipeg.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
M. Hughes (Victoria) propose, secondé par M. Cochrane,-Que le dit bill soit de

suite référé au comité général de la Chambre.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative, sur

division.
La Chambre, en consêquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Blondin fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau ce jour.

Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. lOrateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 144) intitulé: " Loi pour aider à la construction du Canadian Northern
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Bill (No 166) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Prisons publiques et de Ré-
forme"; et

Bill (No 168) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la Cour de l'Echiquier".
Aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes

au bill E 2 (No 139) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation la compa-
gnie dite The Ottawa and Lake McGregor Railway Company '.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 77) intitulé: " Loi à l'effet d'encourager et
qie promouvoir les grandes routes ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il
demande le concours de cette Chambre.

L'o'rdre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 183) autorisant des subven-
tions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer et des ponts qui y sont
mentionnés.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bille suivants sans amendement:-
Bill (No 100) intitulé: " Loi à l'effet d'aider et d'encourager l'Agriculture "; et
Bill (No 169) intitulé: " Loi modifiant la Loi ds Banques ".
Aussi, le Sénat désapprouve l'amendement fait par,la Chambre des Communes au

bill Y 2 (No 176) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de refondre et de modifier les actes
relatifs à The Dominion-Gresham Guarantee and Casualty Company pour les raisons
suivantes:-

" Que l'article 14 du dit bill reproduit simplement l'article 5 de l'Acte, chapitre
95, 1901, intitulé: 'Acte concernant la Compagnie de Garantie de la Puissance contre
les voleurs (à responsabilité limitée) ', lequel est l'tm des actes que l'on veut refondre
par la présente loi; et que, de plus, les dits pouvoirs conférés à la dite compagnie ont
été uniformément accordés par ce Parlement chaque fois qu'il en a été requis."

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 190) autorisant une gratifi-
cation aux volontaires qui ont servi la Couronne lors des invasions féniennes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

de l'ordre, se forme de not



2 George V

(En comité.)

courrier temporaire sur chemin de fer, de la perte
ainsi que des frais de médecin et autres détermi
accident, pendant qu'il était de service sur l'Inte
l'année finissant le 31 mars 1912.

Résolutions à rapporter.

billements et personnels,
lésions reçues dans un
30 mai 1908, $40, pour

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
ieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
ité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa proohaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
ité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
r délibérer sur le bill (No 183) autorisant l'octroi de subventions pour aider aux
es de chemins de fer et aux ponts y mentionnés;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille trois cent douze dollars
et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère
des Postes:-Pour porter de $3,100 à $3,750, depuis le 1er janvier 1912, les appointe-
ments de H. B. Verret, sous-ministre suppléant des postes, $162.50; pour quatre com-
mis dans la première division, subdivision B, et quatre dans la 2me division, subdivi-
sion A, $14,800; John Graham, promu par les présentes de la 2me division, subdivi-
sion A, à la ire division, subdivision B, à partir du 1er avril 1911, $2,100; H. H. O.
Gray, promu par les présentes de la subdivision B à la subdivision A de la 2me divi-
sion, et pour porter ses appointements au maximum à partir du 1er avril 1911, $500;
Mlle Kathleen Merrick, promue par les présentes de la 3e division, subdivision A, à la
2me division, subdivision B, pour porter ses appointements de $1,200 à $1,600, à partir
du 1er avril 1911, $400; James O'Connor, promu par les présentes de la 3e division,
subdivision A, à la 2me division, subdivision B, aux appointements de $1,350 par année
depuis le 1er avril 1911, $150; dépense casuelle-commis aux écritures-crédit supplé-
mentaire, $5,200, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le ministère des Postes-service extérieur-appointements et allocations:-
Pour porter les appointements de M. W. G. Milligan, sous-inspecteur des postes à
Toronto, de $1,900 à $2,500, à partir du 1er avril 1911, pour l'année finissant le 311
mars 1912.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service postal:-Crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille six cent qua-
rante-sept dollars et cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour dépenses diverses:-
Divers-crédits supplémentaires, $75,000; pour dédommager M. F. Cavanagh, courrier
sur chemin de fer, des frais de médecin et autres occasionnés, ainsi que de la perte de
temps subie à la suite d'une lésion à un oil reçue le 30 janvier 1911, pendant qu'il
était de seuvre arn lehnmin de fer Canadien du Pacifione. entre Ottawa et Toronto,

27 mars
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Jeudi, 28 mars 1912.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blonlin fait rapport que le .comité a
examiné le bill et lui a enjoint-d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et trente milutes,
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Jeudi, 28 mars 1912.

Onze heu~res a.m.

PRd&RES.

MI. Mliddlebro, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le troisième
rapport du dit comité, lequel est comme suit--

Votre comité a pris 'en considération les paiements suivants:-
Un paiement de $2,086.80 à la Diamond Light5 and Heating Compan~y of Canada,

Limitel, de Montréal, en rapport avec des lumières, manteaux de cheminée, becs de
lampe, etc., tel que porté à. la page P-96~ du rapport de l'Auditeur général, exercice ter-
miné le 31 mars 19N7.

Un paiement de $11,174.8e à la Diamond Light and Heating Company of Canada,
Limited, de M~ontréal, en rapport avec des lumières, installations, becs de lampe, etc.,
tel que porté à la page 0-117-18 du rapport de l'Auditeur général, exercice terminé le
31 mars 1908.

Un paiement de $54,050.01 à la Diamond Light and Ileating Company, of Canada,
LimiUÎted, de Montréal, en rapport avec de l'huile, dite Arctic où, etc., tel que porté à

-la page 0-121-122 du rapport de l'Auditeur général, exercice terminé le 31 mars 1909.
Un paiement'de $42,579.23 à la Diamond Light and Heating Company of Canada,

Limi5ed, de Montréal, en rapport avec des brosses de soies, ampoules électriques, tubes,
tel que porté à la page 0-94 du rapport de l'Auditeur généralfi exercice terminé le al
mars 1910.

Un paiement de $9,000 à la Diamond Ligkt and Hleating Company of CJanada,
Limited, de Montréal en rapport avec des dianond go* vapeur installations, tel que
porté à la page N'-92 du rapport de l'Aiuditeur général, exercice terminé le 31 Mars
1911.

Et relativement à ces item, le 2 mars courant, votre comité a ordonné que J. R.
Bain, 318 rue Craig-ouest, Montréal, et R. C. -Miller, ex-président de la dite compagnie,
soient sommés de comparaître devant le comité et de rendre témoignage au sujet des
susdits paiements, mercredi, le 27 mars, à 10.30 a.m.

En conformité de cet ordre, le télégramme-sommation suivant a été expédié de

suite:-ME

22 mars 1912.
R. C. MILL~ER,

Hôtel Turkish Bath, Montréal, Qué.

Vous êtes par les présentes sommé de comparaître devant le comité dles Comptes
Publics de la Chambre des Communes, à 10.30 a.m., mercredi, le 27 mars 1919,, et d'y
rendre témoig-nage au sujet de paiements faits à la Diamond Light and Heating Comn-
pay Limited, -Montréal, en 19,07, 1908, 1909, 1910.

THOMAS S. HOWE,
Greffier du comnité.-
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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA,

OTTAWA, 22 mars 1912.
SOMMATION.

A R. C. MILLER, Ecuier,
48 Hôtel Turkish Bath,

Montréal.

Prenez avis que vous êtes par les présentes sommé et requis de comparaître à
la Chambre des Communes, Ottawa, mercredi prochain, le 27 mars 1912, à 10.30 a.m.,
en la salle de comité No 32, et, de rendre témoignage devant le comité des Comptes
Publics de la Chambre des Communes, relativement aux paiements suivants:-

Un paiement de $2,086.80 à la Diamond Light and Heating Company of Canada,
Limited, de Montréal, en rapport avec des lumières, manteaux de cheminée, becs de

lampe, etc., tel que porté à la page P-96 du rapport de l'Auditeur général, exercice
terminé le 31 mars 1907.

Un paiement de $11,174.85 à la Diamond Light and Heating Company of
Canada, Limited, de Montréal, en rapport avec des lumières, installations, becs de

lampe, etc., tel que porté à la page 0-117-18 du rapport de l'Auditeur général, exer-
cice terminé le 31 mars 1908.

Un paiement de $54,050.01 à la Diamond Light and .Heating Company of Canada,
-Limited, de Montréal, en rapport avec de l'huile, dite Arctic oil, etc., tel que porté
à la page 0-121-122 du rapport de l'Auditeur général, exercice terminé le 31 mars
1909.

Un paiement de $42,579.23 à la Diamond Light and Heating Company of
Canada, Limited, de Montréal, en rapport avec des brosses de soies, ampoules élec-

triques, tubes, tel que porté à la page 0-94 du rapport de l'Auditeur général, exercice
terminé le 31 mars 1910.

Un paiement de $9,000.00 à la Diamond Light and Heating Company of Canada,
Limited, de Montréal, en rapport avec des diamond gas vapour installations, tel que
porté à la page N-92 du rapport de l'Auditeur général, exercice terminé le 31 mars
1911.

Au cours de l'enquête faite par le comité, mercredi, le nom de R. C. Miller a
été appelé, sans réponse; alors le greffier a déclaré ce qui suit sous serment:-

Thomas S. HowE, est appelé, assermenté et interrogé.

Par M. Meighen:

Q. M. Howe, vous êtes greffier du comité des Comptes Publies?
R. Oui.
Q. Avez-vous, conformément à une motion adoptée par ce comité le 22 mars cou-

rant,-motion présentée par moi-même--adressé une assignation ou subpena à R. C.
Miller, ci-devant président de la Diamond Light and Heating Company, Limited,
Montréal?

R. A 3 heures de l'après-midi du 22 mars, j'ai télégraphié à R. C. Miller, 48 Hôtel
Turkish Bath, Montréal, la formule ordinaire d'assignation par télégraphe. A 5
heures de l'après-midi du même jour, je lui ai adressé au même domicile une lettre
recommandée contenant la formule complète d'assignation.

Q. Une assignation en règle dans la forme légale émise par ce comité?
R. Oui, adressée à lui à 48 Hôtel Turkish Bath, Montréal.
Q. Est-ce son adresse?
R. Le secrétaire ~de M. Ames l'a trouvé pour moi dans l'indicateur du téléphone.
Q. Pouvez-vous nous dire si ces assignations lui sont parvenues ou non?
R. J'ai'téléphoné d'ici il y a une demi-heure à l'inspecteur des poste& qui m'a

répondu que l'assignation était parvenue à Montréal où elle était arrivée à 7 heures
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du matin, le 23, mais il n'a pas d'autres renseignements dans le moment, et il pense
qu'il ne pourra rien savoir de plus avant 1 heure.

Q. Avez-vous su de la compagnie de télégraphe si votre dépêche avait été délivrée?
R. Je ne l'ai pas demandé.
Q. C'est-à-4ire, que l'assignation est parvenue à Montréal mais vous ne pouvez

pas dire, d'après les renseignements obtenus du département des Postes, si M. Miller
l'a retirée ou non du bureau de poste?

R. Non, c'est ce que linspecteur cherche à savoir présentement. Il se sert dans
ce but du téléphone à longue distance. Je l'ai informé que la question était devant le
comité et qu'il était très important de s'assurer de la chose le plus tôt possible.

Et, à ce sujet, M. Middlebro, président du comité, a déclaré qu'il avait été avertipar l'assistant sous-ministre des Postes qu'une lettre recommandée portant le timbrede la Chambre des Communes, 22 mars 1912, avait été délivrée à M. Matheson, commisde l'Hôtel Turkish Bath, Montréal, et que M. Matheson avait délivré la dite lettrerecommandée à R. C. Miller en personne, le 23 mars 1912.

Votre comité fait aussi rapport qu'il a donné instruction à son greffier de fairerapport à la Chambre, pour sa gouverne, de tout renseignement qu'il pourrait recevoirsubséquemment relativement à la remise à R. C. Miller d'une assignation de cecomité.
Ci-jointe est une déclaration statutaire de Matthew J. Fanning, concernantl'envoi et la remise de l'assignation expédiée par télégraphe au dit R. C. Miller.

W. S. MIDDLEBRO,
Président.

Dans l'affaire de l'enquête tenue par le comité des Comptes Publics au sujet decertains paiements faits par le gouvernement du Canada à la Diamond Light andý1eatzng Company, Limited, au cours des années 1907, 1908, 1909, 1910 et 1911.
Je, Matthew J. Fanning, télégraphiste au bureau de la ligne de télégraphe duC.P.R., dans la Chambre des Communes, déclare solennellement que-le 22 mars

1912, j'ai expédié du dit bureau la dépêche suivante:-
"22 mars 1912.

"R. C. MILLER, Hôtel Turkish Bath,
"Montréal, Québec.

"Vous êtes par les présentes sommé de comparaître devant le comité desComptes Publies de la Chambre des Communes, à 10.30 a.m., mercredi, 27 mars1912, et d'y rendre témoignage au sujet de paiements faits à la Diamond Light andJIeating Company, Limited, Montréal, en 1907, 1908, 1909, 1910 et 1911.

"(Signé) THOMAS S. HOWE,
" Greffier du comité."

Que le 27 mars 1912, j'ai demandé à notre bureau de Montréal d'établir que ladite dépêche avait été livrée au dit R. C. Miller, et le même jour, j'ai reçu en ré-ponse la dépêche suivante:-
" S. Y. S. D. 25-La vôtre du 22-Miller, hôtel Turkish Bath, signé Howe,livrée à 4.15 même jour. Avons reçu."



496 28 mars A. 1912

Ce qui établit que la dépêche ci-dessus a été livrée le dit 23 mars 1912, et je
fais cette déclaration solennelle, la croyant consciencieusement vraie et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment, sous
l'empire de la loi de la preuve en Canada, 1893.
Déclaré devant moi, à Ottawa,

ce 27 mars 1912.
(Signé) X. T. FANNING.

(Signé) E. A. LANCASTER,
Notaire public pour Ontario.

M. Macdonell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
dixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les amendements faits par le Sénat au bill
(No 46) constituant en corporation la British Trust Corporation, et recommande qu'ils
soient adoptés.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 25 mars 1912, votre comité a pris de
nouveau en considération le bill O 2 (No 157) du Sénat, intitulé: " Loi concernant
la Haute Cour subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du
Canada ", et il a décidé d'en faire rapport sans autre amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le bill X 2 (No 184) du Sénat, inti-
tulé: " Loi concernant la Compagnie de prêt et de placement du Canada, l'Impériale,
à responsabilité limitée", et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

M. Crothers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département du Travail sur les prix de gros en Canada, 1911. (Document
de la session, No 151.)

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Nickel,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité des

Comptes Publics.

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Nickel,
Résolu, qu'il soit émis, sans délai, un ordre de la Chambre pour la comparution

devant le comité des Comptes Publics, samedi, le 30 mars 1912, à 10.30> a.m., de R. C.
Miller, ci-devant président de la Diamond Light and Heating Company, Limited,
Montréal, l'un des témoins mentionnés dans le troisième rapport du dit comité.

Sur motion de M. Burnham, secondé par M. Hepburn,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, en vertu du 4me alinéa de la règle

37,-Liste des sujets des tableaux et aquarelles qui sont devenus la propriété de la
Galerie Nationale du Canada depuis 1891, et donnant le nom de l'auteur dans chaque
cas.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffBer du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 170) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Caisses d'Epargnes de Québee";
Bill (No 165) intitulé: " Loi modifiant le Code criminel ";
Bill (No 150) intitulé: "Loi concernant les Commissaires du havre de Montréal";

et
Bill (No 179) intitulé: "Loi modifiant la Loi du Service civil".

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 151) pourvoyant à l'exten-
sion des frontières de la province de Québee.
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Sur motion de M. Borden, secondé par M. Mouk,
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son' concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 187) à l'effet d'autoriser
l'octroi d'une subvention à la Canadian Northern Pacific Railway Company, pour aider
à la construction du chemin de fer y mentionné.

Le bill'est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 189) à l'effet d'aider à la
construction du Canadian Northern Alberta Railway.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 188) à l'effet d'aider à la
construction de certains ponts de chemins de fer de la St. John and Quebec Railway
Company, et de ratifier une convention faite entre la Compagnie et les gouvernements
du Canada et du Nouveau-Brunswick.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à.la prochaine séance de la Chambre.

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 mars 1912,-Copie de tous papiers,

21212-32
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télégrammes, lettres, pétitions et affidavit concernant la destitution de George Bour-goin, employé à titre de statisticieù sur le canal Lachine. Aussi, copie de toutes
lettres échangées entre le ministre des Travaux Publics et le ministre des Cheminsde fer et Canaux au sujet de la dite destitution. (Document de la session, No 79iii.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant:-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 167) intitulé: "Loi concernant la constitution de livres de généalogie dubétail ";
Bill (No 156) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Juges "; etBill (No 171) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la Milice ".

L'ordre étant lu pour la troisième lecture du bill (No 183) autorisant des subven-tions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer et des ponts qui y sontmentionnés;
M. Cochrane propose, secondé par M. Foster,-Que le dit ordre soit rescindé et lebill renvoyé à un comité général afin de l'amender de nouveau.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général pour déli-bérer sur le dit bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend leauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait uni
Ordonné, que le bill tel qu'amendé en comité général soit maintenant pris en con-sidération.
La Chambre procède à la prise en considération du dit bill.M. Cochrane propose, secondé par M. Foster,-Que le dit bill soit maintenant lula troisième fois.
M. Emmerson propose, comme amendement, secondé par M. Pugsley,--Que le ditbill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comitégénéral avec mandat et pouvoir de retrancher l'alinéa (a) du paragraphe vingt-cinq,et de retrancher les mots "n'excédant pas en totalité 40 milles " dans la dernière lignedu dit paragraphe.
Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative, surdivision.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par leSénat au bill (No 77) intitulé: " Loi à l'effet d'encourager et de promouvoir l'amélio-ration des grandes routes ", lesquels sont lus comme suit:-Page 1, ligne 17.-Retrancher les mots "à toute province ", substituer les motsaux diverses provinces de la Puissance ".
Page 1, ligne 20.-Retrancher les mots "dans cette province ".Page 1, ligne 21.-Aux mots " une subvention " substituer les mots " des subven-,ons ", et après "par" insérer " en somme ".
Page 1, ligne 23.-Après "effet " insérer ce qui suit comme paragraphe 2:-112. La somme d'argent votée en toute année pour être dépensée sous l'autorité dea présente loi doit être répartie entre les diverses nrnvi A .A- 1 . -4. :
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elles payées en proportion des populations respectives de ces provinces indiquées par
le précédent recensement."

Page 1, ligne 24.-Après " route " insérer " ou tout pont ".
Page 2, ligne 6.-Après "route" insérer "ou pont "
Page 2.-Retrancher l'article 6.
Les trois premiers amendements, étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Le quatrième amendement, étant lu la seconde fois;
M. Cochrane propose, secondé par M. Burrill,-Que le dit amendement ne soit

pas adopté pour les raisons s1qivantes
1. Parce que le même amendement en substance a déjà été pris en considération

et rejeté par cette Chambre.
2. Parce qu'il sera pourvu dans le bill des subsides à la répartition des subven-

tions projetées entre les frovinces respectives pour l'exercice financier prochain.
3. Parce que cette répartition peiut être plus convenablement déterminée dans le

budget annuel.
4. Parce que l'amendement proposé n'est ni nécessaire ni désirable.
Que le septième amendement ne soit pas agréé, pour les raisons suivantes:-
1. Parce que l'article 6 du dit bill contient une disposition judicieuse aux fins de

favoriser la construction et l'amélioration des grandes routes.
2. Parce qu'il est à propos de pourvoir au cas où une province peut désirer que le

ministre entreprenne la construction d'une nouvelle route, ou l'amélioration d'une
route déjà en existence..

3. Parce que l'article paourvoit à une méthode pratique de coopération entre le
gouvernement fédéral et celui desprovinces en vue de la construction ou de l'amélio-ration des grandes routes.

4. Parce que, en vertu de cet article, aucune mesure ne peut être prise par le gou-
vernement fédéral sans l'autorisation et l'approbation de la législature provinciale etdu gouvernement de la province.

5. Parce qu'il est à désirer de pourvoir à tout moyen raisonnable de coopération
entre le gouvernement fédéral, et celui des provinces en vue de favoriser la construc-
tion et l'amélioration des grandes routes, sans enfreindre les droits des provinces,
lesquels sont parfaitement sauvegardés par le dit article.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative, sur
division.

Les amendements subséquents, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. lOrateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 88) intitulé: " Loi pourvoyant à l'institution d'uineCommission du Tarif ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le con-cours de cette Chambre.

L'ordre étant lu pour la troisième lecture du bill (No 149) concernant les eaux
dans la zone des chemins de fer et dans l'étendue de terres de la rivière La Paix;

M. Rogers propose, secondé par M. Burrill,-Que le dit ordre soit rescindé et le
bill renvoyé à un comité général afin de l'amender.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolu¡e dans l'affirmative.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le dit
bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.
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Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande sor concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 186) à l'effet d'autoriser
l'octroi de subventions au gouvernement de la province d'Ontario pour aider à la
construction du Temiskaming and Northern Ontario Railway.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-bureau du Conseil privé:-Pour un
commis de la troisième division, subdivision A, $900; archives fédérales-supplément
à l'archiviste fédéral, pour changement de rang, en vertu de la loi sanctionnée le 12
mars 11912, $1,300; pour pourvoir à la promotion de treize commis de la troisième
division, subdivision B à la troisième division, subdivision A, $1,300; pour pourvoir
aux appointements d'un employé devant être nommé pour recevoir les visiteurs à
l'édifice des Archives et pour entretenir les fournitures des archives, $800, pour l'an-
née finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cents dollars soit accordée àSa Majesté pour le département des Affaires Extérieures:-Pour un commis dans latroisième division, subdivision A, $900; dépenses casuelles-crédit supplémentaire,$1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cent vingt-huit dol-lars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour la législation-Sénat:-

Pour payer aux membres du Sénat leur indemnité totale pour la session, y compris lesjours d'absence causée par la maladie durant la session de 1911-12, nonobstant toutedisposition contraire contenue dans le chapitre 10 des Statuts Refondus du Canada,Loi concernant le Sénat et la Chambre des Communes, $12,910; pour le secrétaire
prive de M. l'Orateur, $600; pour payer au Dr P. H. Bryce ses services rendus rela-tivement au comité d'Hygiène publique, $250; pour les services d'un commis surnu-méraire durant un mois, $108.33; dépense casuelle-crédit supplémentaire, $3,360,pour l'année finissant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et douze mille six cent quarante
et un dollars et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre desCommunes:-Dépense casuelle-pour les députés et la tribune des journalistes, $9,960;
papeterie-pour les députés et la tribune des journalistes, $3,600; pour rajuster les
appointements du sergent-d'armes en conséquence du retrait du loyer ci-devant exigé
de cet ofBcier, $500; pour pourvoir à la nomination d'un nouveau sténographe desDébats, première division, subdivision B, $2,100; crédit supplémentaire requis pour
commis de la session, $1,700; pour acheter, pour l'usage des sénateurs et députés, 350
exemplaires du Canadian Annual Review, édition de 1912, $1,100; pour fournir aux
députés la sténographie et la dactylographie requise-erédit supplémentaire, $50,000;
sergent-d'armes-appointements de W. G. Thompson, électricien, permuté du ministère
des Travaux Publics au personnel de la Chambre, $1,000; pour porter le salaire des
femmes de journée permanentes de 75 cents à $1 par jour, $1,368.75; pour porter lesalaire des femmes de journée employées durant la session de 75 cents à $1 par jour,$1,312.50, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars-imputable sur lerevenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux--chemins defer--chemin de fer Intercolonial:-Crédit supplémentaire, .pour l'année finissant le
31 mars 19a2.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les arts, agriculture et statitisques:--Archives, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Patent Record, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le recensement et statistique, pour l'année finissant l 31 mars 1913.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'Annuaire statistique, pour l'année finissant le 81 mars 1913.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année finissant le 31
mars 1a13.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'impression et distribution de bulletins et de rapports de stations
agronomiques, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les expositions, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour renouveler et améliorer les articles canadiens exposés à l'Institut Impé-
rial à Londres et aider à l'entretien, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le développement de l'industrie laitière et de l'arboriculture
fruitière, perfectionnement et transport de produits alimentaires et autres produits
agricoles, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour encourager la production et l'emploi de graines de semence supé-
rieures et pour appliquer l'Aete relatif aux semences, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Vendredi, 29 mars 1912.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour encourager l'établissement d'entrepôts frigorifiques pour meilleure
conservation et manutention des produits alimentaires périssables, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le développement de l'industrie du bétail, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la santé des animaux, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les stations agronomiques:-Etablissement et entretien de nouvelles
stations agronomiques succursales, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour administrer et appliquer la loi sur les conserves alimentaires,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour encourager la production et la vente du tabac canadien, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour une contribution au maintien de l'Institut International d'Agriculture et
frais de représentation à cet institut, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour appliquer la loi sur le marquage de l'or et de l'argent, 1908, pour l'année
finissant le a1 mars 1913.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour expérience relative à l'emploi à froid des fruits, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les subventions aux expositions fédérales, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.
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26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'administration et la mise en vigueur de la Loi des Insectes destruc-
teurs et autres fléaux, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à la Canadian National Exhibition, de Toronto, pour
défrayer le coût de l'édifice fédéral, pour l'année finissant le 31 mars 1918.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la quarantaine:-Appointements et dépenses casuelles pour
les districts organisés et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la léproserie de Tracadie et de l'île D'Arcy et lèpre en général, pour
l'année finissant le 31 mars 1918.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Acte des Travaux publics (hygiène), pour l'année finissant le 31 mars
1913.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère de l'Agriculture:-Dépense
casuelle-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :--Recensement et statistiques-pour
payer à certains fonctionnaires du ministère des Affaires des Sauvages et à certains
gendarmes de la police à cheval du Nord-Ouest les services qu'ils ont rendus lors du
recensement de 1911-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les expositions:-Crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les stations agronomiques:-Pour l'établissement et l'entretien de
nouvelles succursales-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour contribution pour maintien et dépenses d'un représentant à lInstitut
International d'Agriculture-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine:-Salaires et dépenses imprévues des 'districts organisés
et de la santé publique dans d'autres districts-crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère de l'Agricul-
ture:-Pour un commis dans la première division, subdivision A, et pour la promo-
tion de 2 commis de la première division, subdivision B, à la première division, subdi-vision A, $2,800; pour trois commis, première division, subdivision B, et trois promo-
tions de la deuxième division, subdivision A, à la première division, subdivision B,
$6,500; pour le secrétaire privé, $525; pour la promotion de quinze commis de la
deuxième division, subdivision B, à la deuxième division, subdivision A--crédit sup-
plémentaire, $9,000; promotion de vingt commis de la troisième division, subdivision
B, à la troisième division, subdivision A-crédit supplémentaire, $2.,400, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'ingénieur général consultant du gouvernement fédéral:-
Promotion d'un commis de la deuxième division, subdivision B, à la deuxième divi-
sion, subdivision A, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille et cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest:-Somme
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requise pour remplacer l'édifice de la caserne où logeaient les sous-officiers et les gen-
darmes à Régina, Sask., et détruit par le feu, le 21 mars 1912, $25,000; somme requise
pour remplacer les armes, l'équipement, les effets d'habillement et le matériel, détruits
par le feu, $5,000; gratification et pension à Mme John Fitzgerald, la mère de feu
l'inspecteur, qui perdi la vie sur la route reliant Dawson à McPherson, en février
1911, $2,100, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le monument Champlain, Ottawa, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Mohument Cartier, Montréal, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'enquête sur la Fdrmers' Bank, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les enquêtes sur la Loi des enquêtes, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une contribution au monument d'Alexander Muir, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des subventions pour payer les dépenses d'une équipe athlétique cana-
dienne aux Jeux olympiques internationaux à Stockholm, Suède, en 1912, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Commission du tarif, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent quatre-vingt-cinq dollars soitaccordée à Sa Majesté pour payer les honoraires de J. M. McDougall, C.R., dans
l'enquête sur les accusations portées contre M. Lanctôt, M.P., pour l'année finissant le31 mars 1913.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à l'exposition socio-pédologique, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq dollars soit accordée
à Sa Majesté pour augmenter la souscription au Catalogue International de Littéra-
ture Scientifique en la portant de $500 à $585 (paiement d'une autre série), r>ur
l'année finissant l'&1 mars 1913.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour rémunérer les services de la Canadian Bank of Commerce dans le Yukon,pour la période comprise entre le 1er avril 1910 et le 31 mars 1913, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le salaire d'un secrétaire privé de l'honorable M. Lougheed, un mem-
bre du cabiet et leader du Sénat, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la réclamation de Charlotte Wiley, pour l'année finissant le 31 mars1913.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère du Revenu de l'Intérieur:-Pour
porter à $3,750 par année, à partir du 1er avril 1911, les appointements de Wm. Hims-
worth, sous-ministre suppléant et secrétaire du ministère, pour l'année finissant le 31
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spéciale-crédit supplémentaire, $100; pour permettre au ministère de fournir del'alcool méthylique aux fabricants, qui en rembourseront le prix de revient, et pourloyer, éclairage, force motrice, transport, appointements, etc.-crédit supplémentaire,$7,000; pour indemniser les fonctionnaires de la perte d'effets personnels à la suite dela destruction par incendie du laboratoire et du dépôt à alcool méthylique, le 4 jan-vier 1911, $273.50, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'inspection des poids et mesures, du gazet de la lumière électrique:-Appointements des fonctionnaires, inspecteurs et sous-inspecteurs des poids et mesures-crédit supplémentaire, $2,000; appointements des inspecteurs du gaz et de l'électri-cité-crédit supplémentaire, $7,000; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port,papeterie, etc., inspecteurs du gaz et de la lumière électrique, y compris achat et répa-rations d'instruments-crédit supplémentaire, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars
56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent vingt-cinq dollars soitaccordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère du Revenu de l'Inté-rieur:-Pour le secrétaire privé, pour l'année finissant le 31 mars 1912.57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent soixante et deux dollarset cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Mines:-ivi-sion des Mines-promotion de trois commis de la première division, subdivision B, àla première division, subdivision A-crédit supplémentire, $1,462.50; promotion detrois commis de la troisième division, subdivision B, à la troisiène division, subdivi-sion A-crédit supplémentaire, $300; pour remédier à l'insuffisance de l'estimation ence qui concerne trois commis de la troisième division, subdivision B, $900; crédit sup-plémentaire requis pour la nomination d'un messager à $600 par année, $100; divisionde la Commission géologique--promotion d'un commis de la première division, subdi-vision B à la première division, subdivision A-crédit supplémentaire, $400, pourl'année finissant le 31 mars 1913.
58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour les mines et service géologique-division des Mines:-Recherches relatives aux gisements de minerais-crédit supplémentaire, $9,200; im-pression et traduction des rapports en français-crédit supplémentaire, $15,000; étudesde problèmes métallurgiques d'importance économique-crédit supplémentaire, $3,300,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille et cent dollars soit accordéeà Sa Majesté pour l'accise:-Traduction spéciale-crédit supplémentaire, $100; pourpermettre au ministère de fournir de l'alcool méthylique aux fabricants, qui en rem-boursent le prix de revient, et pour loyer, force motrice, transport, appointements, etc.-crédit supplémentaire, $13,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les poids et mesures, inspection du gaz et de la lumière électrique:-Loyer, combustible, frais de voyage, port de lettres, papeterie, etc., P. et M. comprisune somme pour l'achat d'un type modèle métrique, traitements des inspecteurs et frais

y relatifs-crédit supplémentaire, $5,000; loyer, combustible, frais de voyage, port de
lettres, papeterie, etc., pour l'inspection du gaz et de la lumière électrique, et pour
l'achat et réparations d'instruments-crédit supplémentaire, $10,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passéplusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

2) G_
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M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures et dix minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Vendredi, 29 mars 1912.

Onze heures a.m.

PaIìRES.

M. Middlebro, du eomité des Comptes Publics, présente à la Chambre le quatrièmerapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que les témoignages entendus par le comité au sujetdes paiements faits par la Diamond Heat and Light Company soient imprimée de jouren jour, et que la règle 74 soit suspendue à cet égard.
Votre comité désire soumettre en même temps les déclarations de Samuel Forest,Léon Leduc, J. W. Madigan, T. J. Matheson, Arthur Rock, ainsi qu'une déclarationcomplémentaire du dit T. J. Matheson, prouvant que la sommation à R. C. Miller, encette matière, lui a été remise personnellement. (Appendice No I.)

M. Monk, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 1912 ,-Copie de tous rap-ports, requêtes et correspondance en la possession du département des Travaux Publics,au sujet de l'amélioration du havre de Port-Dover, comté de Norfolk, Ont.; ainsi quede tous les papiers et documents qui se rapportent aux relations du Grand-Tronc avecce port. (Document de la session, No 127a.)

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carvell,Ordonné, que le bill B (-No 191) du Sénat, intitulé: " Loi pourvoyant à la consti-tution en corporation des compagnies de chemin de fer ".
Le bill est en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-néepour la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant:-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 138) intitulé: "Loi constituant en corporation les Commissaires duhavre de Winnipeg et de Saint-Boniface";
Bill (No 181) intitulé: " Loi modifiant la Loi minière du Yukon "; etT ilo 'No 182) intitulé: " Loi concernant le terrain de l'Hôtel du gouvernement,Toronto I.
Aussi, le Sénat a adopté le bill K 3 (No 192) intitulé: "Loi modifiant la Loi dela présente session, o titul 'Loi constituant en corporation l'Ottawa and Lake Mc-Gregor Rai'wa' ' poUr lequel il demande le concours de cette Chambre.Et aussi, le .Sénat acquiesce aux amendemente faits par la Chambre des Com-munes au bill W 2 (No 177) du Sénat, intitulé: " Loi constituant e corporation la

Capital Trust Corporation, Limited".e

M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 12 février 1912,-Relevé faisant cou-naître quelle somme a été dépensée par le gouvernement, depuis le 15 octobre 1911,pour la confection et la réparation des sacs de malle, et pour les garnitures en métalde ces sacs, y compris les cadenas; et quels sont les noms et les ad(rpaua .-
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gnies, fabricants et particuliers à qui des paiements ont été faits, et quelle somme a
été payée en chaque instance. (Document de la session, No 153.)

Avec le consentement de la Chambre;
M. Barker propose, secondé par M. Blain,-Que le bill K 3 (No 192) du Sénat,

intitulé: " Loi modifiant la loi de la présente session, intitulée: 'Loi constituant en
corporation l'Ottawa and Lace McGregor Railway Company"', soit maintenant lu la
première fois.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la deuxième lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Borden propose, secondé par M. Monk,-Que le bill (No 187) à l'effet d'autori-
ser l'octroi d'une subvention à la Canadian Northeýrn Pacific Railway Company pour
aider à la construction du chemin de fer y mentionné, soit maintenant lu la troisième
fois.

M. Graham propose, comme amendement, secondé par M. Oliver,-Que le dit bill
ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit renvoyé à un comité général
avec mandat de le modifier en y ajoutant l'article suivant:-

" La concession de ces subventions et leur réception par la dite compagnie sont
subordonnées à la condition que la Commission des chemins de fer pour le Canada
pourra en tout temps accorder et assurer à d'autres compagnies des droits de cir-
culation, des arrangements relatifs aux' transports et autres droits de nature à
assurer à tous les chemins de fer de correspondance avec le dit chemin de fer ainsi
subventionné, des facilités raisonnables et justes pour l'exercice de ces droits de cir-
culation, des arrangements équitables et raisonnables pour les transports avec les
compagnies en correspondance, et un tarif uniforme par mille, entre tous ces che-
mins de fer en correspondance; et la dite commission a en tout temps le contrôle
absolu des tarifs à prélever et imposer par la compagnie par le présent subventionné;
mais toute décision de la dite commission rendue sous le régime du présent article
peut en tout temps être modifiée ou rescindée par le Gouverneur en conseil selon
qu'il Juge juste et à propos."

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative, sur
division.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Cochrane propose, secondé par M. Monk,-Que le bill (No 188) à l'effet d'aider
à la construction de certains ponts de chemins de fer de la Saint John and Quebec Rail-
way Company, et de ratifier une convention faite entre la Compagnie et les gouverne-
ments du Canada et du Nouveau-Brunswick, soit maintenant lu la troisième fois. ,

M. Carvell propose, comme amendement, secondé par M. Michaud,-Que le dit
bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général avec mandat et pouvoir de modifier l'article 2 en y ajoutant ce qui suit:-

" Des obligations de la Compagnie du Pont qui seront ainsi garanties, il sera fait
une réserve spéciale d'obligations jusqu'à concurrence d'au moins $200,000 sous la
direction et gouverne du ministre des Chemins de fer et Canaux, pour assurer la
ýonstruction du pont sur la rivière Saint-Jean, à ou près Andover.'

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative, sur

questiou principale étant posée,
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre-Sixième rapport de la Commission des chemins de fer pour le Canada; exercice ter-miné le 31 mars 1911. (Document de la session, No 20c.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-.Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 février 191 2,-Copie de tous docu-ments, lettres, requêtes, rapports, recommandations, se rapportant à la destitution deLouis Déchesne, employe du département de la Marine sur le quai de la Rivière-Ouelle,comté de Kamouraska. (Document de la session, No 79jjj.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice:-Dépenses diverses, $10,000;traitements des magistrats stipendiaires du Nord-Ouest, $6,000; allocation de subsis-tance pour le juge du district d'Atlin, 0.-B., $1,200, pour l'année finissant le 31 mars1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accordéeà Sa Majesté pour la cour Suprême du Canada:-Dépense casuelle et déboursés, trai-tements des fonctionnaires (shérif, etc.), livres, magazines pour les juges, sans dépas-ser $300, $5,500; livres de droit et autres pour la bibliothèque, et reliure, $6,000, pourl'année finissant le 31 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille six cent quatre-vingt-trois dol-lars et-trente-quatre contins soit -accordée à Sa Majesté pour la cour de l'Echiquier duCanada:-Dépense casuelle, frais de voyage des juges et du registraire, rémunérationdes shérifs, etc., impressions et papeterie, et $50 de livres pour les juges, $6,000; im-pressions, reliure et distribution des décisions de la cour de l'Echiquier, $1,500; sup-plément à L. A. Audette, registraire, en sa qualité d'éditeur de ces décisions, $300;à Charles Morse, pour fournir. aux publications périodiques de jurisprudence les déc-sions de la cour de l'Echiquier, $50; local pour la cour de l'Echiquier en amirauté etfrais de voyage des fonctionnaires, au besoin, et $150 pour les frais de port et la pape-terie pour les juges et le registraire, $500; appointements du prévôt en amirauté,Québec, $333.34, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-sept mille sept cents dol-lars soit accordée à Sa Majesté pour le Territoire du Yukon :-Allocation de voyageaux juges $1,500; allocation de subsistance aux juges, $15,00; traitement du shérifet du gromer de la cour territoriale, à $4,000 chacun, du shérif adjoint et du greffieradjoint, à $1,800 chacun, et des deux sténographes, à $2,000 chacun, $13,800; alloca-tion de subsistance des fonctionnaires de la cour territoriale et du magistrat de police$10,400; indemnite et frais des témoins et des jurés, -et émoluments des interprètesdans les procès au criminel, $8,000>; entretien des prisonniers, $12,000; transport desprisonniers, $5,000; dépenses diverses, y compris les honoraires et dépenses de minis-tère public, appointements et allocations de subsistance d'autres fonctionnaires et em-ployés attachés à l'administration de la justice, enquêtes de coroners, etc., $12,000,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille dollars soiticeordée à Sa Majesté pour la police fédérale:-Somme requise, pour l'année finissant



6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent seize mille deux cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les pénitenciers:-Kingston, $151,200; Saint-
Vincent-de-Paul, $128,000; Dorchester, $79,600; Manitoba, $62,300; Colombie-Bri-
tannique, $77,600; Alberta, $59,500; Saskatchewan, $49,500; en général, $7,500, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Frais de contribution pouvant se répartir pour services relatifs
aux litiges mus au ministère de la Justice, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau ce jour.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur les bills suivants, savoir:-

Bill F 2 (No 130) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada ".

Bill W (No 145) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de ratifier et confirmer cer-
tains contrats entre la compagnie dite The Temiskaming and Northern Ontario Rail-
way Commission, et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ".

Et l'heure consacrée aux bills privés, étant expirée,-M. l'Orateur reprend le fau-
teuil.

Avec la permission de la Chambre;
M. Barker propose, secondé par M. Blain,-Que l'ordre de la Chambre de ce jour,

portant que le bill K 3 (No 192) du Sénat, intitulé: "Loi modifiant la loi de la pré-
sente session, intitulée: 'Loi constituant en corporation l'Ottawa and Lake McGregor
Railway Company ", soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre, soit
rescindé et que le dit bill soit inscrit sur le feuilleton parmi les bills privés pouie
seconde lecture, ce jour, et que toutes les règles relatives aux bille privés soient suspen-
dues au sujet du dit bill.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
M. Barker propose alors, secondé par M. Blain,-Que le dit bill soit maintenant

lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la

Chambre devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

A. 1912510 29 mars
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois.

M. Lennox propose, secondé par M. Lancaster,-Que le dit bill soit maintenant lu
la seconde fois.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
M. Lennox propose, secondé par M. Lancaster,-Que le dit bill soit maintenant

renvoyé au comité général de la Chambre.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le dit

bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Blondin fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander
la permisison de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Avec la permission de la Chambre;
Ordonné, que M. Lennox ait la permission de présenter un bill (No 195) modi-

fiant la loi de la présente session, intitulée: "Loi concernant la Ottawa, Montreal and
Eastern Railway Company ".

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois.

M. Lennox propose, secondé par M. Lancaster,-Que le dit bill soit maintenant lu
la seconde fois.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.

M. Lennox propose, secondé par M. Lancaster,-Que'le dit bill soit renvoyé au
comité général de la Chambre, devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

M. l'Orateur soumet à la Chambre le rapport suivant du greffier de la Chambre
des Communes, touchanc l'augmentation statutaire du salaire des commis et employés
de la Chambre:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
BUREAU DU GREFFIER,

OTTAWA, 28 mars 1912.
L'honorable Orateur de la

Chambre des Communes.

MIOSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que tous les fonctionnaires, commis
et employés de la Chambre des Communes, ainsi que les commis de la division de
distribution conjointe de la Chambre des Communes et du Sénat, qui peuvent par-
ticiper à l'augmentation annuelle de traitement sous le régime de l'article 37 du cha-
pitre 15 des Lois de 1908, onc droit à cette augmentation par suite de bonne conduite,
attendu que tous la méritent sans exception.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Greffier de
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Je recommande par les présentes que l'augmentation de salaire mentionnée dans

le rapport ci-dessus soit payée aux membres du personnel de la Chambre, y compris
les commis employés dans la division de distribution conjointe du Sénat et de la

Chambre des Communes.
T. S. SPROULE,

Orateur.

Sur motion de M. Currie, secondé par M. Barker,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité mixte des

Impressions du Parlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour une contribution annuelle à la Canadian Law Library de Londres, Ang., pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la réunion et publication des rapports généraux de l'Exécutif et des

règlements du gouvernement fédéral, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour la réunion et publication des rapports, arrêtés du Conseil et correspondance
concernant la législation provinciale, 1896-1910, les deux années comprises, pour l'année

finissant le 31 mars 1913.
' 4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour les frais relevant de la convention, des revendications pécuniaires avec

les Etats-Unis, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les frais de voyage de Sir Charles Fitzpatrick pour assister aux séances

du comité judiciaire du Conseil privé, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les consultations d'avocat.à l'Auditeur général et frais de voyage se ratta-

chant à l'inspection et à l'examen des comptes, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour une subvention à l'Association anti-tuberculose, pour l'année finissant le

31 mars 1913.
8 Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour une subvention à la Canadian Handicraft's Guild, pour l'année finissant le 31

mars 1913.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour une subvention pour la continuation des expériences avec les rennes dans le

Labrador canadien, sous la surveillance du Dr. W. T. Grenfell, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour les frais de la Commission de conservation, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1913.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une subvention au Canadian Mining Institute, pour l'année fimssant le

31 mars 1913.
1R Rnn. mu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

moyaie ue
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une somme requise pour défrayer les dépenses préliminaires relatives au

Congrès international géologique, qui se tiendra au Canada, 1913, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et neuf dollars et

soixante et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-

ministère de la Justice, y compris la division des pénitenciers--Somme requise pour

appointements de J. Leslie, promu à la 1re division, subdivision A, à partir du 1er

avril 1911, $275; appointements du secrétaire privé depuis le 15 janvier 1912, à $2,800

par année, $594.62, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le ministère de la Justice:-Pour pourvoir à la promotion d'un commis
de la troisième division, subdivision B, à la troisième division, subdivision A, pour

l'année finissant le 31 mars 1913.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille quatre cent trente-trois

dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les pénitenciers:-Saint-
Vincent-de-Paul-crédit supplémentaire, $15,000; Colombie-Britannique--crédit sup-

plémentaire (y compris une somme de $133.33 pour payer à W. A. Patchell la diff4

rence entre le salaire de gardien ($800) et celui de gardien-chef ($1,000) du 1er août

1911 au 31 mars 1912), $20,133.33; Alberta-crédit supplémentaire, $10,000; Saskat-

chewan-crédit supplémentaire, $15,000; Saskatchewan-allocation à John McLeod,
mécanicien et forgeron-inspecteur, pour frais de déménagement de Dorchester, N.-B.,
à Prince-Albert, Sask., $300, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'administration de la justice:-Allocation supplémentaire aux juges en

ce qui concerne la cour de Circuit, de Montréal, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour les pénitenciers:-Pour payer un bonus spécial de $100 chacun

aux officiers et aux employés des pénitenciers dont le salaire n'atteint pas $1,000 par

année, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour une subvention à la Canadian Peat Bociety, pour l'année finissant le

31 mars 1912.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour les mines et service géologique-division des Mines :-Recherches

relatives aux dépôts de minerais, minéraux économiques, tourbières-détermination de

la valeur comme combustibles des houilles et tourbes du Canada, y compris le salaire

des ouvriers et journaliers, les machines additionnelles-recherches relatives au traite-

ment des minerais, y compris les appareils et l'outillage d'un laboratoire-obtention de

renseignements concernant les industries et opérations des mines et de la métallurgie,
$75,000; impressions, livres, papeterie, dépenses des laboratoires de chimie et appareils,

dépenses casuelles de bureau, services auxiliaires, $40,000; études de problèmes métal-

lurgiques d'importance économique, $6,000; appareils et outillage, appointements d'ins-

pecteurs, d'un chimiste, d'un machiniste, d'employés de bureau, et frais de voyage

relativement aux études sur la fabrication et l'emmagasinage d'explosifs en Canada,

$5,ffl, pour l'anné6e finissant le il mars 1913.
22. Résolu, u'une somme n'3cédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'essayerie du Canada:-Maintien de l'essayerie à Vancouver, C.-B., pour

l'année finissant le 31 mars 191a.
., ama". n'exeédant pas deux cent soixante et quatorze mille
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truments, appareils de laboratoire, substances chimiques, matériel pour les cartes, pape-
terie, entretien des bureaux et du musée, experts et employés temporaires de bureau,vêtements pour cinq aides, dépenses diverses, etc., $42,000; pour collection et achat de
spécimens pour le musée commémoratif Victoria, $15,000; compensation à John F.
Lyons pour logement, combustible, éclairage et eau à lui fournis à titre de concierge
du musée géologique, rue Susex, logement évacué lors du déménagement au musée
Victoria, où il n'est plus ainsi logé, $400, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour divers:-Subvention pour venir en aide à la branche canadienne
de la SI. John Ambulance Association, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille et cent dollars soit accordée
a Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Chemins de fer et Canaux:-
Pour un commis, première division, subdivision A, $3,000; appointements d'un com-
mis de la deuxième division, subdivision B, à $1,200 par année, $1,200; pour un com-mis de la troisième division, subdivision A, $900, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-neuf mille dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-
chemins de fer-Interolonial :-Moncton-ameublement de la nouvelle allonge desbureaux, $16,000; Point-Tupper-améliorations, $93,000; embranchement à Wallace-
Iarbour, $60,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent mille dollars soitaccordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de la Baie-d'Hudson:-Construction dechemin de fer, de gares terminales et d'élévateurs, pour l'année finissant le 31 mars1913.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée àSa Majesté pour les canaux:-Canal Welland, à navires-construction, pour l'annéefinissant le 31 mars 1913.
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à SaMajesté pour le canal Chambly:-Nouvelles machines, pour l'année finissant le 31mars 1913.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trois mille dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour le canal Lachine:-Améliorations, écluse No 4, $200,000; nou-veau remorqueur--crédit supplémentaire, $3,000, pour l'année finissant le 31 mars1913.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les canaux de Québec:-Nouveau remorqueur-crédit supplémentaire,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa

,Majesté pour les grandes routes:-Pour pourvoir au paiement, sous le régime de la Loid'ameioragon des grandes routes du Canada, des subventions suivantes aux diversesprovinces du Canada pour la construction ou l'amélioration de grandes routes, ou pources deux objets, suivant qu'il est stipulé dans la dite loi, savoir Alberta, $52,189.90;Colombie-Britannique, $54,669.52; Manitoba, $63,460.10; Nouveau-Brunswick, $49,-019.86; Nouvelle-Ecosse, $68,576.90; Ontario, $351,466.64; Ile-du-Prince-Edouard,$13,059.70; Québec, $278,964.80; Saskatchewan, $68,592.58, pour l'année finissant le31 mars 1913.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars-imputable sur lerevenu--soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux--canaux-Qué-

Dec:-Pour terminer les travaux de macadam de la chaussée de la Baie des Affamés,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille deux centslollars soit accordée à Sa Maiesté nonr A-. -e- 2- , 3- ,

uis-en
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ration des Grandes Routes du Canada-montant requis pour l'administration de la
loi, y compris organisation et paiement du personnel pour la mise en vigueur des dis-
positions de la dite loi, $25,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent dix-sept mille cinq cent douze
dollars et quatre-vingt-onze centins--imputable sur le capital-soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les travaux publics-édifices pu1lies--Ontario:-Ottawa-palais des Ar-
chives-pour payer à Wm. M. McGillivray, entrepreneur de la construction, intérêt à
5 pour 100 sur le montant restant dû sur l'état estimatif ($2,341.68), du 7 décembre
1906 à date du paiement 25 avril 1911, $512.91; Ottawa-musée Victoria (à voter de
nouveau, $87,000), $87,000; Ottawa-nouveaux édifices ministériels et leurs terrains
(à voter de nouveau, $280,000), $500,000; Ottawa-palais législatif-agrandissement
de la Bibliothèque, $30,000; Toronto-nouveaux édifices fédéraux, $300,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars-imputable sur le revenu-
soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-divers-Secours à
Mine Rébecca McDonald, veuve de feu A. J. McDonald, cantonnier sur le chemin de
fer Intercolonial, tué dans l'exercice de ses fonctions, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Gazette du Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les traitements et dépenses de l'agence canadienne à Paris, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat:-Nouvelles installations, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la distribution des documents parlementaires, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des impressions diverses, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une contribution à la publication du Catalogue international des publi-
cations scientifiques, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une dépense occasionnée par la Loi de tempérance du Canada, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour une dépense sous le régime de la Loi de naturalisation, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913l.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les traitements et dépenses de l'agence:-Paris, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des publications canadiennes pour la bibliothèque du bureau du Haut-
commaissaire à Londres, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des dépenses imprévues à être autorisées par un décret du Conseil et
dont un compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de
la prochaine session, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le gouvernement impérial pour couvrir la part du Canada dans
les pertes probables de l'exploitation du câble du Pacifique, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

21212-33½
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49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour aider à la poursuite des travaux de la Société astro-
nomique du Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Société Royale, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent quatre-vingt-
sept dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil-Secrétariat d'Etat:-Pour porter à $3,450 par année les appointements de P.
Pelletier, sous-secrétaire d'Etat suppléant, $100; pour deux promotions de la subdivision
B à la subdivision A de la première division, $250; pour pourvoir aux appointements
du secrétaire privé à $2,100 par année, $2,125; pour trois nouveaux commis dans la
subdivision B de la troisième division, 1 à $512.50, 2 à $750, $2,012.50, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Commission du Service civil:-Appointement d'un nouveau commis-
saire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour divers-Impressions diverses-crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le gouvernement civil-Commission du Service civil:--Dépense ca-
suelle-pour payer à Marc Sauvalle, travail spécial de traduction relativement aux
examnens du service civil, $230, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-quatre mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le service législatif-divers:-Tmpressions, papier à
imprimer et reliure, $200,000; impressions, reliure et distribution des lois, $10,000;
dépenses casuelles se rattachant aux listes électorales, $8,000; dépenses casuelles du
greffier de la Couronne en chancellerie, y compris l'emploi de commis temporaires,
$5,000; listes électorales des provinces. $11,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour le gouvernement civil-ministère du Travail :-Dépense casuelle-crédit supplé-
mentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les ministères en général:-Dépense casuelle-pour nettoyage-crédit
supplémentaire, pour'Tannée finissant le 31 mars 1912.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le travail:-Loi de la conciliation et du travail, y compris publication,
impressions, reliure et distribution de la Gazette du Travail, et allocation aux cores-
pondants-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Loi des enquêtes en matières de différends industriels, 1907, y com-
pris paiement aux membres de la commission, aux témoins et les frais de voyage,
etc.-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère du Travail:-Pour le secré-
taire privé, $2,100; pour deux commis dans la deuxième division, subdivision A,
$3,200, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

le 31
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62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cent soixante et
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des
Postes:-Pour trois commis dans la première division, subdivision A, dont l'un devra
être secrétaire-légiste, $8,400; crédit supplémentaire pour secrétaire privé, $1,125;
pour un commis dans la deuxième division, subdivision A, $2,100; pour un commis
dans la première division, subdivision B, $2,100; pour dix-sept commis dans la deux-
ième division, subdivision B-1 à $1,600, 1 à $1,400, 15 à $800, $16,000; appointements
d'un commis, permuté du ministère du Commerce (omis du budget principal), $950;
pour cinq trieurs à $500 chacun, $2,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'administration des postes-service extérieur-traitements:-Crédit
supplémentaire, $100,000; traitements de deux nouveaux sous-inspecteurs des postes à
$1,800 chacun par année, l'un à Halifax et l'autre à Victoria, $3,600; pour porter le
traitement de S. Tanner Green, inspecteur des postes à Québec, à $3,000, $400, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le service postal:-Crédit supplémentaire, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille cent dix-huit
dollars et quarante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour des déppnses
diverses:-Crédit supplémentaire, $100,000; installation d'un service télégraphique
pour les îles de la Madeleine pendant les mois d'hiver, $338; pour payer à Mme Agnes
Austin, veuve de J. J. Austin, sous-inspecteur des postes à London, une' gratification
équivalant à quatre mois du salaire de M. Austin, $566.66; service postal rural, livrai-
son, $200,000; crédit requis pour le paiement des arrérages dus à 67 facteurs qui en
1909, ont accepté les dispositions de la Loi des Postes de 1902 et ont été classés au
grade " C " à $2.25 par jour et pour les payer à raison de $2,75 à compter du 1er avril
1909, $26,213.75, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

66, Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les pêcheries:-Pour aider à l'établissement, à l'entretien et à l'ins-
pection d'un entrepôt frigorifique pour la boëtte et à la conservation et au développe-
ment de la pêche des grands fonds et pourvoir à de meilleurs moyens de transport pour
le poisson frais, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une dépense de la Commission internationale des pêcheries sous le

régime du traité réglementant les pêches dans les eaux contiguës à la ligne des fron-
tières, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante et un mille dollars
--imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics (minis-

tère de la Marine):-Fleuve Saint-Laurent (chenal des navires), pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

69. Rêsolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-sept mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour pourvoir au parachèvement et à la construction du matériel
de dragage pour le feuve Saint-Laurent, de Montréal à la Pointe-aux-Pères, pour
J'année finissant le 31 mars 1913.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère de la Marine et des
Pêcheries:-Pour le secrétaire privé-crédit supplémentaire, $750; appointements d'un
commis, dans la deuxième division, subdivision A (omis dans le budget principal),
$2,100; pour quatre commis dans la deuxième division, subdivision B, 1 à $1,200, 3 à
$800, $3,600; promotion de sept commis de la troisième division, subdivision B, à la
troisième division, subdivision A, $1,100, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille dollar soit accordée à
Sa Maiestê nour le service naval:-Service radiotélégraphique-somme supplémentaire
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requise pour la construction et l'entretien de stations de télégraphie sans fil, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les reconnaissances hydrographiques :-Crédit supplémentaire, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les phares et service côtier:-Crédit supplémentaire pour agences, loyers
et dépenses casuelles, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une somme requise pour dédommager M. M. Brais, agent à Parry-Sound,
des lésions qu'il a reçues à la suite d'une explosion de l'acétylène, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix mille dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-ministère de la
Marine:-Pour pourvoir au parachèvement et à la construction du matériel de dragage
pour le Saint-Laurent, de Montréal à la Pointe-aux-Pères-crédit supplémentaire, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les pêcheries:-Somme requise pour pourvoir aux dépenses des com-
missions des pêcheries, $1,000; pour pourvoir à la construction de cinq chaloupes pour
le service des patrouilles des pêcheries de homards (voté de nouveau), $25,000; pour
pourvoir à la construction ou à l'achat de deux chaloupes pour -le service des patrouilles
des pêcheries dans la Colombie-Britannique, $10,000; crédit supplémentaire pour aider
à l'établissement, l'entretien et l'inspection d'un entrepôt frigorifique pour la boëtte, et
à la construction et au développement des pêcheries en eau profonde, et pour créer de
meilleures facilités de transport pour le poisson frais, $15,000; pour payer les frais
d'enquête concernant les demandes de dédommagement sous le régime du traité de la
pêche de phoque pélagique, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions neuf cent soixante et dix
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour les douanes:-Appointements et dépenses
casuelles aux différents ports du Canada, y compris des suppléments aux fonctionnaires
pour travail de surcroît, nonobstant les dispositions de la Loi du Service civil, $2,425,-
000; appointements et frais de voyage des inspecteurs des ports et des autres employés
au service des inspections et au service préventif, y compris appointements et dépenses
se rattachant au conseil des douanes, $175,000; divers-impressions et papeterie,
abonnements à des journaux de commerce, drapeaux, timbres-dateurs, serrures, instru-
ments, etc., pour divers ports d'entrée, frais de messageries sur les échantillons, pape-
terie et formules, frais de loi, primes sur les cautionnements et uniformes des employés
des douanes, $110,000; pour l'achat des nouveaux croiseurs et frais d'entretien des
croiseurs du revenu et service préventif (à voter de nouveau, $225,000), $255,000;
somme à verser au ministère de la Justice, chargé d'en faire l'emploi pour le service
préventif secret, et auquel il doit en être rendu compte, $5,000, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Douanes:-Pour le secrétaire
privé, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les douanes:-Appointements et dépenses casuelles, aux différents ports
du Dominion, y compris des suppléments pour service supplémentaire, nonobstant les
dispositions de la Loi du Service civil-crédit supplémentaire. nour l'année finissant le
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81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille six cent soixante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le service du génie :-Crédit supplémentaire,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour des dons aux associations:-Crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les chefs-lieux et états-majors de districts:-Crédit supplémentaire, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour ses bâtiments et travaux militaires:-Nouvelle salle d'armes, Québec,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'artillerie, armes, terres et équipement-montant requis pour achat
de terrains pour tirs à la cible, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour impression et papeterie:-Crédit supplémentaire, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

87. Résolu, qu'une somme n'excdant pas cent quatre-vingt-treize mille deux cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les approvisionnements-crédits supplémen-
taires:-Approvisionnements généraux, $137,700 ; approvisionnements d'artillerie,
$27,500; approvisionnements du génie, $28,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour des monuments sur les champs de bataille :-Monument de Stoney-Creek,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la salle d'arme du 65me régiment, Montréal:--Crédit supplémentaire,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour des gratifications:-Sergent H. D. Stewart, à l'occa-
sion de son congé, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

91. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour A. E. Wiggins, magasins d'artillerie, à l'occasion de sa
mise à la retraite, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

92. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une allocation de commisération à Mime Thompson, veuve de feu le

sergent-major Thompson, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
93. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars-imputable sur le

capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics en général:--Pour achat
de terrain et construction d'un édifice du gouvernement du Dominion, à Londres,
Angleterre, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent trente mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières:-Amélioration du chenal de la
rivière aux Français, $100,000; port de Québec-améliorations, $1,000,000; Saint-
Jean-améliorations du port-crédit supplémentaire, $100,00; Victoria, Ont.-amé-
liorations du port-erédit supplémentaire, $30,00, pour, 'année finissant le 31 mars
1913.

95. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-
dée à,Sa Majesté pour le gouvernement civil-département de la Milice et de la

Défense:-Crédit supplémentaire pour le secrétaire privé, $700; pour pourvoir à une

promotion de la deuxième division, subdivision B, à la première division, subdivision

B, $500; pour quatre commis de la troisième division, subdivision B, 1 à $800 et 3 à

$500 chacun, $2,300, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cent vingt-cinq dollars

Soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Intérieur:-Pour le secrétaire parti-
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culier, $2,425; promotion de neuf commis de la subdivision B à la subdivision A de la
deuxième division, $14,400, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le département des Sauvages :-Dépense casuelle-crédit supplémen-
taire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille et cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-Pour un commis dans la troi-
sième division, subdivision B, $600; pour trois promotions de la première division,
subdivision B, à la première division, subdivision A, $450, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille deux cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Travaux Publics:-Pour por-
ter à $4,000 les appointements d'A. Dufresne, sous-ingénieur en chef, $825; pour un
commis, première division, subdivision A, $2,800; pour le secrétaire privé, $2,400;
pour neuf commis dans la première division, subdivision B, 1 à $2,500 et 8 à $2,100,
$19,300; pour un commis dans la troisième division, subdivision A, $900; pour deux
messagers, à $500 chacun, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent douze dollars et ein-
quante centins soit accordée à Sa Majesté pou'r le ministère du Commerce:--Pour un
commissaire du commerce, $6,000; appointements du secrétaire privé, $2,400; pour un
commis de la première division, subdivision B, $2,100; pour un commis de la deux-
ième classe subdivision A, $1,600; pour trois commis dans la deuxième division, sub-
division, B, 1 à $1,412.50, 2 à $800, $3,012.50, pour l'année fnissant le 31 mars 1913.

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le bureau de la Commission de conservation:-Pour un commis
dans la première division, subdivision A, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

102. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille et cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le service législatif-bibliothèque du Parlement:-Pour un commis sur-
numéraire du 1er avril au 31 décembre 1912, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Pour pourvoir au paiement,
sous le régime de la Loi d'aide à l'agriculture, des subventions suivantes aux diverses
provinces du Canada pour l'encouragement de l'agriculture, suivant qu'il est stipulé
dans la dite loi, savoir: A la province d'Ontario, $175,733.32; à la province de Qué-
bec, $139,482.40; à la province de la Nouvelle-Ecosse, $34,288.45; à la province du
Nouveau-Brunswick, $24,509.93; à la province de l'Ile-du-Prince-Edquard, $6,529.85;
à la province de la Colombie-Britannique, $27,334.76; à la province du Manitoba,
$31,730.05; à la province de la Saskatchewan, $34,296.29; à la province d'Alberta,
$26,094.95, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les expositions -Crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

105. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le laboratoire national de biologie, pour l'année nissant le 31 mars
1913.

106. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Institut International d'agriculture et section des publications, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.
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10e. Résolu, quune somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour lFimmigration :-Pour distribution de semences aux colons sur terres

non patentées dans le Manitoba, 1'Âlberta et la Saskatchewan,ý pour l'année finissant le

31 mars 1913.
110. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille deux cent treize dollars

et deux centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux

Publics-édifices publîcs--Nouelle-Eosse :-Antigonish--édifice public-améliorations,

$500; Amherst-édifice public-agrandissement, $5,0O0; Baddeck-édifice public--

horloge de la tour (à voter de nouveau), $1,200; Dartmouth-nouvel édifice public,

$10,000; Glae-.Bay-édifices publics-améliorations, $1,000; 1lalifax-bur*èau le poste

-taxe d'eau, $1,000; flalifax-édifices publics -pour paiement aux autorités munici-

pales de la quote-part de l'Etat pour pavage permanent posé vis-à-vis le bureau de

poste et la douane, $1,713.02; Halifax-hôpital de détention des immigrants, étables,.

etc., $2,500>; Inverness-bureau de poste-mur de rétention en béton et trottoirs,

$1,8WX; Windsor-4difice public-tour de l'horloge (à voter de nouveau), $1,500, pour

l'année finissant le 31 mars 1913.
111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour 1lle-du-Prince-Edouard:-SummU ide--édifice public-nouveau toit et

agrandissement, y compris chauffage et aménagement divers (à voter de nouveau),

pour l'année finissant le 31 mars 1913.
112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cent trente dol-

lars et treize centins soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick :.-Cha-

tham-édifice public--agrandissement (à voter de nouveau, $12,000), $12,000; Frede-

ricton-édfice public, $10,000; Milton-édifice publie, 35,000; Newcastle-édifice

public-nouvelle horloge (à voter de nouveau, $1,000), $1,000;. Sackville-édifice pu-

blic, $10,000; Shediac-édifice publie-pour achat de terrain, $1,0O(; Saint-Jean-

hôpital de détention des immiigrants--pour payer à C. IL et G. F. Brannan intérêt à

5 pour 100) sur paiement en retard de $11,666.U7, constituant le solde de compte d6

l'achat de la propriété, $230.13, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

113. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent un mille quatre cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour Québec:-Beauport-éifice publie, $10,000; Ber-
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Bracebridge-édifice public-pour payer à Mme Mary McCash l'intérêt à 5 pour 100 sur
versements retardés de $3,300 et $700 du prix de vente d'un emplacement, $46.49;
Brantford-nouvel édifice public, $50,000; Brampton-édifice public-tour d'horloge,
$1,000; Carleton-Place-bureau de poste-horloge et réparations, $1,000; Chelsey-
édifice public ($15,000 à voter de nouveau), $15,000; Collingwood--édifice public,
$25,000; Cornwall-édifice public-nouvelles chaudières, $2,000; Dresden-édifice
public-tour d'horloge, $2,000; Dundas-édifice public, $20,000; Eganville-édifice
public (à voter de nouveau, $2,000), $10,000; Fort-William-salle d'exercices, $3,000;
Fort-William-douane et entrepôt d'examen, $50,000; Goderich-édifice public-amélio-
rations, $1,200; Grimsby-édifice public, $10,000; Guelph-êdifice public-la part du
gouvernement dans le coût d'égouts de raccordement et du pavage posé par les auto-
rités municipales (à voter de nouveau), $1,776.77; iamilton-dépôts d'armes--balance
due à l'architecte pour avoir surveillé la construction d'un édifice, $1,024.71; Hamilton
-édifice publie-allonge et améliorations, $22,000; Hespeler-édifice public, $10,000;
Lakefield-édifice public, $10,000; Lindsay-édifice public-tour d'horloge et nouvelles
chaudières, 84,500; Lindsay-salle d'armes, $25,000; London-bureau de poste-amé-
liorations, $10,000; London-bureau de poste et douane-la part du gouvernement
dans le coût du nouveau pavage posé sur la rue Richmond, $431.74; Markham-édi-
fie public-terrain additionnel, $2,000; Midland-édifice public-crédit supplémen-
taire, $20,000; Milton-édifice public, $5,000; Mitchell-édifice public-crédit supplé-
mentaire, $2,000; Newmarket--édifice public, $25,000; Orillia-salle d'exercices,
$30,000 ; Oshawa--édifice public-la part du gouvernement dans le coût de nouveaux
pavages et trottoirs posés par les autorités municipales sur les rues King et Welling-
ton, *494-90; Oshawa-salle d'exercices, $30,000; Ottawa-ouvelle salle d'exercices,
$50,000; Ottawa-pare Major-Hill-terminer l'éclairage électrique, $5,000; Ottawa-
épreuve de combustible-agrandissement du laboratoire (à voter de nouveau, $13,000),$18,000; Palmerston-édifice public, $10,000; Paris-édifice public-tour et horloge,
$3,000; Pembroke--édifice public-allonges, etc., $12,000; Perth-édifice public,$15,000; Peterboro-bureau de poste-allonge, $2,500; Picton-dépôt d'armes, $20,000;
Port-Hope-édifice public-améliorations, $7,500; Port-Arthur--douane et entrepôt
d'examen, $60,000; Preston-édifice public, $10,000; Sarnia-dépôt d'armes-pour
payer aux autorités municipales 5 pour 100, l'intérêt d'un an sur taxes d'améliorations
locales pour le pavage posé sur la rue Christina, vis-à-vis les terrains du dépôt d'armes,
ainsi que les taxes en général póur 1909, $109.01; Sarnia--édifice public-pour payer
aux autorités municipales la part du gouvernement pour taxes sur les améliorations
locales pour le pavage posé sur la rue Front en face du bureau de poste, $552.59; Sarnia
-édifice public-améliorations, $1,500; Sault-Sainte-Marie-édifice public-tour d'hor-
loge, élévateurs, peinturage, etc., $12,000; Shelburne-édifice public, $5,000; Steelton-
édifice public, $5,000; Stratford--édifice public-parfaire la. part du gouvernement
dans le coût de nouveaux pavages, trottoirs, etc., posés par les autorités municipales
(à voter de nouveau, *700), $1,200; Sudbury-édifice public-crédit supplémentaire,
$10,000; Toronto-édifice d'exposition canadienne-besoins de la douane, $200; To-
ronto--hôtel des postes-étage additionnel, $25,000; Toronto-entrepôt d'examen de
la douane, $300,000; Torontc-bureau de poste, station est " G ", 50,000; Toronto-
station de poste (aux environs de la rue Collège et de l'avenue Spadina), $50,000;
Toronto-Nord-station de poste, $25,000; Walkerville-édifice public, $15,000; Wal-
laceburg--édifice public (à voter de nouveau, $15,000), $25,000; Watford-édifice
public, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

115. Résolu, qu'une somme n'excédant Das cent auarante-deux mill fraisent

rue Yc
aur paye
ies Mair
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d'immigration Nos 1 et 2-améliorations du système 'd'éclairage électrique, $2,000;

Winnipeg-édifice public--pavages, égouts, y compris $873.77, etc., (à voter de nou-
veau), $14,000; Winnipeg--salle d'exercices, $100,000, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

116. Résolu, qu'une somme n'excedant pas deux cent vingt-cinq mille trois 'dents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan :-Battleford-édfice du

bureau de télégraphe-appareil de chauffage (à voter de nouveau), $1,300; Gravel-
bourg-é-difice de télégraphe,"etc.. (à voter de nouveau), $5,000; Indian-lead-pépi-
nière-commodités additionnelles (à voter de nouveau), $5,000; Lloydminster---édifice
]public (à voter de nouveau, 829,000), $38,00; Melfort-édifice public (à.voter de
nouveau, $20,000), 830,000; Moosejaw-salle d'exercices (à voter de nouveau, $16,000),
$25,ffO0; Battleford-Nord---difice public-créit supplémentaire, *10,000; Prince-

.Albert-ealle d'exercices, $25,O00; Prince-Albert-pénitencier de Saskatchewan (à
voter de nouveau), $6,000; Régina--salle d'exercices, ý$50,000; Saskatoon-pépinière,
$20,000; Weyburn-édifice public (à voter de nouveau), $10,000 pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

117. Résolu, qu'une somme n'excdant pas cinq cent sept mille sept cent vingt-sept

dollars et trois centins soit accordée à Sa Majesté pour 'Alberta :-Basano--édiflce
public, $10,000; Calgary-entrepôt d'examen de la douane, $100,000; (Jalgary--salle
d'exercices, $50,000; Calgary--édifice de l'immigration (à voter de nouveau, $35,000),
$45,000; Calgary--emplacements de l'hôtel des postes et bâtiments, $200,000; Calgary

-sièges des divisions d'irrigations et des forêts, ministère de l'Intérieur-édifice,
$50,000; Edmonton-édifice public, $4,000; Edmonton-édiflce public--payer des amé-
liorations locales, etc., (à voter de nouveau), $3,727.03; Medicine-Ia----difice public,
$20,000; Red-Deer--»édiflce public, 810,000; Vegreville-difice public (à voter de
nouveau), $15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent seize mille huit cent dix dol-

lars et quarante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour la (Jolomihi-Britan-
nique :-Comox-4ifice public, $5.000; Duncan's-Station--édiflce public (à voter de

nouveau), $10,000; Jernie-salle d'exercices (à voter de nouveau, $11,000), $20,fflo;
Kamloops-nouvel édifice public, 810,000; Nanaïmeo-édifice publie-allonge (à voter

de nouveau), $12,0OO; Missi on-City-édi fice public. $2'500; New-Wstminster-exa-
men d'entrepôt-améliorations-crédit supplémentaire, $1,000; New-Wetminster-
édifice public-addition, $15,000; Prince-Rupert--édifice de détention pour les immi-

grants, $6,000; Prince-Rupert-édifice public-crédit supplémentaire, $25,000; Soda-

(Jreek---édiflce public, $3,000; Union-Bay-édifice public, $5,000; Vancouver-salle

d'exercices, $50,000; Vancouver-ancien hôtel des postes-trottoirs autour de l'édifice,
$1,000; Vancouver-édifice public--améliorations, $13,000; Vancouver-instaltion
de fumigation pour dioxyde de soufre, $2,500; Vancouver--station de la poste, $25,000;

Vitrahospice de détention pour les immigrants, 83,000; Victoria-salle d'exer-
ccs 10000; Victoria--édifices publics-pour payer la part du gouvernement dans

le cot e novauxavages posés par les autorités municipales, $5,310.42; Victoria-
iflstallation'de fuiainpour dioxyde de soufre, $2,5W,~ pour l'année finissant le 31
mars 1913.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dlasoit acodeàS
Majesté pour divers :-Ferme exéietale éi upéetiercntuto
d'édifices détruits par le feu à Indian-E-ead, $25,000 drapeaux pour édfcspublics
fédéraux, $5,000, pour l'aunée finissant le 31 m~ars 1913.

120. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.-

Ottawa-édifices publics:-Ottaa rvice de téléphone, $5,500; Ottawa-opérateurs

d'ascenseurs-crédit supplémentaire, $3,000; Rideau--Hall (y compris les terrains,

améliorations, mobilier et entretien, etc.-crédit supplémentaire, $10,000; édifices fédé-

raux: Ediflces publics3 fédéraux-gages des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.-

crédit supplémentaire, 830,000); édificeA publics du Yukon-loyers, réparations, cern-
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bustible, éclairage, service de l'eau et gages des gardiens-crédit supplémentaire,
$5,000, pour l'année finissant le 81 mars 1913.

121. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Galerie Nationale des Arts, Ottawa, y compris l'achat de
tableaux, par la Commission des beaux-arts-crédit supplémentaire, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

122. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent dix-neuf mille sept cent
quatre-vingt-cinq dollars et quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour
les havres et rivières-Nouvelle-Ecosse:-Amherst-quai (à voter de nouveau), $2,000;
Avonport-prolongement du brise-lames (à voter de nouveau), $2,000; Bear-River-
quai (à voter de nouveau), $4,700; Anse à Belliveau-prolongement du brise-lames
nord et dragage, $2,000; Blanche-Brise-lames, $2,000; Boisdale-nouveau quai (à
voter de nouveau), $5,000; Breen's-Pond-construction du brise-lames, $14,000;
Brooklyn-dragage, $700; Burke's-H1ead-pour achèvement de brise-lames-crédit sup-
plémentaire, $8,500; Cap-Rouge-construction du brise-lames (à voter de nouveau,
$14,000), $16,400; Caribou, île--relever la chàussée (à voter de nouveau), $1,400;
Carr's-Brook-quai, $6,100; Centreville (Anse à la Truite)--brise-lames, $60,000;
Centreville (Ile du Cap)-quai, $1,000; Chester-compléter le canal, $2,300; Coffin's-
Croft-améliorations, $600; Creignish-construction d'une jetée d'atterrissage (à voter
de nouveau), $2,500; Cribbin's-Point-Compléter les réparations au quai (à voter de
nouveau), $1,000; rivière Diligent-quai, $2,500; Drum-Head-améliorations au quai,$500; rivière de l'Est-dragage, $75,000; Feltzen-Sud-brise-lames dans l'anse Spind-
ler, $10,000; Eel-Brook-quai (à voter de nouveau), $1,200; havre de l'est-réparations
au quai, $1,000; havre de Findlay-Point-rêparations au quai et protection de laplage (à voter de nouveau), $1,000; rivière des Français (côté uord)-brise-lames (à
voter de nouveau, $3,800), $5,000; pointe Fruid-enlèvement des roches (à voter denouveau), $3,200; pointe Gillis-Est--construction du quai (à voter de nouveau),$1,100; Grand-Etang-réparations au chenal, $3,000; Rivière-l'Habitant-améliora
tions entre Canning et le Bassin-Minas, $1,000; Hansport-quai, $16,000; Havre au
Bouche-réparations au quai, $1,200; Harbourville-réparations au brise-lames (à
voter de nouveau), $1,000; Inverness-améliorations au port, $5,000; Joggins-Mines-
place à tourner sur le brise-lames (à voter de nouveau), $1,400; Kelly's-Cove-prolon-
gement au brise-lames (à voter de nouveau, $3,500, $7,500; Point-Kraut-quai (à
voter de nouveau, $2,000), $2,500; Petite-Anse-construction de brise-lames (à voter
de nouveau, $20,000), $23,000; Petit-Bras-d'Or-construction du brise-lames (à voter
de nouveau), $12,800; Little-Harbour-améliorations (à voter de nouveau), $1,600;
Little-Narrows-compléter le quai (à voter de nouveau), $600; Louis-Head-prolonge-
ment et réparations au brise-lames, $4,100; Mabou-continuation de la construction
du brise-lames (à voter de nouveau), $2,000; Anse MeNair-réparations et prolonge-
ment au quai brise-lames (à voter de nouveau), $1100: Mochelle-anai. *2.000:

nouveau)
-quai du
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$4,600; Weymouth-améliorations au port, $25,000); White-Point-brise-lames (à
voter de nouveau), $1,000; Whycocomagh-réparatioiis au quai et à l'entrepôt, $1,500;
Win dsor-améliorations au port, $25,000; Young's-Cov--brise-lames, $2,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

123. Résolu, qu'une somme nexcédant pas trois cent dix-neuf mille cinq cent dix-
sept dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Bruns-
wick :-Albert--quai, $15,000; Bathurst-pour règlement complet et définitif des récla-
mations de A. et R. Loggie pour dragage exécuté à Bathurst, Loggieville et Caraquet,
$24,20991; Bouctouche-dragage, $25,000; Cap-Bald-parachèvement du brise-lames
-crédit supplémentaire, $3,500; Castalia-brise-lames (à voter de nouveau, $5,000),
$6,400; IDalhousiE>-port-brise-lamesl (à voter de nouveau), $22,000; ]}orchester-amé-
liorations au quai (à voter de nouveau, $M0), $6,000; Fairbaven-reconstruire tête
de la jetée-crédit supplémentaire, $2,400; Grandique--quai (à voter de nouveau,
$6,000), $6,500; Grassy-lsland-pour règlement complet et définitif de la demande de
J. S. Gregory pour dragage exécuté, *25,020; Grande Rivière au Saumon-pilota join-
tifs, jetée de l'ouest, $3,7N0; Green-Point-brise-lamnes (à voter de nouveau), $5,000;
Ilarvey-Bank-hausser le quai-crédit supplémentaire, $650; cap Ropewell-répara-
tions au quai-crédit supplémentaire, $1,000; L'Etang-réparations au quai, $2,000;
Little-Gully-brise-lames, 84,000; Iorneville-brise-lames-prolongement au quai et
réparations-crédit supplémentaire, $12,000; Millerton--quai, $2,500; Mispec-répa-
rations aux ouvrages du port (à voter de nouveau, $4,50), $1,000; Keguac--prolonge-ý
ment du quai (à voter de nouveau), 82,300; North-Head-prolongement au quai brise-
lames, $25,,600; Petite iLamèque--quai (à voter de nouveau, 88,000), 820,000; petit
iRocher-brise-lames--réparatiols et améliorations, 81,500; Pointe du Chêne-mur de
soutènement (à voter de nouveau), $1,000; Richibouctou, plage--brse-lames aux plages
du nord et du sud (à voter de nouveau, $15,000), $26,000; Richibouctou, eap-c--omplé-
ter la construction du brise-lames (à voter de nouveau, *7,000), $21,000l; Richibouc-
tou--compléter la reconstruction et le prolongement. du quai (à voter de nouveau),
$14,000; Sackville-réparations et prolongement au quai, $5,000; Anse-au-Loup-
marin (Seal-Cove)-4le Grandl-Manan-jetée brise-lames du côté est du port, 85,000;
rivière Sainte-Croix-dragage (à voter de nouveau), e7,500; rivière Saint-ouis-
quai, $3,500; Saint-Martn---quai, 88,000; Derby supérieur-quai, $2,000; rivière au
Saumon supérieure-jetée (à voter de nouvéau, *5,250), *5,900; Westfield-quai à
l'eau haute, $3,000; Cap-Tourmentin-pour règlement complet et définitif de la récla-
mation de la Gener<il Construcion~ Company, pour intérêt sur versements différés,
$137.42, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

1-24. Réýsolui, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille deux cents dol-
lars soit accordée à Sa MNajesté pour FETIe-du-Prince-Edouard :-Jetée de Bay-Vîew-
réparations à la jetée, $500; Belle-ILivieýre---quai, $1,000; Cascumpec ou Pointe à
Gordon-quai (à voter de nouveau, $2,500), 82,100; Cove-llead-réparations aux tra-
vaux du port, $750; Crapaud-réparations à la jetée Victoria, 8500; Graham's-Pond
-reconstruction du brise-lames, $1,250; Grande-Rivière (nord), jetée-réparations,
I'û - TLTpnd qt-Ppftr',q-Bav-reeonstruction du auai. $5.000: jetée de Hurd'!s-Point-

ý ý. -1. -
wart-quai,
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(à voter de nouveau), $3,500; Belleville-améliorations. au port, $50,000; Big-Bay.-
réparations au quai, $5,000; pointe de ]Big-Bay--quai, $7,500; Blind-River-répara-
tions au dock (à voter de nouveau, $550), $1,000; Rrockville-prolongement du dock
de Tunnel-IBay---crédit supplémentaire, $10,000; Burlington-mur dle soutènement,
etc., $25,000; Cache-Bay-quai sur le lac Nipissing (à voter de nouveau), $2,50)0;
Cobourg-prolongement à la jetée de l'ouest, $25,000; Coichester--prolongzement au
quai sur le lac Erié, $6,000; Collingwood--améliorations au port, $75,000; Dryden-
quai et entrepôt (à voter de nouveau), $1,000; Godericli-améliorations au port,
$50,000; Grand-Bend-jetée de protection, $5,000; Hlamilton, port-amnéliorations,
*200,000; Iluntsville--prolongement du quai (à voter de nouveau), $1,750; Kempen-
feldt-Bay---quai, $5,000; Kincardine-port à l'extrémité nord de la jetée du nord,
$10,000; Xingston-améliorations au port--crédit supplémentaire, $100,000; lac
Nipissingue-amélioration du chenal navigable dans le bras ouest allant par Shanty-
Lake à Mlonetvîlle (à voter de nouveau, 81,000), $2,500; L'Orignal-réparations au
quai et au hangar à marchandises (à voter de nouveau), 8500; La-Passe, traverse-
quai (à voter de nouveau), $1,300; Longue-Pointe (près St. Williams)-quai, $2,600;
Magnetawan, rivière-enlèvement des cailloux, $2,500; Midland-réparations au quai,
$1,750; Muskoka, rivière--amélorato-ns, $1,000; Orillia--quai, $4,000; Owen-Sound

-amlioatins,$25,000; Parr-Sound--dragage, $2,300; Parry-Sound--quai, $25,000;
Penetang-uishene-dragage et réparations au dock, $1,500; Peterborough-rivière
Otouabee-pour règlement complet et définitif de la réclamation de John O'Toole pour

lyrd'outillage à Peterborough, $2,943; Petewawa-améliorations au port (à voter
denouveu ,000; îles Picnie-dragage, $100,000; Picton, port--dragage, $19,000;

lac Porcen quis $,700; ?Eort-Bruce-parachèvemnt du dragage, $1,800; fort-
IBurwell-améllorationa aux travaux du port-crédit supplémentaire, $50,000; fort-
Findlay-prolongexnent du quai et construction d'un entrepôt, 86,600; Port-Rowan-
réparations et réfections à-la jetée, et enlèvement des obstructions du chenal, $4,100;
Port-Stanley-améliorations au port, *50,000; rivière La-Pluie--améliorations, $60,-
000; Red-Bay--quai, 83,000; IRichard's-Landing-île Saint-Joseph-réparations au
quai, etc., $1,000; Rondeau (port)-réparatons générales aux jetées, $2,500; Sault-
Sainte-Marie--améliorations au port, $150,000; Sea-Guli-prolongement au quai, etc.,
$9,5009; Severn-Bridge--quai, 81,800l; Severn, rivière-lac Oouchiching-répara-
tions aux digues, $900 ; Sheguindah-île Manitouline--réparations au quai
pour réparer le dommage causé par la débâcle de la glace (à voter de nouveau),
U,00; Silver-Centre--améliorations au quai, $2,500; Smith's Bay, B3lack River et
South-IBay-dragage, 812,000; rivière -Nation- Su d-améliorations au cours d'eau
($2,500 à voter de nouveau), $6,000; Sturgeon-Fals-réparations au dock, $900; Sun-
dridge--quai, $2,500; îles Télégraphe et Nigger--dragage, W4,000; Thessalon-brise-
lames ($13,600 à voter de nouveau), 816,400; Thorn bury-améliorations au port
($20,500 à voter de nouveau), $29,000; Toront>-amélioratioxs au port-crédit sup-

péetaire, $17,000; port de Two-Creeks (Wheatley)-brise-lames ($10,000 à voter
de nouveau), $38,000; Whitlby-améliorations au port, $20,000- Windermere--quai,
$5,000, pour l'ann~ée finissant le 31 mars 1913.

126. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent trente-neuf mille sept cent un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québe:-Batisoan-quai, $16,000; fleaulac
(Garthby) -prolongement de quai, 8500; Beloeil-quai, 84,800; (Jabano--jetée d'atter-
rissement du côté ouest du lac Témiscouata, $2,500; cap Chate-prolongement de la
jetée de dérivation (à voter de nouveau), $5,000; Cap de la Madeleine-agrandissmet
du quai, *20,000; Carleton-réparations au quai (à voter de nouveau), $1,000; Chi-
coutim-pour régler réclamation de T. Desbiens relativement à contrat pour prolon-

geet du quai, $6,867.54; Cross-Point-réparations au quai, $650; Ecuan-
re.nerationq au c<mat *1_000-l lumo~vn,,tnai ni n tý4.*
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réparations au quai, $5,000; Hull-réparations au quai (à voter de nouveau), $800;
Ile-aux-Noix-réparations au quai (à voter de nouveau), $900; Kamouraska-addition
au quai (à voter de nouveau), $6,500; Lac-aux-B-corces-rivière IKiamika-quai à
Baie-Creuse (à voter de nouveau), $1,300; Lacolle--réparations au quai (à voter de
nouveau), $500; Le-Petit-Débarquement (rive nord du Saint-Laurent)-quai (à voter
de nouveau), $10,500; l'Ile-Verte-améliorations, $3,700; L'Islet-réparations au quai,
$20,000; Longueuil--quai, $2,800; Lotbinière-réparations et renouvellement au quai
($350 à voter de nouveau), $1,800; iMabae-brse-lames, $5,000; iMri -réparations
au quai (à voter de nouveau), $1,000; Mille-Vaches---enlèvement de cailloux dans le-
chenal (à voter de nouveau), $1,000; iMstook-fermer l'espace entre les piles (à voter
de nouveau), $350; Mistassini-prolongement du quai (à voter de nouveau), $800;
Montmagny-mur de protection du côté nord-est du bassin, $4,500; Natashquan-
jetée brise-lames du côté nord du Saint-Laurent (à voter de nouveau), $3,700; Peel-
Head-Bay-réparatons et réfections au quai et aux abords (à voter de nouveau),
$1,250; Peribonika-pour parachever le quai et construire hangar (à voter de nouveau),
$200; Petite Rivière Saguenay-parachèvement du quai (à voter de nouveau), 8.350;
Pointe-Piche-prolongement du qiuai, etc., $5,000; Pointe-aux-Esquimaux-répara-
tions au quai (à voter de nouveau), $2,000; Pointe- aux-Trembles (en bas)-répara-ý
tions aux quai, $500; Poupore (rivière du Lièvre)-jetée de dérivation, $7,000; iRi-
mouski-brise-lames--crédit supplémentaire, $17,000; iRimouski-prolonger conduite
d'eau jusqu'au quai (à voter de nouveau), $0.,000; Rimouski-améliorations au port,
825,000; rivière Batiscan-jetée d'atterrissement, $20,000; rivière du Lièvre-amélio-
rations au quai, $1,500; rivière "Laguerre--améliorations ($9,500 à voter de nouveau),
815,000; fleuve Saint-Laurent, à Laprairie-mur de protection (à voter de jiouveau),
$15,000; rivière Saguenay-dragage, et autres améliorations-crédit supplémentaire (à
voter de nouveau), *50,000; Roberval-réparations au quai, $1,500; Ruisseau-à-
Loutres--améliorations au port ($700 à voter de nouveau), $2,000; Rivière-du-Loup
(en haut)-écluse et barrage, $10,000; Sabrevois-réparations et réfections au quai
(à voter de nouveau), 81,400; Shigawake--planchéi aga à neuf, etc., du quai ($300 à
voter de nouveau), $500; Sore-achat d'un nouveau quai, 815,000; Squateck-addi-
tion au quai, $2,500; Sainte-Adélaïde de Pabos-proloneet du brise-lames, $5,500;
Saint-Alexis-e nrgent eomplet et final de la réclamation de J. Girar'd rltve-
ment à l'entrepr~ise du prolongemnt du quai, $1,933.46; Saint-Âuieet--réparations de
quai (à voter de nouveau), $1,200; Sainte-Aune-des-Monta--quai en eau profonde,
88,000; Sainte-Anne-de-la-P'ocatière--prolongement du quai, $6,700; Saînt-Antoine-
de-Richelieu-coflstruction de quai et dragage, $12,000; Sainte-Croix-quai (à voter de
nouveau), $16,200; Sainte-Famille-prolongement du quai (à voter de nouveau),
$7,000; Sainte-Félicité-quai-crédit supplémentaire, $11,800; Saint-François-Régi,--
quai du côté est de la rivière Kiamika (à voter de nouveau), $2,500; Sainte-enevièive
de Batiscan-quai, $8,6W0; Saint-Germain de Xamouraska--quai, $10,000; Saint-Jean
des Chaillons--quai-parachever les abords, hangar à marchandises, etc. (à voter de
nouveau, $1,430), $2,100; Saint-Joseph de Letellier-quai (à voter de nouveau), $12,20w;
8aint-Jérômie-quai-réprations Urgentes (à voter de nouveau), 82,300; Sainte-Lue
-quai-crédit supplémentaire, $12,600; Saint-Majorique ab~ords du pont (3,000> à
voter de nouveau), t$5,000; Saint-Pierre les Becquets-quai, 830,000(; Saint-Valier-
prolongement du~ quai-ecrédit supplémentaire, $3,000; Sainte-Vitore-quai, $6,000;
Tadoussac-quai et abords ($10,000 à voter de nouveau), $11,500; Trois-Pistoles, port.
-construction d'une jetée-crédit supplémentaire, $3,000; Trois-Pistoles-brise-laznes,
réparations, 34,000; Valleyfiel--quai sur la baie de Valleyfield (à voter de nouveau),
$3,000; Verchères-4langar sur le quai, $2,000; Verdun--quai, e,8,00; Ville-Marie-
qui, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et huit mile deux cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le Manitoba :-Main-Lake---travaux de protection
à Delta, $4,700; Lae-du-Pélicau-(1qIai, $3,500; Rivière-Rouge-amélioration à la
navice*toei sm-0OO. nour l'année, finissant le 31 mars 1913.
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12s. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille trois cent cinquante-

neuf dollars et soixante centins soit accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan et

l'Alberta :-1?iv ière Saskatchewan-amélioratioI1s, $50,000; lac de la Dernière-Mon-

tagne-afin de pourvoir au règlement de réclama~tions pour dommages aux immeubles

provenant de la construction de la digue Craven en vue d'améliorer la navigation, y

compris intérêt aecumulé à 5 pour 100 par an sur versements arriérés (à voter de nou-

veau), $10,359.60, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-quatorze mille

six cent cinquante-huit dollars et huit contins soit accordée à Sa Majesté pour la

C olombie-Britanni que -. Alberni--quai, $5,(00; Alice-Armi-Observato1yIlet-quai,

$4,000; Boswell--quai (à voter de nouveau), $7,500; Campo-Island-réparations au quai,

$2,000; rivière Campbell-réparations et prolongement du quai, $3,000O; Celesta-

quai, $5,000; Comnoplix-quai, $7,000; rivière Coquitlam--enlèveIIent d'obstacles,

$1,50W; baie Galena--quai, $2,000; baie des Oies-~Observatory-nlt13Iai, $3,500;

Golden--quai, $4,500; port de Gowland-quai, $2,000; Holberg-île Vancouver-

quai, $15,000; Kinkolith--quai (à voter de nouveau), $3,500; Kaslo--quai, $20,000>;

lac Kennedy-améliorations à la décharge, $1,500; Ladysmith-réparatiofls au quai et

addition au débarcadère flottant des cultivateurs, $2,000; Massett-établisseenIt des

blaxïcs--quai (à voter de nouveau), $5,000; Metchosin-quiti, $5,500; Nanaïmo-amé-

liorations du port, $100,000; île Porcher-embouchure de la rivière Skeena-quai (à

Ap -nnuveau'). $3,600; PotMoypoogmn du quai, $9,200; baie du

no-ui$2,500l; baie Sunshine--quai, $5,000; Surf-Inlet-quai (à voter de

u),85,00;rivière Thoinpson---enlèverment de souches, etc., $2,500; baie Tucker

~$,0;rivière Fraser supérieure et tributaires-amélioration du chenal

ble-crédit supplémentair'e, $20,000; Willow-Point sur le lac Kootenay-quai,

ý; WodnRvrelvmn d'obstacles, $1,000, Pour l'année finissant le 31

913.
D. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

fi pour le Territoire du Yukon :-anéliorations aux rivières Lewis et Yukon,

année finissant le 31 mars 1913.

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quatre-vingt-douze mille dol-

it accordée à Sa -Majesté pour du dragage:-Réparations aux vaisseaux de dra-

30,000; nouveau matériel de dragage-Ontario et Québec-chantier maritime sur

ictoria-crédit supplémentaire, $37,0W0; dragage d'Ontario et de Québec-crédit

Lentaire, $37,5,000; dragage des provinces maritimes-crédit supplémentaire,

>0; dragage de la Ç0lombie-Britannique--Orédit supplémentaire, $100,000; dra-

0MP,ýne.ral--crédit supplémentaire, $75,000, pour l'année finissant le 31 mars
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nique de Charlesbourg (près de Québec) pour communiquer avec Notre-Dame-des-
Laurentides, Stoneham et les Martineau-Mills, $2,900; Mingan-ligne télégraphique
-en règlement complet et final de la réclamation de la Compagnie du Labrador pour
intérêt à 5 pour 100 sur -versements arriérés relatifs à sa demande de $11,000 pour
achat de droit de passage, $697, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

135. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Saskatchewan:-Moosejaw-ligne de Wood-Mountain-pour
une ligne de ceinture entre Limerick et Leeville, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

136. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Alberta :-Ligne télégraphique de la rivière La-Paix-ligne de télé-
phone pour relier Grouard avec l'établissement de la rivière Prairie, $3,500; rivière
La-Paix-ligne télégraphique de Grande-Prairie--construction d'un bureau à Dunve-
gan, $3,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

137. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille cinq cent quatre-
vingt-douze dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-
Kelowan-Pentiton-pour installation additionnelle de fil et la reconstruction par-
tielle, $7,000; Atlin à lazelton-nouveaux poteaux, etc., $3,500; Bella-Coola au poste
du 150me mille-ligne de télégraphe, $48,000; Blackwater à Fort-George-ligne de
téléphone, $5,000; Clinton à Quesnel-nouveaux poteaux, etc., $7,500; lac Fraser à
Oménica via lac Stuart, $3,000; île Gabriola et phare de l'île Entrance-ligne de télé-
phone, $1,275; de l'île lornby et de l'île Denman au quai Union, $900; de Lillooet à
Pioneer-Mines-prolongement, $13,600; Malahot sur l'anse Saanich-pose du câble,
$2,000; de Quesnel à Barkerville--nouveaux poteaux, etc., $3,500; de Quesnel à
Hazelton, $3,500; d'Edewood à Nakusp-ligne de téléphone, $6,100; de Nicola infé-
rieure à Canford-ligne de téléphone, $1,000; de la rivière Powell à Vancouver-ligne
de télégraphe, $27,400, pour 'année finissant le 31 mars 1913.

138. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille six cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Dépenses générales pour bassins de radoub-
inspection, etc., $10,000; Commission internationale, 'rivière Saint-Jean, N.-B. (nou-
veau crédit de $16,500), $20,000; niveau des lacs-y compris paiements autorisés à A.
Saint-Laurent, assistant sous-ministre des Travaux Publics-aussi pour investigation
de niveaux du lac, en ce qui concerne le détournement d'eau du lac Michigan par le
grand drain de Chicago, $5,000; levés et inspections-crédit supplémentaire, $12,000;
bateau arrache-souche Cygnet-en règlement entier et définitif de la réclamation de
Ben. Shulson pour lésions reçues alors qu'il était au service de lEtat, $600, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

139. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille sept cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les frais de gestion:-Impression des billets
du Dominion-crédit supplémentaire, $75,000; impression, annonces, inspection, frais
de messageries-crédit supplémentaire, $15,000; pour soustraire à la circulation les
monnaies étrangères et n'ayant pas cours-crédit supplémentaire, $4,000; bureaux des
sous-receveurs généraux-dépenses casuelles-crédit supplémentaire, $700, pour l'an-
née finissant le a1 mars 1912.

140. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille et vingt dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-bureau du secrétaire du Gouverneur
général:-Crédit supplémentaire pour aides-de-camp et personnel depuis le 12 octobre
1911, pour l'année finissant le a1 mars 1912.

141. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trente et un dollars et quatre-
vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Milice et de la
Défense:-Appointements d'un sous-directeur des contrats, 1re division, subdivision B,
depuis le 1er janvier 1912, $525; appointements du secrétaire privé depuis le 10 octobre
1911, à $2,400 par année-crédit supplémentaire, $356.85; crédit supplémentaire pour
porter les appointements de J. W. Borden, comptable et payeur général à $3,600 par
année, depuis le 1er octobre 1911, $150, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
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142. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent trente-cinq dollars et qua-
rante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Intérieur:-
Appointements d'un secrétaire particulier à partir du 11 octobre 1911, $2,400 par
année, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

143. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quatre dollars et
vingt-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-
Dépense casuelle-pour payer à Hubert Cottee, compensation pour le temps passé au
service dans le contingent canadien en Afrique-Sud, en 1902-03, pour l'ann.ée finissant
le 31 mars 1912.

144. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux dollars et soixante
et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Finances et conseil
de la Trésorerie:-Appointements du secrétaire particulier depuis le 10 octobre 1911, à
$2,100 par année--crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

145. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingt-dix-sept dollars
et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Douanes:-
Appointements du secrétaire particulier depuis le 28 octobre 1911, à $2,100 par année,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

146. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatorze dollars et
einquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et des
Pêcheries :-Appointements du secrétaire particulier depuis le 11 novembre 1911, à
$1,800 par année-crédit supplémentaire, pour lannée finissant le 31 mars 1912.

147. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le ministère des Travaux Publics:-Appointements du secré-
taire particulier, depuis le 20 octobre 1911, à $1,300 par année-crédit supplémentaire,pour l'année finissant le 31 mars 1912.

148. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille deux cent soixante et
trois dollars et soixante et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour le service
législatif-Sénat :-Pour parfaire l'indemnité de session de certains membres du Sénat
-jours perdus par absence pour cause de maladie ou d'affaires publiques durant la
dernière session, 1910-11-nonobstant les dispositions du chapitre 10 des Statuts
revisés, Loi du Sénat et de la Chambre des Communes, $11,050; pour pourvoir à la
promotion, 1re division, subdivision A, et augmenter les appointements de S. Lelièvre,
second greffier adjoint, $174.33; pour pourvoir à la promotion, 1re division, subdivi-
sion B, et augmenter les appointements de M. Lemoine, sergent-d'armes, $86.68; pour
pourvoir à la promotion, 3me division, subdivision A, et augmenter les appointements
de T. W. Weston, $88.87; pour appointements d'un secrétaire particulier pour le prési-
dent du Sénat (S. Lelièvre, second greffier adjoint), à partir du 11 novembre 1911,
$600 par année, $233; pour appointements d'un messager sessionnel, à $90 par mois,durant cinq mois, $450; pour appointements de onze messagers sessionnels, à $90 par
mois, durant cinq mois, $2,970; pour appointements de cinq pages à $45 par mois,
durant trois mois, $675; pour gages de six femmes de journée à $30 par mois, durant
trois mois, $540; pour acquitter la dépense d'avoir fait peindre et encadrer le portrait
de l'ex-président Kerr, pour la galerie du président, $1,000; pour dépenses du comité
spécial institué, par ordre du Sénat, pour délibérer sur le bill (Q) intitulé: " Loi con-
cernant les graines ", $495.84; pour dépenses de comités spéciaux du Sénat, $1,500,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

149. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communes:-Pour narfair& l'indam.
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messager de la Chambra des Communes, qui après 25 ans de service est devenu aliénéincurable, $250, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
150. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatorze mille dollars soitaccordee à Sa Majesté pour en général:-Dépenses casuelles se rattachant aux listesd'électeurs-erédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
151. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour l'immigration :-Dépenses imprévues au Canada et dans les

agences du Royaume-Uni et des pays étrangers, et dépenses générales d'immigration-
crédit supplémentaire, pour l'année fnissant le 31 mars 1912.

152. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'administration de la Loi de l'immigration chinoise-crédit supplé-mentaire (crédit autrefois voté pour le ministère du Commerce), pour l'année finis-sant le 31 mars 1912.
153. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille trois cent dix-neufdollars et treize centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice et la défenseh-Approvisionnemer.ts militaires-pour remplacer les articles distribués aux victimesdes incendies de Porcupine, Ont., Campbellton, N.-B., et autres endroits-crédit sup-plémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
154. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les écoles d'instruction :-Crédit supplémentaire, pour l'année finissantle 31 mars 1912.
155. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les transports :-Crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars1912.
156. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent cinquante et undollars et trente-deux centims soit accordée à Sa Majesté pour des gratifications:-Allocations de commisération et compensation pour blessures, pour l'année finissantle 31 mars 1912.
157. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cent soixante et dix-huit dollars et soixante et quatre centins-imputable sur le revenu-soit accordée à SaMajeste pour les travaux publics-édifices publies-Ontario:--Ottawa-parc Major-nstallation de lumiere électrique, $2,878.64; Ottawa- ic pdli-Adifcc Lange-vin-nouvelles chaudières et modifications à l'appareil de chaufage-rédit supplémen-taire, $2,000; Toronto-hôtel des postes-garage pour camions automobiles pour lespostes-crédit supplémentaire, $4,000, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
158. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cents dollars soit accordée àSa Majesté pour le Manitoba:-Winnipeg---édifices fédéraux-améliorations, réfee-tions, etc., etc.-erédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.159. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-Vancouver-ancien bureau de poste-réfections et amélioration>, mobilier, etc.-crédit supplémentaire, pour l'annéefinissant le 31 mars 1912.
160. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille sept centvingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, mobilier, chauffetc. :-Ottawa-édifices publics-préposés aux ascenseurs--crédit supplémenta$5,000; terrains-crédit supplémentaire, $3,220; Rideau-Hall, y compris les terrains-améliorations, mobilier et entretien-crédit supplémentaire, $,000; enlèvement de la

neige, y compris Rideau-Hall-crédit supplémentaire, $1,000; édifices fédéraux-mobi-
lier-crédit supplémentaire, $4,000; gages des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.-
crédit supplémentaire, $9,000; fournitures pour les mécaniciens, chauffeurs, gardiens,etc.-crédit supplémentaire, $1,500; eau-crédit supplémentaire, $2,000; bâtiments de
l'immigration-réparations, mobilier, etc.-crédit supplémentaire, $10,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.
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161. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent trente-sept dol-
lars et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les havres et rivières-
Nouvelle-Ecosse:-Petite-Rivière-quai du brise-lamies-terminer le contrat-crédit
supplémentaire, $667.45; Westport-quai-crédit supplémentaire, $1,770, pour l'année
inissant le 31 mars 1912.

162. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille et six dollars et quarante
centins soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick :-Grande-Rivière au
Saumon-nouveau pier sur le côté est du chenal d'entrée, etc., etc., pour terminer le
contrat-crédit supplémentaire, $1,164.70; rivière Saint-Jean et tributaires-contri-
bution au gouvernement local ne devant pas excéder la moitié du coût des quais en eau
profonde construits par ce gouvernement-vrédit supplémentaire, $1,841.70, pour
'année finissant le 31 mars 1912.

163. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent un dollars et
quatre-vingt-quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour Québec:-Paspébiac-Est
(Portage)-brise-lames-terminer le contrat-crédit eupplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

164. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour du dragage :-Dragues, vaisseaux, réparations-crédit supplémen-
taire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

165. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des chemins et ponts:-Cité d'Ottawa-pont sur la rivière Ottawa, les
glissoir et le canal Rideau et les abords qui y arrivent-réparations ordinaires, réfec-
tions et entratien-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le a1 mars 1912.

166. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des lignes télégraphiques:-Rivière Campbell-ligne téléphonique de
l'île Texada-erédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

167. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour divers:-Division des ingénieurs-traitement des ingénieurs, inspeo-
teurs, surintendants, dessinateurs, commis et messagers du service extérieur-crédit
supplémentaire, $15,000; relevés et inspections-crédit supplémentaire, $10,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1912,

168. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour des subventions postales et maritimes :-Service à la vapeur entre Pictou
et Chéticamp, de l'ouverture à la clôture de la navigation en 1911-crédit supplé-
mentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

169. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur pour pas moins de 40 voyages aller et retour entre
Saint-Jean et Halifax via Yarmouth et autres ports intermédiaires pendant la saison
de 1911 (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 31 mars 1912.

170. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

omme



2 George V 29 mars .533

toba, la Saskatchewan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et la zone dlu chernil
de fer dans la (Jolombie-Britanniqu.e--axboriculture dans le Manitoba, la Saskatche-
wan et l'Alberta, et inspection et direction des réserves foreetières-crédit supplémesi-
taire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

174. Résolu, qu'une somme n'excédant paes vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour de la gravure, lithographie et impression des cartes du Dominion et des
Territoires du Nord-Ouest--c-rédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

175. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une allocation de charité à M. Josephi Beirle pour la mort de sa femme,
tuée accidentellement en revenant de son ouvrage à la station de -la pépinière d'Indian-
Head, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

176. Résolu, qu'une somme n'excédanit pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la commission du service public (y compris $187.50 pour appointements
de H. V. Rorke, secrétaire), pour l'année finissant le 31 mars 19192.

177. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-lignes télégraphiques:
-Lignes télégraphiques et câbles-B3as du Saint-Laurent et provinces maritimes, y
compris les frais de manoeuvre des navires requis poufr le service de câbles---crédit sup-
plémentaire, *10,000; Saskatchewan et Alberta, $9,000; Colombie-Britannique, $21,000;
réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $2(>,000, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

178. Résolu, qu'une soime n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers :-Pour appointements d'un secrétaire particulier pour l'hono-
rable M. Lougheed, membre du cabinet, et président du Sénrat, pour l'année finissant
le 31 mars 1912.

179. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent huit mille deux cent quatre-vingt-
dix-sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour le service législatif-Sénat :-Âppoin-
tenments et dépenses casuelles, y compris S. Lelièvre à $3,000, L. 1)eMontigny à $2,000,
J. Carleton à $1,600, A. R. F. Ralph à $1,200, Jos. Larose à $1,200, E. .&she à $1,200,
J. H. Pelletier à $1,050, E. Bérubé à $1,050 et N. M. Wood à $1,20, pour l'année

fnsatle 31 mars 1913.
180 Réol, q'uesomme n'ecdn pas trois cetqatevn-i-et mie

et qur-i gt-onze dollars et ?vingt-cinq centins soit accordée à Sa Maesépour la
Chambre des Comuss -Taitmn de l'Oratu suppléant, $4,000; apoinitements,
$169,530; dépenses des comités, commis pour la session et commxis surnuméraires, etc.,
$56,900; dépenses casuelles, $3S,810; publicationi des <Débats, $60,000; Prévisio>n du
segext-d'armes, .$69,831.25, pour l'urnnée fiissant le 31 mars 1913.

181. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille ceni soixante
et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour la bibliothèque du Parleimt:-

Appoitemens,$2,975; livres pour la bibliothèque généraie, Y Compris les frais de
reiue $1,0;ovae u l'histoire de l'Amérique, $1,000; dépenses casuelles,

conni
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185. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et huit mille sept cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Ontario et Québec:-
Secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $7,025; secours, soins de méde-
cins et médicaments, Ontario, $6,625; frais de justice en général, $13,500; réparations
aux chemins et au système d'égouttement, Caughnawaga, $1,700, dépenses générales,
$40,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

186. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Nouvelle-Ecosse:-Appointe-
ments, $1,450; secours et grains de semence, $3,200; pour encourager l'agriculture,
$1,000; soins de médecins et médicaments, $3,700; dépenses diverses et imprévues,
$1,800; réparations des chemins et digues, $500; achat de terrain pour les sauvages
à Sheet-Harbour, comté d'Halifax, $800; pour l'établissement de digues à la réserve
de Middle-River, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

187. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille et huit dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les sauvages-Nouveau-Brunswick:-Appointements, $1,958;
secours et grains de semence, $3,000; soins de médecins et médicaments, $4,000;
dépenses diverses et imprévues, $600; réparations aux chemins, $450; pour encourager
l'agriculture, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

188. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Ile-du-Prince-Edouard:-Appointe-
ments, $400; secours et grains de semence, $1,125; soins de médecins et médicaments,
$850; dépenses diverses, $75, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

189. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-sept mille neuf cent
quatorze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Manitoba, Saskatche-
wan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest:-Instruments aratoires, outils, etc.,
$11,893; grains et graines de semence, $5,301; bétail, $6,945; secours aux sauvages
indigents, $129,100; hôpitaux, médecins et médicaments, $76,579; habillements-dis-
tribution triennale, $4,500; arpentages, $15,000; Sioux, $6,531; moulins à farine et
scieries, $1,001; dépenses générales, $271,064, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

190. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille sept cent quarante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Colombie-Britannique:-Appoin-
tements, $32,120; secours à des sauvages indigents, $9,000; grains de semence et ins-
truments aratoires, $1,000; pour encourager l'agriculture et la fructiculture chez les
sauvages, $3,000; hôpitaux, médecins et médicaments, $40,200; frais de voyage,
$12,000; bureau, frais divers et imprévus, $8,920; arpentages, $10,000; nettoyage des
vergers des sauvages, $3,500; maisons pour agents des sauvages, $4,000; frais judi-
ciaires, question des terres de la Colombie-Britannique, $5,000, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

191. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les sauvages-Yukon:-Secours, médecins et médicaments, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

omme n'exg
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$10,000; pour dépenses occasionnées par une épidémie de petite vérole, et par autres
maladies, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

194. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement du Territoire du Yukon:-Appoin-
tements et frais se rattachant à l'administration du Territoire, $128,000; subvention
au conseil du Yukon, $125,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

195. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions quatre cent quarante-six
mille cent neuf dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour les terres
fédérales et parcs:-Appointements du service extérieur, $370,000; dépenses casuelles,
annonces, etc., $240,000; salaire d'un menuisier, M. John Mason, $914.50; arpentages,
examen de rapports d'arpentage, impression de plans, etc., $965,000; rémunération des
membres de la Commission d'examen des arpenteurs fédéraux, du secrétaire et des
sous-examinateurs, et frais de voyage, papeterie, impressions, loyer de locaux, et ameu-
blement, etc., (les vacations de E. Deville, W. F. King et d'Otto J. Klotz, membres de
la commission, et de F. D. lenderson, secrétaire, devant être payées sur ceorédit),
$2,400; aider à la publication des comptes rendus de l'Association des arpenteurs des
terres fédérales, $125; protection des terres boisées dans le Manitoba,¯la Saskatchewan,
l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et la zone du chemin de fer de la Colombie-
Britannique-arboriculture dans le Manitoba, la Saskatchewan, et l'Alberta, et inspec-
tion et direction des réserves forestières, $355,000; pour défrayer les frais relatifs aux
recherches et rapports sur les chutes d'eau, dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Al-
berta et la zone du chemin de fer de la Colombie-Britannique, $110,000; pour arpen-
tages et travaux faits sous l'empire de la Loi de l'irrigation etc., y compris $400 pour
P. Marchand, comme auditeur des déboursés faits par les compagnies qui ont acquis
des terrains sous le régime du système de l'irrigation, $100,000; parcs nationaux du
Canada, $225,000; gravures, lithographie et impression des cartes du Canada et des
Territoires du Nord-Ouest, $57,900; subvention à l'Association forestière canadienne,
$2,000; frais de litiges, $11,000; terres de l'artillerie, appointements et dépenses,
$1,770; protection de la horde des rennes, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

196. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent einquante mille dollars soit acoer-
dée à Sa Majesté pour des subventions postales et maritimes:-Service à la vapeur
entre le Canada et les Indes occidentales ou l'Amérique du Sud ou entre les deux,
pour Pannée finissant le 31 mars 1913.

197. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service ou services à la vapeur entre le Canada et Terre-Neuve-
crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

198. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Grand-Manan et la terre ferme--crédit sup-
plémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

199. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Halifax, via Yarmouth, avec
escale aux ports intermédiaires, pas moins de 40 voyages, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

200. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve, via Ports du Cap-
Breton-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

201. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour un service à la vapeur pour l'année 1912 entre Saint-Stephen, N.-B., les points
de la rivière Sainte-Croix, lle-au-Daim, Campobello et les îles de l'intérieur, la baie
de Passamaquoddy, et L'Etête ou Black-Bay-crédit supplémentaire, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

202. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses se rattachant à la surveillance de services des paquebots
subventionnés, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
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203. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les sauvages-Ontario :-Somme pour réparer les chemins et ponts sur la
réserve Tyendinaga, comté de Hastings, pour l'année fiissant le 31 mars 1913.

204. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Québec:-Somme pour réparer le chemin sur la réserve des sauvages de
Doncaster, comté de Terrebonne, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

205. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent cinquante-quatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Nouveau-Brunswick:-Somme
pour construire une église sur la réserve de l'Eglise-Brûlée (voté de nouveau), pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

206. Résolu, qu'une somme n'excédant. pas trois mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Manitoba -Somme pour la construction
d'égouts sur la réserve des sauvages du Fort-Alexandre, $2,400; somme pour aider à
la construction d'un pont sur le creek Birdtail, sur la limite orientale de la réserve
des Wly-way-see-cappo, dans la municipalité de Rossburn, $1,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

207. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cent quatre-vingt-quatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Saskatchewan:-Somme pour
payer les réclamations de dommages à la suite d'un feu de prairie allumé sur la
réserve de Pasqua en octobre 1910, $9,684; somme pour payer dommage causé par les
sauvages Sioux sur les sections 14 et 15, township 49, rang 26. à l'ouest du second
méridien, $3,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

208. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Colombie-Britannique:-Pour payer le
salaire le trois gendarmes pour les agences de Bella-Coola, Babine et Reine-Charlotte,
$2,700, frais de déplacement, $1,000, $3,700; pour aider à construire une buanderie et
une cuisine pour l'hôpital à Bella-Coola, $1,000; pour réparer le quai à la baie Hart-
ley, $1,500; somme pour filets de pêche, grains de semence et instruments pour les
sauvages des lacs Stuart et Fraser, $950, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

209. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille, sept cent soix-
ante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'éducation des sauvages:-
Crédit supplémentaire pour l'éducation des sauvages (y compris $800 à être payés à
A. E. Wilson pour le dédommager de la perte d'effets personnels à la suite de la
destruction par le feu de l'école sauvage d'Elkhorn, le 13 novembre 1895, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

210. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le gouvernement du Territoire du Yukon :-Subvention au conseil
local pour entretien et réparation des chemins, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

211. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les terres fédérales et pares:-Protection des terres boisées dans le
Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et la zone du ehe-
min de fer dans la Colombie-Britannique-arboriculture dans le Manitoba, la Saskat-
,hewan et l'Alberta, et inspection et direction des réserves foiestières-crédit supplémen-
ýaire, $7,500; subvention à l'Association d'irrigation de l'ouest du Canada, $500; pour
lépenses du Congrès de culture sèche, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

212. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze mille cinq cents dollars
ioit aoewrdée à Sa Majesté pour divers:-Subvention à la Commission des champs de
>ataille nationaux-(a) à être dépensée à tracer et établir un na, am, 1.. ,. A-..

!c) pour
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merciales-publicité et impressions diverses, ou autres frais se rattachant à l'extension
du commerce-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

214. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais relatifs à la tournée des hommes d'affaires britanniques (British,
Business Men's tour), pour l'année finissant le 81 mars 1913.

215. Résolu, qu'une somme n'excédant pas einq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais relatifs à la conférence du Canada et des Indes occidentales à
Ottawa, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

216. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la construction, l'acquisition, la location ou l'expropriation
d'élévateurs de têtes de lignes, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

217. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les traitements des commissaires, officiers et autres employés-loyers,
gages, journaliers, et dépenses imprévues, conformément à la Loi des grains du Ca-
nada-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

218. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent cinquante et un
mille dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux
publics-loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.:-Ottawa, édifices publics:
Ottawa-préposés aux ascenseurs, $32,000; Ottawa-gaz et lumière électrique, y com-
pris chemins et ponts, $60,000; Ottawa-terrains, $25,000; Ottawa-chauffage, y com-
pris les gages des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $150,000; Ottawa--enlèvement
de la neige, y compris Rideau-Hall, $5,000; Ottawa-réparations, y compris la venti-
lation, l'éclairage, mobilier, etc., $250,000; Ottawa-service téléphonique, $21,000;
Rideau-Hall, y compris les terrains--améliorations, mobilier et entretien, $85,000;
Rideau-Hall-allocation pour le combustible et l'éclairage, $9,000; édifices fédéraux:
aménagements et fournitures en général, $80,000; mobilier, $19,000; chauffage, $150,-
000; éclairage, $145,000; force électrique pour ascenseur, machine à oblitérer les
timbres, etc., $35,000; loyers, etc., $340,000; gages des mécaniciens, chauffeurs, gar-
diens, etc., $250,000; fournitures pour les mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.,
$17,000; eau, $28,000; stations fédérales de la quarantaine pour bestiaux-rêfections,
réparations, $20,000; bâtiments de l'immigration-réparations, mobilier, etc., $16,000;
stations fédérales de quarantaine-entretien, etc., $4,000; Yukon-édifices publics--
loyers, réparations, combustible, éclairage, service d'eau, salair'es des concierges, etc.,
$60,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Résolutions à rapporter.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est eñ<oint de demander que lecomitê ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement-
Bill (No 180) intitulé: Loi modifiant la Loi des subventions aux bassins de

radoub, 1910 "; et
Bill (No 152) intitulé: "Loi pourvoyant à l'extension des frontières de là pro-

vince de l'Ontario ".
Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et trente mi-

nutes, samedi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Page 2, ligne 3.-Retrancher tous les mots après "fonctions ", jusqu'à la fin du

paragraphe 4, et, après " fonctions " ajouter "durant bon plaisir ".

Page 2, ligne 19.-Après " d'uvre ", insérer " y compris la santé des employés ".

Page 2, ligne 35.-Après le mot " Ministre ", insérer " et l'enquête sur cette ma-
tière peut comprendre celle sur l'effet qu'une augmentation ou une diminution du

taux actuel des droits sur un produit donné pourrait avoir sur une industrie ou un

commerce quelconque."
Page 2, ligne 28.-Après le mot " Ministre ", insérer ce qui suit:-

"Mais, dans tous les cas où une demande d'augmentation est faite au gouverne-

ment, la Commission, en outre de son rapport sur les matières ci-dessus, doit faire un

rapport spécial qui, dans le cas d'une industrie déjà établie, doit indiquer,-

" (a) le nombre de fabriques actuellement en opération, le nombre des employés,

et donner dans chaque cas le nombre des hommes, femmes et enfants respectivement;

" (b) une liste des actionnaires, ainsi que le nombre et le montant des actions

détenues par chaque actionnaire;
"(c) les dividendes payés pendant chacune des dix années precedentes;
" (d) les gages des employés et le nombre d'heures de travail par jour;

"(e) le montant total d'articles de l'espèce sur laquelle est demandée cette aug-

mentation de droits, consommés au Canada, qu'ils soient produits indigènes ou im-

portés."
Les premier et second amendements, étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Le troisième amendement, étant lu la seconde fois;

M. White (Leeds) propose, secondé par M. Monk,-Que cette Chambre désapprouve
le dit amendement pour la raison suivante:-

" Parce que l'enquête spéciale demandée par le dit amendement ne s'accorde pas

avec les fins du bill, en tant qu'il y est déjà pourvu par les autres dispositions du dit

bill, et qu'il n'est pas nécessaire."
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative, sur

division.
Le quatrième amendement, étant lu la seconde fois, est adopté.
Sur motion de M. White (Leeds), secondé par M. Rogers,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le

Sénat au bill (No 32) intitulé: " Loi concernant les grains ", lesquels sont lus comme
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Page 18, ligne 17.-Retrancher "inspecteur ou sous-inspecteur" et insérer "em-
ployé ".

Page 18, ligne 20.-Retrancher "inspecteur ou sous-inspecteur" et insérer "em-
ployé ".

Page 18, ligne 24.-Retrancher " inspecteur ou sous-inspecteur" et insérer "em-
ployé ".

Page 30, ligne 12.-Retrancher "égale au No 3".
Page 30, ligne 13.-Retrancher "44" et insérer "46 ".
Page 33, ligne 33.-Retrancher les mots " et exempte de gelée ".

Page 33, ligne 36.-Retrancher "égale au No 3", et sur la même ligne, rempla-
cer " 44 " par' "45 "

Page 32, ligne 40.-Retrancher les mots depuis " cependant " jusqu'à "l'entrepre-
neur ", ligne 41.

Page 32, lignes 45 et 46.-Retrancher "le propriétaire ou ", et après "l'entre-
preneur ", ligne 46, retrancher " peut " et insérer " doit ".

Page 11.-L'article 42 est retranché du bill.
Page 9, ligne 5.-Retrancher tous les mots depuis " Tout " jusqu'à " est ", ligne 6,

et insérer " fonctionnaire ".
Page 9, ligne 11.-Retrancher tous les mots depuis "fonctions " jusqu'à "et",

ligne 13, et insérer " (Donner le titre du fonctionnaire) ".
Page 9, ligne 17.-Retrancher tous les mots depuis " restera " jusqu'à " A ", ligne

18, et insérer à leur place " (Donner le titre du fonctionnaire) ".
Page 28,-Remplacer les paragraphes portant comme titre " maïs " par ce qui

suit:-

" Mass."

"Le maïs blanc No 1 est blanc, sain, sec, net et sous tous autres rapports du
maïs No 1, et ne doit pas contenir plus que 16 pour 100 d'humidité.

" Le maïs blanc No 2 est blanc, sain, sec et raisonnablement net, et ne doit
pas contenir plus que 16 pour 100 d'humidité.

" Le maïs blanc No 3 est blanc, sain, sec et raisonnablement net, tout en n'étant
pas autrement susceptible d'être classé comme No 2, et ne doit pas contenir plus que
19 pour 100 d'humidité.

" Le maïs jaune No 1 est jaune, sain, sec, net et est à tous autres égards du
maïs No 1, et ne doit pas contenir plus que 16 pour 100 d'humidité.

" Le maïs jaune No 2 est jaune, sain, sec et raisonnablement net, et ne doit pas
contenir plus que 16 pour 100 d'humidité.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 78) modifiant la Loi des Inspections et de la Vente, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. White (Leeds) propose, secondé par M. Foster,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau ce jour.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel conaté.

Un message est reçu du Sénat informant cette Chambre que, pour les raisons
suivantes (entre autres) Leurs Honneurs insistent sur le quatrième amendemenc
fait par le Sénat au bill (No 77) à l'effet d'encourager et de fai'oriser l'amélioration
des grandes routes:-

" 1. Parce que le droit que possède le Sénat, de modifier un bill n'est pas amoin-
dri par suite des procédures qui ont eu lieu lors des différentes phases par lesquelles
le bill a passé dans la Chambre des Communes;

"2. Parce que les amendements faics par le Sénat à l'article trois du bill et
qui ont été agréés par la Chambre des Communes prescrivent que l'octroi en faveur
de l'amélioration des grandes routes sera versé aux diverses provinces du Canada, au
lieu de l'être à quelque, province en particulier, tel que décrété par l'article dans sa
teneur première; et le paragraphe 2, proposé par le Sénat, indique le principe rationel
d'après lequel ces paiements devraient être faits;

"3. Parce que le mode de distribution déterminé par le dit quatrième amende-
ment est celui que les membres de l'administration du jour dans le Sénat et la
Chambre des Communes ont déclaré avoir en vue, et a été de fait adopté dans les
crédits supplémentaires pour l'exercice financier qui va suivre;

" 4. Parce que le bill tend à établir certaines dispositions permanentes à. l'égard
de l'aide à donner à la construction et à l'amélioration des grandes routes dans les
diverses provinces; et il n'est que raisonnable d'assurer par une disposition de la
loi la permanence du principe d'une répartition égale d'après le chiffre de la popu-
lation, principe reconnu par l'administration du jour, attendu qu'autrement, si ce
principe était mis de côté plus tard, il ne resterait au Sénat d'autre alternative que
de rejeter le bill des subsides;

ii e _-.. ., . nll
4

flmfl A'nn;ý lAflipfl Içi rpçflfin clo( l'nfrntlfi en -c

.e, a Indique qi



542 30 mars A. 1912

Et aussi,-Que le Sénat insiste sur son septième amendement pour, entre autres,
la raison suivante:-

"1. Parce que l'article 6 du bill donne au ministre pouvoir d'entreprendre la
construction ou l'amélioration 'des grandes routes dans toute province quelconque,
ce qui serait en contravention de la lettre et de l'esprit de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, et de la pratique uniforme sous le régime de cet acte,
et qu'aucune cause n'a été démontrée pour cette contravention.

"2. Paroe que le dit amendement affirme, de fait, qu'il n'est pas désirable que
le ministre ou le gouvernement du Canada usurpe les droits et fonctions des ad-
ministrations provinciales en ce qui concerne la construction et l'entretien des
grandes routes et des ponts.

"3. Parce que le dit amendement n'empêchera pas indûment l'administration
de poursuivre son programme et d'appliquer les fonds insérés dans le budget pour
cet objet; les articles antérieurs du bill contenant des dispositions suffisantes pour
assurer la coopération des gouvernements fédéral et provinciaux."

M. Pelletier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 11 mars 1912,-Copie de toute lettre,
requête, plainte, déposition, rapport d'enquête et de tout autre document quelconque
se rapportant à la destitution de M. J. O. Dauphinais comme maître de poste de
Sorel, comté de Richelieu,-et aussi copie de toute lettre, requête ou autre document
quelconque se rapportant à la nomination du nouveau maître de poste de Sorel. (Do-
cument de la session, No 79111.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1l mars 1912,-Produc-
tion.de tous documents, lettres, papiers, requêtes, enquêtes et rapports au sujet de la
destitution du maître de poste de Saint-Adolphe de Dudswell, M. Joseph Cloutier.
(Document de la session, No 79mmm.)

M. Middlebro, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le cinquième
rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

CHAMBRE DES CoMMUNES,
CHAMBRE 32, 30 mars 1912.

Le comité se réunit à 11 a.m.-M. Middlebro au fauteuil.
Présents:-Messieurs Baker, Bçnnett (Simcoe), Blain, Carvell, Chisholm (Anti-

gonish), Clarke (Wellington), Fisher, German, Lennox, McKenzie, Marshall, Meighen,
Nicholson, Nickle, Reid (Ristigouche), Rhodes, Sinclair, Stanfield et Staples.

Le président attire l'attention du comité sur le fait que " depuis notre dernière
réunion, no-us avons reçu un affidavit du commis du bureau de poste de Montréal
attestant qu'il a livré la lettre Dartieulière nfo.mnti ; - - - -

, un ordre de cette (
tréal, aux fins de le
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de ne pas se rendre à l'assignation. Depuis hier, j'ai cherché à le trouver, mais cela
m'a été impossible jusqu'à présent.

Conformément à vos instructions, je mets sous ce pli un adidavit à cet eeet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) SILAS H. CARPENTER,

Chef des détectives.

Sur motion de M. Meighen, le comité procède de nouveau à la prise en considéra-
tion des paiements suivants:-

Un paiement de $2,086.80 à la Diamond Light and Heating Company of Canada,
Limited, de Montréal, en rapport avec des lumières, manteaux de cheminée, becs de
lampe, etc., tel que porté à la page P-96 du rapport de l'Auditeur général, exercice
terminé le 31 mars 1907. Un paiement de $11,174.85 à la Diamond Light and Heating
Company of Canada, Limited, de Montréal, en rapport avec des lumières, installations,
becs de lampe, etc., tel que porté à la page 0-117-8 du rapport de l'Auditeur général,
exercice terminé le 31 mars 1908. Un paiement de $54,050.01 à la Diamond Light and
Heating Company of Canada, Limited, de Montréal, en rapport avec de l'huile, dite
Arctic ol, etc., tel que porté à la page 0-121-122 du rapport de l'Auditeur général,
exercice terminé le 31 mars 1909. Un paiement de $42,579.23 à la Diamond Light and
Heating Company of Canada, Limited, de Montréal, en rapport avec des brosses de
soies, ampoules électriques, tubes, tel que porté à la page 0-94 du rapport de l'Audi-
teur général, exercice terminé le 31 mars 1910. Un paiement de $9,000 à la Diamond
Light and Heating Company of Canada, Limited, de Montréal, en rapport avec des
diamond gas vapour installations, tel que porté à la page N-92 du rapport de l'Audi-
teur général, exercice terminé le 31 mars 1911.

A la demande de M. Meighen, le nom de R. C. Miller est appelé trois fois par le
greffer.-Pas de réponse.

M. T. A. Morrison est appelé, assermenté et interrogé par M. Meighen et autres.
Le témoin est renvoyé.

M. Doutre est appelé de nouveau et interrogé derechef par M. German et autres.
Le témoin est renvoyé.

M. W. H. Noble, assistant commissaire des phares, est assermenté et interrogé par
M. Carvell et autres.

M. McPhail, commissaire des phares, est assermenté et interrogé par M. Carvell
et autres.

Annexés aux présentes sont les affidavit de Thomas Markey et E. Foster, attes-
tant qu'ils ont tout fait pour servir l'assignation au dit Miller.

Sur motion de M. Meighen, il est résolu,-Qu'il soit fait un rapport à la Chambre
transmettant les minutes de la séance du comité des Comptes Publics ce jour.

Le comité s'ajourne alors. (Appendice No 1.)

Avec la permission de la Chambre;
M. Borden propose, secondé par M. Burrell,-Que les règles relatives à l'ordre pour

les bills privés soient suspendues, et que l'ordre pour les bills privés soit maintenant

iestion étant posée sur la motion, elle est résolue dans
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La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général pour délibé-

rer sur les bills suivants, savoir:-
Bill F 2 (No 130) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la Compagnie du Grand-

Tronc de chemin de fer du Canada "; et
Bill W (No 145) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de ratifier et confirmer cer-

tains contrats entre la compagnie dite The Temiskaming and Northern Ontario Rail-

way Commission, et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ", et
après avoir ainsi siêgé pendant quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Blondin fait rapport que le comité a examiné le bill W (No 145) du Sénat, intitulé:
" Loi à l'effet de ratifier et confirmer certains contrats entre la compagnie dite The
Temiskaming and Northern Ontario Railway Commission et la Compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada ", et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Aussi, que le comité a examiné le bill F 2 (No 130) du Sénat, intitulé: " Loi con-
cernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ", et y a fait des
amendements.

Sur motion de M. Currie, secondé par M. Bradbury,
Ordonné, que le bill W (No 145) du Sénat, intitulé: " Loi à l'effet de ratifier et

confirmer certains contrats entre la compagnie dite The Teiiskaming and Northern
Ontario Railway Commission, et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du
Canada ", soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le g-effer porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par cette Chambre au bill F 2 (No 130) du Sénat, intitulé: "Loi

concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ", lesquels sont
lus comme suit:-

Article 3, lignes 7 et 8.-Après "Compagnie " retrancher " est dès maintenant ou

pourra par la suite être ", et insérer "a été ou est par la présente loi ".
Article 4, ligne 1.-Après " discrétion" retrancher " chaque fois qu'ils le jugent à

propos ".
Article 4, ligne 4.-Après " assistance" retrancher tous les mots jusqu'à la fin de

l'article et insérer " à la compagnie dite Grand Trunk Pacifie Branch Unes, à la Com-

pagnie de télégraphe du chemin de fer Canadien du Pacifique, à la Grand Trunk Paci-
1c Development Company, Limited, à la Grand Trunk Pacifi Elevator Company,
Limited, et à la Grand Trunk Pacifie Steamships Company, Limited, et à cet effet, elle
peut faire des avances, garantir, acquérir, posséder, donner en nantissement, vendre ou
autrement aliéner des obligations, débentures ou autres valeurs de l'une quelconque des
dites compagnies ".

Article 7, ligne 8.-Après " généraux " insérer " des entreprises "e.
Les dits amendements, étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Sur motion de M. Currie, secondé par M. Bradbury,
Ordonné. que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.

544
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M. Stanfield propose, secondé par M. Goodeve,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés
(en vertu de la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants, savoir:-
Bill O 2 (No 157) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Haute Cour subsi-

diaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada ";
Bill X 2 (No 184) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la Compagnie de prêt et

de placement du Canada, l'Impériale, à responsabilité limitée";
Bill K 3 (No 192) du Sénat, intitulé: " Loi modifiant la loi de la présente session,

intitulée: 'Loi constituant en corporation l'Ottawa and Lake McGregor Railway
Company ' "

Bill (No 194) modifiant la loi de la présente session, intitulée: "Loi concernant
la Montreal Central Terminal Company"; et

Bill (No 195) modifiant la loi de la présente session, intitulée: " Loi concernant
la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company ", et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blondin fait rapport que le comité
a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amende-
ment.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Lewis,
Ordonné, que le bill O 2 (No 157) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Haute

Cour subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada ", soit
maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Sharpe (Lisgar), secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill X 2 (No 184) du Sénat, intitulé: " Loi concernant laCompa-

gnie de prêt et de placement du Canada, l'Impériale, à responsabilité limitée ", soit
maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Bennett,

Ordonné, que le bill K 3 (No 192) du Sénat, intitulé: " Loi modifiant la loi de la
présente session, intitulée: 'Loi constituant en corporation l'Ottawa and Lake Mc-
Gregor Railway Company ' ", soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Lancaster,

Ordonné, que le bill (No 194) modifiant la loi de la présente session, intitulée:

'Loi concernant la Montreal Central Terminal Company' , soit maintenant lu la

itroisième fois.
tri bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill (No 195) modifiant la loi de la présente session, intitulée:

'Loi concernant la Oitawa, Montreal and Eastern Railway Company'", soit-mainte-
nant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat
au bill (No 68) intitulé: " Loi concernant le Queen's College à Kingston, et le chan-
gement de son nom en celui de 'Queen's University à Kingston "', lequel est lu
comme suit:-

Page 4, ligne 10.-Retrancher l'article 19 et le remplacer par le suivant:-
"19. L'Université reste distinctement chrétienne et les syndics de l'Université

doivent se convaincre du caractère chrétien de ceux qui sont nommés dans le personnel
enseignant. -Les laïques peuvent être nommés à toutes les positions dans l'Université."

Le dit amendement, étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

L'ordre pour la prise en considération du message du Sénat désapprouvant l'amen-
dement fait par la Chambre des Communes au bill Y 2 (No 170) du Sénat, intitulé:
" Loi à l'effet de refondre et de modifier les actes relatifs à The Dominion-Gresham
Guarantee and Casually Company ", étant lu;

M. Ames propose, secondé par M. Nickle,-Que cette Chambre n'insiste pas sur
son amendement au dit bill.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résclue dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 4e) intitulé: "Loi constituant en corpo-
ration la British Trust Company ", lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 14.-Retrancher les mots "Dominion Trust Company" et les rem-
placer par le mot "compagnie ".

Page 3, ligne 6.-Retrancher les mots depuis " fiducie" jusqu'à "pour ", ligne
14, et insérer ce qui suit:-

"la Compagnie, avec son consen:tement, peut être revêtue du pouvoir d'exercer
ces fonctions ou cette fiducie avec substitution, si nécessaire, de toutes obligations
requises d'une personne en particulier nommée à cette fonction ou fiducie, ou toute
obligation applicable à des corporations, avec la rémunération qui sera établie."

Page 7, ligne 1.-Après " acquérir " insérer "le capital, les droits, privilèges et ".
Page 7, ligne 2.-Retrancher "Dominion " et insérer "Empire".

Dans le préambule.

Page 1.-Retrancher tous les mots depuis " Considérant" jusqu'à "et" ligne 6,
et insérer ce qui suit:-

" qu'une pétition a été présentée à l'effet que la Empire Trust Company a été
constituée en corporation sous le même nom en vertu du chapitre 108 des lois de
Québec de 1903, et que, en 1906, une loi a été adoptée par le Parlement du Canada,
chapitre 87 des lois de 1906, à l'effet de changer le nom de la Compagme en celui
de Dominion Trust Company."
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Les dits amendements, étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le grelfler reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente et un mille huit cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les frais de gestion:-Bureau des sous-rece-
veurs généraux et caisses d'épargnes rurales-appointements, $54,700; dépenses ca-
suelles, $4,500; impressions des billets du Dominion, $275,000; impressions, annon-
ces, inspection, frais de messagerie, $25,000; commission pour le paiement de l'inté-
rêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds d'amortissement, $60,000;
courtage sur achats d'effets publics pour fonds d'amortissement, $5,600; timbres
anglais, frais de port, etc., $12,000; pour faire sortir de la circulation les monnaies
étrangères et celles qui n'ont plus cours, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et six mille neuf cent
'vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Bureau
du secrétaire du Gouverneur général-appointements, $25,325; dépenses casuelles
(y compris une allocation de $300 à A. F. Sladen), $41,600, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille six cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé:-Appointements, $40,200;
dépenses casuelles, $7,400, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille cinq cent soixante
et cinq dollars et quarante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour l'adminis-
tration de la justice:-Appointements, $114,065.41; dépenses casuelles, $11,500, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Milice et de la Défense:-
Appointements, $143,500; dépenses casuelles, $12,000, pour l'année finissant le 31
'mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille deux cent soixante
et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le secrétariat d'Etat:--Appointe-
ments, $62,275; dépenses casuelles, $9,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille kdeux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la division des Impressions et de la Pape-
terie publiques:-Appointements, $72,950; dépenses casuelles, $7,300, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

8.*Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trente mille quatre cent
onze dollars et vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de
J'Intérieur:--Appointements, $958,411.27; dépenses casuelles, $72,000, pour l'année
:fnissant le 31 mars 1913.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente et un mille deux cent vingt-
cinq 'dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sau-
vages :-Appointements, $118,175; dépenses casuelles, $13,050, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest:-Ap-
pointements, $19,150; dépenses casuelles, $900, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-sept mille quatre cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Finances et Conseil du Tré-
sor:-Appointements, $110,900; dépenses casuelles, $16,500, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

12. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas deux cent quatre-vingt-dix mille deux
cent vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Douanes:-

21212-3-5j
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19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante-deux vingt-cinq

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Travaux Publics :-Appoin-

tements, $421,525; dépenses casuelles, $20,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-cinq mille trente dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Mines :-Appointements, Bour
l'année finissant le 31 mars 1913.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent sept mille quarante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes :-Appointements, $637,040;

dépenses casuelles, $70,000, pour l'année finissant le 31 -mars 1913.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le ministère du Commerce:-Appointements, $38,500; dépen-

ses casuelles, $13,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille neuf cent

soixante et deux dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le

ministère du Travail:-Appointements, $39,962.50; dépenses casuelles, $15,000, pour
1'fnnr fnissant le 31 mars 1913.

L, qu'une
Majesté
fices de 1

Appointements, $276,225; dépenses casuelles, $14,000, pour l'année finissant le 31

mars 1913.
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-quatre mille cent

soixante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agri-

culture:-Appointements, $399,675; dépenses casuelles, $24,500, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-cinq mille cin-

quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et des

Pêcheries :-Appointements (y compris $4,000> à W. P. Anderson), $219,050; dépenses

casuelles, $36,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

1 15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille trois cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-Appointe-

.ments, $113,850; dépenses casuelles, $6,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille deux cent trente-sept

dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Revenu

de l'Intérieur:-Appointements, $107,937.50; dépenses casuelles, $S,300, pour Pannée

finissant le 31 mars 1913.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze mille cinq cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département du Service naval:-Appoin-

tements, $94,550; dépenses casuelles, $20,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et cinq mille et douze dol-
- - e-'- + nri na nordép à Sa Ma.jesté pour le ministère des Chemins
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28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires extérieures:-Appointements,

$16,550; dépenses casuelles, $6,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille cinq cent vingt-

cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'office de la Commission de conserva-

tion:-Appointements, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille cent douze dollars

et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour la Commission du Service

civil :-Appointements, $23,112.50; dépenses casuelles, $15,000, poer l'année finissant

le 31 mars 1913.
Les treize premières résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La quatorzième résolution, étant lue la seconde fois;

M. Nantel propose, secondé par M. Pelletier,-Que la dite résolution soit modifiée

en insérant après le mot " Traitements " les mots " y compris Thomas H. Burgess à

$1,000 ".

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La dite résolution, telle qu'amendée, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Les quatorzième, quinzième, seizième, dix-septième, dix-huitième et dix-neuvième

résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

La vingtième résolution, étant lue la seconde fois;
M. Nantel propose, secondé par M. Pelletier,-.Que la dite résolution soit modifiée

en insérant après le mot " Traitements " les mots " y compris la promotion d'un com-

mis dans la branche de Géologie, de la seconde division, subdivision A, à la première

division, subdivision B ".
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La dite résolution, telle qu'amendée. étant lue la seconde fois, est adoptée.

Alors, les résolutions subséquentes, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent vingt mille dollars--

imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux pubhes-edi-

fices publics:-Ottawa-observatoire astronomique-nouveaux édifices, etc., $60,000;

Ottawa-nouveaux palais administratifs et leurs emplacements, $500,000; Ottawa-

palais administratif de lEst-agrandissement, $220,000, pour l'annee finissant le 31

nars 1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour l'Ile-du-Prince-Edouard:-Summerside-salle d'armes, $3,o000; Tig-

nish--édifice publi, $22,O00, pour l'année finissant le'31 mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les Provinces maritimes en général-édifices publics :-Réfections, amé-

liorations, réparations, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1913.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille trois cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour le ministère du Travail:-Loi de la conciliation et du

travail, y compris publication, impression, reliure et distribution de la Gazette du

Travail, allocations aux correspondants, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-

1. lu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à

Sa Majetéouqu le travail:-Loi des enquêtes en matière des différends industriels,
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1907, y compris les paiements faits aux membres du conseil, témoins et frais de voyage,
etc., pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la Loi des enquêtes sur les coalitions, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la nomination d'inspecteurs préposés aux appareils d'expéditions, aux
machines dangereuses, à la construction de chemins de fer, etc., pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une commission royale re enseignement industriel et instruction tech-
nique, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille deux cents dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics:-éd'ifices publics-
Nouvelle-Ecosse:-Amherst--édifice public-améliorations, $1,200; Halifax-hôpital
de détention-améliorations, $2,000; Halifax-nouveaux quartiers pour célibataires et
établissement de récréation, $15,O00; Halifax-station de quarantaine-réparations et
réfections aux nouveaux édifices, $25,000; Halifax-édifices fédéraux-amélioratious,
etc., $4,000; Lunenburg-édifice public-améliorations, $2,000; Kentville-édifice pu-
blic-améliorations, horloge, $4,000; Middleton-édifice public, $5,000; Parrsboro--
édifice public, $15,000; Windsor-édifice public-tour d'horloge, $1,000 Wolfville-
édifice public, $20,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-sept mille quatre
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick:--Campbellton-
édifice publie, $15,00; Fairville-édifice publie, $15,W00; Grand-Falls-édifice public,
$8,000; Hampton--édifice public, $3,000; Hartland-édifice public, $9,000; Hillsbo-
rough-édifice public, $24,000; Newcastle--édifice public-horloge, $1,000; Saint-Jean
-édifice public--améliorations, réparations, etc., $4,000; Saint-Jean-salle d'exer-
cices, $150,000; Saint-Jean-nouveau bureau de poste, $100,000; Saint-Jean-station
de quarantaine, île aux Perdrix-réparations, réfection, nouveaux bâtiments, etc.,
$40,000; Saint-Jean-station de quarantaine, île aux Perdrix-maintien du service
d'eau, $3,000; Saint-George--édifice public, $5,000; Tracadie, lazaret-maison, etc.,
$10,400, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million neuf cent trente-quatre mille

cinq cents dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les
travaux publics-édifices publics--Québec:-Arthabaska-édifice public, $18,000; édi-fices publics .fédéraux-réfections, améliorations, réparations, $20,000; Fraserville-
salle d'armes-pour terminer les travaux, $5,000; Grosse-Ile--station de quarantaine-
améliorations et réparations aux bâtiments et à l'aménagement, mobilier, etc., $7,000;
Grosse-Ile-station de quarantaine-nouveaux bâtiments de détention, $160,000;
Joliette-édifice public-améliorations, $5,000; Lachine-bureau'de poste-améliora-
tions, $4,000; Lévis-salle d'exercices et garage, $70,000; Louiseville-édifice publie,
$10,000; Maisonneuve hôtel des postes, $40,000; Marieville--édifice publie, $15,000;
Mégantio-édifice public, $10,000; Montréal-station postale de l'est " C ", $90,000;
Montréal-hôtel des postes-agrandissement, allonges et changements, y compris amé-
nagement, mobilier, etc., et modifications à l'ancien édifice. $200.000: Montréal-édi-
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Bavard, W000; Québec-pavillon des immigrants-bassin Louise, $200,000; québec

-bureau de poste-amélioration, $40,000; Québec-magasins militaires au pied de la

côte du Palais, $50,000; Rigaud-édifice public, $15,000; Roberval-édifice public,
$20,000; île du Rocher-édifice public, $16,000; Shawinigan-é4difice public, $33,000;
Sherbrooke-bureau de poste-réarrangement du système d'éclairage, $1,0w0; Saint-

Lambert-édifice public, $20,000; Sainte-Thérèse-édifice public, $15,000; Trois-

B.ivières-nouvel édifice public--pour remplacer l'édifice détruit par l'incendie du 22

juin 1908, $70,000; Westmount-édiflce public, $15,000. pour l'année finissant le 31
mars 1913.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Bl1ondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent dix-neuf mille sept

-cents dollars--imputable sur le revenu--soit accordée à Sa Majesté pour les; travaux

publics :-Ontario :-Athiens--édfice public, $18,0ý00; Aurora-édiflce public, $6,000;

AyImer-édÀfie public, $15,f000; Barrie-édifice public-amélioration du terrain,
81,000; Braoebridge-édifice public, $1S,000; Brautford-pavillon d'exercices-part du

gouvernement dans le coût du pavage( bitulithique qui doit être posé ainsi que des3

égouts pour les eaux de surface qui doivent être construits par les autorités mumici-
pales, $900; Camipbýellford-é--difice public, $1,0;édifices puiblics fédléraux-réfec-
tions, réparation, améliorations, etc., $20,000; Dresdon--édiflce public, $12,000l;

Dundas--édifice public, 831,000; Durhami-édifice public, $10,000; Elor-édifice pu-

blie, $8,000; Elmira-édifice public, $5,000; Essex--bureau de poste, $20,000; Fer-

gus--édifice public, $8,000; Fort-Frances-édifice public, $15,000; Fort-William-
édifice public-agrandissement, $11,000 ; Gananoque-hôtel des postes-allonige,
$25,000; Godericli-édifice public-allonge, $5,000; ilamilton--entrepôt, vérification-
allonge et améliorations, $10,000; Hanover-édifice public, 810,000; ilarriston-édi-
fice public, $19,000; Kemiptville-é-difioe public, 81,0;Kingston-hôtel des postes-

agrandisemnent et modifications, $50,000; Kingstoni-collège Royal miilitaire-nlouveau
dortoir pour cadets, $75,0ff; Kingaton-douanie--réfection et réparations à 'diie

$1,00 Kngvile-éifcepublie, $15,NOQ - twelédfc publie, W2,0 Md

land-difice public, $25,O; Miflverton-6difice publie, $10,0; i»hl--éi)

publie, $17i,000; Mount-IForest--édifiee public, $14,00M; NiaaraFaIJs-salle d'armes,
$10,000l; Niag-ara-Fails--édifice public-amniéagemfets, améliorations, $6,(M0; Oshawa

-édifice public-allonge, $9,00M; Ottawa-impriniêrie de l'Etat-iouvelle cheminée,
$6,000l; Ottawa-palais administratifs aménlagemIents, etc., $25,000; Ottawa-palais

admin istratif6s-8iTIliorat ions aux lavabos, plombs, etc., 812,000l; Ottawa-entrepôt

de vérification, $300,000l; Ottawa-épreuve de combustible-agrandissement du labo-
ratore e cncetaton, $10,"0; Ottawa--édifice de l'ancien musée rue Sussex-

modiicatot$t00;Ota-palais administratifs-améliorations, 810,000l; Ottawa

-pli dnnsrais--dfc de l'01est,-asoeniseur, $7,500; Ottawa-terrains du
parem-pavge de la chuse 13,00(); Ottawa-terrains du parlemient-service
additionnel de l'aqueduc, $2(; Paxis-édiflce public, $5,000; Peterboro---allonge du

bureau de poste, $3,50(); Port-Ai.1ur-salle d'armes, 849,000; Pr- rtur--diic

public-allonge pour douane et Resvenu de l'Ilùtérieur, $15ffl; PortPery--df

public, $25,offl; Renfrew-édifice public-amélioratioun, $3,000l; Seaforh-éiic

public, $25,000; Sginte-Catherine-é6difice public-améliorations, $250 Sudur-
édifice publie, $20,000l; Tilbury-édifice public, $20,000; Tillsouiburg, 82,0;To-

ronto-édifices fédéraux-iIJélortiols, réfections, réparations, etc., $5,000; Toroiito-

douane-aniliorations, $4,00M; Toroto-dýouanie entrepôt de vérification, 8800,000o;

Torutoý-6difice niilitaire-e.asernie pour la troupe permanents, afin de remplacer la pro-

pri6té vendue à la ville, $100,Offl; Toronto--édifices mnilitaires-nouveau magasin,

$75,000; Torontoý-hôtel des postes-agrandissemient en arrière et sur la ruelle du

côté est, 'çilangemieits, etc., $14,000l; Toronte-hôtel des postes-garage pour camions-
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autos pour les postes, $15,000; lJxbridg-e-édikie public, $25,000; Waterloo--édifice
public, $25,000; Wiarton--édifice public, $10,000l; Wingharn-édifioe publie-tour
d'horloge, $2»N0, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille dollars soit atcc'ordIée à Sa,
Majesté pour les travaux publies-M-ýanitoba :-Brandon-difice publie-allonge,
*80,000; édifices f édéraux-réf ect ions, réparations, améliorations, etc., 815,000l; MUin-
nedosa-édifioe public, $20,000; -Norden-édifice publie, $15,000l; Portage-la-Prairie--
édifice public, $24,000; WVinnipeg-édifice public-améliorations, réparations, etc.,
$5,000, pour l'année finissant le 31, mars 1918.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M1. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quarante-six mille dollars-

imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux public&-édi-
fices publics-Saskatchewan et Alberta :-Âthabaska-Lan ding-édifice public, allonge,
$1,000; Battleford-édifice public, $10,000; Battleford-Nord-édificee public, $10,000;
Calgary-entrepôt de vérification pour la douane, *300,000; Calgary-nouvel hôtel
des postes, $75,000; édifice.s fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc.,
*10,000l; lEdmonton-nouvelle salle d'exercices, $50,000O,; HIumboldt-édifice publie,
$25,000; Lethbridge-édifice public (nouveau), $100,000; M-ýoosejaw-édiflee public
(nouveau), $100,000; iRégina-salle d'armes et salle d'exercices, $50,000; Régia

éiiepublie-pour le compléter, $10,000; Stratheona-salle d'armes, $30,000; tah
conaédiicepublie, $30,000; Wetaskiwin-édifice publie, 830,000; Weyburn-édi-

fiee publie, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars193
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-quatre mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les travaux pub ies-Colombie-Britann ique :-Ashcrof t-
édifice public, $5,000; (Jhilliwad<-édifiee public, $35,000; Cranbroolt-édifice public,
$38,000; édifices fédéraux-réfections, amélioration,: réparations, etc., etc., $9,000;
Grandes-Fourches-édifice publie, *4,000; Green wood-édi fice public, $25,000; Mer-
ritt-édifice public, $10,000; Nanaimo-édfice public-alonge, $10,00)0; Nelson-
Médfice public-allonge, $7,000; Prince-Ruplert-édiflce public, *50,000; Prince-Ru-
pert-station de quarantaine, $24,000; Quesnel-édifice public-allonge, $1,000; iRe-
.vlstoke-édifiee public, $30,000; Vancouver-Nord-édifice public, *80,000; Yancou-
-ver-entrepôt de vérification, $300,000; Vernon-édifice public, $10.000; Victoria-
-bureau de poste-améliorations, $10,000; station de quarantaine de Williaims-Head-
.amnéliorations et réparations aux bâtiments, aménagement, mobilier, etc., $40,000,
.pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit-
1. Réol, qu'unme somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-six mille neuf cent
vint-,inqdolarsimputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les trwa-

vaux publics-ports et rivire-Y-ouveau-Blrunswiek:-nes '--olo-éaa
tiens générales du quai, brise-lames, $850; fllack-River-réfections de la superstruc-
ture, etc., de la jetée du brise-lames, 84,150; Black-River-quai, *800; Bouctouche-
pour réparer les brise-lames et parapets, *900; CJampbell ton-agr and i sent duwua
en eau profonde, 825,000; Campbellton-caisson de tête au quai dumacé$10;
(3ape-Bald--4rise-lames-pier, $750; Cape-Tormetine-r6paration et rnocmn
du brs-ae, 87,000; Chance-1arbor-améliorations au briselams $,5; Cha-

thar-réDrat n a uai de la9 douane. $1.050: Chockfish (rivièr)prlngmnt

-nouvi
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lames, $5,000; ports, rivières et ponts,ý-généralement-réparations et améliorations,
$25,000; Harvey-IBank-rehausser le quai, $1,500; Hopewell-Cape-réparer le quai,
$2,150; Kouchibouguac (port de), $2,000; Lamnèque-quai-anéliorations, $1,450;
1-oggieville--réparations au quai, $2,000; Lorneville-prolongement et réparations au
quai brise-lames, $15,000l; IMijl-Cove--quai, $2,200; baie Miramichi-diraguer un che-

nal des navires aux battures de la Grande-Dune, $40,000; Miscou-prolon&ement au-

quai, $5,000; Moncton-atterrissago pour les chalands et réparations au quai, $2,000;

pointe au Sapin-brise-lanes, $18,000; Quaco--réparations aux piers de l'est et de

l'ouest, $3,700; IRexton-réparations et pilots jointifs au quai, $4,500; rivière Saint-
Jean, y compris les tributaires, $6,000; rivière Saint-Jean, tributaires-constructon
de quais dans les eaux à marée, *30,000; Sackville-quai, *15,000; anse au Marsouin

-costrctin dune entrave, $1,000; Shédiac-qua i, $4,000; Shippigan, port-amé-
liorations et réparations au ravin &e Shippigan, $3,000; Saint-André-réparations et

améliorations, $3,000; Saint-Jean, port-améliorations, réparations et réfections,
$25,000; Saint-Louis-dragage du chenal et construction de murs de dérivation,
$1,000; Tracadie-réparations au quai, $1,750; Tracadie-~port-pour construire un

nouveau parapet et réparer l'ancien, $525; Tynemouth-Creek-amnéliorations au port,
$6-00, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Blondin lait rapport de-plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars-mputable sur le

revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-ports et rivières-pro-
vinces maritimes en général :-l'our acheter du bois créosoté pour les travaux dans les
provinces maritimes en général, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vinigt-trois mille huit cent

soixante et quinze dollars soit accordiée à Sa Majesté pour les travaux publics-
Québec-:-Angers (L'Ange-Gardlien)---uaî sur la rivière Ottawa, *600l; Anse-aux-

Gascons-répa rations au quai, $1,500l; baie Saint-Paul-réparations au quai, $2,000;
Barahoi deMalaieparchèement du quai de drivation, $3,5w;, Beaupr-éa

Berthier (en lbas-réparations aiu quai, $500; Berthievll uai, $19,500; Xie, port

(pointe à Côté)--qual, sections extérieures, $18,000; Bic> port-réparatons au vieux

quai, $1,000; Cannes de Roches (coin de la pl age -proloneet du brise-lames,

$1,000; Cap à l'Aigle-~prolongement du quai, $18,000; Arnse du Cap-prolongement

du quai d'atterrissement, *7,000; cap Saint-Ignace-prolongemenCt du quai, *15,000;
Chteu-icher-prolongement du brise-lamaes, pier, *3,000l; Contrecoeur--parachève-

men duquai, $1,200; Cteau-Lauding-pour compléter le quai, $2,500; Desjardins-
répartion au quai, $55 ougîastown-prolongement du brise-lamnes, $5,000; Fabre

-exhussmen du uai $4200 Pointe-aux-Pères-r4parations aux abords du quai,
$3,O, or-Wila - ui sur la rivière Ottawa, $2,000l; Fraserville--quai et dra-

gage, $70,O GradsMécin pour compléter les réparations au quai et aux abords,
$,0;Grosse-Il. (station de quarantaine)>-réparations au quai et proloneet

$62,000; Gro4sse-Roche, Saguenay-réparatîans au quai, *,0;ports, rivière et
ponts-réparationls générales et améliorations, $60,off0; Harrington, ot-ua el

côte nord du golfe Saint-Laurent.. $2,000; Hudson-réparations au quai etchmnd

quai, $1,000l; Ile-Verte-répartioXIs au quai, $2,500; île aux Curs--(,isnd
tête au quai, $500; lýn owlton-Landiig--répa rations et renouvellements au pier, $50

Laoaepoogmn du quai, $6,700l; Laprairie reconstruction et superstructure

du quai et des abords, $4,000l; Lavaltrie- pour pourvoir à la construction d'un hangar

mobile sur la tête du quai, $700; Les Eboulements-réparations au quai et au hangar,

*5,500; îles de la Madeleine-brise-lamUes et quai, *15,000; MNatane-jetée de protec-

tion du côté est de l'embouchure de la rivière Matane, $30,00; MLa-

tane--réiÙarations au quai, $2,200 Mistook (Saint-Coeur de Marie)-ferme
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ture de l'espace entre les piles du côté extérieur du quai, $500 ; Murray-
Bay, quai-agrandissement et réparations, W4,000 ; Nicole t-réparation s à la
jetée et Pro>longement,.$1,8ffl; Nicolet-réparations et renouvellement au quai, $4,000;
Norway-Bay--quai sur la rivière Ottawa, $,0;Papiineauville-q-(uai sur la rivière
Ottawa, $500; Pointe à iPiché--pour compléter le brise-glace et exhausser le quai,
$3,500; Pointeý-Claire--réparations au quai, $600; quai de Port-Daniel-réparations,
$1,000; quai de Rimouski-réparations et améliorations, $4,000l; Rimouski-brise-
lamnes, $7,000; rivière aux Vases-parachèvement du quai, $1,200; rivière des Prairies-
améliorations de la navigation, $25,000; rivière des Prairies--réfections et répara-
tions aux quais de l'île Bizard et de SainteGeneviève, $1,000; Rivière-du-Loup (Fra-
serville) -réparations et réfections au quai, 82%500; rivière Saguenay--dragage et
autres améliorations, $W,000; Sault-Montmorency-parachèvement des ouvrages de
protection, $5,000l; Sainte-Anne de Bellevue-'liangar à fret, $1,150; Saint-André de
Kamouraska, quai-prolongement, $500; Saint-André-quai sur la rivière du nord,
$600; Sainte-Anne des Monts-améliorations du port à l'embouchure de Grande
Rivière Sainte-Anne, 4,0; Saint-François (nord) le d'Orléans-réparations
urgentes et réfections, ?2,800; Saint-François (sud) lie d'O rléans-réparations et
améliorations au quai, $600l; Sainte-Félicité-quai, $3,000; Saint-Irénée-réparations
au quai, $ý,000; Saint-Jean, Ile"dOrléans-répa rations au quai, $1,000; Saint-Lau-
rent, le d'Or]éanis--réparations au quai, $800; Sainte-Luce-quai, $2,000; Saint-
Michiel de Bellechasse--réparations au quai, $500; Saint-Siméon-parachèvemeut du

quai, 3, ; Saint-Valier--prolongement du quai, $10,00l;, Sorel-parachèveet du
quai à eaui profonde, 85,000; Trois- acaý-réparations au quai. et au abords, $600;
Trois-Rivièrs port-parachèvement-du qui à eau prood à l'extrémité ouest du
port et autres améliorations, $11,8,000; Trois-Pistoles, port--constructîon d'une jetée,
$3,000; Yamaska-répa rations et renouvellement à l'écluse, $4,0010, pour l'année finis-
sant le 81 mars 1913.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent vingt-deux mille deux

cent soixante et quinze dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté
pour les travaux publics-ports et rivières-Ontario :-Broekville-prolongement au
quai de Tunnel-IBay, $9,000; Bronte, port-réparations au quai et aux abords, $875;
Oobourg-pour réparer et reconstruire la superstructure de l'est à l'extrémité nord,
$10,004); ])awson-Poinit-exhausser le quai, $800; rivière Détroit-protection de la
rive est dans le township de Maiden-paracièvement, $2,500; rivière aux Françai,,
lac Nipissingue-ouvrages de réglementation de la sortie, $11,200; Goçiericli-amé-
liorations au port, $150,000; Gravenhurt--quai dans le lac Muakoka, $9,000; lai-
Jeyburn-améliorations au port, $10,500; Hamilton-anéiorations au port, $54,000;
ports, rivières, et ponts-réparations générales et améliorations, $50,000; Hunitsville-

prolngeentau quai, $1,750; Kincardine prolongement à la jetée et dragage,
$9s5O;- Kineardine--réparations aux piles, 81,000; Kingston-Collège royal inili-
taire--rfection des quais, 816,000; Kingston-améliorat ions au port, $50,000; Lea-
iuington-réparations au quai, $1,000; Lakeport-reconstruct ion du quai, $1,600;
Lion's-flead-prolongement du quai et améliorations du port, $6,000; Meaod
fermetuxre de l'entrée est, enlèvement de 1' "L " du rempart intérieur, 8$4,000; rvèe
Motréa-enlèvement de cailloux au rapid Plat, $3,500; rivière Monra amlo

rts e amont de Latchford, $85.000: New-Liskeard-anélioratiôn a u Dor.88.-



2 George V 30 murs 555

ýport, $50,000; Port-Colborne--réparations urgentes au brise-lames de l'est, $171000;
Port-Hope-réparations aux piles, $9,000; Port-Stanley-améliorations aux piles,
$100,000; Baie de la Providence, Île Manitouline-prolongement du quai, $16,500;
fleuve Saint-Laurent--amélioration du chenal canadien entre Kingston et Brock-
-ville, $60,000; rivière Thames--enlèvement des obstructions, etc., $4,000; Rosseau-
réparations au quai, $800; rivière Saugeen-réparations aux piles nord et sud,
ý$1,000; Sault-Sainte-Marie--améliorations au vieux quai Plun-Ëmer et aux abords,

M3,000; quai du Sault-Sainte-IMarie--addition au retour du côté ouest, $8,000;
Souffhampton-améliorations Wu port, $1>70; Sti#rgeon-Falls-parachèvefl8llt du

-quai, $1,000l; Toronto-améliorations au port, $195,000; Windsor-quai d'atterrisse-
ment et améliorations, $50,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante-cinq mille soixante
et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-ports et riviè-
res-Nouvelle-Ecosse:-Aninapolîs-améliorationis du port--jetées brise-glace, $25,-
~500; Anderson's-Cove--prolongement du brise-lames, $3,000; Arichat-quai en eau
Profonde-pour terminer les travaux, $600; Arisaig-pouir terminer le prolongement
du quai, $1,,500; Basa-River-réparations au quai, $2,000; Battery-Point-brise-
lames, $2,400; Blue-iRocks-Island-brise-lame- à. l'extrémité ouest, $500;: Blue-Rocks-
Islanid-réparations au brise-lames, $600; Brooklyn-brise-lames, $50,000; Brûlé-
réparations et prolongement du quai, $2,,000; Burke's-Head--construction de brise-
lamnes, $6,500; Burlington-réparations au quai, $500; Cape-Negroý-Anse du Cy-
gne-quai, $1,500; ýCentreville (Trout-Cove)-améliorations du port, $1,200; Clark's-
Harbour-enlèvement de roches, $550; Cole-ilerbour--quai, $5,000; Cottage-Cove--
construction de brise-lames,, $1,200; Cow-Bay (Port-Morien)-pour réparations géné-

rales et pour terminer les travaux de protection, $3,000; Croft's-Cove-réCparation
au débarcadère des bateaux, $1,000; ljelaps-4ove-améliorationls duý havre,$180
~Devil's-sland-prolongement du quai, $25,000; Dfig-by-llarbour-améliorationi du

port, y compris réparations et allonges au quai, $S,75O; Duncean's-Cove-briseames,
$7,500; Bast-Shiip-Ilarbour--quai, $1,000; Eas t-Chiezzetcook-brise- amnes, $S,000;
Eatonville-réparations au brisýe-lames, $1,200; Eeum-Secuma-protectioin des faces

duw quai arc revêtement en bois dur, -$600; Eel-Brook--quai, $1,200; Five-Ilns
réprtions aui quai, $0; Fox-Island-prolongenient des travaux de poeinde
la grève, $1,f)00; Gil111 Point (Est)-eonstruetion de qua, $1,200; Great-Village-
construction d'un mouillage au quai, $500; Balls-Iarbour-réparations au brise-

lamnes, $875; Hiampton-pour terminer le prolongement du brise-lames, $600; porta,
rivières et ponts en général-réparations et améliorations, $40,000; Ierriiig-Cove-
quai, $1,300; IlortonLanding-réparations au quai, *1,000l; Inverness-améliora-

tios au or, ,300; Jones-Hlarbour---nlèvement de roches, $900; Leonard'.-
Covebrie-lmes $N; Iitebfield-prolongement du brise-lames, $2,400; Livings-

ton'sCoveprolnent du brise-lames, $2,000; -Margaretville-réfections et répa-
rtosdu brise-lames, $2,000; Melford---construction du quai, *5,700; Metghan-

restauration et prolongement du quai, *13,000; MiI-Creek-réparatioiis et amélio-
rations au quai, $1,Offl; Musquodoboit-Ilarbour, quaî, $2,500; Netcumteuh-
réparations. au quai, $500; Parker's-Cove-prolongemeut et réparations au brise-
lames, $2,lff0; Pet i te-Riv ièrem-'parations du brise-lames, $2,500; Phinneys-Cove-
prolongement du brise-lames, $2,400; Porter's-Lake--ehenal navigable couidulsaut
au port de Three-Fathom, 810,000; Port-Lorne-réparations et réfections au brise-

lames, $1,00 0; Port-Mouton-recouvrement du quai, $3,50; Rouse-Thook-quai,
$3,800; Rivière-au-Saumon-ouvrages de protection dans le. port, *1,000; Sambro-

achèvement- du quai, $700l; Sandy-OCove--brise- aes-réparat ions, $800; Scjtts-

iBay-réparationls au brise-lames et prolongement, $2,500; Sheet-Harbour~-.répgra-

tiens au quai de la rivière de l'Est, $700; Shubénacadie, rivière-agrandissement de

l'ouverture du pont tournant du chemin de fer Doiniion-Atfiantie et construction de

piers d'amarrage, $23,000; Siniley's-Point--poiir terminer le brise-lames, $2,200;

Sober-Island, $900; Stony-Island'réparations au brise-lames et construction d'ou-
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vrage de protection, $8,400; Sydney, havre-ouvrage de protection à la barre sud,
$5,000; Sydney-Mines--quai à Barrington's-Cove, $11,000; le Tancook-répara-
tions au quai de l'anse nord-ouest, $500; Tatamagouche réfection du quai, $500;
Tenecape--aUonge du brise-lames, $500; Toney-River-prolongement des jetées de
protection du chenal, $1,500; Three-Fathom-Harbour-réfections et réparations du.
brise-lames, $9,000; Three-Fathom-iiarbour-brise-lame-s entre deux îles, $1,2ffl;
Tusket-Wedge-restauration et prolongement du quai, $1,750; Victoria-jetée, pro-
longement et réparations, $3,750; Watt-Settlement-quai, $3,250; West-Arichiat-
brise-lames-réparations, $2,200; West- Chezzetcook-j etée du brise-lames, $1,200;
West-Chezzetcook-répa rations au brise-lames, $500; Whitewaters-réparations du
quai, pour terminer les travaux, $1,000; Wolfville-ouvrage de protection, 82,500;-
Woods-Harbour-brise-lames à Falls-iPoit pour terminer les travaux, $1,800; Yar-
mouth-améliorations du port, $100,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille et cinquante dollars
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Man itoba :-Gi mli-prolong-ement du quai,
$11,000; ports, rivières et ponts-réparations générales et améliorations, $10,000;
Rivière-Rouge-protection du nouveau chenal d'entrée à son embouchure, $10,000;
rapide Saint-André-exhaussement du chemin, 81,000O; rapide Saint-André-passes
migratoires, 85,060; Baie de la plage Victoria-port-brise-lames et quai, 812,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatorze mille cinq cents~
sot ccrdée à Sa Majesté pouir le Mýanitoba :-Gimli-prolonigement dlu quaî,

Suui

1<-ésolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente-six mille deu
S soit accordée à Sa Majesté pour la Colomb ie-Britan niqune -Rivières
lKootenay-améliorations, $85,000; rivières Colombie et Kootcnay-que

relevé de la rivière Columbia-de la frontière dans le but de détcrmn
ie rendre la rivière navigable, $30,000; rivière Cou rtney-amélioratio ns,
e Fraser-pour commencer la construction d'une jetée de dérivation, $
e Fraser-améliorations-reconstruction et réparations des digues à

Nicomen, $5,000; rivière Fraser (in férieu re) -améliorations, W4,000;
r et Thompson-quai, 830,000; ports, rivières et ponts-réparations gi
iéliorations, $15,000; flardy-BRy-enlèvement de quais, $1,500l; rivière
améliorations-pour payer à la Brooks-Scanlont Lt&mber Co.~, ses débours
hèvemnt des travaux, 88,000O; llollybuirn-Vancouver-Nord-quai du c8
-lish-Bay, $6,000; Baie Lasquita-quai; $3,500; Masset-iles de la Rein

.e Lillooet supérieure-e
de William's-Head-am
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sur l'île Victoria, $28,000; nouvel outillage de dragage-MIfanitoba, Saskatchewan et

Alberta, $16,000; nouvel outillage de dragage-Colomibie-Britaniique, $96,000; nou-

vel outillage de dragage-généralement, $200,000; dragag-e-Provnces maritimes,

$500,000; dragage-Ontario, et Québec, $500,000; dragage-Maniîtoba, Saskatche-

wan et Alberta, $16,000; dragage-Colornbie-Britannique, $3-221,000; dragage-seor-
vice général, $6,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant p)as vingt-six mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour les glissoirs et barrages flottants :-Dstrict du Sagnenay-barrages

flottants et piles, $6,000; district du Saînt-Maurice--améliorations des glissoirs et

des barrages flottants pour faciliter le flottage et l'entreposage des billots, etc., $15,-

000; glissoirs et barrages flottants en général, $5,000, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux "cent cinquante-huit mille trois

cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les chemins et ponts :-Pont de Grand-

River-à York, Ont., réparage, peinture, etc., $500l; pont du Chapeau, au-dessus du

chenal de la Culbute de la rivière Ottawa-nouvelle structure en acier reposant sur

des piles et des culées en béton, le gouvernement de Québec devant contribuer pour

85,000, $24,000; ville d'Ottawa-pont sur la rivière Ottawa, les glissoirs et le canal

Rideau et les aborda qui y arrivent-réparations ordinaires, réfections et entretien,

$13,000; ponts de la ville d'Ottawa-prolongemenit des ponts Dufferin et des sapeurs,

$210,000; Edmonton, pont qui traverse la rivière Saskatchewan-Nord-renouvelle-
ment dlu pontage, etc., e4,000; ponts de la rivière à l'Arc et de la rivière Spray à

~Banff-réparations et réfections, $1,000; ponts de commerce fédéraux par tout le

Canada, y compris les abords en général, $5,000; pont interprovincial sur la rivière

iRistigo)uche à Métapédia-pour compléter les abords, $800, pour l'année finissant le

31 mars 1913.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa

Majestéý pour les lignes télégraphiques-Nouvelle-E cosse :-Ca p-B reton-no uvelles

lignes, $12,000l; le du cap Nègre--câble, $500; le au M-ýarsouin-câble, 850, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

11.Résluqu'une smen'excédant pas cinq cents dollars soitacodeàS

12. Résolu~, qu'une sommue n'xcédant pas. quatre mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majcsté pour Qué1bec:-Service des répara tionsm-améli orations, $3,000o;

nouvelles lignes de télégrapbe et réparations et renouvellement aux lignes existantes,
$1,5MQ, pour ]'année finissant le 31 mars 1913%.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille deux cent soixante

et didllars$ soit accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan et l'Alberta:-
AttLakaLa4ini-rivière La-Paix-ligne d'attýerrissemient-prolonigement jusqu'à
GrnePairie, $5,000; construction de la ligne d'Athabaska -Landing à Fort-MoMmir-

Tay $21ff00; pour la construction d'un prolong-ement en anneau de la ligne télégra-

phijque d'un endroit près de MLýoose jusqu'à Durlingville, $3,570; Mýoosejaw-ligne télé-

graphique de W"ood-M-\outain-renouvellemfelit et construction. $11,900; lignes du

Nord-Quest-déménagement de la ligne des terres cultivées au chemin établi $7,90;
rivière La-Paix-ligne télégraphique-é-difice pour le bureau, $2,900; lge téér-

phique dle Battieford à 1,11e la Crosse-ligne circulaire à Mesta, $13l,(« pour l'année
finlissant le 31 mars 1913.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cent cinquiante dollars soit

accordée à Sa MNajesté pour la Colombie-Britaninique :-Golden-ligne de téléphone do

Windermrnere-réparatioris et nouveaux poteaux, $800l; Kainloops à Walhatchin-ligne

de téléphone, $3,600; ligne de téléphone de la vallée d'Okanagan, $4,Î50, pour V'année

finissant le 31 mars 1913.
15 Rsolu, qu'ýune soinnie n'extcédant pas six mille cinq cents dollars s it acré

à Sa M_ýajesté pour les îles de la Côoi1obie-lritanniqu8 :-Ligne de téléphone entre l'îl
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Kuper et l'île Thetis et l'île Chemainus et l'île de Vancouver, $1,000; île de Van-
couver, $5,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa.

Majesté pour les lignes télégraphiques généralement, pour l'année finissant le 31 mars

1913.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingt-sept mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-divers:--Division de l'architec-

ture-traitement des architectes, commis aux ouvrages, inspecteurs, dessinateurs, com-
mis et messagers du service extérieur, $30,000; monument à la mémoire de feu l'hono-

rable George Brown, $10,000; monument à la mémoire de feu l'honorable Thos. D'Arcy
McGee, $10,000; monument à la mémoire de feu sir L. H. Lafontaine et de feu l'hono-

rable Robert Baldwin, $17,000; monument à feu Sa Majesté Edouard VII, $20,000;
monument à Madeleine de Verchères à être érigé à Verchères, $25,000; galerie natio-

nale des Arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux par le conseil d'aviseurs des Arts,

$35,000; division des ingénieurs-traitement des ingénieurs, inspecteurs, surinten-

dants, dessinateurs, commis et messagers du service extérieur, $250,000; relevés et

inspections, $100,000; sondages des rivières, $5,000; construction de digues d'emmaga-

sinage de l'eau et des ouvrages de règlement sur le haut de la rivière Ottawa et sur ses

tributaires, $200,000; emmagasinage du surplus des eaux du bassin hydrographique de

l'Ottawa supérieur-pour continuer les recherches et le recueillement de données,

$35,000; Commission des eaux profondes, y compris les sommes dont le versement
est autorisé à William J. Stewart, hydrographe en chef du département du service
naval, à titrede membre de la commission, aussi pour la définition et la démarcation

de la frontière internationale entre les Etats-Unis et le Canada de la rivière au Pi-

geon à Saint-Régis, telles que prévues par l'article 4 du traité du l avril 1908, $60,000;

pour couvrir la différence des dépenses pour travaux déjà autorisés pour lesquels les

crédits peuvent n'être pas suffisants, pourvu que la somme pour chaque ouvrage ne

dépasse pas $200, $10,000; construction de digues d'emmagasinage de l'eau et d'ou-

vrages de réglementation sur la rivière Ottawa et ses tributaires et acquittement des

réclamations de dommages aux terres, $40,000; Commission du fleuve Saint-Laurent-

pour s'enquérir de toutes les questions concernant les demandes de privilèges spéciaux

que peuvent toucher à la navigation dans les eaux à niveau, $40,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq millions cent quatre-vingt-cinq
mille dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux

publics-ports et rivières:--Port-Arthur et Fort William-améliorations du port et de

la rivière, $1,0000; brise-lames à Bare-Point, $322,000; port de Québec-quai en eau

profonde à Lévis, $150,00; port de Québee-amélioration de l'estuaire de la rivière

Saint-Charles-pour terminer les travaux, $66,000; port de Québec-pour améliorer la

navigation dans la rivière Saint-Charles, $500,000; rivière Rouge-améliorations aux

rapides Saint-André, $70,000; port de Saint-Jean, N.-B.-améliorations, $1,000,000;

port de Tiffin-améliorations, $137,000; port de Victoria, Ont-améliorations, $160,-

000; port de Victoria, C.-B.-améliorations, $500,000; port de Vancouver, C.-B.-am6-

liorations, $500,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars-imputable

sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices publics-

en général:--Construction de bâtiments d'immigration, $15,000; ferme expérimentale

-nouveaux édifics et réfections, améliorations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures,

etc., $60,0; échelles de sauvetage pour édifices publics fédéraux, $5,000; édifices

publics en général, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
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publics-havres et rivières-Ile-du-Prince-Edouard :-Cape-Traverse-réparations
générales au quai, $900; Anse Head-réparations aux travaux du port, $500; Grande-
Rivière, quai sud-reconstruction et réparations, $7,000; quai de Hickey-recons-
truction et réparations, $750; ports, rivières et ponts-généralement-réparations et

améliorations, $10,000; Miminegash, port de-améliorations et réparations, $1,000;
North-Cardigan-réparations au pier, $500; Port-Selkirk-reconstruction et répara-

tions au pier, $1,300; Pownal-réparations au quai, $500; quai de la Pointe-Rouge
-- compléter les réparations et agrandir la tête du pier, $1,500; Rustico, brise-lames-

bloc de protection à l'extrémité extérieure-compléter, $500; quai de Southport-

reconstruction, $4,500; Summerside, port-parachèvement, etc., du brise-lames,

$9,500; Tignish, port-agrandissement des piers de protection du chenal du port à

l'intérieur et réparations, $5,000; Tracadie-construction de brise-lames, $15,000;

pier de la rivière Vernon (sud)-reconstruction et réparations, $1,500, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix-huit mille six cents

dollars-imputable sur le revenu--soit accordée à Sa Majesté pour les travaux pu-

blics-glissoirs et barrages flottants, bassins de radoub, écluses et barrages, etc., frais

d'exploitation, etc.:-Glissoirs et barrages flottants, $107,100; bassins de radoub,

$35,100; ouvrage de ports et de rivières, etc., $31,400; perception des revenus des

travaux publics, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et huit mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-lignes télégraphiques:-le-du-
Prince-Edouard et terre ferme, $7,000; lignes de télégraphe aérien et sous-marin dans

le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y compris les frais de vapeurs

employés au service des câbles, $140,000; Saskatchewan et Alberta, $53,000; Colombie-

Britannique, $48,000; réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $213,000; service télé-

graphique en général, $7,O00, pour l'année finissant le M1 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour l'immigration:-Appointements des agents et employés en Canada,

dans la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour l'immigration:-Dépenses casuelles dans les agences canadiennes,
britanniques et étrangères, et dépenses générales de l'immigration, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour du secours aux Canadiens nécessiteux dans les pays
autres que les Etats-Unis, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'administration de l'immigration chinoise:-Appointements, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'administration de l'immigration chinoise :-Dépenses casuelles, pour

l'année finissant le 31 mars 1913.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont 'doptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les subventions postales et maritimes:-Service à la vapeur entre Annapolis
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et Londres ou Hull, Angleterre, ou l'un ou l'autre, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Baddeck, Grand-Narrows
et Iona, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille cinq cent neuf
dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et
l'Australie ou la Nouvelle-Zélande, ou l'un et l'autre, par l'océan Pacifique, pour l'an-
née finissant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre les ports canadiens de l'Atlantique et
l'Australie et la Nouvelle-Zélande, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service océanique et service de poste entre le Canada et la Grande-
Bretagne, pour l'année fnissant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et Cuba, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accorlée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et le Mexique par l'océan Atlan-
tique, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
aecordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et le Mexique par
l'océan Pacifique, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur ou services entre le Canada et Terre-Neuve, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et l'Afrique-Sud,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre les Iles Caraquet, Shippegan et
Miscou, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre la pointe Froude et Lockeport, N.-E.,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation
de 1912, entre le bassin de Gaspé et Dalhousie ou Campbellton, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour un service en goélette deux fois par mois durant la saison de navigation
entre le bassin de Gaspé et la côte nord du fleuve et du golfe Saint-Laurent, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Grand-Manan et la terre ferme, pour
'année finissant le 31 mars 1913.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à
Sa Maiesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Canso, pour l'année finis-

ime n'excéda
la vapeur en
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18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Spry-Bay, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax, le sud du Cap-Breton et les ports
des lacs du Bras-d'Or, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et la côte ouest du Cap-Breton, avec
arrêts aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pa§s vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liver-
pool, pour l'année finisasnt le 31 mars 1913.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation en
1912 entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour un service à la vapeur entre la baie Mahione et l'île Tancook, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Montréal, Québec et Manchester, An-
gleterre, durant la saison d'été, et entre Saint-Jean, Halifax et Manchester, durant
la saison d'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Canso, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation de
1912, entre Port-Mulgrave, Saint-Pierre, Irish-Cove et Marble-Mountain et autres
ports sur les lacs du Bras-d'Or, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Guysborough, avec escale aux
ports intermédiaires, pour l'amIée finissant le 31 mars 1913.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Chéticamp, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Newcastle, Neguac et Escuminac,
avec escale à tous les ports intermédiaires sur la rivière Miramichi et la baie Mira-
miehi, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre l'île Pelée et la terre ferme, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

31. Résol'u, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus du chemin
de fer Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur sur la rivière Petitcodiac, entre Moncton et les
ports de la rivière et un port ou des ports sur la côte ouest du comté de Cumberland,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation en
1912, entre Pictou et Chéticamp, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

21212-36
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34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Pictou, Murray-Hlarbour, Georgetown et

le pont Montague, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et les îles de la

Reine-Charlotte, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre l'Ile-du-Prince-Edouard, le Cap-Breton et

Terre-Neuve, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
37. Résolu, qu'une somme n'excédait pas sept mille cinq cents• dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre l'Ile-du-Prince-Edouard et la

Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre l'ouverture et la clôture de

la navigation en 1912, entre l'Ile-du-Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année

finissant le 31 mars 1913.-
39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à vapeur durant l'année 1912, entre Québec et Blanc-Sablon,

faisant escale aux ports et endroits le long de la côte nord du fleuve Saint-Laurent

entre ces points terminaux, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Québec et le Bassin de Gaspé,

avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Québec et l'Ile d'Orléans durant l'espace

de temps qui s'écoule entre la clôture de la navigation régulière à l'automne et la

formation du pont de glace entre l'île et la terre ferme, aussi après la débâcle jusqu'à

la reprise de la navigation régulière au printemps, pour l'année finissant le 31 mars

1918.
42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Québec et les ports sur la côte

nord de 'Ile d'Orléans, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, Tadoussac et les autres

ports de la Côte Nord, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur d'hiver entre la Rivière-du-Loup, Tadoussac et

autres ports du Saint-Laurent, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur .d'hiver entre la baie Sainte-

Catherine et Tadoussac, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis et Gran-

ville, c'est-à-dire, le long de la côte ouest du bassin d'Annapolis, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1913.
48. Résolu, qu'unesomme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-River et Cle-

-+ - n . Vnnée. finissant le 31 mars 1913.
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50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow durant l'hiver, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur d'hiver entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pour
J'année finissant le 31 mars 1913.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Port-Wade et Bridgetown, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Saint-André, N.-B.,
avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur pour 52 voyages complets d'aller et retour chaque
semaine entre Saint-Jean et Halifax par Yarmouth et les autres ports intercurrents
durant la saison de 1912, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
• 56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Margaret-
ville, Port-Lorne, Port-George, Hall's-Harbour, Harbourville et Morden, N.-E., pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et les ports de
la Baie de Fundy et le Bassin Minas, y compris Scott's-Bay, Windsor et Port-Wil-
liams, N.-E., pour l'année finissant le 31 mars 1913.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et le bassin Cumberland, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et les autres
ports intercurrents, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-neuf mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour une ligne ou des lignes de steamers par voyage
entre Saint-Jean et Halifax ou l'une ou l'autre de ces villes, et les Indes Occidentales
et l'Amérique du Sud, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur pour l'année 1912, entre Saint-Stephen, N.-B.,
les points de la rivière Sainte-Croix, Beer-Island, Campobello et les îles de l'Intérieur,
la baie de Passamaquoddy et l'Etete ou Black-Bay, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durant la saison de 1912 entre Sydney et
la baie Saint-Laurent avec escale aux ports intermédiaires, pour 'année finissant le
31 mars 1913.

63. Résolu, qu'un somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour un service à la vapeur durant la saison de 1912 entre Sydney et Whyooco-
magh, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur de Sydney, N.-E., pour faire le tour de l'île du
Cap-Breton et revenir à Sydney, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
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65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et San-Francisco, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1913.
66. Résolu, qu'une somme nexcédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria, Vancouver et les ports

intermédiaires et Skagway, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante-trois mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Terri-

toires du Nord-Ouest, Territoire du Yukon et provinces de l'Alberta et de la Saskat-

chewan:-Solde de l'effectif, $340,000; subsistanoe, fourrage, combustible et éclairage,

habillements, constructions, réparations et réfections, remontes, chiens, armes et car-

touches, drogues et médicaments, logement, transport, service de l'eau, papeterie et

dépenses casuelles, $410,O00; indemnité à des membres de la Royale gendarmerie à

cheval du Nord-Ouest, pour blessures reçues au service, $3,000, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:--Traitement de

M. Fred. White, C.M.G., à titre de commissaire des Territoires du Nord-Ouest, $1,000;

traitement de L. DuPlessis, à titre de secrétaire du commissaire, $300; traitement de

Geo. D. Pope, à titre de comptable du commissaire, $300; écoles, $3,500; secours aux

indigents, $500; entretien des aliénés, $1,200; entretien des prisonniers, $500; de-

penses diverses, $1,500, pour Fannée finissant le 31 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour les pensions:-Mme Wm. MeDougall, pour l'année finissant le 31

mars 1913.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour Mme Delaney, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf dollars et quarante-six centins

soit accordée à Sa Majesté pour une indemnité à des pensionnaires, au lieu de terre,

pour l'année finissant le 31 mars 1913.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour des pensions payables à des miliciens par suite du soulèvement de 1885

et pour service actif en général, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour des pensions payables par suite de l'invasion fénienne, pour l'année finis-
n+ 
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12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre -dollars et soixante et
quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour Mme Elizabeth Willmett, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant-pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le service maritime et le service des rivières:-Entretien et réparations
des steamers du gouvernement et des brises-glace, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'examen des capitaines et des seconds, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour des récompenses pour les sauvetages de vies, compris les
stations de sauvetage, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les enqutêes sur les naufrages, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les dépenses des écoles de navigation, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'enregistrement des vaisseaux, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'enlèvement des obstructions des eaux navigables, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le service de la poste d'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les'appointements et dépenses pour l'inspection des bestiaux, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la continuation de la subvention pour les appareils pour les naufrages
à Québec, dans les provinces maritimes et dans la Colombie-Britannique, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'entretien des navires employés à surveiller les eaux de la
pacrtie nord du Canada, aussi pour établir et entretenir des ports de police et de
douane sur la terre ferme ou dans les îles, ainsi qu'il peut être jugé nécessaire de
temps à autre, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les dépenses imprévues, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service des phares et le service des côtes, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

26. Résolu, qu'un somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les agences, loyers et dépenses imprévues, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent mille dollares soit accordée à
Sa Majesté pour l'entretien et les réparations des phares, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la construction de phares et aides à la navigation comprenant les appa-
reils, signaux sous-marins et les travauxde construction, ainsi que pour l'amélioration
de la route de la côte ouest, C.-B., pour l'année finissant le 31 mars 1913.
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29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le bris de la glace dans la baie du Tonnerre et le lac Supérieur et autres
points jusqu'à propos pour l'avantage de la navigation, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service des signaux, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'administration du pilotage et entretien et réparations au steamer
Eureka, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour une somme requise pour servir des pensions de $300 à chacun
des pilotes qui suivent: E. Desrosiers, O. Larochelle, A. C. Bernier, Hubert Raymond,
Nap. Rioux, Jos. Lapointe, Chas. Brown, L E. Morin, Ed. Larochelle, Adelm Pouliot,
F. X. Delisle, Laurent Godbout, Pierre Gobeil, J. F. Lachance, Chas. Normand, Alph.
Asselin, N. Lachance, Bart. Lachance, L R. Demers, Théo. Lachance, M. Godbout,
pour l'année finissant le 31 mars 1913. .

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'entretien et les réparations des quais, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'établissement et entretien de stations de rapportage téléphonique
le long du fleuve Saint-Laurent, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les téléphones à divers endroits par tout le Dominion en rapport avec les
aides à la navigation, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour les réparations au chemin maritime, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

37. Résolu, qu'une somme n'excélant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'achat ou construction d'un steamer pour les phares et les bouées
pour le fleuve Saint-Laurent pour remplacer le Shamrock (Dollard), pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent tr.ente-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'achat ou construction d'un steamer pour les phares et les
bouées de la côte du Pacifique Estevan, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent-dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat ou construction d'un steamer pour les phares et les bouées pour
remplacer le Scout, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour une somme requise pour la fourniture au bureau chef des Lloyds
à Londres du bulletin quotidien fourni par les stations téléphoniques et de rapportage
le long du fleuve Saint-Laurent, pour l'année finissant le a1 mars 1913.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rémunérer James McAllister pour avoir posé des bouées à Fort-William,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les appointements de F. J. Harding du 1er décembre 1908 au 31 mars 1909,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.
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phiques-ministère de la Marine et des Pêcheries:-.Observatoire magnétique, $1,000;
service météorologique, y compris les gratifications de $500 chacune aux observations
de Kingston et Montréal, $146,200; allocation à L. F. Gorman, observateur météorolo-
gique à Ottawa, $300, pour l'année finissant le a1 mars 1913.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les hôpitaux de marine:-Soin des marins malades aux hôpi-
taux de marine et réparations aux hôpitaux de marine, $70,000; marins naufragés et
indigents, $3,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les inspections de bateaux à vapeur:-Inspection des bateaux
a vapeur, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les pêcheries:-Traitements et déboursés des inspecteurs, gardes-pêche
et gardiens, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la construction d'échelles à poissons et curage des rivières, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais de loi et dépense casuelle, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'exposition ichtyologique du Canada, pour l'année finissant le 31 mars1913.
51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'ostréiculture, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'entretien d'usine devant servir à faire des expériences pour la réduction

du chien de mer, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour la construction et entretien de stations navales biologiques et études,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'entretien du laboratoire de la baie Georgienne, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
55. Résolu qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour des primes aux percepteurs des douanes pour services se rattachant àl'émission de permis sous le régime du modus vivendi, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour l'entretien d'un bureau de renseignements sur les pêcheries, et poursuivre913.campagne éducationnelle parmi les pêcheurs, pouf l'année finissant le 31 mars

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soitaccordée à Sa Majeste pour le service de la patrouille des pêcheries, pour l'année finis-sant le 31 mars 1913.
58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-deux mille trois centslollars soit accordée à Sa Majesté pour les appointements, construction et entretien

'établissements de pisciculture, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit

iceordée à Sa Majesté pour la construction d'un steamer pour la patrouille des pêche-
ies de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fnit rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à

la Majesté pour divers:-Achat de 600 exemplaires du Parliamentary Guide, nour



plusieurs résolutions, lesquelles soi
'excédant pas cent douze mille d<
éfense:-Allocations. -pour l'année



ane somme n exceaant pas cent quatre-vingt-trois mille dollars soit
,té pour la solde de l'état-major aux quartiers généraux de la milice
s et districts, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf mille dollars soitasté pour les propriétés militaires :-Entretien, pour l'année finis-
3.
me somme n'excédant pas trois cent soixante et onze mille dollars
Majesté pour les édifices et travaux militaires, pour l'année finis-

ane somme n'excédant pas un million trois cent mille dollars soit
ýsté pour les bouches à feu, terrains et équipement, pour l'année
1913.

me somme n'excédant pas deux millions de dollars soit accordée à
troupe permanente, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
me somme n'excédant pas sôixante mille dollars soit accordée à Sa
pressions tt papeterie, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
ine somme n'excédant pas cent trente mille huit cent cinquante
à Sa Majesté pour Collège Royal militaire, pour l'année finissant

me somme n'excédant pas cent soixante et huit mille dollars soit
té pour les salaires et gages, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
-me somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
>les d'instruction, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
ine somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
'és de plans, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
me somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
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dit comté, $1,000,000; pour payer la Halifax and Eastern Railway Comrnpany pour

plans, arpentages, notes et levés, etc., pris par le gouvernement, $85,000, pour l'année

finissant le 31 mars 1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-six mille trois

cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de l'Ile-du-

Prince-Edouard:-Embranchemenit larmony à Elmira, $69,500; construction origi-

nale, $1,000; Sumnierside-agrandissement des installations, $7,300; agrandissements

des installations le long de la ligne, $8,550; établir des ferry-boats et y faire les chan-

gements voulus, y compris le changement de la largeur de voie étroite à la largeur

type, $400,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix millions cinq cent dix mille dollars-

imputable sur le revenu--soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et

canaux-chemins de fer:-Intercolonial, $10,00,000; embranchement de Windsor,

$35,000; Ile-du-Prince-Edouard, $475,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour divers :-Assistance aux enfante de feu Jos. Cuthbertson, tué à

Moncton, le 20 juillet 1911, $1,000; assistance à Mme E. Bellavance, veuve de feu

Absolon Lavoie, tué alors qu'il était à son travail de journalier sur le chemin de fer

Intercolonial, $1,000; compensation à O. Savary, blessé alors qu'il était en fonction

comme serre-freins sur le chemin de fer Intercolonial, $500; assistance à Mme Emilie

Grenier, veuve de Xavier Letellier, tué alors qu'il remplissait ses fonctions de chauf-

feur sur le chemin de fer Intercolonial, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions de dollars-imputable sur

le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemins de

fer-chemin de fer de la Baie-d'Hudson:-Construction, pour l'année finissant le 31

mars 1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq millions de doljars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le chemin de fer National-Transcontinental:-Levés de plans

et travaux de construction, pour l'année finissant le 31 mars 1918.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions de dollars soit accordee à

Sa Majesté pour le pont de Québec:-Construction, pour l'année finissant le 31 mars

1913.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée 4

Sa Majesté pour le canal Welland :-Arpentages, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour divers:-Achat du wagon " Canada" pour le Gouverneur général, pour

l'année finissant le 81 mars 1913.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accordée

à Sa Majté pour les canaux-canal Chambly:--Pont entre Iberville et Saint-Jean,

$52,Q0; remplissage au quai, $3,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent soixante et douze dollars

et quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Galops:--Pour

payer la créance de C. D. Maguire pour ouvrage supplémentaire à la réfection du mur

d- snutènement. pour l'année finissant le 31 mars 1913.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille dollars soit accordéeà Sa Majesté pour le canal du Sault-Sainte-Marie :-Prolongement du quai d'amarragedu nord à l'entrée du haut, '$23,000; élargissement du chenal à l'entrée d'aval, $M3,000,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
Il. Résolu, qu'une somme n'excýdant; pas trois cent soixante et dix-huit millequatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges :-Poteauxd'amarrage, $3,200; nouveaux ponts, $6,000; travaux de protection à l'entrée supé-

rieure, $200,000; bouchage des voies d'eau et entretien des talus, $165,000; aiguilles
à l'écluse No 1, $4.200, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million neuf cent quarante,
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal de la Trent :-Constructon,$1,900,000; dommages causés par l'inondation, $20.000l; contribution au comté de
Hastings pour aider à,la construction d'un pont sur la rivière Trent à Frankfo*d,
$20,00, pour l'année finissant le 31 mars 11913.

1ý3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-huit mille et centdollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland :-Agrandissement de~ l'éléva-teur de Port-Colborne, $200,0ý00; prolongement du brise-lames de l'ouest à Port-Goîborne, $75,000; améliorations à iPort-Colborile, $145,000; payer à Rogan et Mc
donmell la balance d'estimation définitive, $8,100, pour l'année finissant le 31 mars 1913.14. Resolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars-imputable sur lerevenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canaux-Caril-
Ion et Grenville.:-Prolongement du radier du barrage de Carillon, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit a.ccor-dée à Sa Majesté pour le canal Chambly :-Amélioration, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille huit cent soixanteet huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour le canal de (Jornwall :-Pont sur lavieille écluse No 17, $1,600; améliorations à l'entrée d'aval de l'écluse 15, $50,oOQl;vannes pour barrage dgae,écluse 20, $2,000; pour payer la créance de W. M. eaey pour ouvr~age suplmetire en. exécuion~ du cota pour rem.plir 1'epcenrles anuciennes et les nouvelles écluses au pied du ceanal Cornwall, $6,pour l'anné2
finissant le 31 mars 1913,

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux m~ille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de IEarran's-Point:-A.méliorations à l'entrée dubs, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille neuf cents dollars soitacodeàSaMat pou le caal Galops:-Améloratiii à l'entrée du haut del'cue2,pour l'année finssant le 31 mars 1913.
19. ésou, u'ue smmen'excédant pas treize mille dollars soit accordée à SaMajeté ourle aal Mury-Dragage, $9,000; logements pour gardiens de ponts,e4,N, ourl'anéefinss>ant le 3 mars 1913.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à SaItajestô pour Québec:--Jauges automatiques, $1,5ffl; dragage, $1,w urs de pro-ýection, rives nord et sud du lac Saint-François, $6,000; enilèvementd'nine
'Ulées en pierre du pont dans le chenal abandonné de Saint-.Timothiée, $500, pour)année finissant le 31 Mars 1913.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et neuf mille dollars soit accor-
lée à Sa Majesté pour le Rapide-Plat :-Amnélîorat ions à l'entrée du bas, écluse 24,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

22, Résolu, qu'une somnme n'excédant pas vingt-sept mille dollars soit accordée à
;a Majesté polir le canal Rideau :-Nouvel outillage de dragage, $25,000; reconstrue-
ion du pont à la pointe Brass, $2,Offl, pour l'année finissant le 31 xnars 1913.

NT
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23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le Sault-Sainte-Marie:-Nouveau remorqueur, pour l'année finissant le

81 mars 1918.
24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour le canal de Soulanges:-Réfection du sommet de la jetée de garde à

l'entrée du bas, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le canal Saint-Ours :-Réfections des piles d'estacades, pour

l'année finissant le 81 mars 1913.
26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour le canal Saint-Pierre:-Améliorations, pour l'année finissant le 31

mars 1913.
27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cinq cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Trent:-Améliorations, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1913.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour le canal Welland:-Pont sur le canal d'alimentation, $3,000;

grosses réparations, $10,000; installation d'appareils de sûreté Gowan, $8,000; répara-

tions au pont, écluse 4, vieux canal, $6,000; réparations aux fondations des écluses,

vieux canal, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour le canal de Williamsburg:--Construction d'un pier d'entrée, écluse

23, Morrisburg, $1,500; poteaux d'amarrage en fer, $5,000, pour l'année finissant le

31 mars 1913.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent trente et un mille cinq cent

seize dollars et treize centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Arbitrage et

décisions, $4,000; Commission des chemins de fer du Canada-maintieu et fonction-

nement de la, $148,650; Commission des chemins de fer du Canada-paiement des

dépenses se rattachant aux cas soumis à la, $10,000; frais judiciaires se rattachant

aux chemins de fer et canaux, $6,000; contribution des chemins de fer de l'Etat à la

facuté de l'Université McGill pour la fondation d'une école de travaux d'art de che-

mins de fer et de transports en général, attachée à la faculté des Sciences appliquées,

$2,500; contribution des chemins de fer de l'Etat à la faculté de l'école poyltechnique,

Montréal, pour l'avancement des sciences se rattachant aux travaux d'art sur les che-

mins de fer et aux transports en général, $2,500; wagons du Gouverneur-service,

réparations et changements, $2,500; chemin de fer du Grand-Trone-Pacifique--rému

nération au directeur de l'Etat, $2,000; travaux divers pour lesquels il n'a pas été

pourvu, $5,000; souscription au Congrès international de Bruxelles, $97,33; levés et

travaux d'inspection-canaux, $25,000; levés et travaux d'inspection--chemins de fer,

$50,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent quarante-quatre

mille cinq cent quinze dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa majesté
pour les chemins de fer et canaux-canaux -Personnel et réparations, $1,302,015;

statisticiens, $42,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Chemins de fer et Canaux:-

Appointements du secrétaire particulier, $1,200; pour porter à $1,500 par année les

appointements de W. A. O'Leary, promu à la 2me division, subdivision B, $100, pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
__ ~ m +-- -;l tn P,.t trnte dollars--

pour le
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payer à la succession Gervais une réclamation pour terrain utilisé pour un ponceau à
Saint-Jean, $52, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Lachine:-Murs verticaux en béton-crédit supplémen-
taire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Soulanges:-Bouchage des fuites et entretien des talus-
crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent cinquante dol-
lars-imputable'sur le revenu-sbit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et
canaux-canaux-Cornwall:-Améliorations à l'entrée d'amont, écluse No 17-crédit
supplémentaire, $3,500; pour payer à G. C.-Smith pour terrain acquis, ainsi que l'inté-
rêt depuis le 2 juin 1908, $850, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les canaux de Québec:-Empierrement de deux milles de voie
publique, digue de Hungry-Bay--crédit supplémentaire, pour l'année. finissant le 31
mars 1912.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille et trente et un dollars et
vingt et un centins soit accordée à Sa Majesté pour le Rapide-Plat:-Dragage-crédit
supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Wagons du Gouverneur général-service, réparations et
changements-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemins de
fer :-Chemin de fer Intercolonial-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les canaux:-Personnel et réparations-crédit supplémentaire, pour
l'année finissant le 31 mars 1912.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent seize dollars et
vingt-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-bureau
du Conseil privé:-Appointements du secrétaire privé, depuis le 10 octobre 1911, à
$2,800 par année, $1,332.26; pour payer à E. J. C. Markgraf, temporairement employé
pour aider au secrétaire privé du premier ministre, $213; appointements de Jocelyn
F. Boyce, 2me division, subdivision B, depuis le 10 octobre 1911, à $1,200 par année,
$570.98; pour payer Benjamin Chilton, huissier de la Chambre du Conseil privé, à
raison de $1,000 par année, $200, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Somme requise pour payer les honoraires
aux fonctionnaires sous-mentionnés à l'occasion du Congrès international de la pêche
du phoque en mer tenu à Washington, D.C., en mai 1911:-Sir Joseph Pope, sous-
secrétaire d'Etat pour les Affaires extérieures, $2,000, James M. Macoun, naturaliste et
botaniste adjoint de la division géologique du département des Mines, $500, H. A.
Found, surintendant des Pêcheries, $500, F. M. Baker, secrétaire de sir Joseph Pope,
$250, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les dépenses de la convention forestière fédérale tenue à Québec
en janvier 1911 (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 31 mars 1912.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Commission d'éducation technique-crédit supplémen-
taire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à La Société Nationale de Gymnastique pour couvrir les
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dépenses des gymnastes canadiens lors de la réunion internationale de Nancy, France,
en 1911, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

48. Résolu, qu'une somme n'excdant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour une subvention pour venir en aide à la succursale canadienne de la.
St. John Ambulance Corporation, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour couvrir les dépenses relativeq à la réception de L.A.R., le duc et la
duchesse de Connaught (mandat du Gouverneur général, $35,000), pour l'année finis-
sant le 31 mars 1912.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une pension de retraite au premier sergent James Codd, membre du personnel
des sous-officiers de S.A.R. le Gouverneur général, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent douze mille sept cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour l'accise:-Appointements des fonctionnaires et des

inspecteurs de l'accise, etc., et augmentation d'appointements selon le résultat de

l'examen de l'accise, $508,000; service de surcroît des préposés à la surveillance des

grandes distilleries et autres fabriques, $15,000; rémunération pour longues heures de
service, autres que pour exercices spéciaux, $1,500; service préventif, $13,000; frais de
voyages, loyer, combustible, papeterie, etc., $100,000; estampilles pour les tabacs im-

portés et les tabacs canadiens, $93,000; percepteurs des douanes, allocations sur les
droits perçus par eux, $10,000; commission aux vendeurs d'estampilles pour le tabac
canadien en torquette, $100; pour traduction spéciale, $100; allocation provisoire, ne
dépassant pas $150, à chacun des préposés dans le Manitoba et les provinces de l'Ouest,
dont les appointements de toutes sources payés par l'Etat n'excèdent pas $2,500 par
année, $10,000; pour permettre au ministère de fournir de l'alcool méthylique aux
fabricants, qui en rembourseront le prix de revient, et pour loyer, éclairage, force
motrice, transport, appointements, etc., $62,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-neuf mille cent soixante et
six dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des poids et mesures, du gaz
et de la lumière électrique:-Appointements des fonctionnaires, inspecteurs et sous-

inspecteurs des poids et mesures, $85,000; loyer, combustible, frais de voyage, ftais

de port, papeterie, etc., pour le service des poids et mesures, y compris achat d'étalons

du système métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs, etc., $47,000;
allocation provisoire n'excédant pas $125 à chacun des fonctionnaires dans le Manitoba

et les provinces de l'Ouest, dont les appointements ne dépassaf&t pas $1,000 par année,
$3,000; appointements des inspecteurs du gaz et le la lumière électrique, $49,700;
loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., inspection du gaz et

de la lumière électrique, $33,000; exportation de la force électrique, $1,000; bureau
international des poids et mesures, $216; Commission électrotechnique internationale,
$250, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les falsifications des substances alimentaires, ete.:-Médicaments dita
proprietary ou brevetés, $1,500; menues recettes, $500; falsification des substances
alimentaires et mise à exécution de la Loi relative aux engrais chimiques, aux marques
frauduleuses et aux substances alimentaires du commerce, $30,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante et deux dollars soit

accordée à Sa Majesté pour le commerce:-Part des dépenses payables par le Canada
-- l Breau international des Douanes. nour l'année finissant le 31 mars 1913.

pour les



2 George V 30 mars 575

dépenses se rattachant à la négociation de traités ou à l'extension des relations coin-
merciales, diverses autres dépenses pour annonces, impressions, etc., se rapportant à
l'extension du commerce canadien, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour des primes sur l'acier et le fer, sur les articles d'acier, sur le raffinage du
plomb contenu dans le minerai de plomb, sur le pétrole brut et sur la cellulose de
Manille (pour faire face aux frais de la mise à exécution des lois), pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les inspecteurs en chef, sous-inspecteurs et autres employés,
loyers, gages et autres dépenses casuelles sous le régime de la Loi des inspections, des
Lois de l'Inspection des grains et des Grains du Manitoba, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les mesureurs de bois, commis, etc., et dépenses casuelles rela-
tives au mesurage du bois, y compris une somme de $2,000 pour mesureurs de bois à
la retraite, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et maritimes :-Service à la vapeur entre Vic-
toria et la côte ouest de l'île Vancouver, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère du Commerce:-Appointements
d'un commissaire du commerce ayant le rang de sous-chef, pour l'année finissant le
31 mars 1912.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le commerce:-Appointements des inspecteurs en chef, sous-inspecteurs
et autres employés, loyers, salaires et dépenses imprévues sous le régime de la Loi des
Inspections et des Ventes et de la Loi des Grains du Manitoba-crédit supplémentaire
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les appointements et dépenses de l'agence de Paris-crédit supplémentaire
(précédemment voté sous la rubrique Divers), pour l'année finissant le 31 mars 1912.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour accorder des gratifications aux conférenciers et agents
ci-après mentionnés, autrefois dans la division des annuités du ministère du Com-
merce, étant donné qu'on s'est passé des services de ces employés à la suite du transfert
de la division des annuités au ministère des Postes, savoir: Dr James Samson, $580;
L. L. Santerre, $375; Edwin Diekie, $375; Georges Belleau, $375; R. D. Cameron,
$250; H. Cartwright, $250; Mme E. Cummings, $250; Pierre Gravel, $250; T. J. B.

éger, $125, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante et un dollars et

quatre-vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour une somme requise pour
défrayer le commissaire canadien du commerce à Berlin, Allemagne, de certaines obli-
gations par lui encourues, pour l'année finissant le 31 mars '1912.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix-huit mille six eent
quarante-deux dollars et vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour item
imprévus-19.10-11 :-Pour faire face aux item, 1910-1, suivant le rapport de l'Audi-
teur général, page B-5, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, q'une somme n'excédant pas vingt-trois mille tro3 cent douze dollars

et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère
des Postes:-Pour porter de $3,100 à $3,750, depuis le 1er janvier 1912, les appointe-
ments de H. B. Verret, sous-ministre suppléant des postes, $162.50; pour quatre com-
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mis datns la première division, subdivision B, et quatre dans la 2me division, subdivi-
sion A, $14,800; John Graham, promu par les présentes de la 2me division, subdivi-
sion A, à la ire division, subdivision B, à partir du 1er avril 1911, $2,100; H. H. O.

Gray, promu par les présentes de la subdivision B à la subdivision A de la 2me divi-
sion, et pour porter ses appointements au maximum à partir du 1er avril 1911, $500;
Mlle Kathleen Merrick, promue par les présentes de la 3e division, subdivision A, à la
2me division, subdivision B, pour porter ses appointements de $1,200 à $1,600, à partir
du 1er avril 1911, $400; James O'Connor, promu par les présentes de la 3e division,
subdivision A, à la 2me division, subdivision B, aux appointements de $1,350 par année

depuis le 1er avril 1911, $150; dépense casuelle-commis aux écritures-crédit supplé-
mentaire, $5,200, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour le ministère des Postes-service extérieur-appointements et allocations:-
Pour porter les appointements de M. W. G. Milligan, sous-inspecteur des postes à,
Toronto, de $1,900 à $2,500, à partir du 1er avril 1911, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service postal:-Crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille six cent qua-
rante-sept dollars et cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour dépenses diverses:
Divers-crédits supplémentaires, $75,000; pour dédommager M. F. Cavanagh, courrier
sur chemin da fer. des frais de médecin et autres occasionnés, airisi que de la perte de

A. 191230 mars
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tivement au comité d'Hygiène publique, $250; pour les services d'un commis surnu-
méraire durant un mois, $108.33; dépense casuelle--crédit supplémentaire, $83,360,
pour l'année finissant le 3,1 mars 1913.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et douze mille six cent quarante
et un dollars et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des
Communes:-Dépense casuelle-pour les députés et la tribune des journalistes, $9,960;
papeterie-pour les députés et la tribune des journalistes, $3,600; pour rajuster les
appointements du sergent-d'armes en conséquence du retrait du loyer ci-devant exigé
de cet officier, $500; pour pourvoir à la nomination d'un nouveau sténographe des
Débats, première division, subdivision B, $2,100; crédit supplémentaire requis pour
commis de la session, $1,700; pour acheter, pour l'usage des sénateurs et députés, 350
exemplaires du Canadian Annual Review, édition de 1912, $1,100; pour fournir aux
députés la sténographie et la dactylographie requise-crédit supplémentaire, $50,000;
sergent-d'armes-appointements de W. G. Thompson, électricien, permuté du ministère
des Travaux Publics au personnel de la Chambre, $1,000; pour porter le salaire des
femmes de journée permanentes de 75 cents à $1 par jour, $1,368.75; pour porter le
salaire des femmes de journée employées durant la session de 75 cents à $1 par jour,
$1,312.50, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemins de
fer-chemin de fer Intercolonial:--Crédit supplémentaire, pour l'année finissant le
31 mars 1$12.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les arts, agriculture et statitisques:-Archives, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Patent Record, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le recensement et statistique, pour l'année finissant lei 31 mars 1913.

9. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'Annuaire statistique, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année finissant le 31
mars 113.

1l. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'impression et distribution de bulletins et de rapports de stations
agronomiques, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les expositions, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour renouveler et améliorer les articles canadiens exposés à l'Institut Impé.
rial à Londres et aider à l'entretien, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le développement de l'industrie laitière et de l'arboriculture
fruitière, perfectionnement et transport de produits alimentaires et autres produits
agricoles, pour l'année finissant le 31 mars 1943.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour encourager la production et l'emploi de graines de semence supé-
rieures et pour appliquer l'Acte relatif aux semences, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour encourager l'établissement d'entrepôts frigorifiques pour meilleure
conservation et manutention des produits alimentaires périssables, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille dollars soit accordée àSa Majesté pour le développement de l'industrie du bétail, pour l'année finissant le31 inars 1913.
18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille dollars soitaccordée à Sa Majesté pour la santé des animaux, pour l'année finissant le 31 mars1913.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée àSa Majesté pour les stations agronomiques:-Etabliskeinent et entretien de nouvellesstations agronomiques succursales, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour administrer et appliquer la loi sur les conserves alimentaires,pour l'année finissant le 31 mars 1913.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingi mille dollars soit accordée à SaMajesté pour encourager la production et la vente du tabac canadien, pour l'annéefinissant le 31 mars 1913.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour une contribution au maintien de l'Institut International d'Agriculture etfrais de représentation à cet institut, pour l'année finissant le 31 mars 1913.23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à SaMajesté pour appliquer la loi sur le marquage de l'or et de l'argent, 1908, pour l'annéefinissant le 31 mars 1913.
24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour expérience relative à l'emploi à froid des fruits, pourl'année finissant le 31 mars 1913.
25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour les subventions aux expositions fédérales, pour l'année finis-sant le 31 mars 1913.

~ 26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée àSa Majesté pour l'administration et la mise en vigueur de la Loi des Insectes destruc-teurs et autres fléaux, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à SaMajesté pour une subvention à la Canadian National Exhibition, de Toronto, pourdéfrayer le coût de l'édifice fédéral, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soitaccordée à Sa Majesté pour la quarantaine:-Appointements et dépenses casuelles pourles districts organisés et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'annéefinissant le 31 mars 1913.
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour la léproserie de Tracadie et de l'île D'Arcy et lèpre en général, pourl'année finissant le 31 mars 19.13.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'Acte des Travaux publics (hygiène), pour l'année finissant le 31 mars1913.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-minnistère de l'Agriculture :-Dépensecasuelle-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Recensement et statistiques-pourpayer à certains fonctionnaires du ministère des Affaires des Sauvages et à certainsgendarmes de la police à cheval du Nord-Ouest les services qu'ils ont rendus lors durecensement de 1911-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soitaccordée à Sa Majesté pour les -expositions:-Crédit supplémentaire, pour l'annrm
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34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les stations agronomiques :-Pour l'établissement et l'entretien de
nouvelles succursales-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour contribution pour maintien et dépenses d'un représentant à l'Institut
International d'Agriculture-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

36. Résolu,, qu'une somme n'excédant pas -vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pou'r la quarantaine:-Salaires et dépenses imprévues des districts organisés
et de la santé publique dans d'autres districts-crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère de l'Agricul-
ture:-Pour un commis dans la première division, subdivision A, et pour la promo-
tion de 2 commis de la première division, subdivision B, à la première division, subdi-
vision A, $2,800; pour trois commis, première division, subdivision B, et trois promo-
tions de la deuxième division, subdivision A, à la première division, subdivision 'B,
$6,500; pour le secrétaire privé, $525; pour la promotion de quinze commis de la
deuxième division, subdivision B, à la deuxième division, subdivision A-crédit sup-
plémentaire, $9,000; promotion de vingt commis de la troisième division, subdivision
B, à la troisième division, subdivision A-crédit supplémentaire, $2,400, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'ingénieur général consultant du gouvernement fédéral:-
Promotion d'un commis de la deuxième division, subdivision B, à la deuxième divi-
sion, subdivision A, pour l'année finissant le 3.1 mars 1913.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille et cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest:-Somme
requise pour remplacer l'édifice de la caserne où logeaient les sous-officiers et les gen-
darmes à Régina, Sask., et détruit par le feu, le 21 mars 1912, $25,000; somme requise
pour remplacer les armes, l'équipement, les effets d'habillement et le matériel, détruits
par le feu, $5,000; gratification et pension à Mme John Fitzgerald, la mère de feu
l'inspecteur, qui perdi la vie sur la route reliant Dawson à McPherson, en février
1911, $2,100, pour l'année finissant le 31 mars 1918.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le monument Champlain, Ottawa, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Monument Cartier, Montréal, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'enquête sur la Parmers' Bank, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les enquêtes sur la Loi des enquêtes, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une contribution au monument d'Alexander Muir, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des subventions pour payer les dépenses d'une équipe athlétique cana-
dienne aux Jeux olympiques internationaux à Stockholm, Suède, en 1912, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Commission du tarif, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
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47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent quatre-vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer les honoraires de J. M. MciDougall, C.R., dans
l'enquête sur les accusations portées contre M. Lanctôt, M.P., pour l'année finissant le
31 mars 1913.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à l'exposition socio-pédologique, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq dollars soit accordée
à Sa Majesté pour augmenter la souscription au Catalogue International de Littéra-
ture Scientifique en la portant de $500 à $585 (paiement d'une autre série), pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour rémunérer les services de la Canadian Bank of Commerce dans le Yukon,pour la période comprise entre le 1er avril 1910 et le 31 mars 1913, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit, accordée à
Sa Majesté pour le salaire d'un secrétaire privé de l'honorable M. Lougheed, un mem-
bre du cabinet et leader du Sénat, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la réclamation de Charlotte Wiley, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère du Revenu de lIntérieur:-Pour
porter à $3,750 par année, à partir du 1er avril 1911, les appointements de Wm. Hims-
worth, sous-ministre suppléant et secrétaire du ministère, pour l'année finissant le 31
mars 1912.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille trois cent soixante et treize
dollars et cirquante centins soit accordée à Sa Majesté pour l'accise:--Frais devoyage, loyer, combustible, papeterie, etc.-crédit supplémentaire, $5,000; timbres
pour tabacs canadiens et tabacs importés-crédit supplémentaire, $8,000; traduction
spéciale-crédit supplémentaire, $100; pour permettre au ininistère de fournir de
l'alcool méthylique aux fabricants, qui en rembourseront le prix de revient, et pour
loyer, éeclairage, force motrice, transport, appointements, etc.-crédit supplémentaire,
$7,000; pour indemniser les fonctionnaires de la perte d'effets personnels à la suite de
la destruction par incendie du laboratoire et du dépft à alcool méthylique, le 4 jan-vier 1911, $273.50, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'inspection des poids et mesures, du gaz et de la lumière électrique:-
Appointements des fonctionnaires, inspecteurs et sous-inspecteurs des poids et mesures
-crédit supplémentaire, $2,000; appointements des inspecteurs du gaz et de l'électri-
cité-crédit supplémentaire, $7,000; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port,papeterie, etc., ispecteurs du gaz et de la lumière électrique, y compris achat et répa-
rations d'instruments-eré dit supplémentaire, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars1912.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent vingt-cinq dollars soitaccordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère du Revenu de l'Inté-
rieur:-Pour le secrétaire privé, pour l'année finissant le 31 mars 1912. •

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent soixante et deux dollarset cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Mines:-Divi-
non des Mines-promotion de trois commis de la nremiàèr mn n .nharmon P 

is pour



2 George V 30 mars 581

de la Commission géologique-promotion d'un commis de la première division, subdi-
vision B à la première division, subdivision A-crédit supplémentaire, $400, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les mines et service géologique-division des Mines:-
Recherches relatives aux gisements de minerais-crédit supplémentaire, $9,200; im-
pression et traduction des rapports en français-crédit supplémentaire, $15,000; études
de problèmes métallurgiques d'importance économique-crédit supplémentaire, $3,300,.
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille et cent dollars soit accordée,
à Sa Majesté pour l'accise:-Traduction spéciale-crédit supplémentaire, $100; pour
permettre au ministère de fournir de l'alcool méthylique aux fabricants, qui en rem-
boursent le prix de revient, et pour loyer, force motrice, transport, appointements, etc.
-crédit supplémentaire, $13,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les poids et mesures, inspection du gaz et de la lumière électrique:-
Loyer, combustible, frais de voyage, port de lettres, papeterie, etc., P. et M. compris
une somme pour l'achat d'un type modèle métrique, traitements des inspecteurs et frais
y relatifs-crédit supplémentaire, $5,000; loyer, combustible, frais de voyage, port de
lettres, papeterie, etc., pour l'inspection du gaz et de la lumière électrique, et pour
l'achat et réparations d'instruments-crédit supplémentaire, $10,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

Les quarante-neuf premières résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La cinquantième résolution, étant lue la seconde fois;

M. Borden propose, secondé par M. Monk,-Que la dite résolution soit modifiée en
retranchant les chiffres "1913 " et insérant les chiffres "1912 ".

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Les six résolutions subséquentes, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La cinquante-septième résolution, étant lue la seconde fois;

M. Borden propose, secondé par M. Monk,-Que l'item 1 de la dite résolution soit
modifié en substituant les mots " quatre commis " aux mots " trois commis ", dans la
première ligne.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la dite résolution, telle qu'amendée, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Les résolutions subséquentes, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice:-Dépenses diverses, $10,000;
traitements des magistrats stipendiaires du Nord-Ouest, $6,000; allocation de subsis-
tance pour le juge du district d'Atlin, C.-B., $1,200, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la cour Suprême du Canada:-Dépense casuelle et déboursés, trai-
tements des fonctionnaires (shérif, etc.), livres, magazines pour les juges, sans dépas-
ser $300, $5,500; livres de droit et autres pour la bibliothèque, et reliure, $6,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille six cent quatre-vingt-trois dol-

lars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour la cour de l'Echiquier du
Canada:-Dépense casuelle, frais de voyage des juges et du registraire, rémunération

des shérifs, etc., impressions et papeterie, et $50 de livres pour les juges, $6,000; im-

pressions, reliure et distribution des décisions de la cour de l'Eehiquier, $1,500; sup-

plément à L. A. Audette, registraire, en sa qualité d'éditeur de ces décisions, $300;
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. Charles Morse, Pour fournir aux publications périodiques de jurisprudence les déci-sions de la cour de l'Echiquier, $50; local pour la cour de l'Echiquier en amirauté etfrais de voyage des fonctionnaires, au besoin, et $150 pour les frais de port et la pape-terie pour les juges et le registraire, $500; appointements du prévt en amirauté,Québec, $33,3.84, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-sept mille sept cents dol-lars soit accordée à Sa Majesté pour le Territoire du Yukon :-Allocation de voyageaux juges, $1,500; allocation de subsistance aux juges, $15,000; traitement du syérifet du greffier de la cour territoriale, à $4,000 chacun, du shérif adjoint et du greffieradjoint, à $1,8W0 chacun, et des deux sténographes, à 82,000O chacun, $13,800; alloca-tion de subsistance des fonctionnaires de la cour territoriale et du magistrat de police,d,400; indemnité et frais des témoins et des jurés, et émoluments des interprètesdans les procès au criminel, $8,000; entretien des prisonniers, $12,000; transport desprisonniers, $5,000; dépenses diverses, y compris les honoraires et dépenses de minis-tère public, appointements et allocations de subsistance d'autres fonctionnaires et em-ployés attachés à l'administration de la justice, enquêtes de coroners, etc., 12,0m,pour l'année finissant le 31 mars 1913.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille dollars soitaccordée à Sa Majesté pour la police fédérale:-Somme requise, pour l'année fissantle 31 mars 1913.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent seize mille deux cents dol-lars soit accordée à Sa Majesté pour les pénitentciers :-Kigston, 8151,200; Saint-Vincent-de-Paul, $128,000;a Dorchester, e9,600; -Manitoba, n62,300; ol;bie-Bri-tannique $77,600; Alberta, $9,500; Saskatchewan, 49,500; en ral $7,500, pourl'année finissanit le 31 mars 1913.' 7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa-Majesté pour divers:-Frais de contribution pouvant se répartir pour services relatifsaux litiges mus au ministère de la Justice, pour l'année unissant le 31 mars 1913.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:-1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majestépour une contribution annuelle à la Canadian Law Library de Londres, Ang., pourl'année finissant le 31 mars 1913.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à SaMajesté pour la réunion et publication des rapports généraux de l'Exécutif et desrèglements du gouvernement fédéral, pour l'année finissant le 31 mars 1913.3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour la réunion et publication des rapports, arrêtés du Conseil et correspondanceconernant la législation provinciale, 18961910, les deux années comprises, pour l'annéeiisan le 31maza 1913.

4. qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée àSa Majesté pour les frais relevant de la convention, des revendications pécuniaires avecles Etats-Unis, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à SMajesté pour les frais de voyage de Sir Charles Fitzpatrick pour assster auxiu comité judiciaire du Conseil privé, pour l'année finissant le 31 mars 1913.6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cina millA dalln Q -4 .
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S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une subvention à la Canadian Randicraft's Guild, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour une subvention pour la continuation des expériences avec les rennes dans le

Labrador canadien, sous la surveillance du Dr. W. T. Grenfell, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les frais de la Commission de conservation, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'Académie des Beaux-Arts, pour 'année finissant le 31 mars 1913.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une subvention au Canadian Mining Institute. pour l'année finissant le
31 mars 1913.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le juge en chef de la cour Suprême du Canada, pour couvrir les

frais de voyage et autres dépenses que lui occasionnent ses fonctions de substitut de

Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une somme requise pour défrayer les dépenses préliminaires relatives au

Congrès international géologique, qui se tiendra au Canada, 1913, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et neuf dollars et
soixante et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-
ministère de la Justice, y compris la division des pénitenciers-Somme requise pour
appointements de J. Leslie, promu à la ire division, subdivision A, à partir du 1er
avril 1911, $275; appointements du secrétaire privé depuis le 15 janvier 1912, à $2,800
par année, $594.62, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le ministère de la Justice:-Pour pourvoir à la promotion d'un commis
de la troisième division, subdivision B, à la troisième division, subdivision A, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille quatre cent trente-trois
dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour les pénitenciers:-Saint-
Vincent-de-Paul--crédit supplémentaire, $15,000; Colombie-Britannique--crédit sup-

plémentaire (y compris une somme de $133.33 pour payer à W. A. Patchell la diffé-
rence entre le salaire de gardien ($800) et celui de gardien-chef ($1,000) du 1er août
1911 au 31 mars 1912), $20,133.33; Alberta-crédit supplémentaire, $10,000; Saskat-
chewan-crédit supplémentaire,, $15,000; Saskatchewan-allocation à John McLeod,
mécanicien et forgeron-inspecteur, pour frais de déménagement de Dorchester, N.-B.,
à Prince-Albert, Sask., $30, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'administration de la justice:-Allocation supplémentaire aux juges en
ce qui concerne la cour de Circuit, de Montréal, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille eing cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les pénitenciers:-Pour payer un bonus spécial de $100 chacun
aux officiers et aux employés des pénitenciers dont le salaire n'atteint pas $1,0O par
année, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour une subvention à la Canadian Peat Society, pour l'année finissant le

31 mars 1912.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour les mines et service géologique--division des Mines:-Recherches
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relatives aux dépôts de minerais, minéraux économiques, tourbières-détermination de
la valeur comme combustibles des houilles et tourbes du Canada, y compris le salaire
des ouvriers et journaliers, les machines additionnelles-recherches relatives au traite-
ment des minerais, y compris les appareils et l'outillage d'un laboratoire-obtention de
renseignements concernant les industries et opérations des mines et de la métallurgie,
$75,000; impressions, livres, papeterie, dépenses des laboratoires de chimie et appareils,
dépenses casuelles de bureau, services auxiliaires, $40,000; études de problèmes métal-
lurgiques d'importance économique, $6,000; appareils et outillage, appointements d'ins-
pecteurs, d'un chimiste, d'un machiniste, d'employés de bureau, et frais de voyage
relativement aux études sur la fabrication et l'emmagasinage d'explosifs en Canada,
$5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'essayerie du Canada :-Maintien de l'essayerie à Vancouver, C.-B., pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et quatorze mille
quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour le service géologique:-Explora-
tions et études au Canada, y compris des études ethnologiques, archéologiques et paléon-
tologiques, et rémunération de géologues, auxiliaires, dessinateurs et autres, $142,000;
publication de rapports, cartes, plans, illustrations, etc., $75,000; achat de livres, ins-
truments, appareils de laboratoire, substances chimiques, matériel pour les cartes, pape-
terie, entretien des bureaux et du musée, experts et employés temporaires de bureau,
vêtements pour cinq aides, dépenses diverses, etc., $42,000; pour collection et achat de
spécimens pour le musée commémorial Victoria, $15,000; compensation à John F.
Lyons pour logement, combustible, éclairage et eau à lui fournis à titre de concierge
du musée géologique, rue Susex, logement évacué lors du déménagement au musée
Victoria, où il n'est plus ainsi logé; $400, pour l'année finissant le 31 mars 191:.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour divers:--Subvention pour venir en aide à la branche canadienne
de la St. John Ambulance Association, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille et cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Chemins de fer et Canaux:-
Pour un commis, première division, subdivision A, $3,000; appointements d'un com-
mis de la deuxième division, subdivision B, à $1,200 par année, $1,200; pour un com-
mis de la troisième division, subdivision A, $900, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-neuf mille dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-
chemins de fer-Intercolonial:-Moncton-ameublement de la nouvelle allonge des
bureaux, $16,000; Point-Tupper-améliorations, $93,000; embranchement à Wallace-
Harbour, $60,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de la Baie-d'Hludson:-Construction de
chemin de fer, de gares terminales et d'élévateurs, pour l'année finissant le 31 mars
1913.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les canaux:-Canal Welland, à navires--construction, pour 'année
fnissant le 31 mars 1913.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa:
Majesté pour le canal Chambly:-Nouvelles machines, pour l'année finissant le 31

ie n'excédant pas
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31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les canaux de Québec:-Nouveau remorqueur-crédit supplémentaire,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les grandes routes:-Pour pourvoir au paiement, sous le régime de la Loi
d'amélioration des grandes routes du Canada, des subventions suivantes aux diverses

provinces du Canada pour la construction ou l'amélioration de grandes routes, ou pour
ces deux objets, suivant qu'il est stipulé dans la dite loi, savoir Alberta, $52,189.90;
Colombie-Britannique, $54,669.52; Manitoba, $63,460.10; Nouveau-Brunswick, $49,-
019.86; Nouvelle-Ecosse, $68,576.90; Ontario, $351,466.64; Ile-du-Prince-Edouard,
$13,059.70; Québec, $278,964.80; Saskatchewan, $68,592 58, pour l'année finissant le

31 mars 1913.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars-imputable sur le

revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux--canaux-Qué-
bec:-Pour terminer'les travaux de macadam de la chaussée de la Baie des Affamés,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille deux cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour divers :-Commission de chemin de fer du

Canada-entretien et fonctionnement-crédit supplémentaire, $22,200; tracés, inspec-
tions et immigrations-chemins de fer--crédit supplémentaire, $50,000; Loi d'amélio-

ration des Grandes Routes du Canada-montant requis pour l'administration de la

loi, y compris organisation et paiement du personnel pour la mise en vigueur des dis-

positions de la dite loi, $25,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent dix-sept mille cinq cent douze

dollars et quatre-vingt-onze centins-imputable sur let capital-soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les travaux publics-édifices publics--Ontario:-Ottawa-palais des Ar-
chives-pour payer à Wm. M. McGillivray, entrepreneur de la construction, intérêt à

5 pour 100 sur le montant restant dû sur l'état estimatif ($2,341.68), du 7 décembre
1906 à date du paiement 25 avril 111, $512.91; Ottawa-nusée Victoria (à voter de
nouveau, $87,000), $87,000; Ottawa-nouveaux édifices ministériels et leurs terrans

(à voter de nouveau, $280,000), $500,000; Ottawa-palais législatif-agrandissement
de la Bibliothèque, $30,000; Toronto-nouveaux édifices fédéraux, $300,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars-imputable sur le revenu-

soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-divers-Secours à

Mme Rébecca McDonald, veuve de feu A. J. MeDonald, cantonnier sur le ehemnin de

fer Intercolonial, tué dans l'exercice de ses fonctions, pour l'année finissant le 31 mars

1913.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour divers:-Gazette du Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat:-Réparations et réfections, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat:-NÇouvelles installations, pour

l'année finissant le 31 mars 1913.
40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars -soit accordée à

Sa Majesté pour la distribution des documents parlementaires, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour des impressions diverses, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

42. Résolu, qu'une somme n'excédapt pas cinq cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une contribution à la publication du Catalogue international des publi-

cations scientifiques, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
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43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majestépour une depense occasionnée par la Loi de tempérance du Canada, pour l'année finis-sant le 31 mars 1913.
44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-Jesté pour une dépense sous le régime de la Loi de naturalisation, pour l'année finis-sant le 31 mars 1913.
45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les traitements et dépenses de l'agence canadienne à Paris, pour l'annéefinissant le 31 mars 1913.
46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à SaMajesté pour des publications canadiennes pour la bibliothèque du bureau du Haut-commaissaire à Londres, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée àSa Majesté pour des dépenses imprévues à être autorisées par un décret du Conseil etdont un compte en détail sera soumis au Parlement dans les quirze premiers jours dela prochaine session, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour le gouvernement impérial pour couvrir la part du Canada dansles pertes probables de l'exploitation du câble du Pacifique, pour l'année finissant le31 mars 1913.
49. Résolu, qu'une gomme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à SaMajesté pour une subvention pour aider à la poursuite des travaux de la Société astro-nomique du Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1913.50. Résolu, qu'une.somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à SaMajeste pour la Société Royale, pour l'année finissant le 31 mars 1913.51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent quatre-vingt-sept dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernementcivil-Secrétariat d'Etat:-Pour porter à $3,450 par année les appointements de P.Pelletier, sous-secrétaire d'Etat suppléant, $100; pour deux promotions de la subdivisionB à la subdivision A de la première division, $250; pour pourvoir aux appointementsdu secrétaire privé à $2,100 par année, $2,125; pour trois nouveaux commis dans lasubdivision B de la troisième division, 1 à $512.50, 2 à $750, $2,012.50, pour l'annéefinissant le 31 mars 1913.

52. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à SaMajesté pour la Commission du Service civil:-Appointement d'un nouveau commis-saire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée àSa Majesté pour divers-Impressions diverses-crédit supplémentaire, pour l'annéefinissant le 31 mars 1912.
54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente dollars soit accordée àSa Majesté pour le gouvernement civil-Commission du Service civil:-Dépense ca-suelle-pour paver à Mare Sauvalle, travail spéial de traduction relativement auxexamens du service civil, $230, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-quatre mille dollarssoit accordée a Sa Majesté pour le service législatif-divers:-Imrpressions, papier àimprimer et reliure, $200,000; impressions, reliure et distribution des lois, $10,000-dépenses casuelles se rattachant aux listes électorales. $8,000: dépenses casuelles dugreffier de la Couronne en chancellerie, y compris l'emploi de commis temporaires$5,000; listes électorales des provinces, $11.000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour 1 un
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58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
'Majesté pour le travail:-Loi de la conciliation et du travail, y compris publication,
impressions, reliure et distribution de la Gazette dit Travail, et allocation aux corres-
pondants-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Loi des enquêtes en matières de différends industriels, 1907, y com-
pris paiement aux membres de la commission, aux témoins et les frais de voyage,
etc.-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère du Travail:-Pour le secré-
taire privé, $2,100; pour deux commis dans la deuxième division, subdivision A,
$3,200, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf millions, six cent soixante et cinq
mille cent soixante et neuf dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour
les postes--service extérieur:-Traitement et allocations, $3,861,856.50; service de dis-
tribution du courrier, $4,765,813; divers, $897,500; Territoire du Yukon, $140,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cent soixante et
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des
Postes:-Pour trois commis dans la première division, subdivision A, dont l'un devra
être secrétaire-légiste, $8,400; crédit supplémentaire pour secrétaire privé, $1,125;
pour un commis dans la deuxième division, subdivision A, $2,100; pour un commis
dans la première division, subdivision B, $2,100; pour dix-sept commis dans la deux-
ième division, subdivision B-1 à $1,600, 1 à $1,400, 15 à $800, $15,000; appointements
d'un commis, permuté du ministère du Commerce (omis du budget principal), $950;
pour cinq trieurs à $500 chacun, $2,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'administration des postes-service extérieur-traitemente:-Crédit
supplémentaire, $100,000; traitements de deux nouveaux sous-inspecteurs des postes à
$1,800 chacun par année, l'un à Halifax et l'autre à Victoria, $3,600; pour porter le
traitement de S. Tanner Green, inspecteur des postes à Québec, à $3,00, $400, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le service postal:-Crédit supplémentaire, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille cent dix-huit
dollars et quarante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour des dépenses
diverses:-Crédit supplémentaire, $100,00; installation d'un service télégraphique
pour les îles de la Madeleine pendant les mois d'hiver, $338; pour payer à Mmne Agnes
Austin, veuve de J. J. Austin, sous-inspecteur des postes à London, une gratification
équivalant à quatre mois du salaire de M. Austin, $566.66; service postal rural, livrai-
son, $200,000; erédit requis pour le paiement des arrérages dus à 67 facteurs qui en
1909, ont accepté les dispositions de la Loi des Postes de 1902 et ont été classés au
grade " C " à $2.25 par jour et pour les payer à raison de $2,75 à compter du 1er avril
1909, $26,213.75, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les pêcheries:-Pour aider à l'établissement, à l'entretien et à l'ins-
pection d'un entrepôt frigorifique pour la boëtte et à la conservation et au développe-
ment de la pêche des grands fonds et pourvoir à de meilleurs moyens de transport pour
le poisson frais, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une dépense de la Commission internationale des pêcheries sous le
régime du traité réglementant les pêches dans les eaux contiguës à la ligne des fron-
tières. nour l'année finissant le 31 mars 1913.
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68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante et un mille dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics (minis-tère de la Marine) :-Fleuve Saint-Laurent (chenal des navires), pour l'année finis-sant le 31 mars 1913.
ac . Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-sept mille dollars soitaccordée à Sa Majesté pour pourvoir au parachèvement et à la construction du matérielde dragage pour le fleuve Saint-Laurent, de Montréal à la Pointe-aux-Pères, pourl'année finissant le 31 mars 1913.
70s Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cent cinquante dollarssoit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère de la Marine et desPcieries :-Pour le secrétaire privé-crédit supplémentaire, $750; appointements d'uncommis, dans la deuxième division, subdivision A (omis dans le budget principal),$82,100; pour quatre commis dans la deuxième division, subdivision B, 1 à $1,200, 3 àt800, $3,600; promotion de sept commis de la troisième division, subdivision B, à latroisième division, subdivision A, $1,100, pour l'année finissant le 31 mars 1913.71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille dollars soit accordée àSa Majesté pour le service naval:-Service radiotélégraphiqut-somre supplémentairerequise pour la construction et l'enitretien dle -stations de télégraphie sans fil, pourl'année finissant le 31 mars 1913.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les reconnaissances hydrographiques:-Crédit supplémentaire, pourJ'anrnée finissant le 31 mars 1913.
73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Saet p ur les phares et service côtier:-Crédit supplémentaire pour agences, loyersetes, pour l'année finissant le 31 mars 1913M4t Résolu, qu'une somme n'excédant pas einq mille dollars soit accordée à SaMajesté pour une somme requise pour dédommager 'aM. M. Bras, agent à Parry-Sound,des lésions qu'il a reçues à la suite d'une explosion de l'acétylène, pour l'année finis-sant le 31 mars 1913.
75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix mille dollars--imputablesur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-ministère de laMarine :-Pour pourvoir au parachèvement et à la construction du matériel de dragagepour le Saint-Laurent, de Montréal à la Pointe-aux-Pères-crédit supplémentaire, pourl'année finissant le 31 mars 19>13.

à6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille dollars soit accordéeà Sa Majesté pour les pcheries:-Somme requise pour pourvoir aux dépenses des com-missions de. pêcheries, $1,000; pour pourvoir à la construction de cinq chaloupes pourle service des patrouilles des pêcheries de homards (voté de nouveau), $25,00; pourpourvoir à la construction ou à l'achat de dony m - ___ - . ;
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des douanes, $110,000; pour l'achat des nouveaux croiseurs et frais d'entretien des
croiseurs du revenu et service préventif (à voter de nouveau, $225,000), $255,000;
somme à verser au ministère de la Justice, chargé d'en faire l'emploi pour le service
préventif secret, et auquel il doit en être rendu compte, $5,000, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Douanes:-Pour le secrétaire
privé, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les douanes:-Appointements et dépenses casuelles, aux différents ports
du Dominion, y compris des suppléments pour service supplémentaire, nonobstant les
dispositions de la Loi du Service civil-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le
31 mars 1913.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Vêtements et fournitures néces-
saires-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille six cent soixante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le service du génie:-Crédit supplémentaire,
pour J'année finissant le 31 mars 1913.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour des dons aux associations :-Crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les chefs-lieux et états-majors de districts:-Crédit supplémentaire, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée àSa Majesté pour ses bâtiments et travaux militaires :--Nouvelle salle d'armes, Québec,
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'artillerie, armes, terres et équipement-montant requis pour achat
de terrains pour tirs à la cible, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour impression et papeterie:-Crédit supplémentaire, pour l'année finissant
le 31 mars 1913.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-treize mille deux cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les approvisionnements-crédits supplémen-
taires:--An wnviqionnnpn6n,r .I»q771 n . ann1riviflnnnmn Apm
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de terrain et construction d'un édiflice du gouvernement du Dominion, à Londres,Angleterre, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent trente mille dollarssoit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières:-Amélioration du chenal de larivière aux Français, .$100,000; port de Québec-améliorations, $1,000,000; Saint-Jean-améliorations du port-crédit supplémentaire, $100,000; Victoria, Ont.-amé-liorations du port-crédit supplémentaire,. $30,000, pour l'année finissant le 31 mars1913.
95. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-département de la Milice et de laDéfense:-Crédit supplémentaire pour le secrétaire privé, $700; pour pourvoir à unepromotion de la deuxième division, subdivision B, à la première division, subdivisionB, $500; pour quatre commis de la troisième division, subdivision B, 1 à $800 et 3 à$500 chacun, $2,300, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cent vingt-cinq dollarssoit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Intérieur:-Pour le secrétaire parti-culier, $2,425; promotion de neuf commis de la subdivision B à la subdivision A de ladeuxième division, $14,400, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée àSa Majesté pour le département des Sauvages:-Dépense casuelle-crédit supplémen-taire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille et cinquante dollars soit accordéeà Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-Pour un commis dans la troi-sieme division, subdivision B, $600; pour trois promotions de la première division,subdivision B, à la première division, subdivision A, $450, pour l'année finissant le31 mars 1913.
99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille deux cent vingt-cinq

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Travaux Publics:--Pour por-ter à $4,000 les appointements d'A. Dufresne, sous-ingénieur en chef, $825; pour un
commis, première division, subdivision A, $2,800; pour le secrétaire privé, $2,400;
pour neuf commis dans la première division, subdivision B, 1 à $2,500 et 8 à $2,100,
$19,300; pour un commis dans la troisième division, subdivision A, $900; pour deux
messagers, à $500 chacun, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent douze dollars et cin-quante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Commerce:-Pour un
commissaire du commerce, $6,000; appointements du secrétaire privé, $2,400; pour uncommis de la première division, subdivision B, $2,100; pour un commis de la deux-ième classe subdivision A, $1,600; pour trois commis dans la deuxième division, sub-
division, B, 1 à $1,412.50, 2 à $800, $3,012.50, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le bureau de la Commission de conservation :-Pour un commisdans la première division, subdivision A, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

102. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille et cent dollars soit accordée à SaMajesté pour le service législatif-bibliothèque du Parlement:-Pour un commis sur-numéraire du 1er avril au 31 décembre 1912, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée àSa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Pour pourvoir au paiement

sous le régime de la Loi d'aide d l'agriculture, des subventions suivantes aux divers
provinces du Canada pour l'encouragement de l'agriculture, suivant qu'il est stipulédans la dite loi, savoir: A la nrovince d'Ontarina1* R>. - - An
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104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les expositions :-Crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31mats 1913.
105. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée àSa Majesté pour le laboratoire national de biologie, pour l'année finissant le 31 mars1913.
106. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'Institut International d'agriculture et section des publications, pourl'année finissant le 31 mars 1913.
107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée àSa Majesté pour l'administration et la mise en vigueur de la Ioi des conserves alimen-

taires-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
108. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Saý

Majesté pour enquête sur les conditions agricoles du Dominion, afin d'aider et encou-
rager à nouveau cette industrie, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

109. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'immigration :-Pour distribution de semences aux colons sur terres
non patentées dans le Manitoba, l'Alberta et la Saskatchewan, pour l'année finissant le31 mars 1913.

110. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille deux cent treize dollars
et deux centins-mputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux
pubhes-édifices publics-Nouvelle-Ecosse:-Antigonish-.-édifice public-améliorations,
$500; Amherst-édifice public-agrandissement, $5,000; Baddeck-édifice public-
horloge de la tour (à voter de nouveau), $1,200; Dartmouth-nouvel édifice public,$10,000; Glace-Bay-édifices publics-améliorations, $1,000; H1alifax-bureau le poste
-taxe d'eau, $1,000; Halifax-édifices publics-pour paiement aux autorités munici-
pales de la quote-part de l'Etat pour pavage permanent posé vis-à-vis le bureau deposte et la douane, $1,713.02; Halifax-hôpital de détention des immigrants, étables,etc., $2,500; Inverness-bureau de poste-mur de rétention en béton et trottoirs,
$1,800; Windsor-édifice publie-tour de l'horloge (à voter de nouveau), $1,500, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Ile-du-Prince-Edouard:-Sümmerside-édifice public-nouveau toit et
agrandissement, y compris chauffage et aménagement divers (à voter de nouveau),
pour l'année finissant le 31 mars 1913.

112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cent trente dol-
lars et treize centins git qnnril4 p R Mais nonm lln Nono..Rvim._.
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(Côte Saint-Paul), $25,000); Malbaie--édifice public, $10,000; Québec-citadelle-
réfections et améliorations, $10,000; Sorel-édifice public-répa rations de l'apparil de
chauffage, $1,000; Sainte-Agathe-des--Monts--édifice public, *10,000; Saint-Gabriel de
Brandon-édifice public, $10,000; Saint-Laurent-édifice public, $25,0m0; Saint-Lam-
bert-édifice public-cerédit supplémentaire, $5,00 Thetford-Mines--édifiee publie-
posage de fils électriques' et lustres, $1,000; Verdun-édifice public, *10,000l; West-
mount-salle d'exercices et dépôt d'armes, $30,000, p~our l'année finissant le 31 mars
1913.

114. IRésolu, qu'une somme n excédant pas six cent soixante et huit mille huit cent
quarante-trois dollars et quinze contins soit accordée à Sa Majesté pour l'Ontario:
Acton--édifice public, $10,000; Almonte--bureau de poste-horloge et réparations,$1,000; Barrie-édifice public--allonge et réfecetions, etc., 81,0;Belleville-édifices
publics-améliorations, $2,500; Berlin-édifice public-la part du gouvernement dans
le coût d'égouts de raccordement et pour le pavage posé par les autorités municipales
(à voter de nouveau), $402.66; Bowmanville-édifice public-améliorations, $2,000o;
Bracebridge-édifice public-pour payer à Mme Mary McCash l'intérêt à 5 pour 100 sur
versements retardés de $3,300 et $700l du prix de vente d'un emplacement, $4G.49;
Brantford-niouvel édifice public, *50,000l; Brampton-édifice public-tour d'horloge,

8100;Carleton-jPlace bureau de poste-horloge et réparations, $1,000; Chelsey-
édifice public ($15,000 à voter de nouveau), $15,000; Collingwood-édifice public,
*25,000; Gornwall-édifice public-nouvelles chaudières, $2,000; Dresden--é4ifioe
publie-tour d'horloge, $2,0W0; Dundas-édifice public, *20,000; Eganville-édifice

pule(à voter de nouveau, 82,000), 810,000; Fort-William-salle d'exercies,$3O
FortWiliam-doane et entrepôt d'examen, 85,00 oderle-dfeepbi--mlo

ratons $120; Grimsb-éifc publie, $1000f; ulh-dfcpbieaprtu
gouvrneentdans le coût d'égouts de raccordement et dupavg posé par les auto-rités municipales (à voter de nouveau), $1,776.77; Hamilton-dépôts d'armes-balance

due à l'architecte pour avoir surveillé la construction d'un édifice, $1,024.71; Ha~milton
-édifice public-allonge et améliorations, $22,000; Ifespeler-édifice public, $10,000;
Lakefleld-édiflce public, $10,000; Lindsay-édifice public-tour d'horloge et nouvelles
chaudières, 84,500; Lindsay-salle d'armes, $25,000; London-bureau de poste-amé-
liorations, $10,00M; London-bureau de poste et douane-la part du gouvernement
dans le coût du nouveau pavage posé sur la rue Richmond, *481.74; M-arkhamn-édi-
fiee publie-terrain additionnel, $2,000; Midland-édifiee public--crédit supplémen-
taire, $20,000; Milton--édifice public, $5,000; Mitchell--édifice public-crédit supplé-mentaire, $2,000; Newmairket--édifice public, $25,000; Orillia-salle d'exercices,
*80,000; Oshawa-édifice public--la part du gouvernement dans le coût de nouveaux
pavages et trottoirs posés par les autorités municipales sur les rues King et Welling-
ton, $494.90; Oshawa-salle d'exercices, 83W,000; Ottawa-nouvelle salle d'exercices,
$50,00<; Ottawa-pae Major-Hill-terminer l'éclairage électrique, $5,000; Ottawar-

éruede combustible-agrandissmet du laboratoire (à voter de nouveau, *13,000),
$1,0; Palinrston---difce public, $10,000; Paris--édifice public-tour et hor'loge,

$3,O; Pmbroe-éifice public-allonges, etc., 812,000l; Ferth--édflce publie,$15,000; Peterboro-bureau de pot-llne*2,500; Picton--,iépôt d'armes, $20,000;
Port-Hope--édifice publie-améliorations, $7,500; Port-Arthur--douane et entrepôt
d'examen, *60,000; ?reston--édifice publie, $10,00(>; arnla--dépôt d'armes-pu
payer aux autorités municipales 5 pour 100, l'intérêt d'un an sur taxes d'amélioain
loales pour le pavage posé sur la rue Christina, vis-à-vis les terrains du dépôt dams

anique les taxes en général pour 1909, *109.01; Sarnia-édifice pubicpupae
au utorités municipales la part du gouvernement pour taxes sur les aéirtions

ocle our le fiavaoee nosé sur la rTflfi 'Frmt , ý- 1,, 1 - 1 A-. -- ÉK)*
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,dans le coût de nouveaux Pavages, trottoirs, etc., Posés par les autorités municipales
(à voter de-nouveau, $700), $1,200; Suidbury---édifice puhlic-crédit supplémentaire,
$810,000; Toronto-édifice d'exposition canadien ne-besoins de la douane, $200; To-
ronto-hêtel des postes-étage additionnel, $25,000; Toronto-entrepôt d'examen de
la douane, 8300,000; Toronto-bureau de poste, station est " G ", $50,00Q; Toronto-
station de poste (aux environs de la rue Collège et de l'avenue Spadina), 8e0,000);
'Toronto-Nord-station de poste,' $25,000; Walkerville--édfice public, $15,000; Wal-
laceburg--édifice' public (à voter de nouveau, $15,000), 825,000; Watford--.édifice
public, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

115. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille trois cent
,quinze dollars et dix cenitins soit accordée à Sa Majesté pour le Mýanitoba :-Carman-
édifice public, $10,000; Dauphin-édfice public-mla part du gouvernement dans la
coût de la pose de trottoirs granolithiques sur l'avenue Burrows par les autorités muni-
cipales, $2029.60; Melita-édifice public, $5,00M; Virden--édifice publie, 810,000; Win-
nîpeg-ancien édifice de la douane-pour payer la part du gouvernement dans le coût
du pavage de la rue York entre les rues Main et Front, $1,112.50; Winnipeg-salles
.d'immigration Nos 1 et 2-améliorations du système d'éclairage électrique, $2,000);
Winiiipeg-édifice public-pavages, égouts, y compris $878.77, etc., (à voter de nou-
veau), 814,000Q; Winnipeg--salle d'exercices, $0,0,pour l'année finissant le 31
-mars 1913.

116. Résolu, quune somme n'excédant Pas deux cent vingt-cinq mille trois cents'
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Saskatc-hewan :-Battleford-édifice du
bureau de télégraphe-appareil de chauffage (à voter de nouveau), 81,800; Gravel-
bourg---édifice de télégraphe, etc.. (à voter de nouveau), 85,000; lIndian-llead-pépi-
nère-comnmodité,s additionnelles (à voter de nouveau), $5,000; Lboydmnter-é,difiue

public (à voter de nouveau, 820,000), $88,000; Melfort-édifice public (à voter de
nouveau; $20,000), *30,000; Moosejaw-salle d'exercices (à voter de nouveau, $15,000),
'$25,000; flattleford--Nord-édifice public-crédit supplémentaire, $10,000; Prince-
Albert-salle d'exercices, $25,000; Prince-Albert-pénitencjer de Saskatchewan (à
voter de nouveau), $6,000; Régina-salle d'exercices, *50,0CO; Saskaton-ppinière,

000,(; Weyburni-édifice public (à voter de nouveau), $10,000, pour l'année fns
sant le 31 mars 1913.

117. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent sept mille sept cent vingt-sept
,dollars et trois centins soit accordée à Sa M ajesté pour l'Âlberta--Bsao-dfc
public, 810,000; Calgary-entrepôt d'examen de la douane, $1w0,000; Calgary-salle
d'exercices, $50,000; Calgary-édifice de l'immigration (à voter de nouveau, $35,0w0),
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de fumigation pour dioxyde de soufre, $2,500i Vancouver-station de la poste, $25,000;
Victoria-hospice de détention pour les immigrants, 83,000;* Victoria-salle d'exer-
cices, 8100,000; Victoria-édfices.publics--pour payer la part du gouvernement dansle cout des nouveaux pavages posés par les autorités municipales, $.5,310.42; Victoria-
installation dtý fumigation pour dioxyde de soufre, $2,500, pour l'année finissant le 31
mars 1918.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers :-Fermne expérimentale--crédit supplémaentaire--reconistructioni
d'édifices détruits par le feu à Indian-llead, $25,000, drapeaux pour édifices publics
fédéraux, 85,00w, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

1290. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa IMajesté pour les loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.-
Ottawa-édifiees; publics :-Ottawa--service de téléphone, $5,500; Ottawa-opérateurs
d'ascenseurs-crédit supplémentaire, $3,000; Rideau-llall (y comipris les terrains,
améliorations, mobilier et entretien, etc.-crédit supplémenitaire, $10,000; édifices fédé-
raux: Edifices publics fédéraux--gages des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.-
crédit supplémentaire, 85j'0,000; édifices publics du Yukou-loyers, réparations, comn-bustible, éclairage, service de l'eau et gages des gardiens-c-rédit supplémentaire,
$5,000, pour l'année finissant le 31 mars 191:3.

121. Résolu, qu'une somme n'excédant pias quinze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour divers :-Galerie Nationale des Arts. Ottaw,ýa, y compris l'achat detableaux, par la Commission des beautx-arts-crédit suppléýmentaire, pour l'année fii-
santle 31 mars 1913.

122.Réso u quune somme n'eieédant pas cinq cent dix-neuf mille sept centquatre-vingt-cinq dlars et quatre-vingt7deux <centins soit acodé Sa M ajesté pourles havres et rivières-louvelle-Ecos-se -Amherst---quai (à voter de nouveau), 82,000;
Avonuport-prolongement du brise-lames (à voter de nouveau), 82,000; lear-Rver-
quai (à voter de nouveau), $4,700; Anse à Belli vea u-prol ongement du brise-lames
nord et dragage, $2,000; Bla nche-Brse-lames, $2,000; Boisdale-nouveaui quai (àvoter de nouveau), 85,000; *Breen's-?ond-construction du brise-lames, $14,000;
Brooklyn-d ragage, $700; Burke's-Head-pour achèvement de brise-lames-c-rédit sup-
plémentaire, 88,500; Cap-Rouge---construiction du brise-lames (à voter de nouveau,
$14,000), 816,400; Caribou, île-relever la chaussée (à voter de nouveau), 81,400;
Car's-Brool--quiai, $6,1W0; Centreville (Anse à la Truite) -brise-lames, $60,000;Centreville (Ile du Caip)-qýuai, $1,000; Chester~-compléter le canal, $2,300; Coffiu's-
Croft-améliorations, 8600; Creignish-conatruetion d'une jetée d'atterrissage (à voter
de nouveau), 82,500; Cribbin's-Point-Compléter lets réparations au quai (à voter denouveau), $1,000; rivière Diligent-quai, $2,500; ])rum-Ilread-amnéliorations au quai,
$500; rivière de l'Est---dragage, 875,000; Feltzen,-Sud-brise-laiies dans l'anse Spind-
er, $10,000; Eel-Brook-quai (à voter de nouveau), $1,200; havre de l'est-réparations

au q~uai, $1,000; havre de Findlay-Poit-répa rations au quai et protection de laplage (à voter de nouveau), $1,000; rivière des Français (côté nord) -brise-lames (àvoter de nouveau, $3,800), $5,000; pointe Fruid-enlèvemient des roches (à voter denouveau), 831,200; pointe Gillis-Est-construction du quai (à voter de nouveau),$1,100; Crand-Etang-réparations au chenal, $3,000; Rivière-l'làbitat-amli>ra-
tions entre Canning et le Bassin-Minas, $1,000; llansport-quai, 818,000; Havre aBouche-réparations au quai, $1,200; Harbourville-réparations au brise-lames (àroter de nouveau), $1,000; Inverness-amiéliorations au port, $5,000;- Joggius-M es
plae à tourner sur le brise-lames (à voter de niouveau'>- A,1-4(k)- ,11'~f

ziU
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du brise-lames (à voter de nouveau), $2,O00; Anse cNi-rpatoset prolonge-
nment au quai brise-lames (à voter de nouveau), $1,100; IMilochelle--quai, $2,000;
Mushaboon-quai, $2,000; Neil's-llarbour-réparations au brise-laines, 8170; ew-
Hayon-réparations et prolongement au quai (à voter de nouveau, 81,400), $1,440;
Rivière du Nord-améliorations au quai, $1,400; Anse du Nord-Ouest (ile Tanicok)-
brise-lames, $5,000; Ogîilvie-réparations au quai, $1,000; Piper's-Cove-quai brise-
lames (a" voter de nouveau), $2,000; Pleasant-Bay-réparations au quai, $1,200;
Port-Duffein-port--quai du côté ouest du port, 84,000; I>ort-Grevlle-quai, 85,000;
rivière au Saumion-ouvrages3 de protection du port, $1,500; Seaforth-bri se-]a nies,
$17,500; île Seal-quai (à voter de nouveau), 83,000; île Spencer-réparations au
quai, $1,6M0; Saint-Joseph-havre de bateau, protégé par la jetée du brise-lames (à
voter de nouveau, $1,0) 12,000; Sterling-Brook--quai, $1,500; "The Wharves ",
comté de Lurienburg-brise-lanes (à voter de nouveau, $1,000), $2,000; Three-
Island-Cove-pour acquitter à la W. J. Poupore Co., Ltdl., sa réclamation complète et
définitive pour dragage, $5,845.82; Wallace-réparations au quai, 3,0;Wallace
(port)-dragage, 85,000f; West-Advocate-brise-lamnes (à voter dle nouveau, $10,000),
$18,000; Western -leadl-répa rati ons au brise-lames, $1,500; Côte de l'o.uiest-quai,
$4,600O; Weymnoth-amréliorationis au port, 825,000l; 'White-Poin)t-brise-lamies (à
voter de nouveau), 81,000; Whycocomiagh-réparations au quai et à l'entrepôt, $1,500;
Winidsor-améliolrations au port, 825,000; Young's-Cove--brise-lames, $2,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

123.* Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix-neuf mille cinq cent dix-
sept dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa iMajesté pour le Nouveau-Bruïns-
wick :-Albert-quai, $15,000; Bathurst-pour règlement complet et définitif des récla-
mations de A. et R. Loggie pour dragage exécuté à Bathurst, Loggieville et Caraquet,
$24,209.91; Bouctouche--draigage, $25,000; Cap-Bald-parachèvement du brise-lames
-crédit supplémentaire, $3,500; Castalia-brse-lames (à voter de nouveau, $5,000),
86,400; ]}alhousie--port-brise-lames (à voter de nouveau), $22,000; IDorchester-amné-
hioratiens au quai (à voter de nouveau , $500), $6,000; Fairhaven-reconstru ire têtef
de la jetée-crédit supplémentaire, $2,400; Granidîqu"-uai (à voter de nouveau,
$6,000), $6,500; Grassy-Island-pour règlement complet et définitif de la demad de
J. S. Gregory pour dragage exécuté, $25,020; Grande Rivière au Saumon-pilots join-
tifs, jetée de l'ouest, 83,700f; Green-Point-brise-lames (à voter de no~uveau), $5,00<>;
Harvey-Bank-hausser le quai-crédit supplémentaire, $650>; cap Ilopewell-rêpara-
tions au quai-crédit supplémentaire, 81,000; L'Etang-r6parations au quai, $2,000;
Little-G uIlly-brise-]aines, $4,000; Lornieville-brise-laespolongeinent au quai et
répara tions--crédit supplémentaire, $12,000; MîLfllerton-qiiai, $2,5m0; Mispee-répa-
rations <aux ouvrages du port (à voter de nouveau, $450), $1,000; Neguae-PrOlonge-
ment du uai (à voter de nouveau), $,2,300; North-Hed- longemlent au quai brise-

lame, $5,60; etite Lamèque-quai (à voter de nouveau, $8,000), $20,000, Petit
Rce-rise-laesréparain et améliorations, $1,500; Pointe (lu Chène-mnur de

sotèement (à or de ouveau), $1,000, Xidlbouetou, pla ge-bri se- lmes aux plages
du nord et du sud (à voter de nouveau, $15,000), $26,000; Riehibouctou, eýap)-coniplé-
ter la construction du brise-lames (à voter de nouveau, $7,000), $21,000; Rliliibouc-
tou-eomplétfir la reconstruction et le prolongement du quai (à voter denova)
$14,000; Sac.kville-réparations et prolongement au quai, $85,000; Anise-au-Loup-
marin ('Seal-Cove)-le Girand-IMaian-jetée brise-lames du côté est du port, $5,000;
rivière Sainte- Croix-dra gage (à voter dle nouve u); $7,500; rivière Saint-Louis-
quai, $3,500; Saint-Martin--quai, 88,000; Derby supérieur-quai, 82,000; rivière au
Saumon supérieure-jetée (à voter de nouveau, $5,250), $5.9w.; Westlleld-quai à
l'eau haute, 8ý3,000; Çap-Totirmentln-pouiV règlement complet et définitif de, la récla-
imation de la Geeral (lOnt'-uctiOn Companyî, pour intéré,t sur versemnlts différés,
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124. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille deux cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour l'lle-du-Prince-Edouard :-Jetée de Bay-View-
.réparations à la jetée, $500l; Belle-Rivière--quai, $1,000; Cascumpec ou Pointe à
Gordon-quai (à voter de nouveau, $2,500), 82,700; Cove-flead-réparations aux tra-
vaux du port, $750; Crapaud-réparations à la jetée Victoria, $500; Graham's-Pond
-reconstruction du brise-lames, $1,250; Grande-Rivière (nord), jetée-réparations,
$750; Ilead St.-Peter's-Bay-reconistructioni du quai, $5,000; jetée de Hurd's-Point-
réparations, $1,250,; Naufrage-Pond-prolongement du quai et creusement des abords
dui chenal (à voter de nouveau, 86,000), 87,500; New-London-réparations aux tra-
vaux du port, $1,500; jetée de Nine--Mýile-Creek-réparationis, $500; Rivière du Nord-
Pointe Frankldyn-q-ýuai, $10,000; île Robinson-réparat ions au brise-lames, $1,000;
Souris-réparations au brise-lamnes (à voter de nouveau), 82,000O; Souris--prolonge-
ment au brise-lames, $440,000; baie Saint-Pierre-réparations au brise-lames (à voter
de nouveau), 8,0;île Wood-prolongement du brise-lamnes du sud, $7,500, pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

125. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent cinquante-sept
mille sept cent quarante-trois dollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario :-Beau-
maris-construction du quai (à voter de nouveau), 82,0;Beaverton-améliorations
au port, $15,000; Belle-IEwarb---quai, $5,400; Belle-Rivière--améliorations au port
(à voter de nouveau), $3,500; iBelleville-amétiorations au port, 850,000; Big-Bay-
réparations au quai, $5,000; pointe de Big-Ba>-q-uai, $7,500; Blind-River-répara-
tio>ns au dock (à voter de nouveau, $550), $1,000; Brockvile-prolongement du dock
de Tunne-Bay----crédit supplémentaire, $10,000; Burlington-mur de soutènemen~t,
etc., $500; Cche-By--quai sur le lac NiTpising (à voter de niouveau), $2,500;

Cobur-prlogemntà la jete loest, $25,000; Clhse-rlongement au
qua*i sur le lacEri,$,O Collinwood-,améliorationsa u port, *75,000; Dryden-
quai et entrepôt (à voter de nouveau), 81,ff00; Goderich-améliorations au port,
$50,000; Grand-Bend-jetée de protection, $5,000; Hlamilton, port-amélorationps,
*200,000l; lntsville-prolongement du quai (à voter de nouveau), $1,77>0; Kem)pen-
feldt-Bay--quai, 85,000; Kýincardine-port à l'extrémité nord de la jetée dlu nord,
*10,000; Kingston-amélionations au port-crédit supplémentaire, 100,000; lac
Nipissingue-amélioration du chenal navigable dans le brais ouest allant par Shanty-
Lake à Moiietville (à voter de nouveau, 31,000), $2,500; L'Orignal-réparationsa u
quai et au hangar à marchandises (à voter de nouveau), $500; La-Passe, traverse-
~quai (à voter de nouveau), $1,300; Longue-Pointe (près St. Williams)-?quai, $2,600;
Magnetawan, rivière-onlèvexent des cailloux, *2,500; Midland-réparatiois an quai,
tI,ffl; Muskoka, rivière-améliorations, $1,000; Orillia--quai, $4,000; Owen-Sound
-amé6liorations, $25,000; Parry-Souxnd-dragage, $2,300; Parry-Sound-quai, $,W
~Penetangishn-ragage et réparations au dock, $1,500; Peterborough-rivière
Qtonabee--pour règlement complet et définitif de la réclamation de John (YToole pour
loyer d'outillage à Peterborough, $2,943; Petewawa-auéliorations an port (à voter

de ouvau,$,0; îles Picnic--dagsge, $100,000; Pictoin, port--dragage, $19,000;
lac Porcuen qas $3,700; Port-Bre-achvmn du' dragage, $1,800; Port
Burwell-améliorations aux travaux du port--crédit supéetaire, 50,000; Port-
Findlay-prolongemnent du quai et construction d'un entrepôt, $6,800; Port-Rowan-
réparations et réfections à la jetée, et enlèvement des obstructions du chenal,$410
Port- Stanley-améliorati ons au port, $50,000l; rivière La-Pluie amélioraions, $6,-
00; Red-Bay--quai, *3,000l; Riehard's-ILanding-île Saint-Josep-éatin au

*f 1 £IfMi- PjnnAsn nii&b.(~i.iin eni1 aux ietée. 2.00 Sault-
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($2,500 à voter de nouveau), $6,000; Sturgeon-Fails-réparations au dock, $900; Pun-
dridge-quai, $2,500; îles Télégraphe et Nigger-dragage, $40,000; Thessalon-brise-
lames ($18,600 à voter de nouveau), $16,400; ThornburY-améliorations au port
($20,500 à, voter de nouveau), $29,000; Toronto-améliorations au port-crédit sup-
plémentaire, $17,000; port de Two-Creeks (Wheatley)-brise-lames ($10,000 à voter
de nouveau), $38,000; Whitby-améliorations au port, $20,000; Windermere-quai,
$5,000l, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

126. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent trente-neuf mille sept cent un
dollars soit accordée à Sa -Majesté pour Québec :-Batiscan-quai, $16,000 ; *Beaulac
(Garthiby) -proongemenLt de quai, $500; Beloil-quai, 84,800; Cabano-jetée d'atter-
rissement du côté ouest du lac Témniscouata, $2,500; cap Chate-prolongement de la
jetée de dérivation (à voter de nouveau), $5,000; Cap de la M-ýadeleine-agranldissemnent
du quai, $20,000; Carleton-réparations au quai (à voter de nouveau), $1,0W0; Chii-
coutimi-pour régler réclamation de T. Desbiens relativement à contrat pour prolon-
gemrent du quai, $6,867.54; Cross-Point-réparat ions au quai, $650; Escoumnains-
réparations au quai, $1,000; Frasrvill*e-ré~parations au quai, $8,000; rivière (4ati-
neau-érosion à la Pointe-Gatineau, $1,000; Gaspé--quai en eau profonde (875,000 à
voter de nouveau), $100,000; Georgeville-réparations et renouvellement ,du quai (à
voter de nouveau), $1,200; Grand Marais--drainage du, 84,500; Grande Rivière-
réparations au quai, $5,000; Hll-réparations au quai (à voter de nouveau), $800;
Ile-aux-Noix-réparations au quai (à voter de nouveau), 8900; Kamouraska-addition
au1 quai (à voter de nouveau), $6,500; Lac-aux-Ecorces-rivière Kiamika-quai à
Baie-Creuse (à voter de nouveau), $1,300; Lacolle--réparations au quai (à voter de
nouveau), $500; Le-Petit-Débarquemnent (rive nord du Saint-Laurent) -quiai (à voter
de nouveau), $10,500; 1lIle.-Verte-améliorations, $3,700; L'Islet-réparatons au quai,
820,000; Longueuil-quai, $2,800; Lotbinière--réparation.s et renouvellement au quai
($350 à voter de nouveau), 81,800; MNalbaie--brise-lames, $5,000; Maria-réparations
au quai (à voter de nouveau), 81,000; Mill e-Va ches-enl èvement de cailloux dans le
chenal (à voter de nouveau), $1,000; Mý\istook-fermer l'espace entre les piles (à voter
de nouveau), $350; Mltassini-prolongement du quai (à voter de nouveau), $N
lfontmagriy-mur de protection du côté nord-est du~ bassin, $4,500, Natashquan-
jetée brise-lames (lu côté nord du Saint-Laurent (à voter de nouveau), $3,700; Peel-
Head-Bay-répa rations et réfections au quai et aux abords (à voter de nouveau),
$1,250; Feribonka-pour parachever le quai et construire hangar (à voter de nouveau),
$900; Petite Rivière Saguenay-parachèvement du quai (à voter de nouveau), $850;
Pointe-Piclie prolongement du quai, etc., 85,000; Pointe-aux-Esquimaux-répara-
tions au quai (à voter de nouveau), 82,000O; Pointe-aux-Trembles, (en bas)-répara-
t!on aux quai, $500; Poupore (rivière du Lièvre)-jetée de dérivation, $7,000; Ri-

mousi-brse-lmes-ré*t supplémentaire, $17,000; Rimouiski-prolozger conduite
d'eu jsquau uai(à voter de nouveau), $6,000; Rimouski-améliorations au port,

$25000 riièr Baiscn-jtéed'atterrissement. 820,000; rivière du Lièvre-amélio-
rations au~ quai, $1,50; rvèeLgerre--améliorations ($9,500 à voter de nouveau),
815,000; fleuve Saint-Laurent, à Lparie-mur de protection (à voter de nouveau),
$15,000; rivière Sguiinay-dragage et autres améliorations-crédit supplmentaire (à
voter de nouveau), $50,000; Roberval-réparations au quai~, $1,6N;Ruiseau.--
Loutres-améliorations au port ($700 à voter de nouveau), $2,000; Rivière-du-Loup
(en haut)-écluse et barrage, $10,000; S abrevoi s-répa rations et réfections au quai

(à voter de nouveau), $1,400; Shigawake--plancbéiage à neuf, etc., du quai ($300 à

voter de nouveau), $500; Sorel-achat d'un nouveau quai, $15,000; Squateck-addi-

tion au quai, $2,500; Sainte-Adélaïde de Pabos-prolongement dij brise-lames, $5,500;
8aliit-Àlexis-ei règlement comple0t et final de la réclamation de J. Girard relative-
ment à l'entreprise du prolongement du quai, $1,933.46; Saint-Anicet-réparations dec

qui(à voter de nouveau), $1,200; Sainte-Anne-des-Mýonts--<auai en eau profonde,
$000; Satint -nnedeaPocatieprolongment du quai, $6,700;~ Saint-Antoine-

de-Richelieu-eonstructiOD de quai et dragage, $12,000; Sainte-CrOix-mquai (à voter de
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nouveau), $16,200; Sai .nte-Famil1e-proloiigemo-ut du quai (à voter de nouveau),

$7,000; Sainte-Félic3ité-qiiai--crédit supplémentaire, $1,0;Saint-Franiçois-Régis--

quai du côté est de la rivière Kiamika (à voter de nouveau), $2,500l; Sainte-Geneviève

de Batiscan-quai, $8,600; Saint-Germain de Kauaouraska--quai, $10,O0O; Saint-Jean

des Chaillons----quai-parachever les abords, hangar à marchandises, etc. (à voter de

nouveau, $1,430), $2,100; Saint-Josephi de Letellier-quai (à voter de nouveau), $12,900;

Saint-Jérôme-~qiai-réparations urgentes (à voter de nouveau), $2,300; Sainte-Luce

-quai--c(rédit supplémnentaire, $12,600; Saint-Majorique-abord<s du pont (3,000 à

voter de nouveau), q5,000; Saint-Pierre les Bec quets-quai, $30,000; Saint-Valier-

prolongement du quai-crédit supplémentaire, $3,000; Sainte-Victoire-1uai, $6,000;

Tadoussac --quai et abords ($10,000 à voter de nouveau), $11,5N0; Trois-Pistoles, port

-construction d'une jetée-crédit supplémentaire, $3,000; Trois-Pistole-brise-lames,

réparations, $4,000; Valleyfeld--quai sur la baie de Valleyfield (à voter de nouveau),

$3,000; yerclières-hangar sur le quai, $2,000; Verdun-quai, 8,0;Ville-M\arie-

quai, 810,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

12-. Résolu, qu'une somme n 'excédant pas soixante et huit mille deux cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le M-\anitoba :-Maini-Lake travaux de protection

à Delta, $4,7W0; Lac-du-Pélican-qIuai, $3,500; Riir-og-aéirto à la

navigation, $60,000, pour l'année finissant le 31 m»ars 1813.

128. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille trois cent cinquante-

neuf dollars et soixante centins soit accordée à Sa MNajesté pour la Saskatchewan et

l'Alberta :-Rivière Sask<atchewan-~amféliorattions, $50,000; lac de la DerireIÔn-

tage ainde pourvoir au règlement de réclamations pour dommapges aux immuibles

provnn de la construction de la digue (3raven en vue d'aéliorer la navigation, y

compris intérêt accumulé à 5 pour 1M0 par an sur verseet arriérés (à voter de nou-

veau), $10,359.60, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-quatorze mille

six cent cinquante-huit dollars et huit centins -soit accordée à Sa Majesté pour la

Colom-bie-Britannique :-Alberni-quaî, $5,000; Alice-Arm-ObservatorYIlnlet-uaT,

84,000; B6swell-quai (à voter de nouveau), $7,500; Campo.Island-réparatioils au quai,

$2,000o; rivière Campbell-réparations et prolongement du quai, $3,0w0; Celesta-

quai, $5,000; Cornoplix-qu ai, $7,000; rivière Coquitlam-eilèvemnent d'obstacles,

$1,500; baie Galena--quai, $2,000; baie dles Ois-bevtr-ne-ui $3,500;

Golden--quai, 84,500l; port de Go'wland-quai, $2,000; Holberg-mîle Vaneouver-

quai, $15,000; Kinkolithi-quai (à voter de nouveau), $3,5ffl; Kaslo-quai, $20,000;'

lac Ken nedy-~anmliorations à la décharge, $1,500; Ladysmith-réprattions au quai et

addition au débarcadère flottant des cultivateurs, $2,000; Massett-établiiaement des

blancs--quai (à -voter de nouveau), $5,000; Metchosin--qutii, $5,500; Nanaïino--amé-

liorations du port, $100,000; île Porcher-embouchure de la rivière Skeena-quaî (à

voter de nouveau), $5,500l; Port-Moody-proloiigemeflt du quai, $9,200;~ baie du

Rfuge (île Porcher)-quai, $6,000; Renata-quai, $2,500; Sand-.Split->oilt--q uai >

U5Ofl l Saary--quai, $5,000; baie de Shusliartie--quai, 84,000; port de Sooke-

amélioration de l'entrée* (à -voter de nouveau), $5,000; Stewart-qui-pour payer

réclamation de Gillett et MePonald, intérêt sur versemnts arriérés, 4458.08; île

St. James-quai, $2,500; baie Sunshine-quai, 85,000l; Surf-Inlet-quai (à voter de

nouveau), $5,000; rivière Thonipson-enlèvemellt de souches, etc., $2,500; baie Tuèkew

-quai, 84,000; rivière Fraser supérieure et tributaires-amélioration du c~henal
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gage,' $30,000; nouveau matériel de dragage-Ontario et Québec-chantier maritime sur

l'île Victoria-crédit supplémentaire, $37,000; dragage d'Ontario et de Québec--crédit

supplémentaire, $315,000;' dragage des provinces maritimes-crédit supplémentaire,

$375,000; dragage de la ColombieBritannque--rédÎt supplémentaire, $100,000; dra-

gage en général-crédit supplémentaire, $75,000, pour l'année finissant le 31 mars

1913.
132. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille six cents dollars

soit accordée à Sa iMajesté pour les chemins et ponts :-Vonts de la ville d'Ottawa-

chaussée et approches entre Ottawa et Hlull, $5,000; ponts de la ville d'Ottawa-mniner,

sable, etc., $8,600; Miniota-pont pour la réserve des sauvages, $8,000; pont interpro-

vinciai sur la rivière Ottawa à Hiwkesbury, les gouvernement d'Ontario et de Québe

devant chacun contribuer pour $15,000 (à voter de nouveau), $50,000, pour l'année

finissant le M1 mars 1913.
133. -Résolu, qu'une somme. n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soiît

accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques--Nouvelle-Ecoase :-Cap de l'île

aux Nègres-câble, $3,000; l'île aux Phoques-câble, $10,5W0, pour l'année finissant

le 31 mars 1913.
134. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent quatre-vingt-dix-

sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Iigne télégraphique ou télépho-

nique dle Charlesbourg (près de Québec) pour communiquer avec Notre-Damae-des-

Laurentides, Stoneham et les Martineau-Mills, $2,900; Mingan-ligne télégraphique

--en règlement complet et final de la réclamation de la Compagnie du Labrador pour

intérêt à 5 pour 100 sur versements arriérés relatifs à sa demande de $11,000 pour

achat de droit de passage, $697, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

135. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour la Saskatchewan :-Moosejaw-ligne de Wood-Mountain-poiir

ujne line de ceinture entre Limerick et Leeville, pour l'année finissa nt le 31 mars 1913.

136. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'Albrta:-Ligne télégraphique de la rivière La-Paix-ligne de télé-

phone pour relier Grouard avec l'établissement de la rivière Prairie, $3,500; rivière

La-Paix-ligue télgrapique de Grande-Prairie--constructionl d'un bureau à I ne

gan, $3,,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
187. Résolu, qu'une somme n'excéant ps cent soixante mille cinq cent quatre-

vingt-douze dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britaunique:-

Relowan-Penticton-pour installation additionnelle de fil et la reconstruction par-

tielle, $7,000; Atlin à Ilazelton-nouveaux poteaux, etc., $3,500; Bella-Coola au poste

du léOme mille-ligne de télégraphe, $48,000; Jlackwater à Fort-George--ligne de

téléphone, $5,0W0; Chinton à Quesnel-notiveaux poteaux, etc., $7,500; lac Fraser à

Oménica ria lac Stuart, $3,000; île Gabriola et phare de l'île Entrance-ligne de télé-

phone, $1,275; de l'île I{ornby et de l'île IDenman au quai Union, $000l; de Lillooet à

Pioneer-Mines-proloiigement, $13,600l; Malahot sur l'anse Saanich-pose du câble,

$2,000; de Quesnel à Barkerville-nouIveaux poteaux, etc., 83,500; de Quesnel à

].Tazelton, 83,500; d'Edewood à Nakusp)-ligle de téléphone, $6,100; de Nicola infé-

rieure à Canford-ligne de téléphone, $1,000; 'de la rivière P>owell à Vancouver-ligne

~de télégraphe, $2.7,400, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

138. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept raille six cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour divers -~Dépenses géinérales pour bssinsp de radoub-

iseton, etc., $10,000; Commtission international, rivière Saint-Jean, N.-B. (nou-

veau crédit~ de $1,500), 20,000; niveau des .lacs--y compris paiements autorisés à A.

Sain-Larent asistnsus-ministre dles Travaux Publies-aussi pour investigation

de niveaux~ du lae ce qu cocrel détournement d'eau du lac Michigan par le

gad drsain de Chcg, $00; levés et inspections-crédit supplémentaire, $12,000;

btaarach-uche Cyne e règlement entier et définitif de la réclamation de

PL- 9 mln nur lésions reçues alors qu'il était au service de l'Etat, $800l, pour
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139. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille sept cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les frais de gestion :-Impression des billets-
du Dominion-crédit supplémentaire, $75,000; impression, annonces, inspection, frais
de messageries-crédit supplémentaire, $15,000; pour soustraire à la circulation les
monnaies étrangères et n'ayant pas cours-crédit supplémentaire, $4,000; bureaux des
sous-receveurs généraux-dépenses casuelles-crédit supplémentaire, $700, pour l'an-
née finissant le 31 mars 1912.

140. Résolu, qu'une sonune n'excédant pas deux mille et vingt dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-bureau du secrétaire du Gouverneur
général:-Crédit supplémentaire pour aides-de-camp et personnel depuis le 12 octobre
1911,:pour l'année finissant le 31 mars 1912.

141. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trente et un dollars et quatre-
vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Milice et de la
Défense:-Appointements d'un sous-directeur des contrats, ire division, subdivision B,
depuis le 1er janvier 1912, $525; appointements du secrétaire privé depuis le 10 octobre
1911, à $2,400 par année-crédit supplémentaire, $356.85; crédit supplémentaire pour
porter les appointements de J. W. Borden, comptable et payeur général à $3,600 par
année, depuis le 1er octobre 1911, $150, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

142. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent trente-cinq dollars et qua-
rante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Intérieur:-
Appointements d'un secrétaire particulier à partir du Il octobre 1911, $2,400 par
année, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

143. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent. soixante et quatre dollars et
vingt-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-
Dépense casuelle-pour payer à Hubert Cottee, compensation pour le temps passé au
service dans le contingent canadien en Afrique-Sud, en 1902-03, pour l'année finissant
le 31 mars 1912.

144. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux dollars et soixante
et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Finances et conseil
de la Trésorerie:-Appointements du secrétaire particulier depuis le 10 octobre 1911, à
$2,100 par année-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

145. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingt-dix-sept dollars
et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Douanes:-
Appointements du secrétaire particulier depuis le 28 octobre 1911, à $2,100 par année,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

146. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatorze dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et des
Pêcheries:-Appointements du secrétaire particulier depuis le 11 novembre 1911, à
$1,800 par année-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

147. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le ministère des Travaux Publics:-Appointements du secré-
taire particulier, depuis le 20 octobre 1911, à $1,300 par année-crédit supplémentaire,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

148. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille deux cent soixante et
trois dollars et soixante et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour le service
législatif-Sénat :-Pour parfaire l'indemnité de session de certains membres du Sénat
-jours perdus par absence pour cause de maladie ou d'affaires publiques durant la
dernière session, 1910-11-nonobstant les dispositions du chapitre 10 des Statuts
revisés, Loi du Bénat et de la Chambre des Communes, $11,050; pour pourvoir à la
promotion, 1re division, subdivision A, et augmenter les appointements de S. Lelièvre,
second greffier adjoint, $174.33; pour pourvoir à la promotion, ire division, subdivi-
sion B. et auwmenter les armointements de M. Lemoine. sergent-d'armes, $86.68; pour
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$600 par année, $233; pour appointements d'un messager sessionnel, à $90 par mois,
durant cinq mois, $450; pour appointements de onze messagers sessionnels, à $90 par
mois, durant cinq mois, $2,970; pour appointements de cinq pages à $45 par mois,
durant trois mois, $675; pour gages de six femmes de journée à $30 par mois, durant
trois mois, $540; pour acquitter la dépense d'avoir fait peindre et encadrer le portrait
de l'ex-président Kerr, pour la galerie du président, $1,000; pour dépenses du comité

spécial institué, par ordre du Sénat, pour délibérer sur le bill (Q) intitulé: " Loi con-
cernant les graines ", $495.84; pour dépenses de comités spéciaux du Sénat, $1,500,
pour l'année finissant le 31 mars 1912.

149. Résolu; qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communest-Pour parfaire l'indem-
nité de session de certains membres de la Chambre des Communes-jours perdus par
absence pour cause de maladie ou d'affaires publiques, au cours de la dernière session,
1910-11-nonobstant les dispositions du chapitre 10 des Statuts revisés, Loi du Sénat
et de la Chambre des Communes, $2,475; pour payer au lieutenant-colonel H. R.
Smith, sergent-d'armes, le remboursement de loyer de domicile occupé par lui du 1er
avril 1911 au 31 mars 1912, $500; gratification à la femme de T. Joncas, ci-devant
messager de la Chambre des Communes, qui après 25 ans de service est devenu aliéné
incurable, $250, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

150. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatorze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour en général:-Dépenses casuelles se rattachant aux listes
d'électeurs-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

151. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'immigration :-Dépenses imprévues au Canada et dans les

agences du Royaume-Uni et des pays étrangers, et dépenses générales d'immigration-
crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

152. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'administration de la Loi de l'immigration chinoise-crédit supplé-
mentaire (crédit autrefois voté pour le ministère du Commerce), pour l'année finis-
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159. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique :-Vancouver-ancien bureau de poste

-réfections et améliorations, mobilier, etc.--crédit supplémentaire, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
160. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille sept cent

vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, mobilier, chauffage,

etc. :-Ottawa-édifices publics-préposés aux ascenseurs-crédit supplémentaire,

$5,000; terrains-crédit supplémentaire, $3,220; Rideau-Hall, y compris les terrains-

améliorations, mobilier et entretien-crédit supplémentaire, $60,000; enlèvement de la

neige, y compris Rideau-Hall-crédit supplémentaire, $1,000; édifices fédéraux-mobi-

lier-crédit supplémentaire, $4,000; gages des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.-

crédit supplémentaire, $9,000; fournitures pour les mécaniciens, chauffeurs, gardiens,

etc.-crédit supplémentaire, $1,500; eau-crédit supplémentaire, $2,000; bâtiments de

l'immigration-réparations, mobilier, etc.-crédit supplémentaire, $10,000, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
161. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent trente-sept dol-

lars et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les havres et rivières-

Nouvolle-Ecosse:-Petite-PRivière-quai du brise-lames-terminer le contrat-crédit

supplémentaire, $667.45; Westport-quai-crédit supplémentaire, $1,770, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
162. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille et six dollars et quarante

centins soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-Grande-Rivière au

Saumon-nouveau pier sur le côté est du chenal d'entrée, etc., etc., pour terminer le

contrat-crédit supplémentaire, $1,164.70; rivière Saint-Jean et tributaires-contri-

bution au gouvernement local ne devant pas excéder la moitié du coût des quais en eau

profonde construits par ce gouvernement-crédit supplémentaire, $1,841.70, pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
163. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent un dollars et

quatre-vingt-quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour Québec:--Paspébiac-Est

(Portage)-brise-lames-terminer le contrat-crédit supplémentaire, pour l'année

finissant le 31 mars 1912.
164. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour du dragage:-Dragues, vaisseaux, réparations-crédit supplémen-

taire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
165. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour des chemins et ponts:-Cité d'Ottawa-pont sur la rivière Ottawa, les

glissoirs et le canal Rideau et les abords qui y arrivent-réparations ordinaires, réfec-

tions et entretien-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.
166. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour des lignes télégraphiques :-Rivière Campbell-ligne téléphonique de

l'île Texada-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

167. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée a

Sa Majesté pour divers:-Division des ingénieurs-traitement des ingénieurs, inspee-

tours, surintendants, dessinateurs, commis et messagers du service extérieur-crédit

supplémentaire, $15,000; relevés et inspections-crédit supplémentaire, $10,000, pour

l'année finissant le 31 mars 1912.
1'8, Réslu, quune somm 'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jeté pour des subventions postales et maritimes:-Service a la vapeur entre Pctou

et Ch icamp, de l'ouverture à la clôture de la navigation en 1911-crédit supplé-

-+ rel'annke finissant le 31 mars 1912.
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170. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Québec et l'Ile d'Orléans pendant l'es-

pace de temps qui s'écoule entre la clôture de la navigation régulière à l'automne et la
formation du pont de glace entre l'île et la terre ferme, aussi, après la débcle jusqu'à
la reprise de la navigation régulière au printemps-crédit supplémentaire, pour l'année
finissant le 31 mars 1912.

171. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les sauvages:--Pour faire face aux dépenses occasionnées par une

épidémie de petite vérole chez les sauvages de Rampart-House, Territoire du Yukon-
mandat du Gouverneur général, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

172. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le gouvernement du Territoire du Yukon:-Subvention au conseil
-local pour couvrir les dépenses encourues relativement à une épidémie de petite vérole
-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

173. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les terres fédérales et parcs:-Protection des terres boisées dans le Mani-

toba, la Saskatchewan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et la zone du chemin
de fer dans la Colombie-Britannique-arboriculture dans le Manitoba, la Saskatche-
wan et l'Alberta, et inspection et direction des réserves forestières-crédit supplémen-
taire, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

174. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour de la gravure, lithographie et impression des cartes du Dominion et des

Territoires du Nord-Ouest-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars
1912.

175. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une allocation de charité à M. Joseph Beirle pour la mort de sa femme,
tuée accidentellement en revenant de son ouvrage à la station de la pépinière d'Indian-
Head, pour l'année finissant le 31 mars 1912.

1 le m , ,,'r.. -- m,,mn ngs niiinzsý mills dollars soit aecordên à Sa
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Appointements, $32,975; livres .pour la bibliothèque générale, y compris les frais de

rAliure, $15,000; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $1,000; dépenses casuelles,

$5,200, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

182% Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante e~t quinze mille dollars soit

accordée à Sa qMajesté pour divers:Commission du service public, y compris $1,112.5Q

pour 1. V. Rorke, secrétaire de la commission, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

183. Résolu, qu'une somme 'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour la succursale d'Ottawa de la Monnaie royale-crédit supplémentaire

pour l'entretien, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
184. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et dix mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques et relevés iydrographiques

-ministère de l'Intérieur :-Relevés astronomiques-é es et détermination des f onc-

tions extérieures du Canada, et le travail astronomique et géodésique du ministère de

l'Initérieur, y compris les frais de l'observation astronomique fédéral, et $1,000 pour

W. F. King, en sa faculté de connaissance des frontières, pour l'année finissant le 31

mars 1913.
185. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et huit mille sept cent c:-

quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le sauvages-Ontaro et Québecd-

Secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $7,025; secours, soins de méde-

cins et médicaments, Ontario, Q6,525; frais de justice en général, $13,500; réparations

aux chemins et au système d'égouttement, Caughnawaga, $1,700, dépenses générales,

$40,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
186. Résolu, qu'une somme n'excént pas quatorze mille quatre cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvagespNouveueEcor :-appointe-

ments, $1,450; secours et grains de semence, $3,200; pour encourager lagriculture,

$1,000~; soins de médecins et médicaments, $3.,100; dépense-s diverses et imprévues,

$1,00; réparations des chemins et digues, $500; achat de terrain pour les sauvages

à SbetIaroi comt é d'lalifax, t8e; pour l'établissement de digues à la réserve

de -MiddleiRiver, $2,000,' pour l'année finissant le 31 mars 1913.

187. aRésolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille et huit dollars soit accordée

à Sa Majesté pour les somm ges-Nouveau-Brunwick:-Appointement, 
$1,958;

secours et grains de semence, $3,00O; soins de médecins et médicaments, $4,000;

se diverses et imprévues, $600; réparations aux chemins, $450; pour encourager

lagrieulture, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

188. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvagesIledu rincediuard :- ppoimnte

ments, $400; secours et grains de semence, 1,125; soins de médecins et médicaments,

$850>; dépenses diverses, 875, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

189. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-sept mille neuf cent

1u9orze ollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Maitoba, Saskatche.

un, Alberta et ecritoires du Nord-Ouest :-Instruments aratoires, outils, etc.

$11n3; graina et graines de semence, $5,301; bétail, $6,945; secours aux sauvaget

$,3igents, e129,100; hôpitaux, médecins et médicaments, $7,579; habillements-dis

tnbution triennale, 4,500; arpentages, $15,000; Sioux, $6,531; moulins à farine e

steris, 1,001; dépenses générales, $271,04, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

190. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cnt vingt-huit mille sept cent quarant

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Colobie-Britannique:-App o

dorssi secours à des sauvages indigents, $9,000; grains de semence et inE
m19n:~~ 1eur à1(ý de auaesmi
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191. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les sauvages-Yukon:-Secours, médecins et médicaments, pour l'année

finissant le 31 mars 1913.
192. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quarante-cinq mille quatre

cent quatre-vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour les écoles des sauvages:-

Ecoles, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

193. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les sauvages-dépenses générales:--A. J. Boyd, inspecteur,

provinces maritimes, $1,600; inspecteur du bois et évaluateur, $1,200; frais de voyage

et aide aux écritures des fonctionnaires ci-dessus, $2,700; à payer aux sauvages qui

renoncent à leurs terres sous l'empire des dispositions de l'article 70 de la Loi des sau-

vages remboursement devant se faire avec le produit de terres, $50,000; secours aux

sauvages indigents dans les circonscriptions éloignées, $10,000; pour empêcher la

prpagation de la tuberculose, 5,000; impressions, papeterie, etc., $8,000; subvention

au fonds des sauvages (en fidéicommis) No 310, pour la suppression du trafic des

liqueurs enivrantes, $4,000; arpentages-Ontario, Québec et provinces maritimes,

$10,000; pour dépenses occasionnées par une épidémie de petite vérole et par autred

maladies, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

194. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-trois mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement du Territoire du Yukon:-Appoin-

tements et frais se rattachant à l'administration du Territoire, $128,000; subvention

au conseil du Yukon, $125,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

195. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions quatre cent quarante-six

mille cent neuf dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour les terres

fédérales et parcs :-Appointeents du service extérieur, $370,000; dépenses casuelles,

annonces, etc., $240,000; salaire d'un menuisier, M. John Mason, $914.50; arpentages,

examen de rapports d'arpentage, impression de plans, etc., $965,000; rémunération des

membres de la Commission d'examen des arpenteurs fédéraux, du secrétaire et des

sous-examinateurs, et frais de voyage, papeterie, impressions, loyer de locaux, et ameu-

blement, etc., (les vacations de E. Deville, W. F. King et d'Otto J. Klotz, membres de

la commission, et de F. D. Henderson, secrétaire, devant être payées sur ce crédit),

$2,400; aider à la publication des cmnptes rendus de l'Association des arpenteurs des

terres fédérales, $125; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Saskatchewan,

l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et la zone du chemin de fer de la Colombie-

Britannique-arboriculture dans le Manitoba, la Saskatchewan, et l'Alberta, et inspec-

tion et direction des réserves forestières, $355,000; pour défrayer les frais relatifs aux

recherches et rapports sur les chutes d'eau, dans le Manitoba, la Saskatchewan, l'Al-

berta et la zone du chemin de fer de la Colombie-Britannique, $110,000; pour arpen-

tages et travaux faits sous l'empire de la Loi de l'irrigation etc., y compris $400 pour

P. Marchand, comme auditeur des déboursés faits par les compagnies qui ont acquis

,A. .- m -i pimp du système de l'irrigation, $100,000; parcs nationaux du
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198. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Grand-Manan et la terre ferme-crédit sup-
plémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

199. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Halifax, via Yarmouth, avec
escale aux ports intermédiaires, pas moins de 40 voyages, pour l'année finissant le 31
mars 1913.

200. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve, via ports du Cap-
Breton-crédit supplémentaire, pour. l'année finissant le 31 mars 1913.

201. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour un service à la vapeur pour l'année 1912 entre Saint-Stephen, N.-B., les points
de la rivière Sainte-Croix, l'Ile-au-Daim, Campobello et les îles de l'intérieur, la baie
de Passamaquoddy, et L'Etête ou Black-Bay-crédit supplémentaire, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

202. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses se rattachant à la surveillance de .services des paquebots
subventionnés, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

203. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les sauvages-Ontario:-Somme pour réparer les chemins et ponts sur la
réserve Tyendinaga, comté de Hastings, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

204. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Québec:-Somme pour réparer le chemin sur la réserve des sauvages de
Doncaster, comté de Terrebonne, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

205. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas quatre mille cinq cent cinquante-quatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Nouveau-Brunswick:-Somme
pour construire une église sur la réserve de l'Eglise-Brûlée (voté de nouveau), pour
l'année finissant le 31 mars 1913.

206. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Manitoba:-Somme pour la construction
d'égouts sur la réserve des sauvages du Fort-Alexandre, $2,400; somme pour aider à
la construction d'un pont sur le creek Birdtail, sur la limite orientale de la réserve
des Way-way-see-cappo, dans la municipalité de Rossburn, $1,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1913.

207. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cent quatre-vingt-quatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Saskatchewan:-Somme pour
payer les réclamations de dommages à la suite d'un feu de prairie allumé sur la
réserve de Pasqua en cetobre 1910, $9,684; somme pour payer dommage causé par les
sauvages Sioux sur les sections 14 et 15, township 49, rang 26, à l'ouest du second
méridien, $3,500, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

208. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Colombie-Britannique:-Pour payer la
salaire de trois gendarmes pour les agences de Bella-Cools, Babine et Reine-Charlotte,
$2,700, frais de déplacement, $1,000, $3,700; pour aider à construire une buanderie et
une cuisine pour l'hôpital à Bella-Coola, $1,000; pour réparer le quai à la baie Hart-
ley, $1,500; somme pour filets de pêche, grains de semence et instruments pour les
sauvages des lacs Stuart et Fraser, $950, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

209. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille, sept cent soix-
ante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'éducation des sauvages:-
Crédit supplémentaire pour l'éducation des sauvages (y compris $800 à être payés à
A. E. Wilson pour le dédommager de la perte d'effets personnels à la suite de la
destruction par le feu de l'école sauvage d'Elkhorn, le 13 novembre 1895, pour l'année



George v 350 mars 607

local pour entretien et réparation des chemins, pour l'année finissant le 31 mars 1913.
211. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour les terres fédérales et parcs:-Protection des terres boisées dans le
Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest et la zone du che-
min de fer dans la Colombie-Britannique-arboriculture dans le Manitoba, la Saskat-
chewan et l'Alberta,.et inspection et direction des réserves forestières-crédit supplémen-
taire, $7,500; subvention à l'Association d'irrigation de 'ouest du Canada, $500; pour
dépenses du Congrès de culture sèche, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

212. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Subvention à la Commission des champs de
bataille nationaux-(a) à être dépensée à tracer et établir un parc sur les champs de
batailles historiques à Québec, $100,000; (b) à réparer la tour Martello No 4, en vue
d'assurer sa conservation, $6,000; (c) pour frais d'administration, $8,500, pour l'année
finissant le 31 mars 1913.

213. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le commerce:-Commissaires du commerce et agents commerciaux,
y compris les frais de négociation des traités, ou les frais relatifs aux relations com-
merciales-publicité et impressions diverses, ou autres frais se rattachant à l'extension
du commerce-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

214. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais relatifs à la tournée des hommes d'affaires britanniques (British
Business Men's tour), pour l'année finissant le 31 mars 1913.

215. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais relatifs à la conférence du Canada et des Indes occidentales à
Ottawa, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

216. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la construction, l'acquisition, la location ou l'expropriation
d'élévateurs de têtes de lignes, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

217. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les traitements des commissaires, officiers et autres employés-loyers,
gages, journaliers, et dépenses imprévues, conformément à la Loi des grains du Ca-
nada-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

218. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent cinquante et un
mille dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux
publics-loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.:-Ottawa, édifices publics:
Ottawa-préposés aux ascenseurs, $32,000; Ottawa-gaz et lumière électrique, y com-
pris chemins et ponts, $60,000; Ottawa-terrains, $25,000; Ottawa-chauffage, y com-
pris les gages des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $150,000; Ottawa-enlèvement
de la neige, y compris Rideau-Hall, $5,000; Ottawa-réparations, y compris la venti-
lation, l'éclairage, mobilier, etc., $250,000; Ottawa-service téléphonique, $21,000;
Rideau-Hall, y compris les terrains-améliorations, mobilier et entretien, $35,000;
Rideau-Hall-allocation pour le combustible et l'éclairage, $9,000; édifices fédéraux:
aménagements et fournitures en général, $80,000; mobilier, $19,000; chauffage, $150,-
000; éclairage, $145,000; force électrique pour ascenseur, machine à oblitérer les
timbres, etc., $35,000; loyers, etc., $340,000; gages des mécaniciens, chauffeurs, gar-
diens, etc., $250,000; fournitures pour les mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.,
$17,000; eau, $28,000; stations fédérales de la quarantaine pour bestiaux-réfections,
réparations, $20,000; bâtiments de l'immigration-réparations, mobilier, etc.; $16,000;
stations fédérales de quarantaine--entretien, etc., $4,000; Yukon-édifices Publics-
loyers, réparations, combustible, éclairage, service d'eau, salaires des concierges, etc,
860,000, pour l'année finissant le 31 mars 1913.

V tiliL ,

2 n
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Sur motion de M. Borden, secondé par M. Foster,
Ordonné, que la prise en considération de la dite résolution, ainsi que des résolu-

tions subséquentes, soit remise à la prochaine séance de la Chambre.

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Liste du Service civil du Canada, 1911. (Docutment de la session, No 30.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-

cinq minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à onze heures a.m.
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Lundi, 1er avril 1912.

Onze heures a.m.

PmARES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 30 mars dernier, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De Wilfrid Legris et autres; et de C. Hoffmann et autres, tous de la province de

la Saskatchewan; du révérend Xavier Marie et autres, de Edmonton-Nord, province

de l'Alberta; et de François-Xavier Benoît et autres, de la province du Manitoba;
demandant qu'avant d'adopter le bill actuellement soumis au Parlement aux fins
d'annexer à la province du Manitoba une partie du territoire de Keewatin, la Chambre
insère dans le dit bill des dispositions de nature à sauvegarder et à assurer pour l'ave-
nir à cette partie du dit territoire la pleine jouissance de ses droits aux écoles séparées.

M. Middlebro, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le sixième

rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres

documents au sujet de divers paiements faits à la Diamond Light and Heating Com-

pany of Canada, Limited, Montréal, en rapport avec des lumières, manteaux de che-

minée, becs de lampes, etc.; et, en l'espèce, il a examiné des témoins sous serment, et,

pour l'information de la Chambre, soumet les témoignages entendus et les pièces à

l'appui produites au cours de la dite enquête. Votre comité demande respectueuse-
ment que la dite preuve et les pièces à l'appui soient référées au comité des Impres-
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Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Cruise,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres, etc.,

concernant la destitution de Frederick Veit, employé par le département de la Marine

et des Pêcheries dans le comté de Gaspé.

Sur motion de M. Cruise, pour M. Cardin, secondé par M. Lemieux,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute lettre, requête,

plainte, déclaration ou autre document quelconque en la possession du département de

la Marine et des Pêcheries et se rapportant à la destitution de M. Alfred Lalonde,

employé aux magasins des chantiers du gouvernement à Saint-Joseph de Sorel, et à la

nomination de son successeur.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Cash,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toutes lettres, télégram-

mes, plaintes et autres papiers ou documents en la possession du gouvernement ou de

quelqu'un de ses départements, concernant la destitution de James Webber, gardien de

phare à Torbay-Point, N.-E.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Cash,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toutes lettres, télégran-

mes, plaintes et autres papiers ou documents en la possession du gouvernement ou de

quelqu'un de ses départements, concernant la destitution de John Davis, garde-pêche,

Guysboro, N.-E.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Cash,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télégram-

mes, plaintes et autres papiers ou documents en la possession du gouvernement ou de

quelqu'un de ses départements, concernant la destitution de H. L. Tory, garde-pêche,

Guysboro, N.-E.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Cash,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous documents, lettres,

télégrammes, accusations, etc., en la possession du gouvernement ou de lun de ses

départements, au sujet de la destitution d'Archibald Barss, maître de poste à New-

Harbour (Ouest), comté de Guysboro, N.-E.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Cash,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

télégrammes, accusations, etc., en la possession du gouvernement ou de l'un de ses

départements, au sujet de la destitution de A. B. Cox, gérant de l'usine de réduction

du chien de mer à Canso, N.-E.

Sur motion de M. Séguin, secondé par M. Cash,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télégram-

mes et autres documents et de toutes plaintes ou accusations, demandes d'enquêtes se

rapportant en quelque manière aux gardiens de phare de Repentigny, P.Q., MM. Léon

Rivest, J. B. Lachapelle et Louis Dubois, depuis le vingt et un septembre dernier, ainsi

que copie de l'enquête et du rapport de l'enquête tenue en la matière.

Sur motion de M. Proulx, pour M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M. Sin.
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Sur motion de M. Rogers, secondé par M. Cochrane,
Résolu, que les décrets en conseil suivaûts soient approuvés.
1. Arrêtés en conseil édictés par Son Excellence le Gouverneur général en con-

seil, sous le régime de la Loi des terres fédérales, chapitre 20 des Statuts de 1908,
aux dates respectivement mentionnées, à savoir:-

(1) C.P. No 1793, daté le 12 août 1911, remettant en vigueur et donnant force
et effet à l'arrêté en conseil du 20 avril 1910, et modifiant l'arrêté en conseil du 25
mai 1910, rappelant les règlements régissant l'aliénation des droits miniers de houil-
lères établis par l'arrêté en conseil du 9 mai 1907 et modifiant les arrêtés en conseil
des 16 février et 9 décembre respectivement, et décrétant de nouveaux règlements
pour les remplacer.

(2) C.P. No 1790, daté le 16 août 1911, confirmant l'arrêté en conseil du 9 dé-
cembre 1909, rappelant l'article 3 des règlements concernant les mines de charbon
définis par l'arrêté en conseil du 9 mai 1907, et y substituant une nouvelle dispo-
sition.

(3) C.P. No 1792, daté le 12 août 1911, confirmant l'arrêté en conseil du 31
janvier 1910, quant au droit de royauté imposable sur la quañitité de charbon extrait
des mines de charbon.

(4) C.P. No 1786, daté le 12 aoûc 1911, remettant en vigueur et donnant force
et effet aux règlements régissant l'octroi des permis d'enlever le sable, la pierre et
le gravier, propriété de la Couronne, du lit des rivières et lacs dans le Manitoba,
la Saskatchewan, l'Alberta, les territoires du Nord-Ouest et la zone du chemin de
fer de la Colombie-Britannique, tels qu'approuvés par l'arrêcé en conseil du 17 jan-
vier 1910, et les arrêtés en conseil modifiés datés respectivement les 22 février et 21
avril 1910.

(5) .P. No 1791, daté le 16 août 1911, remettant en vigueur et donnant force
et effet aux règlements, approuvés par l'arrêté en conseil du 13 mai 1910, au sujet
de la location et de l'administration des terres contenant de la pierre calcaire, du
granit, de l'ardoise, du marbre, du gypse, de la marne, du gravier, du sable ou de la
pierre propre à la construction, dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan
et de l'Alberta, les terricoires du Nord-Ouest, dans la zone de vingt milles de chaque
côté'de la voie principale du Canadien-Pacifique dans la province de la Colombie-
Britannique, et dans la région des trois millions et demi d'acres acquise par le gou-
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(10) 0.P. No 1788, daté le 16 août 1911, confirmant l'arrêté en conseil du 1er

mars 1910, modifiant l'article 29 des règlements qui régissent l'exploitation des mines

de quartz, approuvés par l'arrêté en conseil du 13 août 1908.
(11) O.P. No 1795, daté le 12 août 1911, confirmant l'arrêté en conseil du 20

avril 1910, modifiant les règlements établis en vertu de l'arrêté en conseil du 2 juin

1909, au sujet du mode d'octroi des forces hydrauliques en rapport avec les terres

fédérales dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta.

(12) C.P. No 1798, daté le 12 août 1911, remettant en vigueur et donnant force

et effet au règlement approuvé par l'arrêté en conseil du 21 janvier 1910, au sujet

des droits payables sur permis de coupe de bois en vertu de licences forestières émises

pour des zones de terres non arpentées et qui, après arpentage, sont devenues terres

des écoles.

(Copies de chacun des arrêtés en conseil ci-dessus, ont été déposées devant la

Chambre le 7 février 1Q12, pour l'approbation de la Chambre sous le régime de Par-

ticle 77 de la dite loi.)

(13) C.P. No 1951, daté le 12 octobre 1910, réservant à la Couronne, pour l'usage

de la marine canadienne de Sa Majesté, le droit de préemption, quand il sera néces-

saire, de tout le pétrole brut, ou ses produits, obtenu en vertu des permis de pétrole.

' (14) C.P. No 2102, daté le 13. décembre 1910, accordant pour une période de

dix ans à compter du 1er janvier 1911, exemption de droit régalien sur les produits

des mines de cuivre.
(15) C.P. No 62, daté le 24 janvier 1911, modifiant le paragraphe (i) de l'ar-

ticle 8 des règlements approuvés par l'arrêté en conseil du 2 juin 1909, régissant l'oc-

troi de privilèges de forces hydrauliques dans les provinces du Manitoba, de la Sas-

katchewan, de l'Alberta et des territoires du Nord-Ouest.

(16) C.P. No 152, daté le 30 janvier 1911, modifiant l'alinéa (m) du numéro 17

des règlements qui régissent l'octroi des permis annuels de coupe de bois sUÉ les

terres fédérales.
(17) C.P. No 440, daté le 4 mars 1911, autorisant la, conversion, en certain cas,

d'inscriptions de préemption en ventes ordinaires, subordonnément à l'accomplissement

des obligations ordinaires de homestead.
(18) C.P. No 417, daté le 11 mars 1911, modifiant les règlements relatifs et

l'aliénation des droits de pétrole et de gaz naturel.
(19) C.P. No 1038, daté le 24 mai 1911, modifiant l'alinéa (f) du permis annuel

au sujet des limites forestières sur les terres fédérales.

(20) C.P. No 1319, daté le 6 juin 1911, autorisant la location des terres des

écoles dans la province du Manitoba, pour les fins de la coupe du foin.

(21) C.P. No 1343, daté le 6 juin 1911, modifiant les règlements relatifs à lalié-

nation des claims de mines de quartz, établis par 'arrêté en conseil du 13 août 1908.

(Copies de chacun des décrets en conseil ci-dessus, ont été déposées devant cette

Chambre le 1er décembre 1911, pour approbation par cette Chambre, sous le régime

de l'article 77 de la dite loi.)
2. Arrêtés en conseil édictés par Son Excellence le Gouverneur général en con.

seil, sous le régime de la loi du Parc des Montagnes Rocheuses, chap. 60 des Statuts

Revisés du Canada, aux dates mentionnées respectivement, savoir:-

(1) C.P. No 1869, daté du 26 septembre 1910, modifant les règlements pour les

Dares nationaux, approuvés par décret en conseil du 21 juin 19O.
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(2) C.P. No 246, daté du 15 février 1911, modifiant les règlements approuvés
par décret en conseil du 21 mai 1906, pour l'administration des essences forestières
dans les parcs des Montagnes Rocheuses, Yoho et Glacier.

(3) C.P. No 730, daté du 8 avril 1911, établissant des règlements pour l'usage
des automobiles dans le parc des Montagnes Rocheuses du Canada.

(Copies de chacun des décrets en conseil ci-dessus, soumises à la Chambre le
ler décembre 1911 pour son approbation, sous le régime de l'article 5 de la Loi du
Parc des Montagnes Rocheuses.)

3. Décrets en conseil édictés par Son Excellence le Gouverneur général en con-
seil sous le régime de la Loi des réserves forestières et des pares fédéraux, 1-2 George
V, chap. 10, aux dates mentionnées respectivement, savoir:

(1) C.P. No 1330, daté du 6 juin 1911, étendant les règlements pour la disposi-
tion des claims des mines quartzeuses, établis par décret en conseil du 13 août 1908,
et des décrets subséquents les modifiant, aux parcs et réserves forestières établis par
la Loi des réserves forestières et des parcs fédéraux.

(2) O.P. No 1381, daté du 6 juin 1911, étendant les règlements des mines de
houille aux réserves forestières et aux parcs établis par la loi des réserves forestières
et des pares fédéraux.

(3) C.P. No 1332, daté du 6 juin 1911, étendant les règlements pour la location
et l'administration des terres contenant de la pierre à chaux, du granit, etc., aux
réservesforestières et aux parcs établis par la loi des réserves forestières et des pares
fédéraux.

(4) C.P. No 1333, daté du 6 juin 1911, étendant les règlements pour les réser-
ves forestières établis par décrets en conseil du 13 janvier 1908 et le 12 octobre 1910,
aux réserves forestières et aux pares établis par la loi des réserves forestières et des
pares fédéraux.

(5) C.P. No 1334, daté du 6 juin 1911, étendant les règlements des pouvoirs
hydrauliques aux réserves forestières et aux pares établis par la loi des réserves fo,
restières et des parcs fédéraux.

(6) C.P. No 1335, daté du 6 juin 1911, établissant des règlements pour l'octroi
de baux pour sites de réservoirs dans les limites des réserves forestières.

(7) C.P. No 1336, daté du 6 juin 1911, réétablissant et étendant aux pares fédé-
raux les règlements des parcs nationaux du Canada, approuvés par décret en conseil
du 21 juin 1909 et amendant le décret en conseil du 2e septembre 1910,-les règle-
ments pour l'usage d'automobiles dans le pare des Montagnes Rocheuses, approuvés
par décret en conseil du 8 avril 1911,-les règlements pour l'administratio-ft et le con-
trôle des systèmes hydrographiques et de drainage à Banff, approuvés par décret en
dbnseil du 23 juin 1908 et le décret en conseil le modifiant du 10 mars 1909,-et
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(Copies de chacun des décrets en conseil ci-dessus, ont été soumises à la Chambre
le 1er décembre 1911, pour son approbation, sous le régime de l'article 19 de la loi
des réserves forestières et des parcs fédéraux.)

4. Décrets en conseil édictés par Son Excellence le Gouverneur général en con-
seil sous le régime de la loi du Yukon, 2 Ed. VII, chap. 34, aux dates mention-
nées respectivement, savoir:-

(1) C.P. No 1036, daté du 16 mai 1911, suspendant pendant dix ans le paiement
du droit régalien ou taxe d'exportation sur l'or extrait ou retiré du quartz dans le
Territoire du Yukon.

(2) C.P. No 2170, daté du 31 mai 1911, amendant les règlements de dragage
dans le territoire du Yukon, approuvés par décret en conseil du 14 mai 1907.

(Copies de chacun des décrets en conseil ci-dessus, ont été soumises à cette
Chambre le 1er décembre 1911, pour son approbation, sous le régime de la loi du
Yukon.)



2 George V 1er avril 61

M. Monk propose, secondé par M. White (Leeds),-Que la dite résolution soit
amendée comme suit: Changer l'item "l Hansport-quai " en "Hansport et Walton-.
quais "; retrancher l'item " Whycocomah-réparations au quai et à l'entrepôt, $1,500 ".

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la dite résolution, telle qu'amendée, étant lue la seconde fois, est adoptée.
Les résolutions 123 et 124, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La cent vingt-cinquième résolution, étant lue la seconde fois;

M. Monk propose, secondé par M. White (Leeds),-Que la dite résolution soit
amendée en remplaçant les mots de l'item "Kincardine " par les suivants "Kincar-
dine-extension de la jetée et réparation-crédit supplémentaire, $10,000 ".

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans Paffirmative.
Alors, la dite résolution, telle qu'amendée, étant lue la seconde fois, est adoptée.
Les résolutions 126 à 128, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La cent vingt-neuvième résolution, étant lue la seconde fois;

M. Monk propose, secondé par M. White (Leeds),-.Que la dite résolution soit
amendée en retranchant tout l'item " Surf-Inlet-quai (à voter de nouveau), $5,000 ".

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la dite résolution, telle qu'amendée, étant lue la seconde fois, est adoptée.
Les résolutions 130 et 131, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La cent trente-deuxième résolution, étant lue la seconde fois;

M. Monk propose, secondé par M. White (Leeds),-Que la dite résolution soit
amendée comme suit: Item 2, retrancher " ville " et insérer "rivière ".

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la dite résolution, telle qu'amendée, étant lue la seconde fois, est adoptée.
Les résolutions subséquentes, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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somme de $141,652,018.77 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du
Canada.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Blondin informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Ordonné, que M. White (Leeds) ait la permission de présenter un bill (No 193)
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public des exercices
financiers se terminant respectivement le 31 mars 1912 et le 31 mars 1918.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégà
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Blondin fait rapport que lq
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat insiste sur son troisième amendement ainsi que sur ses autres amende-
ments au bill (No 88) intitulé: "Loi pourvoyant à l'institution d'une Commission du
Tarif ", pour les raisons suivantes-

1. Parce que les renseignements qu'il désire obtenir se rapportent entièrement
aux objets pour lesquels seulement l'institution d'une commission du tarif est justi-
fiable.

2. Parce que ces renseignements peuvent aisément être obtenus en même temps
que les autres renseignements requis par le paragraphe précédent.

3. Parce qu'il est très important, dans l'intérêt public, d'avoir un rapport sur les
divers détails mentionnés dans le dit troisième amendement, des personnes qui s'occu-
pent de l'imposition de taxes additionnelles sur tout le pays.

4. Parce que le Sénat est d'avis que la dite enquête spéciale se rapporte aux fns
du bill.

5. Parce que la dite enquête et les dits renseignements sont désirables et n'empê-
cheront ni ne retarderont indûment l'enquête visée par le bill.

M. White (Leeds) propose, secondé par M. Cochrane,-4Qu'un message soit envoyé
au Sénat informant Leurs Honneurs que cette Chambre ayant pris en considération un
deuxième message de Leurs Honneurs au sujet du bill (No 88) intitulé: "Loi pour-
voyant à l'institution d'une Commission du Tarif ", insiste sur le message déjà envoyé
à Leurs Honneurs concernant le dit bill le trentième jour de mars dernier.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affrmative.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

informe la Chan
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Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 188) intitulé: " Loi à l'effet d'aider à la construction de certains ponts de

chemins de fer de la Saint John and Quebec Railway Company, et de ratifier une con-

vention faite entre la Compagnie et les gouvernements du Canada et du N(ouveau-

Brunswick ".

Bill (No 149) intitulé: " Loi concernant les eaux dans la zone des chemins de fer

et dans l'étendue de terres de la rivière La Paix ".

Bill (No 194) intitulé: "Loi modifiant la loi de la présente session, intitulée:

'Loi concernant la -Montreal Central Terminal Company'.
Bill (No 195) intitulé: " Loi modifiant la loi de la présente session, intitulée:

'Loi concernant la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company' ".

Bill (No 19e) intitulé: "Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent

pour le service public des exercices financiers se terminant respectivement le 81 mars

1912 et le 81 mars 1913 "

Un message est reçu de Son Altesse Royale le Gouverneur général, par le capitaine

Ernest J. Chambers, gentilhomme, huissier de la Verge Noire.

M. LORATEUR,

Son Altesse Royale le Gouverneur général désire la présence immédiate de cette

honorable Chambre dans la salle des séances de l'honorable Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend, avec la Chambre.

Alors il a plu à Son Altesse Royale le Gouverneur général de donner aux bille

suivants la sanction royale:-
Loi concernant le Département des Affaires Extérieures.
Loi modifiant la Loi du Service civil.
Loi modifiant la Loi du Service civil.
Loi concernant la compagnie dite The Ontario (and Otawa Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et la baie Geor-

gienne.
Loi concernant la Kettle Valley Railway Company.
Loi concernant la Kootenay Central Railway Company.

Loi concernant la Manitoba and North Western Railway Company of Canada.

Loi concernant la Gatineau and Ungava Railway Company et à l'effet de chan-

ger son nom en celui de The Ottawa and Ungava Railway Company.

Loi concernant la Compagnie United Gold Fields of British Columbia (Limited).

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanamo.

Loi concernant la Windsor, Chatlham and London Railway Company.

Loi constituant en corporation la Quinze River and Ottawa Railway Company.

Loi concernant la Canadian Northern Montreal Tunnel and Terminal Com-

pany,4 Lnmited.
Loi constituant en corporation la Roman Catholic Episcopal Corporation of

Keewatin.
Loi concernant The Rainy River Radial Railway Company.

Loi constituant en corporation la Révillon Frères Trading Company, Limited.

Loi pour faire droit à Ethel May Stewart.

Loi pour faire droit à William Holloway Adams.

Loi modifiant la Loi du Service civil.
Loi modifiant la Loi du Service civil.
'r - . n enrnoration The British Western Loan Comppny.
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Loi concernant le havre de Hlamilton. àleftd hne o
Loi concernant l'Institut d'Architecture du Canada et 'fe e hne o

nom on celui de ]!Istitut Royal d'Architecture du Canada.
Loi constituant en corporation la Pacifie, Trans-Canada and liudson~ Bayi BaZ-

toay Companyi.
Loi concernýant la Saskcatchewan Powcer CJomparny.
Loi concernant la Canâdian Northern Railway Company.
Loi concernant la' Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Loi modifiant la Loi du Service civil.
Loi modifiant la Loi du Service civil.
Loi modifiant la Loi des Pêcheries.
Loi concernant la BritishL Columbuia and Dawson Railway CJompanyl.

Loi concernant The Vancouver, Fraser Valley and Southern Railwat, Company.

Loi constituant en corporation la compagnie dite The Interirovilcial Fire

Insurance Company.
Loi modifiant la Loi du Yukon
Loi constituant en corporationThe Montreal and La~ke Victoria Raîvxiy CJom-

pany.
Loi constituant en corporation The 'Western Dominion Railway, CompanyJ.

Loi constituant en corporation The Prince Edward and Hastings Railuay Comn-

pany.
Loi constituant en corporation The British-American Trust Company.

Loi constituant on corporation le Queen's Toogical (follege.



2 George V 1er avril 619

Loi pour faire droit à Henry Greek Wills.
Loi pour faire droit à Keitha Seeley.
Loi pour faire droit à David George Davidson.
Loi concernant la Montreal Central Terminal Company.

Loi concernant la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company.

Loi concernant The Ottawa, Brockville and St. Lawrence Railway Company.

Loi concernant la Compagnie du Canal à navires de Saint-Clair et Erié.

Loi constituant en corporation The Grand Lodge of the Loyal Order of Moose

dans la Puissance du Canada.
Loi à l'effet d'aider et d'encourager l'Agriculture.
Loi modifiant la Loi des banques.
Loi modifiant la Loi des Caisses d'EpargneS de Québec.
Loi modifiant la Loi de la Milice.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi concernant les Commissaires du havre de Montréal.
Loi modifiant la Loi du Service civil.
Loi constituant en corporation la Capital Trust Corporation, Limited.

Loi concernant la constitution d'associations de livres de généalogie du bétail.

Loi modifiant la Loi des Juges.
Loi constituant en corporation les Commissaires du havre de Winnipeg et Saint-

Boniface.
Loi modifiant la Loi minière du Yukon.
Loi- concernant le terrain de l'Hôtel du gouvernement, Toronto.

Loi modifiant la Loi des subventions aux bassins de radoub, 1910.

Loi à l'effet d'étendre les frontières de la province de l'Ontario.

Loi à l'effet d'accorder une subvention additionnelle à la Province de l'Ile-du-

Prince-Edouard.
Loi à l'effet d'étendre les frontières de la province de Québec.
Loi à l'effet d'autoriser l'octroi d'une subvention à la Canadian Northern Pacific

Railway Company, pour aider à la construction du chemin de fer y mentionné.

Loi à l'effet d'autoriser la vente à la province du Manitoba de certaines réserves

militaires dans la cité de Winnipeg.
Loi modifiant la Loi récompensant certains volontaires, 1908.

Loi autorisant une gratification aux volontaires qui ont servi la Couronne lors

des invasions féniennes.
Loi autorisant des subventions pour aider à la construction des lignes de chemins

de fer et des ponts qui y sont mentionnés.
Loi à l'effet d'aider à la construction du Canadian Northern Alberta Railway.

Loi concernant les grains.
Loi concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.

Loi à l'effet de ratifier et confirmer certains contrats entre la compagnie dite The

Temiskaming and Northern Ontario Railway Commission et la Compagnie du Grand-
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Loi à l'effet d'aider à la constructioii de certains ponts de chemins de fer de la
Saint John and Quebec Railway Company, et de ratifier une convention faite entre

la Compagnie et les gouvernements du Canada et du Nouveau-Brunswick.
Loi à l'effet de refondre et de modifier les actes relatifs à The Dominion-Gresham

Guarantee and Casualty Company.
Loi constituant en corporation la compagnie dite The British Trust Company,

Limited.
Loi concernant les eaux dans la zone des chemins de fer et dans l'étendue de terres

de la rivière La Paix.
A ces bills la sanction royale est donnée dans les termes suivants:-

" Au nom de Sa Majesté, Son Altesse Royale le Gouverneur général sanctionne

ces bills."

Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son

Altesse Royale le Gouverneur général comme suit:-

"QU'IL PLAISE A VOTRE ALTESSE ROYALE:

"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre

au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.
" Au nom des Communes je présente à Votre Altesse Royale le bill suivant-
'ILoi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public des

exercics financiers se terminant respectivement le 31 mars 1912 et le 31 mars 1913 ",
que je prie humblement Votre Altesse Royale de sanctionner."

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants:-

" Au nom de Sa Majesté, Son Altesse Royale le Gouverneur général remercie ses

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
Après quoi il a plu à Son Altesse- Royale le Gouverneur général de clore la

PREMIàRE SEsIoN DU DoUZiÈME PARLEMENT par le discours suivant:-

Honorable Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je suis heureux de pouvoir, à cette heure comparativement peu avancée de la
saison, mettre un terme à vos labeurs parlementaires.

Le soin que vous avez apporté à vous acquitter de vos devoirs publics mérite
mes vives félicitations.

La loi à l'effet d'étendre les frontières du Manitoba et d'établir des arrange-
ments financiers en rapport avec les besoins de son domaine agrandi sera, j'en suis
certain, bien accueillie par les habitants actuels de cette province et par ceux qui
appartiennent au territoire maintenant admis à participer aux avantages attachés à
l'état de province.

L'extension des provinces d'Ontario et de Québec contribuera, sans doute, au

progrès et au développement de ces territoires septentrionaux peu connus jusqu'à ce

jour et qui feront partie, à l'avenir, de ces grandes provinces.
Des avantages d'une haute importance et d'une très grande portée devraient

résulter de la loi à l'effet de promouvoir et d'encourager l'agriculture de concert

avec les diférents gouvernements provinciaux, qui, je n'en doute pas, contribuera au

développement et au progrès de cette grande industrie, base de la propriété.

La loi concernant les grains-mesure d'une très grande étendue-aidera le cul-

tivateur à vendre ses produits et à lui procurer des prix plus rémunérateurs, et fera

aussi disparaître les désavantages dont il a souffert dans le passé
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Messieurs de la Chambre des Communes:

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des généreux subsides que vous avez

votés pour les besoins des services publics.

Honorable Messieur8 du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je suis heureux de vous féliciter des nombreux signes de la prospérité immense

de ce pays et je souhaite de tout cœur, que les bénédictions de la Provindence ne

cessent de se répandre sur cette terre favorisée de ses dons.

L'ORATEUR du Sénat alors dit:

Honorable Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de SON ALTESSE ROYALE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, que ce Parlement
soit prorogé jusqu'à jeudi, le 9 mai prochain pour être tenu en ce lieu, et ce Parle-

ment est, en conséquence, prorogé jusqu'à jeudi, le 9 mai prochain.



t
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Adams, William Halloway:-Bill G 2 (No 122) du Sénat, intitulé: Loi pour faire
droit à, 325. lire lecture, 327. 9me lecture et renvoyé au comité des Bills
Privés, 3,6. Rapporté sans amendement, 359. En comité ; progrès, 378.
Rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 385. S.R., 617.

Administration des différents départements dg Gouvernement :-Membres consti-
tuant la commission royale pour faire une enquête sur l'; 140.

Affaires Extérieures:-
Bill (No 58) concernant le Département des; présenté et ire lecture, 141. 2me

lecture; en comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 167.
Par le Sénat, 286. S.R., 617.

Rapport du Secrétaire d'Etat pour les, 144.

Agents à commission chargés de trouver de l'emploi pour des ouvriers de ferme
dans l'Ontario:-Copie de lettres, etc., concernant des plaintes contre les;
doc. demandé, 343.

Agriculture :-Bill (No 100) à l'effet d'aider et d'encourager l'; présenté et ire lecture,
248. 2me lecture; en comité; rapporté sans amendement et remis pour 3e
lecture, 391. Motion pour 3e lecture; amendement proposé et rejeté; 3e lecture
et'passé, 408. Par le Sénat, 490. S.R., 619.

Agriculture du Canada:-Rapport du ministère de l', 90.

et renv,
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Canaux et Télégraphes, 154. Amendé, 180. En comité; rapporté sanas amen-

dement, 198. 3e lecture et passé, 194. Par le Sénat, 252. S.R., 353.

Alberta Interurban Company:-Voir Alberta Electric Railway ComnpanY.

Alberta. (The) Peace River and Eastern Railway Company:-Bill D 2 (No 1e9)

du Sénat, intitulé: Loi concernant, M4. ire lecture, 851. 9,me lecture et

renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 387. Rapporté

sans amendement, 406. En comité, 427. Progrès, 428. Rapporté sans amen-

dement, 436. 3me lecture et passé, 437. S.R., 618.

Alberta (The) Railway, and Irrigation (lompauy :-E-ill (No 79) concernant la com-

pagnie dite; déposé et lire lecture, 189, 2me lecture et renvoyé au comité des

Chemine de fer, Canaux et Télégraphes, 203. Rapporté sans amendement, 259.

En comité, 266. Rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 267. Par

le Sénat, 342. S.R., 354.

Algoena Eastern Raiway Compauy :-IBill (No 34) concernant 1'; déposé, 139. ire

lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux

et Télégraphes, 154. Rapporté sans amendement, 180. En comité; rapporté

sans amendement; 3me lecture et passé, 193. Par le Sénat, 252. S.R., 35.

Alguire, Eer., M.D.-Orestes Duncan ; certificat d'élection et prend son siège en

Chambre, 13.

Anthracite:-Etat indiquant combien, à Montréal, en 1911, il a été importé de tonnes

de poussière et de déchets d'; doc. demandé, 163. Déposé, 18.

Antilles et la Guyane Anglaise :-Copie de correspondance, etc., concernant les arran-

gements commerciaux avec les; doc. demandé, 142. Déposé, 192.

Archambault, Emile:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé,

443.

Archives publiques:-
Avis de motion pour une résolution concernant les, 150. En comité; adoptée, 19.

Bill (No 66) concernant les; présenté et ire lecture, 169. 2me lecture, 18. En

comité; rapporté sans amendement et remis pour 3e lecture, 169. 3e lecture

et passé, 181. Par le Sénat, amendé, 240. La Chambre acquiesce, 257. S.R.,

353.

Asb, Earl ;-Copie de sa réclamation pour dommages causés par la destruction par le

feu de sa propriété par des étincelles de locomotives de l'Intercolonial; doc.

demandé, 907. Déposé, 294.

Assurances du Canada:-Rapport du surintendant des, 19.

Auditeur général:-Rapport de 1'; Parties I et II, 140.

Aurora:-Copie de télégrammes, etc., en rapport avec le projet d'érection d'un édifice

nublic dans la ville de; doc. demandé, 41. Déposé, 141.
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Copie des décrets et de correspondance entre ce Gouvernement et la Winnipeg and
Hudson Bay ]Railway Company et autres-oncernant la route projetée du
chemin de fer vers la; doc. demandé, 156. IDéposé, 265.

Copie de plans, rapports, etc., relativement au chemin de fer de la, ou'aux ports
projetés à Nelson ou à Churchill; doc. demandé, 291. Déposé, 318.

Baldwin, Eugène :-Copie de lettres, etc., se rapportant à son rene du service des
,douanes à Coaticook, Qué.; doc. demandé, 163. Déposé, 201.

Banques :-Bill (No 169) modifiant la Loi des; présenté et ise lecture, 406. 2me lec-
ture; en comité; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 424. Par le

- Sénat, 490. S.R., 619.

Banques et du Commerce.-:-Comité des, 120. 1er rapport du comité, 169. 2me rapport,
191. gme rapport, 213. 4me rapport, 241. 5me rapport, »0. Orne rapp ort,
374. 7me rapport, 41Q. 8me rapport, 421. Ome rapport, 446. lOme rapport,
4M6.

Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, et à l'effet de changer son
nom en celuii de Barcelona Tramway, Light and Power Company, Limited:
-Bill (No 36) concernant la; déposé, 139. 1ère lecture, 140. 2me lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 154. Amendé,
2W0. En comité; rapporté tel qu'amendé; 3me lecture et passé, 21. Par le
Sénat, 342. S.R, 354.

Barrs, à&rchibald:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 610.

>rt du comité, 213. 2me rapport, 241. 3me
Smo rapport, 326 6me rapport, 359. 7Me
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BinkiK. :ý-Copie de dOcumentsoccTnalt sa promotion; doc. demandaé, 300. Déposé,

410.

Biologie du Canada :-Bil'l (No 118) créant le Conseil de; présenté et ire lecture, 3M7.

2xne lecture; en comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 380.

Par le Sénat, amendé, 410. La Chambre acquiesce, 426. S.RL, 617.

Birbeok, et à l'efet de changer son nom en celui de Canadian Mortgage Investment

Company :-Bill- (No 11) concernant la Compagnie Canadienne de placement

et dý'épargne. Déposé et Ire lecture, 91. 2me lecture et renvoyé au comité d'es

Banques et dau Commerce, 151. Rapporté sans amendement, 191. En comité,

197. Rapporté sans amendement; 8me lecture et passé, 198. Par le Sénat,

270. S.IR, 83.

Blind-River, Ontario.:-Copie de documents concernant le prétendu changement du

nom de ce bureau de poste; doc. demandé, 310. Déposé, 488.

Blondin, Pierre Edouard :-Nommé président des comités et député-oratleur, 40.

Bohan, John W. :-Coapic de documents relatifs à sa destitution; doc. demandé, 256.

Déposé, 294.

Bois mrcha :-Copie de correspondance concernant l'interprétation et la mise en

vigueur des droits sur le; dos. demandé, 44. Déposé, 140.

Bordeil, Honorable Robert Laird :-Premier ministre; certificat d'élection, 6.

Bottes et chaussures importées en Canadla en 1908-1909 et 1910 ;-Etat indiquant

les quantités, etc.; doc. demandé, 156. Déposé, 214.

Boulay, Dame Edwidge :-Copie des soumissions pour~ l'achat de traverses par le

département des Chemina de fer et Canau~x à Sayabec; doc. demandé, 443.

Boulay, de Sayabec :-Copie de son rapport contre William Roy; doc. demandé, 163.

Déposé, 255.

Bourgoui, George :-Copie de correspondance concernant sa destitution; doc. de-

mandé, 407. Déposé, 498.

Jourque, Geffrey :-Copie de l'enquête tenue à la suite d'un accident à lui arrivé dans

la cour lITC.R. à Campbellton, N.-B.; doc. demandé, 2e7. Déposé, 268.

Byle, Dougali E.:-Copie des accusations portées contre lui; doc. demandé, 800.

Déposé, 413.

Br.vts:-Bill (No 59) modifiant la Loi des; présenté et Ire lecture, 144.

Ivitn-nineCaiditiine -Etat des affaires de la Compagnie de Prêt etd PRe



British (The) Canadian Loan Corporation:-Bill H (No 101) du Sénat, intitulé:
Loi constituant en corporation, 253. ire lecture, 256. 2me lecture et renvoyé
au comité des Banques et du Commerce, 269. Amendé, 374. Amendé; con-
sidéré; 3me lecture et passé, 386. Sénat acquiesce, 425. S.R., 617.

British Colonial Fire Insurance Company :-Bill (No 10) concernant la; déposé et
ire lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 151. Rapporté
sans amendement, 169. En comité général; rapporté sans amendement; 3me
lecture et passé, 174. Par le Sénat, 221. S.R., 353.

British Columbia and Dawson Railway Company, Limited:-Bill 12 (No 134) du
Sénat, intitulé: Loi concernant la, 357. ire lecture, 361. 2me lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 387. Rapporté
sans amendement, 406. En comité, 427. Rapporté sans amendement, 428.
3me lecture et passé, 429 . S.R., 618.

British Trust Company:-Voir Dominion Trust Company (Bill No 46.)

Broderick:-Copie de lettres concernant le changement du nom de ce bureau de poste
en celui de Saint-Aldwyn; doc. demandé, 388.

Brymer, Arthur:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 343.
Déposé, 444.

Budget pour l'année 1912:-40. Supplémentaire pour 1912, 359. Pour l'année 1913,
141. Autre supplémentaire pour 1912, 484. Supplémentaire pour 1913, 484.

-Copie de correspondance au sujet

promotion comm
'e. 272.

i comité; ri
Sénat, 252.

dpatfnnits concernant sa
quartier Laurier,

212i2-40j

Burea
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Canada et l'Australie:-Copie de documents pour compléter le document de la session

No 109 de la dernière session concernant le commerce entre le; doc. demandé,

45. Déposé, 153.

Canada et la France:-Copie de la convention entre ces deux pays concernant la

poste aux colis; doc. demandé, 164. Déposé, 402.

Canada oriental:-Etat indiquant depuis 1907 combien de journaliers de ferme et de

domestiques ont été placés par les agents d'immigration, etc.; doc. demandé,

175. Déposé, 236.

Canadian Xortgage Investment Company:-Voir Birbeck, etc.

Canadian Northern Alberta Railway Company:-
Avis de résolution concernant la, 311. En comité, 375. Adoptée, 376.

Bill (No 144) à l'effet d'aider à la construction de la; présenté et Ire lecture, 376.

2me lecture;.en comité; rapporté sans amendement; Sme*lecture et passé, 396.

Par le Sénat, 489. S.R., 619.

Canadian Northern Alberta Railway:-
Avis d'une résolution concernant de l'aide à donner à la, 423. En comité, 473.

Adoptée, 476.
Bill (No 189) à l'effet d'aider à la construction du; présenté et 1re lecture, 476;

2me lecture; en comité; amendé; considéré; 3me lecture et passé, 497. Par le

Sénat, 45. S.R., 618.

Canadian Northern Montreal Tunnel and Terminal Company, Limited : -Bill

(No 39) concernant la; déposé, 139. Ire lecture, 140. 2me lecture et renvoyé
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 1,54. Amendé, 322.
En comité, 334. Rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 385. Par

le Sénat, 392. S.R., 1,7.

Canadian Northern Ontario Railway Company:-Copie de tous papiers, etc., se rap-

portant à la garantie des valeurs sous le régime du chapitre 6 des Statuts du

Canada, 1,911; doc. demandé, 343.

Canadian Northern Ontario Railway Company et la Carillon and Grenville Railway

Company:-Bill (No 42) concernant la; déposé, 139. ire lecture. 2me lecture

et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 154. Amendé,

200. En comité, rapporté sans amendement; 3-me lecture, 216. Passé, 217.

Bill retiré, 406.

Canadian Northern Ontario Railway Company:-Bill (No 40) concernant la; déposé,
139. ire lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,

Canaux et Télégraphes, 160. Amendé, 200. En comité; rapporté sans amen-

dement, 216. 3me lecture et passé, 217. Pàr le Sénat, 275. S.R., 353.

,Canadian Northern Pacifle Railway Company, pour aider à la construction dU

chemin de fer y mentionné:-
Avis de résolution concernant une sulvention à la, 415. En comité,

autoriser l'octroi d'
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Canadian Rorthern Quebec Railway Company :-Bill (No 41) concernant la; déposé,
139. ire lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 160. Amendé, 200. En comité; -rapporté sans amen-
dement, M16. Sme lecture et passé, 217. Par le Sénat, 275. S.IR., 353.

Canadian Northern Raîlway Compaiy :-Jill (No 38) concernant la; déposé, 139.
ire lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux

et Télégraphes, 160. Amendé, 350. En comité, 377v Rapporté sans amende-
ment, 378.- 3me lecture et passé, e79. Par le Sénat, 4t). S.R., 618.

Canadian (Vie) Public Health Association :-Bill X (No 127) du Sénat, intitulé
Loi constituant en corporation, M4. ire lecture, 351. 2me lecture et renvoyé
au comité des Bill Privés, 3<88. Rapporté sans amendement, 412. En comité;
progrès, 428. Rapporté sans amendement, 436. Sme lecture et passé, 437.
S. R., 618.

Canadien du Pacifique'ý
Bill (No 98) concernant la Compagnie du chemin de fer; déposé et lire lecture,

239. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-

graphes, 269. Amendé, 350 . En comité, 37<8î Rapporté -sans amendement,
378. 3me lecture et passé, 379. Par le Sénat, 4M<. S.R., f18.

Relevé des terres vendues par la Compagnie du chemin de fer, 148.

Relevé des terres vendues dans la zone d'irrigation, Alta,, 36.

Cap de la Madeleine :-Bill (No 43) concernant la Compagnie du chemin de fer du;

déposé,- 139. ire lecture, 140. 2me lecture, 154. Renvoyé au comité des

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 155. Rapporté sans amendement, 189.
En comité; rapporte sans amendement, 193. 3me lecture et passé, 194. Par le
Sénat, 9252. S.R., 3>

CptlTrust Corporation, Ldited:-Bill W2 (No 177) du Sénat, intitulé:- Loi
constitu<ant en cororto la, 421. lre lecture, 422. 2me lecture et renvoyé
au comité des Banques et du Commerce, 427. Amen-dé, 446. En comité, 478.
Amendé, 479. Considéré; 3me lecture et passé, 481, S.R., 619.

Carziehael, Dr, A. G. :-Copie de documents se rapportant à sa destitution ; doc.
demandé, 291.

Cavaah, George :-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé,

Central Railway C~ompany of Canada:-3ill (No 44) concernant la; déposé, 1,39.
imre lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 155. B3ill retir.é, 406.

Chamnbre des Commune:-
Etat indiquant le nombre de messagers durant la dernière session; combien ont été

destitués et remplacés, etc. Doc. demandé, 40. Déposé, 162.

M. l'Orateur recommande l'augmentation statutaire pour tous les omhiloyé., 511.
Adoptée, 538.

Membres de la Commission de I'Economie Interne de la, 16.

Minutes de la Commission de l'année précédente, M8.

le matin, 362.
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Siège le samedi, 487.
La Chambre s'ajourne du 7 décembre 1911 au 10 janvier 1912, 185. Du 20 au 22

janvier, 73.

Champs de bataille nationaux:-Etat des recettes et dépenses de la Commission des,
44.

Charles-Forest's-Cove :-Copie de correspondance concernant la construction d'un

brise-lames à; doc. demandé, 226. Déposé, 393.

Chemins de fer:-
Bill (No 5) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 20.
Bill (No 6) modifiant la Loi des; présenté et Ire lecture, 24. Motion pour 2me

lecture; débat; débat ajourné, 142.
Bill (No 7) modifiant la Loi'des; présenté et 1re lecture, 28. Motion pour 2me

lecture; débat ajourné, 227.
Bill (No 86) modifiant la Loi des; présenté et 1re lecture, 191.

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes:-Comité des, 117. 1er rapport, 145. 2me

rapport, 189. Sme rapport, 200. 4me rapport, 251. 5me rapport, 259. 6me

rapport, 306. 7me rapport, 322. Sme rapport, 329. 9me rapport, 350. Per-

mission de siéger pendant les séances de la Chambre, 351. 10me rapport, 406.

lime rapport, 491. 12me rapport, 431. 13me rapport, 447.

Chemins de fer et Canaux.-Rapport du département des, 160.

Chemins de fer du Canada:-
Sixième rapport de la Commission des, 509.
Statistiques des, 209.

Chemins de fer provinciaux et autres travaux publics des provinces:-Copie de cor-

respondance, etc., au sujet de l'aide à accorder aux; doc. demandé, 41. Déposé,
311.

Chicoutimi et Saguenay:-
Election contestée, 18.
Copie certifiée du registraire que la plainte en annulation d'élection est retirée, 153.

Chien de mer:-Copie de papiers, lettres, etc., au sujet du prix des déchets de réduc-
tion du; doc. demandé, 163. Déposé, 282.

Ciment:-Etat indiquant si les commissaires du havre de Montréal ou le Gouverne-

ment en ont acheté pour leurs travaux; quantité, prix, etc.; doc. demandé,

176. Déposé, 222.

Cloutier, Joseph:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, W.

Déposé, 542.

Coalitions:-Rapport des procédures en vertu de la Loi d'enquête sur les, 140.

ank:-Ministre des
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Code criminel:-
Bill (No 9) modifiant le; présenté et ire lecture, 35. 2me lecture, 186., En comité,

227, Amendé; 3me lecture et passé, 228. Par le Sénat, avec un amendement,
m9. La Chambre acquiesce, 442. S.R., 618.

Bill (No 165) modifiant le; présenté et ire lecture, 405; 2me lecture; on comité;
rapporté sans amendement et remis pour 3me lecture, 425. Motion pour Smo

lecture; amendement proposé; rejeté; 3me lecture et passé, 446. Par le Sénat,
4e6. S.R., 619.

Coffin, Henry :-Voir Médéric Picotte.

Colllngwood Shipbuildiug Company. Limited.
Avis de résolution concernant le Gouvernement et la, 2174. En comité; adoptée,

Bull (No 1111) autorisant le paiement dune subvention à la; -présenté et ire lecture,
277. 2me lecture; en comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et
passé, 2S4. Par le Sénat, W32. S.R., 353.

Colombie-Britannfique :-
Copie de documents concernant l'exportation du saumon; la mise oni boîte, etc.;

doc. demandé, -290. Déposé, 443.
Copie de documents, etc., concernant la pêche pour le hareng, le saumon ou autres

poissons, sur les côtes de la; doc. demandé, 800.

Colonisation du Jord :-Bill (No 45) concernant'la Compagnie du chemin do foer do

la; déposé, 139. Are lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au comité des Che-
mins de -fer, Canaux et Télégraphes, 155. Amendé, 189. En comité;, rapporté
sans amendement, 198. 3me lecture et passé, 194. Par le Sénat, 252. S.IR.,
85M.

Comités P. 31olxtu:-Cornité spécial pour voir à leur formation, 15. Rapt d4u
comiSt, 1.16. Adopté, 126.

ik

Commeorce, rapport du départemnt du:-
Partie 1, 282.
Partie 11, 143.
Partie 111, 444.
partie IV, 2-86.
Partie VI, 609.

Commssin d gégrahiedu Canada ;-Neuvième rapport de la, 141.

axnE
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Comptes publics :-Comité des, 119. leêr rapport: au sujet dun paiement de $5,500 à
la Midland Towing and Wrecking Company, 28,5. Adopté, 269. Permission
de siéger pendant les séances de la Chambre, 414. 2me rapport: au sujet de
paiements faits à la ]}iamond Light and Reating Company, Limited, de Mont-
réal, 428. Adopté, 465. 3me rapport, concernant la sommation faite à R. 0.
Miller de comparaître devant le comité, 498. Ordre de compairaître émis par
la Chambre, 496. 3me rapport adopté, 496. 4me rapport, prouvant que la som-
mnation a été servie à R. C. Miller, W4. 6me rapport: recommandant que la
preuve soit imprimée, 609. 5me et 6me rapports adoptés, 6w9.

Comptes publics pour 1911 :-18. Référés au comité des Comptes publics, 144.

Concentration des vendeurs de viandes et des autres trusts et monopoles dans les
Etats-Ulnis :-Copie de toutes lois, rêglemen-ts, etc., se rapportant aux méthodes
de spéculations de la, 140.

Conférence impériale :-Copie de correspondance au sujet des mesures législatives
pourvoyant à l'uniformité de la, naturalisation dans l'empire; doc. demandé,
19m. Déposé, 169.

Oonnolly, 3oIm :-Copie de toutes accusations portées contre lui par Il. P. Duchemin;
doc. demandé, 2M6. Déposé, 256.

Constitution en corporation des compagnies de chemins de fer :-Bill B (No 191)
du Sénat, intitulé: Loi pourvoyant à la, 478. Ire lecture, 507.

Consructonsde I'Rt:-Bill (No 1W6) Muodifiant la Loi des droits de passage sur les;
~présenté et Ire lecture, 256. 2me lecture; en comité; rapporté sans amende-
ment; remis pour 3ie lecture, e77. Sine lecture et passé, 280. Par le Sénat,
3c2. S.R., 353.

Continental (The) Ca~n Company :-Bill M (No 119) du Sénat, intitulé: Loi concer-
nant certains brevets de, 314. ire lecture, 318. 2me lecture et renvoyé au
,comité~ des B3ills Privés, 3M4. Rapporté sans amendement, 359. En comité~;
progrès, 318, 385, 398. Rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 436.
S.R., G18.

Conway, Patrick J. :-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé,
278.

Cour de l'Echiquier -- Bill (No 168) miodifiant la Loi de la; présenté et ire lecture,
406. 2me lecture, 425. En comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et
passé, 426. Par le Sénat, 490. S.R., 618.

Corne» n hanceller1e :-Rapport du greffier de la, transmettant les certificats des
membres élus, 5.

Cox, A. B. z-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 610>.

brtes onorable Thomnas William:-Mlýinistre du Travail; certificat d'éetin 8.

de documents concerna
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Dauphinais, J. O.:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 344.
Déposé, 542.

Davidson, David George :-Bill 13 (No 15) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit
à, 421. ire lecture, 422. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés,
427. Rapporté sans amendement, 434. En comité, 478. Rapporté sans amen-
dement, 479. 3me lecture et passé, 480. S.R., 619.

Davis, John:-Copie de documents concernant sa destitution, 610.

Day, Lukp:-Copie de documents se rapportant à son congédiement du département des
Travaux publics à North-Sydney; doc. demandé, 249. Déposé, 272.

Débats:-
Paroles injurieuses à l'égard de l'honorable Orateur de la Chambre et prononcées

par le député de Rimouski sont biffées du rapport oficiel des, 414.
Comité des, 122. 1er rapport, 238. Adopté moins le paragraphe 6 qui est éliminé,

248.

D#chesne, Louis:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 289.
Déposé, 509.

Décrets du Coeseil approuvés par la Chambre, 611.

Décrets du Conseil en vertu de la Loi des arpentages fédéraux, 114.
Concernant l'administration et la gérence des terres publiques du Canada, 114.
Concernant la Loi des réserves forestières fédérales, 114.
Concernant les dispositions de la Loi du parc des Montagnes Rocheures, 114.
Concernant les dispositions de la Loi des terres fédérales, 1908, 114.
Concernant les dispositions de la Loi de l'irrigation, 115.

Decoste, Peter:--Copie de lettres, etc., concernant son renvoi comme capitaine de la
drague Cap-Breton; doc. demandé, 156. Déposé, 192.

Delisle, L. Trelé:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 343.

Denny, James:-Bill U (No 112) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à, 281. ire
lecture, 262. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 288. Rapporté
sans amendement, 326. En comité; rapporté sans amendement; 3me lecture
et passé, 3 5. S.R., 354.

Dépenses imprévues du 1er avril au 16 novembre, 1911:-Relevé des, 19.

Desjardins, Baptiste:-Copie de documents conocernant sa destitution; doc. demandé,
610.

Destitution de toutes personnes tant du service extérieur que du service intérieur
depuis le 10 octobre 1911:-Nombre, etc.; doc. demandé, 286.

ulj- - nnahas maritimes:-Relevé de la manière dont a été emplovée la

la Loi des enquêtes en matière de;
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Rapport des procédures sous le régime de la Loi des enquêtes en matière de, 150.

Dimanche :-Bill (No 85) modifiant la Loi du; présenté et Ire lecture, 197.

Diminution des taux de transmission des câblogrammes de presse, etc.:-Communi-

cation du très honorable baron Strathcona et Mont-Royal, G.C.M.G., au

sujet de la, 135.

Dionne, Thomas:-Copie de documents concernant sa destitution et sa réinstallation

au bureau de poste de Cacouna; doc. demandé, 226. Déposé, 432.

Discours du trône:-

M. l'Orateur en donne communication à la Chambre, 13.
Prise en considération; adresse à Son Altesse Royale proposée; amendement de

Sir Wilfrid Laurier; débat, 20-21, 22, 24, 26, 29, 31, 35, 38. La Chambre se

divise, 39. Amendement rejeté, 39. Motion principale adoptée, 40. Remer-

ciements de Son Altesse Royale, 136.

Dissolution du Parlement :-Etat indiquant combien de personnes ont été nommées

dans les différents départements depuis cette époque; doc. demandé. Déposé,

153.

Dithead, Robert et autres:-Copie des accusations, etc., portées contre eux comme

employés de l'Intercolonial; doc. demandé, 207. Déposé, 255.

Doherty, Honorable Charles Joseph:-Ministre de la Justice; certificat d'élection, 7.

Dominion (The) Atlantic Railway Company:-Bill (No 22) concernant la Compa-

gnie; présenté, 127. Ire lecture, 128. 2me lecture et renvoyé au comité des

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 151. Amendé, 180. En comité;

rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 193. Par le Sénat, 252.
S.R., 353.

Dominion-Gresham (The) Guarantee and Casualty Company:-Bill Y2 (No 176)
du Sénat, intitulé: Loi à l'effet de refondre et de modifier les actes relatifs à,
421. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 427.

Amendé, 446. En comité, 478. Amendé, 479. Considéré; 3me lecture, 480.

Passé, 481. Sénat désapprouve l'amendement, 490. La Chambre n'insite pas,

546. S.R., 620.

Dominion Guarantee Company, Limited, et à l'effet de changer son nom en celui de

The Dominion Gresham Gurantee and Casualty Company:-Bill (No 29)
concernant la; déposé et Ire lecture, 128. 2me lecture et renvoyé au comité
des Banques et du Commerce, 152. Rapporté sans amendement, 213. En
comité, 222. Rapporté sans amendement. 3me lecture et passé, 228. Par le
Sénat, a21. S.R., 353.

Dominion (The) Pacifie Railway Company:-Bill N (No 125) du Sénat, intitulé

Loi constituant en corporation, 342. ire lecture, 351. 2me lecture et renvoy

au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 387. Amendé, 406.
En comité ; amendé, 428. Considéré ; 3me lecture et passé, 429. Sénat

acquiesce, 477. S.R., 618.
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2me lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 155. Cer-
taines dispositions du bill changées, 309. En comité rapporté sans amende-

ment, 318. 3me lecture et passé, 319. Par le Sénat, amendé, 421. Référé au
comité des Banques et du Commerce, 442. Recommande qu'ils soient adoptés,
496. Considérés, 546, Adoptés, 547. S.R., 620.

Dominion Trust Company, Limited, et à l'effet de changer son nom en celui de
Dominion Trust Company:-Bill (No 80) cencernant la; déposé et Ire lec-

ture, 189. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce,
198. Certaines dispositions changées, 309. En comité; amendé; considéré;
ame lecture et passé, 318. Par le Sénat, amendé; 421. Considéré et adopté,
442. S.R., 618.

Douanes:-
Rapport du département des, 143.
Copie de toutes décisions rendues par le ministre des Douanes au sujet du droit

payable sur la toile de jute, locomotives de traction, etc.; doc. demandé, 294.
Déposé, 413.

Doucet, Térôme A. :-Copie de documents concernant sa destitution comme gardien de

pêcheries du comté de Gloucester; doc. demandé, 177.

Drapeaux:-Bill (No 74) concernant l'usage des; présenté et ire lecture, 167.

Ducharme, Guillaume Narcisse:-Copie de tous papiers, etc., concernant sa nomina-

tion.comme membre de la Commission d'enquête du service civil ; doc. de-

mandé, 361.
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Eaux navigables:-Bill (No 64) modifant la Loi de protection des; présenté et ire
lecture, 150.

Eglise Méthodiste :-Bill J (No 138) du Sénat, intitulé: Loi concernant ', M7. Ire

lecture, 361. 2me lecture et renvoyé au comité des IBills Privés, 399. Amendé,

413. En comité; progrès, 428. Amendé, 436. Considéré, 438. Sme lecture et

passé, 439. Sénat acquiesce, 477. S.R., 618.

Elections fédérales:-
Bill (No 4) modifiant la Loi des, présenté et ire lecture, 10.

Bill (No 8) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 31.

Bill (No 17) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 91. Motion pour 2me

lecture; débat, 142. Motion ajournée, 143.

Election générale, 1911:-Résumé, 538.

Emprunts faits par le gouvernement du Canada depuis 1900, etc. :-Doc. demandé,

289. Déposé, 487.

Enquêtes:-Bill (No 19) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 123; 2me lec-

ture; en comité, 160. Progrès rapporté, 161. Amendé; considéré et remis pour

3me lecture, 167. Sme lecture et passé, 169. Par le Sénat, amendé, 316

Amendements considérés, 380. Adoptés, 331. S.R., 354.

Erie, London and Tilsob.rg eailway o ny:-Biél aNo 12)con nant '; déposé

et ire lecture, M. 2ine lecture, 150. Revoyé au comité des Chemins de fer,

Canaux et Télégraphes, 151. Rapporté sans amendement, 180. En comité;

rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 193. Par le Sénat, 252.

S.R., 35.

Esquimalt à Nanaïmo:-Bill (No 90) concernant la Compagnie du chemin de fer d';

déposé et Ire lecture, 206. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de

de fer, Canaux et Télégraphes, 217. Amendé, 259. En comité; rapporté sans

amendement, 267. Sme lecture et passé, 268. Par le Sénat, 392. S.R., 617.

Estmere et Baddeck:-
Copie de documents concernant la demande de soumissions pour la construction

du chemin de fer de; doc. demandé, 175. Déposé, 265.

Copie de documents concernant la construction d'une ligne de chemin de fer entre;

doc. demandé, 227. Déposé, 264.

Etablissements frigorifques dans les principales cités du Canada:-Etat indiquant

le nombre, la contenance, etc.y doc. demandé, 273. Déposé, 435.

Expéditions des afaires du Parlement:-Message du Sénat pour nommer un comité

conjoint à ce- effet, et liste de ses membres, 195. Membres du comité de la

Chambre pour rencontrer ceux du Sénat, 206

P

Talse-Cove-Flats, Vancouver, C.-B.:-Copie de lettres, etc., concernant Ia demande

nnne la louer: doc. demandé, 487.
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Farmers' Bank of Canada:-
Membres d'une commission devant faire une enquête complète sur les affaires de

* la, 252.
Copie de lettres, etc., au sujet des mesures prises par le Gouvernement pour venir

en aide aux actionnaires et déposants de la; doc. demandé, .

Correspondance au sujet de la, 291.

Ferguson, S. M.:-Copie de documpents concernant sa destitution; doc. demandé, 225.

Déposé, 271.

Fermes expérimentales:-Rapport du directeur et des oficiers des, 90.

Fidelity Trust Company, de Montréal :-Copie de tous papiers concernant sa consti-

tution légale; document demandé, 291. Déposé, 299.

Fitzpatrick, Très Honorable Sir Charles, agissant en qualité de député-gouverneur:
Se rendra au Sénat, 126.
Demande la présence de cette Chambre au Sénat, et la.renvoie pour qu'elle procède

à l'élection d'un Orateur, 1,1.
Sanctionne des bills, 129, 266, 353.

Fonctionnaires dans tous les départements qui ont laissé leur emploi depuis le 1er

octobre 1911:-Doc. demandé, 185.

Fonctionnaires de tous départements démis depuis le 1er octobre dernier :

Demande de documents relatifs au nombre de; débat, 133. Adopté, 186.

Fonctionnaires nommés dans le département des Travaux publics et dans celui des

Postes, depuis le 7 octobre:-Etat indiquant le nombre; doc .demandé, 175.
Déposé, 248.

Forêts, Cours d'eau et des Pouvoirs hydrauliques:-Comité des, 122.

Foster, Honorable George Eulas:- Ministre du Commerce; certificat d'élection, 6.

G

Galerie Nationale du Canada :-Liste des sujets de tableaux et aquarelles depuis 1i1,
496.

Garthby:-Copie des requêtes, etc., demandant la construction d'un quai à ; doc.
demandé, 343.

Gatineau and Ungava Railway Company, et à l'effet de changer son nom en celui

de The Ottawa and Ungava Railway Company:-Bill (No 61) concernant

la; déposé, 149. ire lecture, 150. 2me lecture et renvoyé au comité des Che-

mins de fer, Canaux et Télégraphes, 171. Rapporté sanas amendement, 259.

En comité, 266. Rapporté sans amendement; 3me leeture et passé, 267. Par

le Sénat, 38. S.R., 617.

Gendarmerie Royale à cheval du Nord-Ouest, 1911:-Rapport de la, 143.

Généalogie du bétail:-Bill (No 167) concernant la constitution d'associations de

livres de; présenté et ire lecture, 405. 2me lecture; en comité; amendé;



considéré et remis pour 3me lecture, 448. 3me lecture, 465. Passé, 466. Par

le Sénat, 498. S,R., 619.

Gerrior, William A.:-Copie de documents se rapportant à sa destitution; doc.
demandé, 256. Déposé, 350.

Girard, Louis:-Copie de documents concernant sa destitution comme maître de poste
de Sainte-Angèle de Mérici; doc. demandé, 25. Déposé, 402.

Glenelg, N.-E.:-Copie de plaintes, etc., contre le maître de poste de; doc. demandé,

185. Déposé, 424.

Godbout, Joachim:-Copie de documents concernant sa destitution; doe. demandé, 361.
Déposé, 444.

Gouverneur général:
Copie des lettres patentes concernant la charge de, etc. doc. demandé, 207.

Déposé, 214.
Son Altesse Royale désire la présence de cette Chambre au Sénat pour l'ouverture

du Parlement, 12.
Mandats émis depuis la dernière session, 19.
Sanctionne des bills, 617.
Proroge les Chambres, 621.

Graham, Honorable George Perey:-Certificat d'élection, 329. Prend son siège en
Chambre, 350.

Grains:-Bill (No 32) concernant les; présenté et ire lecture, 12. 2me lecture, en
comité; progrès, 203, 211, 215, 288, 241, 262, 278, 292; amendé; considéré et

et remis pour 3me lecture, 315. Ordre rescindé ; de nouveau en comité;
amendé; considéré; motion pour 3me lecture; amendement proposé, 345.

Rejeté sur division, 346. Autre amendement; rejeté, 346. Autres amende-
ments proposés et rejetés, 347-348. 3me lecture et passé, 349. Par le Sénat,
amendé, 500. Amendements considérés, 539. Adoptés, 540. S.R., 619.

Grains du Manitoba:-
Avis de motion concernant les, 124. En comité; adoptée, 132.
Bill (No 96) modifiant la Loi des; présenté et Ire et 2me lecture; en comité;

rapporté sans amendement et remis pour 3me lecture, 215, 3me lecture et

passé, 234. Pour le Sénat, 262. S.R., 266.

Grand (The) Lodge of the Loyal Order of Moose dans la Puissance du Canada:-
Bill P2 (No 158) du Sénat, intitulé: Loi constituant en corporation, 401. Ire

lecture, 403. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce,
427. Rapporté sans amendement, 446. En comité, 478. Rapporté sans amen-

dement, 479. 3me lecture et passé, 480. S.R., 619.

Grand-Tronc de chemin de fer du Canada:-Bill F2 (No 130) du Sénat, intitulé:
Loi concernant la Compagnie du, 342. Ire lecture, 351. 2me lecture et ren-

voyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 367. Amendé,
431. En comité, 440. Progrès, 441. Amendé; considéré; 3me lecture et

nassé. 544. S.R., 619.

1911412Index



2 George V Index 639

arand-TronO.PaOilique à l'ouest de Winnipeg :-Copie de correspondance entre le

département du Travail et le Bureau de conciliation au sujet de la grève du;

doc. demnandé, 290. Déposé, 413.

Granid Trunk Pacifie Railway JOMPaUY :-Bill (NO 20) concernant la; présenté et

Ire lecture, 123. 2xne lecture; en comité général; rapporté sans amendement;

3me lecture et passé, 128. Par le Sénat, 126. S.R., 129.

sGrand Trunk Pacifie Railway Company vs Le Roi :-Avis de motion pouor une réso-

lution concernant le paiement de l'obligation de Sa Majesté le Roi, dans la

cause de la, 210. En comité, 214. Adopté, 215.

Grandes routes :-Bill (No 77) à l'effet d'encourager et de favoriser l'amélioration des;

présenté et ire lecture, 173. Motion pour seconde lecture; point d'ordre sou-

levé. L'Orateur décide le point d'ordre mal fondé ; amendement proposé ;

rejeté; 2me lecture; en comité, 2S4. Progrès, 286. Amendé; considéré et

remis pour Sme lecture, 301. Motion pour 3me lecture; amendement Sir

Wilfrid Laurier, 311. Rejeté, 312. Amendement Macdonald, 3,12. Rejeté,

318. Sine lecture et passé, 3,13. Par le Sénat, amendé, 490. Considéré, 498.

La Chambre n'acquiesce pas an 4Jae amendement, 499. Le Sénat insiste, Mi.

Gray, W. W. -~Copie de lettres, plaintes, etc., portées contre lui par «X. P. Duclmemin;

doc. demandé, 236. Déposé, 255.

Guarantee (The) Life Insurance Company of Canaa:-Bill H12 (No 154) du Sénat,

intitulé:. Loi constituant en corporation, 393. ire lecture, 394. 2,me lecture

et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 399. Amendé, 421. En

comité; progrès, 428. Amendé, 4316. Considéré; 3zae lecture et passé, 439.

Snt aequiesce, 477. S.R., G1S.

Zumod Euge-Oopi de documents concernant sa destitution c mmatre de

poste à Sainte-Angèle de Rimnouski; doc. demandé, 225. Déposé, 410,.

Guysborougb, X.-E. :-Copie de documents relatifs à la destitution des gardes-pêche

dans le comté de; doc. demandé, 256. Déposé, a17.

Ragr, Alexander, Er:-Certificat d'élection, 162.

Hal, Toma:-Oopie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 320.ý

liamel, Hector:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 278.
Déposé, 294

Hailton:-Bll (No 28) concernant le havre de; présenté, 127., Ire lecture, 1.28. 2me

lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 1M1. Amendé, 9,13. En comité;

progrès, 223. Bill référé au comité des Ordres Permanents, 224. Articles 14

et 18 trouvés suffsants, 271. En comité; rapporté sans amendement; 3tne

t.à. t nass&. 285. Par le Sénat, avec un amendement, 393. Amendmn

Lway Comipmny:
2me lecture et r(
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de fer, Canaux et Télégraphes, 155. Rapporté sans amendement, 200. En

comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 216. Par le Sénat,

275. S.R., 358.

Harbour, George T.:-Copie de documents concernant sa destitution comme surinten-

dant du quai en eau profonde à Gaspé, 226. Déposé, 280.

Harris, W. H.:-Copie de documents se rapportant à sa.destitution comme maître de

poste à White-Head, N.-E.; doc. demandé, 236. Déposé, 402.

Hatfield, A. M.:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 389.

Déposé, 538.

Hattie, William A. :-Copie de documents concernant sa destitution comme douanier

à Mulgrave, N.-E.; doc. demandé, 225. Déposé, 248.

Haute Cour subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du

Canada:-Bill 02 (No 157) du Sénat, intitulé: Loi concernant la, 401. ire

lecture, 403. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce,

427. Amendé, 446. En comité, 478. Progrès, 479. Renvoyé au comité des

Banques et du Commerce, 481. Rapporté sans autre amendement, 496. En

comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 545. S.R., 619.

Hawkes, Arthur:-Copie de tous décrets du Conseil concernant sa nomination en

qualité de commissaire spécial dans la division d'immigration du département

de l'Intérieur; doc. demandé, 44. Déposé, 141.

Hayden, M. W. W.,-Copie de documents concernant sa destitution; doec. demandé,

443.

Hazen, Honorable John Douglas:-Ministre de la Marine et des Pêcheries et du

Service Naval; certificat d'élection, 9.

Hébert, Auguste:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 289.

Déposé. 401-402.

Hensbee, David S.:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé,

273. Déposé, 318.

High River, Saskatchwan and Hudson Bay Railway Company:-Bill (No 81)
constituant en corporation la; déposé et ire lecture, 189. 2me lecture et ren-

voyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 203. Rapporté

sans anendement, 259. En comité, 266. Rapporté sans amendement; Sme

lecture et passé, 267. Par le Sénat, 342. S.R., 354.

Hillsboro et Albert:-Copie de correspondance entre le gouvernement et la compagnie

du chemin de fer Salisbury et Harvey au sujet de la réouverture du dit chemin

de fer entre ces deux endroits; doc. demandé, 41. Déposé, 158.

Honoraires et frais remboursés à certains bills qui n'ont pas été adoptés avant la

dissolution du dernier Parlement, 135.

Horneastle, Isabella Helen:-Bill V2 (No 147) du Sénat, intitulé: Loi pour faire

droit à, 382. Ire lecture, 384. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills

Privés, 399. Rapporté sans amendement, 412. En comité ; progrès, 428.

Rapporté sans amendement, 436. 3me lecture et passé, 437. S.R., 618.
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Horsfall, Herbert:-Bill R (No 109) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à, 275.
1ère lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 286. Rapporté sans amen-
deinent, 326. En comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé,
335. S.R., 354.

Hôtel du Gouvernement, Toronto:-
Avis d'une résolution concernant le site de 1', 444. En comité, 444. Adoptée, 445.
Bill (No 182) concernant le terrain de '; présenté et 1re lecture; en comité ;

rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 486. Par le Sénat, 507.
S.R., 619.

Hughes, Honorable Samuel:-Ministre de la Milice; certificat d?élection, 7.

Iles de la Madeleine:-Copie des nouvelles y expédiées par le ministre des Postes;
doc. demandé, 327. Déposé, 401.

Ile du Prince-Edouard:-
Avis d'une résolution concernant une subvention additionnelle à la province de ',

407. En comité, 424. Adoptée, 425.
Bill (No 178) à l'effet d'accorder une subvention additionnelle à la province de F;

présenté et ire lecture, 425. 2me lecture; en comité, 478. Rapporté sans

amendement, 483. 3me lecture et passé, 485. Par le Sénat, 614. S.R., 610.

Ile du Prince-Edouard et la terre ferme:-
Copie de lettres, etc., concernant un services de bacs à véhicules de chemin de fer

tre 1P; doc. demandé, 198. Déposé, 251. Supplémentaire, 330.
Copie de lettres, etc.,pou 'établissement d'un service de bateaux traversiers entre;

doc. demandé, 224. Déposé, 380.

Immigration au Canada:-
Relevé faisant connaître quelle somme a été dépensée de 1900 à 1911 pour promou-

voir F; doc demandé, 132. Déposé, 141.
Somme totale dépensée chacune des dix dernières années pour les fins de '; doc.

demandé, 155. Déposé, 287.

Impériale:-Bill X2 (No 184) du Sénat, intitulé: Loi concernant la Compagnie de
prêt et de placement du Canada, 1', 464. ire lecture, 464. 2me lecture et
renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 483. Rapporté sans amende-
ment, 496. En comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé,
545. S.R., 619.

Imprimerie et de la Papeterie publiques:-Rapport annuel de ', 326.

Impressions du Parlement:-
Membres du Sénat composant le comité mixte des, 29.
Membres de la Chambre, 119.
1er rapport, 22i9. Adopté, 276. 2me rapport, 326. Adopté, 351. 3me rapport, 3M2.

Adopté, 512.

Ingectes destructeurs et autres fléaux :-Règlenents en vertu de la Loi des, 90.
21212-41
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Inspeotions et de la Vente:-
La Chambre en comité sur une résolution concernant la Loi des, 185. Adoptée,

186.
Bill (No 78) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 186. 2me lecture; en

comité; progrès, 489. Amendé; considéré; 3me lecture et passé, 541.

Istitut d'Architecture du Canada, et à l'eRft de changer son nom en celui de

Institut Royal d'Architecture du Canada:-Bil1 (No 35) concernant 1,;

déposé, 1,9. Ire lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills

Privés, 171. Rapporté sans amendement, 213. En comité, 922. Rapporté

sans amendement; Sme lecture et passé, 223. Par le Sénat, avec un amende-

ment, 393. Amendement considéré st adopté, 398. Ionoraires remboursés,

418. S.R., 618.

Intercolonial, chemin de fer:-

Copie de conventions entre le ministre des Chemins de fer du Canada et des unions

ou fraternités ouvrières; doc. demandé, 124. Déposé, 154.

Résolution concernant sa sphère d'influence comme ligne de l'Etat, 142.

Copie de correspondance permettant à une compagnie de chemin de fer de traverser

ses rails près de Square-Haymarket; doc. demandé, 165. Déposé, 251. Supplé-

mentaire, 255. .
Copie de documents se rapportant à la construction de certains embranchements

entre Sunnybrae et Guysboro, etc.; doc. demandé, 319. Déposé, 413.

Copie de la réclamation de la Metapedia Waterworks Company, contre ; doc.

demandé, M19. Dêposé, 3,74.

Intérieur, Département de 1':-Etat indiquant les noms des inspecteurs de homesteads

dans la Saskatchewan le 1er octobre 191; combien ont été renvoyés, etc.;

doc. amendé, 175. Déposé, 2M6.

Intérieur :-Rapport du département de l', 150.

International Guarantee Company:-Bill S2 (No 148) du Sénat, intitulé: Loi cons-

tituant en corporation la, 382. ire lecture, 385. 2me lecture et renvoyé au

comité des Banques et du Commerce, 309. Amendé, 412. En comité; progrès,

426. Amendé, 436. Considéré; 3me lecture et passé, 438. Sénat acquiesce,

477. S.R., 618.

Interprovincial and James Bay Railway Company:-Bill (No 67) concernant l';

Déposé, 106. ire lecture, 167. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes, 174. Amendé, 259. En comité, 966. Rapporté

sans amendement, 207. me lecture et passé, M68. Par le Sénat, 342. S.R.,

u58.

hnteprovaoiale contre l'Incendie:-Bill Q2 (No 141) du Sénat, intitulé: Loi cons-

tituant en corporation la Oompagnie d'assurance, 372. 1re lecture, 875. me

lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 388. Rapporté

8ane amendement, 412. En comité; rapporté sans amendement, 4. ?mE

lecture et passé, 420. S.R., 618.

Avis d'une résolution pour récompenser ceux qui en 1866 et 1870, Ont pris pari
1.u 407 En comité. 476. Adoptée, 477.

des;
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490. ArmenUd; considéré; 3me lecture et passé, 500. Par le Sénat, 614. S.R.,

Isaac, Igobel:_B l, Kç2 (No 13.1) duý Sénat, intitulé :-Loi pour faire drQit à, M4.
ire lecture, 9~2. 2Me lecture et renvoyé au comité dés Buis Privés, 388.
Arnwendé, 4118. En comité; progrès, 426. Amendé, 436. Considéré; 3ine lec-
ture et passé, 438. Sénat acquiesce, 477. S.R., 618.

jenkins, William Alexander Huint :-Bill F3 (No 162) du Sénat, intitulé: Loi pour
faire droit à, 401., ire lecture, M0. 2me lecture et renvoyé au comité des
Bills Privés, 426. Rapporté sans amendement, 434. En comité, 478. Rapporté
sans amendement; gme lecture et passé, 479. S.R., 618.

Jeunes délinquants, 1908-,Bill (iNo 2) modifiant la Loi des; présenté et ire lectureo,
19. 2ýme lecture; en comité; amendé et remis pour 3rne lecture, 136. 3m
lecture et passé, 178. Par le Sénat, 221-. S.R., 353.

Jones, Chxarles O. :-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 291.
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Xingsii, amiral :-Copie du mémoire par lui adressé- au ministre le 9 octobre 1911;

doc. demandé, 225. Déposé, 341.

Xootenay and Alberta Railway Company-:-Bill (No 48) concernant la; déposé, 139

lecture, 1l0. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemina de fer, Canaux

et Télégraphes, 160. Rapporté sans amendement, 200. En comité; rapporté

sane amendement; 3me lecture et passé, 216. IPar le Sénat, 275. S.R., 353.

Kootenay Central Railway Company :-Bill (No 91) concernant la; déposé et ira

lecture, 206. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et

Télégraphes, 2,17. Amendé, M59. En comité; rapporté sans amendement, 267.

Sme lecture et passé, 268. Par le Sénat, 302. S.R., 617.

Lacoste, Sir Alexandre, J. A..Oiuimet et C3. J. Doherty--Copie de tous décrets, etc.,

concernant la mise à la retraite des honorables juges; doc. demandé, 224.

Déposé, 241.

Lac Témiscamingue :-Copie de contrat, etc., concernant la construction d'une écluse

sur le; doc. demandé, 319.

Laone Alfre4;-Copie, de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 610.

La Faix:-Bil (149) concernant les eaux dans la zone des chemins de fe~r et dans

l'étendue de terres de la rivière; présenté et Ire lecture, 3S4. 2me lecture;

en comité; progrès, 4-,7. Amendé; considéré et remis pour 3me lecture, 485.

Renvoyé de nouveau au comité général; amendé, 490. Considéré; 3me lecture

et passé, 500. Par le Sénat, 617. S.R., 620.

lavoi, Absolon :-Copie de correspondance se rattachant à sa mort; doc. demandé, 320.
Déposé, 394.

Lawlor (le 1') ;-Copie de documents se rapportant à l'établissement d'une station de

quarantaine à; doc. demandé, 226. Déposé, 265.

Leaiteh, Alvena Bell:-Bill U2 (No 1l2) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit

à, 373. ire lecture, 375. 2me lecture et renvoyé au comité des Blills Privés,

388. Rapporté sans amendement, 412. En comité; progrès, 428. Rapporté

sians amendement, 436. 3me lecture et passé, 4e7. S.R., 618.

Lebdl, Wencesls:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 290.
Déposé, 3e0.

Leonard, R. W. :-Copie de procès-verbaux, etc., concernant sa nxominationcom

président du bureau des Commissaires du chemin de fer National-Trai' ti

nental; doc. demandé, 207. Déposé, 408.

liu urseivrantes importées :-Relevé des, 173.

Liverpool-Man3itobat Assurance Company ;-ill (No 13) cntuae Corporation

la; déposé et Ire lecture, 91. 2rme lecture et rnoéacmiédes Blanques et

du Commerce, 128 . Amendé, 1921. En Étérapté,nam de n,

197. 3me lecture et passé, 118. Par leSntk5-Sn,33
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Lizotte, Lie :-(Pie deý documents concernant sa destitution; doc. demandé 28.
Déposé, 402.

Low, Thos. A., M.F. :-PRésigne son siège comme député de Renfrew-Sud, 135.

McAdam, Alexander R. :-Copie de documents concernant ,sa destitution; -doc. de-

mandé, e78. Déposé, 8,17.

McAuley, Angus 3. :-Copie de« rapports se rapportant à une demande d'indemnité

pour dommages causés par le feu, à Tracadie; doc. demandé, 290. Déposé, 311.

MeDiaxmid Company, Iâmited. :Copie de toutes lettres, etc., concernant la soumission

de celle-ci pour un édifice public à Moosejaw; doc. demandé, 41. Déposé, 141.

XoIDonald, Dlocteur B. :-Copie de documents se rapportant à. son congédiement du

département des Affaires des Sauvages à Baddeck; doc. demandé, 249.

KoFarlalie, 3. O. :-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 290.
Déposé, 48.

McGrath, lames.:-Copie de documents concernant sa destitution comme maître de

poste à Aspen, N.-E.; doc. demandé, 235. Déposé, 402.

lLolsaac, Collîn :-Copie des actes d'accusations portées contre lui; doc. demandé, 442.

NoLean, Donald :-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 361.

Dps,443.

Mcteoti, John.-Co~pie dedouetcocratsdettto;o.dmné,37
Déposé, 432.

'KoLeod, j. R. :-Copie des accusations portées contre lui, etc.; doc. demandé, 300.
Déposé, 413.

MoPhee, James:-Copie de documents se rapportant à sa destitution; doc. demnandé,
21 Déposé, 326.

Madore, .Alphonse:-Copie de documents relatifs à un accident par lui subi à Sainte-

1'laivie; doc. amendé, 9,56. Déposé, 2M4.

Malle, et les garnitures :-Relevé faisant connaître la somme dépensée par le gouver.
neet depuis le 16 octobre dernier pour la réparation, confection, etc., des

esc de; doc. amendé, 249. Déposé, 507,

1*a.RtAv~faisant connaître le nombre de parcours établis; doc.

au sujet de
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Avis de résolution à Pefet d'étendre les frontières de la province du, 279. En

comité, 295. Adoptée, 297.
Bill (No 115) pourvoyant à l'extension des frontières de la province du; présenté

et Ire lecture, 297. Motion pour 2ne lecture, 320. Débat ajourné, 391.
Amendement Sir W. Laurier, 328. Rejeté, 324. La Chambre se divise, 327.
2me lecture; en comité; progrès, 328t 333. Amendé; considéré et réunis pour

Pme lecture, 336. Ordre rescindé et bill renvoyé de nouveau au comité géné-

ral; amendé et considéré; motion pour 3me lecture; amendement Mondou;
débat, 352. La Chambre se divise, et amendement rejeté, 355. Amendement

Béland; la Chambre se divise; rejeté, 366. 3me lecture et passé, 367. Par le

Sénat, 484. S.R., 618.
Copie de correspondance au sujet de l'impression des listes électorales de la pro-

vince du; doc. demandé, 267. Déposé, 271.

Manitoba and North Western Bailway Company:-Bill (No 92) concernant la;

déposé et Ire lecture, 206. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes, 217. Amendé, 259. En comité; rapporté sans

amendement, 267. 3me lecture et passé, 68. Par le Sénat, 32. S.R., 617.

Manitoba ou de la division du territoire de Keewatin:-Copie de correspondances,
etc., au sujet de l'extension des limites de la province du; doc. demandé, 225.
Déposé, 281.

Manitoba, Saskatchewan et Ontario:--Copie de correspondance au sujet du règlement
des limites de ces dites provinces; doc. demandé, 124. Déposé, 280.

Marchandises données par le département des Travaux publics:-Etat indiquant les
commandes de; doec. demandé, 174.

Mariage:-
Bill (No 3) modifiant la Loi du. Présenté et Ire lecture, 19. Motion pour 9me

lecture; débat, 178; débat ajourné, 1,79.
Copie certifiée d'un rapport du Conseil privé soumettant le projet de loi à la cour

Suprême du Canada, 282.

Marine:-
Loi du service de la; paie supplémentaire des officiers et matelots, 20.
Copie du décret de 1911 re Allocation générale au lieu de logement, provisions, etc.,

42.
Règlements concernant le pavillon et les pennons, 162.
Solde des musiciens de la, 293.

Marine marchande au Canada:-
Bill modifiant la Loi de la; présenté; ire lecture; motion pour 2me lecture; débat;

bill retiré, 26.
Avis de motion concernant une résolution sur la, 185. En comité; adoptée, 875.
Bill (No 143) modifiant la Loi de la; présenté et Ire lecture, 375. 2me lecture; en

comité; amendé, 395. Considéré; 3me lecture et passé, 396. Par le Sénat,
amendé, 421. Considéré et adopté, 446. S.R., 618.

>mité de la, 121.
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Inspection des bateaux à vapeur, 173.
Rapport des commxissaires du havre de Montréal, 173.

Matheson, jas. W. :-Copie de documents conicernant les accusations Portées contre
lui; doc. demandé, 388. Déposé, 428.

Matte, Arthur :-Copie de documents conicernant sa destitution; doc. demandé, 442.

Membres élus pouir le lime Parlement :-Liste des, 2 à 5.

Nexican Eleotrie Traction Comupany, idmited, et à l'effet d'en changer le nom en

celui de Ilexican Interurbma' Electric Railway Company, Limited:

Bill L2 (No 132) du Sénat, intitulé: ILoi concernant la, 342. ire lecture, 3,62.

2rne lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,

387. Rapporté sanis amendement, 431. En icoiité, 410. Rapporté sans amen-

dement; 3me lecture et passé, 441. S.R., 618.

Negican Interurban Elecerlo Railway Companyý,Liànited :-Vcîr Ifexican Electric

Traction Company, Limited.

Mexico North Western Pacifie Railway Company-- Voir Mexico North Western

Transportation Comnpany, Limited.

Mexico North Western Transportation Company, iàmited, et à l'effet de changer

son nom en celui de Mexico Nqorth-Westerl Pacifie Railway Company :-

Bill C3 (No 159) du Sénat, intitulé: Loi concernant la, 401. ire lecture;

2xne lecture et ren-voyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,~

M4u 'Rqnnorté sans amendement, 431. En comité, 440. Rapporté sans amen-
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Montréal
Avis de motion au sujet de résolutions concernant les commissaires du havre de,

210. En comité, 218. Adoptées, 219.
Bill (No 97) pourvoyant à de nouvelles avances aux commissaires du havre de;

présenté et ire lecture, 210. 2me lecture; en comité; rapporté sans amende-

ment; 3me lecture et passé, 283. Par le Sénat, 332. S.R., 353.
Bill (No 150) concernant les commissaires du havre de; présenté et Lre lecture,

384. 2me lecture; en comité; rapporté sans amendement et remis pour 3me

lecture, 414. 3me lecture et passé, 446. Par le Sénat, 496. S.R., 619.

Montreal Central Terminal Company:-
Bill (No 49) concernant la; déposé, 189. ire lecture, 140. 2me lecture et renvoyé

au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 160. Amendé, 200.

En comité; rapporté tel qu'amendé, 216. 3me lecture et passé, 217. Par le

Sénat, amendé, 410. Référé au comité des Ordres Permanents, 414. Recon-

mande que les amendements soient inscrits sur le feuilleton des ordres, 435.

Référés au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 436. Recon-

mande que certains amendements soient acceptés et les autres rejetés, 447.

En comité; amendements considérés et adoptés, 482. S.R., 619.
Bill (No 194) modifiant la Loi de la présente session intitulé: Loi concernant la,

510. Ire et 2me lecture; en comité; progrès, 511. Rapporté sans amendement;

3me lecture et passé, 545. Par le Sénat, 617. S.R., 619.

Montreal (The) and Lake Victoria Railway Company:-Voir Loi constituant en

corporation la Compagnie du chemin de fer Montréal-Transcontinental.

Montréal à Ottawa et la Baie Georgienne :--Bill (No 30) concernant la Compagnie
du canal de; déposé et ire lecture, 128. 2me lecture et renvoye au comité des

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 151. Amendé, 39. En comité ;

rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 335. Par le Sénat, 382.
S.R., 617.

Montréal-Transcontinental:-Bill B2 (No 128) du Sénat, intitulé: Loi constituant

en corporation la Compagnie du chemin de fer, 342. ire lecture, 351 . 2me

lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 387.

Amendé, 421. En comité; progrès, 428. Amendé, 436. Considéré, 489. 3me

lecture et passé, 440. Sénat acquiesce, 477. S.R., 618.

Moosejaw, Sask.:-Copie de lettres, etc., concernant la nomination d'un inspecteur des

Postes à; doc. demandé, 177. Déposé, 403.

Moreau, Joseph:-Copie de documents concernant sa destitution comme maître de

poste à Saint-Germain de Kamouraska; doc, demandé, 184. Déposé, 488.

Morin, Théophile:-Copie de documents se rapportant à sa destitution; doc. demandé,
319. Déposé, 413.

Bruno:-Ministre du
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National Transcontinental:-
Bill (No 21) concernant le chemin de fer; présenté et 1re lecture, 123. 2me lec-

ture; en comité général; 3me lecture et passé, 128. Par le Sénat, 128. S.R.,
129.

Bill (No 76) modifiant l'Acte du chemin de fer; présenté et ire lecture, 173. 2me
lecture; en comité, 189. Progrès, 190, 257. Rapporté sans amendement et
remis pour 3me lecture, 274. 3me lecture et passé, 280. Par le Sénat, 332.
S.R., 358.

Bill (No 95) concernant le chemin de fer; présenté et ire lecture, 215. 2me lec-
ture; en comité; rapporté sans amendement; Sme lecture et passé, 257. Par
le Sénat, 288. S.R., 353.

Copie de décrets, etc., en rapport avec le tronçon devant relier Montréal avec le
. chemin de fer; doc. demandé, 45 . Déposé, 158.

Copie de correspondance, etc., concernant la construction de la gare à Québec;
doc. demandé, 124. Déposé, 159.

Copie du rapport de lingénieur Doucet relativement au site de certaines gares;
doc. demandé, 226. Déposé, a93.

Membres d'une commission devant faire une enquête sur la construction du, entre
Moncton et Winnipeg, 234.

Relevé des travaux exécutés dans la division est, 265.
Rapport intérimaire des commissaires, 423.

Ne Temere:-Copie de lettres, etc., concernant l'adoption d'une loi sur le mariage et
concernant les effets du décret; doc. demandé, 272. Déposé, 435.

North Arm Bridge and Railway Company:-Bill (No 14) constituant en corporation
la; déposé et ire lecture, 91. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 171. Bill retiré; honoraires remboursés, 200.

Northern Territorial Railway Company:-Bill (No 82) constituant en corporation
la ; déposé et 1re lecture, 189. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 217. Amendé, 259. En comité; Rapporté sans
amendement, 267. 3me lecture et passé, 2fl. Par le Sénat, .342. S.R., 353.

Nouveau-Brunswick:-
Avis de résolution concernant de l'aide à donner pour la construction de ponts de

chemins de fer dans le, 415. En comité, 470. Adoptée, 473.
Bill (No 188) à l'effet d'aider à la construction de certains ponts de chemin de fer

de la Saint-John and Quebec Railway Company et ratifier une convention
faite entre la compagnie et les gouvernements du Canada et du; présenté et
1re lecture, 473. 2me lecture; en comité; amendé; considéré et remis pour
3me lecture, 497. Motion pour 3me lecture; amendement proposé et rejeté,
508. 3me lecture et passé, 509. Par le Sénat, 617. S.R., 620.

O
Ontario:-

Copie de correspondance entre la dite province et le gouvernement fédéral au sujet
de Pextension des limites de sep frontières; doc. demandé, 177.

Avis de résolution à l'effet d'étendre les frontières de la province de P', 301. En

comité, 390. Adoptée, 391.
Bill (No 152) à l'effet d'étendre les frontières de la province de l'; présenté et ire

lecture, 91. 2me lecture; en comité; amendé; considéré et remis pour Sme
iture. 485 . 3me lecture et passé, 488. Par le Sénat, 537. S.R., 619.
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Ontario (The) snd Ottawa Railway Company.:-Bill (No 50) concernant la eonipa-
gule dite; déposé, 1W9. ire lecture, 140. Qme lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 160. Amendé, 200. En comité ;
progrès, 216, M2, 23M. Amendé; considéré; 3me lecture et passé, 242. Par
le Sénat, amendé, M4. Amendement considéré et adopté, 354. S.ER., 617.

Ontario et QuiébeC.:-Copie de tous rapports faits par les inspecteurs et agents chargés
du placement des immigrants dans; doc. demandé, 289.

Orateur de la Chambre-:-Thomas Simpson Sproule, écr, est élu, 11. Avise Son
Altesse Royale le Gouverneur général de son élection, 12. Fait rapport du
discours du trône, 13.

Orateur; décisions de P':
Au sujet du bull modifiant la Loi de la Marine marchande du Canada, 28.
Au sujet d'une loi modifiant la Loi des banques, 34.
Au sujet du bil (No 19) modifiant la Loi dles enquêtes, 15ý7.

Ordres Permanets.:-Comité des, 118. 1er rapport, 271. Adopté, 279. 2me rapport,
485.

Ottawa:-
Etat des recettes et dépenses de la Commission d'embellissement de la ville d', 44.
Copie des procès-verbaux de toutes les séances de la commission; doe-. demuandé,

Copie de pétitions, etc., -concerniant les travaux faits ou àâ faire pour l'amélioration
et l'embellissement de la ville; doc. demandé, 142. Dét:osé, 281 .

Ottawa (The), Brockville and St. Lawrence Railway Compaiiy -iBill A2 (No 161)
du Sénat, intitulé: Loi concernant, 401. ire lecture, 403. 2me lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 4M6. Rapporté
sans amendement, 447.* En comité, 478. Rapporté sans amendement, 479.

z8mie lecture et passé, 480. S.IR., 619.

Ottawa (The) and Lake XoGregor Iailway Compaiy-Bill E2 (No 139) du Sénat,
intitulé: Loi constituant en corporationi la compagnie dite, 361. 2me lecture
et renvoyé au comité des Chemins de fer, CJanaux et Télégraphes, 387.
Amendé, 406. En comité; amendé, 429. Considéré; 3me lecture et passé, 430.
Sénat acquiesce, 490. S.R., 618.

Ottawa and Lake MergrRailway Compaay:-Bill NÇ3 (No 192) du Sénat, inti-
tulé: Loi modifiant la Loi de la présente session intitulé: Loi conastinaant en
,corporation 1', 507. Ire lecture, 508. 2me lecture, 510. En comité; rapporté
sans amendement; .3me lecture et passé, 545. S.R., 610J.

Ottawa, Nontreal and PEuteru Railway Company:-3ill (No 99) concerniantla
déposé et ire lecture, 239. 2me lecture et renvoyé au comité des Ceisd
fer, Canaux et Télégraphes, 269. Rapporté sans amendement. 306.Encuié
rapporté sans amendement; Sine lecture et passé, 316. Par le Séaamné
41,0. IRéféré au comité des Ordres Permanents, 414. Reomad que l'e8
amendements soient inscrits sur le f euilleton des ordres, f-'éérés au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 43'J E" nd comte
certains amendements soioent acceptés et les autres rjtg 4,E oié
amendements considérés, 482. Adoptés, 483. S.R,69
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Ottawa, Montreal afld Eastern Railway CoËmpany :-lill (Xe 1056) modifiant la Loci
de la présente session intitulée: Loi concernant la; ire et 2me lectures, 511.
En comité; rapporté sans amendement, 545. 3me lecture et passé, 546. Par le
sénat, 617. S.R, 619.

Ottawa, du Nord et de l'Ouest :-Bill (No 25) concernant la Compagnie du chemin de
fer d'; présenté et ire lecture, 128. 2me lecture et, renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 151. Amendé, 18e. En comité;
rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 103. Pour le -Sénat, 252.
S.R., 353.

Ottawa (The) and 'Ungava Railway dompâany :-Voir The Glatineau. and 'Ungava
Railway Company.

]p

Pacifie (The) and Atlantic Railway Companyi:-Bill (No 51) concernant la compa-
gnie dite; déposé, 139. ire lecture, 140. -2me lecture et renvoyé au comité des
Chemine de fer, Canaux et Télégraphe, 164. Rapporté sans amendement, 180.
En comité; rapporté sans amendemuent; 31ne lecture et passé, 193. Par le
Sénat, 253. S.1R., 353.

Pacifie, Trans-Canadla and Hudson Bay RailWay Company :-Bill (No 52) constituant
en corporation la; déposé et ire lecture, 140. 2rne lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 160. Amendé, M59. En comité,
266. IRapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 267. Par le Sénat,
avec plusieurs amendements, 3e32. Amendements considérés et adoptés, 398.

Paris :-Etat détaillé des dépne faites et payées pour l'xosto de; doc. demandé,

45. Déposé, 141.

Parlement :-ire séance du 12me Parlement, i.

Pêche au moyen de ligues traînantes attachées à. des bateaux de pêche à vapeur:-
Copie de tous mémoires touchant la prohibition de, doc. demandé, 227.

Pêhzmaritimes :-xposé de la manièire dont a été employée la subyvention pour aider
au développement des, 128.

Pêcheries.
IBill (No 140) modifiant la Loi des; présenté et Ire lecture, 372. 2me lecture; en

comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 391. Par le Sénat,
e32. S.R., 618.

Copie de documents en rapport avec les poursuites intentées sous le régime de la loi
contre différentes personnes; doc. demandé, 176. Déposé, 238.

Pelletier, Honorable Louis Philippe :-Miniiistre des Postes; certificat d'élection, 7.

Pénitenciers du Canada :-Rapport du ministre de la Justice sur les, 14.0.

du comité spécial char!ge de s'enquérir au

Index



Phoques à fourrures :-Copie du traité entre la Grande-Bretagne, le Japon et la Russie
pour la discontinuation de la chasse des; doc. demandé, 177. Déposé, 222.

Picotte, Médéric :-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 224.
Déposé, 2M6.

Piper, Edmund F. :-Bill (No 53.) concernant certains brevets de; déposé et 1Ire lecture,
140. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 161.' Amendé, 213.
En comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 223. Par le
Sénat, 27Î5. S.R., 353.

Police fédérale :-Rapport du Commissaire de la, 140.

Police-Point Reserve :-Copie de documents concernant le transfert de cette propriété

à la cité de iMedecine-ilat; doc. demandé, 40?7.

Pollution des eaux navigables :-Bill A (No 107) du Sénat, intitulé: Loi concernant
la, 270. ire lecture, 276.

Port- Dover:-Copie de rapports, etc., concernant les améliorations du port de; doc.

demandé, 289. Déposé, 507. Supplémentaire, 614.

Port-ichmond, N.-E. :-Copie de rapports concernant la construction d'un brise-

Etat indiquant depuis le 7 octobre combien de nominations ont été faites; doc.
demandé, 175.

Etat indiquant combien il y a eu de destitution depuis le 1er octobre; doc. demandé,
176. Déposé, 4S8.

Copie des ordres et instructionis c!oncernanit le taux du port sur les journaux
expédiés pendant la dernière campagne électorale; doc. demandé, 176.

Avis de résolution modifiant la Loi des, 257. En comité; adoptée, 260.
Bui (No 105) modifiant la Loi des; préwsenté et ire lecture, 261. 2ine lecture; en

comité; rapporté sanis amendement; 3ine lecture et passé, 274. Par le Sénat,
MI1. S.R., 353.

,8U08-Copie de toutes lettres, etc., conicernant tout changement projeté de maître
de poste à; dc, demandé, 224. Déposé, 4e2.

,er, La'wmone G.:-Copie de documenUs concernant sa destitution; doc. demandé,
34,8. Déposé, 443.

nier JM.e Iaau.)anee Company:-Bull (No M3) con8tituant en corporainl
déposé et lre lecture, 150. 2mie lectuire et renvoyé au comité des Bnuse
du Commerce, 171. Amendé, 213. En comité, 2M Rapportésasmed
ment; 3me lecture et passé, 223. Par le Sénat, ni1. S.R., 353. -

-C-(opie de lettres4, etc., par lesquelles il est
unis de lignes traînantes de participer à r.o

)ateaux à
demandé,
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Prince Edward (The) and Hastings Railway Ooxnpany :-Bill R2 (N\Lo 186) du Sénat,

intitulé: Loi constituant en corporation, 3,57. ire lecture, 361. 2rne lecture

et renvoyé au comité Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 387. En comité;

amendé, 406 et 428. Considéré, 420. 3me lecture et passé, 430. Sénat

acquiesce, 477. S.R., 618.

Prisons publiques et de 'réforme-.:-Bill (No 166) modifiant la Loi des; présenté et

ire lecture, 405. 2me lecture; en comité; rapporté sans amendement; 3me

lecture et passé, 425. Par le Sénat, 490. S.R., 618.

Privilèges et élections :-comité des, 116.

Proclamaionis, I à VII.

Programme de publicité et d'immigration uniformes :-Résolution Pour que les pro-

vinces de l'est profitent a-si bien queycelles de l'ouest des bénéfices de l'immi-

gration, 199.

Protection des pêcheries sur les côtes du Pacifique :.-Copie de correspondanice entre

le capitaine Newcombe et le département de la M~arine concernant la; doc.

demandé, 22ý'.

Provident Trust Company, de Montréal :.-Copic de documents concernant la constitu-

tion légale de la; doc. demandé, 289. Déposé, 3,10.

Avis ~ ~ ~ I derslto àleftdétendre les f ronière de la provic de, 3O0. En,

B3ill (No 151) à l'effet d'étendre les frontières de la province de; péeté et ire

lecture, 390. 2me leeture; en comité; amendé; considéré et remis pour 3me

lecture, 49. Passé, 497. Par le Sénat, 538. S.R., 619.

Québec, 1888 ;-Bil1 (No 3i) modifiant l'Acte des Commissaires'du JIlavre de; présenté

et ire lecture, 1ai. 2mre lecture; en comité; rapporté sans amendement et

remis pour 3me lecture, 145. 3ime lecture et passé, 182. Par le Sénat, 212.

S.R., M38.

Québec:-
Copie de correspondance entre le gouvernement de la dite province et le gouverne-

ment fédéral au sujet de l'extension des limites de ses frontières; doc. demanlé,

J7'7. Déposé, 251.
Copie du rapport de la commission d'ingénieurs chargés de la reconstruction d.x

pont de; doc. demandé, 164. Déposé, 272.

Québeo-ouest :-Election contestée, 33.

Queen's College à Kingston et le changement de son nom en celui de Queen's
rjnliversity à Kington:-Bill (NÇo 68) concernant le; déposé, 166. lre lecture,

16-7. 2rme lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 233. Amendé et hono-

raires remis, 282. En comité; progrès, 295, 315. Amendé; considéré et remis

pou~r 3nxe lecture, 341. Ume lecture et passé, 3,54. Par le Sénat, amendé, 478.

Ta Ohsanbre acquiesc, 546. S.R., 6319.
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Queen'a (The) Hotel Company, T4mited, intimée, et Guillaume Narcisse Ducharme
'et al.', mis en cause:-Copie de papiers, etc., concernant la cause de D.

Raymond, pétitionnaire, 289. Déposé, 322.

Queen's Theological College:-Bill (No 69) constituant en corporation le; déposé et

ire lecture, 167. 2me lecture et renvoyé au comité des Billa Privés, 233.

amendé et honoraires remis, 282. En comité; progrès, 29M, e15. Amendé;

considéré; remis pour 3me lecture, 341. Sme lecture et passé, 354. Par le

Sénat, 447. S.R., 618.

Quinze River and Ottawa -Railway Company:---Bill (No 54) constituant en corpo-

ration la; déposé et ire lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au comité des

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 160. Amendé, 306. En comité;

rapporté sans amendement; Sme lecture et passé, 316. Par le Sénat, 32.
S.R, 817.

Rainy (The) River Radial Railway Company:-Bill T (No 121) du Sénat, intitulé:

Loi concernant, 325. 1re lecture, 327. 2me lecture et renvoyé au comité des

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 336. Rapporté sans amendement, 50.

En comité, 377. Rapporté sans amendement ; 3me lecture et passé, 378.
S.R., 617.

Rambaut, Thomas D.
Bill (No 55) concernant certains brevets de; déposé et ire lecture, 140. 2me

lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 171.
Bill (No 84) concernant certains brevets de; déposé et ire lecture, 189. 2me lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 203. Amendé, 241. En comité; progrès,

249, 252, 266. Amendé; considéré; 3me lecture et passé, 278. Par le Sénat,
328. S.R., 353.

Rathburn, Ont.:-Copie de documents se rapportant à la destitution du maître de poste

de; doc. demandé, 319. Déposé, 432.

Recensement du Canada (einquième), 306.

Recensement.-Etat donnant le nombre de personnes âgées de plus de 65 ans d'après

le dernier; doc. demandé, 41.

Réciprocité entre le Canada et les Etats-Unis:-
Copie de correspondance entre les ministres du Canada au sujet du traité de;

doc. demandé, 184. Dêposé, 214.
Copie de correspondance entre le très honorable James Bryce et le gouvernement

du Canada sur ce sujet; doc. demandé, 184. Déposé, 322.

Régina:-Copie de lettres, etc., concernant les plaintes en rapport avec le dernier

recensement; doc. demandé, 42. Déposé, 154.

Reïd, Honorable John Dowsley:-Ministre des Douanes; certifcat d'élection, 9.

Reste viagères de l'Etat du Département du Commerce, transférées au Départe-
ment des Postes:-Copie d'un rapport certiné du comité du Conseil privé,143.

Routes viagères pour le vieil age en Canadam-otion pour une commission devant

'enQuérir du système des; débat ajourné, 163. Adoptée, 185.



Rentes viagères servies par l'Etat, 1908 ;-Rapport en conformité de la Loi des, 22.
Renvoi d'offie des fonctionnaires publics de tous les départements, de 1896 à 1911:

-Doc. deumand6, 156,

Repentigny, P.Q. :-Copie de documents concernant des plaintes contre. les gardiens
de phare 4; doc. demandé, 610.

Restaurant du Parlement :-Mexubres du Sénat coiriposant le com~ité nimte du, 29.
Membres de la Chambre, 1W3.

Rets à homards :-Copie de lettres, etc., concernant une modifi<,ation tepeaiXw-1
tarif sur la ficelle employée pour les; doc. demandé, 163. Déposé, 260.

Revenu de l'intérieur :-

Rapports, relevés et statistiques, 44.
Âoecise, 44.
Inspection des poidas et mesures, etc., 44.
Falsification des substances alimentaires, 144.

lévillon Frères Trading Com~pany, Limited.:,-Bill F~ (No 114) du Sén~at, intitulé:
Loi constituant en corporation la, 288. Ire lecture, 294. 2me lecture et ren-
voyé au comité des Bills Privés, 3,16. Amendé, 359. En comuité; amendé;
,considéré; 3me lecture et passé, 8,78. Sénat acquiesce, 408. S.R., 617.

River-John-:-Copie de lettres concernant le contrat pour le transport de l~a malle entre
la gare et le bureau de poste de; doc. demandé, 207-208. Déposé, 402.

Robers Ae.-Copie de documents concernant sa destitution; do. demandé, 273.

dien de pêcheries du comté de Gloucester; doc. demandé 176,

Boche Honorable Willam ui Jms-e rr d'Etat; cetfctdéetoS.

Rogers, Honorable Robert :-Ministre du Département de l'Intérieur; certificat- d'élec-
tion, 9.

RgrJohn K. :-Copie de documents concernant son renvoi comme~ MaÎtre de poste

Roi vs Sheldoii -Oopie de documents dans l'affaire du; doc. demandé, 9290. D)éposé,

corporation la; déposé et Ire lectuîre, 16. 2me lecture et renvoyé au comité
des Bills Privés, 174. Amendé, 279. En comité; rapporté sans amendement;

3melecureet passé, 28. Par~ le Sénat, 401. S&R., 617.

Roy, Wïla. ,-Oantonnier sur l'Intercoonial: Voir Boulay.
Royle endrmeie cheval dui Nor-us -,tExtrait cerifi des inutes de la

Commission du Trésor, au sujet de la solde de la. 360.

t'akff«,, obai-opie du documents concrnant sa destitution comme agn e
tersàMooseiaw; do. demandé, 164. D)éposé, 181,
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s
St-Amour, H.:-Copie de documents se rapportant à sa destitution comme maître de

poste de Saint-Amour de Sand-Point, N.-E.; doc. demandé, 250. Déposé, 402.

St. John (The) and Quebec Railway Company:-Copie de la convention intervenue
entre le gouvernement du Canada et celui du Nouveau-Brunswick, au sujet
de la dite ligne entre Grand-Falls et Saint-Jean, N.-B., 344.

St-Martin, Madame veuve Antoine--Copie de documents concernant sa destitution;
doc. demandé, 344. Déposé, 488.

St-Laurent, Xavier:,-Copie de papiers, etc., concernant sa requête pour la perte d'un
cheval à Causapscal; doc. demandé, 320. Déposé, 484.

Sainte-Agathe, comté de Terrebone :-Copie de correspondance concernant une
enquête tenue au bureau de poste de; doc. demandé, 176.

Saint-Anaclet, comté de Rimouski:-Copie de documents au sujet de la destitution
du maître de poste de; doc. demandé, 235. Déposé, 443 .

Saint-Clair et Erié:-Bill B3 (No 172) du Sénat, intitulé: Bill concernant la Compa-
gnie du canal à navires de, 408. 1re lecture, 414. 2me lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 426. Rapporté sans amen-
dement, 447. En comité; rapporté sans amendement, 479. 3me lecture et
passé, 480. S.R., 619.

Sainte-Croix:-Copie de documents concernant la construction d'un quai à ; doc.
demandé, 407.

Saint John and Quebec Railway Company:-Voir Nouveau-Brunswick.

Saint-Pierre, P. L.:-Copie de documents concernant l'enquête projetée contre lui,
comme maître de poste de Saint-Paul d'Abbottsford, comté de Rouville; doc.
demandé, 176. Déposé, 487.

Sarnia:-
Copie de lettres, etc., concernant le port d'hiver projeté à; doc. demandé, 175.

Déposé, 360.
Copie de lettres, ete., se rapportant à la construction d'un arsenal à; doc. demandé,

175.

Saskatchewan:-Bill (No. 89) constituant en corporation The Bank of; déposé et 1re
lecture, 206. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce,
217. Amendé, 241. En comité, 248. Rapporté sans amendement; 3me lecture
et passé, 249. Par le Sénat, 321. S.R., 353.

Saskatchewan Central Railway Company:-Bill M2 (No 146) du Sénat, intitulé:
Loi concernant la, 382. ire lecture, 384. 2me lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 399. Rapporté sans amendement,
431. En comité, 440. Rapporté sans amendement; 3me lecture et Passé, 441.
S.R., 618.

Saskatchewan Life Insurance Company:-Bill (No 26) constituant en corporation la;
déposé et ire lecture, 128. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques et
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du Commerce, 151. Amendé, 169. En comité général; rapporté sans amende-

ment; 3me lecture et passé, 174. Par-le Senat, 270. S.R., 3,53.

Sa5katchewan Power CompauY :-BiIl (No 83) concernant la; déposé et ire lecture,

1S9. 2ine lecture et renvoyé au comité des Bis Privés, 203. Amendé, 279.
En comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 286. Par le

Sénat, avec plusieurs amiendemlents, 393. Amendements considérés et adoptés,

399. S.IR., 618.

Sauvages :-Rapport du département des Affaires des, 144.

Scott-luuctÎon et la gare:-Copie de télégrammes, lettres, etc., se rapportant à la

résiliation'du contrat pour le transport des malles entre; doc. demandé, 225.

Déposé, 402,

Secrétaire d'Etat:
Rapport du, 4e.
Etait détaillé des obligations et cautionnements enregistrés au département, 43.

Security tiif e Insurance Company of Canada :-..Bill (No 27) concernant la; déposé

et ire lecture, 128. 2me lecture, 1,51. Renvoyé au comité des Banques et du

Commerce, 152. Amendé, 191. En comité; rapporté sans amendement; 3me

lecture et passé, 198. par le Sénat, amendé, 203. Amendement considéré et

adopté, 2,24. S.R., 35,3.

Ueeley, Keitha :-Bill 113 (-No 174) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à, 427.

1re lecture, 422. 2mne lecture et renvoyé au comité des Buis Privés, 427.

Raprésans amendement, 434. En1 comité, 47S. Rapporté sans amende-

-u,49. 3me lecture et passé, 480, S.1., 619.

Sénat et la Chambre des CommuneEs.-Avis de motion pour une résolution concernant

le, 107. En comité. 16eg. Adoptée, 170.

Sénat et de la Chambre des Commune :-Bill (No 75) modifiant la Loi du; présenté

et ire lecture, 170. 2mne lecture; en comité, rapporté sans amendement; Une

lecture et passé, 182. par le Sénat, 241. S.R1., 353

Service civil du Canada :-R~apport annueél de la omsina,10

Service civil:-
Liste du, c,08.
SOmù'iaire de l'adminstato de od epnin et de retraite, 19.

Relvé es ugmntaion acordesdepis que la Loi de 1908S a été mise en.

Rel ev ; d au mandé E1.
Avigudeur motinpu nerslto modifiant la Loi du, 143. Encomité, 145,

Adl (opte 6)iôdftlLo du; présenté et Ire lecture, 146. 2me lecture; en

cmlit(, 16.pors 6,24 Amendé; considéré et remis pour 8xne lecture,
2so.31m letur etpasé, 283. Par le Sénat, 410. S.R., 618.

Avi derésluton odiiat la Loi du, 250). En comité; adoptée, 28.
Bill(No-10) mdifantla Loi dui; présenté et ire lecture, 258. 2me lecture; eni

comté rapotésans amendement et remis pour Bine lecture, 274. 3me
lectre t pasé,2O. Par le Sénat, 113. S.R., 617.

Résluton l'fft de modifier la Loi du; eîi comuité, 261. Adoptée, 262.
21212-42
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Bill (No 106) modifiant la loi du; présenté et ire lecture, 2:62. 211e lecture; eni

comité; amendé; considéré; remis pour 3me lecture, 344. Ordre rescindé;

Bi renvoyé de nouveau au comité général; amendé; considéré; 3me lecture et

passé, 389. Par le Sénat, 442. S.R., 618.

Avis de résolution modifiant la Loi du, 280. En comité; adoptée, 283.

iBill (No 11D) modifiant la Loi du; présenté et ire lecture, 284. 2me lecture; en

comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 307. Par le Sénat,

360. S.R., 617.
Avis de résolution modifiant la Loi du, 294. En comité, 301. Adoptée, 3 ;.

Bill (No 116) modifiant la Loi du; présenté et ire lecture, ,01. 2me lecture; en

comité, 331. Amendé; considéré et remis pour 3me lecture, 332. 3me lecture

et passé, 345. Par le Sénat, 421. S.R., 617.

Avis de réslution à l'effet de modifier la Loi du, 307. En comité; adoptée, 332.

Bil (No 124) modifiant la Loi du; présenté et Ire lecture, M32. 2me lecture, 844.

En comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 345. Par le

Sénat, 421. S.R., 619.

Avis d'une résolution modifiant la Loi du, 414. En comité, 430. Adoptée, 431.

Bill (No 179 modifiant la Loi du; présenté et Ire lecture, 431. 2m lecture; en

comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 47 Par le Sénat,

58. le.é, 6127.

Service publi• de l'exercice financier expirant le 31 mars 1912 -Bill (No 19

allouant à Sa Majesté certaines sommes dsargent pour le; présenté; ire et 2xue

lecture; en comité; rapporté sans amendement; 3ine lecture et pass,15

Par le Sénat, 128. S.11., 129.

Sericepubie~ desexercices financiers se termnant respectivement le 31 mars 19t12

et le 31 mars 1913 :-Bill (No 193) allouant à Sa -Majesté certaines sommes

d'argent pour le; ire et 2me lectures; en comité; rapporté sans amendement;

3me lecture et passé, 616. Par le Sénat, 617. S.R., 620.

Service naval du Canada :-Copie de correspondance entre le gouvernement du Canada

et celui de l'Angleterre à la suite de la dernière coniférence impériale au sujet

du; doc. demandé, 42. Déposé, 260.

Service naval:-Rapport du département du, 141.

Serments d'oce e:-Bill (No 1) concernant la prestation des; présenté et Ire lecture, 13.

Sheford:-Etat indiquant combien de maîtres de poste ont été révoqués depuis le lei

octobre 1911; doc. demandé, 288. Déposé, 443.

Sheltus, Anton:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 291

Déposé, 3,23.

Société Royale du Canada:-Etat des affaires de la, 44.

Smith, Angus:-Copie de documents concernant sa destitution comme pilote du Lad:

Grey; doc. demandé, 177.

Lyman C.--Copie de documents se rapportant à sa destitution commecel

*mxr de douanes à Ashawa, Ont., doc. demandé, 249. Dêposé, 294.
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South Ontario Pacifie Railway Company:-Bill (No 56) concernant la; déposé et

ire lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux
et Télégraphes, 161. Amendé, 259. En comité, 266. Rapporté sans amende-

ment, 267. 3me lecture et passé, 268. Par le Sénat, 342 . S.R., 353.

Spirella Company of Canada, Limited:-Bill (No 71) concernant certain brevet de la;
déposé et Ire lecture, 167. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés,
174. Rapporté sans amendement, 213. En comité, 222. Rapporté sans amen-
dement; 3me lecture et passé, 223. Par le Sénat, 275. S.R., 353

Sproule, éor; Thomas Simpson:-Elu Orateur de la Chambre, 11.

Spry-Bay:-Copie de correspondance au sujet de la fermeture et du changement du
bureau de poste à; doc. demandé, 44.

Statuts revisés, 1906:-Bill (No 65) à l'effet de corriger certaines erreurs d'écritures
dans la version française des; présenté et Ire lecture, 154. 2me lecture; en
comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 168. Par le Sénat,
212. S.R., 353.

Stellarton:-Copie de lettres, etc., concernant le contrat pour le service de la malle
entre la gare et le bureau de poste de; doc. demandé, 207. Déposé, 402.

Stérilisateurs Forbes en usage à la Chambre des Communes et dans d'autres dépar-
tements:-Mémorandum de l'architecte en chef, 287.

Sterling Life Assurance Company of Canada:-Bill (No 72) constituant en corpora-
tion la; déposé et ire lecture, 167. 2me lecture et renvoyé au comité des
Banques et du Commerce, 174. Amendé, 213. En comité, 222. Progrès, 223.
Rarorté sans amendement: 3ie lecture et passé. 233. Par le Sénat, 321.
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Sutherland, George Mackay:-Bill Z2 (No 163) du Sénat, intitulé: Loi pour faire

droit à, e92. 1re lecture, 394. 2me lecture et renvoyé au comité des Bille

Privés, 390. Rapporté sans amendement, 412. En comité ; progrès, 428.

Rapporté sans amendement, 436. 3me lecture et passé, 438. S.R., 618.

Sutherland, Roderick:-Copie de lettres, etc., concernant sa destitution comme gardien

de l'édifice public de Canso, N.-E.; doc. demandé, 163. Déposé, 192.

T

Tarif (Commission du) :-Voir Commission du tarif.

Taux pour les câblogrammes :-Copie de correspondance entre le département des

Postes canadiennes et le ministère des Postes britanniques; doc. demandé, 407.

Taux sur les canaux:-Copie des arrêtés en conseil depuis les dix dernières années

touchant l'abolition ou la règlementation des; doc. demandé, 249. Déposé, 272.

Télégraphes et téléphones:-Motion pour nommer une commission devant s'enquérir

des systèmes de, etc.; débat, 208. Motion retirée, 275.

Téléphone dans les bureaux de poste des districts ruraux:-Motion Blain pour l'éta-

blissement d'un système de, décision de l'Orateur, 208. L'Orateur revise sa

décision, 209. Motion réintégrée dans les Ordres du jour, 210.

Téléphones du Canada:-Statistiques concernant les, 334.

Témiscamingue:-Copie de correspondances, etc., concernant la construction d'un

barrage au pied du lac pour la retenue des eaux; doc. demandé, 225.

Temiskaming (The) and Northern Railway Commission, et la Compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada:-Bill W (No 145) du Sénat, intitulé:

Loi à l'effet de ratifier et confirmer certains contrats entre la compagnie dite,

382. ire lecture, 384. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,

Canaux et Télégraphes, 399. Rapporté sans amendement, 431. En comité,

440. Progrès, 441. Rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 544.

S.R., 619.

Temiskaming and Ontario Railway:-
Avis d'une résolution concernant une subvention au gouvernement d'Ontario pour

le, 450. En comité, 467. Adoptée, 468.
Bill (No 186) à l'effet d'autoriser l'octroi de subventions au gouvernement de la

province d'Ontario pour aider à la construction du; présenté et 1re lecture,

468. 2me lecture; en comité; amendé; considéré; 3me lecture et passé, 500.

Terminal de Montréal:-Bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin de

présenté, 127. ire lecture, 128. 2me lecture et renvoyé au comité des

mins de fer, Canaux et Télégraphes,.151. Recommande que le bill Boit retir
et les honoraires remboursés, 329. Adopté, 330.
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Terres données en subventions sur le pied de une piastre par acre à certaines com-
pagnies de chemins de fer du Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta
et de la Colombie-Britannique, à titre de subvention:-Doc. demandé, 42.

Thompson, Alfred, écr, M.D.:-Certificat d'élection, 137. Prend son siège en Chambre,
142.

Thorburn, John H.:-Copie de mémoranda, etc., protestant contre l'octroi d'un permis
de pêcher au moyen de rets à trappe à lui accordé; doc. demandé, 250. Déposé,
281.

Tory, H. L.:-Copie de documents concernant sa destitution; doc. demandé, 610.

Tracadie-Road:-Copie de lettres, plaintes, etc., concernant le bureau de poste de;
doc. demandé, 327. Déposé, 401.

Transport des malles de Sa Majesté:-Relevé de tous les contrats pour le, pour lesquels
des avis de résiliation ont été envoyés en octobre 1914 et janvier 1912; doc.
demandé, 226. Déposé, 487.

Travail:-
Rapport du Département du, 150.
Rapport sur les prix de gros en Canada, 1911, 496.

Travaux publics:-
Etat faisant connaître toutes commandes faites par le département des, depuis le

ler octobre 1911, etc.; doc. demandé, 224.
Rapport du ministre sur les travaux soumis à son contrôle, 90.
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v

Vallée de Saint-Jean entre Saint-Jean et Grand-Falls, N.QB._Copie de tous rapports

concernant la construction du chemin de fer de la; doc. demandé, 226. Déposé,

'Va ncouver (The), Fraser Valley and Southern Railway OompannY:-ilJ
(No 1,35) du Sénat, intitulé: Loi constituant en corporation, 357. Ire lecture,

3,61. 2mne lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-

graphies, 387. iRapporté sans amendement, 406. En comité, 427. Rapporte

sans amendement, 428. 3me lecture et passé, 429. S.R., 618.

Vancouver island and Eastern Railway Company :-Bill (No 73) concernant la;

déposé et 'Ire lecture, 167. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes, 174. Amendé, 259. En comité, 266. Rapporté

sans -amendement, 267. Une lecture et passé, -268;. Par le 'Sénat, 342. S.R1.,

M54.

'Vancouver life Insurance Company of Vancouver, B.-C. :-Bill (No 15) constituant

en -orp)orationl la; déposé et ire lecture, 91. 2me lecture et renvoyé au ïomité

des Banqjues et du Commerce, 151. Amiendé, 191. En comité, 19T. Rapporté

sans amendement; Sme lecture et passé, 19S. Par le Sénat, -253. S.R1., 353.

Veit, Frdrck-oi de documents conernýant sa destitution; doc. demandé, 610,

Veniot, Joseoph;-Copie de documents concernant sa susesion comme contrôleur des

colis sur l'Intercoloniial, à Pictou, N.E;doc. demandé, 184. Déposé, 255.

~Veniot, P. J. :-Copie de documents concernant sa destitution comm.e percepteuir da~

douanes à Bathurst, IN.-B.; doc. demandé, 177. Déposé, 271.

Veuves des marins tués dans l'exécution de leurs devoirs :-Compensations accordées

aux, 238.

Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté:-
Motion pour prendre en considération les, 40.

Le comité vote des subsides, 114;ý 615.

Volontaires, 1908 :-Bill (o137T) modifiant la Loi récomnpenisant certains; présenté et

Ire lecture, W6. 2mne lecture, 447. En comnité; amenidé; considéré; 3me lecture

et passé, 500. Par le Sénat, 614. 8.11., 619.

Volontaires qui ont servi la Couronne lors des invasions féniennes :-Voi'r Invasions

w
~Wmdge, Thomas:-llill (N'o 16) concernant certains brevets de; déposé et Ire lecture

91. 2inie lecture et renvoyé aut comité des Bills Privé-;, 15.5. Rlapport a

aedement, 241. En comnité; progrès.. 249, 252. Rapporté sans anDeet

Sme lecture et passé, 266. Par le Sénat, 328. S.R1., 8.3

IU&khap-- Ipmes.--CoTvie de documents concernant sa destitio,60
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Weedon, Qué.:-Copie de lettres, etc., concernant la construction d'un édifice public à;
doc. demandé, 343.

Wells, Edna:-Bill L (No 102) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à, 254. 1re
lecture, 256. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 268. Rapporté
sans amendement, 279. En comité; amendé; considéré, 285. 3me lecture et
passé, 286. Sénat acquiesce, 301. S.R., 353.

Western (The) Dominion Railway Company:-Voir The Dominion Pacific Railway
Company.

West Ontario Pacifie Railway Company:-Bill (No 28) concernant la; déposé et ire
lecture, 128. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et
Télégraphes, 151. Amendé, 180. En comité; rapporté sans amendement, 193.
3me lecture et passé, 194. Par le Sénat, 252. S.R., 353.

Windsor, Chatham and London Railway Company:-Bill (No 94) concernant la;
déposé et ire lecture, 206. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 242. Amendé, 306. 3me lecture et passé, 316.
l'ar le Sénat, 392. S.R., 617.

Winnipeg:-
Avis d'une résolution concernant le transfert d'une propriété de la milice à la cité

de, 407. En comité; progrès, 415. Adoptée, 466.
Bill (No 185) à l'effet d'autoriser la vente à la province du Manitoba de certaines

réserves militaires dans la cité de; présenté et Ire lecture, 46. 2me lecture;
en comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 480. Par le Sénat,
614. S.R., 619.

Winnipeg et de Saint-Boniface:-Bill (No 138) constituant en corporation les com-
mýaires du havre de; présenté et Ire lecture, 360. 2nie lecture; en comité;
rapgoi-té sansaimandom.nt of r,-im; Til, . q- 1 A+- 7 Q- - 1 --


